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PREFACE

Cette biographie n'est ni un plaidoyer, ni un réquisitoire, ni une satire, ni

un pamigyrique, mais une histoire aussi objective que possible de la vie et du
gouvernement dt Catherine de Mêdicis.

'l'a jamais été trat: ensemble et il est en effet vaste, complexe

et dncrs. Née d'un père fiorenim ci u une mère française, élevée en Italie jus-

qu'à l'âge de quatorze ans et depuis fixée en France par son mariage avec un

fils de François /•, Catherine participait de deux pays et de deux civilisations.

Epouu aimante, docile, effacée d'Henri II et Reine-mère 1res puissante, elle

dirigea presque souverainement les affaires du royaume, pendant plus d'un

quart de siècle, au nom de Charles IX et d'Henri III, ses fils. La lutte entre

le parti protestant et l'Etat catholique commençait quand elle prit le pouvoir,

et elle le garda jusqu'à sa mort parmi les résistances, les troubles et les guerres

que provoqua dans toutes les provinces et dans toutes les classes le conflit des

passions religieuses, des intérêts politiques, des ambitions personnelles.

Mais l'oeuvre est difficile moins par son étendue et sa variété que par l'effort

d'impartialité qu'elle exige. Le massacre de la Saisit-Barthélémy est si odieux

que Vhorreur en rejaillit sur tous les actes de celle qui le décida et qu'on a peine

à se défendre de la juger uniquement sur cette crise de fureur. L'excès con-

traire, et celui-là inexcusable, ce serait, par réaction contre cet instinct

d'humanité, de vouloir l'absoudre et l'innocenter en tout. Mais, tout en répu-

gnant au paradoxe d'une réhabilitation, on a bien le droit de se demander si ce

crime de l'ambition et de la peur est l'indice d'une nature perverse. La plu-

part des historiens représentent cette grande coy.pable comme indifférente au
bien et au mal, n'aimant rien ni personne, fausse, perfide et foncièrement

cruelle, en un mot, comme une criminelle-née. Ils ont l'air d'oublier qu'elle

passait pour douce et bénigne et qu'au début de son gouvernement elle se

montra capable de bonnes intentions et de bonnes actions. J'ai vérifié Us causes

de cette réprobation absolue et j'expose ici le résultat de mes recherches. Je
pense avoir découvert une Catherine assez différente du Machiavel féminin de

la légende ou de l'histoire et qui n'est ni si noire nt si grande. Peut-être me
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>w.i yc {rompe, mais c'est de tris bonnffoi, et l'on se convaincra, je l'espère,

aprit m'avoir tu jusqu'au bout, que mon erreur, si erreur il y a, n'est pas

sam excme*.

Avant que la correspondance de Catherine de Médicis fût publiée, je n'aurais

eu ni le moyen ni même l'idée d'écrire ce livre. Les lettres, surtout les lettres

familières, oit l'on n'a pas intérêt à dissimuler, sont la source d'information la

plus sûre sur les pensées et les arriére-pensées. La plupart reposaient dans les

A rchives publiques ou privées, et le peu qui en avait paru était dispersé dans

toutes sotie* d'ouvrages. Le comte Hector de La Perrière entreprit, et, lui mort,

M. le comte BaguenauU de Puchesse, avec une méthode rigoureuse, acheva de

réunir l'inédit et l'imprimé dans un seul recueil. Le tout remplit dix volumes

de la Collection des Documents inédits relatifs à l'Histoire de France et mérite

d'itre cité, à côté des Lettres Missives d'Henri IV, comme une œuvre qui fait

très grand honneur à l'érudition française. S'il est étrange que le premier en

date des deux éditeurs ait, pour rendre ses préfaces plus alertes et vivantes,

coupé en dialogues des rapports et des dépêches d'ambassadeurs, s'il u ren^

contre en cet immense travail quelques erreurs de datation ou d'identification,

la coquetterie de la forme et de légères imperfections de fond, qu'un erratum

peut facilement corriger, ne doivent pas faire oublier l'importance du service

rendu.

Q%u saurait-on exactement, sans toutes ces lettres, ducaradère de Catherine,

de ses goûts, de ses sentiments, de ses projets, de ses illusions, de ses rêves, de

toutes les manifestations de la penotmalité qui échappent le plus souve$it à

l'histoire officielle.^ Si elles n'apprennent rien sur son éducation italienne, elles

perm tient d'apprécier, au cours de sa vie en Prance, sa formation intellectuelle,

son tour d'esprit, sa sagesse mondaine, l'agrément de son commerce, ses qualités

d'épistolière, de diplomate, d'orateur, de politique. Elles expliquent ses ambi-

tions, ses variations, ses contradictions, ses complaisartces : amour conjugal

et partage avec la favorite Diane de Poitiers, tandr sse maternelle et jalousie

du pouvoir, tolérance religieuse et guerre d'extermination, alliances cedkoliques

et alliances protesUuUes, ledte contre l'Espagne et capitulation devant la Ligue.

Lues et relues de setiie et de près, complétées, éclairées, recUfiéee l'unej>ar l'autre,

dles aident à davinar sous la feinte des atHtmies une femme d'État dont U
maîtrise sur elle même fut la grande vertu. A sturémetU, ces investigations ne

sont pas toujours favorables à Catherine, et souvent elles lui sont contraires.

On la prend, malgré ses échappatoires, en flagrant d&it de mauvaise foi, de

ruu et de mmsouge. Le pfimcipaL mérite de sa eorrespondamce, c'est que, smns

le vceàoir, elle s'y peint dle-méme au naturel en bian comme en mal.

Aussi est-elle mon meilleur témoin. On voudra bien se souvenir que fécris
une biographie de Catherine de Médicis, et non l'histoire de son temps. J'ai

donc raconté eu détail les événements oiteUea joué un rôle, mais je me suis

borné pour les autres aux traits et aux circonst4snces qui pouvaient servir de

cadre et d'édemcissemetU à son action. Les lecteurs qui serment ewieux d'en

i&Mr davêntagttm I^Umimeéraiion, la poliOfue générale et te gnerr*, n'ont
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qu'à te têporUf tm tomi VI. j tU l'Histoire de France de Lavisse. Grâce à ce

départ, fat pu resserrer en un volume de quatre cents pages le coun de cette

existence et m longue et si pleine. Qu'il s'agisse de l'enfance et de la première

jemnesu de Catherine en Italie, de son mariage avec un fils de France, de sa vie

de Daupkine et de Reine et de son gouvernement pendant le règne de ses fils,

c'est d'elle toujours et prindpaleuuni d'elle qu'il sera question.

Mon sujet était si restreint «i si particulier qu'il n'exigeait pas absolument

de nouv^les recherches d'archives. Il suffisait, pour mener à bien une étude

.

psychok^fm de cette Miâicis française^ de recourir, par-dessus tous les autres

documenté, à ses Lettres. Même réduite à cette proportion, c'était, je crois, une

ceuvre utile. Cette correspondance risquerait, comme tant d'autres monuments

imprimés, de dorwir dans le silence des Bibliothèques du demi-sommeil de

l'inédit, si quelques indiscrets, dont je suis, ne s'avisaient de les toucher d'une

main amie. Les Préfaces même, ces pré/aces si bien informées, qui pourraient

servir tout au moins de guide aux curieux, font tellement corps avec les grands

in-quarto qu'elles restent comme eux un objet lointain d'admiration et de res-

pect, major e longinquo reverentia. // est bon que des vulgarisateurs se

dévouent, pour la gloire même des érudits, à signaler au public lettré, dans

des livres plus maniables, ce que ces immenses travaux de découverte, de colla-

tion, de critique ajoutent à la connaissance du temps passe et aux progrès de la

vérité historique. Et ce n'est même pas assez. Il serait mieux encore de choisir

dans la masse des textes ceux qui sont le plus capables d'aider le lecteur à se

faite une opinion aussi personnelle que possible des événements et des hommes
d'autrefois. J'ai à cette intention cité dans ce livre, et presque à chaque page,

les lettres de Catherine en prenant le soin toutefois d'encadrer ces extraits et de

les mettre en leur meilleur jour . Je l'aurais la issée parler toute seule si je l'avais

pu. Mais il y a telle époque, comme celle de son enfance, où Cath<:rine ne

pouvait pas se raconter, et plus tard des circonstances oit elle ne l'a pas

voulu. Il a fallu alors de toute nécessité que j'inien-insse pour reconstituer sa

vie à l'aide d'autres témoignages.

J'aurais voulu épargner à mes lecteurs l'effort auquel oblige l'orthographe du
xvi« siècle. Elle n'est pas seulement différente de la nôtre; elle est incohérente,

parce que personnelle. On ne peut pas parler de faute et d'ignorance quand il

n'y a pas encore de règle établie. Les imprimeun. naturellement tenden: à

l'uniformité, mais ils n'ont d'action directe que sut les écrivains et les rédac-

teurs de papiers publics. Le reste, c'est-à-dire à pet* près tout le monde, écrit

à sa guise, d'après le souvenir imprécis de ses yeux ou de ses oreilles, et quel-

quefois, dans la même page ou dans la même phrase . le même mot se présente

figuré de deux ou trois manières. Aussi les fHtblications d'inédit de notre

temps ont un aspect d'autant plus rébarbatif qu elles sont en général plus

consciencieuses et plus fidèles. Ajoutons que, pour augmenter la bigarrure, les

minutes étant souvent perdues, il ne reste que des copies faites plusieurs années

ou même un siècle affres par des gens qui dénaturaient à la mode de Uur époque

l'orthographe du modèle. J'avais pensé d'abord à corrige/ tous ces textes et à les
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ramener à une forme commune, mais quelle forme ? Celle de mon choix, puis-

qu'un XVI* siècle il n'y en a point d'universellemetU admise. Mais je ne me
suit pas senii le courage, n'éianl pas grammairien, de prendre une pareittê

respbnsabtliié. J'ai donc reproduit les textes tels qu'ils se renconirmeni 4em$

Us meilleures éditions donl je me suis servi. C'est un habit d'arlequin, fen
conviens, nuxis il n'en faut accuser que la diversité des temps et des personnes.

Quant à la graphie de Catherine, Me est parfois si purement phortétique, que

j'ai été obligé, pour comprendre certains passages, de les lire à haute voix au

lieu de les parcourir des yeux. Le mélange de sons et de mots italiens la fait

paraître encore plus étrange. J'ai, pour la clarté du sens, modernisé ou francisé

entre parenthèses ce qui me paraissait inimelligihle. Et même dans les cita-

tions les plus longues, quand les obscurités abondaient trop, j'aipris le parti

de reproduire l'original et d'en donner en note — le mot n'est qu'un peu

fort — une traduction.

Il est probable que j'ai commis dans le récit des événements des erreurs de

dates ou de faits (sans parler des fautes d'impression) , mais je ne crois pas

qu'il y en ait d'essentielles et qui infirment mes conclusions, et c'est là ce qui

importe. Assurément il vaut mieux être exact jusqu'à la minutie, mais, outre

qu'il n'est pas toujours facile de mettre d'accord les contemporains et qu'il

faut choisir quelquefois, sans contrôle possible, entre différentes indications

chronologiques et historiques, il est inévitable que l'auteur, en un si long effort,

^oit sujet à quelques défaillances. Se tromper d'un ou même de plusieurs

jours et sur certains détails, le mal n'est pas bien grand quand l'ordre des

événements n'est pas interverti et que l'effet n'est pas pris pour la cause ou

réciproquement. Ce sont peccadilles qui paraUront, je l'espère, pardonnables

surtout à ceux qui auront le plaisir de les relever.

Je m'excuse enfin de n'avoir pas joint à cette courte biographie une

ùibliographii très complète ; il y faudrait celle des trois quarts du xvi* sidelê.

Je me suts borné à indiquer en tète du volume, et surtout au bas des Pages,

les^ecueils de documents et les livres dont je me suis le plus servi. Je renvoie

pour les autres, c'est-à-dire pour le plus grand nombre, à l'Histoire de

France de Lavisse. t. V. 2 et t. VI. i (i). On y trouvera eaialognés à leur

place les ouvrages que j'ai consultés ou suivis pour le récit général des faits,

sans avoir pris toujours la peine de les citera nouveau. Mais je n'ai pas man-

qué de dire et même de retUre mes référenças toutes les fois qu'il s'agissait de

rectifier une erreur ou d'établir une vérité dans la vie, te rôU et le gouverné

ment de Catherine de Médicis.

(1) On troQVM» la plopart d« indkatlflw Mo-UblogxapldqaM réwdM dan* te ktamitel d»

B%bHo(pmpki4 bietrapki fn* U iTiumotrmpkte dm F*wmm tJlèhrm, pm rm vum* HMafkSk
(Uo^hmni). 189]. 1 .. CoL iSi-iMl — Svp^èmua \,XV^ CoL 94-Mi *- Sw wrf

a emnui -Su/T'V'-:' ,, toi 9^40.
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CATHERINE de MÉDICIS

CHAPITRE PREMIER

LA JEUNESSE DE CATHERINE DE MÉDICIS

CATHERINE de Médicis, la Catherine des Guerres de Religion, bru de

François I*, femme d'Henri II, mère des trois derniers rois de la

dynastie des Valois-Angoulêmc, et qui gouverna presque souv. -

rallument le royaume sous deux de ses fils, Charles IX et Henri III,

n'était pas de pure race florentine. Elle avait pour père Laurent de MédicL*.

pttit-fils de Laurent le Magnifique, mais sa mère était une Française de

la plus haute aristocratie, Madeleine de La Tour d'Auvergne, comtesse de

Boulogne.

Ce mariage d'une jeune fille ap^Muentée à la famille royale avec le neveu

du pape Léon X, fut, comme le sera celui d'Henri de Valois avec Catherine de

Médicis, nièce du pape Clément VII, un calcul de la diplomatie française.

Après la victoire de Marignan et la conquête du Milanais, François î**,

désireux de changer en alliance la paix qu'il venait d'imposer à Léon X,

â\ rf>nde2-vous av-ec lui à Bolc^e, et là, dans les entretiens où fut

éb plan du Concordat (déc 1515), il lui parla de ses projets sur

Naines. Le Saint-Siège étant le suzerain de droit de ce royaume, dont les Es-

pagnok étaient les maîtres de fait, il offrait au Pape, en échange de l'inves-

titure, de favoriser ses ambitions de famille (i). Léon X, qui avait autant à

cccur l'intérêt des siens que le repos de la chrétienté, accueillit biei les

avances du Roi et ne découragea pas ses prétentions ; des avantages qui

s'annonçaient inuHédiats pouvaient bien dtrc payés d'un vague acquiesce-

ment à des rêves de conquêtes. Les Médicis, qui avaient recou\Té leur pou-

voir à Florence en 15 12, après un exil de dbc-huit ans, devaient craindre que

k parti républicain, mal résigné, ne cherchât, conformément à ses traditions,

encouragement et secours auprès du roi de France. L'amitié de François I**,

leur proche voisin à Milan et à Plaisance, les garantissait contre les complots

tt tes agressioiia. Elle leur permettait par surcroît les grands desseins.

De la descendance légitime de Côme l'Ancien, il ne restait que trois mâles,

(t) A. dt Reumost, La /«umêUê de OÊtktrtnt ds Midicts, ouvrag« traduit, annoté et auf-

mcoté par Armand Bwchat, Padi^ t966, p. «47-248 : tetUe de Fraoçoit I* à Laumt dt

Médldi^ 4 Uw. t5i6, dont 00 n'a pa» JtM^'Id tiré parti.

MASiéjoc Catb. dt Médids. (l) Z
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le Pnp< , son frère Julien — qui mourut d'ailleurs A la fin de 1516, — < t Lau-

rent, le fils de son frèr«^ aîné. Sur ce neveu reposait l'avenir de la dynastie.

! •
V ],. ût reconnaître par le peuple chef de la République (après la mort

\\. En même temps, il le nomma capitaine général de Ytj^We^, et

il liu < .
• ~hé d'Urbin, ua fief pontifical, dont il dépouilla V-

-

l'iançui:» .1.,;., ,. La Roverc, que son oncle, Jules II, en avait i. .1

n'aurait pas risqué ce coup d'autorité (1517) et la içtierre- qui s'ensuivit,

sans la connivence du maître d'-

'

-cet de M'* '" içoisl*;'

i cet acte de népotbmc. Dans u d'Amb). :'jseptfm :,;.
U félicitait le nouveau duc de ces faveuis qui en présageaient d'autres,

ajoutant : « C'est ce que pour ma part je désire beaucoup et de vous y
aiMer de mon pouvoir et «i outre de vous marier à quelque belle et bonne

dame de grande et grosse parenté et ma parente, afin que l'amour que je

vous porte aille s'atigmentant et se renforçant encore plus fort {rinforn

piu forte * (x).

I.es îiédicis étaient des parvenus de trop fraîche date pour n'être pas
'^ 't(^ d'un cousinage, si lointain qu'il fût, avec la Maison de France. Lau-

: it n'était, comme Côme l'Ancien et Laurent le îklaçnifiquc, qu'un citoyen

{rivil^ié entre tous, investi par un vote du peuple du droit d'occi r,

<,^s exclusions légales ni condition d'âge, toutes les magistratures, et ({ u;,

«'il ne ks exerçait pas, employait les moyens et les expédients légaux pour y
f urc élire ses parents et ses clients. Il était, non le souverain de Florence

miis \t chef de la Cité (capo èUUa Cittï). Aussi ses prédécesseurs avaient-

ils longtemps borné leurs ambitions matrimoniales à s'allier avec les autres

gran ' ' " * 1 avec l'aristor
^ • " .

gniti
i .

li, et fait épon

à son fils Pierre. Des trois sceurs de Léon X, l'une, Madeleine, était mariée
1': fUs du pape Innocent VIII, François Cibo ; les deux autres, Lucrèc *

C (uitessina, à de riches Florentins, Jacques Salviati et Pierre Ridolli

:;i.'c*^ germaine, Clarice, scear de Laurent, avait été, pendant le long ban-

iii:«»cmcnt des siens (1494- 15 12), fiancée à un simple gentilhomme, Bal-

hazar Ca*tif^lione, rntit'*ur du Cortigiano, ce célèbre traité des perfections

; elle était devenue la femme d'un grand baii<
;

rr- '.• -^J (2). Mais Léon X, après le rétablissement : ..

i Floa^ncc (15x2) et son élévation au souverain pontific.it ^1513),

t k de plus hautes alUances. Il avait marié. si>n

^ icD à une princesse de la IfatsoD de Savoie, 1 , ]uci-

la peu bossue et maigrement dotée k titre viager de reventis patrimoniaux.

!r d'un prince régnant de vieille race, Charles III. et de la r

France, Louise de Savoie (iV II accepta bien \*olontiers l'offre

ï4Btelask dM àmMoAwBU <to GAom l'Aadao. 4ân

()) S«aM«l Gttkbaooa, Uimwt tmiûlt$i§mi ai fci f«fÊU tJ : I, p. 606.

(2)
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mariage princier en France. H fut question pour Laurent d'une fille de Jean

d'.\lbrct. roi de Navarre, mais. la négociation matrimoniak traînant, Made-

leine (M Magdeieine) de Li Tour d'Auvergne, comtesse de

BouItMjnt,

La mère de Madeleine, Jeanne de Bourbon-Vendôme, était une princesse

du sang, vcuv ^ Tiières noces d'un prince du sang, Jean II, ducde Bour-

bon, le frCrc > ^ . rre de Beaujeu. Son père, Jean III de La Tour, mort

en 1501. était do la maison de Boulogne qui faisait remonter son or;

_... -^ ,:... î-^ d'Aquitaine, comteî d'Auvergne (i). Il possédait » ;

10 les coiutés de Clcrmont et d'Auvergne et les baronnies

de \jA Tour et de La Chaise avec leurs appartenances et dépendances:— au

midi, les comtés de Lauraguab et de Castres, « et autres choses baillées par

le feu roy (Louis XII) au comte Bertrand (père de Jean III) en récompense

(en compensation) du comté de Boult^e », dont les rois de France s'étaient

saisis;— et çà et là, en Limousin et en Bcrry, quelques seigneuries : toutes

terres et droits (2). qui ensemble, avec les propres de sa femme, lui consti-

tuai ) - ^ de revenu (3).

L.'. Anne, avait épousé un Écossais, Jean Stuart,

duc d'Albany et comte de la Marche, tuteur du roi d'Ecosse. Jacques V.

Les demoiselles de La Tour Boulogne étaient donc de très riches

partis.

Prar.çoi& I" espérait tant pour ses entreprises italisnnes de son entente

avec le Pape qu'il célébra le mariage à Amboise avec autant de magni-

ficence que si c'eût été celui d'une de ses fillc« avec un souverain étranger

(28 a^Til 1518). Il donna à l'époux une compagnie de gendarmes et le C<^lli r

de l'Ordre (de Siint-Michel), il do'a l'épouse d'une pension de dix mille

écus sur le comtédc Lavaxir. Au banquet de noces, il les fit asseoir à sa ta ji •.

Le service était solennel ; \(^ plats arrivaient annoncés par des sonneries

de trompettes. Trois jours avant, au baptême du Dauphin que Laurent

tint sur les fonts pour Léon X, il y avait eu des danses et un ballet où

figuraient swxinte-douzc dames, réparties en six groupes diversement

«de^iiisés»,dontun à l'italienne, avec raasqueset tambourins. De nouveau,

le soir du mariage, à la lumière des torches et des flambeaux, qui éclai-

Ct) Baloze, Histoire ghUàlogiq»* â* la mmswi iTAitvéegfu, t. I, Pr6fac« et p. 350-3;2.

i») Sur les bieiB de cette famille, Baluxe, t. II (Preaves), p. 687-692.— Cf. Testament d«
Catherioa^ LMrês, IX, p. 496 ; oraison funùbre de la Reine-mère, par l'archevêque de Boorges
Reoaod de BesmM, LMre*. '^' - "^4; une note de xs^S >ur la garde des chitaasx du
comté d'AttveriM «t de la - LaTour, Merenrol, Ybois, Ifoatndon, BosmoI, Copel.

Crem*, d« La Toat^ Lrttrts, ..... 4 .> 4^ «^ X, 47t. Catherine, après la mort da sa B<sar et

de soo baan-frèn avait recoeilUtoat l'hMtage de «on père. La bibliothèque deCbanti^y pos-

sède OB b«aa terrier Ulostrè d« domaina de Bessa (près da chlteau de lloatredon). Bnntàme
fait valoir les grands Uaos da Catherina, Œmvrm, VIL P- 3)8.

(3) Cait-A-dire 470000 franoi d« ootrernoonaie eo valear absolae, et peat-ètre on million

en vakor relative. D'Avemd, Hittakê itamomiqmê d* Ut propriità, eux, L P- èSt. estime que la

livre toonicia (moonats da compte) équivalait, de 131 a à 1542. ^ tS grammes rfo poids d'arien t.

cvit-k-direà 3 fr. 91 de notre mowiale. Les tables de Wailly, Variatiom de im Uw «ownou.
to57, dooaaat oa ^iilb« on pen ^fléccot.

(3)
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raient comme en ur, « fut dans<k: et ballets jusqucs à ungne heure

après miimict ». l i suivit jusqu'à deux heures, et alors, dit le jeune

FiorangCr qui enviait peut-être le bonheur de cet Italien, on mena coucher

la mariée. « qui estoit trop plus belle que le mariez *.

Le lendemain se firent « les joutes les plus belles qui furent oncques

faic tes en France ». « Et fut là huyt jours le combat dedans les lisses et

dehors les lissos, et à piedt et à la barrière, où à tous ces combatz. -
- =*

ledict duc d'Urbiu, nouveau mariez, qui faisoit, dit avec quelque Mkù .

narrateur jaloux, le mieulx qu 'ilz povoit devant sa mye. •

Ce que Florangc ne dit pas, c'est que le duc d'Urbin n'était pas complè-

tement remis d'une arquebusade à la tête, qu'il avait reçue pendant la

conquête d'Urbin. Aussi se garda-t-ôn de l'exposer dans un tournoi, qui

représentait trop fidèlement le siège et la délivrance d'une place forte, « con-

trefaicte de boys et fossés >, et défendue par quatre grosses « quennons

(pièces do canon) laictes de boys chelez (cerclé) de fer •, tirant « avec que

de la pouidrc >. Les assises, renforcés par un secours, que le Roi leur amena,

sortirent à la rencontre des assiégeants. L'artillerie des remparts lançait

de « grosses bail'
' \ent, aussi grosse que le cul d'i «au»,

qui, bondissant <.. Mt, frappaient les hommes et « i nt par

t( rre sans leur faire mal. » Mais le choc des deux troupes, * ce passe-tamps...

le plus approchant du natiirel de la guerre », fut si rude qu'il y eut « beaul-

coup de tUt/ et affuliz (i) ».

Le Tape fit même étalage de contentement. Il envoya à Madeleine et à la

famille royale des cadeaux qui furent estimé^: 300 000 ducats. La Keine-

régnante, Claude, qui venait d'avoir son second enfant, eut pour sa part

la SuinU Famille de Raphaël, et le Roi reçut de Laurent le Saint Micltcl

terrassant le Dragon, deux tableaux symboliques, qui comptent parmi les

chefs-d'œuvre du Louvre.

Léon X avait, plus que François I", lieu de se réjouir ; il ne se repaissait

pas seulement d'espérances. Il avait déjà retiré les profits de l'alliance et.

à part soi, il était décidé à en répudier les obUgations. Sans doute, il appré-

] lisfanccd à de Naples,( harles, déjà souverain des Pays»

i . j agne et > : au-Monde, et qui hériterait à la mort de l'em-

p^rcur Maximilien, son graiul-père, des domaines de la Maison d'Autriche
>' tre de la dignité impériate. Mais il estimait que les Français, s'ils

j
at Napics à Milan, ne seraient pas moins dangereux pour la Uberté

de l'Italie et l'indépendance du Saint-Siège. Il voulait, unissant Rc»ne et

Florence, constituer au centre de la péninsnle une sorte d'État à deux tètes,

ecclésiastique et lalque,assc2 fort pour se faire respecter de ces grandes poiB-

sances étrangères et capables avec l'aide de l'une de s'opposer aux em<
piètemcnts de l'autre. A-t-il rèvi encore, comme le racontait plus tard le

pape Clénu:at VII à l'historien Guicbardin, de détruire les « barbaies » les

;i) iiimuum ém

m

mudmi à$Fknmi0t étt 1$ lox AétmUmmu, p. p. USodité d* t'Htetutr»

4» Fnooc par Robvt Coubatut «t P.*Aadié Lwaotow. 1 (isoS't^t*), t^tj^ p. •»«•«««.

(4)
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uns par les antres et de les expulser toos d'Italie? Mais, roèine poor servir

de contrepoids à la prépondâanoe espagnole ou française, il fallait que

le groupenoMmt romano-florentin fût compact et durable. Léon X avait

dcmné le fief pontifical d'Urbin à Laurent de Médicis, moins pour accroître

ses ieveQO% de 35 000 ducats (i) que pour resserrer les liens du Saint*

Siège avec l|i République de Florence. Lui-même, n'ayant que trente-six ans

en 15x3^ lors de son exaltation, pouvait compter sur un long pontificat.

A tout hasard, il avait ^t cardinal son cousin germain de la main gauche,

Jules, pape en expectative et qui le fut en effet, mais non immédiatement
après hû. Deux autres Médias, de» enfants naturels encore, alors tout petits,

Hippolyte et Alexandre, en attendant les fils de Laurent, s'il en avait,

et <ians compter les Cibo, les Salviati. ks Strozzi, les Ridolfi, qui étaient

de^ Médids par leors mères, assuraioit le recrutement de la d>'nastie

ecclésiastique à Rome. II y avait même une autre branche des Médids,

proche parente de la branche régnante, et que son chef. Jean des Bandes

Noires, illustrait à la guerre (2). Biais Léon X se défiait du fameux condot'

tiere et préférait les bâtards de son oncle, de son frère et de son neveu à cet

arrière-petit-cousin très légitime.

Les contemporains, qui avaient vu les deux Borgia. le pipe et son fils,

s'acharnerà ladestruction de la féodalité romaine, supix)saient que César Bor-

gia avait voulu unifier l'État pontifical pour l'accaparer à son profit, ou,

comme on dit. le séculariser. Ilss'attendaient toujours à quelque recommence-

ment. L'ancien secrétaire de la République florentine, Machiavel, disgracié

à la rentrée des Médids et qui occupait ses loisirs à établir les lois de la science

politique, dédia à Laurent son livre du Prince, où il exposait dogmatique-

ment, sans souci du bien ni du mal, les moyens de fonder et de conserver im
État (15x9). Suspect, pauvre et malade, il parlait au chef de la Cité, non en

quémandeur, mais en conseiller. Machiavd était de ces Italiens qui rêvaient

d'indépendance, à défaut d'unité, et qui détestaient la monarchie ponti-

ficale, ce gouvernement de prêtres, comme incapable de la procurer (3).

Mais ils la savaient assez puissante au dedans et assez influente au dehors

pour s'opposer, soit avec ses propres forces, soit avec l'aide des étrangers,

à toute tentative qui ne viendrait pas d'elle. Aussi ces ennemis du pouvoir

tempord voyaient-ils avec faveur grandir un fils d'Alexandre VI, comme
César, ou un neveu de Léon X. comme Laurent, hommes d'épée de

(I) C'ettlechHIredooiiépttr Pastor, frtsftNTficf P«^a, tndoctknfraoçaiie.t. VU. p. 134.
., Utta. Faméifù edsbn rtitf—>, t. XII. Uble XII. —Gaothiei,y«M» its Bamdts Soù«$,

lu-.. 190t. Il j KTtàt «TsntiM Ugoèe» collatérales, mais plus MeégnU^ L'on de ces Médidi»
de U braadM dm ChiiriMiml, Ottaviano. fut ie père du pape Léon XI, qui ne r^na que
qoeLfMa mtM. Vofar Utu. Fmmi^ê*, U XII. Uble XX. Le pape Pie IV (1339-1565) était aa
IMtfida de MUao.

(3) FraooaKio FlaBdai, Il CmfUêcmto (t. VI de la Sloha Itttmmnm àritmUa, éd. Vallard^
•.d.clk I de lapranlér» partie :/l^i«iMMro poMiec, passim, p. 34-25. 31 rt *- '^' -phie, p. 3a;
tq^^iA tmtotXU tealbktftntgiim Di$toni $opr»lmpri$iia D*em di Tu I, cb. XII,
qai wMamwoe ainsi : « AbUaoM adaaqae ooo la Chieaa e oan i preti a^ .>...«„,.. k M da
Pnmeé «t àm Dittomt, Tteln. 1833. p. 139.

(5)
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l'É^ltM. et qui pourraient être tentés d'tisarpcr ta paiasaïKe aa grand

pro6t de l'Italie iz .

Mais Laurent de liédids emporta eo mourant le» rêves du penseur Laque

et ka eapéranoi^â; lape. C'était un brave soJdat. sincm un capitaine. Il

passait, comme ta mère, Alfonsii^ Orsini. pour orgueilleux et autori>

t.lire ; il s'isolait de ses coDdtoyeas. et Léon X l'avait, dit-on, sévèrement

TM ris de I« regarder comme des sujets. Il ne s'était jamais com{riU^tement

r vis du coup d'arquebuse reçu dans la campagne dlJrbln et aussi, s'il

Ldlait en croire quelques chroniqueurs françab ou italiens, d'un mal qui

aurait dû retarder, sbum empêcher son mariage. Madeleine aurait ^xMisé

k mari et le reste (2).

Cette belle jeune Française avait fetit son entrée à Florence le 7 septon-

bre X5x8.*£lle tenait à plaire et elle y réussit. C'était, dit le Irère Giuliano

t*! 'li, « une gentille dame, belle et sage, et gracieuse et très vertueuse (oik-v

t: ffta)* (J).

Mais elle eut juste le temps de se faire regretter : le 13 avril 15x9, elle

aoooucha d'une fille — c'était la future reine de France — et quinte jours

après (28 avril), elle mourut de la fièvre. Laurent, qui, depuis le mois de

décembre, gardait le lit ou la chambre, ne lui survécut que quelques jotu-s

(4 mai).

L'enfant avait été baptisée le samedi x6 a\Til à l'élise de Saint-Laurent,

la paroisse de Médicis, par le Révérend Père Lionardo Buonafede, adminis-

trateur de l'hôpital de Santa Maria Nuova, en présence de ses parrains et

marraines : Francesco d'Arezzo, général de l'Ordre dtô Servîtes, Francesco

Campana, prieur de Saint-Laurent, sœur Spcraïua de' Signoriai, abbesae

des Murate, Clara dcgli Albizâ, prieure du couvent d'Annalena, Pagolo di

Oiiando de' Medid, et Giovanni Battista <k;i Nobili. deux ecclésiastiques,

deux nonnes et deux membres de l'aristocratM fk^entine (4). Elle reçut

les prénoms de Catherine et de Marie, l'on qui lui venait de sa mère ou de

•on arrière grand'mère paternelle (5). l'autre de la Madcme, à qui le jour du

(i) L'klé« <!• food <te MMbUv< «U* «I proUbWmia 4aDS I* cbaplU* XWl et decaiw

«a PHut, où U «sbort* k» IlédMi, apfwyé» dt kur « vffta • flt (avocMs dt Dira «t àm
I*É«Um^ doot Tua d'wtra ras (LAoa X) «1 k Movwata, à uiéx b bwH» tt à mardcr*
iaivkdato«»k«ltâUca«,Ak « i4d<mptkn » d> l'IUlk. PMqiMdt VUkd. NiméU MwUtmA
êitmt tta^ I* éd, IS9S. u II. p. 413-414 fi Pri-fi^, eb. XXVI.4d. d* TWK p. 9»->oi.

(f) Fknafi^ p. >t4 CcnU, lOoris dut ks D^aie it^ KmêtU mtmU ^h p» IkkfoMod}
8mi Lai(i. L XXIII. p. 145-

(5^ C99mU* a Fuenu iOt mm» 1301 «i 134*. App«d. A YAtOéH» Hmi^ ëêHmtt, t. Vit

i4) Ac(« d« UpUn* rapparU par TroMopii. Tkê GkUmà «4 Ctékmim» it' U^Htt^ Umàxm,
115^ P> 343- UMO •! k p«yt dt U ai4i« OBt ét« déaatwii ptrkKdbaM k CBvM* : aiadd»*

koa dl yùûaaom tUlMMi Ktk\ ia FraoeU «Ikvata.

(3) U ifAaon da RaotaU. qu'U «tait d'aaafa. pafalt41, m «a taHip»4à d*a}oalar à «tiai

daa oobka fktaotla^^ «a auavaalr da R<iautltt«, k pritaada teadataar da FMaka (Pkaok|,

mélraKda da Fkvawa^ a'aat paa aMMtkauit daas l'aata da fiapfJliaa Caltd da CatkariMb qat

pacaoBM Jwqa'M aa «'«at avkA d*aspllqMr. tel doeaé pa«t4trt à raalaBt aa lalidia da ta

Mialrak aa U«Ba pat«ni«tk Calariaa d'AoMdfo Saa Savâriao^ aalia d'AManÉai ac paad'aAa
tfaUwaal (v«Ér Utta. Faai^aK* «Mrtf ikNaaa. t XXt. tabk XXttl). Om <

(6;



JEUNESSE DE CATHERINE DE MEDIUS
famcdi est plus parliaiHèrement consacré. Françob I* avait prcmiit de

tenir sur les fonts 1 ix le prunier enfant de Laurent et de Maddehne.

si c'était une f\\V\ tat des parents ne laissa pas le tempe de prendre

SCS ordres.

En août.Ca \ lade à mourir. LéonX en fut très affecté . contrai»

remmt à son !......_... ^. prendre légèrement les mauvaises nouvelles. Elle

se rétablit vite, et. en octobre, elle fut amenée 4 Ron^ par sa grand'mère.

Al onsina. Le Pape racontait à l'ambassadeur de Venise qu'il avait été ému
par k chagrin de sa belle-sœur, pleurant la mort des siens, ou, conmie s'cx-

prim&it ce pontife lettré, « les malheurs des Grecs ». « Et ces paroles, conti-

nu l'ambassadeur, il les disait les larme? aux yeux, et il me dit encore

quelques mots à ce sujet, et que la petite à feu D. Lorenzo dtait « belle et

grassouillette (i). »

Cette enfant était le seul rejeton icgitime de la dynastie rcgiiame, ou,

pour parler comme l'Arioste, l'unique rameau vert avec quelques feuilles,

dont Florence partagée entre la crainte et l'espérance se demande si l'hiver

r<îpargnera ou le tranchera {2). Si frêle qu'elle fût elle comptait déjà dans les

calculs de la diplomatie. Ses droits sur Florence étaient incertains, le prin-

cijat n'étant pas une véritable monarchie et l'exercice des magistratures,

qui en était la condition, excluant d'ailleurs les femmes. Mais elle avait

hérité de son père le duché d'Urbin. François I», toujours préoccupé de ses

projets ^'.Italie, réclama la tutelle de la fille de Madeleine, la petite duchesse

d'Urbin, la duchessina. Cette prétention inquiéta Léon X, qui ne voulait

pas laisser les Français s'établir à Urbin, et peut-être le contrecarrer dans le

règlement des affaires de Florence. Même aN'ant que son neveu fût mort,

il avait, pour se dérober aux sollicitations du Roi de France, conclu {17 jan-

vier 1519) avec Charles, roi des Espagnes, un traité secret d'alliance où Flo-

rence était comprise «comme ne faisant qu'un avec les États et la souve-

dc LAurent. filk de Ifadekine de Ifédids et de Fnaçois Cibo et femme de Jean-Marie Varano,

duc de Cameriso^ t'appelait aussi Catherine. Mais il n'est pas impoMible qœ ce prénoci vlat

à Catherine de sa mtoe. Celles n'a pas d'autre prénom que Madeleine dans l'arbre généalo-

giqoe de la maboo d'Auvergne drenë par Baliuc, mais U n'en faut pas conclure que ce fût

néœBairement le seul, ces sortes de tableaux étant souvent incomplets. Le contraire peut se

dMuire d'une lettre od Vasari, on peintre florentin, fameux surtout comme historien de
la peinture italienne, engageait réYéqœ de Paris, Pierre de Goodi (s octobre 1569), à recom»
mander oomae tme obligation de tienséance it Catherine de Médids, alors toute-puissante

pendant le règne de ton fils Cbailea IX, de fonder & Florence un service pour le repos de l'âme

de sa mère, de son père et de son frère naturr), Alexandre (Vasari, Optr», éd. Milaneai, i$7S-

iSs*;, t. VIII. p. 441-442). C'étaient, disait-il, detousies Médids les seols qui n'etnsent pas leur

' Il proposait de placer celui de U mère de Catherine le lendemain de la fête de sainte Catbe*

. celui de son père Laur<*nt, le lendemain de la Saint-Laurent. « comme le jour apris saint

C^me U se fait poog Côme l'andcn ». Le service étant, c^^mme on le voit par l'exemple de
Côme et de Laurent, placé le lendemain de la fête de leur patron, 11 n'est pas déraisonnaUtr

de conclure que UêàeUitm s'appelait Catherine comme sa fille, puisque U messe de R*çmi«m
devait être dite le tondentiin da la Sainte-Catherine (36 novembre).

(i) Reomont-Bascfaet, p. 363 - « Recens (ert (Alfonsina) asrunmas Danaum ». Ce n'est pas

une citation de Virgila, comme parait le croire Baschet. Introd.. p VII; f. p. 62

(*) Lodovioo AiîiMto^ Optr0 mtmri, éd. par FUippo-Luigi PuliJori, Florence, iB^, t. I,

(7).
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nuncté propre de Sa Sainteté », (i) etmôme il signa encore avec lui (20 janvioi)

un traité de garantie mutoelh* où Laurent était compris. II prenait ses pré-

caniionscontre François !•', mais il ne rompit pas avec lui. L'empereur Maxi-

milien étant mort sur ces entrefaites (xi janvier), il se déclara contre l'élec-

tion d» Charies à l'empire. C'était un des dogmes de la politique. pontifia

c\le que le même homme ne devait pas être eropereor et roi de Napics,

niait re du sud de l'Italie et suzerain nominal ou effectif d'une partie de

ritaiie du Nord. Il favorisa donc tout d'abord la candidature de Françob !•

et ne changea de parti que lorsque les électeurs allemands curent mar-

qué décidément leur préférence (2). Mais même après l'élection de Charles

(28 juin 1519), il continua de montrer une faveur égale aux deux souve-

rains que leur compétition avait irrémédiablement brouillés. Toutefois il

inclinait vers Charles-Quint, d<mt il avait besoin pour arrêter les progrès

de l'hérésie luthérit r Mlemagne. La mort de son neveu avait ruiné ses

grandes ambitions le; il s'en consolait, disait-il à son secrétaire

Pietro Ardinghello, comme d'une épreuve qui le libérait de la dépendance

des princes et lui permettait de ne plus penser dorénavant « qu'à l'exaltation

et à l'avantage du Saint-Siège apostolique • (3). Longtemps encore il prati-

qua son jeu de bascule diplomatique, mais quand il fallut prendre parti, il

aima mieux, guerre pour guerre, s'aUier aux Impériaux contre les Franç.iis

qu'aux Français contre les Impériaux. L'insistance de Françob I* à réda-

mer le prix d'anciens services et son indiscrétion à rappeler de vagues pro-

messes lui étaient la preuve que b Roi de France tout -puissant serait un

tuteur tyrannique. Charles-Quint se serait contenté d'une alliance défen-

sive contre <cr\ rivai. Ce (ut le Pape qui inspira les décisions éner-

giques (4). Puisqu'il fallait rompre, il voulut une action offensive,

c'est-à-dire profitable, qui chasserait les Français de Milan et de Gènes, et

rendrait à l'Église les duchés de Parme et de Plaisance, dont elle avait

été dépossédée par le vainqueur de Marignan (8 mai 1521). François I*'

n'avait pas réfléchi qu'après la mort de Laurent de .Médicis, il n'axtût plus

à offrir à Léon X que des exigences (5), tandis que Charies-Quint pouvait

l'aider à se pourvoir. Il dénonça hautement « les malins projets du Pape »

et sa trahison ; mais Milan fut pris par l'armée pontifico-impériale le

TQ novembre 1521. Léon X triomphait de ce succès, quandil fut emporté,

i
. >bablement par une crise de malaria, à quarante-six ans (2 déc. 1521).

't^ U t«ite da traité • été p«bUé par Gtoo Cappool, Afdméo mrteù tkUmmo^ i. 1, ttii»,

ii) IHittof. Hmtm* 4m Pmpm, Irad. IraïKaiM. L VII. p. tas.

(s) RetiiU'jat-BaKb«(, p. a6a
(4) Sur !• fwtrwMot M \m éaniérm hMWkm» 4* Uaa X. NItti. Um* X 1 1* $m ^o»>

lw«. Flurpoo*, tt9a, p. 4it tqq.

^ IkuL, p. 4aS. Priaçait I« m mmMt pas pvMdifa r«ifaf«aMBt torart d'aldar Uoo X
r. * ta due d* Frnnn, m vaiMl teMMuate d» rÉgUM, al Léoa X m orofalt pat qa» It né
H. i -t'K», m«lti»daNi4)l«.eaoMttm4oédar«aSatatSMc«,oonaMUt*oftait.t«taRtoot^
nui> iiuiat joiqu'âa Gaît^Uaaa
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Son socoeaseur ne fut pas on Médias, mais le précepteur de Ctiarles-Quint.

Adhen dlJtrecht. un théologien flamand très aostèreTqut se passionna |>our

la réformede l'ÉgUse, et qui, par réaction contre le népotisme. Iai>*«i.i IVaii-

çols-Mariede La Rovcre rentrer en possesnon du duché d'L'rbin. Catlu rine

ne fut plus ^Qcheaae qu'en titre. Elk avait perdu sa gr^d'mère, Alfo

Orsini, deux ans avant son grand-onde {7 février 1520). Pendant l'aU,^...^

Ju cardinal de Ifédids. qui était parti pour Florence quelques jours afnrès

l'âection d'Adrien, elle vécut à Rome sous la garde soit de sa grand tante,

Lucrèce de Médias^ mariée au banquier Jacques Salviati, soit de sa tante

gecnfudsc. Clarice. femme de Philippe Strozzi, une Médias intelligente,

vertnense et si énergique qu'on l'avait somommée « l'Amazone ».

Avec Catherme vivaient deux bâtards, son cousin Hippolyte, né le

23marsx5ii de Juliende Médicis etd'unedaroedePesaro, et son frère Alexan-

dre, que Laurent avait eu, en 15x2. d'vne belle et robuste paysanne de Col-

laveciûo (un village de la Campagne romaine), sujette ou serve d'Alfonsino.

Orsini (i).

Heureusement pour Catherine. Adrien VI mourut après un an et demi

de règne (9 janvier 1522-14 septembre 1523). Les cardinaux. las de

l'outrance réformatrice de ce barbare du Nord, élurent un grand seigneur

italien, ce cardinal Jules, que Léon X avait placé en réserve dans le Sacré

CoUt^pourcontinuerla dynastie pontificale des Médicis (19 novembre 1523).

Depuislamort de Laurent, il gouvernait Florence. Devenu pape, il voulut

y organiser la dynastie laïque. Dans cet État singulier, qui n'était plus une

République et qui n'était pas encore tme monarchie, et où le pouvoir su-

{x^ème réclamait un homme, Léon X avait pensé concilier les droits dynas-

tiques de la fiUe de Laurent avec le caractère du gouvernement, en fiançant

Catherine à son cousin Hippolyte, et en les déclarant princes de Florence (2).

Peut-être l'aurait-il fait s'il en avait eu le temps. Ce fut aussi la première

idée de Clément VII. Hippolyte fut envoyé à Florence où il fit son entrée le

31 août 1524. n fut reçu comme l'héritier des Médicis et déclaré éligible.

malgrésonàge, à toutes les charges de la République. Le cardinal deCortone,

Passerini, devait diriger le jetme homme et la Cité. L'année suivante, en

juin 1525. arriv^ent Catherine et Alexandre avec leur gouverneur, Messer

Rosso Ridolfi, un parent peut-être des Ridolfi, les alliés des Médicis. Ils

passèrent probablement l'été dans la belle villa de Poggio à Cajano, que

Laurent le Magnifique avait fait bâtir par son grand ami, l'architecte

Giuliano da San Gallo, au milieu des ar bres et des jardins, sur les bords de

rOmbrone, à quelques heures de Florence, et. l'hiver venu, s'établirent au

Palais Médicis de la Via Larga (3).

(I) BtiKHi (Taae «tdaw noire oo molitse, comme te répète Reumoat-Bascfaet, p. 2)4.

Voir Ferrai, Lormmmo éf Mtàia ê !• SocmM eorti^kama ddi Cit^utctmio, 1891, p. 71.

(3) Retunoat-BMCbet. p. 264.

(3) Aajoard'htii Patait Riocardi, MdoU, Hûkrirtdérart p*»damt kt Rtmtinateê, i. 1, p. 439.

Sur Pod^ k C«|aMV voir UilnU, ibtd., t. II, p. 333.

(9)
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Catherine avait, «emble-t»!], plus de sympathie pour ce coosin. dont on
lui avait dit peut-être qu'elle serait la fèmnie, que pour son frère Alexandre.

Uai^ l'avenir des M<S!icis fut bientôt remis en question. Après la défedte

de Françob l^ 4 Pavie et son emprisonnement à MadridÇ Clément VU
s'était concerté avec Ic^ autres États libres d'Italie pour sauv(^;anSer

leur commune indépendance contre Hiégémooic de Charles-Quint. Lorsque

I rail, i^ I« fut remb en liberté, les alliés l'envoyèrent supplier de les se-

courir. Le Koi de France, malgré les «igagements du traité de Madrid, avait

adhéré à la Ligue contre l'Empereur et promis des subsides, une flotte, une

armée (Cognac, 22mai 1526). mais il ne s'était pas pressé de tenir sa parole.

Les oosJiséi Haliens, abandunnéâ à leur initiative et réduitsà leurs moyens,

n'avaient rien fait. Charles-Quint, faute d'argent, gardait la défensive. La
guerre traînait. ICab au printemps de 1527, l'armée impériale d'Italie, oà
le:—•'' ' provoquait des mutineries furieuses, ayant été renftxcée

de icts presque tous luthériens, se dirigea, pour s'y refaire,

vers Rome, cette Babylone gorgée d'or par l'exploitation du monde chré>

tien. Elle la prit d'assaut (6 mai), la saccagea et bloqua le Ilape dans le ch4-

teau Saint-Ange. Les Florentins étaient mécontents de l'administration

de Passcrini, un brouillon qui voulait tout faire et ne faisait rien, et furieux

de ses extorsions fiscales. Ils profitèrent de l'occasion pour se révolter • t

bannirent Hippolyte et Alexandre de Médicis. Clarice Strozzi, qui, de tout

son cœur d'honnête femme, détestait les bâtards et leur patron, Clément VII,

arriva trop tard pour sauvegarder les droits de Catherine. Elle l'emmena à
Poggio à Cajano.

Le gonfalonicr élu par le peu])!.' soulevé, Niccolô Capix>ni, était un honune
d- grande famille, doux et clairvoyant, qui n'aurait pas voulu rompre tout

rapport avec Clément VII et qui. en tout cas. conseillait à ses compatriotes

de rcdicrchcr l'appui de Charics-Quint ; l'expérience montrait asaes quel

fonds il fallait faire sur une intervention française. Mais le peuple, fidèle

à l'alliance des lis, imposa sa politique au gouvernement. Cai^xmi,
convaincu de correspondre avec Clément VII, fut déposé (avril 1529) et

remplacé par le chef du parti pojmlaire. Francesco Carducd. Les adversaires

intransigeants des Médicis, ou, comme on disait, les AmbUiH (enragés),

brisèrent partout ks emblèmes .de la dynastie, et détruisirent les efligiesen

cire de Léon X et de Client VII, qui avaient été. par honneur. siiq>endues

aux muis de l'élise de l'Annunziata. Le Pape fut teUement ému de cet

outrage qu'il déclara à l'ambassadeur d'Angleterre quil aimait mieux èti«

h chapelain et même le « sUiUme » (le garçon d'écurie) de l'Empereor que
le jouet de ses sujets (29 mai 1529) (i).

Un mob après, il signa avec Cbarles-Qnint, à Barcelone, un traité de recon-
duit ion. qui stiiHilait le rétablissement des Médids k Florence. Mais ce

n'était plus (Oppolyte qu'il destinait au prindpat. Pédant une grave

(t) D*p«olM d* rMatMMKfaar ««dIUm. Otttfm OwUtttel, m SMaaK «éim pw <!• Uv^
SiuTM daemmmiaê» et Cmfl» V. im mnt»wt$m$ •H'tàMa, V 11. SSS.

(XO)
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maladie dont il pensa mourir (janvier 1529). il l'avait fait cardinal malgré

luL C'était oottper court, s'il mourait, à toute coin|)^tition entre les deux

cousins, qui e6t aggravé la situation des Hédicis. Peut-être juge^-t-il que,

bâtard pour bâtard. Alexandre, fils de Laurent, était, d'âpre ks r^les de

socoeasMM) dynastique, plus qualifié qu'HippoIyto, ûL> d. Julien, pour pren*

dre le goujremanent de la Gté. U vécut, et les avantages de sa déckion se

révélèrent encore plus grands. Il put. au traité dt Barcelone, en arrêtant le

mariage de son neveu avec une bâtarde de Charles-Quint. Marguerite d'Au-

triche, intéresser persoemeUement ri'mpereur à la réduction de Florence i)

D'autre part, l'élévation d'Hippolyte au cardinalat laissait la main de Cathe-

rine disponible pour de nouvelles combinaisons diplomatiques, et par exem-

1^ pour une entente avec la France. Réconciliation avec Charles-Quint,

accord avec François I*. c'était le retour au jeu de bascule dont l'abandon

lui avait été si funeste. Naturellement, le Tape ne dit à personne ses raisons.

Aussi certains contemporains, surpris de ce revirement, soupçonnèrent

à tort Qément VII d'avoir eu pour Alexandre une affection qui dépas-

sait celle d'un onde.

En tout cas le sort de Florence était r^Ié. Conune Capponi l'avait pré\ni.

François I* fit lui aussi la paix avec l'Empereur (Cambrai. 5 août 1529).

et. moyinmant l'abandon des clauses les plus onéreuses du traité de Madrid,

il abandonna sans façon ses alliés et ses clients d'ItaUe. le duc de Ferrare.

les Vénitiens et les Florentins au bon vouloir de Charles-Quint. Une année

impériale se joignit aux troupe, pontificale pour attaquer Florence. En
octobre i$2g. l'investissement de la place commença.

La petite Catherine fit l'expérience d'un siège, Fi-ançois I*^ avait bien

offert aux Florentins, après le bannissement d'Hippolyte et d'.Uexandre,

de recueillir la duchessina, qu'il traitait de parente. Mais les ennemis des

Médids trouvaient qu'elle était déjà trop loin à Poggio à Cajano. et, appré-

hendant oitre le Pape et le Roi de France quelque n^ociation matrimoniale,

dont kui indépendance paierait les frais, ils l'avaient fait rentrer dans la

viUe pour prévenir tme fuite ou un enlèvement. Catherine avait été mise

d'abord an couvent de Sainte-Lude, ou à celui de Sainte-Catherine de

Sienne. De là. elle fut transférée, à la demande de L'ambassadeur de France.

M. de Velly. chez les .1. urait. où il savait qu'elle trouverait bon accueil, en

reconnaissance des dons et des faveurs dont les Bkiédicis avaient gratifié cette

conmiunauté l2).Onserappellequerabbesseen 1519 — et peut-être était-

elle encore vivante en 1527 ? — avait servi de marraine à Catherine.

Celle-ci n'eut donc pas trop à souffrir de la perte de sa tante Clarice. morte

en mai 1528.

Ce couvent de Bénédictines ou de Clarisses. où l'enfant demeura trente et

un mob, du 7 décembre 1527 au 31 juillet 1530. n'était pas ime de ces retraites

(1) tbtd^ p. S33- !>• traité dans Du Uoot, t. IV, partie x, p. x.

(t) Sur kft MunÊêt, consulter, avec les réforvet ubctmaÀtm, Raunont-BucbM, p. !y7->(jj.

Tnilo^ «k. IX, p. I39iiiq.
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amt^es où les péch< leurs fautes et les jmtes

pourajoutcr à leurs mérite^). Il n y avâùt pa& hvAUOjûpàt ces ooaveots-là en

Itali« m lin de griic** i<5? avant que la Réloraie protestante eût suscité

la < forme a Le nom d'Emmurées (Muratc) n'était plus

qu'uu .souvenir ; il ne rc&tuit de l'époque lointaine où des recluses volon-

tairi*s s'empnsonnaient leur vie durant entre quatre murs qu'im nom et

une cér< inboliquc. Lorsqu'une novice prononçait les vceux étemels,

on h faisait cntrerdans le monastère par une brèche ouverte dans Vax-

ccinte. Mah les portes n'étaient rigouremement closes que ce jour-là. Le
cloître servait de retraite à de grandes dames. Catherine Sforza, Thérolque

virago, mère de Jean des Bandes Noires, avait voulu y être enterré • (i).

( Vtait aus>i une excellente maison d'éducation où !*»< plus nobles familles

m- ttaicnt li"urs fill». Sa réputation s'étendait
•

i. Les rois de Por-

tugal, (le 1509 à 1627, envoyèrent tous les ans «.. '-^'^ — ^" ".<» <;ait

pti\u quelle raison — un cad^u de sept caisses de suc; ;• -

bablemcnt h faire des confitures. Catherine put apprendre, en mangeant des

tartines, l'existence d'un royaume, où avait régné trois siècles aupaiavont

one ée ses parentes, Mathilde de Boulogne, et le grand événement des d^ou-
vi-rtes maritimes; savoureuse leçon d'histoire et de géographie. La commu-
nauté.des Murate était à la mode. Les cérémonies religieases y étaient très

belles, et le grand mondede Florence affluait aux \\ près poury entendre une

musique et des chants si doux qu'on eût
'

le prologue d'un mys-
tère de l'époque, « Anges saints chanter qu'on se serait attardé

lui an à ouïr pareille mélodie > (2). Les religieases e^

qucr de petits objets en fi" L'âpre réformateur, qui, çoiuonnenienl

au pl«*i pur aî»rétismc clii> yait un danger pour l'âme dan-^ tous les

pla t ion, de l'oreille et des yeux, Savonarole, s'excusait

prr ., > .: vi.aù. . .luis la cathédrale de Santa Maria del Fiore, d'avoir

curi • Kt:. trois ans après la prière qui lui en avait «5té faite, à prêcha* cbes

CCS nonnes mondaines : « J'ai été aux Murate vendredi dernier... Je leur ai

,.-^,i/ri..i i.utiîÀr.. ^1,'ii f ,nt , .^îr j'enteuds la In""'-»-.' MpranatureUe, et de

t s, les rete et 1- s et les hdns d'oU-

V u : (i«.'u-i). qu'tUca fabriquent en or et en argent, ain^i que leurs cahins de
li. isiquo dihriccinî)... et je leur ai dit que de ce chant noté (figuraio)

ViwriiV ^atan, et qu'elles jetassent bien loin ces livres de chant et

0^ instruments t (3).

nUcs n'en firent riîm heureusement; l'enfant entendit de la bonne musique.

!qu« renseignements sur *! •nique du cou\ < nt

< ;;.;ur" i5()2 et 1605 (4). par lasœu! ' tendu

' t\ HM* «lie o'jr • pM p««é 1m demtan tamp^ ao m vi<>, cnmme le du ncuin>iai, p. loo.
V. :r PmmUoI, Caltrim» Sform, 1903. t. II, p. S37>

." rm fwr 'TroUopd, p. sTo-STt.
' 'itop% p. s7« «t p. 185.

i 11: Rw pM w mmmt tnlNiM, oonat ont l'ulr 4e It orofart Trottapc^ p. t» et Htn-
nottt'BMClMt, p. 97-99. Cttt« chnMtiqM «M antoord'hoi éfuiê, mak ^raalqaet frai^Mau oot

(T2)
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«nos très vieillesetrévérend«8mères»parler du séjourdeCatherineau couvent.

Les « naères avaient bioi accocilli et choyé cette mignonnette de huit ans,

de manières très gracieuses et qui d'elle-même se faisait aimer de chacun »..

et qm « était si douce avec les mères et si affable, qu'elles compatissaient

à SCS ennuis et à ses peines extrêmement ». Le charme de cett^ petite personne

fut si efficace que quelques-ones des rdigieuses. la majorité peut-être, se

déclarèrent pour les Médias. Mais d'autres résistèrent à l'aitratnement et

la oMumunauté fut partagée.

Le fait est confirmé par l'un des défenseurs de Florence. Busini. « La
reine de France actuelle (Catherine de Médias), écrivait-il en 1549.

était pendant le siège chez les Murate, et elle mit tant d'art {aru) et de

confusion parmi ces femmelettes {nencioline) que le couvent était troublé

et divisé : les unes priaient Dieu (n'ayant pas d'autres armes) pour la liberté.

le> autres pour les Médias » (i).

Busini. l'ancien combattant, n'est pas éloigné de croire à quelque noir

dessein contre la République. Un complot au couvent ! 11 oublie l'âge de la

fillette.

Mais il est toutefois notable que Catherine, à peine au sortir de l'enfance,

ait eu un pareil succès de séduction. Les nonnes, que sa bonne grâce

enthousiasmait, s'enhardirent jusqu'à envoyer aux |>artisans de sa maison

qui avaient été emprisonnés des pàti<^series et des corbeilles de fruits,

avec des fleurs disposées de façon à figurer les six boules héraldiques {palle)

des Médias.

C'était une insulte à ce peuple qui, malgré le nombre des assi^eants,

l'inertie calculée d'un haut condottiere à sa solde. Hercule d'Esté, la tnthi-

son du gouverneur. Malatesta, kcanonnade, le blocus, la peste et la famine,

s'opiixiâtrait à résister. Des furieux, Liouardo Bartolini et Ceo. pari ient

de iaiie mourir l'enfant, ou de l'exposer sur les remparts aux coups des

ennemis : d'autres, plus forcenés encore, de la mettre dans un lupanar.

Les Dix de la Liberté, qui dirigeaient la défense, s'étaient eux aussi

émus de la provocation des religieuses : et comme d'autre part ils savaient

que le Pape et le Roi projetaient de feiire évader la pensionnaire, ils décidè-

rent de l'enfermer à Sainte-Lucie, mie commimauté de religieuses que diri-

geaient les Dominicains de Saint Marc, toujours fidèles à l'esprit républicain

de Savonarole. Un soir. tard, raconte la soeur Giustina Niccolini. des conmiis-

saires, escortés d'arquebusicrs« vinrent lachercher, et, sur le refus des Murate
de la livrer, ils menacèrent de briser la porte et de mettre le feu au couvent.

Les nonnes en larmes finirent par obtenir un jour de répit. Catherine croyait

ét^ recoeiUis par l« chaooinf nom—too MoranL U le» • poblièt, avec w.« étod* inédite de
lidlini. aoot le tUxe: RUonU émUtrni m cùttmmi mmnm s temtno éd Sttmtn. Grmm Due»
CotMM / seriOê i» DmmmifMdUÊd éi tommitnmt iàOa Smmiu. Mmnm Cruiàmm éi Lmenm
mm pm tm primtm wj» ptAWmH $m iTliii»— piii, Florence, taao,p.ia6-is9.— L'époqo» oâ la

MMvécdvft celte pwtiede lachrooiqaeeit établie par l'aUvioa aapape régneat, Clément vu I

(s39a-i6o3), fils da ebaaeelkr Sahreâtro Aldobraodini, p. ia8.

(I) UtUrt d$ Gimwtbmttittm Buamià Bmêittto Vmrtkt, Florence x86i, p. 16}.

(13)
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qu'on allait la conduire à la mort. Avec une décision i«marquable pour son

&ge, elle conpa ses cheveux et revHit une robe de religi^u^c, esp.'rant qu'on

n'o«;erait pas porter la main sur une vierge consacrée. C\*st dans ce costume
que la trouva, le lendemain, de très crand matin, le ch%ncelier Salvestro

Aldobrandini, chargé d'exécuter les crdre^ de la Seigneurie. « II la pria de
bien %'ouloir remettre ses vêtements ordinaires, mais elle refusa d'en rien

faire, et avec beaucoup de hardiesse répondit qu'elle s'en irait ainsi, afin

que tout le monde vit qu'ils arrachaient une religieuse de son couvent. Par
là, elle laissait voir la lourde angoisse qui lui serrait le coeur.... > Aldolnran-

dini laTassnra, lui promettant qu'avant un mob die reviendrait aux Murale»

et la décida ainsi à le suivre. Elle traversa la ville à cheval, en son habit

denonnette {monadHna), sous la garde de magistrats et de citoyens en armes,

et (ut conduite chez les Dominicaines, à Sainte>Lucie, où elle avait peut-

être passé quelques mob avant d'entrer aux Murate (21 juillet 1530) i).

Elkyresta jusqu'àla fin dusiège. Florence, à bout de force, fut réduite à
traiter (X2 août 1530). La capitulation portait que Charics-Quint noierait

à sa volonté la forme du gouvernement, sans toutefois porter atteinte aux
libertés. Mab, en attendant, les partisans desMédicis s'emparèrent du pou-

voir et mirent en jugement les hommes de la révolution, dont quelques-

tms furent exécutés, plusieurs bannb, un plus grand nombre condamnés
à de lourdes amendes. Clément VII laissa faire; mais pour ne pas compro-
mit trc la popularité de sa maison, il ne voulut pas qu'aucun Médias restât

sjx^ctatcur de ces vengeances. Il fit venir à Rome sa ntèce. qu'il n'avait pas
vue (Icpub cinq ans (octobre 1530). Sa Sainteté, écrit un agent françab,

le protonotaire Nicolas Raince. lui fit « un cordial et vrai accueil paternel

et s'est pu connaître que c'est bien la chose du monde qu'il aime le mieux.

la reçut les bras tendus, les larmes aux yeux, mômemcnt (surtout) par
la grande joie et plaisir de la ouïr parler tant sagement et la voir en si pru-

dente contenance » (2).

Le secrétaire de Clément VII remarque aussi qu'elle est « bien disante et

sage au-dess!» de son âge ». Cette enfant de onze ans parle sans colère, ou.

comme dit Raince. avec « fort bonne grâce • « du maltraitement qu'on lui

: mab elle « ne i>eut oublier >. Le vicomte de Turenne. que FrançoisV
\ ' hargé de la vi iter à son passage à Florence, ea septembre 1528.
w .

. it au doc d'Albany, « qu'il ne vit oncques penoone de soo Ige qui se

sente mieux du biaa ou du mal qui lui est fait. »

La pnnnière lettre qu'on ait d'elle, et qui est de 1529 ou de 1530, est im«
recommandatloD adressée au Roi de France en faveur du fils de son goover-
luur, ce lik«scf Rosso Ridolfi, qui l'avait servie six ans avec on entier

ti Va tarât GlttMiaa ^flaEaUat a* dit rl« de ei panàet •«Jov â StàM^lMd». C» Mnit,
<v rlta, «H eoovvnt d« S«tat*X:clb«rtM d« SI«iim qos Ottbviat «arait été plaoA* è toa

le Ponlo I Calaao. U %am Nktt^iai ast pmt-élfc «sactcntat talonné* mtm potei,
« tronipt d'un aa qoaadttte bdiqnclc ai «o^t 1319 onoHM ta foor oâ Cetharte» %

<^ Mante.
.«Ilr« i« C«lWéiw 4« l#M<r<i. t I. ». p. Haetoff d« UFtrrttr^ lotiod, p. xu

(M)
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dévouement (i) Après la reddition de Florence, elle sanva la vie à Sai-

vestro Aldobrondini. qui, dans l'accomplisse ment de on devoir, s'était

montré bon pcwr elle, ^le fit la forttme des fils de Clariçe Strozzt. EUe
garda toujours on tendre souvenir aux bonnes dames des Murate. Dès le

plus jeune âge, elle se révèle capable de sentiment et de ressentiment. C'ett

un trait de caractère à retenir.

A Rome, où elle demeura d'octobre 1530 a avril 1532, elle habita le palais

Médias (plus tard le palais Madame, et aujourd'hui k palais du Sénat).

EBe y vi\"-' "•• - - '-oœîn, le cardinal Hi. polytc, et son frère Alexandre.

de six à 1 âgés qu'elle, et qui aimaient les fêtes et le luxe. Ib

inspirèrent leurs goûts à Catherine, si elle ne les avait pas déjà naturelle-

ment. Le vieux banquier. Jacques Salviati, le beau-frè-rc de Léon X, qui

habitait le palais, avait été probablement chargé f>ar Clément VII de four-

nir l'argent et de r^Ier les comptes de la maison. Économe et caissier, il

conseillaitaa Papedetoiir lesmains bien «serrées et par là il se rendit si odieux

à ces jeun» gens qui avaient grand appétit, raconte l'ambassadeur vénitien,

Antonio Soriano, « de dépenser et de répandre * {Spe,ndere t spandcrt) que

k* cardinal Hippolyte fut sur le point de tuer Salviati de sa main (j).

Ce cousin de Catherine avait en 1531 vingt ans II n'avait d'ecclésiastique

que l'habit, et encofe ne le portait-il guère. Le portrait ^ue Titien a fjt

dt lui k représente en costume de cavalier, vêtu d'un long justaucori»s

<-rré à la tailk, d'un violet sombre, et sur lequel s'accroche aux épaules un

nianteau de même couleur. A sa toque étincelle une double aigrette de dia-

mants. Ek la main droite il tient un bâton de commandement, et de la

gauche étreint son ^>ée. Il n'a pas l'air commode avec ses lèvres pincées,

son nés mmce, son regard dur, et qui justifie sa réputation de « cervcUo

ga^iario et intopportabile ». comme dit un contemporain, ce que Bran-

tôme traduit si bien, : ans le savoir, par « mutin, fort escalabrous ». Mais il

était si flégint et si cultivé î II aimait les beaux chevàux, les vêtements ma-
gnifiques et marchait escorté de barbares pittoresques : Maures, habiles à
l'éqtiitation et au saut ; Tartares, incomparables archers ; Ethiopiens, invin-

cibles à la course et à la lutte ; Indiens, habiles nageurs ; Turcs, adroits

tireurs et chasseurs. Bon musicien, il chantait en s'accompagnant de la

f
.

' de la l5fre, et jovait en virtuose de la flûte (3). Il était poète. Sa
i 1 en vers italiens non rimes du second livre de l'î^neide passait

pour un chef-d'œuvre. QueUe merveiUe qu'avec ces goûts et ces talents, il

ait fait impression sur cette fiUette d'intelligence précoce ! « J'ai entendu

mur:nurer par quelques personnes, raconte en 1531 l'ambassadeur \énitien

Antonio Soriano, que l'intention du cardinal de Mcdicis était de se défro-

quer [^iùpnUmdosi^ et de prendre pour femme la duchessina, nièce du
Pape, sa ooasine an troisième degré, pour laquelle il a un grand amour et

(I) B«l«ie, Hntoifê ttnHiiotifii*, t. 11, p. 698.

(S) Albed. Râmitm dtf^ nmUttitimi mm*' «I Sêmto, »crie II*, vol. ill, p. «87.

(5) Paoli Jovtt. docte winnm MNm Hftmlê Ubulnmm, Bile, 1377. P- 307-3ia

(15)
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dont il est ]ui aussi aimé. Elle n'a de confiance qa'an Cardinal et ne s'adresse

qu'à lui pour tes choees qu'elle désire ou pour ses afiaires. » De la part de

Catherine, cette affection si tendre, premier éveil du coeur, n'est pas invrai-

semblable ; mab il est plus difficik de croire qu'Hippolyte ait parta^ cette

pnssionnettc. Catherine ne fut jamais jolie, et elle traversait l'Agn ingrat.

« EUe est^tiit toujours Soriano, petite de taille et maigre ; ses traits ne sont

pas fins et clic a de gros yeux, tout à fait pareils à ceux des Médias » (i)

Dans l'inclination d'Hippolyte pour sa parente, il entrait certainement

beaucoup de calcul.

LTmpereur avait arrêté, d'accord avec Clément Vil (octobre 1530),

qu'Alexandre serait duc de Florence, à titre héréditaire, mais I ne

se résignait pas à son exclusion. II afîectait de mépriser l'élu, c^ ._—. une

servante. Lui se disait né d'une noble dame.unieà Julien de MMidsparun
mariage secret. Il (juitta secrètement Rome, avant que Charles-Quint eût

publié l'acte d'investiture, et parut à l'improviste à Florence, pensant y
provoquerune manifestation en sa faveur (avril 1531) (2). Il put constater l'in-

différence du peuple et s'e n revint immédiatement. Le Tape était c< nfondu

de l'escapade de son neveu. < Il est fou. Diavolo, il est fou. disait-il à l'am-

bassadeur de Venise ; il ne veut pas être prêtre. » Pour le décider à se tenirtran-

quDlc, il paya ses dettes, et lui donna une part des bénéfices du cardinal

Pompco Colonna, qui venait de mourir. Il fit partir sa nièce pour Florence

après la fête de Saint-Marc, (c'est-à-dire à la fin d'avril ou au commencement
de mai 1532) (3). L'agent du duc de Milan, qui donne ce renseignement,

écrivait encore le 15 mai à son maître qu'Hippoljrte de Médicis avait consenti

à rester cardinal. Le 20 juin, il fut nommé légat à l'année que l'Empe-

reur rassemblait en Hongrie contre les Turcs, et le 26 août il faisait son

entrée solennelle à Ratisbonne. Cette renonciation aux ambitions laïques

et cette mission lointaine sont intéressantes à rapprocher du départ de

Catherine ; mais peut-être n'est-ce qu'une coïncidence.

Clément \'II avait intérêt à montrer aux Florentins l'héritière Intime
réunie fraternellement au bâtard, chef de l'État, et autori«îant en quelque

sorte par sa présence l'organisation défmitivc du gouvernement. Le décret

impérial promulgué enmai 1531 avait rétabli les Médicis dans les droits dont

ils jouissaient .;vant 1527 et perpétué par surcroit Alexandre et sa descen-

dance dans le pouvoir de fait que ses prédécesseurs se transmettaient de

génération en génération. Mais si le Pape s'était réjoui que les Médias fus-

sent élevés au rang des ^milles princières, il lui était dÀsigréable qu'ils

tinssent leurs droits souverains de l'Empire à titre de vassaux, avec les

obligations et les responsabilités que l'investiture comporte. Sous main il

(I) AllMri, iUMéoM^ Mil* 11% vat ut, p. tSs.

(a) Cf. AfoMiao RomI, FrmtmM GmktiwMmt, t. I, p. tto-iSs.

(3) Ultradal*ttmt mUaaaltavdve «te MIIm, daas R«aaiaat-B«MiMt, p. 999. Sdnt Mwb
tncab* 1« 15 «viil. Troilopc m txoap« d'un ao qosMt U ooaiMt^ |>. t^\, qoa CatlMriM Mit
nvano* à PkmoM avant la 16 anU tjjj.

(16)
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avait encouragé les paitisanB de sa maisoo à abolir l'ancienne Constitution

que Charles>Quint prétendait maintenir, en la modifiant. Un vote du peuple

(Katots du 27 avril 1532). qui était une manifestatioa d'indépendance à

l'égard de r£mpire en niciue temp« qu'une renonciation aux libertés tradi-

tionnciles, déclara Alexandre duc perpétuel et héréditaire de la République

florentine.

Catherine, en personne sage, s'était prêtée aux volontés de son onde, queb
que ftissent ses sentiments. Clément VII lui préparait une superbe compen-

sation. François I« n'était pas ^itôt sorti d'Italie qu'il pensait à y re-^*' '

D recherchait avec passion l'alliance du Pape, et, pour l'obtenir, prc

de marier son fils cadet. Henri, duc d'Orléans, à Catherine. La jeune Al:

riche d'espérants : duchesse honoraire, mais qui pouvait devenir eftu^v.

d'Urbin. nièce du Tape. Aussi les prétendant» étaient nombreux. Charles-

Quint, pour l'empêcher de se marier en France et débarrasser son futur

gendre Alexandre d'une compétition possible, voulait la donner au duc de

MUan, Françob Sforza. qui n'était plus jetme et passait pour impuissant.

Le duc d'Albany, oncle *' " " rinc, proposait son ancien pupille, Jacques,

roi d'Ecosse. Gément VI i .:tout tenté par l'offre d'un fUs de France ;

mais l'honneur lui paraissait si grand, comme il est vrai, qu'il refusait d'y

croire. Il s'imaginait que François I«, en le pressant depuis longtemps de

lui confier Catherine jusqu'à la célébration du mariage, n'avait d'autre In-

tention que de mettre la main sur la nièce pour diriger l'oncle, et qu'en lia

de compte il se bornerait à lui donner pour mari quelque grand seigneur.

Mais François l*' estimait tant le concours de Rome qu'il était décidé à y
mettre son fils comme pri.x. Clément VII ne résistait que pour se faire prier

davantage.' Cette alliance si glorieuse lui était plus que jamais nécessaire.

L'EmpereuX- ne s'était-il pas avisé d'accorder aux protestants d'Allemagne

une trêve religieuse, en attendant la réunion d'un concile général. L'idée

d'une consultation de l'Église universelle était un cauchemar pour le

Tape, qui. promu cardinal, malgré sa bâtardise, contrairement aux saints

canons, et resté grand seigneur de la Renaissance en un commencent

réforme, craignait d'être déposé par une majorité de prélats r;^,

d'accord avec l'Empereur. Il n'avait pas non plus oublié le sac de Rorae.

Il consentit, par un accord qu'il voulait absolument secret, aux fkinçailles

de Catberineavec le duc d'Orléans (9 juin 1531) (i). Il promettait en dot à sa

nièce Modène et Reggio. et même Parme et Plaisance, et se disait prêt à

l'aider à reconquérir le duché d'Urbin. Quant aux prétentions de Fran-

çois I» sur Gênes et Milan, il les trouvait « très raisonnables ». La célébra-

tion du mariage fut remise à un temps opportun. Les agentà français, par

indiscrétion ou par calcul, ébruitèrent la nouvelle de ce contra:. Charles-

Quint, informé des pratiques de Cément VII. et bien instruit des liaisons

du Roi de France avec les protestants d'.\llemagne, le roi d'Angleterre

(t) Le dorwiit daas Rconoot-BcscbM, App., p. 297.

Makiéjol. CaUi. et Mèdku. (17) 2
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les flongrob et les Turcs, demanda ou plutAt imposa au Pape une

entrevue qui eut lieu à Bologne (décembre 1532-févricr 1533). H ne

put obtenir de lui la convocation d'un concile ; mais il lui fit prendre

i'cngagcrocnt écrit d'agir ensemî»!* pour obliger Françob I*, si le mariage se

faisait, à einbrass«' de bonne foi l'affaire du concile, la défense de la Chré-

tienté c6u(re les Turcs et robser\ation des traités de Madrid et"de Car *>'-•

(24 février 1533) (i). 11 le força aussi d'adhérer à une ligue italienne qu

drait < on'rt- tout :.t;n«s« vjr le statu quo territorial dans la péninsule. Ces pré-

cautions prises, il jugea qu'il pouvait laisser à la maison de France tes

maigres profits d'une mésalliance (2).

Pendant que les cours d'Europe étaient occupées de cette question de

mariage, Catherine vivait à Florence sa dernière année de jeune fille, dans

le palais Médicb (aujourd'hui palab Riccardi). Le Pape l'avait placée sous

k garde d'Ottaviano de Mrdicis, un vieux parent, qui pendant le siège l'avait

prot^ée de son mieux, et il l'avait confiée aux soins de Maria Salviati, veu\-e

de Jean des Bandes Noires, dont le fils Côme était du m&me &ge que sa cou*

Mne et partagea probablement ses jeux. Elle avait en 1532 treize ans accom-

plie. Sceur du duc r^nant et promise d'un fils de France, elle avait sa place

immédiatement après son frère dans les cérémonies ofiicielles et les fctes.

Jamais elles ne furent si nombreuses et si brillantes qu'en cette premiète

année du règne, pour donner occasion aux Florentins de comparer aux
misères de l'anarchie les plaisirs et les magnificences de l'ordre noonarchiquc.

Il existait depuis longtemps à Florence des associations de gens du peup.e

et d'artisans ayant chacune son étendard, son costume, et des chefs aux

noms ronflants, duc, roi, empereur. Les Puissances {Potenxi^), comme ' x\

les appelait, paraissaient aux cérémonies et aux réjouissances pubhquis,

défilant avec leurs enseignes et leurs lances de bois multicolores, paradant,

manœuvrant et joutant. Mais, depuis les souffrances du siège, la famine > t

la peste, le populaire n'avait plus cœur à s'amuser. Alexandre fit rcvi\ re

(mai 1532) les < Potenzie >. Il leur donna de beaux étendards neufs « on

taffetas >, plus riches que ceux qu'elles avaient jamais eus, et décorés d'in-

signes symboliques : à l'Empire du Prato (Lcmperio ii sul Prato). un Puits;

à Montcloro, un Mont d'Or ; à CiUâ Rossa, une Cité toute rouge; aux Melon-

da%tri, un guerrier à cheval ; à la Kespola, une jeune fille au pied d'uo

néflier (3). Florence reprit a vie animée, et ks cérémonies relîgieoses y
curent une large place.

Ce fut le 15 novembre 1532 l'entrée solennelle du nouvel archevêque.

Andréa Buondelmonte. A cheval, en vêtements pontificaux, isolé sous un
baldaquin de soie et d'or, et ^ulvi de tout le clergé, il alla droit à San Piero

(I) Hector d« La Faniéra {Lêttut ééC^^urtnê, t I. p. xvni,. dit qoeQésMot VII ntm*àa
•Idier, mais Lava aiftnna la oootralta, t. III, p. 109, d'âpre Guicbardiii. Voir d'aUlaon ^ct

artlda» dan» Graovalla, Pépttn d'Sm, U II, p. i-7.

(•) Haut VIII détouraalt auMl Fraaçoto I« 4a catta alluaoa par trop falfala, * «oiaa
qv'U a'y treav4t grand profit TroUopa, p. 241 at p. 377» Bola 33.

(3) Sw !« • Potauda », voir, poor lat rifértooM, MalUBl, RkméL^ iSao^ p. if.

(i8)
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Ifaggiore» une communauté de nonnes, dont une coutume immémoriale

voulait qu'il épousât mystiquement l'abbesse, en lui passant au doigt une

soperbe bague de saphir. Pendant que s'accomplissait K don de i';u neau.

les fpectateors, selon la tradition aûsi, se jetèrent sur kr-dais et l'équipage

et s'«n disputèrent les parts de vive force. Des dtojrens notables donnèrent

l'exemple de se lancer à la curée. Matteo Stroi», ayant "conquis k selle, la

plaça sur la tète d'un de ses serviteurs et la fit transporter chez lui au son

des trompettes. Ce furent ensuite (décembre 1532) pendant plusieurs jours

d'tn* ...K»,^, processions, où l'archevêque, les prêtres et les réguliers

prt -lis une châsse recouverte de brocart d'or, à travers les prin-

cipikkâ ëgit^e» et [ar les rues, les reliques de saints dont Clément Vil avait

gratifié sa bonne viUe.

L'année suivante, au printemps, arriva à Florence, pour y passer quelques

jours, la fiancée d'Alexandre, Marguerite d'Autriche, une enfant de neuf

ans, qui s'en alkdt attendre à Naf^es l'âge d'être épousée. Catherine, « très

bien parée », accompagnée de douze demoiselles ou fillettes de nobles maison^,

alla au-devant de sa future belle-sœur jusqu'à Caffagiolo, une villa des Mé-

dids, à six ou sept lieues de distance. L'entrée fut digne d'une fille de Char-

les-Quint, qui était destinée à régner à Florence. Gravement, en tête chevau-

chaient le cardinal Cibo, légat du Pape, un cardinal allemand, ambassa-

deur de l'Empereur, et le duc Alexandre, tous trois sur la même ligne. Der-

rière ces représentants des trois puissances qui dominaient sur la Cité, venait

la troupe vrginal» entourant Marguerite et Catherine. La garde du Pue,

à pied et à cheval, servait d'escorte. Toute la population assistait au spec-

tacle. Les boutiques avaient été fermées, mais les prisons ouvertes par grâce

souveraine et ks détenus mis en liberté, à l'exception de neuf prisonniers

pour dettes, crime impardonnable dans une ville commerçante. Le cor-

tège se rendit processionnellement au palais Médicis (16 avril 1533). Les

jours suivante, il y eut illuminations et feu d'artifice (girandola), place

Saint-Laurent, et course de taureaux, place Santa Croce, à l'autre bout de

la ville. Le 23 avril, fête de Saint-Georges, le Pue donna en l'honneur de sa

fiancée un grand banquet où il avait invité cinquante jeunes Florentines,

toutes vêtues de soie. Le palais était plus superbement décoré qu'il ne le fut

jamais. Le repas, qui devait avoir lieu dans les jardins, fut, à cause de la

pluie, servidans les /ogj§f»V. Pendant que lesconvives, le festin fini, se récréaient

de comédies et de danses mauresques, au dehors, dans la me, les quatre

1 Potenzie «populaires s'escrimaient avec leurs lances de bois peint, parées

des brillants costumes qu'on leur avait distribués le jour même : Lonperio,

en drap vert : Monteloro, en jaune ; la Nespola, en tanné, et Melandastri en

blanc.

Le 26 avril, Marguerite, avec le même apparat et le même cortège,

sortit de la ville et se dirigea vers Naples (i). Catherine jouait son rlôe dans

(I) Sar CM Mut qoe vit Catherin» voir Cambl. Ittoru fiartutin*, daos l*^ DéUait dt^
tnuiiti ÊOêeam pu p. Fra Ikkfeoio <U 8ta Loigi. I770-I7S9, t. X.XIII, p. 114 «qq Mats
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les i .< ..i v'w- v....v.tUes ; nuis cUe était naturellement vive et gaie,

et, à l'occasion, le laissait voir. Le peintre Vasari, alors tout jeune mais déjà

céK'bre, avait été chargé de faire son portrait pour Henri d'Orléans, son

fiancé, et il s'était installé au palais avec tout son appareil. Un: jour qu'il

était sorti pour aller diner. Catherine et sa compagiiie prirent les pm-
c<>aux et peignirent lue image de moresque en tant de couleurs et si

(^ Lit.ui!< . (in'^ri aurait cru voir trente-six diables. Lui-même, quand il

é de la même façcn, et enluminé comme sa toile, s'il

'
: ..

'
' ^ jambes.

>.i ravi de cette espièglerie. Il promettait

à un ami de Kome, Messer Carlo Guasconi, de lui faire une copie de ce

portrait, après celle qu'il destinait ' ^"^''aviano de Médicis, le bon vieux

parent de Catherine.

f L'aïuitié que cette Signora nous témoigne, lui écrivait-il, mérite que

nous gardions auprès de nous son portrait d'après nature et qu'elle demeure

réellement devant nos yeux, comme, après son départ, elle demeurera gravée

dans le plus profond de notre cœur. Je lui suis tellement attaché, mon cher

Messer Carlo, pour ses quaUtés particuUères et pour l'affection qu'elle pt>rte

non pas seulement à moi. mais à toute ma patrie, que je l'adore, s'il est

permis de parler ainsi, comme on adore les saints du paradis » (i).

Ainsi, tous les témoignages s'accordent à donner de Catherine l'idée d'une

jeune fille précocement intelligente, libérale et prodigue, capable d'affection

et»? ' don de plaire. Mais fli ne disent

pn-
. j :is a-t-ellc eus à Kome et à Flo-

rence, et que lui ont-ils enseigné? Que savait-elle quand elle partit pour la

France? On en est le plus souvent réduit à des conjectures.

Elle a commencé à apprendre le français en 1531, quaiid il a été question

(!• son mariage avec Henri d'Orléans, et probablemeiit elle le parlait et

l'écrivait en 1533, à son départ de Florence ; mais lonr' - - encore elle

correspondit plus volontiers eu italien. En outre de ces ù -> ues, on lui

a enseigné sans doute, comme il était d'usage, les éléments des lettres et

des "Sciences, et par exemple, l'histoire sainte et le calcul. Mais c'était un

minimum et, qui devait paraître tel, pour une femme de son rang, aux reli-

gicus<s du couvent mondain des Muratc. Sans doute, les Isabelle d

les Éléonorc de Gonzaguc. les Vittoria Colonna, pour ne parler qu

grandes dames italiennes, qui égalaient par leur culture les hommes les plus

cultivés, et qui les surpassaient par le charme et la dbt' t,

étaient et ne pouvaient être que des exceptions. Mais, sau , : A,

le éducateurs de la Renaissance estimaient que l'intelligence d« femmes

^tre développée autant que celle des hv que le r le

•loppement. c'était, pour les uns et pou; es, l'étu ; u-

• a-.i 'itn^ ne pat pas, ooamM I1ma(ln« TroUop*^ p. 150 .: ... ^. .^r k Vanté* de Cbaila^
' ;<ar«Bc« eo 1356, puitqu'dto «n parti! «a 15J3
aMxi. optft. <:j. MiUtiMi. VIII. p. ti^
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cirns. Malheureusement, il n'est pas posfiblc de savoir combien de temps

Catherine a été soumise à r • a été sonmi-i^ ».

Kllc a eu à Rome, à sad;
^ ^

> m que, celle des M -

dtcis. où le cardinal Jean (plus tard Léon X) avait réuni les qfianuscrits de

Laurel. t le Magnifique, àisperséi par la révolution de 1494 et qu'il .i\ . 't

racheté^, les oeuvres de bê&ôcoup de philosopt^s. de poctes et d'orat ::

,

<ie l'antiquité, <!t"S é.T ts à la louange de Côme, de Pierre et de Laurent de

Médicisct i\T\'
'' ••--

^
*• vr^-s ilesCommmiûirtsdefdiTs'h Fic-n sur PL-ton,

U'Tr.nt/d'Ar L.-B AlUrti.ttc. Mais Catherine était-elle d'âge

à profiter de cc trénot de connaissances et de ceptdssant moj-^n de culture?

Son éducation en Italie a dû se (aire surtout par les yeux. Elle a passif* à RotTie

ou à Florence ces années d'enfance et de jeunesse où les impressions t<'i:t s

n- • ives sont si vives, n y a des jwtruves directes qu'elle était capable à do"

Uvize ans — l'âge de la passionnette— d'une émotion esthétique proi .. .-

et mém> durable. Huit ans après son arrivée en France, elle demandait au

pape Paul III le portrait de « Donna Jiilia » qu'elle avait vu étant er'

dans la chambre du cardinal H ippolj'te et « pour lequel elle s'était
j

d'amour (2)». C'était l'image delà femme la plus belle d'Italie, une très grande

ditne chère au 'ardinal, qui l'avait fait peindre par le mei!' '-

K. phaél,Séba.stien del Piombo. Beaucoup plus tard encore,

toute-puissante''clle ofirait de payer d'un bénéfice l'Adonis «qui est si beau •,

:
- ' * ' ment l'Adonfe mourant de ^'"'-

' * •—
- (3). Elle a vu à Rome l'im-

.imp de ruinesd'où émei^a monxmients presque intacts

et ies débris peut-être encore plus impressionnants de la grandeur romaine

Ell<* vivait dans la R<Mne nouvelle que, parmi l'amas des t^lises, des cou-

V! nîs et des masures, les papes à partir de Nicolas V, et surtout Jules II

et I,'
• n à la taille, du moins à rima ^e

de 1 -... , .— ;^..,— .: -_
j
-j de Saint-Pierre pour édifier

au ^ièu'e de la Chrétienté la plus vaste église du monde, agrandissant le
''^

I0 tableaux, de fresques, de statues et l'enrichissant

c
" crits pour en faire la plus belle et la plus noble des

demeures souveraines.

Cath'^rine habitait le palais Médicis ^aujourd'hui palais du Sénat), banque

et palais tout ensemble, avec quelques vestiges de forteresse féodale (4),

it R^wtoeanachi, Lm femme ttaUémtn à répoqtu dé la Rmaissane*. Sa vie privé* tt mon-
df.Kf . -ne* sor»«lr, Pam. 1907.— Jolia Cartwrigbt, ItahdU éCE$U, wiarfmist ie Sîah-

u ue adapté par Mme Schlombergn', Hachette, 1912. Voir awai. pour la hi\ . o.

frapine, ar .Maulde La Clavièrc^ Lts ftmmm d» la Rtnaissamc*, Paria, 1898.

(3) Romicr, Lts arigitu» poUHitus im fotnm 4ê niigùm. T. I : Hmn // it Fllalù (xS47>

T - - "--^ içrj. p. 17. — J'ai ideotiflé cette « Donna Julia ». Voir ch. VII, p. 235, note 2.

: l>ode, UkMdangdo mndim EtuU iet Rma$»$a$tc4, i. III, Berlin, 1912, p. m. at'air

„ ...^.... ...^ ccnime Crtnwald, que le cculpteur de l'Adonis «at Vlocnao de' RociL Cf. da
ataie le tome I, p. 43-46, Berlin, 1906 de ses KriiùcM* Unjtnmtkmuggu, sor ki oMrrres de
Miehd-Aiife et ooaune appendice ft ton Michel-An^ et la fin de la Renaiasaoee. Mais il

eit doirtcu qoe la Rdae-aôèrevoidût acheter si cher l'oravre d'un scolpteor de sacoad ordre.

Je reviendrai an jo«r tar oe point.

(4) Rodocanacbl, Raau am tmapt 4* JmUt tltlé» Utm X, Pana, 191s, pi 3j» dit qv'AUon*
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dont un guide du commencement du xvi*> siècle, le De MirabUibuê fiovas

Urbù Romae, vante les belles portes de marbre polychrome et la biblio-

thèque ornée de peinturu et de sutues. £lle passait probablement les mots

chauds de l'été aux portes de Rome, dans la villa Ifédids (depuis villa Ma-

dame), aujourd'hui abandonnée et délabrée, que Clément VII. alors^cardinal,

aN'ait fait constq^ire par Jules Romain, sur les dessins de Rapbaél, au flanc

du Monte Mario (i). Le premier étage, oi^ l'on accédait par une pente douce

en venant de Rome, était une vaste salle, dont le plafond au centre s'arron-

dissait en coupole et dont la voûte et les murs étaient décorés en stuc ou à

b fresque d'une foule de petites scènes d'inspiration bucoUque ou amoureuse,

que dominait de sa taille gigantesque un Polyphème pleurant ks dédains

de Galatée. La loggia s'ouvrait sur un jardin, véritable escalier de larges

terrasses plantées d'arbres et de fleurs et vivifiées par les eaux d'un inmiense

réservoir. Un élépliant, image populaire h Rome depuis la procession solennelle

de celm que le roi de Portugal, Emmanuel le Fortuné, le découvreur des

Indes, avait envoyé à Léon X, allongeait sa trompe en fontaine. Deux

Hercules robustes, armés d'énormes massues, semblaient garder cette re-

traite de verdure. L'œil avait pour horizon, de l'Etruric aux monts Albains*

un cercle de montagnes bleues et la dme abrupte et souvent neigrase

du Soracte.

Nièce de deux papes et vivant dans l* ur intimité, Catherine circulait

libn ment dans le Vatican, dcmt les cours et les jardins servaient alors de

mu;>(:e aux chefs-d'œuvre retrouvés de la sculpture antique : le Laocoon,

k Torse, l'Apollon du Efelvédère, etc. Elle a vu de ses yeux curieux d'enfant

r en leurs fraîches décorations sur les murs des chapelles et

c. -, , -itcments les sujets sacrés ou qudduofois profanes traités par les

peintres du Ouattrocento et du Cinquin a regardé au plafond de

la Sixtine la laïut ust- fresque où Michel-Aage a raconté, avec une grandeur

et une poésie surhumaines, l'histoire du monde, de la Création jusqu'au

Déluge et jusqu'à la conclusion d'une nouvelle alliance entre Dieu et sa

créature en faveur des mérites de Noc. Elle a parcouru k long des « Loges t

la Bible que KaphaCl et ses élèves y ont illustrée, et dans ks « Chambres •

la succession des grands panneaux all^oriques, où k maître a distribué en

groupes harmonieux autour du Christ, d'ApoUon. de Platon et d'Aristote,

et comme proposé ensembk à l'admiration de la Chrétienté, les saints de

l'Ancien Testament, ks docteurs de la nouvelk loi, ks philosophes de

rtaa Onlai i'arait apporté «o dot à toa mart. Mais Sefanunow. daas «m éditloa (Hcfflicoo,

tSM), d« VOpuêcmhim Frm»ei*ei AlbmHmi, Dé MirmbtUbm non» C^rMf XoMbr. note «4 <>• ^
pat» »7, araaoa qva laa M«dids avatoot adMM Uor palab da Guido Ottiad. Mca d'oa
« dooMBtiqot > biaa «o ooor da Sisu IV. Sur la bibUoUièqM^ ibii^ p. j».

(I) noafaatpaaeailoodraoetteTiUallédktoav«eUvUlaMédtebd«I>iiido<Mi«0liMtalMa
TAuMmif^intÊH^ daa Baaas-Axt». U villa UMida du Monta Mario pava à Marioartia
d'Autxkbi^ apria ta mort da due Akxaadra, d oA aoa non dt viUa ^^^om ; alla ravtnt à
Caibariaa à la aioct da Margaerita at iut déSoitlvcmaat oédAa par aUe ao cardinal Fanitea.

Datcrtptioa a«Mi kasaato da la villa daoa MOnta. II. p. S5S. Avao on plan awaa iaanirtan
daOaymOUat.
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l'antiquité avec des savants, des hommes d'État, des artbtes et les plus

grands poètes de tons les Ages.

De cette Kaokt des papes, qni s'harauxûsait si bien avec la Rome des

Césars.'Catherine a eu plusieurs années le spectacle (x). Le sac de Rome
n'en avait pas acnsiUemait altéré l'aspect. Les soudards de l'armée impé-

riale avaient saccagé les palais et les ^;lises. transformé en étabks les pÂos

belles chambres du Vatican et la chapelle Sixtine, enfumé les fresques,

emporté les trésors d'orfèvrerie, dépouillé les autek, détruit ou volé nombre
de tableaux (a), mais les édilkes restaient deboot et Clément VII, aussitôt

rentré k Rome, avait employé à réparer le mal, autant qu'il était réparable*

les artistes qui avaient échappé à la catastrophe, restaurant les paJais, ra-

fraSdiissant les peintures et purifiant les ^g^iscs (3). Malgré ks dévastations

de ces nouveaux Vandales, la jeune fille quitta Rome les yeux pleins d un^

V ion de grandeur.

A Florence, où elle a passé plus de temps encore qu'à Rome, le palais

Pitti sur sa base de blocs rustiques, le palais Strozzi, en la grâce de son

austérité, et enfin le palais Médicis, sa maison patrimoniale, avec ses cours

et ses jardins animés de marbres antiques, répondaient à l'idéal classique

et en renforçaient l'impression.

Et combien plus les œuvres qui l'intéressaient personnellement, conmie les

monuments funéraires de son oncle Julien et de son père, que Léon X avait

CTinijwM^ à Michel-Ange, et que Clément VU lui fit exécuter. Ils n'étaient

pas encore en place dans le nouvelle sacristie de Saint-Laurent, et Michel

Ange laissa ce soin à d'autres ; mais il avait achevé les statues des deux

Médicb et les figures s5miboliques des piédestaux. Il était encore à Flo-

rence la dernière année que Catherine y passa. Elle a pu voir l'œuvre et

mênve l'ouvrier. Son père, idéalisé, en costume d'impérator, est assis, sou«

tenant -de la main gauche sa tête lourde de pensées. L'œil, qui semble se

cacher dans la ligne d'ombre du casque, les lèvres closes sous les doigts,

U Pensieroso médite un secret — quel secret? celui de Léon X ou celui

de Machiavel; — que son regard ni sa bouche ne trahissent. A ses pieds sont

couchés l'Aurore, une jeune fenmie, qui s'éveille tout alanguie, et le Cré-

puscule, vieillard fortement musclé, aux joues creuses, au front plissé et au

sourire amer, sans qu'il soit possible de dire q'iel rapport il y a ni même
s'il y a un rapp-ort entre le principat de Laurent, si plein d'espérances, si

court de durée, si vide de réalisations, et le matin et le soir du jour ou de

1 activité humaine personnifiés en ces corps glorieux (4).

(i) D« i}3i A 1533 «t de 1530 à issa

{i) Pkstor. H%Uoir* dm pmp«$ 4*puii I» im dm may*m dg*, trad. Alfred Point, t. IX, p S9S-

Sai.

(j» IM.. t. X. p. 3S5-4M.

U) Port-étr* qœ l'Aoron «t te Ctéçmeoiit, avec le Jour et la N'oit du tombeau de jajieu

MpcéMOtCDt fimpteneot tec quatre partie» de la journée on les quatre igm de U vie. l/»
iimien InterpriteeeoDt eUéi chercher bien loin des explications. Celui-ci (Brockhaoa, MûM)
•Nf«fe tmd dit Mêdid-KaptBt, s* éd., Lelpiif, xçti, p. 64] expliqoe l'tMtvre du scuJptev pef
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Catherine doit encore à sa vilJe natale une conception plus large de l'art.

I^' milieu florentin a résisté ou échappé à cet excès d'idéalisme qu'a provoqué

ailleurs la superstition de l'antiquité. Le quattrocento où il a donné 5^ mesure

(t produit ses chefs-d'œuvre est une époque de sincérité et de spontanéité

plus quo.d'inspiration savante ou de rechûn-cbe éperdue de la perfection. D
n * s'est pas détourné de la réalité par d^oût de ses tares ; il a embi^rili

sans affadir. Michel-Ange est un génie isolé, qui. par delà les Ages chrétiens,

retrouve et traduit la grandeur de la vieille Rome et l'ardente poésie d'Israâ

.

Léonard de Vinci, interprète pâiétroiit de l'âme et qui excelle à repiésenter

kjx l)eauté sensible sa grâce et sa morbidesse, échappe lui aussi à l'iiifl u-nce

du milieu et du tcnip^ Mais la plupart des Flon^n tins sont de leur temps et

de leur pays. Masaccio. Ghirlandajo, Botticelli, pour n'en citer que quelques-

uns, sont les peintres véridiques de U vie et de la figure florentine. Benozzo

Goixoli. dont Catherine vo3ra'' .ntc fresque à la messe dans la cha-

pelle de son palais, avait rcp: .. fils et le petit-fi!s de CArot l'Ancien.

l'icrrc et LauKnt, l'empereur d'Orient, Jean Paléologue, le patriarche de

Constant inople. Joseï^, tels que Florence, lors du célèbre concile '
1.

les avait vus passer en procession solennelle, avec leurs costumes ts

d'or et de pleq^ries, montés sur des chevaux richement harnachés et suivis

d'une troupe somptueuse de serviteurs, de soldats et de clients. Plus réa-

listes encore sont, à quelques exceptions près, les sculpteurs florentins

de la même époque, Verrocchio, Donatello,etc.,qui avaient peuplé d'image»

l'intérieur ou les façades des églises et des palais. Beaucoup de monuments
<;taient debout dont Vitnive, le théoricien consultant de la Renaissance,

avait ignoré la forme. Le Palazzo Vecchio, avec son beffroi à mâchicou lis

d'où Alexandre venait de faire descendre la cloche qui sonnait les assem-

blées du peuple (12 octobre 1532) (i), rappelait probablement de trop mau-
irs à Catherine pour qu'elle fût sensible â sa grandeur sévère,

.. ...ir prouvera qu'elle a aimé, en la gaieté de leurs marbres poly-

chromes. Santa Maria del Fiore, le Campanile et le Baptistère. Ce que Flo -

ri^nce a de différent de Rome et de l'antiquité a laissé son empreinte dani

lirnagmation de la jeune fille.

Elle se souviendra de ce qu'elle a vu dans l'une et l'autre ville, quand,

devenue reine de France, elle fera travailler à ses maisons de campagne, à

In hjrniiMM «mbroiileaiMi.. oA U wt qiMttkxi du Jour, d« U aalt, do crépMaul» «C 4* ratirwv,
eomrer l'il n'en «tait qiMttkn que U : c«ltii-U (Enut Stdonuon. IHi (Mtimutiu it» Mêitci-

fratbtr. Ltiprit. 1907, p. 78}. i qui U oaovieat d'aitleu» de raeaoaattre le mérite d'avoir
^t <iinéré tous l« oammaaUifmdepaltroricliMk pcopoM à «m tour oomoM motif d*iftt|>lntt{<io

u'. r haot d» Oucnaval, 1* Triomphé im fmttwé oM|^4criofu d« là luturt et de riwau&s . belU.
r; i-uM, MaottreuM, flegouUque. tnéUacoUque. Après we beUee b>-potbèeae» )• m cniu pl«i
,\ n rtaqoMT im« «utre «trrettitude médltaUve de L,aar«it de MA^dt et le «eue «UAcdriqae
1' .'IMcetel. On «4«t que dans le fameux ««Maet sur la «Vu'.t IlidMl-Aitii fait alla

^ ' 'f*<^ Florwnoe P>urqu(ji o'auraitm pas peoaA auari eux réveatoujooni
«)niv ai (..u.oura déçus des patrioies itaUeas?

t, CaaM, tiê0H»fUnmttit0à»aàkm Dtkt*, t, KXÎIU p. laa.
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$€s palais de viUe, au totnbeaa de son mari et de ses enfants. Qtie ces grands

musses à ciel ouvert de Florence et de Rome et que l'atmosphi-rc d'art où

f llf s'ot ' * r>5 ai«it profondément contribué à sa format- -n

intvll'ct! ouve. asseslapréférencedesesgoûtset leca:.. -

ttre paitK-ulicr.de sa culture. Les deux princesses, ses contemporaines, à
- «on nuuiage avec Henri d'Orléans allait l'apparenter. Marguerite d'An-

. me çt Marguerite de France, la sœur et la fille de François I», sont des

lettrées; mais elle, elle préside au groupe des souveraines encore plus

curif'M-'^ fr-,rt /i.iç (]e lettres.

C\ que fixée potir le mariage approchait. Le Pape et le Roi

donné rendez-vous, d'abord à Nice, puis à Marseille, pour les

le doc Alexandre s'i^tait occupa de faire le trousseau de sa soeur. Sous

pnîtevto de se procurer des fonds pour les fortificati

^ur k> Murcîitins un emprunt forcé de 35 000 écus, c;

t)rodcries à l'aiguille {rich4UHid'agho),ée bijoux, de vêtements, de velours,

de rideaux de lit d'or (i).

Ces princesses, parées certains joints comme des idoles, manquaient souvent

du nécesaire. La duchesse deCamerino, Catherine Cibo, que Clément VII

it envoj-ée à Florence pour assister sa nièce, écrivait à la marquLsr de

tooc. la célèbre I&abcUe d'Esté, qu'elle avait trouvé la fiancée dépour\'ue

de tout, et princifïalement de linge et de vêtements. Elle lui expUquait qu'il

n'y avait pas à Florence d'ouvriers capables de faire les travaux de broderie

qu'elle désirait, et la priait de vouloir bien « avec son humanité et sa cour-

: » habituelle chobir quelque bon maîtrede Mantoue pour confectionner

wL.x corsages et deux jjpcs {dtu vesii et due soUanc). Elle lui expédiait,

pour les broderies, trois livres d'or, deux livres d'argent et deux livres

de soie, promettant, si c'était nécessaire, de faire tm autre envoi ()
(6 août 1533).

Le !• septembre 1533, après avoir offert un grand dîner d'adieu à

nombre de nobles dames florentines, Catherine quitta Florence, qu'elle ne

devait plus revoir, et alla s'embarquer à la Spezzia sur les galères fran-

çaises commandées par son oncle maternel, le duc d'Albany. Elle atten-

dit à Villcfranche (près de Nice) Clément VIT qui arrivait par mer de Li-

voume. acconopagné de dix cardinaux. La présence d'Hii^x>lyte de Médicis

devrait démentir, s'il en était besoin, le bruit de l'amourette. Le Plape et sa

nièce abordèrent à Marseille le 12 octobre, salués par les cloches de toutes

les églises et par trois cents pièces de canons. Le Roi, la reine, Élcfonore

d'/\utriche, les princes du sang, les grands dignitaires et la Cour de Fmnce
ks y avaient devancés.

Visites, entrevues, discussion du contrat commencèrent. Après l'entrée

solennelle do Roi et de la Reine. Catherine fit la sienne le 23 octobre en grand

(I) Cambl. Dèkà*, t. XXIII. p. 131.

(a) LetUt daai Reomant-Bascfaet, App. p. t^x-t^y
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apparat, précAiée d'un carrosse de velours noir — véhicule nouveau en

France, — de huit pages à cheval de la maison d'Hippolyte, habille^ aussi

de velours noir, et de six haquenées, conduites à la main, dont une toute

blanche, couverte de toile d'argent. Elle montait une haquenée rousse, qui

était caparaçonnée d'une toile d'wr tissée en soie cramoisie et s'avançait

escortée par la garde du Roi et du Tape, et suivie de Catherine Cibo, de Marie

Salviati et de douze demoisdles à cheval, toutes vêtues à l'italienne et très

richement.

Elle descendit au logis du Pape où se trouvait le Roi, qui la baisa et la

fit baiscf à son futur mari, le duc d'Orléans. Le 27, le contrat fut signé, en

présence des deux souverains et des deux Cours. Le cardinal de Bourbon

requit le consentement des époux, et prononça la formule d'union. Le duc

d'Orléans embrassa sa femme ; et soudain sonnèrent « fifres, trompettes,

cornets et autres instruments ». Le lendemain, 28, Clément VII assista à

la messe nuptiale et voulut bénir lui-même les anneaux. Le Koi vêtu

de satin blanc, avec un manteau royal parsemé d'or et de pierres pré-

cieuses, mena au banquet l'épousée, qui était « couverte de brocat

(brocard) avec le corset d'hermine, rcmpU de perles et de diamants»

et avait « sur sa tête une coiffe de broderie avec des perles et des pierres pré-

cieuses et par dessus une couronne de duchesse • (i). Le soir, la Reine de

France, avec toutesses dames,accompagnèrent la Duchesse jusqu'à la cham-
bre où les deux époux — deux enfants de quatorze ans — devaient cette

nuit-là dormir ensemble. Le lendemain, de grand matin, le Pape, comme
s'il n'eût été sûr de la validité du mariage qu'après sa consommation, alla

surprendre les mariés au lit, et les a3^ant trouvés de joyeuse humeur, montra
plus de contentement qu'on ne lui vit jamais (2).

Le Roi et le Pape étaient logés en deux maisons séparées seulement {>ar

une rue et qu'on avait reliées par un pont en bois, pour qu'ils pussent, à

l'insu des indiscrets et des curieux, se voir et causer à toute heure.

François I"" pensait que Clément VII, en faveur de cotte alliance, ar

cerait à ses entreprises italiennes. Dans le projçt de traité qu'il lui s<

il lui demandait de l'aider secrètement de ses consttk etde son argent .t

quérir le Milanais pour le duc d'Orléans ; d'accorder alors à ce fik de France,

devenu prince italien, l'investiturede Parme et de Florence, et decontribucr à

moitié frais à la reprise du duché d'Urbin. Mais le Pape était trop avisé pour
risquer, au profit de la France, une nouvelle guerre avec Charles-Quint. Il

s'était fait accompagner à Marseille par Guichardin, l'iiistorien et l'honume

d'État florentin, qui avait blâmé le voyage et l'entrevue comme une im-

prudence et presque ime provocation (3). Il le tint à l'écart des négocia-

(I) Boac««, Hukmê 4» Ptmmcêt t. II, p. 567, d'après l« manttMrit d« Valbdk, ténoia
orulair*. La portrait, tria oootaaU 4e Catbariaa^ qd aal à P«aiio À C«|aiKi^ — «m princeaw
vlOava, dit Doocbot, — r^pood oapandant aaae» Mao à caMa daacriptioo et à edla du Umdm
lt«Uea dt4 par Baaobat. p. \»t.

(a) Raamattt-BasdMt, L» jtmmtt et Oulmvu es Mééieù, rédt d*tto téoMla, p. saj-

(s) A<oatIao RattÊk, Frnnrmm Ctwofarébij « g fWWfo tttrmiimo, L II, 1699. p^ }j-3»>
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tions mais Q voulait l'avoir près de lui, pour rassurer l'Empereur. Il

est fffobaMe. comme le so|^)ose l'ambassadeur vénitien. Antonio Soriano,

qu'il n adhéra qu'en parolM. « lesquelks il savait &i bien dire » aux grands

projets de François I«. Même dans le contrat de mariage, il^vait prù» tes

précautions omtre les revendications françaises sur l'héritage des Médicis.

Catherine fenooçait. en faveur de son oiÛJe. à tous les biens meubles et

immenblea de son p^. et à tous ses droits et prétentions, le duché d'Urbin

excepté, moyennant une somme de trente mille écus (i). En considération

de la lfais<Hi où elle «itrait. Clément VII lui constituait en dot une

Ëortaa^ de C^t mille écus, dont il fit d'ailleurs payer une bonne part aux

Florentins comme participant à l'honneur de l'alliance. Il y ajouta des ca-

deaux superbes. Û avait ai^rté à Francis l» un coSret en cri:>tal de

roche, où le tailleor en {Merres fines le plus habile du temps, Valerio Belli

Vîcenttno. avait gravé sur le couverde et les quatre faces les priu i-

pales scènes de la vie du Christ (a). Il fit don à sa n'ôce de bijoux

magiii^ucs, qu'il chargea Philippe Strozzi de remettre au Roi, et dont la

liste article par article, soussignée par François I«, est à Rome (3).

Ds valaient ensemble 27 900 écus d'or. Les plus beaux et les plus chers

étai«it une ceinture d'or avec huit beaux rubis bJais et d'autres diamants

estimée 9 000 écus, une «grande table de diamant » de 6 500 écus (4). et,

comme pièce d'une parure, une table d'émeraude à laquelle pendait une

«perie en forme de poire » (5).

La légende courut — et elle a été recueillie par Brantôme — qu'outre la

dot. les bagues et les bijoux. Clément VII avait à Marseille promis au Roi

« par instrument authentique > « trois perles d'inestimable valeur », Naples,

Milan et Gênes (6), mais il est certain qu'il n'a pris aucun engagement de

(i) Le projet de tnùté lecret dans Reumoot-Bascbet, p. 323-537; le texte du contrat

(en tnoça^ dans Ltttra, t. X. p. 478-4S4.

(s) Cest probablement le coSret qai w trowe au Moiie des Offices, à Florence, salle des

Ccmnet, nuk TroUope,p. 365-367, le décrit assez tnezactement. Voér ses rilérenees, p. 366

t 384. Où Reomoot a-t41 vq des figures d'Évangéllstes aux angles, Renmont-Baschet, p. 180?

n parie aussi de viaft scioes gravées, et TtoUope de vingt-quatre. Il 7 en a vingt et une.

(3) Le reça, apcés vériflcatioa des totaux «o Conseil du roi, est du 13 février 1335. Il se

trouve aux maaoacdts de la BibUotbèque Barberini à Rome et a été publié par F. CerasoU,

dans l'Areknio iéOm R. Socùtà Rommut H Storia fnUria, t. XII. 18S9, p. 376-378.

(4) « Una gnm tawfa ëi iumtanU posta in un anello d'oro smaltato di bigio, bianco e nero. >

(5) « Vnm knolm di imuralda, incastrata in tre anelli smaltati in forma di punta di -iia-

sante eon imm PtH» pmUtmtê /0U « ptra. *

(6) BrantAou, ŒmrM, éd. Lalanne (Soc. Hist. Framc^, t. VII, p. 340, et Lalanne. BrmMmu,
mvi*$tim écrit*, 1896, app.. p. 363-366. De cette légende rapportée par Brantâme et plus

tongoaneot enoore iwr on histocien florentin. Bemardo Segni, Lalanne avait cm pouvoir

eoodure que trait joyanx de la cooraone de France : l'Œuf de Naples. la Pointe de Milan
et la TaUe de Gênai étaient des apports dotanx de Catherine et symbolisaient les promesse»

laites par la Pape «a Roi à Uaneille, Lalanne espérait qu'un jour la publication de la liste

des cadeaax de noces confiimorait cette hypothèse. U ne savait pas que la liste avait été publiée

&pui| sept ans par CerasoU. Or en comparant le document conservé A Rome avec ks Invcn-

tifeei^ postédMBB an mariaga. dei joyaux de la Couronne da Famoe publiés par M. Bapst,

Htftoirt és$ Joyau* 4t la Comomttt dé France^ Paris. X8S9 (Inventaire de Henri II, iS3t. de
ïrançote II. 1539, de Marie Stuart. 1360, de Charles IX. 1370), on voit nrtleinent que tes
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t même peur qu'on l'en crût raju! -près son

I i Komc. Il s'empressa de coaier à l'agent du duc de MiUn qu'au grand

I :.tcni<nt de François I». il avait veçcmaé l'idée d'une at tan u.. contre

.jpereur que le Roi lui i

pccncnui pas u venue du Turc, mais qa u i ia pro< u. -

l'rançob I*', escomptant les belles paroles de Clément \ 1

1

,

i««t de 1531 de grands pr<^ trée en campagne.

j«:?i droit'» de son fils sur le duché d Li uin, jxju^sa le landgrave !e

reprendre les armes contre l'Empereur, et se concerta avec Khii-

redin Barberousse, qui Une mort prématurée,
,; /./...,«.,..

çjiijjj {^ Mv.^.^..-. w ^*j-- vi. prendre parti (25 septem-

! lis s'il eût vécu, trop de raisons de manquer à sa

i -'
: ic lui avait coûté en 1527 sa ligue italienne contre

( ; : .it d'ailleiir-. rtvnntage à tt-nii 1.» h.ilnrr-e égzXe entre

; arques rivaux et f^ idre au
i'!

es promesses

:res. En négociant des deux côtés, il av.i. son neveu im
•e de Floicnce et le gendre de l'Emot : ic -i:i nièce la

îonçoià i'"^ se sou Italie de lui faire abandonner un sysic:: >

rofitable, c'e^^t iinr prf^nvo entre quelques; autre? qu'il i^ ,s

Il crut qu'< H, il

'iance: «Jai • u. ais^vn ;;t,

des espérances si l'on 1.

uoraiité du mariage de Catherine de Médicis et des grandes com-
. fondées siw le concours de Rome et de Flor^^"--

-4 prfdettseï «lUooinstroinpaanafltontpMvenutntd'lUiiravc-rcathatoe. L'Œai d«
-(«anffcroanibjrbtlUyà joorperoé d'une broche d« fer aveconegroMC perle pendant

t.. .< V J« poire »;U Petotede vo.» . ..r, diamuit i six poiotei»; U Table de Gteei» «ong
diamant longuet etoiroé d'un coi: nsi. Mais la paie ptriforma 4e Catherine pendait à
nff tabi« dVmeraude; celle de TU : . ., If« i un mbit. Il o*eBt pat qtMMkm 'Un« i^ <-j*deanx

d I !(^inrr>t \ II d'un diamant 4 itx pointes, autrement dit de la Pointa de T«b:e
<i> ' .^n(n, ce < diamant longue eaoomé ». ne reeaemble guère ft ta Grande Ta -unant

r : hgmt dans le reçu de X53S' IX ptos» ca> trois jojraux n'apparaiiamt pai, du moins awo
) nim. l'CEuf de Naples avant 1331, )m deux antres avant 1370, bien qu'il soit qnestioo

tôt l ià% pointes oaaU enoore tnonfme, dans l'Inventaire des SMgvtti de Maria
26 l^^vrter 1900. Il s'agit done de diamants achetés par la Cooronna «t anx<ioeIs on

awAit Ofiuoè cas appellations en soi pan intaUigHdes, longtemps apsés la mafiage ds Catharioa.

en toovantr protwMnHnt des oonquêtas glorteuses, quoique éfriiteièm. de la Ftanca an lUUa.



CHAPITRE II

DAUPHINE ET REINE

Cather"nca\'ait quatorze ansquand elle fit ses débuts à laCour de France, où

dk alkdt s'élever par degrés jusqu'au premier rang, duchesse d'Oiléaus,

dauphine et enfin reine. C'était un milieu très différent de celui où elle avait

vécu. Maê elle avait une expérience . u-dessus de sou âge.

Dans les séjours qu'enfant et déjà grande fille elle fit à Rome, capitale

religieuse et centre des affaires du monde, l'arrivée.des ambassadeurs des

divers pays, leurs entrées et leurs audiences solennelles lui avaient appris,

en une suite de leçons vivantes, les noms et les intérêts des princes et des

peuples, la géographie et l'hbtoire politique de l'Europe. Pour avoir d'elle

une idée juste, il ne faut pas se figurer une infante d'Elspagne, élevée dans

une sorte de claustration, sans connaissance du dehors ni culture, ni même
une princesse française du temps de la Renaissance, dressée aux élégances

et aux bienséances de la Cour, et le plus souvent ignorante du reste du

monde. Cette jeune Florentine avait le sens des réalités de la vie et de la

politique.

Elle avait été certainement très bien élevée. Ses tantes, Clance Strozzi.

Lucrèce Salviati. et sa cousine. Maria de Médias, à qui Clément VII confia

successivement la surveillance de son éducation, étaient des femmes

vertueuses, sages et distinguées. Mais la société des nonnes et des prêtres,

à Rome et à Florence, a dû agir sur elle plus efficacement. Elle y apprit jxir

l'exemple à contenir ses sentiments, à régler ses gestes et ses paroles, et

même à masquer son irritation d'un sourire. Les compliments, les caresses,

les flatteries dont elle fut toujours si prodigue, s'expliquent en partie par

son sexe, sa race, et le désir ou le besoin de plaire, de convaincre ou de trom-

per. MaL< la maîtrise de soi-même, si remarquable chez elle, est un don de

natwe, qui a été porté à sa perfection par le séjour au couvent et à la Cour

des r-apes.

Elle n'oubliait pas non plus par quel coup de fortune elle était entrée

dans la maison royale de France. Elle était la pi^err; iu

qui eût fait un si grand mariage, et elle sentir viv. _ ^e
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modestie dont l'expression cause parfois quciqne malaise, k rare bonneor

qu'cUe avait eu d'é]x>user un fils de roi. Plus tard, quand elle fut régente du

royaume, après la mort de son mari, elle parlait de ses enfants comme s'ib

étaient d'une autre race qu'elle, < lesquels je ayme, écrivait-elle à une de

SCS filles, comme du lyeu d'où vou? aytes tous ventis • (i). Bien des com-

plaisances de sa vie s'expliquent par I<- ^cnt mr nt quVlle a\'ait de la médio-

crité de son origine.

De précoces épreuves y contribuèrent au I it :u le sac de i<o:ne

et la captivité de son oncle. Clément VII ,
• : .v i i \u la révolte de Flo-

raice et l'expulsion des Médias. Elle avait craint pour elle-même tm sort

pire encore. Le jour où le chancelier de la République, Salvestro Aldobran-

dini, v-int la prendre au couvent des Murate, pour la mener à celui de Sainte*

Lucie, elle av'ait cru marcher à la mort : terreur de quelques heures qui laissa

son empreinte en ce cœur d'enfant et le rendit pour toujours pusillanime.

Elle apprit à céder aux puissants et à leur complaire, à simuler et dissi-

muler.

Ce n'était pas trop de son intelligence et de sa culture pour s'adapter

à la Cour de France. Celle de Rome était tout ecclésiastique : tm prêtre pour

souverain, un conseil de cardinaux, des clercs de tous grades et de toute

robe dans les offices du palais et dans l'administration de la \ille, de l'État

et de la chrétienté. Les plus grandes fêtes étaient des cérémonies religieuses,

qui nulle part n'étaient exécutées par tant de figurants, célâ>rées avec au-

tant d'éclat, de \ ompc et de majesté. Cependant le Vatican n'était pas tm

monastère. Léon X avait sa troupe de mtisiciens et son équipage de chasse ;

il courait à cheval par monts et par vaux à la p>oursuite du gibier ; il dqonait

des concerts et. personnellement irréprochable, se plaisait trop aux facéties

grossières de ses bouffons et aux plaisanteries scabreuses de comédies

comme La C^terrf; »<î (2). Cl<fment VII, plus retcnu(3), avait lui aussi les goûts

fastueux d'un prince de la Renaissance (4). Le temps des pnpes de la Contre-

réforme n'était pas encore venu ; mais il est vrai que celui des Bor^ était

pour toujours fini. Les attaques de Luther contre « la prostituée de Babjr-

lone » avaient accru les scrupules et imposé un grand air de décriée..Le sou-

verain de Rome n'oubliait plus qu'il était le ywntife des chrétiens, et, sans

renoncer aux ambitions terr»î^^'^''lî-<, il affectait de s'intéresser avant tout

à sa mission spirituelle.

Encore moins l'entourage d'Alexiindre de Médicis.le nouveau duc de Flo-

rence, aurait-il pu donner à Catherine l'idée du monde où elle entrait. Le
gouvernement tenait tout entier dans le palais de la Via Larga, la demeure

{0 7 décmubr* 1360. Umm, L, p. 368. Ea M vMIImmi, dte «erhrait qu'elle n'aoraitpM
•oaSat, oomOM «Ut l'avait fait, la pr<Mnc« à la Cow dM maltraw do rai «ûo mari. « «Ut

avait été ftll* de rd. Umn, VIII. 181. 25 ft\'ril 1384.

(a) Paitor, Hiat^ dm fnpm iêpmi* U fin dm moym âf», trad. Aitnd Polsat, t. Vlll. 1909^

p. 8, p. 60 «qq.. p. 75. »

(s) td., t. IX, t» éd., 191 j, p. I9t fl( ool« ' • y - -f
(4) id., t X. p. a4s «qq.
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patrimoniale des Médich. Il n'y avait là ni passe, ni tradition, ni étiquette.

Le Dutax-uit un train de vie plus somptueux que celui des autres grandes

familles florentines, une clientèle plus nombreuse et le jmvilègc d'une garde.

C'étaient tootes ks marques extérieure^ d'une fortune de ''fraîche date.

Le roi de France était le souverain héréditaire d'une grande nation, atta-

chée à sapersonne et àsa race par une habitude séculaire de respect et.d'obéis-

sance. Sa Cour était un petit monde de [vinoes, de grands ofi&ci« <ré-

lats. de sdgneufs. de consetUers, une France en raaxnird, mais ci t-n

dignité, qui vivait avtc lui et l'accompagnait dans ses déplacements et ses

vo}'agâs. le centre de la vie politique et des affaires, une vraie capitale ambu.
lante que suivaient les ambassadeurs, et oà affluaient les solliciteurs et les

ani!>iticux. quiconque désirait une pension, un bénéfice, une charge.

S*»n originalité, entre les autres cours de la chrétienté, c'était le nombre
et l'importance des dames. Anne de Bretagne, femme de Louis XII, pour

ajouter à l'éclat de sa maison et soulager les familles nobles, que la dispa-

rition des dynasties féodales ou leur destruction par Louis XI laissait

sans emploi, avait appelé auprès d'elle des fenmies et des filles de gentils-

honunes (i). François I«, qui ruina le dernier des grands vassaux, le conné>

table de Bourbon, hérita de sa clientèle, et, par pohtique comme par goût^

accrut encore le personnel féminin. Les reines et les filles de France eurent

chacune leur maison, où des dames et des demoiselles nobles furent atta«

chées avec un titre et un traitement : dames et filles d'honneur, dames
d'atour, dames et filles de la chambre, etc.

La présence de tant de femmes, dont beaucoup étaient Délies, inteiii-

gentes et cultivées, changea le caractère de cette Cour, et d'une réunion

d'hommes d'État et de capitaines, fit te lieu d'élection des fêtes et des plai-

sirs. Les divertissements prirent une très large place dans le cérémoniaL

Bals, concerts, assemblées chez la reine, banquets, défilés et cortèges, furent

autant d'occasions d'étaler le luxe des vêtements et les magnificences de

la chair. Mais . 'esprit païen de la Renaissance, qui triomphait dans cette glori-

fication de la richesse et de la beauté, inspirait aussi la recherche de plai-

sirs plus déhcats. Le goût des lettres antiques gagnait les plus hautes classes ;

de très grandes dames se faisaient gloire de les cultiver, et celles môme qui

n'en avaient ni le temps ni la force respiraient dans l'air les idées et les sen-

timents que les écrivains y avaient répandus.

La famille royale était composée, en 1533, de la sœur de François I«»,

Marguerite d'Angoulême, reine de Navarre, de sa seconde femme, Éléonore

d'Autriche, ime soeur de Charles-Quint, épousée par politique, et des enfants

de sa première femme Claude : trob fils, le dauphin François, Henri duc
d'Orléans, Charles d'.\ngoulème ; et deux filles, Marguerite, qui épousa

sur le tard le duc de Savoie, et Madeleine, qui mourut très jeune, en juillet

1537, qtielques mois après son mariage avec le roi d'Ecosse, Jacques V.

\') briaiutue, ^ 313.
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C'est le milieu où Catherine allait vivre. Étrangère, de médiocre origine

épousée pour le secours que le Roi attendait du Pape dans s» entreprises

italiennes et, depuis la mort de Clément VII, privée du prestige des espé>

rances, sa situation était difficile. Sans doute, ces parfaits gentilshommes,

I rançèb I*' et ses fils, étaient incapables de lui tenir rigueur de leurs mé-

comptes; mais quelques-uns de leurs conseillers n'étaient pas aussi généreux.

La première relation vénitienne où il soit question d'elle, en 1535, dit que

son mariage avait mécontenté toute la France. EUe n'avait ni crédit, ni

parti. Les haines religieuses et politiques ont pu seules imaginer beaucoup

plils tard qu'en 1536. âgée de dix-sept ans. elle ait eu les moyens ou l'idée

de faire empoisonner son beau-frère, le dauphin François, pour assurer la

couronne à son mari. Le dauphin fut emporté probablement parune pleurésie.

et son écuyer. MontecucuUi, condamné à mort pour un crime imaginaire,

n'.i\ait de commun avec Catherine que d'être ItaUen.

Devenue par cet accident dauphinc et reine en expectative, elle continua

comme auparavant à ne laisser voir d'autre ambition que de plaire EUe
s'attachait à dissiper le> ' >ns et à gagner les sjrmpati.

"""
<^ mon-

trait douce, aimable, ptc . L'ambassadeur vâiitien n- 1 carac-

téristique : « Elle est très obéissante. » C'était un de ses grands moyens de

Se'

ic qu'après son mari elle avait le plus d'intérêt et qu'elle mit le

plus de soin à gagner, ce fut le Koi, que d'ailleurs elle admirait beaucoup.

Plus tard, quand elle gouverna le royaume, elle se proposa et proposa tou-

jours à ses enfants la Cour et le gouvernement de François I** comme le

modèle à imiter. Le Roi-chevaUer était aimable, et môme en son &ge mûr
il restait pour les femmes le héros de Marignan et de Pavie. Des sentiments

qu'il inspirait, on peut juger par la lettre que lui écrivirent les prin-

cesses de sa famille et l'amie chère entre les plus chères, la duchesse

d'Étampes, en apprenant qu'il venait de prendre Hesdin aux Impériaux

(mars 1537) :

« Monseigneur, nostre joyc indicible nous ouste resj)erist et la force de la

main pour vous cscripre, car combien que la prise de Hedin feust fermaient

espérée, sy (cependant) nous demeuroit-il une peur de toutes les choses qui

pouv( - re à craindre, sy très (t t) grande que nous avons esté

despu comme mortes ; et, à c ;., ce porteur nous a resnsdtées

d'une si merveilleusse consola ion que après avons (avoir) couru les unes chés

les aultreSf pour annoncer les bonnes n< plus par larmes que par

paroles, nous sommes venues ycy avesqi. . . >yne, potir ensemble aller

louer Celluy qui en tous vos afoires vous a preste la de^tre de sa faveur, vous

aseurant Monseigneur, que la Royne a bien embrassé et le porteur et toutes

cclli^ quj partidpeDt à sa joye, en sorte que nous ne sav(»s [ce] que nom
faisons ny [i e] que nous vous escripvons ».

Au nom de la Reine et des dames, elles le supi^iaient de letir piiu*viv>v

d'alkr le voir en tel lieu qu'il lui plairait

m



UALPUISL 1^1 KEISE

«Car, disent -elles, avc<.quo 'oiimas, nous ne serons coi le

nous n'ayons vi-vi •'-»• h'-^ -^^r h.-iiT,tis,- virtoir.- .•» t:

ment N'eus en r^

«Vos très hv; Cathc; le

France). Mar.-. _, ;ile (d i

plus tard du \ruie (duchesse d'Étampes). (i)

La lettir il •
,

•

première tu ^

de Navam

.

t écrivain ; et comme elle traduit bien, avec l'adoration

de la s-cur, l\
' '

>.

La favorite ichesse d'Étampes, qui

^ignait avec les prmcesses, était une de ces triomphantes beautés, le déses-

' s reines et l'omem * ' îi Cour de France (2). C /'

». cachant quec't^t . • oie très me pour arrr.

1 ! ^se, comme elle avait souffert cruellement elle-même de la iaveu

i

ù'uiv: :.
"" s'excusera sur la nécessité d'avoir autrefois fréquenté

des da:: cre vertu. « Aystent (étant) jeune, j'avès un Roy de

France pour beau-père, qui me balKt cet qui luy pleyset (baillait la compa-

gnie qui lui plaisait) et me fallet l'aubeir et anter (hanter) tout cet qu'il

avoyst agréable et l'atibejnr » (3). Mais il ne semble pas que l'obéissance lui

lait coûté. François I**^ aN-ait formé une petite bande « des plus belles

gentilles et plus de ses favorites » avec lesquelles « se dérosbant de sa court,

s'en partoit et s'en alloit en autres maisons courir le cerf et passer son tempsi.

Catherine^' îuant et luy et qu'il lu/

tist cest hoi.:
, . ^

;anais d'avec luy. » Fran-

çois 1^. qui « l'aymoit naturellement », l'en aima plus encore, < voyant la

l ' ' " iet(4).

i , _
était tm goût qu'elle

tenait probablement des llédicis. Son oncle, Léon X, partait tous les ans

pour les r^ons giboyeuses de Civita-Vecchia, de Cometo et ' " be

avec ses cajdinaux favoris, ses musiciens, sa garde et la troupe d< ; 3,

rabatteurs et valets, en tout plus de trois cents personnes. Il traquait à cheval

les bêtes sauvages, petites ou grandes, non quelquefois sans péril. Dans une

de ces battues dont un poète de cour a célébré les incidents dramatiques,

le cardinal Bibbieaa avait tué d'un coup d'épée un sangher qui fonçait sur

le cardinal Jules de Médicis (le futur Clément VII) ; le Pape, assailli par un

loup, avait été sauvé par les cardinaux Salviati, Cibo, Comaro, Orsini ;

réloquent général des Augustins, Egidio de Viterbe, avait fait voir qu'il

valait «autant par le bras que par la parole » (5). Avant de quitt'"- l'T» -lie,

(i) Lntra é$ dahehné dé Midicù, t. X, p. z et 3.

(z Sur U docbMM d'Étampes, voir Paulin Paris. Etudes iw Franfou I", 1M5, i. Il,

i^ltrts éé CsHunm* dd Mèékcis, t. VU I. p. 180.

u Uraatâme, éd. Lalanne, t. VII, p. 344-34S-

i5> Kodocanacfai, Ramt «om Jmki II U Ùom X, 1913, p. 66.

MAKiijoL. CaUi. de Médidk. {^Z) 3



CATHERINE DE MÈDICJS

Catherine, déjà grande ûlie. a dû suivre de chasses. Autrement on ne s'ex«

pliquerait pa5 qu'aussitôt arrivée en France, elk ait montré l'ardeur dont

parle Ronsard, peut-être avec quelque exagération poétique :

Laquelle (Catherine) dé« qtiaiorw ans

Portoit au b(^ la sagette

La robe et les arcs duisans (convenant)

Aux pocelles de Taygette

ToDjours dés l'aube du jour

Alloit aux forftts en qneste

Ou de reths tcmt à l'entour

Cemoit le trac d'une beste ;

Ou pressoit les cerfs au cours;

Ou i«r le pendant des roches.

Sans chiens assaUloit les ours

Et les sanghers aux dents croches '1)4

Elle abandonna la • sambue i. sorte de selle en lonme de fauteuil où \<^

danie> étaient a&bises de côté, les pieds appuyés sur une planchette maL< iie

pouvaient aller qu'à l'amble, et clk introduisit l'image, qu'elle avait déjà

peut-être pratiqué en Italie, de monter à cheval comme les amazones d'an-

jourd'bui, le pied gauche à l'étriei et la ïambe iroite fixée à la coroe de

l'arçon {2). Elle pouvait ainsi counr du même train que les hommes et It-s

suivre partout. François I«, ^^rand chasseur, appréciait fort cette enragée

chevaucbeuse. que les chutes ne décourageaient^ pa>
'•'' n- '^-nonça qu'a

soixante ans à ce plaisir dangereux ( )).

Su vive mtelligence. à déi;'.ut de ses habitudes de coi. e. iiu ren-

dait iaciie de s adapter aux goût» lettrés de cette Cour. L... ^\^i très bien

appri^v k Irançais (]ue d'ailleurs e!!e écrivit toujours en une orthographe

"1 le parlait is une pointe d'aooent vxotique,

.-. -:. ---. , V.-.. j-_,àA!> à se u. .-r.

Il n'y a pas dans ses lettres une citation, une phrase latine {4). An lien

' ittda vcner aise

, a ». Ce II ia elle

(Il <J utrfs d, h'OHiiirU. «d. BI«ncb«iii«ia. t. II. p i8t

{!• iryuiiiu: Hr.ir.t 'lut rapporte que Cathorioe «vait açipht ê oiaal«r «a antMoof do !«

Ju ; 4 ,<.- : I Ain*. UrnuUoc de Daoemack, c'«lt>èKttr« «pré* M v«niM co huac^
i.:. 1.4I1..

I '> ua« chaste ao oacl. U haqtteoAe qu «Ut moatail t'«fl»b«Uâ « M pcédptu
iaa. nw m t« tatl était tréa ba» Rll« fut désutooaA» «1 M bitwa «a cMà érmt.
Ha x'vaiaasoit ' uau de GsUk» «t M fit à la tête um blMSurs.

i p: (répaiMt. i JeUédlsK ambMMdMr aorentln. A Câaae i«
-^i4iaitt*, Ségoatittmi dipioimaitpÊm é* Im Frmmt amt ia Tmtmmt, i

'"
i,

tfta» IX da iv Mptaabni, 1563 «t d« cardinal de LorraùM du a .1

^mm.,. .. ^m. .»i émo»»*» 4é CtuiêiitMi, H. Le LaboarMB, 1791. < H. p «8S<«S<».

i4i Uat ^«ukr Iota, «ila aiuait c«t* uaa pbnae tatiae, snato c «st «b> vacsai de Bvca^Mk

(34)



DAUPHINE ET REINE

ignor&t le latin {i). Elle savait du grec En 1544. l'ambassadeur de C^e,
Bemardino de Médias, boo kttré et l'un des fondât* l'Acadânie

Florentine, écrivait qu'elle possédait œtte langue « à stuj it homme t

(cAtf /« shi^re ogni uomo). Même en admettant que ce omipatriote de la

Datiphine. qui était ans» s<hi arrière-petit-cousin à la mode de Bretagne,

ait un peu exagéré, il doit y avoir dans cet éloge une part de vérité. Av lit-

elle commencé .Vétudiir le grec en Italie? Bemardino ne U''dit pas. Elle a

bit'iï pu '"-^ ndre en France où elle était depuis dix ans. Il est probable

qu'elle . aiaitre notre ^^rarn! helléniste li^ès (2).

Un fait qui parait bien établi, c'est sa culture scientifique. Elle est. dit

François de BiUon. dans Le Fort inexpugnable de l'Honneur du sexe /emenin,

X555. réputée pour sa « science mathématique >. Ronsard célèbre aussi en

images poétiques « le comble de son savoir » :

Quelle dame a la pratique

De tant de math^aatiqne?

Quelle princeme «ntend mieux

Du grand monde la peinture.

Les chemin» de la nature,

Et la mosiqoe des cieux?

Ce qui probablement veut dire qu'elle était savante en géographie, en
' en astronomie. C'était dans la famille royale une originalité,

ngxiait par là des autres princesses de la Renaissance française,

qui étaiait de pures lettrées.

Elle se fia étroitement — et ce sera pour la vie — avec Marguerite de
France, plus jeune qu'elle et qui étudiait lesanciens avec passion. Peut-être

et -ce pour lui plaire qu'elle a commencé ou continué après son mariage

i ctude du grec Elle rechercha pour son intelligence et son crédit la sœur
très chère du Roi, Marguerite d'Angoulème, âme tendre avec quelque miè-

VT» t joyeuse, conteur gaillard et poète mystique, claire en son

réa:_: : .. ..use en ses aspirations, et, malgré ces contrastes, ou même à

cause d'eux, une des figures les plus attachantes de la Renaissance litté-

du XVI* siècle. Catherine avait certainement lu ou entendu
• les Nouvelles de la Keine de Navarre, qui lui rappelaient un

autre conteur célèbre, Boccace, Florentin celui-là. Elle et Marguerite de

France résolurent d'écrire un recueil < genre, idée d'imitation qui

d- vait paraître à ccttp princesse de ; ;ne flatterie délicate. Aussi

l'aimable femme s'en est-elle souvenue dans le Prologue de YHeftmfUron ;

et. vraiment généreuse. eUe laisse croire que le projet de ses nièces était du

;:) F.Oc le ooipryiit —urtmcat. Voir d-dosous, p. 103. note a.

' i) L*«aUnud««c oc taonuM pat Danèa. Il (8t timitonait que des dix bommes %xH lettzé»

q\u vont ie rionir poor arrêter te» articles à prtseotrr «tt Caactle de Trente, Yxul est le mattra
de U Oaopfaine (Des|ardias> III, p. 140, dèc 1544;. Or nous savons d'autre part qu<^ Daaès
fut envoyé à ce Oxidle par Fraoçols l** et qu'il s'y distiogaa comme orateor. Voir AbeJ l efraoe,

Uut, ém (Miit i$ FrMUé, Paris. 1893, p. 17a. L'idcattficatioo paraH donc légltiaM.

'
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I, ^,„ ._.v;n, ou mtoïc un peu antérieur, et n'avait d'autrrao-

d. !' (j'i ] ^Kiicc; mais à la différence des. Nouvelk-<du Dicaméron, ks leurà

( le vcritabl- h

, .X et le Dauphin > . d'en faire chacun dix et

d'a-sscmblcr jusques à dix personnes qu'ils pensoient plus dignes de ra-

c chose <i. Mais on se garderait de •; 'adresser à des «gens de

1 , ce robuste garçon, à qui l'on n'a pas coutume de prêter

tint de 6ncsse, « ne voulloyt que leur art y fust mêlé, et aussy de peur que la

beaultédelaretboricquefeit (fit) tort en quelque partycà la véritédcrh- * -

Les grandes affaires de François l*' et les occupations de la I

firent « mectre en obly du tout ceste entreprinse » (i). Quel malheur dt*

n'avoir pas ce Brantôme en raccourci, moins les exagérations de crudité,

un Trimiron en trente nouvelles, sans embellissements romanesques, de

la Cour et de la société au temps de François 1*^
. La correspondance restera

l'unique œuvre Uttéraire de Catherine de Médicis (2).

Catherine venait d'un pays où toutes sortes de poèmes étaient chantés à

quatre, cinq, six ou huit voix, que les instruments s- nt. En France

même, la tradition des jongleurs, conteurs et chantcui . loit pas encore-

perdue, et les poètes contemporains, comme Mellin de Saint-Gtlai.^.

s'accompagnaient du lutli nt que
j

phore (3). Quand Clé-

toent Marot eut rimé eu fi . .trente { i>saumes de David, les

grands musiciens d'alors, Certon, Jannequin, Goudimel, s'empressèrent de

les mettre en musique. Ces chants où k ' ' )ète ont chacun, à

sa façon, traduit et souvent trahi la gru et la passion delà

poésie hébraïque, eurent à la Cour de François ï^ un grand succès, mais

moin " ' '
fi ation que de mode.

L . ie plus ardent de cette musique sacrée, c'était le Dauphiii,

qui la faisait chanter ou la chantait lui-même « avec lues iluths). violes,

espinettes, fleustes, les voix de ses chantres parmi ». Aussi les gens de son

entourage, en bons courtisans, voulaient tou< avoir leur Psaume et

s'adressaient au maître pour leur en trouver im qui répondit à k

mcnts. Il s'était réservé pour lui le Psaume :

Bien heureux est qniconqnes

Sort à Dieu volontiers, etc.

Htptmmhtn in nowMUu dt Mtrptênl* é^AniouUmt rmmt dtStmrrê, «d Bcajamia

U) Sot; Ut Poittm inééétêt ié C^Umtmt dt Màduu, Part». tM5. M. Edourd
r ouiK. »AU* ua« bkicr«pbi« d'aUteun iatécMUnta. d« poMo» qui a« toot pt dt

il lottt po«r «*«a ooo^^iiiart d« les lin mo* paitl prii. Lm Id^M, lot Matifnoaf%

.. ,..,^^< ae rtpoodent p« à u façon de Matic «t d« panier at l'Iadicaïkx) Hm îiot>< <-«i «q

d ycoord avec Ma Itioèrairaa M«a conaos. Caat aou< Pavla da M. le Cot i*

i^. h«Ma UrcovoAa&Miolktodèi&oaMnaloo, A«M«d«<jNM«ieMJ^^ i,

p. S75 27j. C«tvenrappall«oti«maol4t«daMar(TMrrttadeNavarra,«tUa«o*antprotNibl«aMat

tin pA%ttch«.

(1) Auc^-( M, -M »4mi tt ftûmt é» /«a» Amttt^. et iMt, Farte fll lottkMM^

1909. P- lui j^*
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et il en nème !a ma<iique. Catherine choisit le 141* (i), dont le

Vers l'Etarnel des oi>presae< le Vén
Je m'en yrai..

Dans sa docUenr de n'avoir pas d'enfant, après neuf ans de mariage

elle re<x>urait à Dieu, comme à l'ciique espérance. Mais !e chant des

Psaumt^ ' * létiques qu'il - • La Cour'

les caiu lasciÊi» d'Ii i un réf

«cschauttent les pensées et la chair à toutes sortes de lubricités et paillar-

dises» (2).

Catherine, toujours déférente, fit fête aussi aux « chansons folles (3).

C« n'est jMS mervci'le qu'avec cette bonne volonté, elle ait r

tourner l'opinion. L'ambassadeur vénitien, Matteo Dandolo, disiui ^.m^ -h*

k«-I:ition de 1542 : «Elle est aimée et caressée du Dauphin, son mari, à la

meilleure enseigne. Sa Xfajesté François I« l'aime aussi, et elle est aussi

grandement aimée de toute la Cour et de tous les peuples, tellement qu'à ce

que je crob il ne se trouverait personne qui ne se laissât tirer du sang pour

lui fair-^ » (4).

Elle c: ^, : _:re répudiée comme stérile, depuis que son mari avait

su par expérience qu'il pouvait avoir des enfants. En 1537, lors de sa cam-
pagne rr ' <nt avec le cor '

-, il connut à Mon-
callicr (,. ri) une jeunr : d'un écuyer de la

grande Écurie, Jean-Antoine, et eut d'elle une fille qu'il légitima plus tard

soirs le nom de Diane de France et maria à Hercule Famèse, duc de Castro.

L*s anciens adversaires du mariage florentin crurent tenir leur revanche.

« Il y eust, dit Brantôme, force personnes qui persuadarent (c'est-à-diro

conseillèrent) au Roy et à M. le Dauphin de la répudier, car il estoit besoinq;

d'avoir de la lignée de France ». Il assure que « ny l'un ny l'autre n'y vou-

lurent consentir tant ik ra5rmoient » (5). Mais Brantôme n'était pas né en

1538 et ne parle que par ouï-dire. L'ambassadeur vénitien, Lorenzo Con-
t.irini, qui écrivait treize ans après la crise, rapporte au contraire que le

beau-père et le mari étaient décidés au divorce, et que Catherine réussit à

(t) Le X41* <le la Vulgate est le 14^* du Psautier hébreu et huguenot, la Vulgate ayaat
téuai en un sml les psaumes IX et X du texte hébraïque original (O. Doueo, CUttuiU Marot
et U Piauhm hmgttoêU, t. I. 1876, p. 3S4, note 5, eC p. 385).

{i) J

o

mmmt CmÊtim Op*ra ^mtu tup^tnmi omnia, éd. Baum, Cunitz, Reoss, i. Xyil, col.

614 6t5-

(3) Etait-«e la tradoctkia ou des imitations du poète latin faites par des poètes de la Reaai»»
.^^r^ ,^ loi Odes même d'Horace, <iue l'on trouve déjà dans un liTre publié à Francfort,

.-lises «o mniiqae > quatre voix, sur des ain populaires de l'époque : .\telodia4 m Odtn
. /;i fiMMrfMaeJMavMMMMfSMrA... Prait ^.r,l .1^ x s33. (Catalogue delà Bibliotbéqaf

de feu M. Kntest Stroehlin. professeur boooraire \ té de Genève, publié par la libraifie

r:n/<- Taul et Guillemin, Paris» tçia). Coosolter i^^oo, Lm 04â$ d'Hormc4 en mmsiqtts

tieU, Rttuê mmsiemU, 1906 (t. VI), p. 393 sq.

.l>en. Reiaxt<3m J*fU ambateimtûh veruH ai SernOo, texiê 1*. Fraxkoa, U IV. p. 47.

Oi Ikantdoe^ éd. I.almne, VII, p. 541
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k» fléchir Elle alla trouver le Roi et lai dit que poor les gran<Ses obliga-

tioi» qu'elle lui avait, elle aimait mieux s'imposer cette grande douleur

quc de résister k sa volonté, offrant d'entrer dans un monastère, « ou plu

tôt. si cela pouvait plaire à Sa Majes^ de rester au service de la femme

aseez heureuse, pour devenir l'épotue de son mari • (i).

François I*. (<mu de sa peine et de sa résignation, lui aurait juré qu'elle

ne i.cr vu \Kv? ri-pudiée. Maïs elle appréhendait sans doute un retour offcn*vif

de la raison d'État. Elle employait tous les moyens pour avoir des enfan*

prenant les remèdes des médecins, buvant les drogues que lui envoyait

le ' dnnétable, et recourant à l'expérienc de sa dame d' -tour, Catherine de

Gondi. mère d'une nombreuse famille. Enfin, après dix ans de mariage, le

20 janvier 1544, ^^^^ ^^ ^^ monde un fus, dont la naissance fit pleurer de

joie le Koi et sa sœur Mai^erite et fut célébrée à l'^al d'une victoire par

Warot. Mcllin de Saint-Gc' ^)nsard.

Une cause de chagrin qu nisa, ce fut la passion de son mari pour

Diane de Poitiers, veuve du grand sénéchal de Normandie, Louis de Brézé,

une des plus grandes dames de la Gjut. H<
'

lia avec elle, dix neuf ans ; elle en avait trc : t

jusqu'au bout lui resta fidèle de cœur

Cto a imaginé que cet amour ne fut si auraoïc que parce qu'il fut pur,

une amitié amoureuse. Sans doute, les rcnnans de chevalerie à la mode,

VAntadis de$ Gaulas, qu'Herberay des Essars commença en 1540 à traduire

ou à adapter de l'espagnol, et les au'res AmaJis de divers pays et en diverses

langues qui suivirent, célèbrent, entre les paladins, ceux qui, chastes et

, aiment en tout respect, adorenten toute humilité. Si cette littérature

eu i.u.i de succès, c'est qu'elle répondait peut-être à un ^v-:! des idées

chevaleresques et du culte de la femme.

La conception de l'amour dégagé de la servitude des sens, telle que

l'expose Phèdre dans U Banquet ti l'interprétation que donna Marsik: Ficin

de la doctrine de Platon, contribuèrent, plus encore que les romans, à âever

les sentiments et à épurer les passions fz) Le s{Mritual»nie du philosoplie

grec et de son commentateur florentin, répandu par les traductions qui

parurent à partir de 1540, eut pour centre d'élection l'entourage de Mar-

guerite d'Angoulème « ... Quant à moy, je t ) vous jurer, dit un des

personnages de VHeptamiron, que j'ay tan ^ une femme que j'èusae

mieulx aymé mourir que pour moy elle eust faict chose dont je l'eusse moins

estimée. Car mon amour estoit tant fondée en ses vertuz que. pour quelque

bien que j'en eosae Boeo avoir, je n'y eusse voulu veoir une tache» (j)

A travers «s oouvdles. qui sont pour la plupart très gaillardes, circule un

di Atb«ft. kMutvm éêfit aitownri mmmh «/ Samio, s«ck 1*. t. IV, p. 7y
i») Abd Ldnae, I» Plattmimm» «t I» hiUrâim« m Fnmet à tépofué 4ê fa Mmàtmmtt .

R«inM dliittotra Uttàr«tr«, 13 iaavtac 1896- Boai«te. Lm mmm ptkm m <• munâmn é»

C<m MMH H«im u, ob. m M olu rr.

is) nttMow aoHVttK t. l. p. 14t. «d. PUteas. a |>. 137 « <5>. •( eona» àllMÉoB pt>»

dincu * la doeiriM plUoBtrknoa. p». tj (boltiAm* aovvaU^.
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fort courant d'idéalisme, et nal document ne prouve mieux le conflit

dans la société polie d'alors entre les aspirations de l'esprit nouveau et

la grossièreté des mœurs. Le • Pétrarquisme • des poètes de la Renais

tance tendait ainsi à spiritnaliser la possicm (x).

Ce rêve sentimental avait ses dangers. U menaçait te mariage, qui n'a pas

l'amour pour unique ou même pour principal objet, et, à vrai dire, il ne se

déployait 4 l'aise qu'en dehors de lui. Les plus raffinés, parmi ces admira-

teurs de Platcm, n'estimaient pas suffisamment héroïque une constance qui

serait, après un temps d*éi»euve, payée de retour; ils voulaient un renonce-

ment sans espoir et un sacrifice sans récompense. Ce serait un sacrilège de

ravaler à son plaisir l'être à qui \'<m avait dressé un aut «1 et un culte. Mais

la nature a ses exigenœs et la vie ses obligations. Au Lie romanesque,

peur concilier le besoin d'idéal et les néce^tés physique^ oi
. sociales, admet-

tait comme Intime qu'on eOt une femme et une « parfaite amye », celle-là

mère des en^ts et continuatrice de la race, celle-ci inspiratrice de grandes

et nobles pensées. L'attachement du mari de Catherine pour Diane de Poi-

tiers serait l'exemple le plus illustre, quoique rare, de co amipromis

aiT or.il du temps.

Voilà la thèse que j'ai fortifiée de mon mieux, comme si je l'avais adoptée.

El voici maintenant les témoins. Les Français sont r&usables. Suivant

les temps et les intérêts de parti, ils se sont déclarés pour ou contre k
vertu de Diane. Pendant le r^e de François I», les partisans de la duchesse

d'Étampes, favorite du Roi, ne se firent pas faute d'incriminer les mœ rs

de la favorite du Dauphin. Après l'avènement d'Henri II. l'élc^ de la vertu

de Diane fut de règle : difiamation ou louange qu'il y a lieu de tenir pour

également suspecte. Il n'est pas nécessaire de demander si Brantôme, qui

enregistre avec tant de plaisir l'histoire et la légende amoureuse d' " ' 'e,

pouvait croire à l'iimocence des rapports d'Henri II et de la fa î ds

les étrangerset même les Vénitiens, d'ordinaire si bien informés, ne sont pas

d'accord sur la nature de cette liaison. Blarino Cavalli, qui fut ambassadeur

de la République en France en 1546, pense que le Dauphin était peu adonné

aux femmes (en quoi il se trompait) et qu'il s'en tenait à la sienne. Pour ce

qui est de la « Grande Sénéchale », il se serait contenté de son « commerce »

et « conversation ». Celle-ci aurait entrepris de 1'* instruire », le « corriger »,

r* avertir » et r« exciter.... aux pensées et actions dignes d'un tel prince » (2).

Elle serait parvenue à lui inspirer de meilleurs sentiments pour sa femme, et

à faire de lui un bon mari. C'est le rôle de la « parfaite amie » dans ces sortes^

de ménages à trois des romans de chevalerie. Cavalli n'affirme pas pourtant

que Diane ne fût que l'flgérie du Dauphin. Lorenzo Contarini, qui, en 1551,

résume l'histoire intérieure de la Cour de France, rapporte que, d'après le

loflncnoa <te Pétrarque, Vianey. Le Pitrm^ttmt tm Frmue*. IlootpelUer et Pui%
1909, ch. u : à i'Éotk et Bmabo et des Bcmbittat.

ii) Alberi, Rtkuiomi, mdt l\ t. I, p. 343. en Tommaseo, HtuuMim âm ambêtttétmrs wêmi-

tum, Uad. tTMiçaue. (CoU. Doc ioédiU), I. p. «87.
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vinsit-huit ans. L'arpent du duc de Femre <^vait qu'U .ilUit à toute
'

après '" - •^''- 'ouper, voir la Sénéchalc. L'ambassadeur de C

ÇHiint ,
qui avait intérêt à renseigner «on gouvememt-

' icuccs de k nouvelle Cour, avajt appris d'Éléonore d'Autr

niçois I», des détails qu'elle tenait de Mme de Roye. une t; „ ^.—

j

dame, dont le ptinct de Condé épousa plus tard la fille. Tous les jours le

)cune Koi qui s'était empressé de faire Diir -^«e de Valentinois, allais

lus rendre compte des affaires important , avait traitées avec les

ambas-^ tran;:;crs ou ses ministres. Et puis aprôs, «il se assut ,^u

çiron < " re) en main de b " '

'

m.mdc est. ou à Omale

alors duc d'Aumale) si ledL Stlvius (Diane) n'a pas belle garde touchant

quant et quant ' * * r.s et la regardant entcntivcmerti comtne homme sur-

pntis d4 son jm. . . Diane minaudait, protestant » que désormais elle

ïcra ridée ».

Qrxcllc adoration et qui s accorde si bien avec ses lettres d'amant humble

et tendre ! Pour qu'il lui ait gardé jusqu'à la mort le même amour, et

comme une sorte de reconnaissance émue, il faut bien qu'elle ne l'ait pas

rebuté dans ia crise de désir de sa jeunesse ; et peut-être qu'éprise elle-même

— elle avait en 1538, quand il la connut, près de quarante ans, l'âç^e des

gra sions, — elle se soit donnée et abandonnée.

I.-. ^
pale intéressée, Catherine n'avait aucim doute sur la nature des

rapports de son mari avec Diane, Elle dissimula la haine que lui inspirait

la maîtresse en titre tant que vécut Henri II, et même aprè^ ia mort
'

elle s'abstint, par respect pour sa mémoire, de trop vives représaille-^

dk n'oubliait pas. Veuve depuis vingt-cinq ans, elle remontrait à sa filie,

la reine de Navarre, dans une lettre du 25 avril 1584 qu'elle ne !

cari>>scr ies maîtresses de son mari, car celui-ci pourrait croire qu

montrait si indulgente, c'est qu'elle trouvait son contentement ailleurs.

Et, alLant au-dex-ant de l'objection probable, elle ajoutait : [Qu'elle' '— - " *

«nem'alêgue [mon exemple] en sela : car cet (si) je fesé bonne chère

de V'alentinois, c'estoyt le Roy (à cause du Roi) et encore je luy fésèt tou^-

jour conestrc (au Roi) que s'estoyt à mon très grent regret ; car jcamcs

famme qui aymèt son mary, n'éraa sa p...., car on ne le peust apeler aul-

trement, encore que le mot souyt vylayn à dyre à (par) nous aultres > (2).

Il est possible qu'au déclin de son automne, la favorite, intelligente et

a\'isée. comme on le v^>it par ses lettres, ait compris qu'un tel attachement,

pour durer toujours, devait changer de nature. Elle pouvait craindre, à mesure

qut la difïérence d'Aee annarai-^sait mieux !e ridicule et la désaffection.

". lii

îi lj-ttr« de ^wiat-'.l4'Ui> A M Couc, Rs9ud H%st., l. V, tSr

tiuremeuse repriM rtc^mmrrit • '!« amcnn platonique» d'H«nn .

téiéaaot» dan^ 1« livre de M.
'

-luer. Lta Origines poiut^iui du gturru Jd rdinam,

t. If 1913 : Hmn II tî FltaUe .p. 26, octe x.

{2) Ltttrts it Catkthnt, U VIll, p. 1:1.
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Le rôle d'amie, prôn(? par les doctrines littéraires et sentimentales du temps,

la gardait de ce risque. Ce fut dès lors, pour les courtisans et les poètes

qui voulaient plaire, une vérité établie que Diane, plu» belle qu'Hélène et

plus chaste que Lucrèce, était chérie du Roi. dit Ronsard, « comme une dame
f^if:,'\ de bon conseil et de gentil couraige ». Mais le souvenir de la possession,

i>i la possessicMi a cessé, resta si vif chez Henri II que, pour expliquer l'em-

pire sans limite ni terme de cette femme qui n'était plus jeune sur cet homme
'*<5tai^ encore,

'
' forien De Thou admet l'emploi de moyt^is

î jucs, le chani; icc,

Catherine avait pour l'inhdèle, son mari et son roi, une tendresse mêlée

d t. Plus tard, an commencement de sa r<^nce, en pleine période

c ide et de trouble (7 décembre 1560) elle rappelait à sa fiUe Elisa-

beth, reine d'Espagne, le temps où, disait-elle, je n'avais « aultre trybou-

latyon que de n'estre asés aymaye (aimée) à mon gré du roy vostre père

qui m'onoret plus que je ne mérités, mais je l'aymé tant que je av<% toujours

peur • (i). Elle avait toujours soufïcrt du partage, et quand Henri fut devenu
roi, elle en souffrit plus encore, mais pour d'autres raisons. Henri II était

aimable et plein d'yards pour sa fenune. A son avènement, fl lui avait assi-

gné deux cent mille francs par an et retenu à son service « trop plus de

femmes qu'il n'y avoit du vivant du feu roy, que l'on dit excéder d'ua

tiers » (2) Mais personne n'ignorait que Diane avait la première place dans
eon cœur et sa faveur. Lorsqu'il fit son entrée solenneUeà Lyon, en 154S,

23 septembre, les consuls, bons courtisans, inuginèrent de le faire recevoir,

au portail de Pierre Endzc, par une Diane chasseresse, qui menait en laisse

t
'

' « avec un lien noir et blanc », les couleurs de la favorite (3).

\ Il aussi au fronton de l'arc triomphal dressé à la porte du
Bourg-Neuf. Le lendemain, quand la Reine fit son entrée {24 septembre),

la Diane arriva encore )n automate qui «s'ouvrit la poitrine mon-
trant les armes » de ( « au milieu de son cœur, et, à l'heure »,

• luy dit quelques vers ». La Reine « lui ayant fait la révérence » passa

outre et s'attarda ailleurs à des s5anbolcs
i
lus plaisants Dans les f*

donna le cardinal Jean du Bellay à Rome pour la naissance du q,.

eiif.mt du roi (en mars 1549) un défilé de nymphes précéda le tournoi. « Des-

quelles, raconte Rabelais, témoin oculaire, la principale, plus éminente

et haute de toutes autres représentant Diane portoit sur le sommet du front

un crobsant d'argent, la chevelure blonde esparsc sur les épaules, tressée sur

la teste avec une guirlande de lauriers, toute instrophide de roses, violettes et

autres bclli^ fleurs» (4). Lors du sacre de la Reine à Saint Deuis (juin 1549).

Diatic de Poitiers marchait à sa suite «1 compagnie des princesses du sang (5).

\i) 7 'J"" ''««j I. p. 3««.

(3t Sahs fvué Hi$t., L V, p, 115.

(3) Tb««jdotç (,fMjçtro>', U Cérém&mùtl trançou, % I, p^ «37. Cf. p. 831

(4 RabdiK L» Seiomukit, oMmw ooofdètM. éd. Moland, p. 596.

{il Od Mit qtw l« rdnoi éUiaot tmoiém, qnelqaefab kagtimp» «prto tôt roÉi^ «( ooa *
RëoM, nuris à &iiDt-D«aii. U léoit do Mera pv Siana Rturd, »mhMtiil>ar à» OmcIm

(42)
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La fawrite et un {avori. Anne de Montmorency, accaparaicn-

^t . >.. ...t la Reine à l'écart des afiûres. C'était, explique le Vc...i.... —
ta re qiic. malgré sa sagesse et sa prudence, « elk n'étoit pas l'^ale

du roi ; .1 ». Mais n'en pouvait-on pas dire autant de I ; h-

santc i-es poètes et tes courtisans arrangèrent l'hii ; : 'H-

sard I :i&cène le dieu fluvial du Clain. un petit cours d'eau qui passe

à Foitios, lui faisait prédire à l'ancêtre de la maison des Poitiers une des-

ooïdànce rov:\.\û. Il apparentait probablement de parti pris et confondait

zxtx W comtes de Valentinois. la grandf famille dauphinoise

d' ":
1

' les ancien . rains du pays, les Dauphins de

\iruiir,>i. . >, pouraii. par adoption une lignée rojralc,

en léguant leur titre avec leurs domaines au hls aîné du roi de Franœ. On

imagine CAmbien C *' -'—- devait souffrir de voir exalter l'origine de la

lavnite et rabaiss< : ae. Et cependant, pour complaire à son mari,

elle di&àimulatt sa jalousie et même faisait bonne grâce à sa rivale.

Les ^ards m^—

—

'^ la favorite lui montrait ne devaient pas la lui rendre

pluà chèrt. Dia ipoit des enfants royaux comme s'ilîi étaient siens.

Elle servit à h garde-malade. Souvent, dit un . e

(j,. rrrr ..j|e cî..^».».. ic Roi coucHcr avec elle. Mais i. — ...... ^v....uon

1» et qui n'était pas désintéressée. Sans doute elle aimait micr.v

q que de c aventures, où, entre

au:. .. -j , ..
f

-.: :.: --- une nouv >n. Les deux femmes

s'étaient unies contre Lady Fleming (i).

Le grand amour de Catherine app tout da:. ndancc,

quand son mari fait campagne. Henr 1 xemple d- , s'était

allié avec tes protestants d'AUemagne contre Charles-Quint et, pour prix

de son concours, il avait obtenu d'occujjer Metz, Toul et Verdn '
-.(As

évCchés de langue française, qui étaient membres du Saint-En. te

deChambord. 15 janvier 1552) (2). Il alla lui-même en prendre possession avec

uno armée que comn - ' ' " on ami de cœur, |e connétable de Montmorency,

et il y réussit presq oup férir (3).

La Cour avait sirivi de loin. A Joinville, en Champagne, Catherine tomba

malade, en fin r~ — " "" -''""" *"uvre pourpre dont elle faillit mourir. Le mé-

decin Guillaui: ne qu'elle fut sauvée par les soins et les

prières de Diane. Mais Dumu > indique . avecpeut-être quelque ironie,

un meilteur remède : « Vous j-- ^ - - curer, écrivait-elle au maréchal de Bris-

est eo «ppadiee, p. a^j. daas le livre de M. de Magnienville» Claude d» Frtmu, dmhesse J*

Lorrmm, Ptiis, 1S83.

(I) Toutelob, U xat parait invraisemblable, malgré l'affinnatioQ de l'ageot fetrarais

Ahaxout (Rooiier. t. I.p. 83 et note), <|iie Diane, ayant guetté Henri II, qui se rendait de nuit

chez Lady Flcmtog. toi ait rqxocbé de désbooorer la reine d'Bcoeae, Ifaxie Stoait, ta future

Ulir-àlte, «a hii donnant nae p pour gowernante.

(3) Lemoonier, Histair* éê Franc* d* Utmtu, t. V, a, p. 143 sq-

(3} Meu fut pris le xo avril, Tonl le 13, et Verdun le 2 jtiin. L'armée royale pooMâ jaxpi'au

Rhin, et parut le 3 mai devant Strasbootg, dont les partes lettéreat fenaiec Bn jtdllct. la

TtF** était finie.
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sac (4 avril 1552), que le Roi a fait fort bien le bon mari, car il ne l'a jamais

abandonnée » (i). En cet extrême danger, Henri II se montra poursa femme
si attctif et si tendre, qu'on en fut, écrit le 5 avril l'agent du duc de Fer-

mre, «stupéfié» {2). Mais cette crise d'affection dura aussi longtemps que

la fit'vre.

Pendant cette campagne, et pendant les deux qui suivirent, en 1553 et

1554, le Roi fut souvent absent de la Cour. Catherine alors s'habillait de noir

(f il et obligeait son entourage h
'

elle. «Elle exhorte

ci. . ipporte Giovanni Cappcllo, à fa; votes oraisons, priant

Notre. Seigneur Dieu, pour la félicité et la prospérité du Roi absent » (3).

Michel de l'Hôpital, alors chancelier de Marguerite de France, duchesse de

Btrry, disait en vers latins au cardinal de Lorraine, qui avait suivi le Roi

dans ce voyage d'Austrasie. « Que s'il te plaît peut-être de savoir ce que nous

devenons, ce que ^t la Reine, si anxieuse de son mari, ce que font la sœur

du Koi et sa bru, et Anne (d'Esté) la femme de ton frère, et toute leur suite

impropre à porter les armes, sache, que par des prières continuelles et par

des vœux, elles harcèlent les Pubisances célestes implorant le salut pour

voas et pour le Koi et votre retour rapide après la défaite des ennemis » (4).

La femme et la maîtresse faisaient au Connétable chef de l'armée, les

mêmes recommandations. Veillez sur le K'oi, écrit Diane, « car il ly a bien

de quoy le myeux garder que jamès, tant de poyssons (poisons) que de

l'artyllerye » (5). Battez les ennemis, écrit Catherine (août 1553). mais tênex

le iCoi loin des coups, « car s'il advient bien corne je m'aseure tousjour. I aim-

neuret le byen lui en retournera; s 'yl advenet aultrement, [le Roi] n'y estant

point, le mal ne saret aystre tieul ("^lurait ttr^' :• 1) que y ne remedyé (vous

n'y remédiiez) Je vous parle en femme. » Peu lui importe le reste, « pourvu

que sa personne n'aye mal % (6). Les lettres de la maîtresse semblent d'une

épouse, in; *
• • - it ; celles de

la femme la duchesse

de Guise, qui a rejoint son mari à l'armée : « Flet (plût) à Dyeu que je feu^se

aussi byenaveques lemyen»(7). Elle est irritée <»ntre Horace Famèse. doc

de Castro, le mari de Diane de France, qui venait de capituler dans Hesdin.

après avoir reçu d'ailleurs un coup d'arquebuse dont il mourut : « J'é grami

r^ret qu'i (Horace Famese) ne l'eut [reçu] avant rendre Hédin. » Ce n'est

pas qu'elle paraiaie sensible à la perte de cette place forte ; mais Henn II

: I Goifbvri Uttrm et Dittmt^ p. 96.

(i Komitr. qtii rapporta o«Ct« lottn <fAlvanHtl, 1. p. 19, note «. co oooclat qu'Heort fl

cot»uraltM fcmiM d« «Mtof > «t (te « rMpact» •, miûs «1 \m atteotkm du Roi c«uuicnt tant

de «oiprlt*, < uo ctupora », cfaM qu'«lt«i n'étaient pM babituello».

(5) Albert, RtUtwm, Mrte I*, t. Il, p. aSo, ou Tommmo. 1, p. jsS.

U) Dotty. (Em»« cemtfUtm Je .\tUM dé rHo$pitéi ckmmedier 4* Frmtct 4 vt}|. dont tm à»
plâacbM. Parts, t8a4«tSts, t III. p. t^j.

(^\ Sur O0tt« oaiaui an» toatteodiM do poisad. voir reKpUoattoo daG. Gqtgray. Umm
et Uuàimi d$ PvfHtn, p. toi, note t.

(6) UtlM» éê OiiUrtm Ai MétbcUt t. I. p. 7S.

(1) Fhi août tjs). LMrw. I. p. 80.
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étant retena à la
' pour la couvrir c iii.L ] au, HoT'.mx i^a

ncse est « cause, d:: .- quoy je ne voy jAjmi k 1 uy > (i).

Mais lui n'est paà à l'uni^âon. Diane parait informée jour par jour des

i\ Catherine reste longtenij)s sans l'é':c. Elle apprend en

ju; ..... urage de son mari, qu'elle va ïc rapprocher de l'armée

et se rendre à Mézières. • Mà>, dit-elle, je ne m an ause réjeuir pour n'an n'a-

vo>T î

'
'

' Roy » (2). EUlese plaif ' ' 'ne
pas rv ttres. Henri II laiise i 'H-

dancf rc pour éviter les «fiusions li«. U n'aime que Diane

et>!
.-• -V

:xqu'ilréscrvebi-^ut-^i.irationstl amour. Catherine

eii c. u i. / ses nouvelles à tout le monde et à se rec-m-

mander par iniermédiairc à sa bonne grâce. Elle multiplie les lettres

nétable, qu'elle prie de dire au Roi la paasion qu'elle a pour son <ci . .v .

l>our sa personne, « Mon conpère, lui écrit-elle, fin juin 1552, je vis arsoujT

set que me mandés teuchant ma -, mes y fault que je vous dye que

se n'é pas l'eau qui m'ay fa}"st m^ , :-at come n'avoyr point dé novellcs

deu Roy, car je pansés que luy et vous et teu le reste ne vous sovynt plulx

que je a>'stès ancore en vie : aseuré vous qu'il n'i a sa>Tayn qui me seut favTe

tant de mal que de panser aj-stre aur de sa bonne grase et sovenance
; par

quoy, mon conpère, set désirés que je vive ay sauy sayne antertené m'i

k plulx q voir sovant de s s novelles; et vêla le

merileur 1
, . ,

» (3)-

Dans tme autre lettre au Connétable (6 mai 1553), elle s'excusait de ne

rejoindre son mari que le lendemain. Mais la lettre du Roi portait qu'elle

de\'ait venir le plus tôt qu'elle pousrait avec toute la compagnie, ses enfants

compris. S'il lui eût écrit d'arriver tout de suite, elle n'aurait pas manqué

de partir seule, même sans chevaux. Ce n'était qu'un retard d'un jour, et

cependant elle s'en justifiait comme d'une faute, protestant que « ...Dieu

merc>', depuis que j'ay l'onneu de lui estre (au Roi) ce que je luy suis, je

n'ay jamais failly de faire ce qu'U m'a commandé, m'aseurant qu'il me faict

ccst honneur de le croire ainsi dans son cueur. [ce] qui me faict estre con-

tante et m'aseurer que j'aye cest heur que d'estre en sa bonne grâce et qu'il

ne cognobt pour telle que je luy suis. »

Elle revient plusieurs fois, comme pour s'en bien convaincre elle-même

sur cette assurance où elle est de n'être < jamais esloignée » de sa bonne grâce,

i, hm julUe» 1553. Letirts, l, p. 77,

(3j Letue éaite entre le 18 et le 25 jain 1352, Lettra, I, p. 66.

(ji Ibid^ Voici cette lettre en orthographe modenM:
« Mon cocopère, je vis hier soir oe q«e [vous] me mandet touchant ma maladie, mab U

faut qw je vous die (dise), qœ ce n'eat pas l'eau (l'humidité du soir), qui m'a faite mala<V,

tant oooaaa [deJ^^atMis point de* nouvelles du Roi, car je pensais que lui et vous et tout le

rsste, [U] M vous ipavfnt plus que j'étab enooce en vie : aasorez-vous qu'il n'y a serein qui

ne sût faite tant de mal que de penser être hors de sa boon« grice et souvenance ; par qooi.

mon compère, si [vous] désirer que je vive et aois saine (bien pocta: tcnex-m'y (en la

bonne grâce du Roi), le plus que [vous] pourrea et me faites savoir . aa nouvelles ; et

voill !e BMilkor rdgvne qoe je savais t«Bir ».

(45)



JERINE DE MÉDirr^

ai ible « tant plus quen (d'autant plus quand) je sçay

;. : tes et faictes profession d'I 'WO-»
Lt iuuu lik ci-iini J^ déplaire 1 Et cependant, à la ; ., ,.;e, elle

montrait quelque Vcll<?ité de rompre avec ses habitudes d'effacement. Elle

osa se
] ;

»agne, avait organisé

legouv
, ,, .^ 1552), mais au lieu

de lui conférer pleir rc autorité, comme c'était l'usage et comme il

rcompa^'t ' * x,

que l'éci le

sieur du Mortier, Conseiller au Conseil privé, c'est Bertrand! hii-même qui

avait fait reformer le pouvoi de 1" '• " • - « »
•

•
: en

fut faite .i.u Koi, « jTOurs'y faire adj ),

haitlit ssc qu'assurément, on peut le croir , il ne se fût

avait été poussé par la tf ••*
•
•• '^ante favorite. En outc , : r-

rentes devaient />trc di'l :vec «aucuns grands et iv rj-

rivé, qui donneraient leur « avis pour y pourvoir ». Ainsi

...V j.w .<Kf,. ...t avec le garde des sceaux la présidence du Conseil privé,

le Conseil les décisions seraient prises à la majorité des voix. Pour
s du Conseil —

-^ :._..,^- ,,-;, - i, _... ;..,- i ,
.„. .: du royaume;

et l'Amiral de France— c'était alors Claude d'Annebaut (4) — avait charge

l\y ' \ '

'

Ijoses concernant
'

-, dont

il
,

>mmuniqué ». L'A inmcnt

concilier ses attributions avec celles du Conseil privé et du ^>ardc de^ sceaux.
' " ' '

'
' '

•
-

^^ç jjç

lU'r.îI-.

tomba malade à Joinvil fut rétablie, elle demani

apporter, désir de c< |ii li falln'
' ^ ' j.

riant, a dit qu'en a- is on luy et

en d'autres bien peu, et que quand ledit pouvoir eust esté selon la forme si

••''1 avait pieu au Roy de luy dire qu'il estoit, elle se fu * * :* 'ois

d'en user autrement que sobrement, et selon ce q-; ci-

iuy eust fait entendre son intention en particulit bouche 00
,; ... ..11.. r,e veut penser r"'-' '"'• "»^-'''- »

•. ô mai 1553.

esté quooii iléon il, puHmt flo Piénxatt, Utea à Ifâeoo
lue, le qbtmcelier (Olivia), le Mlgneur de Saint*Amké «t

!o CuHé>BtiMac), pour entendre avec elle à «es afbiinHi

n rst poaiible, contrairement 4 œ que pense M. Komkx
f XX, p. 43>-433), qu'il ne t'agine pat td d'tm rM-
it (l'un Conseil d'expédiUon dee affalnea conrantui

ite n'y avait que M place «ans sp^dJicaUoo de
nie,

.<rs, Mm tmntultmn m «mtnt mmifrm
//, Paris. t666,t. II. p. 389.

lu'uiiui ic :: uovcni.>rc ijjï i.'^ur.ii ju i\'<i liant Rlbkr, ihid^ X,, II, p. 387-3S8,
. Il avtil lia.
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EUle faisait remarquer à du Mortier que Louise de Savoie •- am-

pliation telle que l'on n'y eust sceu rien adjouster; et de plus eii i jxiint

de compa^on comme il scfnble que l'oo hiy veuille bailler Monsieur te

Garde des Sceaux qui est noaunt' oir». Elle notait aussi que,

dans une aiUre dause. le Roi disait
.

oit avec lui « tous les Princes

de ce royaume ». Il s'ensuiv ait donc que « s'il fust demeuré aucuns desdits

princes par deçà, Ue n'y eut pas été régene ». Et toujours en protestant

qu'elle n'eût jamais usé du pouvi^ le plns'ample « autrement qu'il eust plu

audit Seignetir », elle «e refusait à (aire publier la déclaration de régence

«es Conr> de Parlement ny Chambre (*r ^— rtes», car elle ^âïr-'- t

fdtis qu'elle n'augmentcroit de l'authot. : acun estime qu 'cil l

cet honneur d'estre ce qu'elle est au Roy. » D'Annebaut, du Mortier tentèrent

san^ • de la rament r. Du Mortier, qui au fond était de son avis, écrivit

au C -le de décider le Roi « à mettre en termes généraux les particula-

ritz contenues audit pouvoir • (x).

Le C<mnétable répondi qu'il fallait qu'il fût publié. Doucement elle in-

sista» «... Quant à set (ce) que me mandés de mon pouvoir, je su>'s bien ayse,

puisqu'i (il) fault qui (qu'H) souyt (soit) veu, qui (qu'il) souj*! de façon que

l'on conese que set que me mandés ay (est) vrai que je suys an la bonne

grase deu Roy » (2). Probablement, pour en finir, Henri lui écrivit, et la

voilàcontente, «car, écrit-elle au G>nnétable.j'caystésangTant pouyne(pH ir
)

pour la longueur deu temps qui l'y avest que ^ n'en avés seu (eu de lettres),

par quoy je vous i»ye si kdist signeur et vous avés anvye que je ne retombe
po s nt malade que je aye le byen d'an savoir (avoir) plux sovant * (3).

Et aussitôt elle s'empresse. Elle annonce au Connétable que tous ceux

du Conseil ont été d'avis que l'Amiral devait demeurer ici jusqu'à ce que le

Roi en eût or-^ ' ~ •*-— -* " '' ""3 vystement sa volonté,

afin que ne K. met avec joie la main à

radministration. « Mon compè: e, ^ crit-eile au Connétable, vous verrez par la

lectre que j'escris au Roy que je n'ay pas perdu temps à apprendre Testât

et cha:ge de munftionnaire » (4).

Mais, pour tout remerciement. Montmorency la rabrpua : « U me semble

estant ledit sdgneur (Roy) si prochain de vous qu'il sera doresnavant que
vous ne devez entrer en aucune despense ny plus faire ordonnance d'autres

deniers sans {dernièrement le luy faire sçavoir et entendre son bon plaisir» (5).

Ses initiatives inquiétaient. Pour la première (ois, elle laissait voir le désir

assurément légitime de tenir son rang. Sa prétention d'être régente pour tout

de bon, et cette passion d'activité, c'était une révélation. Une Catherine

t Su( cette ai!aire, voit Rifaier. Uttrm tt Uimoirm ttEstât. . ums Us rèpm é» Frattçoys
prtm%er, H nry ri, Françcy^ II, 1666. t U, lettre du lieat dn Moctkr tu Caonétable, p. 3S8.

\i'i Ht ;, iMtrn, 1, 5a.

'3) Ai:'. .-. &n avili, I, p. 53.

loo: -.jii, IjUtm, l, p. 56.
»• j»ai De Crue. Anmt 4* Uottiworency, p. 1x5, ^«ns nsdlratitjr de d&M.— Uac Ictixc

u^ ruu^

,

via» I^monninr, Hw i* Frmmef

(47)
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M que la Cour ne sotipçonnait pas. La femme d'État pn-cnit

rc]>ouse obâssante.

P ' ifTaires itaiit-mn.--», vnv montre à !
' — dpoqut-

1

' "té

d'i .A son départ pour la France, .\ . i- de Méd; is

deux ans duc héréditaire de Florence, par ia grâce de Clément Vli et de

Ch -' ^^"'Tit et le '— "ment du peuple. Elle n'aimait guère ce frère

bà! ïuant ptM . il occupait une placeoù elle se cro^'ait. comme
fill , plus juhtciiR-nt destinée. Quand la nouvelle survint qu'il a\'ait

étt ...-.%.-.. iic jxir un de leurs cousins, Lorcnzino de Médicis (5 février 1537),

fUc prit l.i chose si doucement, racontait la reine de Na\'arre à un açent

florentin, « que mieux ne se pouvait imaginer » (i). Alexandre ne !

y- '''-nfant. Un Médicb, d'une branche cadette, inteUigent et énti„- , .

' :ils de Maria Salviatî et de Jean des Bandes Noires, l'ancien comjjft-

giiou de jeux de Catherine, accourut à Florence et se fit reconnaître pour

chef par le peuple, et quelques mois après par l'Empereur. Françokis I* n eut

p.us même le temps de décider s'il ferait valoir les droits de sa bru ou tr..-

va'
••

• L'oncle de C" ' '

Ph , ^
. mis du nouv'

à Montcmurlo (1538) et enfermé <im y.nc prison où il mourut, non sans

soujMjon d'aide.

Iranvois !«=' avait gardé rancune à ( > uj- «le son bonheur et de ses atta-

fC Charles-Quint. Il refusa d'accorder à son ambassadeur la préséance

bu: 1 - iu de Ferrare (.'). Henri II, qui pouvait se prévaloir <! '" ' '

feniino, était encore plus mal disposé (3). Entre tous les fw
niipoUtains, milanais, génois, etc., que la Cour de France recueillait pour s'en

servir dans ses entreprises italiennes, il montrait une particulière faveur aux

Florentins. «La mauvaise volonté du Roi envers vous, écrivait À cômc <.m > am-

bassadeur à Rome, %nent de ce que vous avez servi et servez l'I

d de ce que vous êtes maitrc de cet État de Florence auquel aspire .r.. .... ...

très Chrétienne » (4).

l.intlerè mçois I«»" et les premières ar

i— .... ;ine affect cr étrangère à ce conflit des j>.... .,..— —
rcvcndica • ions à faire valoir sur les propres de son frère Alex indu- et ne ten oit

pas à S' • avec le souverain de la Toscane ; elle entretenait une corres-

pondan .de avec lui et faisait gracieux accueil aux ambassadeurs

qu'il envoyait de temps à autre en F^rance pour tenter un rapprochement.

':» tr r,.- •.:i - ;.. .i tant" hTir, rh*" ; . : u , '.slOU*.* Pwi«i, t.*»r«trim»

- '• ..! ':
: .' .i .;., ' 1'^ •:. '. .1;.

,
Ml!,\I'.. !^,I ; J Si.

•-,' fr.'j.-iv-!.w. :••..•-,- !it Tosemu tt I* Frmum
t:..'. .;\ w:>ittep«ri«iinanbrM

-- -: ,_ -„.- - - ; _'.a:iiic Je L- uvjiu,. Pktb» Picard. t^oS.

'i ^*cn, r«mh—niteuf da d«o d« il«otow prit !• pt» *ur .r'.'.y. .i"

ôOM. 17 nui ts)i, dan* EMto Palaadri, Ibtd^ p

(48)
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Elle disait, en 1539, à l'un d'eux, l'évèqoc de Salaces, Alfonso Toraabuoni

qu'elle se recommandait à Cdme et à la mère de Côme, Maria Salviati, et

que si elle avait occasion de rendre service au Duc eUe le ferait de bon cœur,

«comme pour sou profure frère, car cUe tient Votre Excellence pour tel, et

ellcm adomiéoommisskMide le lui dire de sa part • (i). Lors du règlement de

l'affaire de préséance, elle en écrivit àCômesœr^^ts : « Je veodré (voudrais)

que lé choses feulent paaé autrement, et sy je uscplulx pleiisant esté. . (et si

j'eusse été plus puissante) • (2). Elle reçut l'ambassadeur RicasoU, lorsqu'il

vint féliciter Henri U %m son avènement « avec une bénignité {dotcfzza)

et une démonstration d'affection qui ne se peut redire 1 ^3). Mais Côme, un

Médicis aussi fin qu'elle et qui savait la valeur des compliments, ne croyait

pas à tant d'. roour.

Elle était entoura de fuorusciti ardents à qui la maison de son maître

d'hôtel, le poète Luigi Alamanni, servait de « synagogue ». Elle prit en 1552
pour dame d'atour Maddalena Bonaii ti, femme d'Alamanni, qui lui peignait

en noir {sinistrammtf) le gouvernement de Florence (4). Ses cousins, Pierre,

Léon, Robert et Laurent Strozzi, avaient leur père Philippe à venger. Ils

cherchaient partout des ennemis à Côme et n'y épargnaient ni peine ni

argent. Robert faisait fructifier les capitaux de la famille dans ses banques

de Rome et de Lyon ; Laurent était d'Église ; Léon, chevalier de Malte ;

Pierre avait essayé du service de l'Empereur avant de passer à celui du roi

de France. C'était un condottiere de race, brave, aventureux, haut à la

main, et si lettré qu'il pouvait traduire en grec les Commentaires de César,

n a\'ait épousé Laudomia (ou Laudomina) de Médicis. la sœur du meur-

trier d'Alexandre. Catherine avait pour ce cousin à mine rébarbative une

préférence marquée. Lorsqu'il avait rejoint François !« au camp de Ma-

roUes (5) « avec la plus belle compagnie qui fut jamais veue de deux cens

harquebuziers à cheval les mieu.x montez, les mieux d- rez et les mieux en

poinct qu'on eust sceu voir ». la Dauphine, « qui estoit cousine dudict sieur

Estrozze qu'elle aymoit, s'en cuyda perdre de joye, laconte Brantôme, pour

voir ainsi son cousin parestre et faire un si beau service au roy et le tout à

ses propres despans » (6). Sans imaginer qu'elle l'ait aimé au sens où se plaît

à l'entendre l'historien des Dames galantes, il faut que son affection ait été

bien vive jxjur se manifester avec un éclat presque compromettant

,

C'était bien le serviteur qu'il lui fallait, entreprenant et fidèle. Au nom
de la hberté. ce fils du vaincu de Montemurlo pouvait soulever contre Côme

(i) DMjardins, Sifociatiom diplotmUiques d* 'a France avec la Toscane, III, p. 17.

(3) iMtrm, t, l, p. ta, fin juillet 1543. Il faut entendre : et les choses se seraient pMiéM
antrement li farais été pîm pniMante.

(3) Deijanlins, Nigoei0Êi0ita Hplomatiquas, III, p. 191.

(4) Romier, I, p. 146 et 147. Cf. Hauvette, Un txiU fiortn tin A I* Cour 4« Franc*: Lméft

AUmanni, 1903, p. 137.

(3) Fran^sU I** avait dreasé son camp à llaroUes pour (ecoorir Laodredet que Cbariea

Quint assiégeait. Brantôme, t. II, p. z6q.

(6) Brantdme, Œmmts, éd. Lalanne. II, 369 -370. Ci. VI, 163.

MakiAjol. CaUi. de Médids. (49) 4
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les partisans de Catherine ctcenxde la République. Henri II qui avait

mêmes vues sur lui, le nomma, aussitôt après son avènement, capitaine

général de l'infanterie italienne (i). Il le fit chevalier de l'Ordre le jour de

son sacre. Strozzi, si cher à la Reine, avait eu le talent de plaire à la favorite,

à un favori, le maréchal de Saint-André, et aux Guise. Mais Montmorency le

considérait comme un aventurier, et son crédit était grand.

La d(éfiance du Connétable parut justifiée par la conduite du frère de

Pierre, Léon, qui commandait les galères du Levant. C'était quelques mois

avant b campagne d'Austrasie et l'occupation des Trois-Êvéchés. Henri II

avait .pris parti pour les Famèsc, que !e pape Jules III voulait dépouiller

du duché de Parme, un fief de l'Eglise romaine, p'>iir en inv(- i-ereur,

et il les soutenait d'hommes et d'argent {2). Pendant ces [ : hosti-

htés, Léon, qui avait été, par intri^^e ou pour incapacité, privé de sacharge en

faveur i! leVillars
'

uissant Connétable, tua, de colère,

un de iieiirï., Je , qu'il accusait d'avoir a mpl- né

sa disgrâce et même voulu attenter à sa vie, et il s'enfuit de Marseille à

M '

Icuxg'lères Septembre 1551) (3). Cette défection, à la veille d'une

gi.i. ire — presque une trahison — risquait de ruiner tous les Strozzi

et de compromettre la Reine, leur cousine et leur patronne. Aussi Catherine

nepcrdit-ollc pas de temps. Six joursseulement après la naissanced'Édouard-

Alexandrc (le futur Henri III), elle se mettait à son écritoire, écrivait au Roi,

au Connétable : « Je vouldrois, disait-elle à Montmorency, que Dieu cust

tant faict jX)ur h.y de l'avoir osté de ce monde à l'heure qu'il luy donna la

volunté de s'en aller • (4). Elle ne pensait pas revoir jamais «chose qui

aprochast de ceste faute » et pourtant elle était sûre « qu'il ne l'a point faict

pai meschanceté », s'étonnant « qu ung si meschant homme comme Jehan

JBaptistc Corse eut eu puissance de luy faire peur ou doubte ». Avant tout

elle avait à cœur de certifier l.i fidélité de Pierre. Elle priait le Connétable

de faire que « le Roy ayt tousjours le seigneur Piètre pour recommandé, car

bien que son frère ayt failli, je suis, affirmait-elle, certaine de luy qu'il

mourra à son service» (5) (26 scr t).

Dan» une lettre à Henri II, to int que son plus grand désir

serait de savoir le coupable noyé, elle ne laissait pas d'indiquer les circons-

tances atténuantes. Quant à Pierre, elle se portait garante qu'il mourrait

plutôt I de san (cent) myle mort que de vous faire jeamès faulte ny oubl}*»

l*aublygazyon quy (qu'il) vous ha ». Elle le suppliait de lui pardonner cette

Ion: - ' ' *rc, « pansant le deplésyr que je hay » dont rien ne la pourra ôtcr

qi: ince de n'être pas éloignée, par la faute de ce malheureux,

I de votre bonne grâce an laqtiele, disait -elle, très humblemant me recora>

(t) ConMp. dé StuH'Matm»^ »Mb»H*itm éê Cktféét-iimtm. Krr. but,, l. V (»»tHirmDc»

déoâmbr* tij?', ?- io7.

U) Romiar, I, p. ajo tqq.

(3) BraotteM, t. IV, p. 39).

(4) j6 M^tembri 1531. Utin$, 1, 44.

(3) /frtJ.. CL U 46^

(50)
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mande » Et elle signait : « Vostre très humble et très hobés-vinte

fa:!.:ae»(l).

\.A': n'obtint pas pour Laurmt un sauf-conduit pour venir se justifier,

mais le seigneur i Piètre *, les afi^res d'Italie aidant, fut plus en faveur que

jamais.

Les fuorusciti s'étaient jetés avec passion dans la guerre de Parme, esp^

rant y entraîner toute la péninsule. Ceux de Florence projetaient d'attaquft

CA.,.« r->ti)^nQe favorisait leurs menées et partageait leur» espérancc-i.

(,
• apprit que le pape Jules III, las de sa politique belliqueuse, négo-

ciait avtc Henri II une aUiance de famille entre les Famèse. clients de la

France, et Côrae, vassal de l'Empereur, elle se plaignit à son mari de n'avoir

p;vs été consultée, f En cette circonstance, mandait à Côme son secrétaire

cl'.unbass.idc en France, B. Giusti, la Reine a fait la folle; elle a pleuré devant

le Roi, disant qu'on n'avait nul égard pour elle » (2).

.Mais Henri II, comme on le vit bientôt, jouait double jeu. Quand les

SicnnoLs eurent ch ' juillet 1552) la garnison espagnole qui, depuis

dou2e ans, occupaii icllc, il leur envoya des secours. Sienne, à deux

ou trob journées de Florence, pouvait servir de point d'appui aux ennemis

de Côme. Après quelques hésitations, il nonuna Pierre Strozzi, leur chef,

son lieutenant général à Sienne {29 octobre 1553). Catherine crut que le

moment était venu de faire valoir ses droits sur Florence. Elle obtint de son

mari l'autorisation d'engager ses domaines d'Auvergne pour aider Strozzi

à délivrer Florence de l'esclavage, et elle en vendit, paraît -il, pour cent

mille écus (3). Elle déclara aux ambassadeurs de Sienne, qui sollicitaient s^

protection, qu'elle voulait être « la procuratrice » de la Cité. « Il est impo»-

«iible, écrivait le 4 mai le Siennois Claudio Tclomri, de peindre l'ardeur et

l'amour avec lesquels la Reine se dévoue aux affaires de Sienne et le courage

qu'elle montre, non seulement en paroles, mais par ses actes » (4). Le cardi-

nal de Toumon déclarait à l'ambassadeur vénitien, Giovanni Capello,

(10 juillet 1554) que « si la liberté de Florence était rétablie, la Reine en

aurait tout le mérite » (5). Henri II avait rappelé Léon Strozzi à son service

(janvier 1554) : il nomma Pierre maréchal de France pour accroître son

prestige {20 juillet 1554)-

Mais Strozzi fut vaincu à Marciano (2 août 1554) par les troupes espa>

gnoks, renforcées de celles de C<kne, et ces grands espoirs furent détruits. On
cacha quelques jours la mauvaise nouvelle à Catherine, qui était enceinte

(I) LtUres, 45 et aussi p. 47.

(a) Dcsjardina, Nigoe., t. III, p. 37^

(3) Pu ooe procnratioa éa a8 aovernurc 1553, iienn il, à la sollicitatioo de sa icmme,

l'anUKiM i vendre^ aliéner, «ogafer toat ce >>a*cile tietu et possède... « pat suowssioa de «K
fan peie et men en nottn pays d'Auvergne... aûn de ootis bâiller les deoien qu'elle en pourra

tireret recouvrer.» Cenmp«mdane4 politique dé Dominique du Gabrt (évèqoe de Lodève), ^ritoHér

du arm'f à Ftmr» (x55a-tS37>. publiée par Alexandre Vitalia, I^uis 1903, App<rnd., p. agt-

392. — Romier, p. 4x8.

(4; F: raicr. t. I, p. 418 et notes.

(3) -

(51)
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de deux mois. Quand elle l'apprit, elle pleura beaucoup ; mais avec cette

miUtrisc, « dont elle donna plus tard tant de preuves » elle se ressabit vite.

Elle envoya un de ses valets de chambre visiter Pierre, qui avait été griève*

ment blessé. Elle écrivit aux Siennob, pour relever leur courage, une lettre

curieuse où un mot fait impression : « Davantage (de plus) de notre côté, pour la

dévotion que nous avons (non moindre que la vôtre) à la Patrie, nous vous

prions d'être assurés que nous nous emploierons et procurerons continuelle-

ment envers le Roi, mon dit Seigneur, de sorte et manière que sa puissance

ne vous manquera en compte aucun pour l'entretenement et conservatioa

de votre État et liberté en son entier » (i).

La patrie dont elle parle, ce n'est ni Sienne, ni Florence, ni même la Tos*

cane, ii
" " ' lie. Le so'i " ' Rome maintenait vivante parmi les divi-

sions ti i -s de la
i

l'idée d'une patrie commune. Et puis le

mot sonnait si bien.

^ ' rine put croire encore quelque temps que ses n vriilic-ti :i -ar

c et sur le duché d'Urbin resteraient le principal objet 'le Lt j. -lit.iue

française ; mais Henri II avait bien d'autres alEaires. U se dégoûtait d'une

lutte stérile en Italie et ne pensait qu'à sauvegarder ses conquêtes en Lor-

raine. Quand Sieime, que les Espagnols assi^ieaient. eut capitulé, après une

défense héroïque (17 avril 1555) (2), il conclut une alliance avec le pape et

négocia la paix avec Charles-Quint. Catherine fut mécontente de cette

« volte-face » (3), mais on se passa de son approbation. Une trêve glorieuse

conclue à Vaucelles (5 février 1556) laissa les Trois-Évêchés et le Piémont

à la France.

L'année suivante, Henri II, à la sollicitation du pape Paul IV Carafa

et du cardinal-neveu, un condottiere revêtu de la pourpre, recommença la

lutte contre la maison d'Autriche, malgré le Connétable, grand ennemi des

aventures italiennes. Une armée française, commandée par le duc de Guise,

passa les Alpes. Mais, contrairement aux désirs de la Reine, c'était pour

conquérir le royaume de Naples et non la Toscane. Côme avait négocié

avec tout le monde pour éviter une attaque. Peut-être Catherine

espérait -eUe qu'après Naples le tour de Florence viendrait. En attendant

elle réclamait du Pape, pour ses clients et ses parents, le prix de l'interven-

tion française. Elle rappelait avec quelque humeur, en mars 1557, au

cardinal Carafa que, lors de sa légation en France (juin-août 1556) il lui

aN-ait promis « que Monsieur de SaiLt-Papoul (Bernard Salviati,

évoque de Saint-Papoul, son cousin) serouyt (^trait) le premyer cardynal »

que le Pape ferait. Et cependant une promotion de cardinaux avait eu lieu

(15 mare 1557), où il n'était pas compris. Elle s'en déclarait « heun pea

aulansaye ( ffcnsét ) », « veu. disait-elle, que je l'aves ynsin (ainsi) dist à tout

{i> l^f*t, X, p. tj, VUltBn-Cottarea, ag Mpttmbtv IS54. Catt TWbl«naBt ans latCr*

4oit« m. feaaçdi^ Indoitc eo Italkn.

(3) Romkr, t, ssa.
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le monde, m'aseorantqw vous ne m'enssiès vcolu porter betine parole pour

vous im>quer de nx>y. » Elle réclamait pour Salviati une promotion « aur

(hors) de l'aurdinayre ». Que le *>pe « panse au lyeu que je tyens et que j'é

moyen de reconestre le plesyr que vous me Cayrés » (z).

Elle se vantait. Depuis la chute de Siaine et l'abandon des projets sur h
Toscane, elle ne OMnptait guère. Biais die ne se résignait pas à se désùué-

resscr des affaires d'Italie. EUe multipliait les lettre^, répétait les nouvelles,

les a""-*,"'—5, les promesses et s'agitait dans le vide, ne pouvant emplo\-er

autr n besoin d'activité. Elle annonce au cardinal Carafa (avril

1557 . coiiune s'il ne k» savait pas, que le Roi a décidé de secourir le Tape et

4 que y (il) ne changera plulx de aupynyon ». Elle lui conseille d'é:rire

« quelque auneste lestxe à Monsyeur le Conestable », reconnaissant par là

m "me qu'elle ne peut rien (2). Elle avait avec lui une correspondance qu'elle

tenv\it, scmble-t-il, à cach t. Le secrétaire français du Cardinal s'étant

enfui, il s'empressa de lui faire dire, pour la rassurer, que ce serviteur iiifi ièle

n'a\»ait lu aucune de ses lettres (i* mai 1557) 3). Son « secret » d'Italie,

c'est la revanche de son efitacement en France. Elle intervient, mais à des fins

tr^s persc»nnelles, dans la politique étrangère.

Quand les Carafa, effrayés par la marche sur Rome du duc d'AJbe, vice-

roi de Naplcs, s- hâ lurent de traiter avec Philippe II, elle écrivit douce-

ment au duc de Palliano, l'ainé des neveux de Paul IV, que le Roi son mari,

«a esté bien ayse de ce que Sa Saine teté s'est accommodée en ses affaires

par l'accord qu'ilafaict avec le Roy d'Espeigne, ayant (Henri II) mieulx

a\-iné semectre en poyne pour la (Sa Sainteté) mectre en repoz et tranquil>

iité que d'en avoir usé aultrement (4) ». Elle glissait sans dignité sur la défec-

tion, mais eUe n'oubliait pas ses intérêts. Elle recommandait au Duc les pro-

cès qu'elle avait engagés en Cour de Rom. contre sa belle-sœur, Marguerite

d '.Autriche, à qui elle disputait l'héritage de son frère bâtard, Alexandre,

le duc de Florence assassiné, et de son cousin, le cardinal Hippolyte, mort
lui aussi. Elle remerciait le Pape, ce pape qui venait de trahir la cause fran-

çaise, d'avoir ordonné aux juges de passer outre aux artifices de procédure

et elle le suppliait « de leur commander derechef qu'ayant son bon droit

en bonne reconunandation» ils missent fin au procès (5). La plaideuse paraît

onblier qu'elle est Reine de Franco (Q.

(il Mars ISS7, iMira, X. i7-t8. SalviaU oe fut fait cardinal que quatre ans après.

(a JbU.. p. 19.

(3 Georges Dumy Lt mrémmt Cars/», Paris, 1883, A^»., p. 387.

(4 LttÊrm, t. I. p. itt, 97 octobre 1597.

(3 ibtd^ p. tia (décembrei.

(6- Tootelois il n'est cm croyaMe qu'elle a t tait en oe m«me mois de décembre tsS7& Can^
)a lettrv publiée an tomeX de ses £4ttr«s, p. 30, et où elle proteste de sa reooonaisaaooe c< de son

dé«oueinnit.Cafttétése oompraoMttn qoe d'écrire en ces termes an Cardloal-aevea. qid avait

lefotaK Ptiili|ipa II à BrvxeUei. oomme Mfat du Pape^ et qni néfociait le p«is de la défsâion
des sMDs. Les faite dont il est questioo dawsoen» lettre sans date pnmventd'aUIeartqu'eUe aéU
mal datée par les éditeuis. Catberiae remeroa le Cardinal de 100 cèle poor la crasdeur de sss

fils «t On iwa aocoeil fait 4 Rome an nuréeha Stroxai. Or Stsocsi aitiva à Rome fin jaaTtsx
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Pourtant clic venait ti avoir (xc.imou u t-n fai- ' -•. Ce fut quand les

Espagnols eurent mis en déroute, devant Saint-', tout 1557), l'armée

du Connétable et menacèrent Paris. Henn II, qui rassemblait de toutes

parts des troupes pour faire tête à l'ennemi, envoya sa femme demander

aux bourgeob de sa capitale un secours inunédiat d'argent. Catherine ^
rendit à l'Assemblée Générale, qui avait été réunie à l'Hôtel de Ville

(13 août), accompagnéede Marguerite de France, sa belle-sœur, et de plusieurs

autres dames. « Et estoit, la dite dame et sa compaignée, dit le procès-verbal

du grefiter, vestues d'abillemens noirs, comme en deul ». La Reine exposa

la grandeur du désastre, le danger du royaume et « la nécessité de lever gens

pour empescher l'ennemy de venir plus avant ». Brantôme dit qu'elle

parla très bien. «Elle ex<
'

urs de Paris.... • Le iMt>cè&-

verbal en sa sécheresse n
.

demanda < humblement 1 à

l'Assemblée « de ay< argent peur lever en diltgenc»-

hommes de pied ». On la pria uc vouloir bien se retirer dans une petuc ^-di

pendant la délibération, mais on la rappela aussitôt. Les bourgeois

avaient voté sans débat les dix miUc hommes de pied, « pour ksqueb seroit

levé sur tous les habitants de lad. ville et faulxbourgs, sans en excepter

ni excnij'ter aucun, la somme de trois cent mil livres tournois », La Heine

remercia bien fort « et humUement ». Ce mot « humblement », qui revient {xtur

la seconde fois, a été ensuite efEacé, évidemment conmie peu convenable à

la dignité royale, mais le grefiier ne l'a pas inventé, et d'ailleurs U s'accorde

trop bien avec les façons modestes de Catherine pwur n'être point vrai (i).

Après cette apparition en pleine lumière, elle s'efïaça. Toutes ses pensées

ne tendent qu'à complaire au Roi son mari. Elle le suit partout. Par dv fé-

renceet par tendresse, elle se contraint d'honorer et « carc ivorite (j).

Elle n'a aucune autorité dans l'État, mais elle tient sui;..„^....;it ^ « r, -

à l'imitation de celle de François I®". Elle dépense beaucoup pour

entourage, en fru nts. Libérale et généreuse, cllc-

à pleines mains « : ^ ncnt pour ses parents, ses amis

clients de ses amis. Elle a une réputation bien établie de douceur et de

« bénignité ».

Exclue du pouvoir, elle entend se réserver le gouvernement de sa

famille. Elle était une mère tendre, mais autoritaire, comme on le voit par

00 mnimwMwmMit fHviar 1336 (Doniy, Lt tméùml Cmio Csrafm, 188t. p. loo-ioi). L'ailutxjo

eux flh de Franc* ne peut «Vntmdrn que da Vniii <railiaikO« mtn Hmui II et l>aal IV

(13 octobre tS3S). iaat l'articl' !e tvfua» de Neplee et le dacM de MUan k

deux de* ftU cadeU d'Henri II f. 8o4t}. Là lettre eet dooo probablement da
février ou nun 1336.

(t) BrantôoM. t Vil, 348.— Rttù^m 44» éMihèmtiom ém Bmrmm 4» a ViSUét Pmtt {PubU-
catlootdeU. Vlilcde Pni^, t. IV (t< ^ et annoté par Boonardot, p. 4 ie

Bot*.

(a) En décembr* 1337, écrivant au rot de .Newre. Antoine de Boorbon, pour le (iner de
Uyttgkm 1* OMilace de aon aevea iMtmala* Jaoque* de CUvea, axnt* d'OrvtU. vnc Diane d*
U Mark. p*tll*^l* de Diane d* Poltiea» elle dèdaraât avec aaaoranoe qu'elle t'intéreatalt A
ortie union pour l'aaMMV «qoe fé tont jow porUye A Madame d* Valastyooto •( à «a ftUe»,

Lturm. t X. 54a
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les Mémoires de sa fiUe Bfar^erite. L'ambassadeur vénitien, Giovanni

Soranzo, dans sa ! dit qu'elle a élevé le Dau]> tard

François Il.dans i... ;...- ^.:.. -.i de rt'spoct h. son égard « q bi'-a,

qu'il dépend en tout de sa volonté » (i)

Mais l'action de la mère était contrecarrée par ccUc de la fiancée du 1 k-m-

phin. Marie Stuart. reine d'Ecosse, qui avait été envoyée en France, en 1548.

à l'âge de cinq ans, pour Hre ékvée à la Cour. Marie Stuart était la fille de

Jacques v '"^
-se. mort de chagrin (16 de " après la défaite de

ses tfOtti es Anglais, et de sa secon larie de Lorraine,

sœur du duc de Guise et du cardinal de Lorraine. Elle était naturellement

' • à ses oncles gen ' r * ' "' ~ eils, entrait dans leurs

et consolidait leu; sa rarm<?e et l'ans le

i^^ : rnement et une alliance de famille avec Diane de Poitiers égalaient

;
•

;
; \ celui du Ce r.nét.\Me. Cette « rrinctte ^ ;..»-.n;— .„ y\yf^ ^^ g^a,-

c; : :. i.ii-.iii u :. :; : ô il iiri II ; mais elle i future belle-

mère, qui ne la trouvait pas docile et qui craignait pour son fils, faible et

r- ' -
'•'

les risques d'une union précoce. Mais après la prise de Calais et de

le par le duc de Guise, il ne fut plus possible d'ajourner les épou-

<-
. ^4 a\Til 1558). Le mari avait quatorze ans, et la femme quinz<

a .:ait ce pâle adolescent, blême et bouflB, s'isolait avec lui, et me:., .j

c.r -Il trop. La mère était inquiète et jalouse. La Dauphine, infatuée de

la grandeur de la maison de Lorraine et de sa couronne d'Ecosse, se serait

un jour oubliée jusqu'à traiter sa belle-mère, cette Médicis, de fille de mar-

chand (2). Catherine dissimula en public sa rancune, mais elle ne pardoima

pas, comme elle le montra plus tard.

L'année 1559 est la date décisive de sa vie. Elle avait alors quarante ans.

Ses traits commençaient à s'empâter ; les yeux saillaient à fleur de tête, em-

br\miés de myopie. Ses dix maternités lui avaient donné l'ampleur des

formes, ou. comme dit Brantôme, < ung embonpoint très riche », Mais, avec

ses belles épaules, une gorge « blanche et pleine, la peau fine, la plus belle

main qui fust jamais veue ». une jambe bien aite que dessinait un bas bien

tiré (3), elle était en somme une Junon appétissante en sa maturité et qui

paraissait telle, sauf à Jupiter.

La guerre entre la France et l'Espagne, alliée de l'Angleterre, fut close par

le traité du Càteau-Cambrésb. Henri gardait Calais que le duc de Guise avait

conquis sur les Anglais, mais il restituait au duc de Savoie tous ses États

sauf quelques villes qu'il retenait en gage (4), et il renonçait à toutes ses

prétentions sur l'Italie. Les sacrifices lui paraissaient compensés par la ces-

sation de la guerre et les bienfaits de la i>aix, par le mariage,de sa sœur, Mar-

(t) Albed, RéU-iom. seri« I'. vol. Il, p. 400.

(2) « Ch« Don sarete maialtro cb« &gIU di xm mercante». d'après l« nooot Pros{i«r de Saints.

Croix, cité par Cbérael, CmHurine U MttUcit tt ifaH* Stmart, ch. II, p. tj.

(3; BraatdoM^ Œmrt$, éd. Lalaaœ, t. VU, p. 342.

(4) Tarin, Qokn^ Pitoerot. Chivaa et VHIcneuve d'Ast, Du Moot, Corpt Mpiomuiqiu^

t. V, I, p. 59.
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gucritc de France, avec le duc de Savoie, Emmanuel-Philibert, et de sa fille

Elisabeth avec le roi d'Espace, Philippe II, veuf de Marie Tudor, reine

d'Angleterre, et par le plaisirde revoir son ami de cœur, le Connétable, qui,

prisonnier aux Pay^ ^ ' puis la bataille df ' ;in, avait été le

médiateur et le négcj< e cet accord. Mai^ * ^vait pas autant

de raisons de se réjouir. II est possible que dans son chagrin '<k perdre à

jaii I' ncc et Urbin elle soit allée, dès qu'elle '

' " ininaires de

la
i j ter aux pieds du Koi, accusant le Coniu >.voir jamais

fait que mal. Mais Henri aurait répliqué que le Connétable avait toujours

bien fait et que ceux-là seuls avaient mal fait qui lui avaient conseillé de

rompre la trêve de VauccUes (i). En tout cits, elle ne s'attarda pas aux récri-

minations, et, moins d'un mois après la signature de la paix (2-3 avril 1559).

elle écrivit au duc de Savoie : « ...J'aye souhaitté pour vous ce que je voye,

me resentant de l'alliance que autrefois vostre maison et la mie. ne ont eue

ensemble... si jusques à ceste heure j'aye eu envye de m'employer en ce qui

vous touche, je vous prie croire que d'iy en avant je m'y employrai de

toute telle affection que pour mes enfans propres.... • (2) Elle se consolait

probablement de ses ' as en pensant au grand m» t

au bonheur de sa ch.: c-sœur Marguerite, cette vil ;,'3

qu'agitait — en ses trente-six ans (3) — le « émon de midi ».

A l'occasion des noces, de grandes fêtes furent données à Paris, {armi

lesquelles un tournoi. Henri II y porta les couleurs blanches et noires de

Diane. Sous les yeux des deux reines, la Intime et l'autre, il fournit plu-

sieurs courses, nu '
'

rt son adresse. Il voulut

finir par un coup-. .y, son capitaine des gar-

des, de courir contre lui. Catherine qui, dit-on, la nuit précédente, l'avait

vu en rêve, la tète sanglante, le fit prier, su; * '' "!' ' une et d'amou-

reuse, de se dédire, mais il persista. Les deu. . i ont du champ,

lancèrent leurs chevaux à toute vitesse, et, en se croisant, s'entre-frappèrcnt

de leurs lances. L'arme de Mongomery se brisa et le tronçon qu'il avait en

main, soulevant la vLsière du casque royal, blessa Henri au sourcil droit et

à l'oeil gauche (4). On l'emporta évanoui au palais des ToumeUes où il

expira le 10 juillet.

La Reine assista, priant et pleurant, à la fin de ce mari tendrement aimé.

Elle porta dorénavant le deuil, * et ne se para jamab de mondaines soies .,

^auf aux noces de ses fils, Charles IX et Henri III, afin de « solemni:>cr,

(I) Déptebc de ragvit (erranis, Alvarottl, du 18 novcntbn 1398, dtéc par Roinkr, t II,

p. 514, oott I. Il«i» il B*«tt pas vralsMablabl* que Diane da IViMcn, qui avait poiuaft à la paix,

la troavaat eo»ait« on livra à U main et loi ayant damandé « oe «lu'alk Usait da beau », eila

ait ripooda : « La» histoire» dao» royaume oâ elle trouvait que toujoun da tempaen tampa lea

éotm* ^MtoM, pour parier comme elle At, ont été cause de la poUUqoe de» rois ». Ce» bravades
ne sont pas dé sa têçoo.

(t) iMtm é» CaUunmt à» Méééei», 1 1, p. tso, «s aottt 1959.
' raior, t. 11. p S74 sqq.

4 itw du O* Lanoeloi^rua. dans las Gnmin $timm kUtoHfmm é» xvt* sMis. JUfrO'
d„. •.M/a<<«<«ia«rfHJS«c«M04«y.rerferW«f/.P<rini*^pid>UéeparAUiadFkaBkl^

(56)



DAUPHINE ET REINE

disait-elle, la fo«te |>ar ce signal p«ur desn» les autres ». (x) Elle prit pour

Knnr^ parlantes tine lance brisée, avec ces mots en banderole : < Hinc do-

/ r. hinc Imcrymoê • (de là ma douleur, <k là mes larmes) ; et aussi une

montagne de chaux vive« avec cette devise : « Ardarem exiinda tesianittr

tivere fUmma », voulant dire que. comme la chaux vive « arouséc d'eau

brutle estrangeroent... oncor qu'elle ne face point apparoir de flamme»,

ainsi l'ardeur de son amour survivait à la perte de l'être aimé.

(rtBcastAms;^^ il, p.398 a.to F.BiUik»deCait«.l43 ^&>CM«f«<<tiMje«ym»,
;rtH.v«<«t. Dmmm rt dtmcneUm iUuxtm m piéU eoumi* tt ioctrint... Paris. 1630, p. i6g : 4 Par

l) ri'. ti«clanrit qo» h* flamnM du vrai «t itoeére amour qu'eDe portoit au Roy ton époux
iei(o«cut«iMortdai étiacotk» iyr6i que la vit de ce boo prince qui IcaaDmnoit eatoit éteinte ».



CHAPITRE III

î A\l XEMENT AU POUVOIR

La mort cnicnri II avait surpris Catherine. Avant qu , .. ..i pris une

décision, le gouvernement était constitué. François II, alors âgé de quinze

ans et majeur d'après les lois du roj^ume, délégua b i des affaires

militaires et des finances, c'est-à-dire le pouvoir, au Guise et au

cardinal de Lorraine, oncles de Marie Stuart, et que recommandaient, l'un

s( , «iucrr T U* Anglais, l'autre la r
'

" r>aix

dr ("attau -mère agréa ce choLx. 4 , > eu

d'ailleurs les moyens d'empêcher. Elle n'avait ni parti ni crédit. L'opinion

(' ' *
. à l'idée de son i f' nt. Sa timide prot.

t! e de 1552 et son . .o dans les affaire-

indices de son ambition, n'étaient connues que de quelques honames d'Etat

français ou étrangers. A l'Hôtel de Ville, en 1557, «^^e avait fait impression

par sa douceur et sa modestie. Personne ne la croyait capable on invinc ne

la soupçonnait de vouloir jouer un rôle politique. Mais on se trompait. Pour

ne pas perdre de vue son fils, elle quitta aussitôt le i>alats des Toumelles,

où elle laissa le corps de son mari, et contrairement à la coutume des reines-

vruves en France de rester quarante jours dans le m- que le mort,

clic alla s'installer auprès de François II, au Louvre. L . ;,... . ;gnifier qu'elle

ne se laisserait pas tenir à l'écart, comme pendant le dernier règne.

Entre tous les candidats au pouvoir, ce sont les Gaise qu'elle aurait élus

à défaut d'dlc-mèmc. Ils étaient riches et puissants, apparentés à la mai*

son royale (x), et cependant, malgré leurs charges, leurs alliana^ et leur

gloire, ils n'avaient pas de profondts attaches dans la noblesse et l'aristo-

cratie de vieille race française. Leurs ennemis — et ces gens heureux en

avaient beaucoup— affectaient de les considérer comme des étrangers, la

Lorraine étant alors un memlwe du Saint-Empire romain germanique.

Catherine pouvait croire que les deux ministres dirigeants, pour se for-

></ II» H«t«Dt SI» d« OmaiSm &» GttiM «t d'Aiitoin#tt« d« Bombot:. vatoinc à»
Bourbon, rot d* Ntvairs. Pruçots lat>mfnM «valt époiné Anne d'B«t«« Sllc i'iicr u!*. doc d«
Ferrera, «t dt Rnte d» Fiaot», «t p«lito-Ûlk d» Louto XIL Hiaiaùé àê Frmmu di Umtu
»• VI. I. I». 3-4.
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tificr contre l'opposition de l'influence qu'elle avait sur le Roi son fils, se-

raient obligés de lui faire sa part, la meilleure part dans le goir- -—n nt

Ehc ttaii d'accord avi-c eux pour âoigner au plus vite le t .lai

favori du feu roi, le Connciablo de Montmorency, « qu'elle hayssoit à mort »,

dit uiv contemporain en gcj.érul bien informé (z). assurément p^r rancune

jalouse et par resieniiment de ses rebuffades. François II. a qui il alla

ofirir ses services, lui déclara que, pour soulager sa vieille^e. il

'

des « peines et travaux de sa suite ». Quand il quitta la Cou: .. ... .. ..l

Rcine-mÀF» sa visite d'adieu, elk lui aurait reproché aigrement d'avoir osé

dire que, de tous les enfants d'Henri II, c'était la bâtarde Diane de

France, mar^ à Françxûs de Montmorency, qui lui ressemblait le plus :

un propos qu'elle afiectait de trouver injurieux pour son honneur de

femme (2).

Même afMrès le congé sans terme que le jeune Roi lui avait imposé. Mont-

morency était redoutable. Il occupait deux des grands offices de la Couronne,

la Connétabliv et la Grande Maîtrise, le comrr - ' -* — -*^ ' ' " -

et le gouvernement de la maison du Roi. Ses
j

pt r-idus en temps de paix ; son éloignement i'emf)êchait d'exercer sa juri-

diction sur les oÉBders de bouche et le droit de gardtr les clefs des résidences

roj-ales. Mais on ne pouvait l'en priver pour toujours sans lui faire son procès,

et il n'eût pas été prudent de lui donner des juges. Montmorency était le

parent ou l'allié des plus anciennes familles de l'aristocratie française, les

Levis, les Turenne, les La Rochefoucauld, les La Trémoille, les Rohan, etc.

Sttn tils aine, Frani;ois dv Montmorency, avait le gouvernement de Paris et

de i' Ile-de-France. Un des fils de sa sœur, Coligny, était amiral de France ;

un autre, d'Andelot, cofonel général de l'infanterie française. Il possédait,

dit-on, plus de six cents fiefs et passait pour le !
• propriétaire du

ro\'aume. Son gouvernement de Languedoc, à l'e du royaume, lui

constituait conraie une sorte de vice-royauté sur une grande part du Midi,

des monts d'Auvergne à la Méditerranée, et de la Provence à * 1

Ce n'était pas un adversaire qu'il eût fallu pousser à bout. Cati.

•on algarade, si algarade il y eut, mit sa diplomatie à l'afiaiblir par persuasion.

(i; Louis Rtgnicr de La Planche, oa l'éditeor de l'Histaire publiée toos soo nom. L'ambaS'
ndntr Téoitien, Giovanni Miehieli, dans sa Relation, de 1361 dit aussi qu'à cause de son Êccord

avec Diane de Poitien et d'une paxole de iné|>ris pour cette «fille de marchand» leConnétable

était « Md telo pceo ammlt^ «m mti imut»mml0 eéiato ». Alboi, Rtkmtmi, t. III, p. 438.

{») lUviiar fie la Planelke^ Hitteén d» FEsm 4ê Fnmé tmU 4» fa République qut é4 îm

nUt»om $cm k rifm é* Fnmçoù II. Cboia de efarooiques et mémoiies sur l'Histoire de Francs^

éd. BadM», p. ao4et «07. Le même imhsMiwfciur vénitien (voir note pcéoédente; dans unedépêch*
«fat 31 août xs$9 (citée par Annatid BasdicC, Ut ééplomutit vimHénm*, p. 495) dit que la Reln»>

ntn teçBt aa cootiaixe le Coanétable avec «raflectnsoies paroles et lui promit de prendre ea
protectiaalesintécCtsdesamalsan. JfichieU disait vrai cas S39 comme en 136 1. Les violences d«
paroles ne sont pas de la façon de Carbetine et, si vive qtie fût sa rancune, il n'était pas da
son intérêt de s'aliéner, en faftchant. on si puiwsnt personnage.

En tout cas, un mois après, la Rduè-mètc anaooçait à Montmorency qu'elle avait tait aocoider
à sa ille Lotibe l'abbaye de MaobuisaoB, LiOrei. U I, p. 133. — Ci. la lettre amicale qo'rito

tal écnvtt aptes raflaiia de la fcaada mattrise, LâUrmt t. I, p. 138-IS9 {ûo. novembre 1^591.
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....V. ^ décida an peu malgré lui à céd«'r la m^nde maîtrise au duc de

Guise contra une charge de maréchal donnée à François de

Montmorency.

Fllr ;i\'ait .iiitant de ratfons que !« nncles du Roi d'aonri^h^ndor d'autres

c< ombles au gouv< :

Ils Jcsccndaient tous du sixième tus uc siint Loms et lumuicnt la iiui^n de

Bourbon, alors divisée en quatn branches : Vendôme. Condé, T^ Roche-

sur-Yon, Montpensier.

Depuis la trahison du connétable éd Bourbon, François I*^ et Henri H,
à son exemple, les tenaient dans une sorte de disgrâce et affectaient de leur

préférer des cadets de familles princièrcs étrangères : les La Mark, les Clèves,

les Guise de Lorraine, les Savoie-Neniours et les Gonzague de Mantoue.
Ils donnaient le pas aux ducs et pairs de toute origine sur les princes du sang

l 'étaient pas, et même quand ils l'étaient, ils réglaient îe préséan(% sur

'«"té de la création des pairies, rr.,nr,^f> cj l. rhoix du souverain devait

<ur la naissance. Au sacrt Vs ducsde Nevers (Fran-

çoib dt: Clèves) et de Guise (Claude de Lorraine) marchèrent commr pair'; de

plus N-ifillr (!.if. rivant lujuis de Bourbon, duc de Montr. i.i, r T . i; ' .ra-

tion d • 1547, portant que ce précéder ce

au duc de Montpensier, soit « pour semblable acte ou autre », était une satis-

faction platonique. Au sacre de François II, Nevers {msâa encore avant

Mont}x*nsicr {2)

Mais la nation continuait à révérer ces descend 1 I-ouis, sou-

verains en expoctativf, rt qui seraient les rois de dt : d'Henri 1

1

n curaient, C( Il III et Louis XII, sans héi Ic-

nî< nt. gnrdien d vw irauuion de respect, résistait, commo u pou\-iii, aux
innovations du pouvoir abtoîu. Il donnait la préférence, n'osant faire plus,

aux jmnccs du sang, quelle que fût la date de leur pairie, sur les pairs

qui n'étaient pas princ» du sang. Fr '•••-
1^41, par dérogation à l'ordre

d'ancienneté qui désignait le duc de N jtermit au duc de Montpensier,

de lui bailler lei roses, que quatre fois par an les pairs offraient en signe

d'hommage à la Cour suprême. Le greffier en chef du parlenœnt de Paris,

Jean du Tillet, ferm • défenseur du droit privilégié des reines-mères à ta

régence, est p " les princes du sang, oonseiUers-iiés de la

Couronne, font _ . ., , ui . Tons, il wour le gOQvernaiMnt et adminis-

tranon 'lu ro3*aume pendant les i professe une swte de véttéra*

t ion religieuse pour ces grands persoiuugc& « issus de la plus iM>Meetandenne

maison du monde» (3).

Xt Im ntaot oontn « pitMM do ttag ttèt Mtn vtMS par RcfAlv d* » PUmtkm
p. ttl.

(•) U eaat4 dt Ntf«n «vatt tt« érifi eo âuOétidtxiê m }«niri« tsjS ; «t t« ûadbè 4^
Umtptmlm t» mé» «raJwMBt lycte (ttvnar 1S3SK

(s) U «oavtaBt tf^MÉtter w «Mit qatutioii àm pfinow da Mn«, ^ «M « «ttmtvmmt,
UÊIH * ildMaira dt CaUMdM dt Médkis «1 d« dwatas Vakita, «« deot i'kaMUtsmt* ««i«in

tmt ii» pdau <!:imeim é»gmam àt rtùitfiaik. V<às Jm^ 4^ otk
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De tout temps, les sire* des Fl« ur> de Lis avaient, en cas de minorité,

prétendu et quel'"'-f"<< réussi à être les mteurs des rois. Leur droit n'était

ni légalement r: uemcnt établi, et même il se heurtait à celui que les

reines-mères tiraknt de la nature ; mais la vénération des peuples et ratta-

chement dfr^la noblesse pouvaient leur tenir lieu de titres. François II.

faiUe d'intelligence et de corps, n'était-il pas. malgré ses quinze ans. inca-

paUe de gouverner? Le duc de Montpensier et le prince de la Roche-sur-

Yon, gens paisîUes et qui n'étaient d'ailleuirs que des Bourbons de branches

cadet t aient aucune prétention. Biais le chef de leur maison, Antoine,

que son mariage avec Jeanne d'Albret avait fait roi de Navarre, montrait

quelque velléité de disputa' le pouvoir aux oncles de Ifarie Stuart. et il y
était poussé par un de ses bèns (i). le prince de Condé. jeune, pauvre et

remuant. S'il parvenait à se faire attribuer la r^ence comme étant plus apte

à l'exercer à titre de premier prince du sang, sous un roi qui n'était majeur

que d'Age, son droit se trouverait par là même établi contre celui des reines-

mères. C'en était fait des ambitions de Catherine dans le prt%ent et l'avenir.

Les Guise, au contraire, mettaient leurs soins à la contenter. Ils obligèrent

Diane de Poitiers, bien que leur frère, le duc d'Aumale, eût épousé une de

ses ûUes, à restituer les joyaux de la Cotironne qu'elle avait en sa possession

et à céder à Catherine Cbenonceaux en échange de Chaumont. qui était

d'un bien moindre prix. Ils ôtèrent les sceaux au cardinal Bertrandi, créa-

ture de la feivorite, et rappelèrent le chancelier 01i\ier, un honnête homme
qu'elle avait fait dl-gracier. Mais ils n'étaient pas disposés à partager le

pouvoir avec elle. Le Cardinal était orgueilleux et jaloux de son autorité ;

i. D .c était un homme de guerre habitué à conmiander. Au Conseil, il opi-

a termes brefs et qui n'admettaient point de répUque : « Et faut qu'il

? et ainsi. » La Reine-mère s'aperçut bien vite qu'elle n'obtiendrait

a ' des égards. Et cependant elle estimait qu'elle avait son mot à

dire. Mère du Roi et ajrant quatre autres enfants tout petits à établir (2), elle

lUami 4m Boy» 4t Fnme», Um Ccmomm et maJKm, EmismbU U rang it» gnutis d* Fn-K*
Paru, i6t8. p. 95 sqq. et surtout p. 3I3-3I7-

(I! Il en avait tm antre. Chartes, qt^ était cardioai et archevêque de Rooeo, mauvais

théotogien , boa, amatewr d'art et aoii persoaoal de Catherioe. Cest le istur roi de la Ligue.

(s) Liste det enteits de Catbecine «ocore virants eu zsM, d'après une note officielle rédi|^
«ttre is6i et 1563 (Loob Pails, NifaeUiHoHa, etc.. tS4i, p. S93) :

Français, né le samedi 19 janvier 1544» successeur d'Henri II (août Z359), mort le

3 àttmHCtm 1360.

ElSsabeth, née ,1e a avril 1546, mariée en 1359 à Philippe II.

Clande, née le ta novembre 1347, mariée i Charles III, duc de Lorraine, le 3 février 135?.

Chariea-Maihnilim, né le 27 juin 1330, duc d'Ancotûéme, pob d'Orléans, pois roi i la

Bort de François 11, sot frère. Mort le 30 mai 1374.

Edonard-Alcsnadrc^ né le ao agptwnbre 1331, duc d'Anjou, de Poitiers, puis duc d*Angoo-

lême, pois due dXMéans, et qtd reçut à sa confirmatioa le nom d'Henri, dopuis doc d'An-

Joo, pub rai à la mort de Charles IX, son frire.

Ilaisacdtc^ née le 14 mai 1333, et qui épousa en 1373 le coi de Navarre, Henri de Bourbon.

BerculeB, né le z8 man 1333, et qui reçut à la oonfirmatinn le nom de François, doc d'Anjou,

pois d'AkDçoQ, et enfin de nouveau dtK d'Anjou.

Catbcriaa avait A ra««o«Mnt de François II perdu trois enfanU: un ûl% Louis d'Odéans
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pensait avoir plus d'intérêt que les ministres à gouverner habilemf^nt.

La politiq ue religieuse était le grave problème du moment. Comment
traiter les dissidents dont le nombre ne cessait d'augmenter malgré les per-

s^-cutions? François !« avait, au début de son r^e, protégé autant qu'il

l'avait pu, contre la Sorbonne et le Parlement, 1« humanistes « mal scn-

• * ' ' ' *
l't^

1 ie Meaux, comme on appelle le — — " 'for-

-,'uerite de Navarre était la pr t \Te

d'I-tapl.s le théologien, Bnçonnet l'évêque, et qui Voulait, sans violences, sup-

primer l'abus des ceuvrcs et l'idolâtrie des images et rétablir le culte en esprit

et en vérité (i). Il avait même longtemps ménagé, par politique ou par hu-

manité, les ennemis déclarés de l'unité et de la foi catholique, les luthériens

et les sacramentaires, dont les uns niaient le changement de substances

dans l'Eucharistie, et les autres, plus hardis encore, la présence réelle. Même
après l'affichage de placards contre la messe à Li porte de sa chambre à

Amboise, il n'avait sévi que par à-coups, passant de sursauts de rigu. ur —
mais quels sursauts I — à des relâches de tolérance.

Mais Henri II, poussé par les Lorrains et Diane de F i; rniv-

la persécution, érigé la terreur en système, rêvé d :i, i> ail-

leurs les novateurs à qui il eut affaire, ce n'étaient plus les quiétistes de

Miaux, ennemis du désordre et
'

-, ni des

lut hériens et des sacramentaires i_
_ _ j'Eucha-

ristie, ni quelques anabaptistes, révolutionnaires sociaux, odieux à tout le

monde, maisdes milliersde fidèles, groupés par la même foi en une communion
dont le nom, Église réformée, montrait qu'elle pensait Atre l'image de la

primitive Église retrouvée et ressuscitée. Elle avait pour fondateur un
Picard, Jean Calvin, humaniste et théologien, qui avait quitté la France pour

échapper à la persécution.

Après beaucoup de traverses, il s'était fixé à Genève, une petite république

de langue française (alliée aux cantons suisses), qu'affaibUssaient ses dis-

cordes intestines et que guettait l'ambition des ducs de Savoie. Appelé à

réformer l'Etat et l'Église, il imposa la pratique du pur Évangile pour règle

de la vie politique et religieuse. Président du conseil des pasteurs, sorte

de théologien consultant de la Cité, il en fut, de 1541 à sa mort, l'inspi-

rateur et le maître.

Ce n'est pas par l'originalité de la doctrine que se distingue Calvin, bien

qu'il donne cette impression par la rigueur de sa logique. Venu après

Zwingle, Bucer, Œcolampade, et tant d'autres réformateurs qui avaient

déliassé Luther et tiré les conséquences de ses principes, il ne faisait que les

imiter quand il rejetait, ce que Luther n'osa point, les pratiques et les

oé 1* s Mvrkr 1549, mort It m octobre 1530. et deux itim<>H(HL Victair» «I Jmntk» (oa J«U«
qtti o4«e I« 34 iuio 1336, vtoireat, rime quelques ioon, >os omI*.

(t) Inbut de l» Tour, Lu Oriiitm iê U Réforme, 1

.

.^niéUÊmt Rute, 1914. Sur.

l'Bfllae de Memi, voir le cbap. tn : Lcfène d'EUple», p. iio*i33. et nr le mysticisme dr Mar-
guerite de NavttT^ p. a9o>393, avec t«t réMreoccs, p>. 89a
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croj'ancrs que k-n Ecrr • nt pas expressément. Par m^me
respect scrupuleux liu i. . niinuait à voir dans la Cène un

repas spirituel od Jésus-Christ nourrit nos âmes de sa substance — un

sacrement (x) — alors que Zwingle la considérait déjà comme une sim];^

commémoration de la dernière Pique, célébrée par le Fils de* l>ieu a\'cc

ses disd|4es. Mais s'il n'a pas innové, iJ a ramassé ou retrouvé et lié en sys-

tème les raisons et ks preuves pour la réiormation et contre le catholicisme

qui sont épaises dans les écrits et les prédications de ses devanciers. Son

« Insh'iutian de la niigUm ckreUitmu » est la
;

<'t la plus forte syn-

thèse d'un Évangélisnie plus radiml nnc ci\ th<r «t il est «jrti

de là une nouvelle forme d'Égliso

I^ modèle qu'à C w-

lère. La hiérarchie
*i ^

iiis

pasteurs tous <%aux entre eux. Le temple au autel, sans

images, est fait poor un culte dont U !> chant

des psaumes et le prêche. Aucune pc-i. "solli-

citer les yeux et distraire l'âme de son véritable objet, l'adoration intérieure.

La musique seule est admise pour donner plus de force et d'ardeur aux élans

d'amour et aux supplications des fidèles. Le point de doctrine sur

lequel Calvin revient sans cesse, c'est le péché originel, l'impuissance de

l'homme déchu à faire son salut. Même le sacrifice volontaire du Christ,

ce titre de l'humanité tout entière à la miséricorde divine, ne suflSt pas

à effacer la souillure de la première faute. Les œuvres ne sont rien en regard

de la grandeur et de la bonté de Dieu : elles n'ont de mérite que par sa

grâce, et celle-ci ne peut être qu'arbitraire, éhsant de toute éternité les

uns et réprouvant les autres. Mais ce cruel dogme de la prédestination — où

Calvin se complaît, — et qui semblerait devoir décourager l'effort échauffa

le zèle et trempa les âiergies. Les fidèles firent par amour de Dieu plus qu'ils

n'auraient fait par amour de leur salut. Le martyre même, accepté, non

comme un titre de la créature à la faveur du Créateur, mais comme le prix

de sa reconnaissance, fut pour des âmes passionnées la plus puissante

des séc! « t le mobile le plus ardent de prosélytisme (2).

La c ie Calvin se répandit en Allemagne, en Angleterre et dans

les Pays-Bas, Elle conquit l'Ecosse. En France, elle absorba les dissidents

de toute origine et entama les masses catholiques. L'Eglise de Genève fut

h mère des Églises réformées, et son enseignement reçu comme l'inter-

n la plus pure de la parole divine. Capitale reUgieuse du protestan-

irançais, son ioycx de rayonnement et de propagande, le séminaire de

st> ministres et le point de départ de ses apôtres, la petite répubhque du

(i; L iiii.'Jt'c rctteatsaiiipn, dit : « Qu'cnoons que le ootps de Jésoft-Chhst soit okainteoaa

aa dd et dod idllcnn, w ocnobctant nooi moubcs faits partidpans de too oocpt et de um
fa&g p«r aoe ouatera ipiritaeile et majtouant la foy ». Ed. Baum et Conits, t. I, p. 583-38s<

(]) Laoaaakt, Hiaiowt i* Fnmet 4* Ltmtt*, L V, 3, p. 18} sqt). Une forte analyse delà

Joctnne de Calvin, dan» Ka^ueC, SmMtéme tiidê. Ehtd^ iitt^atrts, Farts, 1S91, p. i5i-i<>â.
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lac L<^inaji eut, grâce à la forte discipline de Calvin, une très grande place

dans le monde.

L'effort d'Henri II s'était brisé contre ce bloc compact de fidèles unis

jJiir la commuxuuté de croyance et la passion de la vérité. Au cours du

règne, malgré tous les supplices et peut-être à cause d'eux, le nombre des

réformés alla sans cesse en augmentant. Soixante-douze églises, grandes ou

petites, se constituèrent dans les diverses parties du royaume, et les mi
ni-trcs et les anciens de onzt* d'entre elles, réunis à Paris en un synode, le

premier «ivnode national (mai 1559), avaient arrêté une « confession do

foi » (I).

La « Réforme » avait des adhérents dans toutes 1(n dassi's. It;il. t ;• i»

les hommes que les abus et les superstitions de l'Églis*; étabh» '.-^^ i

taient, ceux que la logique convainc, ceux que les épreuves attirent et qui

T ' * " ^ -tion joyeuse du martyre pour la preuve de la vérité. Même
ars avaient été ou émus de pitié ou gagnés par l'attrait

du pur £vangile, ou bien encore séduits par les espérances d'avenir d'une

Eglise dont ils constataient les progrès. Un neveu du Connétable, d'Ande-

lot, avait cessé d'aller à la messe ; et, comme Henri II lui en demandait la

raison, il aN-ait répondu que c'était une abomination sacrilège de vouloir

renouveler tous les jours « pour les péchés des morts et des vivants » l'immo-

lation du Christ sur la croi.x (2). Le Roi, furieux, l'avait fait emprisonner au

château de Melun et ne l'avait remis en liberté que par égard pour son oncle

et après une sorte de rétractation (3). Coligny, prisonnier aux Pays-Bas

après la capitulation de Saint-Quentin, avait dans sa captivité(i557-i559)

lu la Sainte Ecriture et un antre « livre plein de consolation » et pris goût

à la vérité. Lo premier prince du sang, Antoine de Bourbon, roi de Navarre,

s'était lui-même enhardi jusqu'à se mêler aux réformés qui, profitant d'une

absence du R >i, se promenaient dans le Pré-aux-Clercs en chantant des

psaumes (mai 1558) (4).

Henri II renvoya bien vite Antoine de Bourbon en son royaume pyrénéen.

irrité, dit-on, de ce pullulement d'hérétiques, il se serait hAté de signer la

p;ux du Cateau-Cambrésis pour se consacrer tout entier à l'oeuvre d'épura-

tion. Mais il ne trouvait plus chez les magistrats la ferveur d'intolérance qu'il

eût voulu. La chambre criminelle du Parlement ou Toumellc acquitta

deux réformée (5) ; ce fut un scandale. Los zélés demandèrent que le Par-

Icnoent délibérât en corps sur l'application des ordonnances contre les héré-

tiques et interdit à ses membres une jurisprudence de douceur. Dans les

séances du mercredi, ou mercuriales, où se débattaient les questions de dis-

•

(t) Uinotiaicr. Hùtoift iê Frmme*, Léni$$*, t V, a. t>. 230-337.
(i) Le iDioltu* Macar à Calvin, sa oui 1338, Op»n» Ommù, XVII, Col. 199. La PI*o«,

p. 9 et 10. K4si. teeU$., I, p. 168-169.

M Umcmnicr, Hitioin iê Fnme», t. V. a, p. 240-342. —Cl «or tout* oeiU «flâin^ Roai«r.
( n p. a8a-aS6, <r«prè* Alvarotti, «fent du duc d« Pwrara.

(4) ftatni«r, t. It, p. a/a-a?».

(5) Ètémeém 4i Cimdi, I, p. at7.
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:\e, quelques conseillers cotiragetix, Paul de Fotx, Antoine Fumée, Eus-

t . uc de La Porte, remontrant que les novateurs se défendaient d'être des

hérétiques, demandèrent la suspension «de la persécution et jugements

capitaux » jusqu'à ce qu'un condie général, librement consulté, se fût pro-

nonce sur leur doctrine. Le Roi averti alla tenir scm lit de justice au Par-

lement (lo juin) et commanda de continuer la discussion en sa [présence.

I)i: Fanr « dit qii bien entendre qui estoient ceux qui troubloient

l'Eglise, dfepeur qi. .. .— vint ce qu'Êlie dit à Achab: C'est toi qui troubles

Israël » (i). Le coaseiller^lerc. Anne Du Bourg, rendit « grâces à Dieu de ce

it là amené le Roy pour estre présent à la décision d'une telle causa

•
, exhorté le Roy d'y entendre, pour ce que c'estoit la cause de nostre

Seigneur Jésus Christ, qui doit estre avant toutes choses maintenue des

Koys, il parla en toute hardiesse comme Dieu luy ' ané. Ce n'est pas,

disoit-fl, chose de petite importance que de con< > ux qui, au milieu

des flammes, invoquent le nom de Jésus Christ » (2). Le Roi. qui se crut visé,

fit conduire à la Bastille ces officiers infidèles et nonmia des commissaires

pour les juger.

Deux mois après, il était mort, et François II lui succédait. Les réformés

comptaient que le char-- * de règne amènerait un chai^ment de poli-

tique. Btlais les Guise : .: nulle volonté d'arrêter la persécution. Ib
tt i' nt xélés pour la cause catholique et int 'r?ssés à la défendre. Le car-

diiiol de Lorraine, archt vêque de Reims, abbé de Saint-D^nis, d.' CIu-

ny. de Maimouticr, de Tours, de Fécamp, etc., et qui tirait de tous ses

bér.éfices 300 000 livres de revenu, devait détester une secte qui voulait

abolir la hiérarchie ecclésiastique, organiser démocratiquement l'Église et

l'appauvrir pour la régénérer. Les réformés avaient d'ailleurs des relations

inquiétantes avec le premier pr" ' ^ang, Antoine de Bourbon, le héros

du Pré^nx-Qercs, de qui ils at t le triomphe de l'Êvangile. Dès le

premier jour ils opposèrent les droits qu'il tenait de sa naissance à ceux
que conférait aux ondes de Marie Stuait la désignation royale. Les juris-

consultes de l'Église réformée — et il en était d'éminents, comme Fran-

çois Hotman, — recueillirent, dans la plus ancienne histoire de France, les

précédents qui rssignaient aux princes du sang un rang privilégié dans
l'État, bien au-dessus des sujets et tout à côté des rois. Sous prétexte que
François II était incapable de gouverner, ils soutenaient qu'il y avait lieu

de constituer une régence dont le titulaire ne pouvait être qu'Antoine de
Bourbcm, premier prince du sang. Les Guise ne furent que plus ardents

à api^quer les édits. Ils pressèrent le jugement des quatre conseillers

nrrètés le jour de la fomeu<^ mercuriale, et en particulier d'Amie Du
Bourg, conseiller-clerc qui passait pour avoir bravé Henri II en face (3).

(z) Ibtd^ p. aao-aat.

(a) HisUsire «dMédifiM im i^U$m rêfomUM, t. I, 22yat4. De La Plaocw D* r«rfcf d*tm
rikfien tt fpmbU^uê (éd. BadMO), p. la-zi.

(5) IntcfTOfatoira de Dv Boorg et des «utne oonsdUen, Miwtoirn 4* Conéé, 1. 1, p. tzi-u^

IfABiljou Câth. de Médids. (65) 5
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C'est alors qu'en leur désespoir, les réformés, sur le conseil de Condé, de

sa belle-mère, Mme de Royc, et de l'Amiral, écrivir, nt h la Rcinc-mùre

pour la prier de s'opposer à la fureur des Goise.

Le i
, pas « ennemie de n ». Elle aimait

ttndi. : . „ 10, la nouvelle d . de Savoie, une

catholique si tiède que Calvin l'exhortait un peu plus tard à faire défec-

tion. T" t vécu dans l'intimité de Marguerite d'Angouléme, le podte

d^ I .i: :', tt y avait coimu un certain Villemadon. Ce vieux gentil»

h' luiiv luirapptla (lettre du26août). qu'au tempsoû elle désespérait d'avoir

des enfants, il lui avait Ct-nstillé de recourir à Dieu et que l'ayant fait, e!k»

avait (té exai cée. Elle gardait alors dans son coffre une Bible, — la traduc-

tion peut-être de Lefèvre d'Etaples ou d'Olivetan (i) — où elle lisait

quelquefois ou laissait lire ses serviteurs ; elle avait, lors du grand en-

gouement de la Cour pour la musique sacrée, chanté, et certainement de

tout cœur, le psaume 141. qui exprimait mieux que les autres la souftrance

d'une épouse stérile et délaissée.

, Cette crise de religiosité avait été courte, mais on voulait croire à un sen-

timent pr<)f<»nd, refoulé par les attraits du monde, et qui. à la première

occasion favorable, reparaîtrait. Un indice, pensait-on, c'est que la Reine,

si timide et si déférente aux volontés de son mari, eût pendant les dernières

années du règn» m* ntré une f
'

'
'

' ition. Un mois

environ après la défaite de S _ _ 7), on avait sur-

pris dans une maison de la rue Saint-Jacques, en face du collège du Plessis,

près de cent cinquante réformés, hommes et femmes, dont plusieurs

nobles dame*s, réunis là pour prier ensemble et célébrer la Cène. Êctjliers,

prêtres et gens du quartier, qui rendaient l'hérésie responsable des mallicurs

du royaume, leur firent escorte jusqu'aux prisons du Châtelet,où le guet les

conduisait, en les-invectivant et les frappant, au désespoir de ne pouvoir faire

pis (2). Les juges en condanmèrent quelques-uns au feu. et parmi eux un

vieux maître d'école, un avocat au parlement de Paris et une jeune femme
de vingt-trois ans, « Damoiselle Philippe de Luns », veuve du sieur de Gra-

veron. Les deux hommes furent brûlés vifs ; leur compagne, flamboyéc

aux pieds et au visage a\'ant d'être étranglée et jetée au feu (3). Tous trois

nioururent avec ime < constance » admirable. Le récit de ce supplice, et

peut-être du courage de la jeune feoune, émut Catherine, qui le lai^a voir.

Elle fit pitis, à ce qu'il semble. Une de S4.s dames, Françoise de La Breton-

nlêre ou de Warty, veuve de Charles d'Ailly, seigneur de Picquigny, et

(1) La tradoctkA «n (rancab du Koiiv«auT«»tament,p«r Lciévte d'EUpte, p«rat oo 1513.

L« Trétor dw Saints Uvrts, d'Olivétaa, ou, comme on dit, la Bible de Scnièni, da Itou oA
•Ile lot Uapriia*» (pris d» Kencbâtel. eo SuiMe). parut m 1333.

(a) Lea «éJéranow dan» Calvin. Opirm Owrna, U XVI. col. 60a <t 603, note. Ajouter La Plaça,

I, ^ 4. — Ramier, t, II. p. 134, nota t, a publié la liste d« pcinonient.

'Tean Cr«pfBl> HùktéM 4» Hmifn p«rs4eul0a H tm$ à Morf p«m It «IrtW dt FBmmftU
e t»mpt iê» Apoitrt* /MfMS à Fmm 1374, rmmt M tmtmimUê £im Htn m («K# ëm»0M

. 15S1, UWB VII, !• 434 ' ' Wein», B. S. :! '
. 1916» p. 195-333.
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mère de Marguerite d'Ailly. qui tpou^ en 1581 François de CliâtiUon,

comte de Coligny (i). assistait à l'assemblée de la rue Saint-Jacques, et elle

a\-ait été, elle aussi, imprisMinée. Comme le président La Place, un contem-

porain, dit qu'elle « fut renvoyée à la Reine ». il n'est pas exagéré de croire

que Catherine demanda sa mise en liberté (2).

Les réfonnés interprétaient ce mouvement de compassicm cmnme une

marque de svmpathie pour leurs croyances. Ainsi peut-on s'exjdiquer que
dans leur : Catherine, ils ne lui aient pas écrit comme à une inoMmuc.
t Vivant le le ri et de longtemps * ilsavoycntlx

espéré de sa «.1 t bénignité, en soi les prières qui

soyent ordinairement pour la prospàité du roy, ils prioient Dieu particu-

j; . ... _. qyiy
j^jy picust la fortifier tellement en son esprit quMÎ

i' -ne seconde Esthcr ». Ils la suppliaient de « ne pcrmetre ce :.

règne estre souillé de sang innocent », ajoutant avec la rude gaucherie des

gens de foi entière : « lequel [sang] avoit tant crié devant Dieu qu'on s'estoit

bien peu ap^jercevoir son ire ave ir esté embrasée ». Catherine avait le droit

de s'irriter que, deux ou trois semaines après la perte d'un mari très cher,

sa mort lui fut |Mrésentéc comme un juste châtiment du ciel, mais il n'était

pas de son intérêt de repousser les avances. La prévision, par où la supplique

finissait, de nouveaux malheurs, si la persécution continuait, Ini donnait

envie d'en apprendre davantage. Elle répondit, écrit le minlstn- Morrl à

Calvin {i« août), «avec assez de bonté (saiis humaniUr) » (3).

L«-s reformés insistèrent. Ils trer "

"

pour Du Bourg et L

cun-scilltrs dont le cardinal de Lon .lit la condamnation. <j

jours après, ils lui écrivirent encore qu'elle ne permit pas, en dissimulant

tr-ujours, de versera flots le sang des fidèles. Elle fit une réponse assez bien-

vvillante (so/ts comiter), promettant de fedre améliorer leur sort «pourvu

qu'on ne s'assemblast et que chacun vescut secrètement et sans scandale » (4)

.

Mais elle entendait rester juge du mode et de l'heure de son intervention.

Les suppliants apprirent avec colère qu'elle avait d'autres affaires que de
sauver les « pieux ».... Comme, en sa présence, le cardinal de Lorraine donnait

' i : UUnts dt Catlurmê, X, 509, aotc 9, et 3x0, note 8.

(3) Le» ministres Farel, Bèze et Cannel, toBkitant le Conseil de Berne d'intervenir an nom
des CentOBS aiqirte d'Henri II en faveur de* prisonniers (lettre du 37 septembre 1337. citée

par Route, La Origt'ié» peUHquét ds$ gméim ds rMgùm, t II, 1914, p. 363, note 3), lui rap-

pellent « qu'il y a daa ploi fras de la Coort [de Fnmoe] qui favorisent h nostre caa<ie, mays
sont timides », et ImmédbAemcnt le «^plient d' < SKripce à la Royne (Cathe^.-v«), i Madame
kfarfMrite [de Fmœ], aa nqr de Navam el & Moneriigfiar de Nevers (François de Qèves)
qu'ils pnmMBt counUie poor païkr ta Roy... ». Cette lettre proave tout au moins que
Catherine ne paasait pas pour boatile aux réfonnéa.

(3) Régnier dsLa Ptaaêbe^ Hitiokt à$ Tmm éê Fnmu*.,. ums $ rign* d» Frm/tçoia li, éd.

Bttcitoo (PatttkéoB littéraire p. an. Cette tupçOqu» est antérieure an x« août, date J'uas
lettre de Mord à Calvin oà il en «at qoestion. CmMmi Opmt^ X. XVII, ool. 390.

{4) Seconde lettre dea fKlèlei: Morel i Calvin. 3 août 1339, CaMiw Optn Ommm, XMI.
eoL 391- Réponse de la Reine : Mocel à Calvin, 13 août. Ibéd,, obIL 397. Voir atari Régnier d-

La Planche, p. an. dont les letues de Morel permeCteot id et atlleuzB de préciser et de rcaiâcr

la chronologie.
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des ordres pour l'extermination des prisonniers, non seakinent elle n'es-

saya pas d'apaiser cette bète féroce, mab elle ne donna pas le moindre

signe de tristesse. Alors le Consistoire d*î l'Ëglise de l'oris, ou, comme s'ex-

prime Morel. « notre Sénat (i) ». lui écrivit en des termes que probablement

les politiques de la secte conseillèrent sans succès d'adoodr : t Que sur son

assetirance de (aire cesser la persécution, ils s'estoyent de leur part contenus

sekm son désir et avoyent iaict leurs assemblées si petites que l'on ne s'en

cstoit comme point appcrçeu, de peur qu'à ceste occasion elle ne fust impor-

tunée par leurs ennemis de leur courir sus de nouveau ; mais qu'ils ne s'app :r-

ccvoycnt aucunement de l'effect de ceste promesse, ains (mais) sentoyent leor

condition cstrc plus misérable que par le passé, et sembloit, veu les grandes

poursuites contre Du Boui|;, qu'on n'en demandast que la peau.... Quoy
advenant, elle scpouvoit asscurer que Dieu ne laisseroyt w.

""
iniquité

impunie, vcu qu'elle cognoissoit l'innocence d'iceluy et qu uisi que

Dieu avoit commencé à cbastier le feu roy, elle pouvoit penser son bras

estre encore levé pour parachever sa vengeance sur elle et ses cnfans... »

Catherine fut, conune de raison, outrée de ce langage. « Eh bien 1 dit-elle,

on me menace, cuidant me faire peur, mais ils n'en sont ]»is encore où ils

pensent > (2). On lui parlait comme si elle trahissait une cause qui fût sienne ;

mais, déclarait-elle à l'Amiral, à Condé, à Mme de Roye, qui cherchaient

à l'apaiser, elle n'entendait rien à leur religion « et ce qui l'avoit paravant

esmeue à leur désirer bien cstoit plustost une pitié et compassion naturelle

qui accompaigne volontiers les femmes, que pour estre autrement instruite

et informée si leur doctrine estoit vraie ou fausse » (3).

Ainsi commençaient par un malentendu les rapports entre Catlierine et

les léformés. Elle, attentive aux mouvements de l'opinion et au parti qu'elle

en pourrait tirer, et d'ailleurs naturellement encline à la douceur ; eux, con-

vaincus que la timidité seule ou quelque calcul l'empêchait de se déclarer

pour eux, et s'irritant de ce qu'ils appelaient sa dissimulation. Dans leur

première lettre, ils la priaient ; dans la seconde, ils la pressaient ; et dans La

troisième— une quinzaine de jours après — ils la sommaient de sanver

leurs frères prisonniers, la menaçant, si elle n'agissait pas, de nouvelles repré-

sailles célestes. C'était lui demander de se déclarer contre les ministres da

Roy son fils. Mais elle n'était pas disposée à se compromettre pour des clients

n esdgeants et dont elle ne savait pas encore ce qu'elle pouvait attendre.

A ce moment les Guise frappèrent un grand coup. Instruits par des apos-

tats du nom et des Ueux de réunion des religionnalres, ils mobilisèrent corn-

misaaires et sergent et cernèrent le faubourg Saint-Germain, surnommé
« la petite Genève», et les rues avoisinantes. Un conseiller au Ch&telet assail-

(t) Cétvtm Opttû Owmim, U XVII. col. 397. H «oÛL
(a) C*it« Isctn «t BBtitkan «u 13 •oAt, comoM on peot to voir d*av(4» U l«tt» dt Mortl

à Calvta oà U M «I bit OMBtkn. Bile ett nippoctét tout •« loag par RAfakr do L> Flaacbi^

Mto pat A •• dato (p. atç-aa^* — Monl 4 Calvta, CtMm Opm» OaiMia» XVU, ooL 397

1

(^ RagBkr dt La PUoobt.pw aao.
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lit avec cinquante archers la maison du nommé Le Vicomte, dans U me aa

Marais, où descendaient beaucoup de gens suspects, mats U fut chaudement

reçu. Les hommes qui s'y trouvaient s'ouvrirent un chemin à la pointe de

l'épée. La police n'arrè'a qu'on vieillard, une femme, des eahints, en tout

une douzaine de personnes. Hais die saisit « certains escripts en rime fran-

çmse faisant mention dek mort advatoe au roy Henri par le juste jugement

de Dieu, esqnefe aussi ladicte dame (Catherine) cstoit taxée de trop déférer

au Cardinal » (x). U y eut d'autres perquisitions dans les divers quartiers de

Paris (25>26 août). Les corés an pr6ne sommerait les fklètes, sous peine

d'ejKooimanication. de dénoiKer tous les « ma! sentants » de la foi h\.

Pour exciter le fanatisme populaire, on disait courir le bruit que les

tiques s'assemblaient pour paiUarder à chandelles éteintes. Le Cardioal,

qui savait bio:! le contraire,mab qui cherchait à détourner la Reine-mère de

ses velléités de modération, lui fit amener pour la convaincre deux apprentis
^ '»%. Ils hécitèr * qu'en la place Maubert, dans la

! i'un avocat, 1^ , , en une réunion nombreuse, on

a\'ait mangé le cochon, et puis après on s'était mêlé au hasard dans les ténè-

bres. Catherine était si ignorante de l'esprit d'austérité de la nouvelle Église

qu'elle fut < merveilleasement aigrie et étonnée >. Elle déclara à quelques

siennes demoiselles qui favoris^ent ceux de la religion, que « si elle savoit

pour tout certain qu'elles en fussent elle les feroit mourir, quelque amitié

ou fciveur qu'elle leur portast ». Mais celles-ci obtinrent qu'on interrogeât

ks apprentis, et l'imposture fut découverte {3). En cette circonstance,

lime àe Roye, ime « héroïne ». écrivait le ministre Morel à Calvin, se porta

garante de la vertu des réformés, t Mais, objectait la Reine, j'entends

beaucoup de gens dire qu'il n'y a rien de plus dissolu tus) que cette

sorte de gens* »A quoi la dame de Roye répondit qu .. .:„.. facile de nous

charger, « puisque personne n'ose nous défendre et que si elle nous connais-

s.iit, nous et notre cause, elle en jugerait tout autrement. » L'entretien

continuant, Catherine exprima le désir de voir quelqu'un des ministre>

de la nouvelle secte, et plus particulièrement un d'entre eux, Antoine de

Chandieu, dont on parlait beaucoup, et qui était gentilhomme. Elle assura

qu'il n'aurait rien à craindre et qu'elle disposerait tout pour que l'entrevue

eût lieu dans le pl<is grand secret (4).

Mme de Roye expédia immédiatement un courncr aux ndèle* de Paris,

ks exhortant à ne pas laisser écha{^>er cette occasion d'entrer en relations

(i) RefDicr «te La Planche, p. 323-M3.
(a) Uœ décIaratifaQ datée de ViUcfs-Cottereta, 4 teçUaùtn iS59. et earegistiée aa Par-

lement le 33 dèoenbn^ oràoooM de raser Ica mahont où se tieodraiept des ooaveoticules ;

tm édit do çnovembn, eoi«(istré le 33, prooooça ta peine de mort contre les auteurs d'assemblie

illicites (iMonbcrt, Rtcmêû 4t$ tmdmius lois fnmçaittt, XIV. p. 9 et 11).

(3) Régnier de La Planche, p. 333-aas-

(4) Lettn de Moiel à Calvin da it septembre. CoMm Op*rm Omrna, XVII, col. 634-632.

Antoine de Chandiaa. seigneor de la Roche-Chandieu, né au chiteaa de QiaboC, dans le MAcotv
nais, vêts 1334, fat d'abord pasteur à Parie, et «afin à Genève, oà il mourot en 1591. Baac
L» Fr^u* pnamkum^ >• éd., t. III. col. 1049-1038.
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avec la Reine -mère. • C'était à tort, leur disait-elle, — et ce témoignage est

important à retenir ce— qu'on avait cni auparavant que la ReineavaJt lu des

livres de piété {pios libros) ou entendu des IxHnmes doctes ou vratrp'-nt

cliféticns » et elle exprimait l'espoir que si la Reine rencontrait Chaii

die changerait d'opinion et deviendrait favorable à leur cause (i). Après

beaucoup d'hésitation, le Consistoire donna son consentement.

Ce n'était pas uniquement pour des rajsmis religieQses que Catherine

d(birait se rencontrer avec ce pasteur gentilhomme. Elle savait la sympathie

deâ réiormés pour les princes du sang et tenait à se renseigner sur ce point.

Antoine de Bourbon arrivait du Béam à petites journées pour assister an
sacre. Peut-<^tre avait-elle appris qu'il avait été, dans toutes les villes où

il passait, vi-sité par les ministres, et qu'à Vendôme, en sa présence, s'était

tenue une assemblée mi-poiitique. mi-religieuse, de réformés et de ses par»

tisans, qui l'avait exhorté à revendiquer son droit au eouvemement de

l'ittat. ViUemadon, l'ancien serviteur de la reine de Navarre, ne lui recom-

mandait pas seulement comme un moyen de mériter la bénédiction divine le

chant «des beaux Psalmes Davidiques », ainsi qu'elle avait fait autrefois,

et < la quotidiane ouye ou lecture de la parole de Dieu >. il la pressait aussi

d'éloigner les Guise. « monstres étranges ». « qui ne sont de la maison »

[royale], «occupant par dol et violence la puissance du Roy et de Vous»,

et qui vont trécultans (reculant) et afioiblissans et mettans comme sous le

pied les Princes et le Sang de ceste couronne > — . « Les princes du sang ».

insistait-il « vous soyent en honneur (^) » (26 août). La lettre do ViUema-

don. dit Régnier de La Planche, émut la Reine-mère « à penser à ses afiaires

conjecturant que les princes du sang n'estoyent ainsi mis en avant qu'ils

ne fissent jouer ce jeu aux autres » (3). Les autres, c'étaient les ennemis

des Guise et entre autres les réformés, dont il lui importait tant de con-

naître les intentions. Que gagnerait -elle ou que perdrait-elle au renverse-

ment des oncles de Marie Siuart ? Elle pensait qu'une conversation avec

La Roche-Chandieu l 'éclairerait sur ce point. Il fut convenu qtie vers le

18 >« ptembre. date du sacre, La Roche-Chandieu attendrait bien caché, aux
environs de Reims, (\n elle le fît secrètement appeler.

Mais, après réflexion, elle n'osa pas ou ne voulut pas lui faire signe (4).

Ecouter on représentant des doctrines nouvelles, c'était prendre parti contre

les Guise qui les persécutaient. Et puis le changement d'attitude des réfor-

més l'inquiétait. Sous Henri II, ils souffraient patiemment la prison et le

martyre sans discuter le pouvoir qui les opprimait. Mais maintenant cer-

tains d'entre eux. et non des moindres, « se faschoycnt de la patience chres-

tienne et évangélique ». Des alliés s'ofiraient à les aider à rendre coup pour

i> Mortl, Il Mipumbn, Cawwm Opmt, XVU. eut. HS<
ii] Cmhimt,XVU, ooLéiS.
il Rcfoksi de La Plttebe, p. ata.

4 RefBiv dt La PtaDch^ p^ MO^ dtt otptndaot qa» m joap4à «lia « lot rmi>^i>«c p«r
1.1 vuue Ur plaittan cMdteaas «t «ami Mifâton vww au laora.
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coap : soldats et capitaines que h paix et l'embftnas des finances avaient

obligéks Guise àlicencicr ( I }.gentiUhommespauvreset batailleurs, amisd'An«
toine de Bourbon et du Connétable, tons ceox enfin que sollicitait le ressen-

timent d'une injure oo l'amonr des nooveautés. La Réforme allait servir de

mot d'ordre à tous les opposants. Mais ces fidèles d'oœasion. plus sensibles

à la tyranniç-des lorrains qu'aux t abus du pape >. poussaient les vrais fidèles

à 1 1 rébeUicm. L'histoire du parti protestant conmittiçait.

L'alliance des mécontents politiques et des novateurs religieux se fit sur

la question desdroits des princes du sang. Les ennemis des Guise prétendaient

qu'e^- raison de la mauvaise santé du Roi et de la faiblesse die son enten-

dement, il y avait lien, malgré sa majorité, de réunir les États généraux du
ro>aume et de confier k gouvernement aux princes de son sang, à l'exclu-

sion de tous autres, conformément à leur dtgré de parenté. Un peu plus d'un

mois seukni«it après la mort d'Henri II, le ministre de l'Église de Paris,

More], avait exposé à Calvin cette théorie nouvelle de droit constitutionnel.

Les gens d'action du parti allaient encore plus loin, comme l'écrivit plus

tard Calvin à Coligny (-'). En septembre ou octobre 1559, c^ s^ indications

ne permettent pas de préciser dax-antage la date de la consultation. « quel-

qu'un, raconte-t-il, ayant charge de quelque nombre de gens, me demanda
conseil s'il ne seroit pas licite de résister à la tyrannie dont les enfans de Dieu

estoyent pour tors opprimez, et '^ on il y auroit. Pour ce que je

voyoyc (voyab) quedesjà plusieurs - itabreuvezde ceste opinion, après

luy avoir donné response absolue qu'il s'en faloit déporter, je m'eiïorçay

de luy monstrer qu'il n'y avoit nul fondement selon Dieu, et mesme que
selon le monde il n'y avoit que légèreté et présomption qui n'auroit point

bonne issue. » « Il n'y eut pas, continue Calvin, faute de réplique, voire avec

quelque couleur. Car il n'estoit pa? question de rien attenter contre le Roy ny
son authorité, mais de requ rir un gouvernement selon les loii du p>ais attendu

le bas aage du Roy. » Et puis, « d heure en heure on attendoit une horrible

boucherie pour » xterminer tous les povres fidèles ». Mais Calvin répondit

« simplement » que s'il s'espandoit une seule goutte de sang, les rivières en

découlleroyent par toute l'Europe > et qu'il valait mieux périr « tous cent

fois que d'estre cause que le nom de Chre^tienté et l'Évangile fust exposé à

tel opprobre ». Toutefois, il concéda « que si les Princesdu sang requerroyent

destre maintenus en leur droit pour le bien commun, et que les Cours de Par
lenaent se joignissent à leur querele, qu'il seroit licite à tous bons sujects

de leur prester main forte *. L'homme alors demanda : < Quand on auroi

induit l'un d€s princes du sang à cela, encore qu'il m fust pas le premier en

degré, s'il ne seroit point permis ». Mais, ajoute Calvin, « il eut encore rtsponse

(X) OrdooMiice d ' iSi? : <le Rubie, Antoitu â* Bourbon et lêomu fAlbr*^ i. II

p. («7- Bnntteie, t

{») lôavrU (?) I5'>i, opéra Owmia, XVllI, col. 43S-43I- Ce « quel«it}'an » n'est pas La
Renaodie, qui. quelque temps «pvte, alla voir Calvin et fut d'aitleun mal reçu. tbuL, ool.

417 et 429.
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n<îgative en cest endroit. Bref je luy rabbati si ferme tout ce qu'il mepropo-

soit que je pensoye bien que tout deust estre mis sous le pied * (i).

Il y avait des c«twifatt€6 qui, comme le junsconsolte François Uotman,
estimaient que le consentement d'un seul prince du sang autorisait Tinsur-

rection contre les Guise. Si le premier. Antoine de Bourbon, se dérobait,

ou, coQune on disait par euphémisme, « en son absence ». son frère le prince

d Condé pouvait, selon la tradition et la loi écrite, réclamer h charge de

suprême conseil du Uoi (2).

C'était en effet à l'intention de ce Bourbon, énergique, pauvre et ambi-

tieux, qu'avait été imaginée la théorie de l'unique prince du sang.

L'opposition désespérait d'Antoine de Bourbon. Après l'assembla de Yen*

dôme, il n'avait paru à la Cour que pour s'y faire bafouer. A Saint-Germain,

où il était allé trouver le Roi, les Guise ne lui assignèrent pas de logement et

il en fut réduit à se contenter de l'hospitalité que le maréchal de Saint-André

lui donna par pitié. Il n'avait pas été convoqué aux séances du ConeeiL

A Reims, lors du sacre, il soufïrit qu'on arrêtât en sa présence un de set

gentilshommes. Anselme de Soubcellcs, suspect d'avoir diffamé les ministres

dirigeants. Prétendant honteux, U n'eut pas le courage de déclarer son droit

et accepta avec empressement la mission que lui offrit Catherine de conduire

en Espagne Elisabeth de Valois, la jeune femme de Philippe II (^.

Mais Condé agissait pour lui ou sans lui. Il faisait instruire mystérieuse-

ment le procès des Guise, et, conune bien l'on pense, « l'information faite, il

se trouva, dit Régnier de La Planche, par le témoignage de gens notables et

qualifiés, iccux (les Guise) estre chargés de plusieurs crimes de lèze-majesté

ensemble d'une infinité de pilleries, larrecins et concussions ». «Ces infor-

mations veues et rapportées au Conseil du rrincc, attendu que le Roy, pour

son jeune aage, ne pouvoit cognoistre le tort à luy faict et à toute la France,

et encore moins y donner ordre, estant enveloppé de ses ennemis (les Guise),

il ne fut question que d'adviser les moyens de se saisir de la persoime de Fran-

çois, duc de Guise, et de Charles, cardinal de Lorraine, s<xi frère, pour puis

après leur faire procès par ks Estats » ( i). Cependant l'entreprise était si

hasardeuse que Condé n'osa s'y risquer. Il en laissa la conduite à un certain

La Renaudie, gontilhonune périgourdin, qui, ayant eu des démêlés avec la

justice, en rendait les Guise responsables. La Renaudie enrôla en France et

à l'étranger des soldats et des capitaines et réunit secrètement à Nantes
(ler f(ivrier 1560) les principaux conjurés. Il fut autorisé par cette assemblée,

(t) Ci^etttt optru omnta, XVIII, coU 433-436. — Sur l'opiokin d« Calrio, voir lli(oet,

JomrmU an aâmmU, i$57, p. 93.

(3) Calvin à Pierre Martyr, nui 1360. Optrm omti»» XVIII, [col. Sa «t Ici noiM. Cl Régnkr
de Lm l'Undte, p. 337.

(ii I>« RuU«, Ankdmt 4» Bowbom H Jétmmt éTAUm, L II, p. 41-43 «t p. 38.

(4* RtsgBkr àê U Ptancba, p. as^a38. — PaUisrd. AdéiHomi «criUfmm à rimHéMt M fa

Cm^mttim d'Amboù*, R«vtM hlttoik|Q«, t. XIV. tSSo, 6i-to8 «t 311*333 (analTM d* U
cogrMpondanc» d* Cbantoonay, Mre da cardinal Granvclk H uabMMdMr d'£«|M(M «s
Fraac«).
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qui était censée tenir lieu d'États généraux, à se ttistr des ministres et à let

mettre dans Timpossibilité de nuire. Les (autenn da complot voulaient, par

tout cet i^>pareil de procédure : enquête, procès, consultation d'États,

apaiser les scrupules de chrétiens cooune Calvin et donner à un coup de main

le caractère d'une action légale. Us réscdurent d'envahir en forces te chAteau

d'Amboise, où était la G>ur. et de demander à François II humblement, l'épée

en main, le renvoi et la mise en jugement de ses mimstres. L'exécution, fixée

d'abord au zo mars X560, fut définitivement ajournée au z6.

Le secret du cc»nplot, si biai gardé qu'il fût, transpira. Le Z2 février les

Guise eurent un premier avertissement, vague d'aillcu^, ^nné par un

prince protestant d'Allemagne ; puis vint, quelques jours après, la dénon-

ciation d'AvœUes, un avocat de Paris, qui avait logé La Renaudie à son

pasMge et avait reçu ses confidences (z). Catherine s'émut de ce danger

de guerre civile. Elle commençait à trouver que les ministres de son fils

étaient trop violents. Ne s'étaient-ils pas avisés d'ailleurs de contrecarrer

ses volonté? Elle n'avait rien tenté, peut-être par affectation de piété conju-

gale, pour sauver Du Bourg, qui fut exécuté le 23 décembre Z559. Mais elle

s'intéressait à Fumée, à cause de Jean de Parthenay-Larchevêque, sieur de

Soubise, à qui « elle portoit de longue main faveur ». Or le cardinal de Lor-

raine éludait ses bonnes intentions et l'amusait de promesses. A la fin elle

lui déclara « que ces façons de faire luy desplaisoient et que s'ilsen u<;oient

plus, elle en auroit mesconlentement ». Le Cardinal, dépité, offrit de se reti-

rer en sa maison. Mais son départ, suivi naturellement de celui de son frèr*.-,

l'aurait laissée seule en face des réformés, sans qu'elle fût sûre des catho-

liques : elle l'apaisa. Il mit alors la faute de la poursuite, raconte l'Histoire

dcs Eglises réfermées, sur le procureur général, Bourdin, sur certains

conseillers et commissaires du Chàtelet et sur l'inquisiteur de la Foi, Démo-
charès, et quelques Sorbonistes, qu'il disait « estre les plus méchants game-
m«ns du monde et dignes de mille gibets.... Sur quoy la dicte dame respondit

qu'elle s'esbahissoit donques et trouvoit merveilleusement estrange qu'il

se servoit d'eux puisqu'il les connoissoit teb » (2). Fumée fut absous à pur

et à plein (février Z560).

Les Guise, pensant avec raison que les t belttres », dont on leur dénonçait

l'entreprise, ne pouvaient être que les prête-noms de tout autres ennemis,

senta nt plus que jamais le besoin de se concilier la Reine-mère. En leur

inquiétude, ils la prièrent d'appeler à la Cour l'Amiral, d'Andelot et le car-

dinal de Châtillon, les neveux du Connétable. Elle y consentit bien volon-

tiers, car elle avait « confiance » dans « les vertus de ces personnages » et

« portoit » « amitié à l'Admirai » (3). Coligny, bien qu'il inclinât décidément

(I) La chrcootofie àm itréUtlooi cet (Ulficilc A eublir. Votr Paillard, A4dttums crit%qi»*i

à .'kisù>ir$ iê fa wf KiafiiM» tAmtboùê, RevM htst.. x88o, t. XIV, p. 81.S4 et passim.

(a) Hiêtoéf$ tnU$mtHfii» du E^ttt fi/otmim mt nyaumu dâ Fnmet, éd. oouvaUc par

Batim «1 Canitx, X8S3, I, p. «94-398.

(3) RafBkr da La Planche p. 347

(73)



CATHERISE DE MÉDIUS

à la Krfomv, n'avait pas paru à rassemblée de Vendôme (i). Tl estimait

probablement que la nouvelle Église risquait de s'aliéner la Rcinennère.

en montrant un zèle exclusif pour la cause des princes du sang. Peut-

ître aussi jugcait-il Antoine de Bourbon à sa valeur. Il arriva le 24 février

à la Cour, et, prié par Catherine de dire son avis, f il luy déclara le grand

mcscontentcment de tous les subjects du roy... non seulement p^ur le faict

de la religion, mais aussi pour les affres politiques, et que l'on avoit mal à

gré et du tout à contre cœur que les a&ûres du royaume fussent maniées

par gens qu'on tenoit conrune étrangers, en eslongnant les princes et ceux

qui ^voient bien déservy de la chose publique » (2). il voulait dire le Conné-
table. Alors elle fit un premier pas. Elle, " ' ' )rs si prudente, alla trou-

ver le Roi et lui persua !ade consulter le • lur la situation religieuse.

Les Guise la laissaient faire. Le Conseil fut d'avis d'accorder et le gouver-

nement publia une amnistie pour tous les religionnaires qui vivraient désor-

mais en bons catholiques, exception faite des prédicants et de tous ceux
qui, sous prétexte de religion, avaient conspiré contre la Reine-mère,

nommée, remarquons-le, la première, le Roi, la Reine,-les frères du Roi, et

les principaux ministres (mars). L'Édit, pour couvrir les Guise, imaginait

que leurs ennemis avaient projeté de détruire avec eux la famille ro^'ale

«"t même les Bourbons, et il excluait du pardon ces grands coupables, ainsi

(]ue les prchcurs des doctrines nouvelles siispocts de propager l'esprit de
révolte (3). Mais cette simple distinction entre les réformés paisible? et !?»

fauteurs de désordre était de grande conséquence. La pratique de l'hérésie

n'était donc pas aussi criminellequ'un complot, puisque celle-là était pardon-

nable et que celui-ci restait punissable? L'État prenait donc moins à cœur
les affaires de Dieu que les siennes? Aussi l' Édit fut-il trouvé « fort estrange »

par plusieurs catholiques, dit le journal de Nicolas Brûlart, chanoine de
Notre-Dame de Paris {4). Pour bien marquer que Catherine en était l'ins-

piratrice, le conseiller et secrétaire des finances du roi, Jacques de Mo-
rogcs, chargé de le porter au Parlement, déclara « qu'il a eu commande-
mont exprès de la Reine-mère pour dire à la Coxir de sa part ;.ro-

ctdc le plus promptemcnt qu'elle pourra à la vérification des du 3 ».

Sans user de ses lenteurs ordinaires, le Parlement enregistra le il mais.

C'était l'entrée en scène de Catherine et la première manifestation

publique d'une politique personnelle. Mais les concessions venaient trop

tard ; les bandes de La Renaudic étaient aux portes d'Amboise. Les Guise.

qui n'avaient pas cessé d'armer, dispersèrent, massacrèrent ou livrèrent au

tourreau les soldats, gentilshonunes, bourgeois et gens « mécanique » qui

marchaient à l'attaque du château. Catherine n'osa pas s'opposer aux exécu-

tions par jugement, qui suivirent les tueries en pleine campagne. £Uc esti-

(I) Erich» Mardis» Gm»pm4 »on CoUgity, I, 1893. p. $30.

(t) tUgatar d« L« Plaocb*, p. 247.

{3^ TmAmiyoa, L» Bdi€n m Of49immim in roy* éê Fnmt*^ ïht\. \ !\. ; ibya^
(4) Jo«mal dt Piam (Um Nkolaii BniiUct, dans àtémoin» d* C^-nJ^. I, i\ 9.
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passaient la rigueur de la justice. Elle aurait voulu pardonner à un pnson-

nierquidansTon dte intenx)gatoire8 où elle assiata, fil «à demy cor' r

an Cardin^ [de Lorraine] sa doctrine eatre vraye, mesmes en la doct:

la Cène t. Mak on se bâta de le dépêcher, pendant qu'elle était occupée

ail1eur«i, «de quoy elle fut aulcnneinent faschée, se disoit-elle. car elle l'avmt

)ugé innocent ». Pour sauver Castdnau. un brave capitaine, dont Coligny et

d'Andclot représentaient les « grands serrices faicts par ses prédécesseurs et

par luy à ia Couronne et maison de France ». «elle fit tout œ qu'elle peut

(put) disoit-elle jusquesà aller chercher et caresser en leurs chambres ces

nouctmux rois ». Le mot doit être d'elle, car elle l'a employé plu leurs fois

contre les Guise dans sa correspondance, mais ib « se montrèrent invincibles

et de fureur irréconciliables ». La duchesse de Guise elle-même allait pleurer

chez h Reine-mère sur les « cruautés et inhumanités qui s'exercent », car

« elJeâ deux ensemble avoient fort privéement devisé de l'innocence de ceux

de la religion • (i).

Elle fit plus. Elle envoya Coligny en Normandie pour enquêter <^ur la

cause des troubles, et elle montra aux Guise la lettre où l'Aminii les imputait

à la violence de leur politique. Elle les força, conformément aux Kdits,

de relâcher les prisonniers arrêtés pour cause de religion.

L'itdit de Romorantin (mai 1560), qu'elle a certainement inspiré, remet-

tait le jugement du crime d'hérésie aux évêques. et la punition des assem-

blées et des conventicules aux juges présidiaux (z). C'était une nouvelle

t'-ntative, aussi hardie qu'dle pouvait l'être au lendemain du complot

d'Amboise, pour distinguer le spirituel du temporel, et la religion de la police

du ro>'aume.

Elle cherchait en même temps à renouer avec les réformés, qui, depuis le

Tumulte», avaient lassé tomber les relations. Elle dépêcha lonc

à Tours deux de ses serviteurs favorables à leur cause : Chastelus.

abbé de La Roche, son maître des requêtes, et Herm.ind Ta (fin. son

gentilhomme servant, chargés de < faire parler à elle » La Roche-Cliandieu.

de qui elle voulait savoir « la vraye source et origine des troubles » et le

« moyen de donner estât paisible » à ceux de la religion, sans provoquer tou-

tefois les cathoUques. Mais les fidèles de Tours répondirent « que le mimstre

que la Roine demandoit n'estoit pas à Tours ny mesmes au royaume ».

Kl comme le? messagers les pressaient d'envoyer à sa place le ministre du
lieu, Charles d'Albiac, dit Duplessis, «ils refusèrent», l'Église de Tours «ayant

ses pasteurs trop chers pour les hasarder ainsi ». Ib ajoutèrent que « la dicte

dame avoit donné peu de témoignage de son bon vouloir envers eux par tes

t) fUg^m de La Plaocbe, p^ 137, 363, a66. Regnio de La PiradM o« piolôl 'Ulscair»

pu bUée fom MO aoB a* ««st pM qiMU Rfline ait été tnoèn; C'mt un parti pdtcbett«iaaiMBis

àt Catbcxiii* di lui dénia loot bon «antJiMwr.

li FoBtanon. Lés EéiU u Or4oimmmet% 4m toft é* Fnme*. éd. f 11. t. IV. p. 3*9^30.
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actions passées, aussi que ce qu'cUc désirolt sçavoir se pourroit bien escrire

par lettres ». Elte ne parut pas s'o&mser de leur méfiance, • promettant

qu'' lie monstrennt par effect n'avoir déddgné leur conseil ». Et cependant

clh le^ priait de « se contenir en la plus grande modestie que faire se pourroit,

afin • adversaires n'eussent occasion de leur courir sus *. Par-deàsus

tr"* r<w.r.T«mandait « de tenir secret tout ce qu'ils voudroient lui en-

\ en sùder en telte sorte que l'on pensast que les ouver-

tures qu'elle feroit vinssent seulement de son advis et indu trie, et non d'au-

tivs mains» aultrement elle gasteroit tout, leur pensant aider » (i)

I3s dnsMèrent alors pour eUe une belle remontrance sous le nom emprunté

de Théophile, que Le Camus, fils de son ancien pelletier, lui fit remettre le

3U mai. iour de l'Ascension (2).

t Tlu'oi'hilr une vérité établie que les « forces... apparues

prc AiiiLiO^-sc n cstoyent contre la majesté du Roy ny contre elle ou aucun

princedusang, mais seulement pour se munir contre ceux qui les voudroyent

cmpescher de se présenter à Leurs Majestés pour leur remontrer les choses

qui conccmoyent Testât du Roy et la conservation du ro>'aume ». Il allait

de soi • qu'il n'y a droict ni divin ni humain qui permette aux subjects

d'aller en armes faire doléance à leurs princes, ains seulement avec humbles

prières ». Aussi combien de fob — la Reine-mère pouvait s'en souvenir —
les réformés, ayant les moyens de se défendre, avaient-ib mieux aimé

« mettre les armes bas » et « encourir la note de cueur laschc que de faire

acte approchant de rébellion et de désobéissance contre leur prince et naturel

seigneur ». Mais ces preuves de leur fidélité ayant uniquement servi d'occa-

sion « aux meschans d'estre tant plus audacieux jusques à faire acte de

tyrans, iisuqjateurs du roy et du royaume, contre to"?-^ î - îoix etstatnt>

iiiviol iMcmcnt observés en France, il a été finalenv de repou

Ci stc violence par aultre violence, veu que leurs cnncmy* cmpruntoient le»

forces du roy pour les destruire. » «Et ce qui les esmouvoît davantage,»

c'est que les cdii faits < dui an les dangers »n'ét. ^qués, et que

l'on avait lieu de croire qu'ils ne le seraient pas, tant quc ' " c seraient

]>iK de Sa Majesté. En effet, ils « Donr?.uivoyent 6. p>ur : mourir et

l>a:er de leurs biens, les gc: nés qui ^

, confiants dans le pardon au Kui. Aussi ccux-ia ci même * ceux qui

i. ' toyent encore boug^ de leurs maisons... se préparoyent à marcher

comme désespérés, jugeant oit plutost mourir tous ensem-

ble en combattant qu'estant pnns en icur^ maisons l'un après l'autre toidre

le col à un bourreau. »

(est ce que la Reine-mère «devoit bien considâ:a-etpen8(a^aielkHmc me
à 1.1 conséquence où pourroyent tomber ces désespérées entreprinses, où l'on

joiiuu a quitte ou à double. Car encores que ce fut la ruyne de ceux qui

i; R^pikr 6» La Pl«adi% p. 991^^99,

(a) Bt oao d« l'AMaa^tk», oomine dit t« test* tioftisoi de Rtpiltr d* La Pi«DObe, p.jaa.

CL p. S04. k» filt» qttt pwmtttaat à» nctifi«r wtt* Hama iodkattoa.
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s'> sksveroyent.siest-ce qu'elle devott plutost y remédier promptement que

Tefiect adveoa procéder à la destruction entière de ceux qui autrement es-

toyent de ses meilkars subjects ». Le remède, c'était en premier lieu de

f pourveoir an gouvernement du royaume et bailler un Conseil au Roy, noa

à l'appétit de c»ux de Gu) ze, mais selon les anciennes constitutions et obser-

vaticms de France >; en second lieu, de tenir un «Condle sainct et libre, sinon

général, à tout le moins national », où toutes choses étant « décidées par

b parolle de Dieu. > « ceux qu'on omdamnoit maintenant sons estre ouys

s'attenckôent de gaigno- leur cause ». Et jusque là Théophile requérait

pour les fid^es le droit de demeurer « en la simplicité des E^scriptures » et

« de vivre selon fe contenu d'une confes&i<m de foy accordée et receue en

toutes ks églises réformées de France » (x).

La Rdoie-nière venait de lire cette consultation politico-religieuse quand

]ifarie-Stuart,«qui lasuyvtut, comme estant aux aguets de toutesses actions»,

entra et la surprit le mémoire en main. Elle lui demanda ce que c'était, et

CAtherine. pour se tirer d'embarras, nomma le porteur du paquet. Les

Guise firent arrêter Le Camus.

Catherine n'était pas brave, et vite elle abandonnait les gens qui la

compromettai^t. D'ailleurs /insistance des : éformés à mettre en avant les

droits des princes du sang, qui étaient destructifs des siens, ne pouvait que

lui dép'aire. Quand Le Camus fut plus tard conduit devant elle, le 5 juin,

à ViÛesavin (près de Komorantin), elle lui reprocha, en présence des

Guise, ces remontrances t pleines d'injures et aniinosité contre le Roy
scm fils et elle ». Et comme Le Camus répondit que « sous sa correction les

dites remontrances n'estoient teUes », elle répliqua que « c'estoit bien

contre elle en tant qu'elles s'adressoyent contre les sieurs de Gui~o,

ministres et <mcles <' LeCarouspr aient «qu'à

induira le Roy et la-. : _ àfureasst; _ : . yaura-.pour

remédier aux confusions» du pays -et au mescontentement de ce quelês-

dicts de Guyse s'estoient emparés de la personne du Roy et du gouvernement

du royaume contre la volonté des princes du sang et des Estats ». On l'cn-

\ i^ya prisonnier au château de Loches (2).

n importait beaucoup à Catherine de savoir si les « connétablistes » s'accor-

daient avec ks réformés sur cette question des princes du sang. A Saint-

L^cr (3), • ùla Cour alla en ce même mois de juin (1560). elle manda « un

certain Louis R* gnier, seigneur de La Planche », « qu'on estimoit dès lors

scr\-ir de conseil bien avant au marescbal de Montmorency », fils du Conné-

table. L'histoire puUiée sous son nom (4), De l'Estât de France sous J-rtm'

(i) A1MI7M do TUo^dk, dan» Rcfoier de La Planche, p. 299-303.

(a) Racniar de Le FUncbe, p. 904.

(3) SafaU-Lifer tSdne-ee-OÎa^, ec( à ta kilomètre» de Ramboofllet ; lea rab de France et

•raient une réddenw, au miUea de la focét.

(4) Elle n'est probablasent pae de lid.Mi moins en entier. It ne Ci^pallenlt pa» hd-mteie

(M. BdcIk», p. 316) « MH etrtaùt Lot^ Rccnicr» et ne donnerait pas comme one opinion qa'U

(ût le TtmiHrTt dn maxédial de llontmoccncf. Appte avoir dit A la Reine mèrr, dans rfntr«-
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fOfi //, précieuse par les documents qu'-" : .là tout au long,

et par les faits qu'elle rapporte, est le rét : et le plus vivant,

quoique partial et passionné, d» débuts polit i athcrine. La Planche,

qu'elle questionna sur la conjuration d'Ambui^^.-, ^ excusa tant qu'il put de

dire son avis ; mais, SOTomé de parler, il expliqua que les troubles avaient

à la fob des causes religieuses et politiques, et qu'il y avait • deux diverses

sortes • de « huguenauds». Les uns, qui « ne regardent qu'à leur conscience •

avaient été « esmeus • par La Renaudie à prendre les arme^, < ne pouvant

plus à la vérité fupporter la rigueur, laquelle on a si longtemps continuée

contre eux » ; les autres, qui « regardent à Testât public », « sont irrités de

voir Testât du royaume estrangement conduit par estrangers. les princes du
8ang estant forclos ».

. n serait aisé — en quoi La Planche se trompait — d'apaiser les huguenots

de religion < par une assemblée de quelques suffisans personnages, lesquels,

soubs couleur de traduire fidèlement la Bible, cotteroyent Icâ <r ^ (les

points de désaccord entre les réformés et les catholiques), et t: vent

finalement qu'il n'y a pas si grande discorde qu'il semble entre les parties ».

Mais les huguenots d'État « ne s'apaiseroycnt aiséement, naon mettant les

princes du sang en leur degré et démettant tout doucement ceux de Guyse

par une assemblée des E^tats ». La Planche reprocha aux Guise, simples

cadets de la maison de Lorraine, de prétendre au gouvernement de l'État

et m(me au titre de princes, le roi ne pouvant faire des princes qu'avec la

reine. « Sa conclusion fut que si elle (Catherine) vouloit éviter un remue-

ment bien dangereux, il falloit contenir ceux de Guyse en leurs limites ou

pour le moins leur bailler comme une bride et contrepoixde François naturels

et tenir les uns et les autres en raison. * Elle répondit qu'en employant les

Guise, elle n'avait fait que suivre « les traces du feu roy son mary • et

« qu'elle cust bien voulu que le roy de Navarre et le prince de Condé se fuâ>

sent rangés à la Cour, à l'exemple de messieurs de Montpensier et de La

Roche-sur-Yon, qui s'y voyoient favorablement traictés et hontes. » M us

... « c'estoit mcsmes contre la personne du Roy » que l'entreprise d'Ambotse

avait été dressée. La Planche répliqua que < ceux qui occupoyent la place

des princes du sang, sçachant iceux ne pouvoir estre déboutés, selon leurs

anciens privil^^, que par le seul premier chef du crime lèze-omjesté,

avovent plur.tost forcé (? forgé) c este accusation, substituant la petsoime

du Roy au lieu de la leur. >

Le cardinal de Lorraine avait entendu cette attaque contre fa maison,

« caché derrière la tapisserie ». La Pbnche fut « renvojré dôner », pm5 rap-

pdé Taprès-midi. 1 a Reine-mère alors lui déclara « qu'elle ne se pouvoit pcr>

ttai aoâlfM id, qiM La R«ii«udie voulait, « scmb* prétexte da préaentar oar laqoart*. vawnr
U Bort • d'aa ««a baao-Mra, il na M Mralt pas démenti en œe tenues (éd. Oocbon. p. ^iâ^ ^

• Tel AmI la pottrparier de La PtaoelM^ bomaia poUtiqua plnstoet que laUflena, t'abocam co

ee qa*U aàd en avant des dUMnnde de la ralinfon, non molas qn'en oe qu'il dict dt rto*

tention qni avolt amett La Ranandia *. La critique da beaucoup da doomnenu du avi* «4cie

laaa à laâia.
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•uaderqw ceste querelle fut adven ue pour les bonnears prétendus par ceux

de Guyse • et qu'en tout cas « il se trouveroit bon remède, donnant le pre-

mier lieu aux princes du sang et le second à ceux de Guyse, de sorte qu'apràs

le premier prince du sang marcberoit le premier prince de Lorraine ; après le

second prince du sang, le second prince de Lorraine, et ainsi consécutive*

ment : mais qu'il sçavoit bien d'autres cboses s'il les vouloit dire. » Par pro-

messes claires, par menaces vagioes. elle essaya de k iaire parler et même
elle le pria de l'aider à prendre « certains principaux rebelles-sans luy nom-

mer dcLptès ny de loing la maison de Montmorency ». Mais La Planche coura-

geusement remontra « que ceux de Lmraine ne devoyent nullement tirer au

coUer avec les princes dusang, ains (mais) leurcéderet faire placo ». « Et quant

à la capture de ces prétendus rebelles, il trancha le mot, ({u'tl n'cstoit ni

prévost des man-scbaulx ni espion. • £Ue le fît arrêter. mai=i «il se purgea si

é%idemment d'avoir eu intelligence avec La Renaudîc qu'au bout Je quatre

jours il fut relAché (x).

De toutes ces consultations. C athtrine conclut qu il l.i at pn.x

rompre la option des huguenots d'État et des huguenots dr i. Peut-

ttrc pensait -elle, comme R<gnier de La Planche, qu'il serait plus aisé de

sati faire ceux-ci que ceux-là et en tout cas c étaient les concessions qui

devaient le moins lui coûter. L'état du royaume demandait qu'on se hâtât.

L'Édit de Romorantin n'avait pas calmé les passions ; les réformés tenaient

des prêches et s'assemblaient en armes ; ib faisaient aux Guise une guerre

de pamphlets qui était le prélude de l'autre. Déjà des bandes couraient la

Provence, le Dauphiné. la Guyenne et saccageaient les églises. Sur l'avis

de Coligny. la Reine-mère fit décider la réunion à Fontainebleau des plus

grands personnages pour aviser aux nécessités du royaume. G; fut une sorte

de Gmseil âargi. où le Roi appela, outre ses conseillers ordinaires, les princes

du sang, les grands officiers de la Couronn-.* et les chevaliers de l'Ordre [de

Saint-BlicheP. Le Connétable y vint accompagné de huit œnts ou mille

chevaux. Mais, malgré ses exhortations. Antoine de Bourbon et son frère res-

tèrent en Béam et laissèrent passer l'occasion d'exposer solennellement leurs

droits et leurs griefs, et d'ôter à leur cause l'allure d'un complot.

L'assemblée s'ouvrit le 21 août, « en la chambre de la Reine-mère», sous la

présidence du jeune Roi. Catherine pria les personnages « que le Roy son

fils » avait convoqués de le « vouloir conseiller.... en sorte que son sceptre

fust conservé et ses subjects soulagés et les malcontents contentés s'il estoit

possible > (i).

Le nouveau chanceher, Michel de l'Hôpital, ancien conseiller au Parle»

ment de Paris et ancien Président de la Chambre des comptes, était

une créature des Guise, mais « sitost qu'il eust été estably en sa diarge »,

il se proposa « de cheminer droict en homme politique et de ne iavori>

(t) HagDlv àm Lêl VXmaici». p. 5i6>3i8.

;<) Keov de La Place, Commtntmm i$ t^mt éUim MUfum tt rcput>inim* <m« mi royt dmn
* il Frmiifciê léetnub M Ckarlê» nntnmtm, éA, Bocboa. p. 53-54.
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ter ny aux ans ny aux autres, ains de servir au Roy et à sa patrie t (i).

Mais il cheminait prudemment. C'était l'homme qu'il fallait à Cathe-

rine. Il prit la parole après elle pour développer sa pensée. Il compara le

r> yanme où « tous estats i étaient « troubla > et corrompus « avec un très

grand mécontentement d'un chascun » à un malade et il invita l'assemblée

à rechercher la cause du mal. Si on pouvait la « d(5couvrir, le rem de seroit

ai-^é.... //"c obus, hic labor est. » Le duc de Guise et le cardinal <le Lorraine

rendii ite compte du fait de leurs charges : gendari finances.

Le 23, i- uuiçois 1 1 se disposait à prendre les avis, et «... comme u cust com-

mandé d'opiner à l'évêque de Valence », Monluc, le dernieren date des conseil*

!er$, l'Amiral se levant s'approcha du Roi, et, aprèsdeux grandes révérences, il

lui présenta deuxrcquètes des réformés, l'une à lui adressée, l'autre à sa mère.

Dans la première « les fidèle chrétiens épars en divers lieux et endroicts de

^on royaume > suppliaient le roi leur souverain seigneur « très humblement •

de faire surseoir les rigoureuses persécutions », et de leur permettre « qu'ils se

pussent assembler en toute révérence et humilité > pour célébrer ensemble

leur culte, et en attendant un concile général de «leur ordonner quelques

-les en ce royaume » afin que « leurs assemblées ne fussoit f^ns secrètes

pectes • (2) . Mais la requête à la Reine demandait bien davantage : «Vous,

cii.sait-ellc, comme vertueuse et magnanime princesse, ensuy\'ant l'exemple

de la Royne Esther, ayez pitié du peuple esleu de Dieu pour le délivrer des

griefs p rils esquels il s'est senti exposé jusques à présent.... Très illustre et

souveraine princesse, nous vous vupplions... pour raffcction que devez à

Jésus Christ, à establir ron vray service et deschasser toutes erreurs et abus

qui empe«chent qu'il ne règne comme il faut. Vueillez faire ce bien aux
povrcs chi

"
ir ce moyen Dieu soit servi et honoré publique-

mo t en i ^ sceptre de vostre fils, nostrc "ouvcrain rov. oit

conservé en intégrité soubs Jésus Christ, le Roy des Ro\

C'était lui parler comme ;\ une personne confidente, dont 1 i-guse reiurnicc

atte- dait, non seulement un régime de tolérance, mais l'avènement du règne

de Dieu.

Après ce coup de théâtre, l'évêque de Valence, Monluc, « personnage de

grand sçavoir et littérature, mesme es lettres ïAÎntes ». parla, en homme \3ma

informé, des services rendus par la Reine-mère, lors de la conjuration d'Airu

boise où «avec sa [-rudence accoustun^.éc, aidée de celle des sieuxsdv Guym
soubs son authorité », elle « avoit usé de telle intelligence que des soospeçons

qui sembloyent estre Icgiers et de nulle apparence, elle av« it souldainement

descouvert l'entreprise des tumultes », et puis y avait avisé « plus avec la

d' uceur qu'avec la force ». Le moyen de }x>urvoir • aux vices et abus »

de l'Église et de l'État, c'était la « réunion d'un nombre de gaa de \Aea »

« de toutes les provinces » et la convocation d'un concile national, si le pape

(t) Rcfnlv àê La PlanotM^ p. 305.

(s) P. dt La Plaoa, p. H'S), rétama \m àmu nqpiêtaa Mna iaa «HattopHC

(j) L'adrcMe à la RaiiM ml dam la Uimmint àt Condtf, II. p. 647-4*8.
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n'en voulait ptas tenir un général. Il < inexcusables » et par conséquent

punissables ceux tU^ sectaires qu;, - , le prétexte et manteau de rcli-

Hnon.estoyent devenus séciititux et rebelle? ». oubliant que « Sainct Pierre et

Sainct P&ul nous conimandent de prier Di les roys, de leur rendre

toute sttbjectton et obéissance et à leurs in . ores qu'ils fussent in*.

ques et ngooreux. t Ifab il ne trouvait ni juste, ni utile, ni confom;

traditioasd-
"' "

"
' *

'

; ceux qui « r<
'

•
..

la nouvelle t révérence . et

ses ministres qu'Us ne vouldroyent pour rien l'offenser ». Ceux-là iaisaient

bien connaître « par leur vie et ' ir mort » ' vent meus que

d'un zèle et ardent désir de i le seul ch i salut, cuidans

l'avoir trouvé •. Ans i « l'expérience avoit appris à tout le monde que les

peines en cest endroict ne profitoyent de rien, ain • --ntraire... » Les

« empereurs chr stiens de saincte et recommandabh . c », Constantin,

Volentinioi, Tbéodose. Marcien n'avaient voulu user tde plus de riguenr

envers les autheurs des hérésies que de les envoyer en exil et de leur oster le

moyen de séduire les bons ». Quant aux assemblées, Monluc n'était pas

le les permettre, « pour le danger qui en peult :venir », mais il s'en

>v .. :iJt « au bon jugement » du Roi pour avoir égard « en la punition des

transgresseurs»... « à l'heure, au nombre, à l'intention et à la façon qu'ils se

seroient assemblés > (i).

L'avis de Monluc, c'était celui de la Reine-mère, dont ce prélat humain et

mondain était le confident. Elle estimait nécessaire de relâcher la persécu-

tion sans compromettre l'ordre, de ménager les consciences sans désarma
le pouvoir. Monluc s'était gardé de prononcer le nom des États généraux, et

il avait eu en passant un mot d'éloge pour les Guise. A tous ces traits, on
.ît la façon prudente de Catherine.

l 'archevêque de Vienne, Marillac, pai avec une hardiesse qu'on

n'aura t pas attendue d'un client des Guise, mais qui cependant s'expliquait.

Ancien ambassadeur de France en Allemagne, en Angleterre, en Suisse, il

pou\'ait craindre que l'intolérance de ses piatrons ne compromît les alliances

protestantes, et en tout cas il constatait qu'elle troublait le royaume (2).

Il signala le fardeau toujours crobsant des imj)ôts et la corruption du clergé

déclarant qu'il n'y avait autre moyen pour « asseurer »... « la bénévolence du
peuple et l'i le la religion » que d'assembler les États généraux et

A., t. -ir un . national, quelque empcchcment que le pape y mît. Il

-ur le devoir de réformer l'iclise et ' d'ouyr les plaintes du peuple*

àans s'arrêter aux dangers im ^ que quelques-uns concevaient dt ces

grandes assemblées. Si les pr liiiistrcsdu Roi dit-il, sont c:-!or.i:iiés

: l^ duooon de Moo'uc, dao* La Place, p. a-^S.
:> Ci «ar l« rfyireiwnt de .Marillac, connu jusque-là poor on partisan de» Guiae, V.

Xixmènf Ckmrtm i$ AtariUde^ ambiiuaëiur tt komm* poUk^mt ton* Im titmm 4t Fuutçot» i".

tlcim tl «t Framtoig Jt. Paris. 1896» p. 383-384. — Le dwcoqi» de Marillac «tt dans Rafokr
de La T\MÊeh», p. 352-3^

lUatijou CatiL de iUdkkÊ. (Si) 6
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comme aulheurset cause de tout le mial passé et qui peut advenir, commeceux
qui tournent touteschosesà leur a Ivantage et font leur proffit particulier de

û calamité de tous, y a-t-il d'autre moyen pour se nettoyer de tous sous-

peçons que de faire entendre en telle assemblée en quel estât l'on a trouvé

le royaume*[et] comme il a été administré... » C'était presque dire que les

accusations avaient quelque apparence. Et quand liarillac montrait le Roi,

gardé par l'amour de sa mère, « de tant de princes du sang », de l'Église et

de la noblesse, ne signifiait-il pas aux < ncles de Marie Stuert que leurs

services n'étaient pas indispensables (x) ?

L'Ainiral, qui décidément se posait en porte-parole des réformés, attaqua

vivement la politique religieuse et le gouvernement des Guise. Le Duc répli-

qua sur le même ton. Le Cardinal, calme et ironique, remarqua que si les

novateurs se disaient « très obéissans, c'estoit toutesfois avec condition que

le roy seroit de leur opinion et de leur secte ou pour le moins qu'il l'approu-

veroit»(2).

11 dissuada le Roi de leur « bailler temples et lieu d'assemblée >, car « ce

seroit approuver leur idolâtrie », ce qu'il « ne sçauroit faire sans estre per-

pétuellement damné ». Toutefois il fut d'avis que tout en continuant à punir

« griesvement » les séditieux et « perturbateurs du peuple et du royaume •

on ne « touchast plus par voye de punition de justice, » à ceux « qui sans

armes, et de peur d'estre damnés, iroyent au presche, chanteroient les psal-

mes et n'iroyent point à la messe. » U se prononça ()Our la réunion des États

généraux, et, quant à la réforme de l'ÉijUse, il proposa de faire ouvrir par

k-s évoques et les curés une enquête sur les abus * pour en informer le

Roy à fin de regarder la nécessité d'assembler un concile lénéral ou na-

tional » (3). Les chevaliers de l'Ordre opinèrent tous conune le cardinal

do Lorraine, dont l'avis passa à la majorité des voix. En conséquence, les

États généraux furent convoqués pour le 10 décembre suivant à Meaux
(31 août 1560).

La Reine-mère avait pris une telle importance que l'Amiral et quelques

grands seigneurs en qui elle se fiait la sollicitèrent de se saisir du pouvoir et

de renvoyer pour quelque temps les Guise en leur maison. Mais elle les

« cognoissoit de si grand cœur que malais ment » endureraient-ils de n'être

rien. Le Duc se fortifiait de toutes sortes de gens, et « disoit haut et clair

avoir !a promesse de mille 01: douze cens gentilshommes signalés et le ser-

ment de leurs chefs, avec lesquels et les vieilles bandes venues dePi^lraond

et autres dont il s'asseuroit, il pa^seroit sur le ventre à tous ses ennemis ».

Disgracier les Guise, ce «seroit pour entrer de fiebvre en chaud mal » (3). II

lui faudrait rappeler leComiétable qu'elle n'aimait pas et s'appuyer sur les

ptinces du sang et les réformés, dangereux alliés qui ne manqueraient pas,

(i) Recnler d« La Planche, p. 557.
(a) [D« Marvl. D» 6m$ tftUrmut *t am»m AntmUim mliomêlm, t. X, p. 306-307. -»

• Plaoa. p. âd'M.

;s> Rtfolar da La PlaDotia, p. 3ts-3t4

(8a)



L'AVENEMENT AU POUVOIR

lors de la réonion des États généraux, de bailler ao Roi un conseil où aile

était sûre de n'avoir pas la pccmièfe place.

Il n'est pas imaginable oomUm les protestants, à part quelques bonunes

comme Cc^igny (x). se sondaient peu de la gagner. Ds la pressaient de se

compitx&ettre pour eux. et en même temps dértaratent dans tous teurs écrits

qu'en cas de miuorité les princes du sang devaient avoir le premier rang

dans l'État, à l'exclusion des étrangers et des reines-mères. Us l'estimaient»

à ce qu'il sembLùt. trop heureuse de les servir gratuitement. C'était se mé-
{Ktiidre du tout :>ur ess ntiments. Son ambition, naturellement très grande,

s'était tancott accrue à la Uveut des événements et du succès. Elle voyait

jour pour arriver au pouvoir suf^ième ; eUe y aspirait pour elle et dans l'in-

térêt de ses oifants. Or les novateurs religieux, qui auraient dû s'assurer

son concours à tout prix, jetaient en travers de sa route et consolidaient

sottement la théorie des princes du sang. La Briesve Exposition, qu'ils pu
Uièrent après la conjuration d'Amboise. et la Response chreslicnne et défen-

sive, qui est c!u même temps que le «Théophile » de l'Église de Tours, et

1^ Camus, porteur de ce mémoire consultatif, invoquaient contre les Guise

l'ancienne constitution du royaume et s< utenaient tous que la loi saiique

et la coutume excluaient du gouvernement les étrangers (2).

Pour entraîner Antoine de Bourbon, qui suivant son habitude atermoyait

les représentants des Églises tinrent à Nérac ime sorte de grand conseil

auquel se trouvèrent le jurisconsulte huguenot Hotman. réfugié à Stras-

bourg depuis le tumulte d'Amboise. et Théodore de Bèze. poète, écrivain.

humaniste, maintenant théologien et le principal coadjuteur de Calvin à

Genève. Us rédigèrent pour le roi de Navarre et le prince de Condé une

« Remontrance > où les prétentions des princes du sang étaient appuyées de

précédents historiques spécieux et d'attaques passionnées contre la tyrannie

des Guise (3}.

(X) CoUsny a'aadsUit pas, eomme «m l'a vu, à la réonloa de Veadflfoe, Bckhs Mardc»
C«spmrd «ON CMfV* *^3. t. I, p. 330.

(2) AoHi approava-t-^k, si elle ne riiuq>ira pa\ la réfaUtioa de la tbèae des prataitants

par Jean do XlÛet. greflkr en chef du Parlcnwnt de Paris, Pour ta maioriii dmny tm dtrtstùn

tomtMlét menti ia rfMks. Paris, 1560, ia-4* (B. N.. L^ 3a). Les protestaots répoodixeot par ua
LifiÊiÊmnmiMtdn nm iê Froncé pendant Uur imuu aag« contré et»* qui oMitoi-' maùtltnir r%U'

gHmugomptnumtHt ds u%ix de Gmss, soM&sb tiir* la mmforiU du roy, «i devan t pubUi (Mémoires

de Coudé, 1. 1, p. 471 s iq) Da Tillet répliqua : Pour FentUrg mafcriU dm rot lr*$ ckmtim eontr*

k Lititûm comtmi, Paris, 1360 (dans Oupuy, Traité dt la nujoriU de nos rots et dee refaite»»

dm nyamat, Paris, 1633. Preuves, p. 339 sqq-. oàseUuove aussi, p. 3x9 sqq., le premier écrit de
Du TUkt, Du liUeC maiotiant que las rois aoat majeua à qoatocxe ans, «{u'ils règleal, oomme
Os l'eDlendeat. par testament lea léfencm ; <|ae las reines-mècet tant, par lois et nontnmrs,

pr<iiri*i am pdaoas do san<. en cas de mort ak taUstat; qu'il n'y a pas de téfents nés. qo'oa
ne aanndt maa *bafm^ac » l'autorité de François II et de sa nèsa Mimer le choix qn'ils cnt

Ut dsa Goise poor miaistna. C'est, dit-il à la Retne-mèra^ vouloir voos amsrvtr à d'aqtres

aoo mis ne ikatltiiatilM par vous, et <^esl oe tuteur [iané] qu'ils amènent et nomment légitime

eonesil. • Dupvy, /Vmsm». p. S33-

(3) Bése partit pour Nérac le 10 juillet (1360) (Calvim Opéra Ommia, t. .WUI. coL 98,

note 3). 11 y était à la fhi de juillet (»Mi^ col. 134, note 4). Hotaâaa 7 arriva peu après lui. Lea

ont dû avoir Uou fait fia juillet, aott plutôt au oomamoMiMnt d'aoât. La coosal»

(83)
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En mfme temps, la lmk rrr r:\ !.• ( .> n,- îiçait. Un dos honiiTH-<i d rj->c«

les plus remuants du parti, M.tlit^i.y It j< uiù , s'empara de Lyon, la capitale

du Sud-Esi, et il '-'y serait maintenu sj Antoine de Bourbon, effrayé de ce

coup d'audace, ne lui avait commandt; de licencier ses bandes et d'évacuer

la \t11c (septembre 1560). Mais il lui faisait dire en même temps de faire

couler les soldats un à un vers Limoges, où il pensait Icsemployer— du moins

!c bruit en courut — à surprendre Bordeaux et assurer ses comm -nications

l>ar mer avec l'Angleterre protestante (i). Le prince de Condé avait dépôché

un certain La Sague à plusieurs grands seigneurs qu'il priait « de ne luy

faillir au besoin ». Les Guise parvinrent à saisir ce messager et trouvèrent

sirr lui les réponses du f onnétable et du vidame de Chartr.^, François de

Vendôme. Anne de Montmorency, qui savait le danger des écritu:es,

« exhortoit le prince à la paix, lui conseillant qu'il se gardast bien d'entre-

prendre chose que Sa Majesté peust trouver mauvaise ». Mais le Vidame
1 i 'lit qu'il se d > urer de luy comme de son très humble ser-

\ i'orcntet qu'il . . Iroit son partyet cestc juste querelle contre

tous, sans excepter qu-.- le Koy. messieurs ses frères et les roynes. » (2) Les

Guiso -^ —"-rent cet imprudent à la Bastille (29 août).

Lit . re, à qui François de Vendôme était particulièrement agréa-

ble (3), approuva l'arrestation Épouvantée de ces bruits d'armes, dégoûtée

de SCS avances aux huguenots, tremblant pour ses fils et pour elle-même^

elle se rapproclia des Guise et se fit leur alliée contre les Bourbons. Elleécri vit

à Philipfx; II et au duc de Savoie pour leur demander appui et seconda

le gouvernement de toute façon. François II avait sommé le loi de Navarre

de lui amener son frère pour que celui-ci se justifiât de l'embauch ijie des

MCs d'armes dont on le chargeait, • vous pouvant asseurer que là où il

ra de m'obéjT, je sauroy fort bien faire congiioistre que je suis roy » (4),

et elle, dans une lettre au comte de Cnissol, porteur de cet ordre impérieux,

lit de dire à Antoine que le Connétable et SCS deux fil

j 1 jnville,avaient«enjcnsdebien»faitsurreitrepriseii

des révélations qui avaient « esté en partie cause de la prise de La Sague et du

Vidame » (5). C'était une «charité » que Montmorency se hâta de démentir

(26 septembre) (6) mais qu'elle avait lancée à tout hasard pour ror;:; le

l'accord d s connétablistes et des partisans des Bourbon ^.

Cependant les Guise massaient des soldats dans Orléans, où ils a^.iniit

fait fiaiiiférer les litats généraux. C'est là qu'ils attendaient leurs ennemis.

:. est dans La PIu>cbe,p.si8-338. Elle ett probabicmœt d'Hotman ; D« Ruble. U il. p. 315
M ' il n'en «tt pM lait moatioa dans r£«*«t' s%, le Roddpbe Daretta,

\'»x'-, 18)0. ni dans tm doux attklfla de la Rmm» ht
, t et p. 367.

U« Rablc, t. Il, p. 336-337. pr*t« pcat-^txc ju roi uc .savux^ d« daMiliit tMM pco>

i- . :k avro too intellifeooe «t soa éfMtvic.
" !• La PiaoolM,p. 14S*34^

"i*ou». p. 307^08.
, i 11, p, j6i et s6j.

(•,) I ahm l. l. I» »|7

^6) t >^ui l'oitk, St^ati^aoÊis, . *eiatam% «« tétt*»' ^ Frmmfou II, p. 377.
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SEMENT AU UR
Le roi de Navarre, forcé de choisir entre l'obébsaïKe et la révolte et menace
< b à dos par ksmilkiens de la Navarre espagnole, dont Philip; î

ionné la levée en masse, s'était décidé à conduire son frère à 1

çots II. Ses partisans, ses amis, la femme de son frère l'avertissaient du ci;ui-

gcr qu'ils couraient tous deux (i).
î' * 'apercevoir que les gouv. r-

oeurs le traitaient en suspect et >. ^netisement les vilks ^l'ii

traversait. Le sénéclial du Poitou. Muntpezat. avait reçu de Catl

l'ordre écrit de ne pas le laisser entrer dans Poitiers, une des place •

iort«« de l'Ouest, dont on traitait qu'il ne s'emparât. II lui

défense « de par le roi », t de son cru : t sur la peine de ia vie ».

Antoine fut si ou ré de i ..v qu'il délibéra de revenir sur ses pas ; il

demanda une explication à la Reine mt^re, qui répondit sans hésiter que

• personne n'a eu charge ne comn -.t de luy (le Roi) ne de moi de

vous tenir ce langage » (-'). ce qui :. -:.- : vrai que de la menace. Femme,

elle se croit autorisée, ou même elle se complaît à se défendre avec les

armes des faibles, le mensonge et la ruse. Antoine, rassuré, continua sa

route, et le soir même de l'arrivée à Orléans (31 octobre). Condé fut

emprisonné.

Catherine avait aidé à la capture des Bourbons pour enicvir u la f

ses chefs naturels. Mab les Guise estimaient que ce n'était pas assez et

fallait faire un exemple. Ils en voulaient surtout au prince de Condé dont

ib avaient senti la main dans tous les remuements.

La santé de François II, qui n'avait jamais été bonne, était à ce moment

encore plus mauvaise ; de là leurs inquiétudes et leur passion contre le plu>

redoutable des ennemis du lendemain. Ils n'osèrent le traduire devant le

Parlement garni de pairs, le seul tribimal légitime, de peur d'un acquitte-

ment, et ils lui donnèrent pour juges, par autorité absolue, des co::^

saires ; magistrats, conseillers d'État, chevaliers de l'Ordre (3). Cath :.:.-

répugnait aux cruautés supeiflues. D'ailleurs elle réfléchissait que les Guise,

débarrassés de l'esprit agissant de l'opposition, n'auraient plus les mêmes

raisons de la contenter et la reloueraient au second plan. Sans tarder, elle

se tourna vers le connétable de Montmorency, qui. sous prétexte de mala-

die, s'ét -é de venir à Orléans. Le jour même où commença l'in

tion COI. 'é ( 13 novembre), elle lui écrivait : « Je voldrès que •.

santé peut (pût) permettre que feusiés avecques nous, car je cré fermement

que l'on soroyt plus sage et, ne l'étant, vous ayderié à sortir le roy aur (hns)

de page, car vous aves tousjour voleu que vos mestres feusset aubéi

tout » (4). Elle ne nommait personne, mais il est clairque les gensqui n'c

pas suffisanunent sages et qui •^'>i * le Roi en tutelle, ce '-^ y^'i

(I Comte J. DtUborde, EUonoté at Roy*, p. 68 : De Rable, AfOoùu à» itomtbpn n Jtm»*
lAlbrC, l. Il, 188a, p. 370.

:>tm, I, p. 130 (17 octobre 1560).

.A procéft de Coodé dans le Comte Delaborde, ÈUomar* i» Royc, p. „i ,i.

,4 l^itrm 4t Cathtntu. t. 1. p. 135.
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CATHERINE DE MÉDJCJS

que les ministres dirigeants. Pour s'oppos» r '
••- violences, «Ue appelait

à l'aide son vieil ennemi.

Elle se ménageait même un recours du côtl du rot de Navarre. Un jour

qu'Antoine de Bourbon, ému du danger de son frère, rappelait dans une

séance du Conseil privé les services roidus par les princes de sa maison et

s'écriait que si If Roi avait tant soif du sang des Bourbons...., elle l'avait in-

terrompu, promettant que la justice seule triompherait des hésitations de

son fils (x). Plusieurs fois elle l'aurait fait prévenir de desseins tramés contre

lui : coup maladroit dans une partie de chasse, assassinat dans la chambre

royale et de la main mémo du Roi (2). Maisest-il sûr que ks Guise aient voulu

supprimer ce pauvre rival? On peut croire avec plus de vraisemblance que

la Reine-mère a discrètement enrayé la poursuite on frère. Après

la condamnation pour crime de lèse-majesté (26 no\
, deux des com-

missaires, le chanctl L'Hôpital et le conseiller d'£tat Du M :;. r,

« reculoycnt tousjours » (u signer la sentence, « en donnant toutefois bonne

espérance» {3). Or, c'étaient deux hommes à Catherine; ils réussirent aligner

du temps. Le jeune Roi, cet adolescent débile que son mariage précoce avec

MarieStuartavait achevé d'affaiblir, eut le 9 novembre et le x6 des syn-

copes alarmantes. Son état s'aggrava subitement et fut bientôt désespéré.

Dans rapi)réhension de cette fin, les Guise proposèrent, dit-on, à Catherine

de hâter l'exécution du prince (4). C'était, s'ils le firent, avoir une très mé-
diocre idée et très fausse de son intelligence. Alors que l'avènement de son

fîb Charles, un enfant de dix ans, lui offrait l'occasion inesjîérée de se saisir du
jx)uvoir, pouvaient -ils croire qu'elle se mettrait à leur merci et s'aliénerait à

jamais les huguenots, en sacrifiant Condé? Mais elle était fermement résolueà

priver Antoine de Bourbon de la régence. Il n'y avait pas de loi expresse

qui réglât la transmission du pouvoir en cas de minorité. Le précédent de

Blanche de Castille était favorable aux reines-mères, mais la loi salique, &a

excluant les femmes du trône, semblait par analogie le> <iu gouver-

nemt nt et y appeler les princes du sang. Demander aux . généraux ou

au Parlement de trancher ce grand débat, c'était ]Mt>voquer une décision

qui pourrait ftre contraire à ses droits, et qui, si elle ne l'était pas, risquait

d'être contestée par son concurrent, les armes à la main. Le mieux était de

s'assurer la direction paisible de l'État par un accord à l'amiabk avec
I • ' mier prince du sang. Mais il fallait l'y amener.

conduisit l'affaire habilement. Plusieurs fois elle déclara de façcm à
êtn i ntenduc qu'elle se procurerait le pouvoir à tout prix. Puis quand elle

jugea le roi de Navarre bien apeuré, elle le manda dans son cabinet (5),

II croyait marcher à la mort (2 décembre). Au passage, «ne dame, pcut-

li ÎH (\iiui<^ /itttnrK iuf Haurtron « jtitnnt d'AlbrtS, t. il, sSSs, p. 4l7-4t8.
13 /M., p. 419.

(il Ka^akv dé La PlaoclM, p 40t.

(4 Cm M que nccnte <W Tbaa, HùMm, Loodm, 1734, Ihr. XXVI, t. Ul, i>.
<

3 O* Rubio, t II. p. 434 M foiqpçooM p«a 1« J«a.
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LAVENEMENT AU POUVOIR

ixxc U duchesse de Moatpensier, sa ooosûieet la confidente de la Reine,

lui dit à r<MretUe de toot accepter, sinon qu'il y allait de sa vie. Il entra. Le

duc de Guise et le cardinal de Lorraine étaimt présents. Après qu'un secré-

taire eut dcttné lecture d'un mémoire Àablissit: K<$ précédents histo*

riqoes. le droit des reines-mères k la régoace. Ci sévèrement, n^jpela

tous Içs complots des Bourbons. Les dénégations étaient inutiles*. Antoine

a\'ait perdu par sa conduite les prétentions qu'il aurait pu élever comme
premier prince du sang au gouvernement du royaume. Le roi de Navarre

protesta de 90O innocence, ajoutant toutefois qu'il faisait volontiers aban-

don de ses drci* ^ '* -- ' ^r
'

-ftte renonciation et lui « promit à

(de) bouche qu' a France... et que rien ne seroit

ordonné sinon par son advis et des autres princes du sang t. Mais elle vou-

lait plus encore: inaogm-er son avènement par la réconciliation des chefs

d«- partis. Elle ne craignit pas d'affirmer à Antoine que le Roi avait de sa

propre autorité décidé seul l'arr» t le jugement de Condé et que

les Guise n'en étaient pas respon. . Antoine admit encore cette expli-

cation et consentit à * embrasser » les deux frères, les pires ennemb de sa

maison (i). Trois jours après, François II mourut (5 décembre), et Charles

d'Orléans lui succéda sous le nom de Charles IX. Le r^e de Catherine

commençait. Elle s'était élevée au premer rang à pas si compiés et d'un

mouvement si doux qu'elle avançait sans avoir l'air de cheminer.

(x, Résilier de La Planche, p. 15-417. D'après cet historien (p. 416), le Roi lui-même^

trob ioois avmt «a moct, auntit déc art au rot de Navarre qu'il avait « d« soo propre mouvo*

UMOt et contre leur advb • (3e» Cuise) fait «mpritooncr 1« pdaoe de Coodi.



CHAPITRE IV

LA RÉGENTE (i) ET LES KÉFORMÉS

CATiii RiNE prci ' 'riiisdesconditi<'n><Iiftitut s: un

I e.u niant, des L ...^ . ,après environ quatre-vingts ans

d'interruption) (2). les partis et les religions en lutte, les Guise jaloux

clr Wv.ï [
< uvoir pcrdu.Antoine de Bourbon envieux d«- '

'

<Vié;

clic, i ru.inL;rre, « n'y aytnl (n'y ayant), disait-elle, -

. '<] à

qui je me puise du tout fyer, qui n'ayc quelque pasion partycotilyère ». Mais
"

o, comme elle l'écrivait à sa fille le surlendemain de l'aviy

r> IX : « ... Vous dire (je vous dirai de) ne vous troubler

de rycn et vous aseurer que je ne feré pouyne (peine) de me gouverner de

^ n que Dyeu et le monde aront aucasion d'estre contens de moy, car

mon prinsypalc bout (but) de avoir l'honneur de Dyeu antoutdevent

k s yeulx et conser\'er mon authorité, non pour moy, mes pour servir à l.i

conservation de set (ce) royaume et pour le bycn de tous vos frères» (3)

Les États gén(îraux, élus du vivant de François II. se réunirent à Orléans

cinq jours après sa mort. C'était la première fois depuis 1.^84 que les tr' :s

ordres de la nation étaient consultés ensemble sur leurs griefs et sur leurs

vœux. La bataille électorale avait été très disputée et, malgré la pression

gitiviri': "^ sseet leTicr^- état . <le rrpré-

stnianî- i. ^ - i ... t. et favorables à la : . ^_„ ._o.sinor, i

la Réforme. Catherine pouvait craindre que ci aibléc sans c.\;

(I) Catbcrui* de Médi'is o'a pas eu «n titre Lt ii(«ioe qtie la Êtatf gj'uérmax. ooninc

on l« vtrra pim iotn, aiinkat été plntdt portés à déoenier m roi Ue Navarre. Daa • un iic>ie

lor ta date» d* !• naiMance de tes rnfanu, écrite «atre la mort de hr«ai.oU II s d£c isUH
et U maJoritA de Oiarlee IX (17 aoOt 1363), te MoréUire d'Etat. Claude de l'Aubeapine, la

qualifia de « GommumUé 4* Fnmeê • (Loui* Paris. Niptamioitt, etc., p. Sga). Cmx \m peu-

voir da rCfant* taos la aook AOMi na me mte-le pas lait %cnipala de l'appât K'%«nt« m
lira de • Goaveroaata da Primoa •.

(a) Les ^'la(• à* «306 toos Loob XII et de 1338 m>us Haut U na «nm p«« de «^ritabks

Êtsu géoéraax Ba 1306 las dépotél des villes étaient senb; en tnsS las i«firisen*3nts in
-' -rrf-, de la ooblasM, da la hMtloa at da tiers état Avalaot • ^ pv^ .e r '

i i >u i« 1560 furent uoa vrala Aaaambléa générale élue des . «• de la .N

;) / déoantNtr 13^, Im^n é» CêHu^m» I, p. 36^. on I, p. i^i

m



LA RÉGENTE ET ir<^ rf-n!-\'r<^

ricnce ni tradition, entraînée par les pttssiont religieoses ou politiques, ne

fût tentée de jouer un grand r6le à tes dépens. Pendant tout le principal

des Guise, les rélormés n'avaient pas cessé de soutenir dam les • livrets »

et de crier dans les libelles qu'en cas de minorité les États généraux

étaient seuls aptes i > e régence et les princes du sang à l'exercer.

et cette polémique ipresiioiL Outre cette raison de principe,

les députés très ardents des provinces d'Aquitaine (Sud-Ouest) et de quel-

ques bailliages de Normandio, Touraine, Maine, etc. (x), en a*"' tnc

autre pour eaccinre la Reine-mère. Inspirés par les prédicants cs,

fis voulaient, pour régénérer l'Église, amputer les abus, les superstitions, les

vie > qui la corrcunpaient et ils jugeaient Catherine incapable, par défaut

li' / lo ou manque de vigueur, de porter le fer dans les parties g&tées du corps

ec' ir-iastique. Sot» prétexte qu'ils avaient été convoqués par François II

c' qu'ils avaioit ^*^ ''-''-^és par devers lui, ils se déclaraient sans pouvoirs

NUS son suco demandaient soit de nouvelles élections, soit le

t> ::.p^ <î
" - bailliages et d'en recevoir un nouveau mandat.

Waî> Caihc: ., : que les électeurs, enhardis par la défaite des Guise

et du parti catholique, ne nommassent une majorité résolument calviniste,

q .*rae imposerait la r^ence au roi de Navarre. Elle fit si

l j : : ^^ : ô des deux ordres laïques déclara que, la dignité royale

no mourant point, les pouvoirs dont ils avaient été investis sous François II

restaient valablœ sous Charles IX.

Sauf en ce qui concernait son autorité, Catherine était disposée aux con-

cessions. Son accord avec Antoine de Bourbon et l'aide qu'elle attendait de

lui contre un retour offensif des Gïiise l'auraient, à défaut d'autres motifs,

obligée à suspendre la persécution contre les protestants. Mais elle avait de

jdus constaté que la rigueur était impuissante à détruire une croyance

invétérée et à convertir les dissidents, quand ils sont multitude. Il fallait

de toute nécessité changer de méthode, employer la douceur et la persua-

sion là où la force et la violence avaient échoué. Confiante avec excès dans

son habileté, elle ne croyait pas impossible de satisfaire les' réformés sans

soulever les catholiques et de les acheminer les uns et les autres dans les

voies de la tolérance.

Le chancelier Michel de l'Hôpital était lui aussi partisan de la concilia-

tion. Dans la séance royale d'ouverttire des États, le 13 décembre, il fit avec

qielque rudesse la leçon à tout le monde (2). « Ne soyons si prompts à pren-

dre et sujrvre nouvelles opinions, chacun à sa mode et façon... -\utrement

s'il est loisible à tm chacun prendre la nouvelle religion à son plaisir, voyés et

prenés garde qu'il n'y ait autant de façons et manières de religions qu'il

(t) Oa en tmtveni la liste dans {Ij^omcé et Dova!]. Rtcufti dt» atkùn gimirmm* éât trou

o'dm, t. I, r !r«Dcaient ik pcot4SUient qu'Us n'avaient pas ea riateatkodt

dijiùaiH>r « fa riatb-wèn,

(a) Le discours oans t^tutry, Œmrm tompUlm it fHôpital^ t. I, p. 403 sqq., et daos

[• tloaroé et DovalJ, Msemml de piieu crigÙÊtUmi a —rtmlifiM», 1. 1, p. 4M-6Ô.
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y a de familles ou chefs d'hommes. Tu dis que ta religion est neilleare, )e

d*?fends la micmie ; lequel est le plus raisomiable que je suyve ton opinion

ou toy la mienne. » C'était à l'Église universelle, non aux particuliers, de dé-

cider les points de foi. Le Roi et la Reine n'oublieraient rien pour hâter la

réunion du Concile général que le pape venait d'annoncer (20 novembre)
;

et «oi^ Cf remède faudroit (fnanqueroit), ils useront de toutes autres provi-

sions, dont ses prédéoesseors roys ont usé >. c'est-à-dire assembleraient un

Concile national.

Il reprocha aux catholiques de n'avoir pas eraploj'é les meilleurs

ni<>\tnspour ramener les dissidents. «Nous avons cy devant fait comme
les mauvais capitaines, qui vont assaillir le fort de leurs ennemis avec

toutes leurs forces, laissans desp ourvcus et desnués leurs logis. II nous faut

dorcsnavant garnir de vertus et de bonnes mœurs, et puis les assaillir avec

les armes de charité, prières, persuasions, paroles de Dieu qui sont propres

à tel combat. La bonne vie, comme dit le proverbe, persuade plus que

l'oraison. Le cousteau vaut peu contre l'esprit, si ce n'est à perdre l'âme

ensemble avec le corps.... Prions EHeu incessamment pour eux et faisons

tout ce que possible nous sera, tant qu'il y ait espérance de les réduire et

ci( 1* s ( "in I tir. La douceur profitera plus que la rigueur. »

Mais contre «aulcuns» «qu'on ne peut contenter et qui ne demandent

que troubles, tumultes, et confusions », le Roi déploiera à l'avenir toute sa

puissance. « Si est ce que jusques icy a esté procédé si doukcment que cela

stnible plutost correction paternelle que punition. Il n'y a eu ni portes

((.rcc'cs. ne murailles des villes abbatues, ne maisons bruslées, ne privilèges

o<^'('.'- avix villes comme les princes voisins ont fait de nostre temps en

partils troubles et séditions» (i). C'était l'af^*"^ •^n d'une poUtique qui,

indulgente aux erreurs de l'esprit, réprimerai dé les désordres

Les réformés ardents s'indignèrent que le Ch<incclter les eût accusés de

vouloir « planter leur religion avec espécs et pistoles ». Mais pourtant VHis-

toire ecclésiastique, qui reflète si fidèlement leurs idées, reconnaît que « puis-

qu'il n'y a qu'une vraye religion à laquelle tous les petits et grands doi-

vent viser, le magistrat doit sur toutes choses pourvoir à ce qu'elle seule

soit advouée et gardée es p)ays de sa subjection... » (2). C'est dire que le jour

où ils seraient les maîtres, ils '

"
aient, autrement dit changeraient

la religion, doucement, s'ils le
;

t, par force, s'ils y trouvaient de la

résistance.

Aussi pouss .\ntoinc de Bourbon, l'espoir des £gltses. à di^uter

à Catherine la
_

r place. C'est à lui et non à elle que les ordres laïques

habilonent travaillés allèrent, le 14 décembre,porter leurs cahiers de doléan-

ces et demander l'autorisation de siéger jusqu'à ce qu'ils eussent reçu mandat
de leurs éJcctcurs sur l'organisation du gouvernement. Mais Antoine tint

1; Œmm> tamt'tMê» 4* Mir*m é$ PHâputU, chtmtdtm é* Framu^ publié*» |mi> !>u(cv.

t. I. iPa*. p. 40T
fa. Hulotte ttrttttmthfit*

,
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yakment sa parole et le Consefl privé r^gla.sans coosuiter les £tats géné-

raux, le partage des poovoin entre la Reine^nère et le premier prince de
saiiL' (21 décembce 1560). Catherine assisterait aux conseils ou, quand elle

Mserait. se ferait (aire rapport sur les dâibérations. Elle recevrait

le» Ocpécnes de France et de l'étranger et ouvrirait les paquets pour en pren-

dre fonniissanoe la premièreXes lettresdu Roi ne seraient expédiéesqu'après
qu'elle les aurait lues et elles partiraient acctHnpagnées toujours d'une lettre

d'elk {i)T Présidence des conseils, droit d'initiative et droit de contrôle,

direction delapoltdqne extérieure et int^ieure et, comme il va de soi, sans

que le règlement le dtt, nomination aux ofi&ces et bénéfices, c'était le pouvoir

souverain que l'arrêt du Conseil conférait 4 la Reine-mère. Le roi de Navarre
resterait auprès d'elle, «d'aultant que les louys (lois) de set royaume, recon.

naissait Catlierine, le p<»rtet ainsyn > et il avait « le premier lieu » après elle,

mais c'était un surveillant honoraire. Sa principale fonction était de recevoir

les gouverneurs et les capitaines des jdaces frontières ou d'ouvrir leurs

!t!p6ches et d'en faire rapp^t à la Reine-mère, qui déciderait les mesures à

, rendre et ks réponses à faire. La part du premier prince du sang était bien

petite et Catherine pouvait écrire à sa fille, la reine d'Espagne, qu'il était

tout à fait «aubéysant et n'a ncul c que seluy que je luy per-

més» (2). Les Etats, n'étant pas so anurent à leur tour à la

Reine-mère «le gouvernement et administration du royaume ».

La Régente avait hâte de se débarrasser d'eux. Le i" janvier 156 1, elle

ena Charles IX et la Cour entendre leurs réponses au programma exposé
iT le Chancelier dans la séance solennelle d'ouverture. Ce fut la manifes-

ition éclatante des divisions du pays. Les trois ordres, contrairement au
. recèdent des derniers Etats généraux tenus à Tours en 14S4, ne siégeaient

ni ne délibéraient ensemble; répartis en trois chambres. Us ne s'assem-

* laient que jwur les séances solennelles. Ils ne s'étaient même pas entendus

.
>ur désigner un orateur commun. Le Tiers ne voulut pas du cardinal de

Lorraine que le Qergé proposait ; les sentiments de la Noblesse étaient si

connus que les Guise n'osèrent pas même la solliciter. De dépit, le cardinal

de Lorraine s'excusa de parler pour l'Église seule. L'orateur du Clergé»

Quintin, docteur r^ent en droit canon de l'Université de Paris, rappela

que Dieu avait dans l'Ancien Testament interdit à s<hi peuple de lier

amitié, de contracter mariage avec les idolâtres et les gentils, à qui les béré-
• qucs devaient être assimilés. « Garde-toi bien, faisait-il dire à ce maître

njMtoj'able, qu'ils n'habitent en la terre, n'aye aucune compassion d'eux,

appe-ks jusqu'à intemecion, qui est la mort » (3). Les ordres laïques atta-

blèrent violemment l'ordre ecclésiastique. L'orateur du Tiers état, Jean
ingc, avocat au Parlement de Bordeaux, s[éleva contre l'avarice et l'igno-

Qce des clercs ; et celui de la Noblesse, Jacques de Silly. baron de Roche-

1 Onpuy, TrmOé dt Im wta ohU ém nti^ 1653, Pkmvci, p. 353-354>
43 iMtrm 4t ankêHftt, 1. 1. p. 369, S9 dée. is6a
0. Laiouroé tl Dmr».. kmj*U é* piicn. I, pi. ajo-a2X.
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fi.rt.exliorta le Roi à supprimer les justices cccî -.'^s et à réformer

« l'cstat de prcbstrise », si le prCtre.au lieu de priu:, j..—cr, et administrer

1rs sacrements, « s'entrcmesle et embrouille des affaires temporelles et du

monde » (i).

Les trois ordres n'étai<mt d'accord que pour refuser au gouvernement les

moyens de gouverner. La dette publique était de 43 millions de livres, le

t] mnuel du royaume. Quoi qu'eût pu
'

(i a -roi «engagé, endcbté,empesché », i.

les députés aux sacrifices nécessaires. Le Tiers se déclara sans pouvoirs pour

vcjtor une augmentation d'impôts ; la Noblesse et le Qergé repousser—' —

d(mande de subsides. La Régente, n'en pouvant rien tirer, les c

(31 janvier 1561), et ordonna la réunion à Mclun, au mois de mai, d'une

autre assemblée d'États, « pour donne radvis des moyens d'acquitter le roy ».

mais qui serait composée seulement de deux députés, un du Tiers et un de la

Noble-sse, de chacun des treize gouvernements de France, « tant pour éviter

aux frais que à la confusion d'une par trop grande multitude de personnes ».

Quant au Qergé, il tiendrait ses séances à part.

De l'hostilité des ordres laïques contre l'ordre ecclésûi- gouver-

nement profita pour adoucir le sort des réfonnés. Des Icti: _ . ichet du

28 janvier 1561 et des lettres patentes du 22 f«5vrier enjoignirent aux par-

1 • cause de religion, avec

( . ^ , icnt à l'avenir et sans faire

aucun acte scandaleux ni séditieux (2). C'était le début d'une politique

nouvelle. Catherine en exposa les motifs à son ambassadeur en Espa^n'.-,

l'évêque de Limoges, chargé de faire agréer cet essai de tolérance au \'h:i

intolérant des s. uveraim (31 janvier 1561). Le mal datait de trop loin pour

que les remèdes ordinaires fussent efficaces. « Nous avons, écrit-t^Ue.duran:

vin-^t ou trente ans, essayé le cautère pour cuyder arracher la contagion

de ce mal (l'hérésie) d'entre nous et nous avons veu par expérience que

ceste violence n'a servy qu'à le croistre et multiplier, d'aultant que par

les rigoureuses pugnitions qui se sont continuellement faictes en ce

royaume une infinité de petit peuple s'est confirmé en ceste oppinion jusques

à avoir été dict de beaucoup de personnes de bon jugement qu'il n'y avoit

rien plus pernicieux pour l'aboUissement de ces nouvelles opinions que !a

I

(. .^ __:.,_. .,__...:. :
, , .... :. , u . , :. . , .

La rigueur serait plus dangereuse en ce moment que jamais. « Vray est

I! -tant le 1\ -' en la minorité qu'il est < ;

i!' i\i qui Si
,

Il d'Amboisc et troubles c;

encores si cliauldes que la moindre scintille (étincelle) le fiambcroit plus

(t) rtcrr- 'le La Plaoe, CommmtMrti 4» ttaitt à» m t^ifim ^ f*j>mh)ifiu tonlh e» '«y*

Henry tt I rjtifois itcomiittCkmiM mmtviéêmt^ fi) -

.:) Mm<tra 'f ComU, II. p. «''8 «t «71. «. .«m 9mmm, t. Xviit,

cot. 360 cl Ut note» •( 9.
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grand qu'il n'a jaroayi esté », elk avait été «conseillée par tous les princes

-!u sang et aultres princes et seigneurs dt: *" - 'lu Roy »,... ayant «esgard

.1 la saison où nou5 sommes ». « d'css r bonnestes remontrances,

exhurtations et prédicati<His de réduire ceolx qui se trouveront errer au

faict de la foy »« et d'autre part « de pugntr sévèrement ceulx qui feront

scandales ou séditi<»is, alfin que la sévérité en l'unget la douceur en l'aultre

nous puissent présover des inconvéoiens d'où nous ne faisons que

sortir • (i).

Sous les raisaM d'opportunité, les seules que Philippe II fût capable de

ire. le d^oût de la violence et l'espnt de charité se devinent. Mais

i
• tic dani?ereuses illusions. Pour imposer la tolérance aux intolé-

rants, c'est-à- -sque tout le monde, il aiuait fallu un k unit

; comme en droit. Or le pouvoir de Catherine, bien qu il fût

: délégation de celui du R< m, était en réalité beaucoup plus faible,

n'aj-ant guère d'autre force propre qu'une tradition d'obéissance et de res-

pect. Les princes du sang, les grands oflBciers de la cour— - '— iver-

neurs de provinces, chargés d'exécuter les ordres de la Ré , , i>our

la plupart des cbefe de partis, passionnés, ambitieux, indociles et qui, selon

les idées du temps, trouvaient bien moins criminel de désobéir au repré-

>entant du roi qu'à un roi majeuc et commandant en personne.

Catherine comptait surtout sur son habileté. Elle se flattait d'obliger les

catholiques à q-ùclques sacrifices et de satisfaire les protestants parcesderai-

ccncis-iion^. Elle pensait aussi s'attacher les Bourbons et le Connétable sans

(! i sîKr«.r les Guise, et les tenir tous unis sous sa main. A défaut, elles'ai-

cîrait des ims lymr faire contrepoids aux autres. Mais ce jeu .1- bascule

demandait ur. irbable sang-froid. Femmf^, et à l'occa- use,

^quait-cllc pas, en appuyant sur l'un des plateaux, de r ):Ujjrc t cqui-

Lc Premier Piince du sang constatait avec humeur qu'el!« ne lui laissait

aucun pouvoir effectif ; il lui reprochait aussi de ménager les Lorrains, dont

li n'avait pas encore oubUé la conduite. A Fontainebleau, où la Cour s'était

installée le 5 février (1561), il réclama le renvoi du duc de Guise, qui, en sa

qualité de grand maître, avait les clefs du château. Catherine, sentant que,

SI elle cédait cette fois, elle se donnait un maître, refusa. Antoine annonça

qu'il s'en irait lui-même et décida le Connétable et les Châtillon à le suivre.

Cette sécession était une menace de guerre civile. La Reine-mère fit la leçon

au petit Roi qui pria Montmorency de ne pas l'abandonner. Le vieux favori

:"î nri II fut touché et promit d'obéir, Antoine, qui ne savait rien faire

i^ul, se résigna lui aussi à rester (27 février). Mais Catherine ne cachait pas

à son ambassadeur en Espagne que «l'alarme» avait été «grande» (a).

l*our adoucir ' Navarre, elle permit à Condé, qui depuis sa sortie

vJ) Uttm, J, p. 577- 7â, jt janvier 1361.

(3) 3 Bun 1561, LMtns 1, 5^.0« P.ubl«. AntoïTié U- Bomrbom *t Jmmu £AUritt t. III,

P- 33-56.
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de prison vivait en Picardie, de reparaître à la Cour (i). I^ Conseil privé

le déclara innocent, et comme Condé n'acceptait pas cette absolution poli-

tique, il fallut que le Parlement admit son instance en revision (2). Bfab les

fils de la politique étaient tellement embrouillés qu'elle avait beaucoup de

peine à en dévider les « fusées • (fuseaux). Les électeurs de la ptrévôté de

Paris, convoqués le 18 février pour élire leurs députés aux Etats généraux,

posaient - comme mandat impératif le refus de tout subside ; le Tiers

dressait la liste d'un Conseil de Régence, d'où les Guise étaient exclus. La
Noblesse désignait comme régent le roi de Navarre.

Catherine alla trouver Antoine de Bourbon et lui demanda s'il avouait

cette aj^tation. « Il me feit response,raconte-t-elle, qu'il estoit bien ayse de

ce qu'il voyoit, car par là je congnoistrois ce qui lui appartenoit et ce qu'il

faisoit pour moi en me le ceddant >. Elle répliqua que, de lui avoir obligation

d'une chose qu'elle pensait lui appartenir, elle ne le pouvait nullement du
monde endurer. La duchesse de Montpensicr, Jacqueline de Longwy, négo-

cia et fit accepter un compromis. Antoine fut nommé lieutenant général

du royaume (27 mars) avec le conmiandement suprême des années, mais il

abandonna ses droits à tout ce qui pouvait lui être attribué par les États

de puissance et d'autorité : renonciation que tous les princes du sang contre-

signèrent. « Je retiens toujours, écrit Catherine à sa fille, la reine d'Es^ngne,

la principeUe authorité comme de disposer de tous les estais (charges) de ce

royaume, pourveoir aux offices et ber.effices, le cachet et les d epescbes et le

commandement des finances» (3). Les opérations électorales furent annulées,

et, pour donner aux esprits le temps de se calmer, on remit à la fin de juillet,

après le sacre, la réunion des États.

L'élévation du chef des réformés à la lieutenance générale LiidLsposa les

Guise qui, en attendant le sacre, se retirèrent en leurs maisons. Catherine,

qui savait leurs rapports avec Philippe II, appréhendait qu'ils ne lui fissent

accroire « qu'i (ili) feusent aylongné ou pour l'ayfaist (le ^t) de la reUgion

ou pour aultre aucasion » (4). Le Connétable, que sa femme, ardente catho
lique, travaillait à détacher du roi de Navarre et des Châtillon, était lui aussi

mécontent et il le fit bien voir (5). Catherine avait choisi pour prêcher le

carême à la Cour l'évêque de Valence, Jean de Monluc, ce prélat selon son

coeur, qui se montrait aussi facile aux nouveautés qu'il l'avait étéaux séduc-

tions du siècle. Montmorency trouva à dire à l'orthodoxie de ses sermons

et il s'en fut entendre dans les communs du di&teau un moine jacobin,

qui endoctrinait catholiquement la valetaille. Il y rencontra le duc de Guise

et, après l'entretien qu'ils eurent, ces deux ennemis se réconcihèrent. Unis

(1) Ltttrts, (. I. p. 171, aun 1361.

(3) De Kuble, ibià., i. III, p. 61. L'instmctloo dan plostoiin mois «t 1« Priace tat déelati

iaooc^itt (13 juin).

(3) 37 man 1361, Uttrm^ I, p. t77<i7S. C«. Ultrm, t. X. p. 51.

(4) Lettre A la reine d'Eapajine (avril 1361), LtLr», L p. 593
(5) Sur ie* cause» du reviraaieat du Connétabl». voir La PUoc Ctmmmujfm dj fn-ti

il t* rti*fici M répubUpu, «iv. V. éd. Boeboo, p. ii3'iZ4.
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avec le maréchal de Saint-André, ancien iavori d'Henri II et gouverneur du

Lyonnais, ils fonnèrent pour la défense do catholic isme un triumvirat, dont

ib déclarerait la nature et l'objet, en commuiiianr ensemble le lundi de

P&qoes (7 avril). L'alliance de. diefs catholiques et la pression qu'elle pou*

vait craindre poussa Catherine à se rapprocher un peu plus qu'il n'eût fallu,

et peut-être qu'elle n'eût vouhi, des dbefe réformés, liais l'appui qu'elle leur

demandait l'obligeait à des mnceiwions. Coiigny avait fait venir de Genève

on ministre, Jean Raymond Meriin, dit M. de Monroy, qui prêchait dans

ses appartemests. où étaient admis à l'oitendre des gentilshommes et des

gens du commun. La duchesse douairière de Ferrait, Renée de France, e la

princesse de Coodé. Êléonore de Rc^e, tenaient aussi des réunions de

prières. Moutr. s'enhardit jusqu'à parier en poblic élevant un nombreux
auditoire, non lom du château. Les cathoBqnes se plaignimit de cette vio-

lation des édits. Catherine invita doucement {biandé) le ministre à cesser

•es prédications en piein air, mais ce fut sans succès. « Il est décidé, écrit

Calvin, à tout risquer plutôt que de reculer » (i).

A ces premiers essais de tolérance, les catholiques répondirent par des

menaces et des agressions. Le 24 avril, les étudiants de l'Université chas-

sèrent à coups de bâton une bande de réformés qui se promenait dans le Pré-

aux-Clercs en chantant des psaumes ; deux jours après, ils revinrent en nom-

bre assiéger la maison du sieur de Longjumeau, où les battus s'étaient réfu-

giés. A Beauvais, la populace envahit le palais épiscopal, où l'évêque —
c'éuu le cardinal de Châdllon, irère de Coligny— avait, disait-on, le diman-

dic de Pâques, 6 avril, célébré la Cène à la mode de Genève. Au Mans, le jour

de la fête de l'Annonciation, les artisans du faubourg Saint-Jean assaillirent

les iMX>testants, qui tenaient des assemblées, et dans la bagarre en tuèrent

un. A Angers, et dans beaucoup d'autres villes, comme au Mans, le populaire

s'ameuta contre ceux de la religion. Le parlement de Toulouse et celui de

Provence s'entêtaient, malgré Catherine, à persécuter.

Le gouvernement crut couper court aux violences par l'édit du 19 avril

qui défendait d'employer les termes, injurieux de huguenots et de papistes,

réservait aux gens de justice le droit de pénétrer dans les maisons pour décou-

vrir les « assemblées illicites », et réitérait l'ordre de mettre en liberté les

personnes détenues pour ie fait de la rehgion. Michel de l'Hôpital, un modéré

autoritaire, envoya l'Édil aux baillis et sénéchaux et même au prévôt de

Paris sans le sotunettre à la vérification du Parlement Les magistrats

protestèrent contre cette façon nouvelle de promulguer les lois et parlèrent

même d'ajourner le Chancelier (2).

U) ComU J. Dolabonle, Gmp0inl dâ CcUpty, amtal d* Framcâ, 1. 1. 1879, p. 504.— De Rable,

Amtotmé éê Bcmhm «t Jmunê £Albrtt, III, p. 69. — Lettre de Calvin du »a m«i 1361. d«iu

Cékim Op^rm Oiwad*, t. XVIII, col. 466-467.

(3) L'Édit dam Mémoirm dt Condt, t. II, p. S54 •<» ; >« remoatraoce* da Parlement, ibtd,

i. II, p. 35a et La /lace. p. 124-136. Sur rirrkatioo oootre le Chancelier, voàr le Jooraa! da

Plene (Ums Nlootat) Bmriart. chaooioe de Notre-Dame de Paris «t oooMiUar-clere au Parl»>

uml de Padi, Uéwumm é$ Comdi, 1. 1, p. 27.
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L'Édit du ZQ avril n'autorisait pas les prfclKS en privé, mais Catherine

invitait le procureur général Bourdin à « ne pas trop curieuscm'^nt reser-

cher ceulx qui seront en leurs maisons, ny trop ex

ce qu'il/ y f<ronl», et, au contrair;, elle lui commami i.. _ . , .. .:

tion » des ëmcutiers du Pr^ux-Clercs.dc quelque < qualité, estât. condition

«•tr
'

' nt (i). Le roi de Navarre, qa'elleavait dépêché à r

rcii; curés des paroisses, les délégués des ordres relit;

le recteur de l'Université, les régents et théologiens de Sorbonne^ Après,

qu'il eut fait lire des lettres du Roi assez sévères pour les catholiques sédt-

ticux, il reprocha vivement au recteur de souffrir les d«ordrcs des écoliers,

aux curés de soufiSer le fanatisme, aux ofiiciers mu.iicipaux de tolérer

l'émeute. L'assemblée se retir .

~—
' ndue de cette leçon.

Mais les chefs catholiques : nt. Lors de la cérémonie du sacre

(15 mai 1561), le cardinal d; L«5rrame, archevêque de Reims, déclara au jeune

R )i que « quiconque lui conseillerait de changer de religion lui arrachcr.isî

n même temps la couronne de la tête». Il remontra, au nom de tnut h- CI.Tiçé,

à la Roincwnère, « que les édicts donnéspour le faict de b
aucunement gardés»,... les juges s'excusant de nepa& ...., ^^^..~^ ,..

maintes lettres qui leur estoyent envoyées » (a). A Nanteuil, où elle s'arrêta

au retour de Reims, le duc de Guise, son hôte, lui dit en face qu'il obéirait

à son fils et à elle tant qu'ils resteraient catholiques.

D'Espagne lui venaient de sévères avertissements. Un t nvoyé extraor-

dinaire '1 i>e II, Don Juan Manrique de I^ra,' '- apporté, ivi-c

Ijscom] : ic condoléances sur la mort de Fraii. ,
• conseil imi>é-

ratii de « ne permettre jamais aux nouveautés qui ont pris naissance dans son

royaume d'y faire plus de progrès », de ne favoriser en aucune ni V t

de n'admettre jamais «dans sa familiarité aucuns de ceux qui n< i

fermes, comme i!s devraient l'être, dans leur religion » (3) L'ambassadeur

ordinaire Chantonnay, frère du cardinal Granvellc. guettait tous ses man-
quements et la harcelait de reproches. EUle s'excusait sur la nécessité, qui

l'avait « conduite » à s'accommoder « à quelque doulccur et démonstration

de clémence pour les choses passées, qui n'est que pour mectre le repos en

ce ro^'aulme et mieulx establir l'advenir > (4). Mais dans ses lettres à sa fille,

femme de Philippe M, elle qualifiait hardiment de « menteries » les bruits qui

couraient en Espagne sur sescomplaisances envers les réformé,^, et elle cnaccu-

gnit les Guise. «Vous pouvés panser que sous qui soulei aysira roy... (ceux

qui étaient habitués à être rois) meteron toujours pouyne {p«Mni') de faire

trouver mauvcsc mrs actyons. » C'est leur faute si elle nu peut p«s ùûre

«tout soudeyn ce que désirés», car ils «nous aont ten crobrouUé nous

,. L«lUe da S7 «vrll Ij6i, /..-'— • - -m,

(3) La Plan. D* ttOat à* \a •• Bocboa, p. xvf

(.\) lostnictioiu da Doo Juan .:_ - ..ara, du 4 janvier i56i,dans /-xc'i i i< 16;,

oots.

(4) 3 nan 1561, iMttn i, p. sty.
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a:-vr'- .iN rf.:^ ont tant embro'::.. :.'/- affairrs) ». Phfl^ïpe II Mrait
V-"n t-.ri de ki cT^::c. «(./.un: vi avc>: ils avaient- le moyen <|q1I etet

taient) conaae roys t. ik ezdtaiefit François II ocoitre Ivà et ceJa, ponr

i.4 ooiller dfe-mènae avec son fih à qm die cniWfiTHut de vivre en bcmne

amitié avec le roi â'Esptgae (i). Elle ne réfléchit pas qu'en k» accostât

de n*avoir eu d*antre deascin que de la miner dk les disculpe de tout parti

pfis d'hostilité omtre Philippe n. Mais elle aime mieux 8*embarrasser dans

les récrimiBatioQs qtie de répondre aux reprodies. BUe les accnse encore

J'avoir ^t courir \t bruit qu'en haine d'eux die ne toiait pins compte de

sa fiOft, Oaxîilc, duchesse de Lorraine, kor cousine par alliance, et elk

s'indigne. Cest de toottt kurs calomniesk phis perfide, car «sejefalk(si

le maaqofe) à ma propre filk, qndk aenieté l'on pourra avoyr en moi ? »

• lfès,coadQt-«lk, Je prans tout en pasiense. Le prinsipal ayst cnie Dyeu

metsi j'é tout k comendement ^ » (2). Cest k cri du coeur

Elk avait d'autres raisons d'en vonknt aux Guise. Ne prétend aient -ils pas

marier leur nièce. Mark Stuart, une veuve, à Don Carlos, fils unique de Phi-

Ii]ipe II. alors qu'elk avait elle-même une filk à marier, la petite alargue-

Elk iHtsssait k reine d'Espagne de rompre à tout prix ce projet, car

riant épousait Mark Stuart et que Philippe II vhit à mourir, elk serait.

retae douairière sous cette reine régnante, la femme la plus malheureuse du
monde, tandis qu'dk assurerait sa vie ^ mariant sa soeur, une atttre elle-

même (3), à l'héritier de son mari. Catherine indiquait à sa fiUe xm plan de sa

façon pour écarter Marie Stuart et pousser au premia- rang Marguerite.

Qu'elle engage&t tout d'abord la sœurdePhilippe II, dofia Joana.rdne douai.

rit*re du Portugal, à préteiKire pour elk-mèine à la main de son. neveu. Pro-

babkmei^ Jnana, parente si proche 4e I^on Carloset beaucoup plus Agée

que lui, repousserait cette suggestion, mais dk en serait tout de même
fiattée et, reconnaissante à sa bdk-soeur de vouloir la marier au souverain

en e3q>ectalive, elk travaillerait à faire de Marguerite la femme de Don
Carks. «Etmesanbk que y devés mestre tons vossinsan (dnq sens) pour

iayre l'eun au (ou) l'autre mariage» (4).

Comme les affaires de France seraient fodks à régler d Philippe II se

prêtait aux convenances de sa bdk-mère I Ne devrait-il pas satisfaire

ine de Bourbcoi, en qui elk cherchait un support contre ks Guise?

^ il ne voulait pas lui restituer la Navarre outre monts, dont Ferdinand k
Cathdique s'était emparé en 1513. il pourrait lui donner une compensation

en Italk, Sknne 00 la Sardaigne. Tout k monde gagnerait àcet arrangement

,

même la rehc^on catholique y trouverait son profit. Elk ne disait pas com-

ment et ne k savait pas. C'était une de ces promesses vagues, dont elk ptit

I*balntude pour tâdier d'obtenir des avantages certains.

(X) lUn 196s. l4ttrMi^ ', p. 58X

(a) lUi I5«», t«*«, I. P.597.

i^ «Qw tau hcoB Tov Mil Ml N Lanm, I. ^ 376, ta jaavter ss6x.

(4) Fm iHtviar X56X, Laim, I. p. syé,

UAutjM. Cadk «h llé<Sdi. (97) 7
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ht gouvernement e^Mgnol était bien résolu à ne faire ni cadeaux ni

mariages, uniquement pour complaire à Catherine, nuis il se gardait de dir«

non. Antoine de Bourbon fut si surpris de ne pas se heurter à un reftis caté-

gorique qu'il commença naïvement à espérer, et, voulant donner des gages

à Philippe II, il cessa de montrer du zèle pour la cause réformée. Mais tout

irait bien plus vite, pensait Catherine, si elle pouvait voir son gendre et lui

parler. Elle était sûre de le convaincre de l'opportunité de sa politique reli-

gieubc et Ut- l'intérêt qu'il avait à marier Don Carlos avec Marguerite et à

indemniser le roi de Navarre. Déjà en avril 1561, elle lui avait fait propostf

une entrevoie immédiatement après le sacre (i). De Reims elle reviendrait à
l'arii^ et partirait immédiatement pour le Midi avec le roi de Navarre. On
s'ex]>liquerait et tous les malentendus seraient levés. Philippe II s'excusa.

Homme d'Etat circonspect et lent et qui avait pour maxime de «cheminer

à pieds de plomb », il n'expédiait pas à la légère les intérêts de l'Espagne

et du catholicisme. Il avait fait dire et répéter à la Régente que ses com-

plaisances pour les réformés étaient dangereuses et criminelles et elle avait

répondu par des justifications qui étaient un aveu et par des démentis que

les justifications infirmaient. II ne voulait pas d'un téte-à-tête qui pourrait

passer pour une approbation.

Catherine affirmait hardiment que tout allait bien en France... « pour le

fa^'st de la relygion >, mais elle savait le contraire. Les religionnaires \no-

laicnt les édits qui défendaient les prêches publics ou privés : ils s'assem-

blaient de jour, de nuit, même en armes. Dans le Midi, ils rendaient aux
catholiques coup pour coup. A Paris le bruit courut qu'ils projetaient de

troubler la procession solennelle du Saint Sacrement le jour de la Fête-Dieu

(15 juin). L'Édlt du 19 avril était resté lettre morte, les magistrats refusant

d'appliquer une loi que le Chancelier avait soustraite à l'ecre^trement

et les réformés la jugeant trop rigoureuse et s obstinant à réclamer des

temples.
'

La Régente décida de faite de nouvelles concessions, mais de ne pas en

prendre seule la responsabilité. A Reims, le Cardinal de Lorraine, après les

reproches que l'on sait sur le «nonchaloir» dans l'application des lois,

l'avait engagée à faire délibérer sur la question religieuse les princes, sei-

gneurs et autres membres du Conseil privé avec les présidents et conseillers

du Parlement, et de < garder puis après inviolablement ce qui seroit arresté ».

EUk voulut tenter la chance et obtenir d'une assemblée, qui serait presque

toute catholique, l'approbation de sa politique religieuse. Elle caressa 1«
Gnise, appela le Duc à I^iris pour escorter la procession de la Fête-Dieu ;

écrivit à son ambassadeur en Espagne de rec'cnnmander à Philippe II les

intérêts de Marie Stuart. Alors, se croyant sûre du résultat, elle mena le

Roi et le Conseil privé tenir séance au Parlement «pixir adviser aux diflé-

rends de la religion en ce qui concemoit le fait d'estât > (a).

(t) jCaibeiiM â EtiMbitli da ai atml, t«(^«i. 1, p. tsy.

(-) U«fiaodt eaofattatlcn delaCour Oc Pai^airaii été pcioédit <!• As|eua4»
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Le Qiancelier. fut bien obligé de reconnaître que les « troubles et esmo-

tions > polluUient et multipliaient de jour en jour en ce royanme et U pria

l'Assembla d'indiquer «quelque bon remède et propre» à y pourvoir, mats U
n'eut pas celui qu'il attendait. Après de longs débats (23 juin-zz juillet Z561),

cette « grande compagnie » fut d'avis à trois voix de nujorité d'interdire

« sous peine de confiscation de corps et de Hens de faire aucuns conven-

ticules et assemblées publiques ou privées avec armes ou sans armes ».

Cor* — '- »
-

!i Retne avait provoqué, le Chancelier dressa

Vt/l icrdisait l'exercice public ou privé du culte

r .' ferait la connaissance des faits «de simple hérésie » aux gens

d r^ii^. Mais la peine de mort se trouvait d'une mani re implicite abolie.

Us hérétiques convaincus n'étant déclarés passibles que du bannissement.

L Édit déÂAdait « sur peine de la bart » les injures, les irruptions « dans les

maisons ». « soubs quelque prétexte ou couleur que ce soit de religion ou

autre », et ccnnmandait aux prédicateur de «n'user en leurs sermons ou

. 11' 'jrs de paroles scandaleuses ou tendantes à exciter le peuple à esmo-

ti- n ». £Infin il octroyait à nouveau grâce, pardon et abolition pour « toutes

les fautes passées pxtxédans du faict de la religion ou sédition provciiuc à
cause d'iceUe depuis la mort dur * '

i II , en vivant paisiblement et catho-

liqnement et selon l'Église c.i ^ : et observation accoutumée » (1).

D'adlleurs le gouvernement, avec une inconséquence généreuse, se dispo-

sait à viokr l'Édit qu'il venait de publier. Le ministre Merlin écrivait le

1 4 j aillet 1561, aux fidèles : «Les moins puissansd'entrcnous auront occasion...

d'estre assurctz en leurs maisons ou de leurs voysins, jouissant de la prédi-

cation de la parole de Dieu ». Il leur faisait même prévoir « quelques aultres

meilbeurcs nouvelles » qu'il ne voulait pas divulguer.de peur que « nos adver-

saires > ne pussent brader « les moyens de nous priver du bien qui nous peut

revenir en ks tenant secrettes et cachées» (2). A Saint-Germain, où la Cour
s'était installée au retour du sacre. « il se faist tousjours, écrit l'anUxissadeur

d'Espagne Chantonnay, quelque preschc en la maison de quelque seigneur

et dame, et s'est prescbé plus hardiment ces jours passez dedans le chastcau

de Saint-Germain qu'il n'y fust oncques devant l'Edit » (3). Le président du

p - idial de Poitiers, menacé d'une émeute par les réformés s'il publiait

1 £ it, consulta la Reine-mère qui lui ordonna de le faire lire « au siège sans en

faire la publication à son de trompe, comme il est accoustumé », ajoutant ;

« Ne vous mectez en nulle peyne d'en requérir l'observation si exacte ». (4)

La jurisprudence du gouvernement était toujours plus libérale que la k L

jundico-thNsirtgiqoet entre te Parkracst, k Clergé, la Sotboone. Maugis, Hxstoxrt dm
Pmltmmu et Pmri$ 4» rmimmmmit dm r*m Vmioù à I» mot/ dé Htnn IV, t. Il, 1914. p. aç.

(i) Bdit dtt 30 jotUct d*as FooUaoo, BéàtU tt OréoimmMcts dis row ds Frmiu, éd. i6xx

t TV, p. 264-«65.

(2) Coioc* J. DeUtMCth, La pretnimtii à » Comr 4* SMùit-Cmmmm, tcn âm toOoquédê
Pctsty, t974, p. 79-

(3) JlimumtM dé Ccmdt, L II, p. 13 ci x6, 31 aoAt 1361.

Ui * t^aBibn 1361, iMtrtSf I p. 833-234.
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La plupart des bogaenots ne savaient aucun gré à Catherine de ses

complaisances. Ils avaient si vivement mené la campagne aux élections de

mai qu'ils eurent la majorité dans les ordres laïques aux États génératuide

Pontoise. Les sectaires et les gens à prinàpes du parti jugèrent le moment
venu d'ôter la régence à la Reine-mère et d'en tnvistir Antoine de Bourbon,

qui, nouveau David, fonderait la nouvelle Jértisalem (z). 'Mais le roi de

Navarre, aiors tout occupé de gagner le roi d'Espagne, repoussa leurs

avances ; et Coligny leur fit « approuver l'accord pa^ entre la Reyne et le

roi de Navarre pour le faict du gouvernement ». Le Clergé paya les frais de

l'entente. Au château de Saint-Germain, où se réunirent (26 août), pour la

séance royale, les ordres laïques venus de Pontoise et l'ordre ecclésiastique,,

assemblé à Poissy, l'orateur du Tiers, Bretagne, vierg (maire) d'Autun,

justifia la liberté de conscience par le « grand zèle » que les sujets avaient

« au salut de leurs âmes ». 11 rappela au Roi que « le faict principal {\t] plus

précieux et salutaire » de son officç était « à l'exemple des bons roys, comme
David, Ezcchias et Josias, de faire > qu'en son royaume « le vray et droict

service du Seigneur soit administré », et, en attendant, il réclama des temples

ou autres lieux à part pour ceux « qui croycnt ne pouvoir communiquer en

saine conscience aux cérémonies de l'Église romaine » (2). L'orateur de la

Noblesse appuya ce vœu. Le cahier du Tiers proposait la confiscation des

biens du Clergé comme un moyen qui « surpjassoit tous les autres en profict

et commodité » pour rembourser les cmprimts de l'État. Le gouvernement

profita des dispositions hostiles des ordres laïques poiur amener le Clergé,

qui ne payait pas d'impôts directs, à verser au Roi imc subvention de

1600000 livres pendant six ans et ù prendre l'engagement d'amortir en

dix ans les rentes de l'Hôtel de Ville, autrement dit la dette publique {3).

C'est l'accord connu sous le nom de Contrat de Poissy et qui fut rît- finit i-

vemcnt arrêté le 21 septembre 1561 (4).

Catherine poursuivait un plus grand objet. La coexistence de deux reli-

gions dans le même État apparaissait aux croyants de cette époque comme
l'affirmation sacrilège de deux vérités et aux politiques comme une atteinte

à l'unité nationale. «Nous... voyons, avait dit L'Hôpital aux États d'Orléans,

que deux François et Anglois qui sont d'une mesme religion ontplusd'affec-

tion et d'amitié entre eux que deux citoyens d'ime mesme ville, subjects

à un mesme seigneur, qui seroyent de diverses religions» (5). Aussi la tolé-

rance, dans les idées du temps, n'était pas un hommage aux droits de la

conscience, mais la constatation qu'une des deux confessions était impuis-

santé à supprimer l'autre ou qu'elle n'y réussirait qu'à la mine de tout le

11) Sur U « riwiHtikte » da rot de Navarre avec David, voir une kCtn de Raoée de Fnmo^
dacbeaee de Pcom^ Optrm CeMiK XX col. tn.

(a) La Place, p. 146.

(3) I^ ville de Pari» faisait office de banque d'émtMioa et noevatt de l'État, pow lepalaaeat
des arréincee, la diapoaitioo de oactaloe» tasea.

(41 I^ouif Serbat. Lm antmUim ém éim§à it Ftmnu, Parb, 1906^ p. jS.

(5) Lstouroéet Onval, JImmA éêpikm..., t. I, p. 38«S9.
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peupk. Les protestants ne pensaient pas autrement que les catholiques.

S'ils fussent devenus les maîtres en France, ils auraient travaillé à la déca-

tbolidser. Quand Ib réclamaient le droit de b&tir des temples et de célébrer

leur culte en public, c'était avec l'espérance de faire asses de prosélytes

pour imposer légalement inir credo an reste du pays. Pour les mêmes motifs

de conscience, que renforçait la crainte des représailles, la catholiques dé<

fendaient par tous les moyens leur suprématie dans l'État. L'histoire de

l'Europe éclaire d'un jour brutal la conception du siècle en matière reli-

gieuse. L'Italie et l'Espagne catholiques avaient exterminé les groupes

épars de dissidents; l'Angleterre protestante comprimait méthodique-

ment la majorité catholique ; la Suède et le Danemark l'avaient convertie

de force. QÎiant à l'Allemagne, elle ne sortit de l'indivision religieusie que

par la division politique ; l'accroissement de la souveraineté des princes au

préjudice du pouvoir impérial fut la conciliation empirique de llropossi-

bilité matérielle de maintenir une seule religion et de l'impossibilité morale

d'en admettre deux. Le Saint-Empire, État fédéral en droit, se transforma

en une confédération de fait ix>ur permettre à deux et même trois con-

fessions d'avoir ctiacune son territoire : Cufus regio hujus religio.

Aussi les esprits sages et modérés ne voyaient d'autre remède au mor-

cellement politique ou à la persécution que l'union des Églises rivales et,

la jugeant nécessaire, ils l'estimaient possible. Catherine se flattait de réussir

là où Charles-Quint avec toute sa puissance avait échoué. Depuis quelque

temps elle préparait une rencontre des ministres réformés avec les repré-

sentants de l'Église établie et elle y avait fait consentir l'assemblée tenue

en Cour de Parlenaent qui avait inspiré l'Êdit de juillet. Des six cardinaux

présents à Poissy, trois étaient à sa dévotion : le cardinal de Bourbon, par

s>*mpathie persoimelle, le cardinal de Toumon par vieille habitude d'obéis-

sance, le cardinal de Châtillon par dévouement à la Réforme. Le cardinal

d'Armagnac était un diplomate ; le cardinal de Lorraine avait accepté, vou-

lant jouer aux réformés le tour de les mettre en contradiction, avec les doc-

teurs luthériens qu'il ferait venir d'Allemagne; le cardinal de Guise était

toujours du même avis que son frère. La Reine espérait que théologiens

protestants et cathohques, mis en présence, débattraient leurs difîérends

et, comme en un congrès de diplomates, les régleraient par des concesûons

réciproques.

Elle ne savait pas qu'au jugement d'un croyant le moindre désaccord est

capital, puisqu'il y va du salut étemel. Catholique de naissance et d'éduca-

tion, elle pratiquait par habitude et par goût un culte dont le cérémonial,

la grandeur et l'éclat touchaient son imagination. Mais elle prenait ailleurs

ses règles de conduite. Dans les conseils de morale que plus tard elle adres-

sait à sa fille Marguerite, dans les explications qu'elle donne de ses actes,

elle n'invoque jamais que des raisons de sagesse humaine. La religion n'avait

pas pénétré jusqu'à son for intérieur. Sa façon de concevoir les rapports de

la créature avec le Créateur était restée païenne. Les devoirs qu'elle rend
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à Dieu ne sont pas une manifesta- c et de tendresse,

mais un choix de moyens pour s«' lonce ou apaiser sa

colère. C'est un échange. Elle n'est pas tourmentée par le mystère

de l'au-delà. Elle est incapable de regarder longuement en ce miroir de

r&me où la reine df Navarre reconnaissait ses péchés et les gr&ces de

Jésus-Christ, son néant et son tout, à la fois humiliée de sa misère et ravie

d'amour ix)ur l'époux divin qui l'en avait tirée (i) ; elle n'a pas le sens

religieux. Il est étrange, mais il semble vrai, qu'ayant, pendant les vingt-

cinq premières années de sa vie en France, entendu sans aucun doute parler

de la répression de l'hérésie, elle n'ait pas songé à s'informer de l'erreur des

persécutés. La Réfonne n'a commencé à l'intéresser .que lorsqu'elle apparut

constituée en parti, mais ce n'est pas de la doctrine qu'elle voulait s'instniire.

Du retour à la pureté de l'Évangile, du rétablissement du culte en esprit et

tn vérité, elle avait un médiocre soud. Elle n'est pas hostile à ces nou-

veautés, elle y est indifférente. Et c'est parce qu'elle ignore la force de

l'enthousiasme et du fanatism qu'elle s'exagère l'action des chefs de partis

et croit que de leur bonne iiite'ligence dépend la fin des troubles. Aussi

tenait-elle à montrer une Cour unie aux deux Églises qu'ell- ' con-

vaincre de l'inutilité de l'intransigeance. Elle négocia la réc : >n du

duc de Guise et du prince de Condé, qui se fit solennellement en présence

de toute la Cour. Les paroles d'accord avaient été convenues d'avance et

un secrétaire d'État requis pour dresser le procès-verb-il. «... Monsieur,

dit le duc de Guise au Prince, je n'ay ni ne voudrois avoir mis en avant

chose qui fust contre vostre honneur et n'ay esté autheur, motif ne

. ur de vostre prison. Sur quoy monsieur le prince de Condé a dit :

Je tiens pour meschant et malheureux celuy et ceux qui en ont été catise

Et la dessus mondit sieur de Guise a respondu : Je le croy ainsi, cela ne me
touche en rien. Ce fait, le Roy les a priés de s'embrasser et, comme ils cstoient

proches parens, de demeurer bons amis. Ce qu'ils ont faict et promis. »

(24 août) (2). La trêve des partis était au moins assurée pendant le collo-

que de Poissy.

Sur l'invitation du roi de Navarre, les Églises réformécsde France avaient

député à Poissy, entre autres représentants, des ministres chargés de débat-

tre avec les docteurs catholiques les points de doctrine et les moyens d'en

tente. Calvin, trop caduc pour faire le voyage et que le gouvernement d'ail-

leurs eût craint de ne pouvoir protéger contre un attentat catholique, avait

envoyé à sa place Théodore de Bèze, son éloquent coadjntcur. De Suisse

vint un des plus savants théologiens de l'ÉgUso réformée, Pierre VermigU,

autrement dit Piore Martyr, Italien de naissance, chassé de son pays par

la persécution et alors pasteur à Zurich. Bèze, le lendemain de son arrivée.

il) 4 Lé miroir dé Utmé ^«cAfrttM. om^tut Hit r<coiifnod $m fmJU$ m prck*» mmui k»
irûcét «( hgmtfkm m dlr fmUa pf Jnuekrin «on tpot ». Alaoçon. x))! ; •! dau t'éditiaa dt
Paris, f 33) : « mtqmd dU voit tum niûmt rt ion *>itf ».

(a) H%atmt mUtf ipu 4*. E^tsm téformUi, 1. p. su-Stj.
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fut « esbahi ». suivant sa pctqpre expression, de trouver le soir, chez !•• roi de

Navarre où il était attendu, la Reine-inêiv eUe-mème avec Condé, ïe^

dinaux de Bourbon' et de Lorraine, Hme de Crassol et une autre ci

Aux assurances qu'il lui doima de « servir » avec se&annpagnons « à Dieu et à

Sa Uajestéen une si sainte et nécessaire entreprise ». elle. « avec un ' '

*

\isage » « respondit qu'dle serott très aise d'en veoir un effect si b*^

reux que le royaunae en petist venir à quelque bon repos » (z). Le cardinal

de Lorraine immédiatement attaqua Bèie sur le dogme de l'Euchan*-

mais il le At ssxts ai^ur. en s'excusant même d'être i rude en ces a£Eai:

comme un grand seigneur qui parle devant des {pinces et une Reine, et qui

a grand désir de a>nd]iatk>n. Bèze montra même volonté, convenant que

bien que «k corps [du Christ] soit aujourd'huy au Ciel et nonaiilcurs..., tou-

ti foj*s a ' nous est donné ce corps et receu par nous mcyn-
nant la : , .......ie». Le Cardinal, qui, dit-on, ne croyait guère au

changement du pain et du vin en corps et sang de Jésus-Christ, efileura

la question de la, transsubstantiation et, préoccupé avant t^ut de la foi on

la présence réelle, il put croire, après la déclaration de son interlocut'-ur,

que sur ce point fondamental ils s'entendaient. < Je le croy ainsi, madame,

dit-û à Catherine, et voilà qui me contente». «Alors, raconte Bcze, me
tc*umant vers la Reine, voilà donc ces sacramentaires si longtemps tourmcn-

ti.^ et chargés de toutes sortes de calomnies » (2). Sous ce nom de sacra-

' > catholiques englobaient diverses fortes de dissidents, bien à

r^. En effet, lt*s di ciples de Zwingle ne voyaient dans la Cène

qu'une commémoration du sacrifice expiatoire du S.^uveur. mais pour les

calvinistes elle était une \Taie p.irticipation, quoique purement spirituelle,

au corps et au sang de Jésus-Christ. Bèze relevait avec ironie l'erreur

des adversaires de so i Egli e. Catherine, attenti\ c à tout indice de rappro-

chement, souligna sa protestation. « Escoutcz-vous, dit-elle, monsieur le

Cardinal? Il dit que les sacramentaires n'ont point aultre opinion que

cv-ste cy à laquelle vous accordez. » Après quelques autres propos « tou-

chant l'accord et union », la Reine-mère s'en alla « fort satisfaite ». Les

iours suivants, elle se montra très aimable, elle demanda ou fit demander

des nouvelles de Calvin, de son âge, de sa santé, de ses occupations. Elle

s'enquit avec intérêtdePierreMartyr Vermigli, son compatriote, qui n'arriva

qu'un peu plus tard. Elle permit à Bèze de prêcher au logis du prince de

Condé et de l'.Xmiral. Elle crut que les docteurs des deux confessions par,

viendraient à s'entendre.

Mais elle se faisait illusion. Catholiques et réformés avaient même fin*

qui était de détruire l'Église rivale. Bèze remontrait à Condé, le jour de son

{1} bèn,damlm\«Êtn k Cs.vla da as MAt, CaMm Opén omnia, t. XVIIi, ool e^t-éyi,

»• ocoUBt* d» «R qifUM déclara U cuM da M rtom, « * quoi %!• me respoodlt trèi ha>

,m ,Mtm de Bèn da» Im Cmivm Opm» cwmm, XVIII. ool. 63<«33. La lattia •« «a

(raa.aik «t uxtattM oatte pfaïaaa adraBée à la ReuM et «a ïat.m : Catlsinc oamproaait dnoo
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«apoincttmtiit « avec Guisc ,que « quant à sa querelle part il

« (Condc") s.ivoit ris'^cz à fuii il t II fal"it iiint-ttrc la. v'en|[caJlCt. I

lit; \>v\' . dedairo: y tics

eimcmyàjui. (i), Ll^jlise gal-

licane se s.-rr autorisa, par 7.v\ti

bcs i>iii. îamunuiins. i:,ii«j

ilcurjubi. ., mais comme un t :

i-es ministres rcfoimés

cS, abbés et eCClésiaU5li4ur> »» ne iii>^cm jxnat i>- .:-,

;!s étaient leurs «parties». Mais la Reine-mère estiirui

t » de délivrer cet acte, «
j

ils se

•' " ' ' '^romesseque Lt, uii.3 ccclé-

partie» (2).

liait point dcg> lit U^ défen-

r(,;r.. rl< .< nr.nnaii;^ ... . — ,. lieu urdiiuire

occupaient, chacun à son ran^.

.siégeaitM

:X Mur.' . ,„_ „_ .r

• rlesavan-

t..
,

. al mtroil' '

.

i:
.

icducde'.

. e rangèrent debout le long «i'u re qui les séparait

dt.:= ductcurs cauj
"

/ ' ibre 1501;.

Théodore de B< :;lisc réformée (4 ). Il dit en qnoi

dep:

tien V 4
«juges i.

que «pc'

dévoient

siastiqu'

de s<^'S sianci ^. Ci

Ksdtuxcôtésdelasailt

f.illd j.Ri.î l.l Tvi inc-l;

ei iraiic:.

tien, mé!

cent

du(
esl'M

l
.1. .

thuli

. >U( Ul t.

irole élé'

re » (5), un murmure de protc- éleva. Le 1

uui Ce blasphème? » Bcze,
in.' ft On itiil il i-iit An! ].»

; » Catii- .iMrras^t

— ---lit vivre ci :.. ...r en la foy , .

écu ses prédécesseurs Roysde France» (6).

Il Bite k Calvin, 13 août i$6t, QUtim Op*ra omnm, t. XVIII. c/. 6ji.

>*rt êttUsUmptê, i. I, p. SS3<3 $S>

le oolioqu«v ajouter aux tUttOKM todUiiiAet par La Perrière UUt*» es Catk.'nm,

, De Rubte, U CoUoiu4 4ê Poiuy $êpumbr»-cet«br» tj^t, dans iiimaini it U S^oMé
iluioirt Je Pâfiê, XVt. tSSç.,

i4) U dteooun d« BèM dans C^hmi Otmm tmm», XVIII ooL 6S$>7os.

15) /*«., coJ. 699,

6 Rdatk» d« Ciaudt Ovipeno^ un d«s dootwta c^thotiquei iuMsTio pat iX Rul>i« ùêa»
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Le fendeniain Bèxe loi écrivit pour s'expliquer. On accusait à tort les

réformés de vouloir «forclorre (mettre hors) fesus Christ de la C— ''
]

qui seroit une impiété toute manifeste.... Et de faict, s'il estoit a

cê oe teroit point la Cène de nostxe Seigneur ».... « Mais il y a grande dihé>

rence de dire que lesus Christ est [««sent en la Saincte C«ne. en tant qu'il

nous y donne véritablement son ocwps et son sang, et de dire que son corps

et son sang soyentconjoincts avec le pain et le vin > (x). Catherine aurait

mieux aimé qu'il ne distinguât point. Bèze, écrivait-elle à son ambassadeur

à Vienne. «s'oaUia en une comparaison si abstmie et tant ofifenssive des

oreilles de Taasistaace que peu s'en fallut que je ne luy imposasse sile:

que je ne les renvoyasse tous sans les laisser passer plus avant > (2). L^ .

dinal de Lorraine se prévalut de la « comparaison ». Dans sa réplique du

i6 septembre, au nom du
<~'

"
i presque uniquement aux deux

points qui divisaient le ph- irinale de l'Église et des Conciles

et le dogme de l'Eucharistie et il concentra son efifort à établir contre l'opi-

nion de ces nouv^ux hérétiques la présence réelle, substantielle et char-

nelle du corps et du sang de Jésus-Christ. *..J^ tout le moins, s*écria-t-il en

s'adressant aux ministres, de ce différent ne refusés l'Église Grecque pour

juge si tant vous abhorrés la Latine, c'est-à-dire Romaine, recourant à une

particulière puisque l'universelle vous deplaist. Que dyray-je Grecque?

Croyez-en la confession Augustane (la confession d'Augsbourg) (3) et les

Églises qui l'ont receue. De toutes incontinent vous vous trouverez convain-

cus» (4).

Bèze aurait voulu répondre, mais on ne le lui permit pas. C'en était fait

des tentati\'cs d'union. L'arrivée d'un légat, le cardinal de Ferrare, Hippo-

Ijte d'Esté, chargé d'annoncer la réunion prochaine d'un Concile général,

aurait empêché toute transaction, même si l'Église gallicane y eût été dis-

posée. Catherine réduisit le Colloque à un débat obscur entre théologiens

à portes closes. Lainez, second général des Jésuites, qui avait accompagné

k l^t, lui dit en face « que si elle ne cha^oit telles gens sentants mal de

laReUgion chrestienne, ils gasteroient le royaume de France». Il parlait avec

tant de « véhémence à la mode italienne qu'il fit venir les larmes aux yeux

de la Reine mère, à ce qu'on dit » (5).

Elle s'obstina pourtant dans la politique de tolérance qui était son œuvre

et qu'elle se flattait de mener à bien. Elle mettait son orgueil à résister à

la pre^on des triumvirs et de l'Espagne. Sa grande crainte, écrit le nonce

Im Himotm i» fa SceiiU 4* tHùtoirê é* Pmris, t XVI, 1889, p. 39. C . Hitoin tœUiHUttfmt

U p. 57*.

(t) Cahimi Opmt ommm. t. XVIII. 00.. 703.

[2) Lttrm, 1. 1, pi 606, 14 «ept«mbc«.

3) Luther, «a «ÏM, adaeltâit oomoM les eatlul-quQ> la ptésaore réelle d« Jécos-Chritt

dM» l'BnckarilH kn» m mgèfem dn pain et du vin (oonsobetantiation). tout en rejetant l«

dogme catholiqoa da phimem>nt te pain et da vin en corps st san< de lésut^bnsc (tr^af •

mbuaatiatioa).

(41 Hutoirt htUtitutitit*, T. 1. p. 160. — La Place, p. 176.

(*) Raiaiktt de Ciaode Dnpeoœ . Utwtoirm 4t le SorUt» àt tH%»tam àê Pmu. XVI, p. 39.

(105)



CATHERINE DE MÉDIUS

Prospcr de Sainte-Croix, qui avait rejoint le L^t, c'est de paraître «gou-

x-eméc ». L'Amiral lui savait gré de ses bonnes intentions. Condé s'effaçait

derrière son frère aîné et celui-ci, uniquement préoccupé de ses ambitions

navarraises^ se désintéressait des affaires de France. Elle n'en était que plus

disposée à favoriser Ifô chefs protestants.

p. '
*' u croire que l'avenir était à la cause de la Réforme

et a igcr la première place. Les progrès de la jeune

Éi^lise étaient prodigieux. Les masses restaient fidèles an catholicisme, mais

une partie de la bourgeoisie et de la noblesse faisait défection. La politique

avait autant de part à ces conversions que les raisons de conscience : la

haine des Guise avait fait autant de huguenots d'État que le pur Évangile

de huguenots de religion. La mode aussi s'en mêlait. Il n'était, dit Blni^^c

de Monluc, fils de bonne mère qui ne voulût en être. Le curé de Pro\ i;
,

Claude Haton, exagère quand il évalue les protestants au quart de la popu-

lition, mais il est vrai qu'ils étaient nombreux dans toutes les provinces et

dans toutes les classes. Au premier sjmode national de Paris en 1558,

onze ^lises seulement étaient représentées; deux ans après, la. Provence

seule en comptait soixante. Coligny avait présenté requête à l'Assemblée

de Fontainebleau pour 50 000 fidèles de Normandie ; à Poissy, 2 500 églises

réclamaient le droit de b.\tir des temples. Le Colloque, cette sorte de recon-

mùssance officielle de la nouvelle religion, accrut encore l'audace et les espé*

rancesdes réformés (i). Catherine avait à son servicedes dames et des hommes
qui étaient des adversaires plus ou moins déclarés de la vieille Église :

Claude de Bcaunc. mariée au seigneur du Goguier, commise à la recette et

distribution de ses deniers; Chastelus, abbé de La Roche, son maître

:*tcs ;Feuquières, son écuyer ; Hcrmand Taffin, un de ses gentils-

servants. Elle avait pour intime amie Jacqueline de Longwy^
duchesse de Montpensier, qui ne voulut pas mourir (août 1561) sans

avoir conféré avec un ministre « du faist de sa conscience ». Une de ses

favorites, la spirituelle et galante Louise de Clcrmont-Tonnerre, comtesse

de Crussol, n'était pas contraire aux nouveautés, et Soubise, avec qui

elle aimait à se moquer du culte des images, y était tout à fait favorable.

Le prélat dont elle appréciait le plus l'intelligence, Jean de Monluc. ce

frère si dissemblable du rude soldat qui a écrit les Commentaires, longeait

les limites de l'orthodoxie que le cardinal de Châtillon avait, sans le

dire, déjà franchies. Les événements de ces derniers mois avaient

approché ou rapproché d'elle les grandes dames et les princesses protes-

tantes : Renée de France, duchesse douairière de Fcrrare, Ifme de Roye
et sa fille, la princesse de Condé. Mme l'Amirale, la marquise de Rothciin.

m^re du jeune duc de Longueville, et enfin la reine de Navarre, Jeanne
d'Albret, arrivée le 29 août 1561 à Saint-Germain pour surveiller les infidé>

lités de son mari et ks intérêts de la Réforme (a). Est-Ucxcessif de croire que,

(11 Ella a'abfBia pubi^q-emcnt U miifdon raouiD^ cpfk 1* Ctee du MoL 15^1, à I^a;
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vivant en ce niilieu a:
'

• herine ne »*cn soit pas quelque peu ressentie.

Faut -il y ajouter l'a,.... .. un homme? Bèze,on l'a vu, était un pK-clw-ur

ék>qucnt. Son exposition débarratsée du fatras scolastique, alerte et claire,

rendait acceasibie aux gens de Cour les discnssiont théol<^qaes. Claude

Haton. on ennemi, park de ta < langue diserte et bien affiliée ». deson «beau

et propre vulgaire françoys » et reconnaît, tout en se moquant, la force de

son acticm oratcnre. Il « triompha, dit-il, de cacqueter, ayant la mine et les

gestes attrayans les coeurs et vouloirs de ses auditeurs • (i). hes princes et

les seigneurs, raconte un témoin, couraient à ses prêches ; les courtisans

rescortaient comn»; un roi ; les pages et ' ats s'agenouiUaient sur son

passage. La Reine dle>mème avait voul ndre et y avait pris < grand

goust» (2). Le lendemain de la harangue du cardinal de Lorraine, peut -être

pour apaiser Bèze, & qui on refusait le droit de répliquer, elle lui pir!a

très i^milièrenient » — c'est lui-même qui l'écrit à Calvin — et lui don:;.^

de graïKles espérances (spem mUd magnam fecit) (3}. Le jour d'après, elle

le fit venir encore chex elle avec Pî«tc Mart>T et leur recommanda d'employer
tous leurs moyens pour arriver à un accord {4). Le roide Navarre et l'Amiral

obtinrent de Calvin qu'il laissât en France quelque temps encore ce person-

nage si en faveur. Catherine l'avait prié de rester, t La Reine, je ne sais

comment, me voit volontiers, dit-il, elle l'a affirmé à beaucoup de personnes

et, au \Tai,j'en ai la preuve » (5). L'Édit de juillet n'avait pas été plus appli-

qué que les édits précédents. « Enfin j'ai obtenu grâce à Dieu, écrivait Bèze

à Calvin le 30 octobre 1561, qu'U soit permis à nos frères de tenir leurs réu-

nions en toute sécurité, mais seulement par autorisation tacite jusqu'à ce

qu'un édit solennel nous fasse des conditions meilleures et plus assu-

rées I (6). Mais au lieu de s'assembler 2 à 300. chiffre qu'ils ne devaient pas

dépasser, ib affluaient en nombre de 2 à 3000 et quelquefois 10 000. Le prince

de La Roche-sur-Yon, gouverneurde Paris, sous prétexte qu'il n'avait d'ordre

que pour réprimer les émeutiers, protégeait cfes conventicules et ses soldats

arrêtaient ou frappaient les catholiques qui essayaient de les trouUer (7).

«Grâces à Dieu, remarquait Bèze. les choses sont bien changées en peu
d'heures, estans maintenant faicts gardiens des assemblées ceux la mesme
qui nous menoyent en prison ». Mais il craignait qu'il n'y eût des fidèles

dont l'impatience détruirait «plus en un jour» qu'il n'avait bâti «en un
moys» (8). Et en effet le Conseil du roi, pour arrêter cette licence, pré-

maa déjà «a «nfl 1561 dk envoyait oo oainlstTv A Tournoo poor y ocganiteg l'ÉclBe lékjaah»
{Ç*fmm Oprnm cmm». XVIII, 00t. 433'.

(() Claade Hatoo, curé de Provins, MèHÊOtrm fz5S3-isSa), pobllés p«r Félix Boarqucioc
(CoJ. dm Doc iaéâttti. 1837, t. I, p. 136. ^

(ti De RoblB, tOmpt^m is la Société 4» rBttmn i» Paris, t. XVI, pi S
"^

(s) Cmév Opmm mmim, t. XVUI eoL Taa.

i4) tbm^ oai. TtS-

^5^ A Calvia. OéidL, C XIX. ool 9).

(«> tèéi. coi. 8S.

(7> Laacuet. Armmm, Ut. II, p. 135. Jonm. de Broian. MimtoiMi 44 Cernée I, p. f».
ft OèaeàCaivui 4 oav» Cstnm* Opm «mm»* XIX 001.96^
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para un édit qui n'autorisait les réunions que dans les faubourgs des

villes et en dehors des jours de fête. Bèze, prévenu un peu tard, au retour

d'une course à Paris, déclarait à Calvin que s'il avait été à Saint-Germain,

il aurait peut-être empêché cette mesure (i). Quand il sut que les restric-

tions étaient pires encore et qu'il faudrait s'assemblt r. non pas dans les fau-

bourgs, mais à deux cents pas des mir 's villes, il protesta qu'il fe-

rait supprimer cet article (2). A qui p 1 demander pareille conces-

sion? Est-ce à L'Hôpital, dont il parlait avec tant de mépris en août : « Le
chancelier que vous savez » et qu'il avait l'air de considérer comme un faux

frère? (3) Était-ce au lieutenant-général si versatile et si mou et alors en

coquetterie avec les Espagnols? Quelle autre personne que la Reine était

capable d'imposer à un Conseil en grande majorité catholique l'amen-

dement d'un édit défavorable aux réformés?

Philippe H s'irritait de tant de complaisances, persuadé qu'une mutation

de religion en France tendait « à la destruction et brouillerie de ses États » (4).

« ....Il luy touche autant qu'à personne, écrivait Elisabeth à sa mère, car

stant France lutérien (entendez calviniste), Flandres et Espagne ne sont

point loin. » Aussi lui mettait-elle le marché à la main : ou elle s'allierait

avec Philippe II contre les protestants, ou Philippe II s'allierait contre

elle avec les catholiques français (5). Chantonnay faisait même ": n

à Charles IX. Les Guise, pour marquer leur mécontentement, ^i^u^. nt

la Cour (fin octobre). Ils avaient, dit-on, projeté pis. Quelques joiu^ avant

leur départ, le duc de Nemours (Jacques de Savoie), qui par amour, croyait-

on, de la duchesse de Guise, était tout dévoué à son mari, troix^i

au frère putné du jeune roi, Edouard-Alexandre, de l'enr

Lorraine ou en Savoie (6), C'était pour l'opposer à la Ri:.-.,

elle passait avec Charles IX au protestantisme. Monsieur, le ^ii; i ( >.

.

(plus tard Henri III) était celui de tous ses enfants que Cstherine

le plus. T( ut émue, elle dénonça cette tentative de rapt à Pliilippe ii ^7;.

Elle demanda des explicatiuns à Guise, qui froidement répondit qu'il ne

savait rien..

En même temps les nouvelles des Pays-Bas, d'Allemagne, de Rome, an-

(i) 9 novembre, ihid^ col. 109

(a) tbid., col. 141, 39 iK>vembr» i)6t.

(3) Calvin quaûfle te début du diiooan d» L'Hôpital à VtmmiMm de Pont«iaebte«u <te

*Pr<tfatio •dultuiomi» ^HM«»(PnMaoed'adalatka léCkM ; Calvin k BoUiofcr, t» ootobn 1560.

Cahm: opH» ommùt, t XVUI, ctA. ao6. BUe, kn du Colloque de Poter. 4orivait & Cetvtn.

35 août 1361 : < Le ehanoell«r que sevet... voaJoit avoir rbooneur de m'avjlrlntrodiiict. Fbroe

me lut de te tujvN^ mais ce (ut avec on tel vltafe qail cognut aeees que Je te oogooiMoy»*,

Caltim opwm ommia, t. XVI II, col. 630.

(4) lettre de rambaaaadeur de Franoe en £ipa«ne à Catherine du 30 oct<rfic« is6x, U»êi,
t. 1, p. tel. note.

(5) KéfMaM de te rvioe d'Bepagne 4 une lettre An Catherine de Juillet 1361. Uttrti. x. I.

p. 600 note.

(6) Voir le* réeervee que (ait Hoêl Valoèi dans le Prof«i Ift^hHmmt£mn mt*»i iê /'^<k4.

(Bibliothèque d? l'Ecole det Charte», t. LXXV 1914), p. 1-40.

(7) Utirm, t. I, p .M< M'> 't u lettre \ r6v<6que de Llmoge« •'"< "> »9a
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nonçaient une guerre i>rocl)aine entre la France et l'Espagne. Catherine

était affolée (x). Serait -il possible qne won gendre eût parefl dessein, deman-

dait^elk à son ambassadeur à Madrid ? « Toutefois, je ne veulx riens croire,

tant je l'estime prince de vérité, de vertu et de paroUe, ne pouvant me per-

suader qu'il soit pour oitreprendre une guerre sans juste occasion » (2). Avec

sa fatuité de femme, Catherine, convaincue que, si elle le voyait! elle le gagne-

rait à sa politique, remettait en avant le projet d'entrevue. Mais le roi

d'Espagne, qui ne ra\*ait d'abord accusée que d'imprudaioe, commençait

à douter de sa bonne foL

Elle se montrait toujours plus indocile aux conseils, ou, si elle en deman-

dait, c'était en faisant ses conditions. « Colla s'entend autre advis que la

force, écrit-elle à son ambassadeur à Madrid, car je ne veulx pas empirer

le marché, ne moings avoir a&ire des estrangiers, mais eschapper le temps,

s'il est possible, sai» V^aser rien gaster irrémédiablement attendant l'aage

(b majorité) de mon fils ». Et elle ajoute de sa main : « ...Je ne veos (veux)

ni ne suys conseUeyé de venir aus arme » [contre les réformés] («). Elle

inclinait plus que jamais du côté des chefs protestants : Coligny, d'Andelot,

Condé, la reine de Navarre ; elle permettait que les édits fussent violés

sous ses yeux. Bère annonçait à Calvin, le 25 novembre, de Saint-Germain

où était la Cour, qu'ib avaient commencé à y établir une église et que le

dimanche suivant. Dieu aidant, ils célébreraient la Cène, Il lui parlait avec

enthousiasme des trois fils de la Reine. Sache qu'ils sont «d'un naturel

admirable et tel qu'on peut le souhaitervu leur &ge. sans en excepter même le

puîné (Henri) à qui la tentative [de rapt] a admirablement profité » (4).

La proposition du duc de Nemours avait eu en effet le résultat inattendu

de dégoûter ce petit prince de dix ans du catholicisme. Il t criait » « sans

cesse» à sa jeune soeur Marguerite, qui le raconte dans ses Mémoires,

de changer de religion; il lui prenait ses Heures pour les jeter au feu, et lui

donnait des psaumes et prières huguenotes. La fillette allait avec sa gouver-

nante trouver le cardinal de Toumon, qui remplalçait les Heures et y ajoutait

des chapelets. Alors, dit-elle, « mon frère et ces autres particulières âmes,

qui avoient entrepris de perdre la mienne, me les retrouvant, animez

de courroux m'injurioient, disants que c'estoit enfance et sottise qui me le

faisoit faire.. Et mon frère y adjoustant les menaces disoit que la Royne ma
roere me feroit fouetter ; ce qu'il disoit de luy-mesme, car la Royne ma
mère ne sçavoit point l'erreur où il estoit tombé » (5). Il est peu croyable

que Catherine fût si mal instruite des actions de son fils le plus cher ; elle a

probablement fermé les yeux sur cet accès de « huguenoteric », qui était une

sauvegarde de plus contre une nouvelle velléité d'enlèvement. Ce prosély-

(I) A révSqœ d« limocBi, UUm, 1. 1, p. *ss et luitoat p. a67 U ianvkr xste).

(3) iMtM», t. I, p. 35a, auvmahn ts6i.

(3) Lettre da s8 ncrmabn 1561, Ltl$ra, I, p. 6za.

(4: Cahim Optm emma. XIX. col. 131.

(S) Mémoiim et itÊru é$ MaetmnU et Vmiou, pabUè« p« Goessaru. fans, 194a, p. 6.
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tisme d'enfants donne l'idée d'une « Cour infectée d'hérésie ». Le nontc

Prospcr de Sainte-Croix rapportait à la Cour de Rome, le 15 novembre,

que dans une mascarade le jeune Roi avait paru déguisé avec une mitre sur

la tête pour se moquer de l'ordre du clergé (i).

Un jour,' probablement de novembre aussi, Charles IX, causant avec la

très huguenote Jeanne d'Albret, s'étonna que le roi de Navarre le suivît à

la messe et, sur la réponse que c'était par marque de déférence, il déclara qu'il

l'en dispensait volontiers et que, quant à lui, il y allait pour faire plai^ à
sa mère (2). Catherine tenait la main à l'observation des pratiques, mais

•Bèze devait croire que c'était sans bonne foi. «Je t'assure, écrivait-il à

Calvin le 16 décembre, que cette Reine, notre Reine, est mieux disposée

pour nous qu'elle ne le fut jamais auparavant », Et il ajoutait : « Plût à

Dieu que je pusse sous le sceau du secret t 'écrire de ses trois fils nombre

de choses que j'entends dire d'eux par des témoins sûrs. Assurément ils sont

tels pour leur âge que tu ne pourrais môme le souhaiter » (3).

Catherine allait emportée par son élan, mais elle commençait à s'cffrawr

de son audace. Dans une lettre écrite à sa fille, la reine d'Espagne, au moment
où elle se compromettait le plus avec It-s protestants, elle passe tout d'un

coup de combinaisons matrimoniales à l'instabilité du bonheur et au danger

que l'on court en ne servant pas Dieu comme on doit et en l'oubliant parmi

les « plésir », « ayse » et « jeoye » qu'il donne. « ...Retournés tousjour à lui,

reconesés [vous] de luy et que san luy vous ne sériés ne (ni) pouriés rien,

afin qu'i (de pour qu'il) ne vous envoy de ses verge pour le vous faire reco-

ncstre comme il a faist ha (â) vostre bonne mère » (4). Il fallait un danger

bien pressant pour incliner son orgueil devant ce maître tout-puissant et

jaloux. Mais elle ne laissait pas d'employer les moyens humains de

défense.

Inquiète de l'agitation des catholiques et des menaces de l'Espagne, elle

voulut savoir de quelles forces militaires les réformés pourraient l'assister,

le cas échéant. L'Amiral s'entremit avec beaucoup de zèle. On constata qu'il

y avait plus de « deux mille cent cinquante églises » tt; blics. et en leur

nom les députés et les ministres présents à Paris adressèrent une requête

au Roi pour avoir des tçpiples, offrant « tous services... de leurs biens et

personnes à leurs propre? s'il en avoit besoin ». Mais cette promesse

générale de dévouement :.. ^ .lit pas à la Reine. Coligny, pour la con-

tenter, fit décider, dans une réunion des chefe du parti et des ministres, que

chaque église serait invitée à dresser à l'heure du prêche la liste des hommes

(t) Lettre de Protpcr à» S«i&t«-Ciotz. da is oovambrt 1361, dans Ajrmoo, Tom* k* tymoém,

I, p. 13.

(a) CoavcrMtkm noootée par Jeann* d*AIbr»( à Tbrocmortoa, tinh—daqr d'AafklKro
«o France et rappoctéa par oahti^ à ta floaveraiae, SUaabeth à'Aa^Htbttn, dua «ne d/»^ b«

du a6 novembre 1361 {Calmëm e/ $tat4 pmptn, fortigm tmm, 9/ tké Nifa| ot, SMuèr^
tiOi. [>. 41 >. publié par Joaqib SteveoMO, Loodirai, x8M).

(yfma nmmm t. XIX, ool. 176» 16 déoeiabPB 1361.

H , 1, p. 61a.
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de pied et de cheval prêts à défendre le royaume contre ies étranger», au cas

où il serait attaqué pour le motif de la religioa.

Bèze, qui s'ctait prononcé contre oe projet de dénombrement pour des

raiscHis q ' ' ^^ dites, reconnaissait toutefob que les rakwnpies

n'étaient or rien n'était fait en cachette ni sans patronage

{sine auspictis), bien qw la Reine ne voulût pas être nommée (i). Mais

beaucoup d'églises, surprises on même alarmées de cette invitation, ne

répondirent pas ou firent des objectioos. Quelques-unes et même des pro-

vinces entières s'ocganbèrent ou, comme la Hautc^uyenne et le I

étaient déjà organisées pour la défense ou pour l'attaque — et ce n .l^.. ^ ^
iealem«nt contre l'Espagnol

Cet appd à l'aide était grave : il encourageait la minorité dissidente à

s'armer, Û surexcitait les craintes de la majorité catholique. Dans le Midi,

les passions religieuses faisaient rage : ies huguenots du Sud-Ouest

chassaient ou tuaient ks moines et brisaient les images ; leurs adversaires

massacraient en tas. Le baron de Fumel fut assassiné par ses paysans, qui

étaient de la religion (24 novembre X561) (2). Quelques jours auparavant

(19 novembre 1561), la populace de Cahors avait assailli, enfumé et égors^é

une trentaine de réformés qui célébraient le culte dans un de leurs logis.

Mêmes violences menaçaient le reste du roj'aume. A Paris il y eut une bagarre

sanglante. Avec le Qpnsentement tacite de La Régente, les protestants

t'assemblaient, malgré les édits, au quartier de l'Université, hors de la

porte Saint-Marcel, tout près de l'élise Saint-Médard, « en une maison

appelée le Patriarche ». Le lendemain de la Noël (26 décembre), le clergé

de la paroisse, pour empêcher le prêche du ministre, fit sonner les cloches

à toute volée. Un réformé alla leur dire de cesser ce bruit assourdissant
;

il fut tué ; ses c(nnpagnons forcèrent l'entrée de l'élise, battirent et

blessèrent des fidèles et des prôtres. Le guet survenant arrêta les provoca-

teurs, laïques ou clercs, et les conduisit en plein jour aux prisons du Châ-

telet. Cet emprisonnement de prêtres fit scandale parmi la population

parisienne furieusement catholique. Le Parlement évoqua l'affaire, relâcha

immédiatement les ecclésiastiquee^ et, quelques mois plus tard, il fit pen-

dre le chevaher du guet, par forme de réparation (21 août 1562).

La Reine-mère était bien obUgée de reconnaître que « les troubles et sédi-

tions » s'étaient, « au lieu de s'apaiser, de beaucoup augmentés en divers

endroits de ce royaume », mais elle ne se demandait pas si le droit qu'elle

s'arrogeait de suspendre les lois qu'on venait de publier n'en était pas en

partie cause. Elle escomptait toujours l'effet adoucissant d'un nouvel édit.

Oe fit venir à Saint-Germain les < principaulx et plus notables présidens et

(X) Lettn dt Béa» à Calvin da 6 iaovkr sste, Cmhmi Opm* owj»to, XIX, ooL ajS-ijQ. —

.

HuloiM tctUtimiHfttt I, p. x68. hm hkttcaaoM d* Béa» et de VHiskm* êcààsULxtiqtu, tans ooo-

eorder abaotanaea», m m oootxvdiaaBt pat.

(3] Sor l'aoafdiia <o Gaytane, voir Coorteault, BImh à» Mmlttc, ktttonétt, 1906, |> . «oa,

Courtcaolt plaça la «tatacia da Caboo la 16.
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conseillers des Cours souveraines t pour y délibérer avec le Conseil privé sur

lesmoyensde pacification. Le Roi en personne ouvrit lesdélibéntioDs. Lechan-

cclier de L'Hôpital, avec un optimisme déconcertant, affirma que, depuis I0

début des troubles, la situation du royaume n'avait jamais été meilleure (z).

Généreusement il repoussa l'idée que le Roi dût se déclarer pour un parti

et exterminer l'autre, comme contraire à la « profession > de chrétien et à

l'humanité, et comme irréalisable dans l'état de division du pays et des

familles. Les remèdes employés jusqu'ici contre le mal étant restés sans eflet,

il demandait à la compagnie de déclarer si, oui ou non, elle était d'avis d'en

essayer un nouveau, qui était la liberté pour les prédicants de t'enirdes

assemblées. Qu'elle ne se méprit point d'ailleurs sur son rôle. « Le Roy, dit-il,

ne veut point que vous entriez en dispute quelle opinion est la meilleure '»

car il n'est pas ici question de constitucnâa reli^ione sed âe consliiuenda r^pu-

blica ', et plusieurs peuvent estre Cives qui non eruni christiani ; roesmes

un excommunié ne laisse pas d'estre citoyen » (2).

I.OS débats furent vifs et parfois môme violents (7-15 janvier 1562). Au vote,

sur 49 opinants, 22 furent d'avis d'accorder des temples aux réformés, 27 de

les leur refuser, tout en leur permettant, comme on l'avait toléré dans les tout

derniers mois, de se réunir pour célébrer leur culte (3). Avant de clore l'assem-

blée, la Reine-mère (4) fît une déclaration. Elle parla «de telle maniée qu'on

dit, rapporte le nonce Prosper de Sainte-Croix, n'avoir jamais entendu aucun

orateur qui se soit exprimé avec plus d'éloquence, ni avec plus de succès.

Sa Majesté a dit elle-même qu'il lui semblait que dans cet instant-là Dieu

lui mît les paroles à la bouche. » Elle pria les députés de répéter qu'elle et

ses enfants et tous les membres de son Conseil voulaient qu'on vécût dans

la religion catholique et sous l'obéissance de la sainte Église romaine
: que

les novateurs n'auraient point des temples et seraient au contraire obligés

de rendre ceux dont ils s'étaient emparés ; qu'il leur serait défendu d'en

construire ou d'avoir d'autres lieux d'assemblée dans les villes, mais que.

sous certaines conditions, elle souffrirait qu'ils se réunissent secrètement

en quelque maison. C'était d'ailleurs pour empêcher le désordre et l'effusion

du sang qu'elle faisait cette concession, mais provisoirement, en attendant

les décisions du Concile de Trente, qu'elle s'engageait dès maintenant À

suivre et à faire suivre en tous points (5}. Conformément à l'avis de la majo-

rité, l'Édit de janvier (17 janvier 1562) défendit aux réformés « presches et

prédications, soit en public ou eo privé ny de jour ny de nuict ». dans les

àgax. MKta» <k 01 diMoan. Tmx dam Kftaaa, Jom u* tymaâm iwnian—» tfct

e^iuéi reiormttt âê Frmn€*, La Hay*. 17x0» U 1, p. 49^ i
i'aotra dam Mimamn 4â Cmél,

t. II, y 6o6-6ia. Le premiet «at «o itallao, aooonpi^ d'aaa twdacttco françate. at Uart,

CD oartaiiM» partlaii, cotnp H£ par ïe laOQod.

(a) Mèmimm dé Ctmdi, 11, p. 613.

(3} Laafoat, ^rsana, Uv. Il, p. 195.

,4: Bt nor la raloa da Navarre, Jaanm d'Albrac, oooum l'iaafna aMtaoMBt te tiaduciaar

d«a lettres da noooa Proapar da Sainta-Crotx (Aytaaa, 1, p. 4i«4a).

(9) LaCtia da 9 Mvnar 196a. Ajnsoa. Tom m ty$»im 1. pw 4).
m
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villes, mais il les autorisa « p.ir provision et jusques à la détermination

du dict Condle général • à s'aââcmbler de jour, hors des villes, f pour lairc

leurs presdies, prières et antres exeidoes de leur religibn » (x).

EUe avait i»t>clajné son orthodoxie, au risque d'inquiéter les dissidents,

pour faire accepter aux catholiques ce régime de demi-tolérance, liais le

nonce était seul à croire ce qu'il écrivait à Rome, qu'à mesure des progrés

de vm pouvoir, eUe ferait toojours plus ouvertement paraître sa bonne

vokMité. A Paris, oà deiNiis l'afiiire Saint-Médard la population était très

excitée, les huguenots furent insultés. Le Parlement refusa d'enregistrer

l'Édit. L'ambassadeur d'Espagne aUa se plaindre à la Reine-mère du dis-

cours du ChancelifT « ttfidant à mestre une forme d'intérim et laisser vivre

tout le monde à sa discrétion». Il la pressa d'expulser les prédicants, lui

offrant pour cet effet les forces de son souverain, mais elle répondit « qu'elle

ne vouk>yt point veoir d'estrangers dans ce royaulme ny aussi pas allumer

une guerre qui la contraignist de les y appeller >. « De là il est entré, continue

la relation française de l'audience (2), sur la nourriture (éducation) du Roy
et de messeigneurs ses frères », prétendant que devant eux < chacun disoy

t

de la religion tout ce qu'il vouloist », Catherine répliqua en colère « que cela

(cette accusation) ne touchoyst qu'elle et qu'elle voyoit qu'il (Chantonnay)

estoit bi^i adverty, non pas véritablement, mais bien curieusement, et que

si elle cognoissoit les advertisseurs qui calomnient ainsi toutes ses actions,

eUe leur fcroyst sentir combien ilz s'oublient de parler ainsi peu revèrem-

ment et véritablement d'elle » « .... Elle avoyt des enfans qui luy estoyen-

st obéîssans qu'on ne leur diso3rt rien qu'ils ne luy redissent, par où U (l'am-

bassadeur) se poQvott assurer qu'elle sçavoit tous les kngages qu'on leur

tenoist et qu'eUe les faisoit nourrir de telle façon qu'elle s'asscuroyt que ce

royaulme et tons les gens de bien luy en auroient im jour grande obliga-

tion » (3). Dans nne lettre à Philippe II de ce même mois de janvier, elle

certifiait à son gendre, « monsieur mon fils », conmie elle l'appelle, qu'elle

ferait « tousjour grande diférancc entre seus qui tiene nostre bonne religion

et les aultres qui s'en déportent », mais l'âge de son fils et les troubles du
royaume « ne m'ont permis, dit-elle, d'avoyr peu fa5rre conestre à tout le

monde set (ce) que je an né (en ai) dans le cour (cœur) et m'on contreynt

faire bocup (beaucoup) de chause que en heun aultre «ayson je n'euse

faist » (4).

Mais que cette explication soit ou non sincère, qu'elle agisse par poli-

tique ou par dégoût de la violence, on se prend à l'admirer de suivre coura-

it) MimoiMi i0 Ccmià, t. III, p. lo-ii.

(a) C« rtdt d* rtBtzvvv» de !• lUine-iBin et de Chaatoonay {Ètimimm 4ê CmUi, t- H
p. 601). o'e cm ¥à irmiwblabkoiit «spédiA Amo destinataire, l'aabeMadeor de Fiance en

'?Tt~' I' mioBta de la dépêche pocte des caneetiotta et dea adiWtkina d'âne antre main
E0e«ttdat4eda8oa9ian«lec, an aooMat 06 n tenaient ka rtenka» pcépatatoina à l'Édit

de janvier.

(3) itêamim i$ Cmii, t. II, pw 603.

(4) Uarml, p. J«5.

ilAUtjoi. CatlL da MMlcii. (II3) 8
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geusement la \"Ae qu'elle s'est tracée. Elle réunit dans les derniers jours de

janvier quelques théologiens et quelques ministres pour débattre plus par-

ticulièrement la quet.'
'

F.llo amène à ce nouveau colloque

des évêques et des c<i
,
expliquait-tUe au légat/ Jiippolyte

d'Esté, le meilleur moyen de convaincre les prédicants d'ignorance que de

leurpcnnettr ' r' '-^ rlcursarguments(i).Enréa!:"V l 'elle voudrait,

c'est un prot,: formes, souscrit par les ca , et les protes-

tants, qu'elle pût présenter au prochain Concile comme le voeu commun des

deux 1' "' :. Bèzc savait la vanité de cette tentative, mais il s'y prêta pour

iui ' j (2). Moniuc et les docteiu^ catholiques les plus conciliants.

, Despence, Picherel, Boutciller.sans vouloir, comme les ministres,

t -...c absolument les images, émirent le vœu « que les évéques,

curés et autres pasteurs remontrassent souvent au peuple que les images

n'ont esté rcceues en l'Église que pour instruire les simples et représenter

ce que notre Sauveur a fait pour nous >, qu'elles ne sont pas elle-mêm»^ r.i\

objet de culte et que toutes, « honnis la simple croix », doivent être « >;

cécs des autels et mises en parois en tels lieux qu'on ne les puisse plus ad .
,

saluer, baiser, vestir, couronner de fleurs, bouquets, chapeaux, leur oiirr

vœux, les porter par les rues et temples sur les espaules ou basions ». Mais

la majorité des docteurs, tout c:
' " at l'abus, décidât!. lirl'usage.

ii en fut de ce petit colloque C' ; . grand colloque di

Catherine continuait à jouer très serré, multipliant les affirmations

de son zèle pour le catholicisme, et laissant les réformés jouir du bénéfice

de i'Édit de janvier et même d'un peu plus de liberté. Mais une nouvelle et

définitive évolution d'Antoine de Bourbon la priva de son plus solide appui

du côté des protestants. Le Légat, qui était aussi fin qu'elle, s'était bien '

'

de la heurter de front et même, pour lui plaire, il l'aurait, dit-on, u:.

ace au prêche . Entre temps, comme s'il n'eût youlu que la seconder,

il tr.. L lui aussi à rapprocher le roi de Navarre de Philippe II. Antoiae

de Bourbon avait beaucoup varié en ses pratiques religieuses au couf cU»

l'année 1561, allant successivement ou le même jour à la messe et

et, selon ses intérêts, fidèle de l'une ou l'autre Église, corresponu_:.: ._^
Calvin et déléguant au pape pour qu'il lui fît obtenir du r<M d'Espagne la

nment convoitée. La Cour de Rome donna de bonnes

. . , liste, le cardinal de Toumon et Cliantonnay lui per-sua-

dèrojit que, s'il menait son fils à la messe — ce fil? que Jeanne d'Ali ici

nourrissait avec t .' ' ' lans l'hérésie — il gar "
'

catholique et obtb i ce qu'il voulait. Il le ti

après I'Édit de janvier, il rompit, définitivement cette fois, avec les réfor-

oli, Rayiuudl •' Ladwohi, AmtO'm o/nriarttti, éd. Je 1879 B«r-ie Duo n Part,

p. 178 tsttxr da canliiiâl de Pttnn^ dn 17 iaavtar x}6s.

••iciri teeUaiasti^ut, i, p. O9». -- Lattre de B*ie&C«lvixi. «^ttvrior ts6«. OMn 'Jpmm

y La dAfiMtiao définitive dt AntobM dt^ Dourbon a Mir ; Édit de 1 %nm* 04».

«MjittfaM. I, p.6Bft.
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mM. C'était pour eux tin coup terrible, comme on en peut juger par la

ir de Bèie. * Ce malbetirrax, écrit-U à Calvin le i"' février, est absolu*

..ut perdu et il a résir>lu de tout perdre avec lui. Il éloigne sa femme, il ose

à peine regarder l'Anural à qui il doit tout » (x). Bèce ne veut plus désor*

m.\is l'appeler que • Julien » (l'apostat). « A peine pourrait-on trouver,

cJit-il, pareil exemple de légèreté, de perfidie, de scél(5rato6se » (2)..Quant
à la Reine-mère. ou. comme il dit, notre « autocratrice » AvroxfxTopx, il

rcconnaf' > de sa faute et qu'elle est grandement offensés

de ce qv"
;

.eaâmêoffmii) » (3). Dans le premier moment de
colère, elle s'en prit auConnétable, qu'elle rendait responsable du revirement

fîu roi tîc Navarre, t et en sont venues paroUes si aigres que le Connétable

s in est al!- » (4). Le moment était critique. Elle était brouillée avec les

chefs du parti cathoHqne. et, dans le parti protestant, elle n'avait p!ns
|viur elle que l'Amiral et son frère, d'Andelot, qu'elle ar * ' '

1

ConscO privé, la Reine de Navarre, et Condé, qui à la fin .

à peine d'une grosse attaque de lièvTe. Sous peine de se perdre, elle était

f bligécdc changer d'allure, sinon d»^ ""'•-"nts. Elle ('onna Tord e à toutes

s<^ dames et demoteelles de vivre - eraent à son exemple, si elles

ne voulaient pas être chassées honteusement et punies. Le 4 février,

elle communia et suivit la procession, accompagnée de toute la Cour (5).

Elle <x>upa court aux fantaisies huguenotes d'He-^ri d'Crléars, Elle «le

tansa fort, raconte Marguerite, luy et ses gouverneurs, et, le faisant

instruire, le ccmtraignist de reprendre la vx^ye, saincte et ancienne religion

de nos pères, de laquelle elle ne s'estoit Jamais départie » (6). Après cette

lution, elle pouvait, dans une
*

la Reine d'Espagne, s'élever

tre ceux qui catonuiiaicnt \\ c le son fils. « Le cardysnal de

Toumon, écrit-elle, m'a dyst luy-mesme qu'il l'a veu à la mesc » (messe) (7).

(t) Csbmt Opmm Ommi», XIX, ool, 873.

(t) 'bid^ cci. «99.

'3) Ibtd.t col. 275.

Bi» a GKioallé dans ms lettres numisctitas^ «t par ooosftqaeat les s&dennes éditioas ne
partent pas ks passages où il es- qtiestiaa da la boâne vofantA de la Raioe-mète {votr mpn
p. t'TÇ, ito et ki, pw 115, avec lea reavàb am doemaaits). Mais les coaaciendenx éntdits Banm
CoaiU et Reoss, q^ ont publié les Œuvra complètes de Calvin, oat ritabli tous les i^odroits

tuppriaé* et inédits, et, oe teitant, ils ont reodn aux historiens de Catherine on inappréciable

serriea. Bèsa s'en voulait d'avoir été dope, et les éditeurs de la ootrespondance da Calvin aoot

oooftB qi^il se sait tzompé sur le caractère de la Reine et ks vertus de ses enfants (XIX,
col. tyt^ aotas 6, 7, «t col «rSi aote x6). Aa vrai, il n'y a pas tant à rougir. Bèie a vn la Reina-

méfe^ tdk qa'^le fat, lineira en cet essai d'apaisement et de toléranoe. Si elle a ctyp^é da
sctitimsnt. c'est qo'eOe 7 a été onntrainte par la foroedas choses. U faut, sans parti pcii; htt

tenir ooBpta da ses boona* ntentions.

(4) Letti» da Chantoiioay, aBbaasadeor d'Espagne en Franoa, da 3 '^vrler 1562, Mimoirts
âê Coméi, IX, pw si-*9.

\ii Lettra éa oonc» da s février, Armoo, Tous 'm tynotUs, I, p. 63.

(^ jr/wosrts tt UUra é$ MargMéhu de Vaioit^ publiée* par Gucasacd. Paris, 1S43, pu 7i

(7) Loi^ Partie NtfntUHtmt wom Fnmçok U (CbU. IVm, inéifits), p. 849. n s'agit, non
ooouns le croit Lools Paria, de Cbadas IX <|ai vivait ame aa rain, najm d'Henri d'Orléans

qoi avait sa t maisoB > à part et ^n'alla avait moins d'oecasioQS da vcir. Rj^ipcoeber d'aiUews
cette toditatka da ca que dit plus haat ifaiiuarfla da «on frira 1 du cardinal da Toomoa.
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Surtout elle s'attachait à convaincre le nonce, son garant auprès de U
Cour de Rome. Prosper de Sainte-Cruix étant allé lui demander de faire

quelques modifications à l'Édit de janvier, que le parlement de Paris s'entê-

tait à ne pas enregistre^, elle lui expliqua qu'il était bien difficile d'aller

contre l'opinion de la compagnie consultée à Saint-Germain, mais elle

promit toutefois, après en avoir parlé au Chancelier, de lui faire savoir

ce qui se pourrait faire. Le Nonce comprit qu'on ne ferait rien et le lui

dit. Alors elle se lamenta fort [se duole grandemetUe) de ne pouvoir aller plus

avant et que la plaie fût de tellenature qu'elle ne pouvait être guérie autre-

ment, c'est-à-dire que par des remèdes doux« Chasser les prédicants et,

comme d'un coup, était chose impossible, mais elle avait l'espérance de

pouvoir faire de bien en mieux chaque jour. En témoignage de sa bonne

volonté, elle allait renvoyer l'Amiral en sa maison pour montrer ime fois

de plus qu'elle n'approuvait pas qu'on vécût comme il vivait. Elle lui

annonça aussi qu'elle venait d'écrire aux prélats de son royaume et

à Monsieur de Candale (Henri de Foix), qu'elle avait choisi pour ambassa-

deur, de partir pour le Concile, mais elle voudrait que ceux de la nouvelle

religion pussent s'y rendre en toute sûreté et y être entendus. Elle parla

si bien mêlant le faux et le vrai, adoucissant les refus et ampUfiant les pro-

messes, que le Nonce assurait la Cour de Rome du «désir très grand» de la

Reine de mettre fin «à toutes diversités de religion » (i).

Comme il n'était pas aussi facile de convaincre le Parlement, le même
j our où elle lui renouvelait par lettres de jussion l'ordre de vérifier l'Édit, elle

en faisait publier une interprétation restrictive (14 février). Étaient autorisés

à prendre part aux assemblées de ceux de la religion les « officiers ordinaires

auxquels appartient la cognoissancc de la police comme baillifs, sénéchaux,

prevosts, etc. », mais défense était faite d'y paraître aux officiers des « Cours

souveraines» ni autres «de judicaturcs », «que (lesquels) nous c^ntendoos

(faisoit-ellc dire au Roy en cette déclaration) vivre en la fi
' "

• Nous

et nos prédécesseurs » (2). Elle laissa partir d'Andelot et «

—

^..j ,__ ..vTÎer).

Mais elle renonçait de très mauvaise grâce à sa politique et le montrait

bien à l'occasion. Les huguenots continuaient à prêcher à Paris, écrivait le

nonce le 28 février, et s'assemblaient par troupes de dix ou douze mille per-

sonnes (3). Les catholiques injurièrent les allants et venants, et ceux-ci mena-

cèrent de s'armer. Les deux p>artis recoururent à la Reine, qui invita les réfor-

més à se contenter de la liberté que le Roi leur avait octroy<^ et promit aux

catholiques de leur faire réponse le lundi prochain. Elle ne se décidait pas à

éloigner le cardinal de Châtillon. Elle ne souffrait plus de prêche dans le

château, mais elle gardait comme prédicateur et premier aumônier Louis

Bouteillcr, un théologien, si ami des concessions que son orthodoxie en

était suspecte [poco rV'-"- dit Prosper de Sainte-Cruix).

(t) Lcttn da s Mvttar. A)-!»»!, Iom Im t^ oim, I, p. M.
(a) CcodA. Mimaùm, u Ul, p. 16.

(j) Aymoa Synoito, I, p. 77-7».
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Elle rcfu^nit de renvoyer k ch.ir.cil.ir de L Hôpital que l'ambassadeur

d'Espagne, dénonçait comme hérétique. C'est de lui certainement qu'il est

question dans une lettre très vive à sa fille, la reine d'Espagne : i ...Mon va-

let aystj^osbomme de b)*en que setis qui en parie et je vous en naaeore. f n

assure), mes pour se qu'i (il) ne reconé quemoy et ne dépend de personne . ;. 1

(ik) le ake (haïssent), mais s'et de quoy je l'ayme » (i).

Pour détoomer Navarre de prendre parti contre cV " -'.'••':

ses intérêts à Tambassadeor de France à Madr id et s

frfus vivement que jamais, cette entrevue où elle se croyait sûre de le <

vaincre. Irritée de l'opposition où s'acharnait le Parlement contre l'ti.t

de janvier, elle galopa jusqu'à Paris et força l'cnregi^^trement (6 mars).

C'était six jours après le massacre de Vassy.

Les triumvirs s'étaient donné rendez-vous à Parispour décider ou obliger

la Régente à revenir sur ses concessions. Le duc de Guise, parti de son

ch&teau de Joinville, s'arrêta le dimanche "i*^ mars à Vassy pour yen* n-

dre la messe. Quelques-uns de ses gens se prirent de querelle avec les rcLr-

més de la ville et des environs, qui tenaient leur prêche dans une grange près

de relise. Ils appelèrent à l'aide leurs compagnons, assaillirent en armes

l'assemblée des fidèles, frappèrent et tuèrent (2). Cette échauffourée san-

glante fut célébrée par les catholiques à l'égal d'une \nctoire. Le Connétable

alb au-devant de Guise jusqu'à Nanteuil (3). Paris, où il entra le 16 mars,

le salua de ses acclamations (4). Le prévôt des marchands lui offrit, au nom
de la ville vingt mille honrunes et six millions de livres, pour rétablir la paix

religieuse, c'cst-A-dire l'unité. Le Duc répondit modestement que c'était

t'aCEairede la Reine-mère et du roi de Navarre, lieutenant général du roj-aume,

et « qu'en sa qualité de sujet dn roi, U mettait son honneur à leur obéir » (5)

Les protestants armèrent pour se défendre et se venger. Des centaines de

gentilshommes rejoignirent à PViris le prince de Condé, qui, depuis la défec-

tion de son frère, était regardé comme le chef du paiti. Bère courut à Saint-

Germain demander justice des massacreur?. Le roi de Na\'arre, avec l'ardeur

d'un néi>phytc. imputa le fait de Vassy à l'insolence des religionnaires, mais

la Reine « fit gratieuse response promettant que bonnes informations se-

roient prises et que pourvu qu'on se contint on pourvoiroit à tout » (6).

Elle nomma gouverneur de Paris le cardinal de Bourbon, qui, frère du

roi de Navarre et du prince de Condé, devait inspirer confiance aux deux

partis. Le Cardinal réunit les présidents au Parlement et, sur leur avis, décida

(t) Fhnkr tyô», Lâmtt, I. p. 6x4 ; Loah Pnii, SifoiiaÊitms, p. S49.

(2) Ssr oe inÉMirr% voir Hùioin éê Frmte$ de Lavtaa^ t, VI, i, p. S^S9 -~ LaviM*.

U mitttmcrt faM ê Vmuj dans It» Cnmin ScMm MrtKrifiMf im xn* $iîd$^ et Toriatd «r Ptr^

mik^ pobUén p« PHakUn. Paris, i88«.

(j) Utmowm àmémcit Gmiê», Michaad «1 Poojoalat, t. VI. p. 4S9-

(4) Joamal da TaoBéa tsSs. Rmm téHmptCm om BihUaMpu kùloripi», 1" aigiê, u V.

(1834). p. B«7.
(3) De Robie, Amomt et Bombtm tt fmnmt fAlhm, U IV, p. 1x9.

(^ JtitÊam titthmtkpit. II. p. 3.
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que Guise et Condé seraient priés de s'éloigner. Mais « les babitans. roesme-

mcnt (surtout) les marchands «requirent les triumvirs «de n'abandonner la

dite ville », et Guise et Montmorency restèrent (z). Quelques jours après.

G^ndé, qui appréhendait de Uvrer bataille dans les mes à cette population

fanatique, partit avec ses troupes.

Il aurait dû marcher sur Fontainebleau, où se trouvait la Cour, enlever

le Roi et la Reine et, les conduisant dans son campt y transporter lalégalité.

Il ne lui vint même pas à l'esprit de rester dans k voisinage pour les dé-

fendre contre une agression des triumvirs. Les quatre lettres que Catherine

lui écrivit du i6 au 26 mars le lui signifiaient assez clairement (2). «Je
n'cM

*

jamais, dit-elle dans l'une, ce que ferez pour 1
'' >n filz

et I! j ^ . « Je voy tant de choses qui me déplaisent, écrit as une

autre, que, si ce n'estoit la fiance que j'ay en Dieu et asseurancc en vous que

m'ayderez à conserver ce royaume et le stTvice du Roy mon fils, en despit de

ceulx qui veullent tout perdre, je seroys encore plus faschée , mais j'espère

que nous remédirons bien à tout avec vostre bon conseil etayde... » (4). Et

dans une troisième : « Je n'oublyeray jamais, dis;xit-clle, ce que faictes pour

moy et si je meurs avant avoir le moyen de le pouvoir rccongnobtre, comme
j'en ay la voulonté, j'en lairray une instruction à mes enffans » (5). Plus

tard eue avouait que lorsque le Prince, à son départ de Paris, lui avait, de

La Ferté, demandé la permission « pour sa scurcté », de rester en armes, elle

lui avait rt^pondu qu'elle ne le trouvait « mauves pourveu qu'y (il) ne fallit

à set (se) désarmer » quand elle le lui manderait (6). Condé manqua de déci-

sion ou voulut éviter jusqu'à l'apparence de la contrainte. Il at^uidonna la

capitale et ne mit pas la main sur Charles IX, oubliant que la prise du

Roi ou de Paris est, comme dit Tavannes, la moitié de la victoire.

Lestriumvirs le savaient bien. Guise et Antoine de Bourbonallihrent

à F • mille cavaliers, et in\itèrcnt la Reine à rentrer avec sua

fiJs .- a, pria, supplia. Restée seule avec Antoine de Bourbon,

elle réussit à l'attendrir. Mais Guise survint. Antoine se ressaisit, et ordonna

le<
'

' ' Iton « ceux qui ne vouloient

de>i „ . _
:e » (7). La Cour priaormière

s'achemina vers la capitale (31 mars). Catherine pleurait de dépit. Mais

Guise goguenard remarquait qu'un « bien qui vient d'amour ou de f<nce ne

/aisse pas d'être toujours un bien ».

Elle ne se lamenta pas longtemps. Sa politique de tolérance lui avait

été inspirée non par quelque sympathie pour des doctrines qu'elle connais^

(I) Uimotr*» du ém i« Guvk»^ Mttiiaaâ <( i\nijuui*(, l. VI, p. 489,

(a) Littia, I, p. t8x<>>H4.

(3) IbiJ^ p. Sfl.

(r yM., p. aS).

15 //'Wi, p. t&t.

(0) lï>%d^ p. tçx, to «vrit.

(y) D« Kubi«, IV, pw iM- l' ra^ qovxl ^I <^l^t <fqik rMdoDoe à raatn. «mpoctatt %\
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sait mal. mais par le d^oikt des persécutions et la constatation de leur

impuissance. Il est possiMe que. si les protestants avaient eu le dessus, elle

eût, pour garder le pouvoir, consenti, suivant un mot qu'on lui préto, à

entendre la messe en français. Mais elle n'avait plus à choisir ; l'énergie de

Guise avait décidé en faveur du catboUdsne. Elle n'était pas femme à se

sacrifier pour une minorité qui n'avait su ni se défendre ni la défendre.

Elle s'aoccttda sans peine avec les vainqueurs. Ils ne lui imposèrent d'autre

f'inditi<m, CMnroe on peut en juger d'après ce qui suivit, que de revenir

ctnseessions de l'Êdit de janvier. Ib avaient intérêt à la mena
i.i. maintenir à sa place et à son rang, pour ôter à leurs adversaires l'occa^^ion

de se poser en dûmpions du Roi. Le revirement de Catherine fût si prompt

qu'il n'eut pas l'air d'être forcé. Elle recommença ou plutôt continua de

gouverT^ '-r.- .
,

'•
pj^j avec aisance la dr ' - r\u parti cathc»liqac.

Les kl ;t d'écrire au prince d» étaient claires, mais

elle prétendit prouver à ses ambassadeurs, à Philippe II, au cardinal de

Cb&tillon et au destinataire lui-même qu'elles n'avaient pas le sens qu'elles

paraissaient avoir. Comme Condé, fort de ses déclarations, soutenait qu'elle

était, avec son fils prisonnière, des triumvirs, elle retourna l'argument

contre les huguenots en armes : « Icsquelz, il fault que je croye, retiennent

contre son gré mon cousin le pnnce de Condé... pour donner plus d'auctorité

à leur faict ». Mais «si prisoruiiers [']] va» du côté catholique, «ce sont les

dicts princes et seigneurs (les triumvirs), desquclz le roy mondict filz et

moy tenons et les cueurs et les vyes si affectées au bien de ceste couronne

que je ks veoy prestr à les sacrifier pour la conservation d'icelle et le scr-

\ice du Roy... » (i)

Elle s'inquiétait surtout de l'effet de ses lettres sur les princes pr test ints

d'.\llemagne. Condé letir "nsi qu'à la D" n-

nique pour justifier sa : ios secours d. et

d'argent. La Reine jugeait aussi dangereux de passer pour comph
pour Nnctime des chefs c. ' ' les. Le duc de Wurtemberg, un luthcnen,

qui ne savait pas son é\ .. lui avait écrit, le 15 avril 1562. de bien

prendre garde aux « moyens persuasions menaces et tous autres empê-

chements.... possibles » aux ennemis de la parole de Dieu pour la « faire

trébucher et desvoyer de la vrayc doctrine et religion du saint É%'angile

que notre Seigneur par sa sainte grâce » lui avait « csclairci » (2). Il lui par-

lait conune à une convertie, tant il est vrai qu'à cette époque la tolérance

d'xme doctrine passait pour une adhésion. Mai?;, avant d'avoir r«»çu cette

e> a, Catherine qui appréhen-lait p ur la sûreté du r« yaumr le

co.. ;- ^ up du massacre de Vassy et de l'e 1 vement de Font.un l-i.au,

^is it pa^rtir le 17 avril Courteltry. interpr te d'allem^iud. chargé d s - rer

de vive v<.ix au pieux souverain qu'elle denuurait < jxrni.mentr eu la

(!) Lmtrmt t. I. p. S94<395, 11 avril 1362.

(3) 15 av-ri) xs6a, DtM^tm de la SocUU eu Frotsumuumé /rmmfm t , XXiv. 1^7^

P 507.
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Confession chrestienne de la Saincte Doctrine de l'Evangile » (l). Elle

trouvait légitime de mentir pour éviter une invasion.

La réaction s'annonça par un privilège octroyé & la ville de Paris. Le
II avril, le Roi, tout en confirmant l'Édit de janvier, interdit par une déro-

gation formelle les proches, assemblées publiques ou privées, et adminis-

tration des sacrements, si ce n'est à la mode catholique, dans les faubourgs

et la banUcue de la capital*. Après que Catherine eut fait ce premier pas

en arrière, les triumvirs lui délivrèrent un certificat d'orthodoxie qu'elle

s'empressa d'expédier à Philippe II (i6 avril) (2). Le 12 mai, elle sortit de

Paris et alla s'établir en son ch&teau de Monceaux.

Libre de ses mouvements, elle ne désespérait pas de maintcmr la paiX.

C'était avoir une foi robuste en ses moyens. A Sens, à Angers, à Tours et en

d'autres grandes villes, la populace catholique avait renouvelé l'exploit de

Vassy ; la «grande lèvrièrc », comme on disait, donnait la chasse aux héré-

tiques avec un entrain furieux (3). De leur côté, les bandes huguenotes

assaillaient les places fortes et quelquefois rendaient violence pour violence.

Condé, avec quelques centaines de gentilshommes, avait enlevé Orléans,

pour ainsi dire au galop (2 avril). Ses lieutenants occupèrent Angers, Tours,

Blois, tout le cours moyen de la Loire. Dans la vallée du Rhtae, le baron des

Adrets surprit Valence le 27 avril et, trob jours après, Lyon, la seconde ville

du roj'aume. Le prestige des triumvirs était atteint par ces échecs. Cathe-

rine n'en était que plus à l'aise pour négocier. Elle n'aimait pas la guerre;

qui donne aux chefs militaires trop d'importance. Elle expédia à Orléans,

devenue la capitale du parti protestant, des ambassadeurs de tout état :

gens de robe, gens d'épéc, gens d'Église, Arthus de Cossé, sieur de Gonnor,

l'abbé de Saint Jehan de Laon, le maréchal de VieilleviUe, le sieur de Villars

— et son fidèle Monluc, l'évêque de Valence, qui, pour rester plus longtemps

dans la ville, contrefit si bien le malade que le bniit courut qu'il était mort.

Mais il y perdit sa peine. Catherine voulait supprimer partout le libre exer-

cice du culte réformé que Condé voulait maintenir là où il était autorisé par

l'Édit de janvier. C'étaient des exigences inconciliables.

Elle se mit elle-même en campagne et d >nna rendez-vous au Prince à

Toury (9 juin) (4). Gênée peut-être par la présence du roi de Navarre, en qui

elle pouvait craindre un surveillant, elle se montra, contre son naturd,

violente et agressive. Elle parla même d'excepter de l'amnistie les magis-

(i) U doc d« WttrtcolNrg à U ÏUâm-XBièf, t« mai, Mèmotrm iê Cmièt III, «86. \jk lett»

do C<tb«irixw da 17 avril k laquelle il répond oe dit rieo de ecmblabte (i^i^L, aSs)* CatJMK

rme vient d'appreadre à Ma dépeos le danger de* écritotaa e( eUem garderait Misa de ta

oooiproiBcttni à noavean. Mab U n'est pas donteos qu'elle a Ut donner au Doc onleoMnt
\m atsnranœa qu'il répète et probablement dan* lea mèmet tennee où Coorttfary les lui a
traumiaee.

(9) tMtm, 1, j». a96-«97.

riéiol, HiOoirt dé Frmui 4$ iMÊtut^ t. VI, 1. p. 63-64.

. cette entrevue et œllee qui edivirent, voir de Ruble, A nioiiti iê BomH% m Jmmm»
£A:bftt. t. IV, p. t44, ou Edmond Cabié, Ambëiutit m Etpaiptê dt Jmm £lrar< tttpum *$

Sêmt^mt^t*4, iê 156a à 156»..^ AIM, 1903, p^ 44 *<i., note t«
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trait rebelles. Coinine CoïKlé lémoigaait tme grande coofiasce^
elle ripostasur on ton de menace: «Pobqne vous vous fies4 vt» forces, nous

vous montrerons les nôtres ». On ses^Mra sans avoir rien £ait. Cependant l'o-

lunioD s'établissait que la pfésenoe des trinmvirs à la tête de l'arméecatho-

liqueétait le grand obstacle à la paix. Condé offrit à son Irère, s'ik s'éloi-

gnaient,de se livrer lui-même en otage à la Reine : condition qui fut de part

et d'antre exécutée. Mais quand, à Talcy. où les chefs protestants allèrent la

trouver (29 ou 30 juin), elle leur signifia qu'il fallait rencmcer à l'Êdit de jan-

vier et au libre exercice du culte. Coligny, au nom de tous, protesta. La Reine

s'emporta et reprocha au Prince de l'avoir trompée sur les dispositions de ses

partiîduts. « Ha I mon cousin, vous m'affolez, vous me ruinez » (i). Avait-

elle pu croire que les huguenots se livreraient à merci? Même s'ils aval, nt

eu i^etoe otm&mce en scm bon vouloir, ils pouvaient douter de sa puissance

et se défier de la preaskm des chefs catholiques et de la fureur des masses.

Elle estimait probablement que la capitulation sans réserves d'un parti

serait glorieuse pour elle et lui donnerait la force d'imposer un compromis

à l'autre. C'était toujours au rôle de médiatrice et d'arbitre qu'elle en reve-

nait. Mais était-il possible de faire la loi aux belligérants avant qu'ils fus-

sent épuisés par la lutte? Le passé ne permettait pas de le croire. Toute-

fois il est certain que la Régente, comme on le vit après ces premiers

troubles, n'avait pas l'intention de désarmer les protestants pour les doa-

ncr en proie aux catholiques.

Alors, dans son grand désir de pacification, elle s'avisa d'un moyen qui

n'était pas ordinaire. Sachant la répugnance de Condé à « entrer en guerre

contre sa propre nation », elle lui fit suggérer par Monluc de faire p)araitre

ses s^itiments < par toutes belles offres et beaux effets », comme de déclarer,

à la première entrevue qu'elle aurait avec lui, qu'il aimait mieux sortir du

roj-aume «avec ses amis» que de le «voir.... exposé au feu et au sang».

Monluc laissait entendre que ht Reine, surprise de cette générosité, « ne

sauroit querespondre » et se montrerait d'autant plus facile sur les conditicms

d'un accord. Aussi, quand Condé revit Catherine, il se dit résigné à l'exil,

s'il le fallait absolument pwur épargner au pays les malheurs de la guerre.

Elle le prit au mot et sur-le-champ lui donna congé de vivre hors de France

jusqu'à la majorité du roi. Mais l'Amiral, que son expérience et son carac-

tère égalaient presque à Louis de Bourbon, ne crut pas que l'armée fût liée

par l'imjfHTïdence de son chef. Il consulta les soldats qui, tout d'une voix,

répondirent « que la terre de France les avoit engendrez et qu'elle leur

serviroit de sépulture » (a). Ainsi finit cette comédie à l'italienne.

La lutte reprit avec plus de violence sur tous les points du territoire et

lesétrangers s'y mêlèrent. Catherine avait demandé des secours à Philippe II

,

au duc de Savoie et au pape ; Condé et Coligny à l'AUemagne protestante et

aux Anglais, mai5ceux<i vendirent fort cher les subsides et les soldats qu'ils

^i) De Robkv t rv. p. «6).

{zi F. de La Mod«, àtémomm, ch. tv, éd. Bucboo. p. a8a-«8).— De Ratlm, u IV. p. 363-36',
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fournirent. Ils avaient, an traité du Cateau-Cambrésis (1559). abandtirmé ft

Henri II, pour huit ans, la ville de Calab, cette glorieuse conquête de Guise,

à charge pour le roi de France, s'il tardait à la rendre au terme fixé, de leur

payer une' indenmité de hait cent mille couronnes, sans préjudice de leurt

droits. C'était, une formiil diplomatique por- :r amour-propre

et masquer la cession définitive. La reine d'Aria,..:.,..., . xbcth, qui avait,

àson avènement, ratifiéà contre-coeur cette clause onéreuse, voulut profiter

des divisions de ses voisins, pour recouvrer « son bien ». Les négociateurs

huguenots la suppliant « à grosses larmes » de prendre en mains la défense

des Églises, elle y mit pour condition que Condé et Coligny s'engageraimt

• Calais, le plus tôt possible, sans attendre ni prétexter

1 s prévu au Cateau-Cambrésis et qu'en garantie de leur

promesse ils lui livreraient immédiatement Le Havre (Cn vent ion

d'Ham|>ton-Court, 20 septembre 1562) (i).

L'armée royale, après s'être emparée de Poitiers (31 mai) et de Bourges

(31 août), marcha droit à Rouen,qu'il importait de reprendre aux huguenots

avant le débarquement des Anglais (septembre 1562). Catherine alla s'éta-

blir dcvaiit la place avec lee assi^;eants. Pour les encourager, elle « ne fail-

l'àt tous les jours, raconte Brantôme, à venir au fort Sainte-Catherine»,

(jui dominait la ville, « tenir conseil et voir faire la batterie. Que je l'aye veue

fouvent passant par ce chemin creux de Sainte-Catherine. Les canonnades

et harquebusades pleuvoient autour d'elle qu'elle s'en soucioit autant que

rien... Et quand Monsieur le Connestable et Monsieur de Guise luy rcmons-

troient qu'il luy en arriveroit malheur, clic n'en faisoit que rire et dire pour-

quoy elle s'y épargncroit non plus qu'eux puisqu'elle avoit le courage aussi

bon > (2). Elle bravait la mort comme l'n i^'^mme. Son prestige en fut accru*

ainsi qu'elle y comptait.

Mais elle aspirait à la paix et le hasard la scr\'it bien. Antoine de Bourbon

mourut quelques jours après la prise de Rouen d'un coup d'arquebuse reçu

au siège (17 novembre). Les chefs des deux armées, Condé et le Connétable,

furent faits prisonniers et ? •
' Iré tué à la bataille de Dreux, l'action

la plus mémorable de cette
i

guerre civile (19 décembre). Guise fut

assassinépar Poltrotde Méré devant Orléans qu'il assiégeait (24 février 1563).

V" * trouva débarrassée momentanément ou pour toujours des priruripaux

des deux partis. Mais Coligny continuait à tenir la campagne et les

Anglais étaient au Havre. Cmssol, le mari d'une de ses danses favorites,

qu'elle avait envoyé pacifier le Languedoc, réussissait si bien à s'entendre

avec les huguenots de la province qu'il en deyenait inquiétant. Il fallait

faire la paix au plus vite. Elle eut l'air de la considérer comme un accorl

entre les catholiques et les protestants, où la royauté n'interviendrait à k
fin que p*>ur donner sa sanction. Elle s'assurait ainsi le moyen d'opposer

à Icun» exigences un contrat d'obligations mutuelles. Le Connétable et Condé

(t) Le tata t« pi» exact <k Paooorl M txomrt dans \m Mèmoim i$ Cmii, u III, p^ 689.

(a) BmafiOM, Vil, y, 365.
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furent de part et d'antre rdichés poor divuter les clauses du tr •

rine était sûre que les oégocuteurs ne se sépareraient pas sa:

C'était à Montmorency, l'un des auteurs responsables du co: fitt. cie voir

quelles conoet^ns il pouvait (aire aux protestants. Le dernier survivant

du triumvirat tint à honneur de ne pas se dédire. A sa prenùère ren-

contre avec Condé. il lui refusa si net le rétaUissement de l'Êd '
. u^

que le jeune Prince, impatient de sa captivité. OMsentit à débai :;uit

par accepter des danses moins avantageuses (i). L'Édit de pacification

d'Amboise (19 mars 1563) octroya la liberté de conscience aux réformés

dans tout le royaume, mais restreignit U liberté de culte à certains lieux

ou à certaines personnes. Les seigneurs hauts justiciers, avec letirs familles

et km» sujets, et ks sdgneoxs ayant fiel, avec leur famille seulement, en

jouiraient dasf lenrt maiscms : l'ensemble des fidèles, dans une ville par

bailliage, où il leur serait loisible d'avoir des temples dans les faubourgs.

Kt mémedansla vicomte et i^vôté de Paris, il n'y aurait d'autre exercice

que du cathoUcisme. Ainsi ks droits en matière religieuse étaient localisés

et hiérarchisés. Les hauts justiciers pouvaient admettre leurs sujets à

kurs cérémonies domestiques, ce que les simples fieffés ne pouvaient pas

faire. Le reste des nobks. les gens des villes et les pajrsans, à moins que

ctux-ci ne fussent sujets d'un haut justicier, étaient obligés d'aller chercher

souvent très loin un temple ou une assemblée de prière. Les gentilshommes

qui défendaient Orléans acceptèrent, par lassitude et préjugé de distinc-

tion sociak, ce compromis que les ministres réfugiés dans la place avaient

unanimement condamné (2). Les chefs spirituels prévoyaient sans doute que

la Réforme, cantonnée et, pour ainsi dire, parquée, n'aurait plus de pouvoir

ra>'onnant, chacun de ses ioyen étant isolément trop faible. Coligny.

arrivé aussitât après la conclusion de la paix, blâma Condé d'avoir fait

« la part 4 Dieu i, une petite part et d'avoir ruiné plus d'églises « |>ar ce

trait de plume qiie toutes les forces ennemies n'en eussent pu abattre en

dix ans > (3). CaU-in le traitait de < misérable » qui avait trahi < Dieu en sa

vanité » (4). La faute était en effet de con.séquence dans le présent et pour

l'avenir. L'aristocratie du parti sembLiit s'être désinté.^s^ée de la cause com-

mune. Se réserver la pleine jouissance du culte, continuer à occup)er les plus

hautes charges et les premières dignités de l'État et consentir qu'une grande

partie des habitants des villes et des campagnes fût privée de la liberté

la plus chtre, c'était montrer peu de zèle pour les humbles et les petits et

proclamer dans l'unité de foi l'inégalité des conditions. Le protestantisme

apparut anx masses simplistes comme la religion de la kiute noblesse, un

couveiu privilège. Le recrutement par en bas se ralentit (5).

(I) Uiwtotnt éê Omii, IV. p. 3x1

(a) Cmtmm Opm* li—in, XIX, col. 68z tt ;a ooU a.

(51 Httiotrê «ftiinnHtm*, il. p. 335. ^

(4) C Ivia à SoalÉk!, 5 «rrii XS^J» C*Mm Opêrm Omua, t XIX. ooL 686. — CL le laêaw

à BalbocK, col. 6901

(A> HmntjoL, UutuÊM dé Fmu* i$ L—tm. u VI. i, p. 74-75-
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Catherine sortait indemne <l'iine cxp<îriencc où sa fortune avait couru

tniit de risques. Femme et étrangère, elle avait, sous tm roi enf t,

( I ;tr<pris d'inaugurer la tolérance dans un pays où les prisons regcnrgea: t

d'hérétiques et en on temps où persécuteurs et persécutés, s'accusant mu-
tiK'llcment d'hérésie, professaient tousqu'elle était punissable, même de mort,

C» st sa gloire — une gloire qu'il ne faut pas lui dénier — d'avoir conçu ce

dessein et de l'avoir poursuivi, malgré les menaces et les dangers. Mais elle

n'a\'ait prévu ni les effets ni les réactions de sa politique généreose. Aussi

fut -clic surprise par l'explosion des haines et des exigences. Confiante à

l'excès dans ses moyens et persuadée qu'il lui stiffisait de parler pour convain-

cre, elle pensait diriger les événements, et ce fut les événements qui la me-
nèrent. De son propre aveu fait en une heure de sincérité, elle y pourvoyait

au jour la journée. C'était encore trop dire ; en réalité elle ne savait qu'ajouter

uncnouvelle concession à la concession déjà faite, sans pouvoir, ou, pcut-^tre

même, en un très court moment, sans vouloir dire aux réformés: f Vous
n'irez j>as plus loin ». Les chefs catholiques, prenant l'offensive, la mi- nt

en demeure de choisir entre les deux religions. Que fût-il advenu d'dic, ii

Condé, accourant à son appel, l'avait conduite dans son camp et placée à la

tête des troupes protestantes? Son bonheur la sauva de ce risque. Le retour

forcé de Fontainebleau à Paris fut son chemin de Damas; il lui révéla

l'avenir du catholicisme. C'était la fin, sans retour possible, des colloques

qu'elle présidait ' "Icment avec le Roi, des apparitions aux prêches»

des entretiens fan . c Bèze et Pierre Martyr, des mascarades mitrées

de Charles IX et des démonstrations iconoclastes du duc d'Orléans. Elle

avait éprouvé la force des masses et des grands corps de l'État et leur

attachement passionné à l'Église traditionnelle. Mais si elle traita désor-

mais les protestants en minorité dissidente et renonça aux complasances,

elle continua longtemps encore à pratiquer ses principes de modération

et de tolérance.



CHAPITRE V

L'EXPÉRIENCE ET L'ÉCHEC DE LA POLITIQUE MODÉRÉE

Catherine était une femme heureuse ; le hasard et le fanatisme l'avaient

d'eux-mêmes û bien servie qu'elle n'aurait pu souhaiter un dénoue-

ment plus favorable. Ses rivaux de pouvoir, le roi de Navarre et le duc

de Guise, étaient morts (x), laissant pour chefs de leur maison deux enfants,

Henri de Bourbon et Henri de Lorraine, celui-ci âgé de treize ans et celui-là

de neuf. Le dernier des triumvirs. Montmorency, vieillissait assoupli par sa

mésaventure de Dreux. Condé était las des batailles et désire ux de repren-

dre à la Cour la place d'Antoine de Bourbon. La Reine-mère, forte de

i'afiaibUssement des partis, gouverna le royaume pendant quatre ans,

avec une pleine autorité, non sans troubles, mais sans révolte.

Cette pàiode d'accalmie est, semble-t-il, le moment le mieux choisi pour la

voir à l'œuvre et la bien juger. Avant, c'est l'essai orageux d'un régime de

tolérance ; après, c'est une longue guerre d'extermiixation contre les protes-

tants, deux crises d'illusion et de haine, où elle s'est peut-être montrée meil-

leure ou pire que nature. Mais durant sa paisible possession du pouvoir de

1563 à 1567, rien ne l'empêchait ni ne la détourna d'être elle-même. La façon

dont elle dirigea les affaires selon ses principes ou ses intérêts peut donner

une idée suffisamment juste, sous les réserves d'ailleurs que ce genre d'appré-

ciations comporte, de son intelligence politique et de son système de gouver-

nement.

La première guerre de religion avait eu déjà le caractère mtemational

de celles qui suivirent. Catholiques et huguenots avaient appelé à l'aide

leurs coreligionnaires de tous pays. Mais ce recours, ainsi qu'on s'en aperçut,

était dangereux. Pour s'assurer l'appui du duc de Savoie, Enunanuel-Phi-

libert, Catherine dut échanger Turin, Chieri, Villeneuve d'Asti, Chivasso,

que le traité du Cateau-Cambrésis avait laissés provisoirement à la France,

(I) C* a'Mt pM tme ration >al&-.«iit« pour tn^naar qv'olle poomit bien avoir été la com-
pUo* de Foltrot de Mévé. en «crtv du rteiifPmiT edace : It fttU eut pndm, coouoe K Uit

dam oatto «mvi* «omtee : D» fHtlpm mmttim, t* éd.. Parie, 19x2, p. 84 et raiv., l'bietonca

éléfini. disunga» tt J'ocdiaaire ak Ueaveiltet dee <1tpk»a«<M^ dee gtatikhouam et dae

oéole* de l'ancMno Ftanoa. M. PUne de VetaÉÉw
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contre: Péroosc et Savillan, qui valaient bc.iuco' o,

2 novembre 1562). Il lui en coûta, du moins (•: cr

encore les possessions d'entre monts, porte ouverte sur cette Italie où l'atti-

rait le mirage de Florence et d'Urbin. Dans une lettre à Bourdillon, gouver-

neur du Pithnont, elle s'excusait presque de cet abandon sur la durée des

troubles et sur le besoin qu'elle avait de trois mille hommes de pied et de deux
cents chevaux promis par le duc de Savoie (i).

Les huguenots, par même nécessité, avaient fait pis : ils avaient introduit

les Anglais dans le royaume. Elisabeth s'était fait livrer la place forte du
Havre, contre un secours d'hommes et d'argent. Et maintenant, la paix

faite, elle prétendait la garder si Condé et Coligny ne tenaient pas l'engage-

ment pris à Hampton-Court (20 septembre 1562) de lui faire recouvrer dans

le plus bref délai possible « sa ville » de Calais. Or, le traité du Cateau-

Cambrésis de 1559 n'obligeait la France à restituer Calais à l'Angleterre que

dans huit ans, et même stipulait pour toute sanction, en cas de retard, au-

tant dire de refus, le paiement d'une indemnité de 500 000 cooronnes. Les

chefs protestants comprirent un peu tard qu'ils avait nt été bien impru-

dents, pour ne pas dire criminels, d< -, rétroce<<' it

terme, ou même à terme. Condé. en a de la sign ^
;<>

chaîne de la paix, la louait intentionnellement d'avoir, au début de la

gU' rr ' esté^quc « aultre occasion ne vous a menée à nous fav le

le que vous portez à la protection des fidelles qui > la

publicacion de la pureté de l'Évangile » (2). Mais Elisabeth repouss-\

bien loin ces suggestions de politique désintéressée et rappela brutaît^ment

les clauses d'Hampton-Court ; elle voulait Calais en échange du Havre.

Catherine n'eut garde de s'interposer tout de suite entre les anciens alliés.

Elle laissa partir sans pouvoirs Bricquemault, un brave capitaine huguenot,

que Condé et Coligny envo)^ent en Angleterre proposer au nom du parti

la restitution de Calais, à l'échéance 6xée par le traité du Cateao-Cambrésb.

Il revint sans avoir rien obtenu. Il expliqua naïvement à la Reine-mêre que

s'il avait été libre d'offrir tomme otages son fils, Henri d'Orléans ou le prince

de Navarre ou le duc de Guise, il aurait certainement réussi à conclure

l'accord. Elles'amusade ce diplomate si généreux et lui conseilla d'aller pren-

dre du repos en sa maison. Et cependant, dit-elle, « nous ne perdrons

point le temps » (3). Elle était bien résolue à garder Calais et à reprendre

t) OitlMriae * Board*Uoa, towmmu du PlÉmoot, 17 )n.)iet t3<te. tfOr*^ ^ K V- iit
i> martclM «te PriMM^ que BourdUioa avait nmfiaeà, «nJt (temandé «a lappal po«u am
pas ftn obligé d'aaéODter tes dautat du tr»ité du Citciu-CambtéaiK Catherine loi fit dcoaei;

m coBapematkan, la fOttvamvaaot da PioardJa. ~ De Rut>t^ U TnùU é» Catmm-CtmkHtik,
iMTk p. 3^ 36. dit à tort qaa laFnom céda acmi PIgnarol. < Par l'advfa da tant laConMil da Roy
maosicttr a»aa &)% farit Catharin^ aooi toiBiiMB coattntaa da prtnért PiaMol, La PwMUa d
Savi ;i.\n, avao l«t aatiaoa lUmai at tctritakrea. •

(.) Letuv écrita d'Oriéaai la S ma» 1363, Oae d'Aomal^ Hù-otn dm prmem 4» Om i

ptnJant te xvf* tt XTt fàeim, X889, 1. 1 appk, p. 403.

(i MiddlMiiora, agent d*ÉlUat>«tb en Franc*. A Cecil, tecrétatrc d'État d« la RafaM ^I7aai;,

Duc U'AumaK Ukàmt ém pnmtm à$ Comdi, u I. «pn». p. 4^7,
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Le Havre. Jusque-là Clurk-s IX ii'ctait borné à écrire à EUsabeUi «J tenues

amicaux que la paix ^tant rétablie entre ses sujets de diveraes religions

l'occupation du Havre était désormais sans objet (30 avril). Quand les rap-

ports entre les protestants et les Aag|us forait soflBsamment tendus, il

intervint directenoent. Catherine dâégna en An^^teterre un tout jeune secré-

taire d'État, le sieur d'Alluye, qui parla très haut comme^^ l'espérait

Élùiabcth. irritée de ses bravades, se serait oubliée jusqu'à écrire en France

qu'i Uc avait pris et gardait Le Havre. « non pour le motif de la religion ».

« mab bien pour so %'cnger de ce royaume de France et des injures et des

torts qu'on lui avait faits... et pour s'indemniser » de Calais, «qui était son

droit » (1).

Cette lettre, authoitique ou non. exprimait si bien ses vrais sentiments,

qu'elle indisposa beaucoup de huguenots. Condé. avec nombre de gentils-

bommes dek religion, rejoignit l'armée royale sous les murs du Havre. La

tranchée était à peine ouverte que la place capitula (28 juillet 1563). Après

ie départ de cette garnison étrangère. Catherine fit arrêter (5 août) l'ambas-

sadeor anglais, Throcmorton, qui, pendant la guerre civile, avait passé au

parti protestant et qu'Elisabeth cliargcait in extremis de négocier la confir-

mation du traité du Cateau-Cambrésis. Du château de Gaillon où elle s'était

installée chez le cardinal de Bourbon pour suivre les opérations du siège,

elle mena le Roi en s< lent de Rouen, et dans la séance même où

Charles IX se déclara i: , , Chancelier proclama les Anglais déchus par

une agression sans motifs de tous les droits qu'ils pouvaient prétendre sur

Calais (17 août). Elisabeth, intimidée îécision du gouvernement

et par l'accord des partis, se réduisit à . ité de 500 000 couronna,

mais sans succès, et. afvès un long marchandage, elle finit i>ar accepter

120000 couronnes que Charles IX lui offrait « à titre d'honnesteté et de

cuurtoisie ». Calais était définitivement acquis à la France (traité de Troyes.

12 avril 1564).

Catherine se âattait de r^ler a\'ec le même bonheur les querelles reli-

gieuses.

Pour s'assurer le surcroît d'autorité que les hommes du temps attribuaient

aux ordres du roi donnés par le roi même, et probablement aussi pour ruiner

les prétentions de Condé à la lieutenance -générale, elle émancipa son fils.

L'ordonnance de Charles V fixait à quatorze ans la majorité des rois de

France, et Charles IX n'en avait que treize ; mais le Conseil, sollicitant ce

texte dans te sens te plus favorabte, arrêta qu'il signifiait l'entrée dans la

quatorzième année. LeChancelier avait fait aussi décider que l'inaugurâti jn

du pouvoir personnel se ferait non^u parlement de Paris, mais à celui

de Rouen, sous prétexte que tous les parlements de France étaient des

« classes » régionales du F^temer.' En fait, il voul

remontrances de la première Cour ume sur la dédai

U) MwlrtkimoBc \ ^.«oi au 19 jtna 1363, linJ.. i. p. 497.
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mative de l'Édit d'Amboisc, qui devait être jointe à Tacte de majorité.

Cbnries se rendit processionncllcment (17 août) au Parlement, accompagné

de la Régente,des princes, du Connétable, des maréchaux de France et de

beaucoup de seigneurs et autres conseille» en son Conseil (z). Il prit place

en son siège royal, a3rant à sa droite sa inère, son frère Henri et les princes

du sang, et à sa gauche les cardinaux de Châtillon et de Guise. Les portes

ajrant été closes, il dit que Dieu lui ayant fait la grâce de pacifier son

royaume et d'en chasser les An^is, il était venu en cette ville pour faire

entendre* qu'ayant atteint l'aage de majorité, comme j'ay à préaeat, que je

ne veux plus endurer que l'on use en mon endroit de la désobeyssence que

l'on m'a jusques ic^ portée depui? que ces troubles sont eocommencez ».

Il ordonnait à ses sujets de garder son Édit de paix, sous peine td'estre chas-

tiez comme rebelles » et leur interdisait à tous petits ou grands (fussent ses

frères) d'avoir sans son congé intelligence au dehors avec les princes amis

ou ennemis et de « faire cueillette ny lever argent • en son royaume sans son

exprès commandement.

Le Chancelier, après avoir ampU&é les défen^ royales et annoncé l'in-

corporation de Calais au domaine, loua la sagesse de Charles V, qui,

sans « muer les lois de nature ne faire sage avant le temps celuy qui ne le

peut estre »,-avait voulu, par cette sainte ordonnance, mettre fin aux ré-

gences toujours et partout fécondes en troubles et en désastres,

comme on le voit dans toutes les histoires ». Le Roi était maintenant majeur,

mais, ajouta-t-il, je ne craindray point à dire en la présence de Sa Majesté,

(car il le nous a ainsy dict) qu'il veut estre réputé majeur en tout et partout,

et à l'cndroict de tous, fors et excepté vers la Royne sa mère, à laquelle il

réservoit la puissance de commander. »

L'Hôpital ne laissa pas échapper l'occasion, qu'il eût pu choisir plus

opportune, de faire la leçon aux magistrats. Il leur reprocha de se mettre

au-dessus des ordonnances, et leur enjoignit d'appliquer les lois« sans

afiection et passion ». Il les reprit rudement de leur partialité, leurs injus-

tices, leur avidité (a).

Après la réponse du premier prcsident, la cérémonie de d'hommage et

reconnaissance », « tels que les sujets la doivent à leur roy », commença.

La Reine-mère déclara qu'elle remettait aux mains de Sa Majesté l'admi-'

nistration du royaume. Elle fit quelques pas vers son fils. Charles IX descen-

dit de son trône, le bonnet à la main, « et luy faisant ladite dame, une grande

révérence et le baisant, ledit seigneur luy a dit qu'elle gouvernera et corn-

,„ ,„rh.ra autant ou plus que jamais ».

^ elle, le duc d'Orléans, le prince de Navarre, Condé et les antres prin-

ces du :,ang. les cardinaux, les grands offidets et les seigneurs présents s'ap-

prochèrent du jgunc Roi, qui s'était rassb en ton siège royal, « et luy ont

a) Dopor. TnuUiUI» mas>nU iêmmrvk mdm tétmtmémnymumt, PicH 1635, p. 35* «qq.

(a) /</., tbO^ p. 376.— Oul<y. fSMTW CMR^M» éê Uukd de 'HmpHat, tikMMkm es fn»:4,

28:4, u II. p. 67 ««(l.
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fakt chacunune grande révérence jnsques près de terre luy baisant la main ».

Les portes furent alors ouvertes, et le Chanfdier fit lire une déclaration

d^ée de la veille, qui confirmait l'Édit de padficatiott et ordonnait à tous

lesbabitantsdes villes et des campagnes qui avaient des armes en mains de

les déposer.Seuls les genti*
'

.os étaient autorisés àen garder dans leurs

maisoos, nuds il leur étan a de porter ou faire porter par leurs gens

dedans les villes et par les champs «aucune hacquebute (arquebu^), pistole

ne pistolet ». Il n'y avait d'exception que pour les soldats du roi. •

Contrair^M^nt à l'habitude du tcrojps, le gouvernaient ne licencia pas

toutes les troupes levées pendant la guerre ; il retint une partie des 0mis de

pie<|j qu'il distribua en un corps de huit enseignes, les enseignes de là garde

du roi, dont Catherine fit mestre de camp Charry, que le brav. Monluc lui

recommandait pour sa bravoure et sa fidélité. C'est 1'
i u régiment des

gardes-françaises (i). Le Roi seul restait en force peu: :— _ u loi aux partis

Le parkment de Paris, qui se regardait comme « la première de toutes

les Cours du royaume, la Cour des pairs et le lit de la justice du roi », fut

blessé de l'acte accompli à Rouen. Il refusa d'enregistrer la Déclaration de

majorité et remonta qu'en confirmant l'Édit de pacification, elle semblait

!ui donner le caractère d'il : rpétuelle, cequiallait à reconna" " ^-

itnce de deux religions. L i pour les Parisiens la faveur dt
_

-s

armes qu'ils avaient prises « pour la nécessité du temps, pour les aflaires

du roy •

* n commandement » (2).

Chari ut les remontrances «de fort boxme grâce », mais ordonna

de passer octn-. La Cour multiplia les difificultés et mit entre autres condi-

titms à son obéissance la dispense de désarmer. Le Roi finit par se f^ '^ -

Les députés du Pariement qu'il fit venir à Meulan (24 septembre) ne .

rent pas à leurs collègues qu'il avait montré quelque « mauvaise estime et

malcontcment de sadite Cour », mais ce n'était pas assez dire. Comme on le

sai4 par d'autres témoignages, il parla haut et clair. « ...A ceste heure que je

suis en ma majorité, je ne veux plus que vous vous mesliez que de faire bonne

et briève justice à mes subjets. Car les rois mes prédécesseurs ne vous ont

admis au lieu où vous estes tous que pour cest effet... et non pour vous faire

ny mes tuteurs ny protecteurs du royaume ny conservateurs de ma viUe

de Paris. Car vous vous estes faict accroire jusques icy qu'estiez tout

cela » (3). Le Parlement ctda (28 septembre).

Catherine affecta de croire, et peut-être croyait-elle en effet, que les

triumv-irs avaient pris les armes sans raison. Jamais elle ne convint qu'elle

eût mis le catholicisme en péril par son système de laisser faire. Dans une

lettre de sa main à un de ses confidents d'alors, Artus de Cossé, sieur de
Gonnor (19 avril 1563), elle parlait avec quelque orgueil de ce qu'elle

avait «si byra comensé à Saynt-Jermain », et avec dédain de la paixd'Am-

I uMMi, Htutnr* dt ^amrtmmi mfmttmê ^mntmisê, t I 1849, pu liyiy*,

a. ynpaj p. <o7

.

(D Hoquet, Hiêtoirt ém Pmkmm. é» Smrntmâi», U 111, pw u

MAJtxijOL. C«Ul d« Médkk (129) 9



boise « qui n'é pas plus aventageuse — elle entend pour les catholiques —
que i'édit de jeanvyer ». Ce n'est pas sa faute si les rcîtres, qui ne sont pas

encore payes, foulent le royaume et si les Parisiex» sont mis à contribu-

tion (f), mais bien celle des honunes (les Gnise) qui ont voulu «fayre

les roys ». Elle ajoutait fièrement : «... Si l'on ne m'empcsche encore, j'espère

que l'on ' que lé femme aunt millcur volonté de conserver le

roj'aunic
^

x qui l'ont mis an l'état en quoy yl est et vous prie que

seulx qui en parleront leur montrer sesi, car s'et la vérité diste par U mère

du roy qui n'aynie que luy et la conservation du royaume et de ses sugés » (2).

Elle était impatiente de tout apaiser. La s-ille de Paris était un foyer

de fanatisme dont le^ épreuves de la guerre avaient attisé l'ardeur. Elle

\ 1': ('r ;i} I • !, :ne un martyr de la foi le duc de Guise assassiné sous Orléans,

ti r-i (.< iii 1 ion se tournait en furie contre les huguenots. Le jour de

l'exécution de Poltrot, que le Parlement avait condamné à être tenaillé

au fer rouge en quatre endroits et puis tiré à quatre chevaux, la

populace >e saisit de ces quartiers de chair humaine, les traîna par les rues

et les dépeça {18 mars 1563). Le lendemain se firent dans un sursaut d'émo-

tion les obsèques solennelles du héros populaire, dont le cercueil traversait

Paris à destination du château patrimonial des Guise à Joinville. Le Corps

de ville conduisait le deuil qu'un immense cortège accompagnait : gentils-

hommes, délégations des Cours souveraines, clergé des paroisses, moines de

tous ordres et de toute robe, arquebusiers de la milice bourgeoise « portant

la harquebousc sous l'aisselle », piquiers tenans leurs piques par le fer ea

les traînant après eulx », enseignes ivec « leurs enseignes ployées sur l'épaule,

le fer contre bas », bourgeois ayant à la main des torches à leurs armes,

prévôts, échevins, conseillers de ville, notables en robe noire montés sur des

mulets. A Notre-Dame, Jacques le Hongre, un prédicateur fameux par se*

attaques contre les hérétiques, prononça l'oraison funèbre parmi les «pleurs

et lamentations» des v - (3). Après la paix, malgré l'Édit, les Pari-

siens ne se pressèrent
\

>armer. Un autre tribun de la chaire, Artus

Déî-iré, interprétait à sa façon le conseil du Christ à ses apôtres : « Qui non

h ' ' \ Hum vendal tunicam ei ^mat, (Que celui qui n'a pas de glaive vende

1, .0 pour en acheter un).

Ce fut en ce milieu surchauffé que Catherine, avec une imprudence géné-

roii-r tenta un premier essai de réconciliation, espérant, comr- "

l'ixj liqu vit à la duchesse de Savoie, que l'exemple parti de la , .

% apportcrct l'entier repos par tout le royaume » (4).

(I Legouvvraeinetu Mprocara<k«loiubparleiespAdtoaUd*iiM«e: tax«n»l«pUtf4kari

l>rooè« W3L tmatiJK%, dont (jnelqoMMtDS tnraot mb i moct «t ki «utrw <vwt«w«a« à d* ftart«»

uMDdMk, «H4B>tk>B d« bl«os do ti«rf6 yaas ta vmtonr da 3 mUltat d» Uiraw da nwo.—
fittiebne Puqtdflr, (Smms, 17^3, t. Il, ool. io8«ixo.

(j) Uuru à» CtHminé, L II, p. 17.

(3: p tw--< Histoir* wmiifi/ia f
>• d« Pari» itpuH m ùrijimt ».

^

m ///,

4, é-^^i C«Um%n4 dt htéétcu, If \\Aa 19$$, t. Il, p. 37.
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Au moment de mener huguenots et catholiques contre les Anglais du

H.iNTe, la vdfle de la Ftte-Dicu (jv elle alla donc avec Charles IX
coucher à Paris chez le prince de L , .:. pour tâter l'opinion, traversa

la \*iUe en compagnie du chef des protestants. Le peuple. écrit-^Ue à cette

confidente, fit t demostration que d'aystre bien ayse de nous voyr t"

Déjà elk remerciait Dieu « que ne auret plus (il n'y aurait plub;

defiense ny de ynymitié entre ledit prinse et sete vik ». Bfais le lendemain,

< repartit pour \1ncennes avec son hôte, clic

^
. ^

• trop tôt. La princesse de Condé, qui av.iit

pris les devants « ai neun (un) coche », croisa hors des portes une troupe
* " ^ '

"'
: nt postés là «ennarmcs(arTn's)

jX)rtière, le capitaine hugui not

G^nppé, à qui ils avaient peut-être des raisons particulières d'en vouloir,

et la laissèrent fuir ou la manquèrent. Le Roi et sa suite arrivèrent immé-
djateraont après le meurtre. Condé. croyant à un guet-apens dressé contre

sa femme et contre lui par la duchesse de Guise et le cardinal de Lorraine,

menaça de quitter Paris et la Cour. La Reine eut beaucoup de peine à le

calmer. « Velà, Madame, ajoutait Catherine, come quant je pense aystre

aur (hors) de ses trouUes, je veoy qu'i semble qu'il y a je ne se quel

malheur qui nous y remest ». Toutefob elle ne désespérait pas — elle ne

désespère jamais — d'y « donner si bon hourdre (ordre) q\ie avent qu'i

(iH) comenset plt que je leur coupperé chemin » (i). Quelques '/>iirs

après, elle annon, l duchesse qu'elle avait réussi non sans pein", à

réconcilier le prince de Condé avec le duc de Nemours et le cardinal de

Guise et à les fa': '
^'"

• espérait qu'ayant « rapoynté ses (ces)

grans », ik dcmt .dra en pays (paix) » (2).

Le mestre de camp de la garde du roi, Charry. fort de la faveur de Cathe-

rine et cathohque ardent, refusait d'obéir au colonel général de l'infanterie

française, d'Andelot. qui, révoqué pendant la guerre, avait été depub rétabli

dans sa charg.^. Le i* janvier 1564, comme il passait de grand matin sur

le pont Saint-Michel, accompagné de son lieutenant et du capitaine La
Tourette, il fut assailli par Chastelier-Portaut, le guidon (porte-enseigne)

de l'Amiral, par Mouvans. le chef des huguenots du Midi, et un soldat. Avant
qu'il eiît eu le temps de dégainer, Chasteher-Portaut « luy donna un grand

coup d'espée dans le corps et la luy tortilla par deux fois dans ledict corps,

afin de faire la plaie plus grande » (3). Charry et la Tourette morts, les assas-

sins filèrent par le quai des Augustins et, au delà de la 0^:1 rte de Nesle, trou-

vèrent des chevaux qui les attendaient et s'enfuirent.

C'était fxrobablement une vendetta. Charry avait, quatorze ans aupara-

vant, tué le fr^ de Chasteher-Portaut. A Paris l'impression fut vive. Les

'«'.. p. 57.

et ooa tt> fia 1363, LÊttrm, H, p. te : «4oafd*hiti « qui aj«t k teorkmeya de

(3) fW «11/1 », t. V, p. 343. -*- Antres rtléfCDOW dam Uttra, U A, p. S36 «t lat ooCejk
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catholiques accusèrent d'AndcIot ci i .^uiiral d'avoir dressé l'entrejTise

pour se débarrasser d'un adversaire. Catherine n'oublia jamais le nœurtro

de ce bon serviteur, mais elle jugea dangereux d'en rechercher trop curieu-

sement les complices (t),

A quelques jours de là, elle régla une querelle de bien plus grande consé-

quence. Poltrot avait, spont.inément f>u à la torture, iu'-uljjé, disculpé

et in.ulpé encore l'Amiral de participation à l'assassinat du duc de Guise,

G)ligny protesta (z2 mars) contre les mauvais bruits qui couraient avec une
brutale franchise. Il n'avait «jamais recherché, induit ni sollicité quelqu'un»

à commettre ce crime < ni de paroles, ni d'argent, ni par promesses, par soy

ni par autrui directement ni indirectement ». Même après le massacre de
Vassy, bien qu'il tînt et poursuivît le duc de Guise et ses adhérents < comme
enncmys publics de Dieu, du roy et du repos de ce royaume », « [il] ne se

trouvera qu'il ait approuvé qu'on attentât en ceste façon sur la personne

d'iccluy ». Mais ayant été ensuite * duement averti » que le duc de Guise

et le maréchal de Saint-André « avoient attitré certaines personnes pour tuer

Monsieur le imnce de Condé, luy et le seigneur d'Andclot, son frère », « il

confesse que depuis ce temps-là, quand il a ouï dire à quelqu'un que s'il

peuvoit il tueroit ledit seigneur de Guise jusques en son camp, il ne l'en a

dostoumé ». Sincère jusqu'à l'imprudence, il écrivit à la Reine, que s'il se

défendait d'être coupable, ce n'était pas «pour regret à la mort de M<m-
sicur de Guyse, car j'estime que ce soit le plus grand bien qui puisse adve-

nir à ce royaume et à l'Église de Dieu et particulièrement à moy età toute

ma maison » (2).

Cette justification maladroite était d'un innocent, mais, si elle avait

pu convaincre la mère, la femme et les en/ants du mort, elle étalait

contre lui une telle haine qu'elle devait les irriter autant qu'un aveu de

complicité. Les Guise, aussitôt la paix faite, avaient demandé justice

'' en même temps qu'ils armaient pour en tirer vengeance D'«î

inmes huguenots accoururent offrir leurs services à Coligny ; j1

eut la sagesse de les engager à retourner en leurs logis. A la Cour, l'alarme

fut chaude. Catherine crut à une nouvelle guerre civile. Elle évoqua l'afiaire

au Conseil. Mais plaignants et défenseurs exercèrent leur droit de récusa'

tion si rigoureusement qu'ils n'acceptaient d'autres juges que le Roi et

la Rfinf-In^rc. A eux deux, ils ne voulurent pas connaître de l'affaire a

f.'iui. Charl.s IX, séant en son Conseil, arrêta que «toutes choses! serai :a
« r»mises d'icy à trois ans ». et fit promettre aux deux parties « de ne se rien

î'înimderny par justice ny par armes» pendant ce temps-là. Cath«^r:-ic

i ait effacée pour laisser au jeune souverain le mérite de la déctsicm. LUc

n'était pas loin de crier au miracle. « Le Roy mon fik, écrit-elle à la

(I) L'«mb«M«(S«Qr d*B^>acne Cbaatooaajr. avec «t partii ptit babitwl*. MOMBii Otfk»i

riM dindilMraoM <t prMMpM d« oomplidU. Uttrm, II, p. 136^ oote t.

(s) DcUborde, L'AmM éâ Cokpty, II, p. 130-134 : ProtttUUoB d« CoUgay do ts aara
«t Mémoif* apologfttiqtM du 3 maà 1963 iMiflm m hmImo do CtiâtilloBHwr»LQl^|.
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ducbetfc de Savoie, de ton propre movement. san qae personne luy

en dbt ryeo. a doné l'airest^. si bon que tout ton Conseil ba dist que

Dieu le feset parler et se sont aresté a set qu'il ai) na (ce qo'il en a)

bordonné ». Dieu l'avait inspiré comme autrefois Salomon «o son joge»

ment (janvier 1564) (i).

La bonne volonté ne suffisait pas. La lutte avait duré un an et laissé après

soi des habitudes de désordre, des colères, des rancunes, tout on héritage

de haine. Les gens d'épée convertis afi protestantisme n'avaient renié que
d l'esprit d'orgueil et de violence. Ils n'étaient ni patients, ni

ré:»i5uv9, ai moiiiS avides. La guerre leur avait fourni l'occasksndecommencer
larélonne rdigiense à leur manière, qai fut de piller les trésors des églises

et de se saisir des biens dn clergé. En Poitou et dans d'autres régions où
ib étaient mnnbreux et paissants, ils refusaient de rendre les bénéfices

qu'ib avaient sécularisés. Les catbc^ques de leur côté assaillirent les

rtfonnés qui rentraient en leurs logis. Dans certaines provinces, des

compagnies de massacreurs s'étaient organisées et, moyennant salaire,

elles dépêchaient les gens désignés à leurs coups. Des magistrats étaient

sinon les tn^fMrateors, dn moins les témoins complaisants de ces forfaits.

La Curée, gentilhomme protestant du Vendôraois, qui avait offert s<»s

services au conunissaire du roi, Miron.pour arrêter les assassins, fut surpris

et tué par eux sur les indications de ce même commissaire.

La gonvensement s'efforça d'imposer à tous l observation de l'Édit

d'Amboise. Le maréchal de Vieille\ille fut envoyé à Lyon, en Dauphiné,

Languedoc et Provence, avec charge de recouvrer les places fortes dont les

bngoeiiots s'étaient tmparés (2). Le maréchal de BourdUlon alla mettre

les catholiques de Rouen à la raison. Le parlement de Provence, qui se

distinguait par son fanatisme, fut suspendu en masse et remplacé par une

dâégation du parlement de Paris (24 novembre). Le président de'cette

commission. Bertrand Prévost, sieur de Morsan, procéda si rigoureusement

contre les catholiques factieux que 2 000 d'entre eux se réfugièrent dans le

Comtat, pour se mettre à l'abri sous La protection du pape. Mais ils furent

extradés et jugés (3).

La Reine-mère écrivait aux lieutenants du roi. elle rappelait à Hontmo-
rency-DamviUe, gouverneur du Languedoc et catholique zélé, « de faire

inviolablement observer» l'Édit de pacification, C'était, ajoutait Charles IX.

« le seul établissement de la tranquillité public et pour ceste cause, il fault

que vous qui estes gouverneur et qui sçavez en cela quelle est mon
intention, que sans passion ni acception de personne ni de religion vous

teniez mains à ce qu'il soit gardé et entretenu et que du premier qui y

(z) UtÊ^m, t. U, pb taS, ds 5 aa 10 i«iviar 15&;.

(a) Catteriw k SoubiM. fMItm, t II, p. 33. ts ou 1363. — Ct iHà. : «éo. pw 50, et 4

Ole a.

(If AntaaA, Êtiutm* imfro-mmét 4t Pfocmn » ém Comuu'ymmittiH, 1. 1, 1884. p. t^S, rSa
t* (xtmaàitkn tmtm^mà im oaa»: «Ita àm pacteaMti ta^oftê as mmaa «k éÊm Po»
uaoo, W tV. p. 374-«76.
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o unition s'en fasse exemplaire . hcrine déclaraft

sans détour au nouvel ambassadeur d'Espjagne, don Francès de Alava,

successeur d» Chantonnay, que la nécessité les avait contraints « de faire

ung édict pour la conservation du royaume, lequel estoit sy utille que le

roy », son fils, « ne se délibéroit pour quelque occasion que ce feust, le

nimpre et violer; que partye du ro5raume avoit esté saulvé et par là il le

fall'-it conserver» (2).

Au xvi« siècle, l'organe essentiel de la volonté royale était le Conseil du
roi, où l'on distinguait le Conseil privé, qui dirigeait l'administration, la

justice et les finances du royaume, et le Conseil des affaires, une quintes-

1 étaient réservées les que?

t

; lus importauites

,3). I-c Conseil du roi, à la fc: : ..il de délib«^r:it îr.n

o.t conseil d'exécution, réunissait les fonctions que se partagent auj<

le Conseil d'État, la Cour de Cassation et le Conseil des ministres. A cette

époque les secrétaires d'État, qui furent à partir de Louis XIV les agents

suprêmes du pouvoir central, n'étaient considérés encore que comme les

expéditeurs des ordres du Conseil, et n/ '
*

as,

ils ne délibéraient ni ne votaient. Qu. nt

séance et voix et se trouvaient ainsi associés aux actes du gouvernement,
c'était par désignation particulière et non à titre de secrétaires d'État.

L'autorité du Conseil se faisait sentir dans toutes les parties du royaume
à tous les sujets du roi, de quelque condition et état qu'ils fussent. Auss
importait-il qu'en ces temps de passion religieuse, son impartialité ne pût
être mise en doute. Catherine de Médicis y fit entrer des représentants des

divers partis. Dans l'ensemble des listes du Conseil, de 1563a i567,on relève

les noms de seize catholiques zélé- • ^"^ ^-nrdinaux de Lorraine et de Guise,

les ducs de Montpensier et de N ' ouis de Gonzaguc), le lieutenant

génénil du roi en Bourgogne, Gaspard de Saulx-Tavannes, le futur garde

des sceaux, Birague, etc. ; de six protestants : Condé, les trois Châtillon,

d'Estrées, La Rochefoucauld ; et d'une vingtaine de modérés : le chancelier

d<' '
"* '

*
* " ' MS de Cossé, '^^

>r,

I'
. . J c, etc. (3). C . :::._.»,

commo on les appelai", à qui on peut join Ir^ le Coni ét^b'e ot même le

cardinal de Bourbon, ami personnel ' " '

'

le,

par reprit d'humanité et dégoût des \
^

;on

d appliquer l'Êdit de pacification. Leur nombre, qoi balançait

(i) /l -.'.'r. t !I, p, 139-130, 8 Janvier 1564, et note a, p. 1;^
(il I '>. a6 février 1564.

(3) i- : du SKlAwinbre 1360, qu.dét«nainait lapvt depoavoirdeta R«ne-iali«
rt (lu nà de Navarre (voir plut baot, p. 91), Kotble distiocaer quatre ooodMh . Coneeil
prive, CooaeU de» ailairae du matin, Conseil d«a parties, Conseil des flnew?e^ mais quand 00 f
ngarde de pr^ on vott que le Cooseti des parties n'est qu'une « stenoe» du CoomU privé,

et que te Coaid! des finances est une Conmlasioo préparatoire^ une « Dirs^^» » des ^In^gg^^
«i l'on peut dire, chargée de préparer tm déeisioot Anaooièrsa à soumettre au Conseil pr.vé.

(41 N'oèl Va m«, Le Coittmt du roi •mt xiY*, xV «.' xvf nMui l'wis. <U6 p 193, 193. 196^
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cdui Ue tou& ksauircsco !• -^ t. !..] r ; s

du gouvernement et son ai ,r li r yii'- : j^- r. ir

supérieor aux partis, juge de leurs querelles et défenseur impartial de
l'ordre puUic.

La composition de ce Conseil et les rapports de 1a Cour de France avec

Rome auraient dû rassurer les réformés. Catherine avait forcé lepape Pie IV,

txk le menaçant d'un Concile national, k convoquer \c Concile pr^ *- * ils

elle n'avait pas obtenu qu'il se tint, conune le demandait aus^ ir

iand.dan9 une ville du centre de l'Allemagne, oA les protestants au*

pu alkr 1 1 discuter en sûreté (i). Au lieu d'un nouwan concil»; « libre

.nt 1, de qui elle attendait un remède aux dissensions religieuses, elle

dvdit dû accepter la reprise à Trente du Concile deux fois réuni et deux

ois interrompu. Au moins aurait -elle voulu qu'il abolit certains abus,

autorisât quelques pratiques nouvelles et surtout se gard&t de préciser

le dogme; concessions qu'elle croyait, à tort d'ailleurs, capables de rame-

ner les dissidents. Ses ambassadeurs, le jour de la séance solennelle d'ouver-

ture (26 mai 1562). insistèrent avec une cruauté moqueuse sur la corrup-

tion de r£glise. Le cardinal de Lorraine, qu'cl'' ' fait partir pour

Trente, ajw^ le colloque de Poissy, avec une soi li'évêques fran-

çais, avait pour instructions de s'entendre avec les Allemands, qui, eux
aussi, désireux de rétablir l'unité religieuse, réclamaient les plus Jarges

réformes, et particulièrement les prières en langue vulgaire et le mariage des

prêtres (2). Les représentants de l'Église gallicane n'allaient pas jusque-là.

Dax» ' • "'•-'• ' Réforma/ion qu'ils soumirent au Concile, le 2 jan-

vier I it sur le célibat ecclésiastique et se contentaient

qu'on permit aux lidèies, après l'ofi&ce, de chanter en français des can-

tiques spirituels et les psaumes de David. Ib proposaient d'accorder aux
laïques la communion sous les deux espèces et d'ôter les superstitions qui

pouvaient >sées dans le culte des images, les pèlerinages, les con-

fréries, les .;— ^.aces.

Mais Français et Allemands se heurtaient au bloc des Italiens et des Espa-

gnols, résolument hostiles à tout compromis. Le pape n'aimait pas l'Église

gallicane, qui niailp son infaillibilité, prétendait constituer dans l'unité

catholique un corps à part, ayant ses libertés, coutume? et privil^es, et se

montrait plus docile à la tutelle du roi qu'à l'autorité du Saint-Siège. Pen-

dant un voyage du cardinal de Lorraine à Rome, les légats rip<>stèreiit aux
Articles de réformationde l'Église par un projet de «réformatron des princes k
Ils y revendiquaient pour les tribunaux ecclésiastiques le droit exclusif de

juger les clercs, défendaient aux juges séculiers d'intervenir dans les causes

spirituelles, matrimoniales, bénéfidales et d'hérésie, même si les juges

d'Église w-onsentaient à se deasabir. menaçaient d'excommunication les

' Jmamn, VAOtmt** « Ai tUtanm, taO. deraikfltnJ, (Mtr B. Pam, t. IV. P atM, 189s

^^H .ML, p. t6i.i6a
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souverains qui, sauf en cas de guerre contre les infidèles ou dans upe extrême
nécessité, lèveraient sur le clergé aucun impôt, taxe, péage ou subside.

C'était remettre en q*iestion les <
-

; 'vs des rois de France, aidés de leurs

parlements, sur la juridiction, 1' ration et la propriété ecclésiastique.

Les ambassadeurs relevèrent vivement cette attaque à peine déguisée contre

le pouvoir royal, et quelque temps après ils se retirèrent à Venise. Charles IX,
n'étant pas d'humeur à endurer que les Pères voulussent « rongner les ongles

aux rois et croistre les leurs » (i), enjoignit à ses représentants de ne jws

revenir à Trente avant que les légats eussent « réformé tes articles » qui con-

cernaient « sesdroicts, usages, privilèges et authoritez et ceux de l'Église gal-

licane, ptiur n'en estre plus parlé ny mii aucune chose en controverse ou
dispute» (2). Catherine était très mécontente du Concile, qui trompait toutes

ses espérances. Quand le cardinal de Lorraine revint de Trente, réformateur

repenti et qui cherchait à Rome un appui pour sa maison en deuil, il demanda
que les décrets du Concile fussent reçus comme loi de l'Etat. L'affaire fut

débattue < en pleine çompaignie » du Conseil du roi, « appeliez les quatre

j
' de sa Court de Parlement et ses advocatz et Procureur gene-^ ' •

{- r I564).LcCardinal,i^ritéde^oppositionduCha^celier,sonancl'

créature, lui dit qu'il était temps de déposer le masque {larvam dcpotur^),

c'est-à-dire de se déclarer pour la Réforme. L'autre répondit qu'il vît lui-

même qui avait à Vassy violé l'Êdit de janvier, d'où s'étaient ensuivies :ant

de funestes co: séqu* ncts. {3). L'assemblée trouva dans les décrets, conmie
récrivait Catherine à l'évêque de Rennes, ambassadeur de France à Vienne.

« tant de choses contraires » à l'autorité du Roi « et préjudiciables aux
hbcrtez et privillegcs de l'Église gallicane »qu'il y avait été « adNÏsé et résolu »

de surseoir à leur enregistrement par les Cours souveraines «encore pour
quelque temps » {4). Ce quelque temps dura toujours.

Los privilèges de l'Église gallicane aidaient à couvrir les a s de
la poUtique modérée. Pie IV ayant cité par devers lui les sept ^ques

ou évêques d'Aix, Uzès, Valence, Oloron. Lescar, Chartres et Troyes comme
s -riiérésie, le Roi repoussa ' tion de la Cour romaii^

q élément la cause sans pa^ ^ : 11 juridiction intermédi-.:, ..i

prélats et métropolitains français (5). Il protesta avec plus de vigueur

encore quand le Pape menaça la reine de Navarre, Jeanne d'Albret, de
la déposer et la priver de ses États si elle ne comparaissait pas dans
six mois en personne ou par procureur à Rome pour se purger du crime

(i) fDapuy; ImtrucHem él *t>n ^*^ ***** ttàt <^r»ttmu tt Je Irnin 'mbtutaJémt n rrrriinf

U Cormis dé TttuU..., 1634. \>- 47V> Saint-Si v«in. 48 août 1363
(a) tbtd.. p. '38, MooOMiu, y oov. 1563.

(3) hèt» à BttUkfv. GiirNM Opmt omm». t. XX eoL tte*«63.

(4) CaUterloe à i'6v«qut J* ~:«Da«k Umm, 11. p. 193 134. aS Mv. «t X p. it8*t«9.

7 ttrz. — Hobtrt Lascwt, Attmm UÊeuk Mri éêeimt.. tpi$ttUm nkmcm. IL p ««fr-^Sr.

6 man 15&4. dit pour qwUrt ntûeo» le Consai refKiu^M .'onnfbtnnaat L'aoanieiiMa t <v
lio Mpéd-«ut ixwL- laénâf lanoar-pioprp da Cardinia. ^

(3} iMUm, U p. 119 «t U Qote t.
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A'héxèàV£ (i). C^^therine chaxgeale acur d'Oysd de faire entendre au Pape

• qu'il n'a nulle auctorité et juridiction sur ceulx qui portent tiltre de roy

ou de royne et que ce n'est pas à luy de donner leurs Estats et royaumes

roye au premier occupant et mesmement (surtout) de ladicte royne de

^ irre. qui a la meilleure partie de ses biens enl'obéissancedu Roymondict

sieur et fUz » (2). Pie IV n'osa passer outre. Jeanne d'Albrct, dans une lettre

à la Reine-mère, conlessait «ne jamais pouvoir recognoistrc ce * ' .»

faveur dernière et couronnant toutes les autres» et se disait in.,

d'aller k jUouvtr tm quelque (xirt qu'eUe fût pour lui « baiser les pieds

de meilleure afiect- '
•
-

» (3).

Les puissances >. .1 scandalisées de l'attitude du gouver-

nement français. Les ambttasadeur» du Pape, de l'Empereur, du roi d'Espa-

gne et du duc de Savoie arrivèrent ensemble à Fontainebleau où se trou\ uu

la Cour, pour demander au Roi « comme par un commun accord » de faire

clxorver par tonte la France les décrets du Concile de Trente, de changer

l'Édit de pacification, de punir les fauteurs des derniers troubles et

lc<s meurtriers du duc de Guise. Ils l'invitèrent à un congfès de princes et

d'ambassadeurs cl >ur aviser aux moyens

d'extirper les hért , .... i>ondit— on reconnaît

K >tyle de sa mère— que son intention était de vi\Te et de faire vivre son

î
]-\-

" *' icnne et louable coutume tenue et observée en l'Église ro-

î .. :.. . . avait été forcé de faire la paix « pour déchasser les ennemis

du roj^ume » et qu'il ne pouvait sans < rechute de guerre » rompre son Édit

de pacification. H s'excusait donc d'aller à Nancy (26 février) (4).

Mais justement pour résister à cette pression du dehors, Catherine ne
(' lit pas être suspecte aux catholiques français de complaisance pour les

huguenots. Elle avait vu l'atta''' 1 des grands corps de l'État et de la

masse de la nation à l'Église t; .die. C'était une constatation dont

un esprit réaliste comme le sien tint désormais un très grand compte. L'Édit

contenait un maximum de concessions qu'elle jugeait dangereux de

dépasser. Les chefs protestants s'étaient imaginés à tort que, la guerre

finie, elle recommencerait à tout tolérer comme à Saint-Germain. Le

prince de Condé faisait « tous les jours prescher dedans la mayson du

Roi » (5). La duchesse de Ferrare avait aussi converti son logis à Paris et à

r bleau en Ueu de culte (6). C'était, remarque Chantonnay, vouloir

<^ .\À souffrit en sa Cour ce que les hauts justiciers n'étaient pas

(t) Batàeatcim, Uùlmrêdê Biaim tt Ntnam^ publiée par Paul Raymuod ^Soc. Uut. Ftanu^,

(a Lêttrm^ II, pi. X19, tj déc 1365.

(3) tbid^ p. xflo, note

(4) Mimairm du primes i» Comià, 1743, t. V. p. 45. — Les MinKnru 4$ iittnre Micu. d»

Cmttihmm, têiptmirii MtmmtMin..^ par J. Le Lal)OQreur. oonteillor «t nmt'iniw du Roy, t 1.

p. «67 («». V. ch. V).

(5) Lettre de Maae de Rofe à Bêse (7 laa- 1363), Cmimm Optra ammu, t. XX. col. 6. —
Lettre de Cbantooaay, emhemdeqr d'Hepegne, dans Mimairm ift Cmdé^ II, p. t6o.

(6) Chentcaney aa dkamhw 1363, ta janvter 1364, htimjtrt» ié CmUi, II. p i9j et tSy,

(137)



CATHERINE DE MÉDIUS

autorisés à permettre en leurs maisons. Catherine attendit patiemment

que Condé, très occupé d'une de ses filles d'honneur, renonçât dei^ui-même

à dresser autel contre autel dans les résidences royales (z), mais U duchesse

de Ferrarc, Renée de France, persévérant en son rèic, elle lui fit interdire

pendant le séjour du Roi h Fontainebleau de faire prêcher au château et

même dans une maison qu'elle avait achetée au village (de Fontainebleau^

et qu'elle prêtait et dédiait « pour tel faict >, même quand elle n'était pas â

la Cour (2). '

Bèze avait deviné les nouvelles dispositions de la Reine. Quand il revint

h Genève en mai 1563, il était plein d'une confiance d'où il l'excluait. Grâce

h. h protection divine, les principaux ennemis de I'En lient morts

ou impuissants; les chefs réformés avaient part au g-- ., ^icnt. «Telle

est, continuait-il, la nature de notre roi (Charles IX) et même de ses frères

qu'elle permet à tous les fidèles {pios) d'attendre d'eux de sûrs et grands

progrès en piété » {3). Mais il ne disait rien de Catherine : silence signi>

ficatif . Clairement, dans une lettre du 2 juillet, Calvin parlait de la « l^èreté t

et de «l'astuce» de la Reine, qui ne permettent pas ou si peu d'espérer (4),

Deux semaines après {19 juillet), il se plaignait qu'elle s'opposât autant

qu'elle pouvait à la bonne cause (5). 11 l'accusait contre toute justice

(19 juillet) — c'était après le meurtre du ..c Couppé — de favoriser

l'agitation fanatique de Paris. Sa perfidie, - :1 encore au mois d'août,

autorisait les ennemis de la Réforme à braver les Édits du Roi. «Dans leur

rédaction, le Chancelier se montre très libéral à notre égard, car au fond du

cœur il nous est favorable. Mais par les artifices cachés de la Reine toutes les

bonnes résolutions prises en Conseil sont éludée*^ » (6). Ce revirement de Calvin

à l'égard de L'Hôpital est â noter. De dépit, Bèze en revenait à la théorie

du parti contre le gouvernement féminin. «C'est le dernier des malheurs

écrivait-il le 20 juillet, que celui d'un peuple soumis à l'empire d'une femme,

(et d'une femme de cette sorte) » (7).

C'en était fini des complaisances d'avant la guerre. L'Edit de Vincennes

(14 juin 1563) avait défendu aux reliçionnaires de travailler boutiques

ouvertes les jours de fête de l'ÉgUsc catholique (8). L'importante « Décla-

ration et Interprétation • du 14 décembre de la même année suppléa aux
la "^'lit d'Amboise par la i n des droits

dt i aux protestants pou: ..icc de leur

culte, en outre d'une ville par bailliage « toutes les villes esquelles la

(t) D«D«IeiOoiMdérantsde la Dâclaratk» de Lyon, 24 jtda is<i4 (FoaUnott, t IV, p. sfA,
le Rd- laiaw «oteodre qo» I«> ohefi protestants cet raooaoé votootaircanmt à l'cxardos de «or

cnltc dam le* maboos royales.

12) Cahmt Optn tmmt^ t. XX' co!. 267, mor: 1564.

(3 t^^i, XX, col. i:

(4) Ibxd. 00, 54"

;) Ihid,, ooi 64

f.; lui, ccA. 13J
ooJ. 67.

jton, Ldtk «t Oti muMua. t. IV, p 976 ; C4Mm Optm OmmA^ XX eoL 94-
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' n «toit • jusqu' - : viirs pratiquée, mais la Déclaration expliqua

.*.iit entendre
[

^i es les villes » seulement « celles qui cstoicnt

tenues par force durant les troubles, esquelles l'exercice de ladite religion

se (aisoit apertonent ledit septiesroe mars ». excluant ainsi le:» autres où

au même temps se tenaient des prlch<>s ou assemblées de prières. Elle

renouvela l'interdici ion de « beson>. îre ny estaler » les jours de fêtes

« à boutiques ouvertes » et défcnvi.; « ..v.vrir les boucheries pendant \^

jours maii^res institués par l'ËciIise catholique. Elle ordonnait aux reli.:: ux

etreligi et depuis les denv

de rcnîi!.. ...... i._:^ . : : ., ., -..- le royaume imt-.. _ ..- . •.

marier contre le vœu de 1* ur profession » (i). A Paris surto t. par crainte des

émfute5 •
•

^

sipn-- • ^ • . •
.

:<:

vil! - de « se transporter es bailliages circonvoisins pour assister à

'v fera de ladite religion. » Les n '

ni compagnie », sous l'escorte

: pouvait être de vingt-cinq ou trente personnes. Là, comme dans

tri x privés de la liberté du culte, les enfants à baptiser seraient

por: 1 d'exercice le plus proche, mais «en compagnie de quatre ou

cinq tant seulement ». Ces mesures, dont quelques-unes s'expliquaient,

sinon se justifiaient, par des raisons d'ordre public, blesKiient la minorité

c<. mme autant d'afl&rmations de son infériorité légale.

La neutralité de la Reine-mère entre Coligny et les Guise, ses efforts pour

réconcilier Condé avec les Lorrains, paraissaient aux protestants une tra-

hison. Ils interprétèrent comme une menace le privilège octroyé par le Roi

le 13 janvier 1564 < aux y fs d^ maisons » cl

armes, contrairement à laL . ^ :., .. jointe à l'ac te tie m. , ,— : . ^ -^,

.

Inquiets et soupçonneux, ils se munissaient de toutes «choses nécessaires

pour la guerre.» et parlaient « licenti ». Cath» 't

doucement dans une lettre à Coligny ; i 1564), <
^

, it

la bonne volonté du gouvernement à punir les violences des catholiques

et les ordr» " et son fils donnaient journ
"

aux gens de

justice, « 1« ^ en dire la vérité n'y ont pas 1 i plus part des

lieux grand devoir jusques à présent. « Mais là-dessus, ajoutait-cUe, il fault

que je vous dye qu'il me des ' ' a fort de la deffiance en laquelle vous

me mandez que sont entrez c .1 relligion pour ung faulx bruit que

l'on a faict courir que l'on se délibère avoir bientost la raison dV
4 J'ay si cher le repoz de cet Estât et désire tant la conservation de iwu-.

es subjects du roy mon dict sieur et filz, que pour riens au monde je ne voul-

droisy avoir consenti et aussy peu permettray-je et endureray-je <1

vivant de qui que ce soyt que telle chose se feist ». Elle priait IW ,,.>:

d'affirmer à ceux de ses coreligionnaire» qui lui en parleraient que i'Édit

aiATjûo. t. IV, p. *76>378
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« leur sera observé inviolableroent », menaçant si elle voyait quelque appa«

rcnce de trouble en quelque côté que ce fût d'employer « le vert et le secq

(sec) sans respect de religion, personnes ny autre coniiclér:\»i '^ ^'
'

•
<-.'!..

qui appartient à la conservation du repoz de cest Estât » (i

Il est d'usage de lui dénier le mérite de ses bonnes intentions pour l'attri-

buer tout entier au plus vertueux et au plus humain de ses conseillers, le

chancelierde L'Hôpital (2). Il y a une histoire et ily a une légendede L'Hôpital.

L'histoire le glorifie avec raison coni! <an de la libertéde con

sous certaines réserves, de la liberti c La légende voudrait

inspiré à Catherine de Médicis, presque malgré elle, une politique sage et

modérée. A lui l'honneur des 1
'

' ' actes de tolérance, à elle la respon-

sabilité des compromissions, - et des faiblesses. Mais ce partage

inégal s'accorde mal avec les faits. Catherine aimait le pouvoir et s'en mon-

trait d'autant plus jalouse qu'elle l'avait plus longtemps attendu. Elle <'* *

très active. Les dix volumes in-folio de sa correspondance qui ont été pu

et que la partie égarée ou détruite augmenterait encore de quelques autres

prouvent que cette épistolièrc infatigable s'intéressait aux détails d'admi-

nistration comme aux plus grandes affaires. Ses lettres, quand elks sont

rédigées parles secrétaires d'État, portent souvent des apostilles de sa main,

et il y en a beaucoup qui sont tout entières autographes. Il reste de L'Hôpi-

tal des harangues aux Parlements, aux États généraux, aux assemblées du

clergé, où au nom dà Roi et de la Reine-mère il fait appel en termes

et môme émouvants à la concorde, à la douceur, à l'esprit de cha:._ ,

on ne trouve pas dans ses œuvres, et pour cause, d'ordres aux grands offi-

ciersde la Couronne, aux gouverneurs de province, auxCours de p-irlen^

aux baillis et sénéchaux, aux trésoriers de France, comme il s'en trou\

nécessairement s'il avait été une sorte de «principal ministre». Alors il

faudrait supposer que Catherine de Mé<licis s'est résignée de 1560 à 1568

à Ctre le secrétaire du Chancelier. Ce n'est pas la figure qu'elle fait aux am-
bassadeurs et aux hommes d'État de l'époque.

A dire vrai, le jeu de bascule qu'imposait le conflit des pa'^si' w : 1 i- . -'s

suppose une main plus légère que celle de L'HôpitaL Assurément «,tt li ; :. te

homme était un habile homme ; le succès de sa carrière en est la preuve.

(I) Lettres, II, p. 177.

(3) ily • lur Michel de l'HApiUl, <oe h^n» de U tolénaoe», on ttombce pcodiflevz dTélofu^

dont le plut floqorot est celui de YlUeouio. et aoMl quelque» bons trmvaas, malt il

mt" k écrire une kiitoUe vraiment odtlque de •« vie et de ton rftle poUtique.

t. DuprA-Lasale, dont l'ouvrage e»t eettahiwnent \t plu» étudié, t'arrite en 1360: Miektl

de nioitHal ûvamt m» HAniKonmi po$te de ek»tueHer de Frmttcê (1505>'53^. Pt^ «075. et

t* \ 13^). Puis. 1899. On peut le compl^tei par A.-B. Shaw, MteMét dé FHotpitâi

«md , LoQdrM, 1903. —Taillandier. NtmoeiM tmMmthm hùtchpm tm I0 wit *i tn

oMtTOffM àu chtmcMier dé rHôfuiai, Paris, iS6t, est un résumé rapide, eooune aussi l*ouvta|e

d'AkkiMon (C.T.). Mkkét <U CHoepiM, Loodrea, 1900. — Ampboot, Mttkài dé rHâptkU et

ta hberu dé umaeiéHéé em xvi itéeU, Paris, 1900. écrit, oomme ton titre .'indiliw; moins une

biographie, .objective que le récit, tout 4 la louange du CbànesUar, de os pnoJer essaJ de

toiéraooa.— 11 iaudnit ooauasaosr par une bonne édition des Œuvres «onplétcs ds L'Hâtai.
eellr d^ Duléy étant, i too» Mfiiét, iMuttsantc.
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Fils lecin du connétable tk B* vi à l'étranger son

{>cri ......... U était parvenu à faire oobU^. ^- -.~ ..i^:.. i.^incUc. Ses poésies

latini^. d'une facture si sclide. l'a^'aient mb en telle estime parmi les lettres

que les écoles de Ronsard et de Marot le prirent pour arbitre de leun

relies littéraires (x). Il avait épousé en 1537 la fiUc du lieutenant crinu: J,

Jean Morin. qui lui apporta en dot une charge de a>nseiller au parlement de

P-ari- (::) I\' ottte O^ur d<^nt le pédantism^ lIitMBenr procédurière et l'âpreté

au i:.un k dcgoûtènat, il passa quelques aimées après à la co-présidence de

U C' ur il'r^ comptes. En6n, par la protection du duc de Guise et du cardinal

(i Ix>rraine, dont il célébrait en vers latins la gloire militaireetl'éloqiKnce,

il tut promu à la chancellerie de France, on des grands ofikes de la Cou-

ronne et le seul qui fût accessible aux gens de robe. Biais sa vertu, qui dans
tîc ascension au pouvoir s'étr-* - ' '^ aux exigences de r-- ' *'— " '\

1 faire accuser par Bèze d' « 1. ourtisane », se ret

.

vn cette charge prééminente, et même elle parut aux magistrats qui en res-

sentirent les efiets par trop rude, fâcheuse, indiscrète, appelant «chat un
ch:it K Peut-être n'éluit-ce pa« ce « \Tai Caton » qu'il eût fallu pour gagner

<vù X idées de tolérance les oflEiciers de judicature, grands et petits, qu'il a -

sait trc^ cruellement de vendre la justice. Il humilia le parlement de T-; .s

en faisant enregistrer dans une Cour provinciale la Déclaration de majorité.

On a l'impression — mais combien il répugne de toucher à cette grande

mémoire— que le Chancelier n'eut pas toujours la souplesse et les in^nagc-

ni.-nts nécessaires en ces temps malhetireux (3).

Il était bon et htunain. Sa religion t' t charité ; il détestait

de contraindre les consciences. Mais c'c- . ;')n de savoir si sa poli-

tique religieuse, du nK>ins à la fin, fut tmiquement inspirée par les principes

de tolérance et s'il n'y entrait pas quelque sympathie personnelle pou '

novateurs. On vient de voir quels services Calvin attendait de lui en 1

II professa toujoius le catholicisme ; mais sa femme et sa fille, qui avaient

pas-é à la Réforme, étaient de bien tendres solliciteuses. Au début de sacharge

,

;1 menaçait de toute la rigueur des lois leS religionnaires qui troubleraient

U) Du \iciut(Ui'Hospita mxmi ton AtvatKM au po$U dâAanedùr (t$0S''5S^
Psm, it- :7t.

(a) Ce tieuteiuni orhninel, qai fat phe Urd va. ardent peisécatear des ttfonaés, trait reçu

<te xti, poor pdx da Ton oa sait qoeb aarvioes, le droit de dispater d'une chaîne <bi oooselller

svi ParksMmt ea fevcnr de ton fatar fjendre. Le Parletaea^ fit difficalté d'admettre Miche! de
I 'H*'pttal, mais il oèda. Sor cette nominatiao lite i ceUe de Laxaxe de BaB ooBune maltte d»
rcquetaa, voir Dttpcé-Lasala, iML, p. 73-76.

(}) M. Maacia, qal a d coBsriancîameneet et d mèritoircment dèpoaillé les rc#stres d>

fwlemaat {JBùMn êm ParUmmt d* Parié d» rnimtmmt dst rou Valoit à h m»i tHtmi IV,

3 TcA^ Padii, 19x3-1910), «e fxH de LtUpita^ ooe idée aawt utCise. Cest • l'immiie du tem

pèransata et de la oaadliatMe », il < rcoooaalt la nécessité da coodliar las tKinruta (la Fade-

nentctla royaaté) m l'an delesopftvaer, disonsmleax : de les oair pour les opposer aa dant-^'

oominoa-, L II, p. aS. Qnel dangec? rintransigeanoe catiioliqaa on la pwMrfa pcoCestaot'?

-

ny a anssi daMlesdMudcndannroltnnM, leaaealsqidme coooement, vi eertaie pA-

dlgoorer on de mépriser las tosawiift iinpi liiiés , Cert la oooifaUc tecda. n n'y a tieo .

cC U n'y a d'int4nk«aat qt» ce qiai est vttM^ inédit.
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l'ordre ;
j-los tard il parut, croire que la rigueur des catholiques justifiait

l'esprit de révolte des protestants. Le Chancelier et Catherine évoluaient

en !kms contraire sans trop s'en apercevoir, lui poussé en avant par la géné-

ru.^ité de son coeur : elle, 'maintenue sur place ou même ramenée en arriére

par le calcul des forces catholiques ou de ses pro{xres intérêts. Cependant

elle se défendait do vouloir rapporter l'Êdit de pacification, et le fait est que

tant que les protestants restèrent paisibles, elle l'observa et, autant qu'elle

put, le ût observer. Elle tint à honneur de continuer, malgré la pression de
la nation et des grandes puissances catholiques, cette politique de modé-
ration dont elle avait eu l'idée et pris l'initiative. Il serait injuste de l'oublier,

axait ses moyens propres de pacification : « J'ay ouy dire au Roy
w.... grand-père, écrivait -elle un jour h un de ses fils (x), qu'il falloit

deux choses pour vivre en repos avec les François et qu'ils aimassent leur

Roy: les tenir joyeux et occuper à quelque exercice,... car les François ont

tant accoustumé, s'il n'est guerre, de s'exercer que, qui ne leur fait faire

ils s'emploient à autres choses plus dangereuses >. Elle avait toujours pré-

la Cour de François I** et, aussitôt après le désarroi des pre-

. - , elle en reconstitua une sur ce modèle-là et encore plus nom-

breuse et plus belle. Elle y appela quatre-vingts ûUes ou dames des plus

IT *
*

;->ons pour l'aider à faire K ' rs des résidences royaks. Elle

Ir i vêtues de soie et d'or,
\

i Brantôme, comme déesses,

mais accueillantes comme des mortelles. Elle espérait que leur bonne grâce

ou leur beauté, une vie élégante et magnifique, des jeux et des spectacles

attireraient ou retiendraient auprès du Roi les gentilshommes protestants et

catholiques et les dégoûteraient de la guerre, l'horrible guerre civile.

Parmi ces dames et ces demoiselles, il y en avait de plus favorites qu'elle

enunenait dans ses villégiatures et ses chevauchées diplomatiques. C'est le

f^'.meux escadron volant dont elle se serait servie pour assaillir à sa façon

cl réduire les chefs de partis (2). Mais il faut remarquer qu'il s'y trouvait

des femmes qui n'étaient plus jeunes et d'autres qui passèrent toujours pour

vertueuses.

Que les mœurs fussent mauvaises dans cette Cour, c'est probable, car dans

quelle grande Cour les mœurs sont-elles bonnes? Catherine avait tant de

volontés à ménager qu'elle a dû fermer les yeux sur bien des fautes. Elle

avait trois fils dont l'un régnait, et elle fut bien obligée, quand ils dexinrent

des hommes.de faire comme d'autres mères et de se montrer aussi indulgente

à leurs écarts qu'elle l'avait été aux infidélités de son mari. Il faut se défier

dci pnmphlétaires et des prêcheurs qui, pour des raisons toutes différentes,

dénaturent la vérité. On n'est môme pas tenu de croire sur parole la reine

(t) iMtia 4» CtAtHm it UéHeù, II, p. 9a. Cette lettre, qui. on 1* t«ra c^ap. vnt, p. 170^

a. 4, «t mifiMii à VLmA HI et ooo à Cbarlei I.X. et qw U RaiM-aim écrivit, ooa «a (56s,

comme le «uppow L« Fairlèn, maU à U ftn de 1376, «st coauM uns Mito <k pwfriniae <m

fouvaroamaDt lntéri«ar.

<a) Pour le» raiaont qu^l'oo va voir, J« n'oaa plu« «tre «mal attmatif vax lat^ da

vo'aat >)ue io l'ol 4té daa 'Utttourt iê ¥r«iu* de Lavtea. t. VI, 1. p. tS.
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de Navûrr< land elie dénonçait a ^m fils U Cour de

France cui: )xx, où «ce ne sont pas les bomxnes... qui

prient les f' s qui prient les hommes >(x). Cette rigide

hoguer '
• — •'-

' ! de préservation, calomniait

peut-^ . le innocantes^dn cercle de la

Reine-n^re.

Le doc de Bonillon, un huguenot lui aussi, et qui écrivait en sa vieillesse

tes Mémoif» pour l'instruction de ses enfants, parle d'im tout autre ton :

t L'on a- inps*là, dit-il en racontant son entrée à la Cour.

(«s 1563) u..^ ... •.-, qu'il estoit messéant aux jeunes gens de bonne

luaison s'ils n'avoient (de n'avoir pas) une maistresse. laquelle ne se choi-

sissoit par eux et moins par )eax tiBacAkm, mais ou elles estoknt données

par quelques parens on supérieurs 00 elles mesmescboisissoient ceux de qut

elles vouloient estre servies. > Monsieur le maréchal de Damville. « qui est

& présent coiuiétaWe de Fm — c'était son oncle germain — « me
donna mademdseUe de Cba if pour maistresse, laquelle je scrvob

fort soigneusement autant que ma liberté et mon aage (il avait alors

treixe ans) me le pouvoicnt permettre... Elle se rendit très soigneuse de

moy, me reprratant de tout ce qui luy sembloit que je faisois de malséant.

d'indiscret ou d'incivil, et cela avec une gravité naturelle qui estoit née avec

clic: que nulle autre personne ne m'a tant aidé à m'introduire dans le monde

et à me faire prendre l'air de la Cour que cette demoiselle, l'ajrant servie

jusques à la Saint Barthélémy et toujours fort honorée. Je ne sçaurois

desipprouver cette cousttraje d'autant qu'il ne s'y voyoit, oyoit, ny faisoit

que choses honnestcs. la jeimesse [étant] plus désireuse lors qu'en cette

saison (c'est-à-dire sons Henri IV) de ne foire rien de messcant.... Depuis

l'on n'a eu que l'efiEronterie. la médisance et saletés pour ornement, qui

fait que la vertu est mésestimée et la modestie blasmée et rend la jeunesse

moins capable de parvenir qu'elle ne l'a esté de longtemps » (3).

Cette préparation des jeunes gentilshommes aux moeurs polies et aux

élégances mondaines par des jeunes fenmies de la noblesse peut servir de

(t) Uttn d« smn XST*. BmBttm 4» a Soeiitc ^ 'Histow» i* Frmme*, 1S31 t. II. p. x 3;,

fs) éfepaMlft adooc é*4 écrit «Btn 1393. l'anaée où Damville fut ooismé coooétabie, «t

r^àna^ 1614 <A il monral, prohaMwarat pcndaat te rèenc d'Heari IV. En effet, Hauser, Ln
bi,m,m éê FMiatoiM et Frmm*, xtf mUcU, t. III : Ut «iMrrM dt rdigitm, p. 6a, dit que oea

hlematm oot été écrits eo 1609. ^
(3) JfiiMàrw JÉaksMM^f ritriNiw; iij^aw 4m4« B(MidlM(i5^

BajMMiritda PttohaMi poor la Société de l'IOrtoireda PtanM, iSçi.p. i7-z8. LabrileCbâteaa.

—tt<,dootTawapapMiea[¥»c tant de re<pect,htt,ao dire de Brantôme, j^eodant trois aiis,laiDai-

tresM da due dTAn.-oc (dépôts H tu. III (Œm,ra, t. IX, p. 509). Elle épousa dépôts, « par

amoonttaa », oo Florentin. AntiooCi, « comiti? des galères • à Marseille, et, l'ayant surpris ea

•daMn^ alla le toa de sa main (asptaafacc iSTT) BonUkm n'igoocait rien de «s tait», stcepen*

daot il canflnasit à révérarle aowraoir de oetta um ntmam et de cette justi:lère. La liaÉsoD

entre ta jsnae alla «t i« dac d'Aaioa, toaa daox libcea, avait de être ai «naoblla par la senti-

MMlfiadarts at est ait des WMséanmw inqada-as< oè ÇhJtaaaaaaf eacdlaft, qœ BouUkin ai

o^tJmk nrréflsrité, Ooaat à UUÉnar U Jaoaa ianme de s'éiss vancéa de osC oMder snbal-

ietxM qu'e te aviii ûktùataà at qui la tnapait. il n'y loatiitt gaèn. Cteétlan. fluls c«a*
t K/anwM. il trouvait W préjQfés do BKiade aoMt respet^ablca que lei maiimfn Je rÉvaOjUe.
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commentaire à ce jugement de Brantôme qu'on serait tenté de prendre pour
un paradoxe. « Sa compagnie (celle de Catherine de Médicis) et sa Cour

rstoit un vray Paradis du monde et escolle de toute honnesteté, de vertu,

l'ornement de la France... % (i). Qut; le duc de Bouillon ait, sans le vouloir

ou à fin d'édification, quelque peu embelli le passé, ce passé de la jeunesse

aux 1< ' que Brru ' n son parti pris d'admiration

pc/ur 1 itplusso. - SCS copieuses médisances sur

1< ^ ii!l<s ("honneur, il n'est pas toutefois imaginable que ces deux hommes
de cai '

rr • „^^ 5g soient accordés à célébrer la Cour de Cathe-

rine, si

,

i

1 , un grand air de décence, la distinction des manières

et le respect îles convenances ne leur avaient pas fait illusion.

Un point sur lequel les contemporains sont d'accord, c'est la grandeur

de cette Cour. Comme Henri IV, après avoir conquis son royaume sur ses

sujets, se flattait devant le maréchal de Biron de faire \\n jour « sa
r ...,. plantureuse, belle et du tout ressemblable à celle de » Catherine de

is, le Maréchal lui répondit : « Il n'est pas en vostre puissance ny de

rc»y qui viendra jamais, si ce n'est que vous fissiez tant avec EHcu qu'il vous

fist ressusciter la Royne mère pour la vous ramener telle » (2).

Les fêtes faisaient partie de son programme de gouvernement. Elk en

donna de superbes à Fontainebleau, durant le séjour qu'elle y fit en féxTÎer

et mars 1564. C'était chaque jour un nouveau spectacle : défilé de six troupes

en brillant équipage conduites par les plus grands seigneurs ; cavalcade de

six nymphes « toutes d'une parure» : joutes, tournois, rompements de lances,

combats à la barrière ; ttrès rares et excellens festins accompagnés d'une par-

faite musique par des syrènes fort bien représentées es canaux du jardin 1

1

audition des Églogues de Ronsard et d'une « tragi ' sur le subject de

la belle Geniè\Te», qu'un adaptateur inconnu avait Roland furieux

de l'Arioste (3). Ainsi les carrousels, les parades, U de force et

d'adr» mêlés de divertissements plus ce:

Carî' ses de troupe à troupe ou de chcva:

— mascarades, qui étaient des comphments récités par les danseurs à leurs

dames ou l'éloge des souverains par les dieux et les déesses : Ju|nta-. Pallas,

Mercure, l'.Amour et par des personnages allégoriques, reconnaissaUes à

leurs emblèmes ; — choeurs, chansons, dialogues et monologues, toute cette

jM'ési» ' - nstance avait été composée par Ronsard, le grand Ronsard (4).

Il 1 1 , i de lui les intermèdes, ou, comme on disait au xvi* siècle.

Us entremets, déclamés ou chantés avec accompagnement de luths, de

guitares, de hautbois, de violes, pour remplir les entr'actes de la « Belle

GejiièNTc ». Cette tragi-comédie, la première en date, fut jouée devant la

II Breatâmc. Vil,
;

(a; Urantâoir, (Ew9ra. m. i^i-iimi', ; > n, p 400.

(3) /ua MémormétwmstMUiaiêlétOuulmém, iêitnm$f é* Maxaissure,.., p«r J Lt Labott*

i«ttr, oooMilkr •: «amomtor du R07, i6s9» t \ U^- V, ctu vi, p. 16 *t69. — BraatdBi%

t. Vil, pw 37a — CL LaunoDotar, ttatumé^ poiu Ifrifit*, 1909, p. a«o*Mi sqq.

{4) LaanuxxfaHT, ftoiukir' ftoA» UtU/n*. p. 9t6 «<)q.
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Cour, dans la grande salle du château, aujourd'hui la galerie Henri II, par

'"S acteurs, les enfants de France: Marguerite de VakMs et Henri

(X). des princes et ^s princesses du sang, de grands seigneurs et de

grandes dames : Condé, Henri de Guise, les duchesse* de Nevers et d'Uzès,

le duc de Retz, etc. Ca-stelnau-Mauvissière, qui fut depuis ambassadeur en

Anglctem>. récita l'épilogue ou la uKMalité de la pièce. A ces gentilshommes

qui avaient éprouvé les privations de la vie des camp^, la Cour s'offrait

r — tin litm de délices. C'était surtout le prince de Condé que Catherine

-:ag?H3-. Dans les Êglogoes, Ronsard, assurément par ordre, lui fai-

sait iionneur, an môme titre qu'à la Reine-mère, de la conclusion de la paix:

Mais on prinee bien né qui protd son origme

Du tige éo nos rojrs et une Catherine

Ont rompu le diacord et doucement ont faict

Que Mars, bien que grondant, se voit pris et desfait (2).

Il aN'ait fait dans les passes d'armes « tout ce qui se peut désirer, non seu-

lement d'un prince vaillant et courageux, mais du plus adroit cavalier du
monde, ne s'espargnant en aucune chose pour donner plaisir au Roy et faire

cognobtre à leurs Majestés et à toute la Cour qu'il ne luy demeuroit point

d'ai','reur dans le cœur • (3).

Il tenait des Bourbons un temi>érament trè> amoureux, et les soldats

lu :uenots. qui n'étaient pas tous des puritains, chansonnaient avec sympa-
tiiic : «Ce petit prince tant joli — qui toujours rh mt.-, toujours rit — et

toujours tKiise sa mignonne.. •

.\imédçl.i" iréchale de SdiiU- .pti!- înj i

cierduchût. t-ry— cequiàcei . /: :. .. j» 1- :-^h'n -i it

— il aimait une des filles d'honneur, la coquette Isabelle de Limeuil, qui lui

préférait, disait-on. un jeune ' -• d'État, Florimond Robertet, si -ur

du Fresne, mais le Prince n'en \ .11 croire (4). Quand elle eut accoucLié

à Dijon, un jour d'audience solennelle, et que la Reine-mère, irritée du scan-

dale, sinon de la faute, l'eut mise dans un couvent d'.\uxonne, il lui écri-

vit quel teitrcme playsir » il avait d'apprendre qu'elle était résolue

à ne plus recevoir d'autre homme que lui ou venant de sa part. « Car je vous
ai^urre.mon cœur, qu'j m'annuyrés (que cela m'ennuierait) bien grandement
que l'on peut (pût), prendre sur vos acsions seujet de dire : à quy sait (cet)

enfant? comesydcus y avct passé... » (5). Il la félicitait de prouver à tout le

(I) Henri, doc d'OriéMU, pois d'Anjoo, frère puîné do Roi, l'enlant chéri de Catberfae.
(s) Blanrtwni'n, Œmrm fWii/if»<i dt Rmtrnri, 1860, t. IV, p. x8-t9. ÉglopM; 1.

C3} IJ* Mimabm i* wtostrêilteàsi éêCéU-tlmm, $mpuur 44 Mauvi$siir«... publiés par J. U
Laboarvor, oooMUicr et maatakt da Rojr, 1639, t. I, ihr. V. ch. tn. p. 168-169.

(4) lyAonMae, Htsioin dm prutem àa Ccmdé, t. I. p. 239-468.

(5) Doc d'Aoauk, Hùtoirt dm prmm de Cmdi, 1. 1, p. 347. La .,cum fenune ;ut «ocu&^
MMl d'svoir vcmto wnpoésonMr ie priaoe de La Rocbe^or-Yon. Coodé ia tt eolerv de Tout'
B(a,e« eUe aTtlt été tnnsiérée d*Auzuioe. B.Ie époosa pios tard m trattaot italico eoiiehi,

Sdpiaa ÎNardiai, iMuma de Chanmoai-sor-Loire. 'iMUa dé CuiWm^ U p. 169, note a).

UAajtjoL. C»th. de MédU». (145) 10
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monde — un peu tard et semble — que lui, Condé, en était bien le père ;

mais Cattu'rine. ^ans se laisser toucher par«cet excès de confiance, raya Isa»

belle du r6ic des filles d'honneur.

Fontainebleau fut la première étape d'nn très long voyage que Cathe>

rinc entreprit pour montrer le jeune Roi aux « peuples » de son royaume et

raviver leur foi monarchique. Cet immense tour de France dura pins de

deuxans (marsi564-mai 1566) de-I' Ile-de-Franceau Barrois, de laBourgogne

en Provence, du Languedoc à Bayonne et à la frontière d'Espagne, de la

Gascogne en Bretagne, et de la Loire en Auvergne, qui était le pays d'ori-

<les La Tour, la famille maternelle de la Rcinc-mère. Charles IX menait

_>- lui son Conseil et, comme escorte, une petite armée, quatre compagnks
de gens d'armes, une compagnie de chevau-légers et le régiment des gardes-

fiançaises que commandait Philippe Stroz7.i. Toi) " "i«xompag! •

^••iilibhonuneî^, dames, grandes dames et prince- ..en Utièr< :

.

en <.ocbe8 on chariots. Des milliers de serviteurs suivaieiit, laquais, piqoeurs,

V t't valets d'écurie, valets de train, fourriers, vivandiers,

t itères, ouvriers et ouvrières de tout état. Cette capitale

ambulante se déplaçait à petites journées, s'arrétant là où les affaires, ks
jî i^irset les facilités de ravitaillement le voulaient ouïe peanettaient. A
c i jue ville principale, à Troyes, à Dijon, à Lyon. à Marseille,à IfcMitpeiticr,

à loulouse, à Bordeaux, à I^ Rochelle, etc., le Roi lahait wa entrée solen-

nelle. Il était reçu en avant des portes par les magistrats, qui lai présejit"

les clefs, et, l'enceinte franchie, il défilriit. avec tout son cortège en br

apparat, entre la double haie des milices municipales, sous les arcs de trifum-

phe dont les statues allégoriques et les inscriptions en vers et en prose di-

saient la gloire du maître et les souhaits de bienvenue des sujets. Ici et là

à Bar-le-Duc, pour le baptême du petit-fils de Catherine, Henri de Lorraine,

à Bayonne, lors de sa rencontre avec la reine d'Espagne, sa fille, des com-

bats, des cavalcades, des spectacles, des chants, des danses, des concerts

de musique étalaient aux yeux de la nation et de l'étranger la grandeur et

la richesse cle la Couronne de France.

Le jeune R'>i, élevé dans les plaines du Nord, découvrit les montagnes, la

1
' ^' li. En Provence, comme il apparaît dans le récit d'Abel J

i ,>l)e du voyage, commencèrent les étoonements. C'était un .t . i

pays, d'autres cieux, un autre climat. « Autour d'icelle ville (Uyères) y a
'

' nce d'orangers, et de palmiers et poivriers et autres arbres

I on (?) qu'ils sont comme forcsts. » La Crau est « une grande

pleme toute couverte de thim, d'isope et saulge». Viileneuvt-lès-Magudkmne,

près de Mont peUier, « est un fort dans un marescage de mer auquel y a grande

(I) Uno upÉMMto do iMop* npcéMntr 4>annl c«tt* troopt «o marclM, CatbortiM <fe Médioi»

daa* M iiUàra. C«t l'aoetaM tettka, «ooorp emplorAe •uioord'bat « Sidb, oâ la mraov»
IcbuQ &ylv«ira Boonard. «U MtkiJt dh Anatole Fnnee, est «m voltaiv ans toam, on, d
l'oo v«vt, Qoe Udère, unr «-halM pottA» i^ dâu mnla^ l'on* « avant et Taoti* ^ l'anMc» ».

I r-. F<it..<LiiuL<i A\ï XV* at .lu XVI* tli^e, m faluient «tmi portar «a voyage daoaoa» * Mtrâ*

(146)
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abondaoce de grande oàeaax que l'on appelle des ftunans... • Charles

connut les bmsqoes écarts de cette nature méridioaale : à Ark8« au moment
de passer le Riuioe, il fut pendant vingt et un jours « fort assiégé de grandes

eaux • (i6 novembre-j décembre) ; à Carcassonne, la neige tombée en une

nuit le tint {^nsieurs jours bloqué ; & Bayonne, en juin, cinq ou six de ses

cavaliers d'ordonnance moururent « étouiSés en leurs armes à cause de la

grande chaleur* (i).

Ch ''*— f X pfi( plaisir à Biarvnlle à se promener dans deux galères que
cunv \^ comte de Fie;>que. Il voulut même SMtir du p(«t et pousser

. château d'If, mais la Mi' Je en furie repoussa ce terricD

^ ... -_ . raturait au large. Il fut plœ h. v. .. v-^ a, Bayonne et Saint-Jean-de-Luz.

Il contempla du pont d'un navire l'Océan immense, et peut-être pensa-t-il

aux caftttaines Ribaut et Laudonnière, qu t de le traverser p<^>ur

alkr, au péril de leur \'ie, fonder en marge de.-- ^ . :.Je espagnole une colonie

française et un fort qu'ils baptisèrent de son nom : la Caroline. Il admira

Biarritz, « le beau village sur le bord d '
^ auquel lieu l'on prend les

balènes». Au Brouage, un beau port n . i l'on a fait «une nouvelle

ville », les mariniers lui donnèrent le spectacle d'une naumachie. Le roi de

France prend goût à la mer. Il se plaît aussi à voir les divertissements de

ses pcupks. Les courses de taureaux, qui ont dû rappeler à Catherine ses

souvenirs de Florence, étaient nouvelles pour son 61s. Âbel Jouan note

f
••'

" irèoes d'Arles des lutteurs attaquaient les taureaux sauvages et

..ent «tomber en terre seul à seul», tandis qu'à Bazas ils les

assaillaient « avec de grands esguiUons ». Dans le récit ofiBciel, les danses

de* diverses provinces tiennent une grande place. C'est, à Brignoles, « la

volte et la martingale» dansées à la mode de Provence par de «fort

Ixlles allés habillées de tafietas, les unes de vert, les autres changeant, les

autres de blanc»; à Montpellier, la «treille» qu'exécutent au son des

trompettes, « tenant en leurs mains des cerceaux tout floris », les honunes

«toxis masqués et revestus qu'il faisoit bon voir » ; à Saint-Jean-de-Luz, les

« canadeUes » et le « bendel > des ûlles basques, ayant « un tabourin (tambou-

rin) en maniée de crible auquel y a force sonnettes » ; à Nantes, « le trihori

de Bretagne et les guideUes et le passe-pied et le guilloret ». La Cour

et là des spectacles exotiques ; le Nouveau Monde est à la mode (2). Le^ ^

de Troyes, qui cependant vivent loin de la mer, avaient, pour l'entrée

solennelle de Charles IX, fait marcher avec une troupe d'hommes
< babiUés en satires » une autre troupe d^uisée « en sauvaiges ». Bor-

deaux, qui est un port, tint avec plus de raison à montrer « grand nombre

(t) JttemgH tt atnmi ém wormgt du roy Omr^ét IX it e* nom À promit régmamr..^ /mti «t

rtemmûi pm AM Jcma» Fim dm urvUsmn d* 5* MmiuU, Paii% 1366, rHm|iriint dm tes

fUuiiuipiÈm pomatrwir à ruùtoért â$ Fnmtê..^ pobUéa» par •• aarqsa d'Aabab, PuH
xn^ ' to«BCi m a «oL, 1. 1, i* p«rtK Uttmt/m^ p. 13, 14. <4-

{3> Sor ta corioillé q«'«cifknt cat popokticBS thimitiTai, vwr \m chapitrrf da Mo»
Uîfn« Des ffyribatoi^ Uv. I,^ xxx ; \m ooefaM^ liv. \XU ctu Tt. Comaltar Gubcrt OùaarJ.
LtmaHmm tmàhtmvn éam tt UtUf^tmê /ramçmM au zn* likk, Paà», 191 :

(147)
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de sauvages de toutes sortes» défilant avec les compagnies de la ville.

Mais, au coussde ce voyage, Cathcrtne n'eut p.i " :
'

; laisirs, A
Mftcon, où elle reçut la visite de la Reine de .gnce de

huit ministres du Saint Évangile, elle l'avait priée de renvoyer cette suite

conij 'remettante et lui avait fait promettre de ne plus contraindre, comme
on l'en accusait à Rome, la conscience de ses sujets catholiqucsrCctte impru-

lî A'- ou cette bravade de Jeanne d'Albret décida peut-être le gouvernent .t

.1 lalerdire (Dcch.ration de Lyon, 24 juin 1564) l'exercice public du t ••

réformé dans tous les lieux et villes où It Roi passerait et pendant le t. ; s

nerait ; avec promesse toutefois à ceux de ladite religion (\

.- it «modestement en leurs maisons* de n'estre recherche/ ;i

aucune manière» (i) L'Edit de Roussillon (4 août 1564) renouvelait la

' ' ose aux ^
"

: mettre dt i ^

hors des lieux privilégiés, de tenir des synodes et de faire des collectes. 11 cca-

firmait l'ordre aux prêtres, aux moines et aux n! ;
. '.'

lui union rt de «retourner en leurs couvents < ^

de sortir du ro}'aume sous peine des galères pour les hommes et de la « pnson
'"

s » pour les femmes (2). A une époque où l'Êtr- *

1 , cette rigoureuse mesure de police disciplinaire s \

quait.mais la Réforme avait tant recueilli de ces défroqués qu'elle se sentit

... :. . . Toutefois, si la Reine interprétait en toute rigueur l'Edit de

lion, elle entendait le maintenir contre l'arbitraire des officiers,

des gouverneurs et des communautés de vil ^;ré les jurât s, le

maire et les magistrats, le Roi dispensa les ic......^.. de Bordeaux et

du Bordelais de tapisser le devant de leurs maisons les jours de proces-

sion, de payer les deniers des confréries et de jurer « sur les bras de

Sainct Antoine », et, malgré le corps de ville, il les déclara éligiblcs aux char-

ges municipales (Valence, 5 septembre 1564) (3). Catherine écrivait au baron

de Gordcs, lieutenant général du Roi en Dauphiné, de faciliter aux protes-

tants du Briamçonnais l'exercice de leur culte, et, comme les calholiqucs du

pays se plaignaient de ce gouverneur « politique », elle le fit remercier par

le Conseil d'avoir toujour- % repos et la tranquillité des sujets

du roi dans sa province. 1 . i au commandant des forces ponti-

ficales à Avignon, Serbelloni, et finit par obtenir qu'il laissât rentrer dans

leurs maisons et rétablit dans leurs biens les religicnnaires dtt Comtat-

Vi-naissin (4).

Mais il ne dépendait pas d'elle d'apaiser l'esprit de parti et les passions

religieuses. « Et audict pays de Provence, en toutes les villes où ledit Seigneur

(I) Foatanaa, t. IV, p. S79.

(a) /./., p. a8o-a8i.

(3) f-^
, p. aSi-a8«.

(4 •XinAiwl, Hàtoif* ta prottatattt» éê Pmofnt* iu fam^a -VtitMtiùt u it ^m f^innînm:i

d'OfiMf*^ L U, |8«4, p. «04>to3.



L'EXPÉRIENCE ET L ÉCHEC DE LA POLITIQUE MODÉRÉE

passoit. les enlans venoient ao devant jusqucs à demie lieue hors les dictes

vUles, tou« babillez de blanc, criant : Vive le roy et la sainte nies.<^'

L( s reformés de Nîmes, au contraire, protestaient aux cris de : «

,

justice !• contre l'intolérance de kur gouverneur, Montmorency-Damviile.
A '^".-r -onnc, Catherine reçut de graves nouvt " ' N'ord. En partant.

laissé le gouvernement de Paris et de 1 . rance au fÙA atné

du Connétable. fe> maréchal de Montmorency, homme sage et modéré, mais

esclav- '^^^ /-««c.-^.^ çt ennemi des Guise. Comme il a|^t que le r^-^' >;

do I ît à traverser Paris avec une garde d'arqi:

ationdul 13 déc. (1564). défendant à U'Ui

i -, —i , -ition qui- .-. t. de voyager avec des armes à

(eu. Li Cardinal, qui, par peur simulée ou non des complices de Poltrot, avait

•sollicité et obtenu de là Reine (25 fév. 15A3) une dispense, négligea ou
refusa de la montrer. Il entra dans Paris par la porte Saint-Denis, mais

son escorte fut chaînée et mise en déroute par la troupe du Gouverneur
(J' ianvio" 15^^

' . - . - -^ ^^.^
P'

* " n'osait désavouer

I nb du Ce>. part apj mécontenter les

I.' n-ain«!. Heureusement, les chefs réformés se divisèrent ; l'Amiral accourut

: • - —ain-forte \ ^'— v <ion cousin ; Condé, qui coquetait avec

(on pa. .is !a mort de «a femme, Ëléonore de

I.y^. de son remariage avec la duchesse douairière), se déclara pour le

Cardinal et arriva lui aussi à Paris bien accompagni, pour le défendre

I-i Reine, profitant de ce désaccord, interdit le séjour de la ca|)itaie aux
Ijorrains, aux Chàtillon et à quelques autres huguenots de marque. Lecalme
revint.

Le succès de cette intervention à distance la trompa sur l'état des esprits.

El!e crut que les ! se ralliaient ou se résigna: nt

à son jeu de basci— . — ._deté et son bonheur, elle s'ache

mina vers Bayonne. où elle se réjouûîsait de revoir sa fille, Elisabeth, la

'Espagne. Mais elle aurait dû réfléchir que cette rencontre, d'où les

'

:, Dxidé, Jeaime d'Albret et le Chancelier ctaient naiurellement

exclus, inquiéterait les protestants

Elle ^vait rêvé mieux qu'une simple réunion de iamiue. Aussitôt après

la paix d'Amboise, dont le Pape, le Roi d'Espagne et l'Empereur se décla-

raient très mécontents, elle avait mis en avant l'idée d'un congrès, où Ion
aviserait erb;r-» ' --:x moyen- ' -- ifier les différends religieux. Elle

espérait les c< . de la né». a çolitiquc tolérante, et, si elle n'y

parvenait pas, ies ieurrcr de promesses à long terme. Apre* tout, il dépei

d'eux d'obtenir davantage. Elle était mère de famille ; elle avait encore u.ic

fille et tous ses fils à marier. Le cardinal de Lorraine avait si bien fait, écri-

I) AbH Jooaa. pu ta.

: Uum, L II, ;». 33t*«S^ ^ •<• »<>(«• Cl. p. 26i-«da «I p»nim -> D« Robte, Prjmcm» et

U .*imttnmef, tumtmtm é* Pmi$ s. d* n'-d^-Framu. IlémoiRM de U Goeiélé <1« l'HsstoÉn

4i Paiik, VI ia79. p «45-«48 Ct t)6.
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CATHERINE DE MÉDICJS

vait-cUcenjuini563(i), ( '

•" ""
'^ avait cnn<irnti au ma-

riage de Margucjite de Vu
.

olphc.c^di Charles IX
avec Tune de ses petités-filles. Mais ces combinaisons matrimoniales

é- aient subordonnées à l'agrément de Philippe II, le chef de la maison des

Ilabsbourg.D'aillearsCathcrinc aurait mieux aimé marier sa fille à DonCar-

los, héritier présomptif au trône d'Espagne, et elle demandait à Philippe II

pour son fils Henri, duc d'Anjou, la main de la reine douairière de Portugal,

Doua Juana, avec une principauté pour cadeau de noces. Elle laissiRit

entendre qu'à ce prix elle porterait remède à la situation religieuse en

France, sans dire quel remède. Pie IV savait quel fond il devait faire

sur elle. L'Empereur mourut sur ces entrefaites (25 juillet 1564). Elle

mit toutes ses espérances en Philippe II, de qui d'ailleurs elle attendait

le plus. Pour le gagner à son projet d'entrevue, dlc déploya tous ses

moyens : insinuante, suppliante, pressante, enveloppant son gendre de

protestations de tendresse maternelle. Philippe II, accoutumé à traiter gra-

vement les affaires et par raisons démonstratives et le plus souv«nt d'après

des mémoires écrits, était déconcerté par cette diplomatie féminine, qui rem-

plaçait les aipiments par des effusions. Tout était vague dans les déclara-

tions de la Reine, sauf le désir de marier avantageosement sa fille

et ses fils. La correspondance des deux souverains pourrait se résumer

ainsi :«ConT 'lisait Catherine, par établir mes en f nous nous

entendrons i :t sur la question religieuse.» A qi; ;'pe répon-

dait: f Cessez de favoriser les hérétiques, et nous penserons ensuite aux ma-
il écarta toujours l'idée d'une rencontre, ne voulant pas, di< "

'

« les soupçons et la jalousie », probablement de la reine d'.\

terre, qu'il continuait à ménager. Mais il consentit que le duc d'Albe, un

de ses principaux conseillers, accompagnât sa femme à Bayonne. Lo< —
vinccs des Pays-Bas étaient travailla par des prédicants calvinistes, ;

çais ou non, qui s'y glissaient par la frontière de France, et U tenait à se ren-

seigner sur les dispositions de sa belle-mère et le concours qu'il pouvait

espérer d'elle contre ces agitateurs.

A Bayonne, pendant le séjour de la reine d'Espagne (15 juin-2 juillet 1565),

il y eut surabondance de fêtes et de cérémonies : entrées royales, visites et

festins, courses de bague, feux d'artifice, messe solennelle, procession, com-

bats h pi'-d. à cheval, à la pique, à l'épée, promenade sur l'Adour et bar

dans rUc d'Aigueroeau (aujourd'hui Ue de Lahonce ou de RoU à d<Mix
'

en aval de Bayonne), et « pour le comble des dites bravades » (magn

représentation d'une comédie française, qui dura de dix heures du sa^ 4

quatre heures du matin. Catherine tenait à prouver aux Espagnols que la

France n'avait pas été ruinée par la guerre civile, et par surcroît elle satls-

faisait ses appétits de luxe. La partie d'Aiguemead (23 juin) coûta

« un grand denier ». Les convives voguèrent vers Vtle en des navires < somp-

(t) Ltitmt U, p. ii.
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toeoscment accoustrés », que dominait celai du Roi « faict en furroe d'un

ma|nf)ifique ch&tcau ». Ils admirèrent en cours de route une baleine artifi-

cil Ue. que des pêcheurs attaquaient,de leurs barques, 4 coups de harpMis.

cuiiune ib le font en mer ; une énorme tortue marine, monttfie par six tritons

« halHUes de drap d'argent sur champ verd. tous cxc^ilens joueurs de cornets,

lesquels, si tost qu'Us eurent desoouvert leurs Majotex, <x>mmenoèrent à

jouer ensemble »; Neptune, «sur on char tiré par trois chevaux marias »,ct

Arion, porté par des dauphins, accourant tons deux du large pour saluer

IsabclJt ' ' ' r^ i^^ ^ oeste rare Isabeau » ; trois sirènes qui, au passage

du \'sr> aantèfent Charks, Isabelle et Philippe, l'ornement de

l'Espagne et de la France ; Charles. Isabelle, Philippe et Catherine, « l'orne*

ment de l'univers ». En débarquant dans l'ile, la compagnie royale fut ré-

galée de danses par des bergères distribuées en groupes pittoreâquos. qu
chacunportaient le costume — mais en toile d'or et de satin—d'un pays de

France, Dans sa marche vers la clairière où la table avait été dressée, trois

njnmphes l'arrêtèrent pour célélM'er l'accord des rois de France et d'Espagne

et la protection qu'il assurait aux deux Etats « contre le N' froide

bniyne», c'est-à-dire probablement contre l'hostilité possible d -o-ùs (i).

Le festin, un ballet de satyres et de nymphes, et au retour, pendant la

nuit, des ill' au terminèrent cette «iUu (a),

l.t lendemai ,, itit à clieval «dedans les lie <. : ruupes

i. chevaliers, des Bretons, champions de l'austère vertu, et des Irlandais,

civ.ienseursdc l'honn.' ;r, députèrent au Roi et aux Reines, pour
exposer leurs raisoa>. vcelkns joueurs d'instruments deux desquels

a\t>tent deux lyres, accompagnées de leurs voix qui estoient excellentes,

les deux autres deux luts,et les deux autres deux violons ». L'un des chan-

teurs bretons célébra la cause du renoncement — était-ce un hommage à
Elisabeth d'Angleterre, la rcine-vkrge?— d'une voix « si bien accommodée
AUX paroles qu'on entendoit tont ce qu'il récitoit, et n'en perdoit on une
seule syllabe, tant il prononçoit distinctement et nettement, accordant sa

voix à sa l>Te parfaitement ». Un Irlandais répliqua (3). Ainsi dans le con-

cours de la Wartbourg, Wolfram d'Eschenbach et Tannhauser opposent la

louange de l'amour pur et celle de la Vénus terrfâtre.

A(M^ ce prélude musical, les ad demandèrent à vider 1

champ clos. Le R'»i nrir le comma:. .1 des Bretons, Monsieur ^.

.

Irlandais.

.\u Ueu choisi pour le combat, des échafauds avaient été dressés poiu*

les principaux personnages des deux Cours. La tribune royale était déoorée

(>) RdatioB dTAbal Joam, Piitu fuiOùa, 1. 1, p. 33 vtn. Voir amà L'tmpU dtteomn as
fmrniét éê !• Kaft tathoUfiu, $mm dm Moy... «I dm mmgmiUim* wmmmi fin'M* nU fmet «mc
éitimttum itt /ma, amthaU, lomrmy$, €«mnm é* frflfiM*, mutmrmitt, mmédim..., PatM, 1565,
repeodait Piica futttnm. Cl («• pârtk}, vol. II. p. 13 à aj des Mélaniia.

(s) AmpU Hêtmin, Plèe« fofitivM t II. Abel jotua. t. I, p. «6. Mémotrm i» M^futrUé,
4d. CaesMKrd, p. 9-10.

(%) ItmmMàm Rammé^ pi. 745.
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des men-eillcupcs tapisseries représentant le triomphe de Scipion, que Fran-

çois I*' avait (ait tiss>crd*aprèsle8dcssia"*dc Jules Romain. Par une porte du
cain; -recédé de neuf tr it les neuf Muses, un

char •

, . portant les cinq \
, . l'rudence, la Vaillance,

la Justice, la Tempérance: par l'autre porte, le Chariot de l'Amour céleste,

où trûnait le dieu de l'An ^":
; , sa mère, et les trob Grâce^i

accompagnées d'un cort^c > . unoors. Les chevaliers irlandiiâ

et bretons firent offrir aux dames qu'ils avaient chobies une médaille d'or

illustrée d'une devise grecque ou latine et il:^ rcçiir* " " - r ' - '

faveurs ». Un combat et un carrousel suivirent. 1.

l'auteur d'une relation publiée cette môme aimée à Paris, «ont à ceste fois

• sté contraints par la vérité reconnoistre et confesser qu'en ceste veut la

France a surmonté en parade, bravades, somptuosité et magnificences

toutes autres nations et soi mcsmes ». C'était la réponse de la Réine*mère

aux cemeurs qui trouvaient qu'elle dépensait trop.

Entre temps, le duc d'Albe et Catherine s'observaient. Le ministre espa-

gnol était choquéqu'en pleine entrevue, le i8, Charlts IX et ^a mère fussent

allés recevoir aux portes de Bayonnc, à l'abbaye de Saint-Bernard, un en-

voyé du plus grand ennemi de la chrétienté et des Habsbourg. Soliman le

Magnifiq' ^t à son allié le roi d-
" de lui «procurer

un port (1 t : \cc pour rafreschir » ses . « au cas qu'ils ne

prissent la ville de Malthe qu'ils tenoicnt assiégée » (i). Catherine jouait

d ' ^' ' pe II à céder sur ! ion des mariages

< d'arracher parlât qu'elle nepouvait

obtenir par persuasion. Au moment d'entreprendre son grand tour de France,

i
" - '^ posé la candidature du Roi son fils, qui avait seiae ans, h '~ -

*

i. ih, qui en avait trente-deux, pour faire peur au Roi d i

d'une alliance entre Li France et l'Angleterre (2). La présence de Viv.

deur turc lui prouverait qu'elle avait, si elle le voulait bien, les moycii-. Je

mettre en péril sa domination dans la Méditerranée occidentale et la sécu-

rité des côtes de son royaume. Mais elle avait affaire h forte partie. Le duc

d'.f\]be avait pour instructions de proposer que les deux Cours, s'unissant

contre l'hérésie, prissent l'engagement mutuel de bannir les ministres

dans un mois, de supprimer la liberté du culte, de publier le concile de

Tfi iit»> et i1«> rassrr 1rs t'ouvirnt'urs conseillers, conun;iiiiî;inl--; tî'.imt'c,

[t ";''« /A, p. 3S

(3 inAriaTf ooaune la «olalkn pact

f ' Fois, um UBbMMdeur .41

at te aotttni, écrit l'ambw-
... ... déc-âmU «indign».

', janvier 1565. LâUnt.

I .t RaiM d*Aii<l»-

.ivcn! tr» i>oé)ttei

-Sur
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!"— '---^ '•- i.i-r^ ''"•'"'•" •"'-•^t^) qui Si;".-... wv. ,.:

-.1 •: i-s les diarges étaient

pi»ur I it £<Iii lie loléfance et de se remettre

aux ti ^-, j ^— ...., .. .liisme d'envahir les Pays-Bas. Le Duc,

n'ayant que des exigences à offirir, se taisait et attendait les ouvertures. Il

finit par se lasser et demanda une entrevue. Ajxrès quelques propos sur les

d)\ liions religieuses de la France, la Reine-mère le pria, puisqu'il connais-

sait si \ÀcTk les maux du royaume, de lui indiquer un remède. Il répondit

iV
'

"(ssonaCEaire et qu'elle le connaissait lui.

I
\^ yaM Philippe II emploierait-il pc. rer

1. ;;r .f. stants et les rebelles dans le devoir? Albe condamna comme
!. c>: '.holidsnae la poUtique de dissimulation ' ' dire de

I !( : conseilla les'mesurcs énergiques. Conui: .landait

: Axx d'avis de recourir aux armes, il convint quec'était pour k naoment
j, ;

.
•41. .1. ' \^^ il s'écriaqu'il fallait bannir de France cette mauv-aise

^'géra, comTTic moyen de faire la loi à tous, l'id^V d'une

Hgue entre la France, l'Espagne et le nouvel empereur, > n
;

•*t -vr sa réponse que cette alliancen'était pas viable, elle ron.^-i. . ....irc-

\.

* s, elle parla mariage à sa fille. Elisabeth lui déclara que

y ...... ......Lait pas marier son fils, don Carlos, et qu'il ne donnerait

;
principauté en dot au duc d'Anjou, s'il épousait doôa Juana, sa sœur.

1 :uc d'Albe lui dit plus nett- rore que la reine d'Espagne était

\ : à Bayonne uniquement p- — :r si oui ou non la Reiue si mère se

ait à Philippe II contre les hérétiques. L'entrevue tournait mal. Le

le mar&hal de Bonrdillon s'entremirent " ' ne, quel que fût

^ , , tenait à se séparer de sa fille en bonne int ^ ,et leducd'.\lbe

p> uvait craindre qu'une tension entre les deux Cours ne profitât aux réf '
-

roés. Le 20 juin, sous la présidence du Roi, un grand conseil fut tenu auquel

«Hâtèrent les deux Reines, le duc d'.\Ibe et don Juan Manrique de Lara,

ambassadeur en France, avec Monsieur, frère du roi, le duc de

iii •.uj.'cnsicr, les cardinaux de Guise et de Bourbon, le Connétable et le ma-
réchal de Bourdillon (3). Montmorency justifia la politique religieuse du

gou\eraement et montra les dangers d'une guerre civile. La Reine-mère,

comme on le sait par une lettre de Philippe II au cardinal Pacheco, son

ambassadeur à Rome, promit de « porter remède » aux choses de la religion

t une fois terminé le voyage qu'elle avait • nt commencé... La
Rtine ma femme se contenta d'une pareille rv^ .^...a parce que l'on com-
prend clairement, sans qu'il y ait le moindre doute, que le jour où l'on

voudra apporter le remède, la chose est faite » Le remède, c'est évidemment

(lil iastroettoat cité«* par La FortiAn. LHtm et Cmtktntu, .. II. p. ixxui.
(ai La VvAkn, Ltmm é* C(Atnm» dé Mèiictt, i. II. ntrod lxv.vi vi. d .ipr^ une JIoÀihc

«te Archive iuL, CoiL g'-rf-rr, X3014.

4> Lsxtra, t. IL p. 197. 6 ;iiit ci isSs.
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celui que recommandaient les instructions remises an duc d'Albe (i). L'am-
bas&adeur ordinaire, don Francès de Alava. présent à Bayonne. doutait

que Catherine tînt sa parole. « J'appréhende I
" rm que je sens en

clic certaines fois et la peine que prendront, cou i

^ prévois, de lui met-
tre martel en tète, ces hérésiarques et d'autres qui le sont sans en porterie
nom (2) ». Le cardin !

'^
.. lie, l'ancien gouverneur des Pays-Bas, et qui

savait très bien les le France, était encore plus sceptique. Il éài-
vait que Catherine avait promis de faire merveille, mais avec cette restric-

tion «qu'elle éviterait tout ce qui pourrait l'amener à en V. irme»»(3).

Et il concluait qu'elle ne ferait rien de bon. L'ajoumemci. céchappa-
toire qu'elle se ménageait.

Mais les protestants s'inquiétèrent avec raison de cette rencoiun- i»u ib

pensaient bien que les affaires religieuses avaient été examinées ; et plus

tard, après la Saint-Barthélémy, ils s'imaginèrent sans raison que le massacre

y avait été décidé. Il est vrai que des paroles de sang ont été prononcées à
T- lyonne ; mais les propos qu'on peut croire authentiques ont été tenus par
qurlques catholiques français. C'est le confesseur du duc de M r

(jui dit au duc d'Albe • «Le moyen le plus cxpéditif serait de ti....... . U
tête à Condé, à l'Amiral, à d'Andelot, à La Rochefoucauld. > Et quand mcme
1er "tnt de Philippe aurait, lui qui s'en défend, conseillé à Cath<-rine

« q -àt.... de la rigueur des armes pour exterminer » (4) ceux de l'au-

tre religion, 0^ est la preuve que Catherine ait donné son acquiescement? Il

est probable que si Philippe II avait r '^ges, elle eût inter-

prété plus rigoureusement l'Édit de i 1 : us peut-être aussi se

serait-elle dispensée, sous un prétexte ou sous un autre, de tenir

Après cette prétendue entente de Bayor. ' ' entre k^ u ux
Cours ne cessèrent d'empirer (5). I^esEspagn projet de nu-

(I) Philippe II ao cardinal Pacheoo^ 34 août A»ia%lMtr*i i* (kohmtu, u II, p. 301-303.
est note. Dans M lettre da 6 juillet à Philippe II, LsOrtt, t. II, p. 197. Catherine raantrstt deli
vol'flté et cèle « que avona & noatxc religicn et envie de roir toute* chaoMS an oontentvnent da
erviae de Dyeu, ebause que n'oubliron et metron pay&e de ai bien ayaeoiter (ezécoter) qu'il (Phi-

lippe) en aura leoontantement et nous le bim qu'en dealrona». Cen'était pas beaaooapt'engacac
(3) Lettre d^ D. Francès de Alava an Secrétaire d'ÉUt eapagnol Eraao, citée par Combei^

Ltclur4$ hislorigufs, II, «39 : « Temola por U confuaion que en elta aiento ay alfûnas veaea f
lo que ant<Fveo qur an de martillar eatoa eresiareaa y otroa qv no tienen nombre
d'fllo, lo son ». Combes prniant « ereaiarcaa y otroa », qui est 1 ir un com^ément
Cradnit : « J'éprouve des craintes par le trouble que Je sens qu u y a parfois dtea die et

parce qu» je prévob qu'on doit marteler les hérésiarques H d'autres qoi la sont, sans en avoir

le nom. t C'est un contre-sens, d'ot) Combei a tiré la preuvr que le massacre de la Saint-Bar-

thcUmy fut décidé à Bayonnr. D'ailleurs « marteler» (frapper à oovpa de marteau) «e dit

martHar, et non amartlllar ou martillar, qui signifie : mettre martel en tête.

(3) et. WeisB, Pmpim fElmt du cardiméi de GramtO* t. IX, p. «Sx (Coli. Doo. iaédim,

(4) UUrm 4* CêOutiitê, t. II, intrad. i.owk.. Déelaration du duc d'Albe à Sabit-Snlpioa

{\) lia n'étaient pas bons auparavant Qoelquas tnoia avant i'enttwoe (as Janvier 1563)

Catherine écrivait à Salnt-Snlpioe, son ambawadenr à Madrid, qa'en Flandre les SHMcnote
« noua font sant (cent) alamaa, qoi me tajrt qualqnafoèi douter qull (PbiUpp« >yt «nvy« da
oonaaaerla gnemat non pas da mevojrr», LMrm, X.p. 13a Bile sa pUignatt dans nna iattn

à la Raina d'iapagna. sa Alk^ daa « yndlnité * (indignités) qu'on faÉMlt an So'. ion il».
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nage Parles IX et ratn-'
"

tlic-

rine ci n an encore de rci» , ^
; en

novembre 1565 « pour arranger ks choses de la religion >. Dans une lettre

écrite de Cognac à la diKhesse de Guise, elle lui par! <

dense, hugnôiots et papistes ensemble, si bien » que «

l'on feust ausisage alieur, (ailleurs, c'est-à-dire dans le restedu royaume) nous

serions en repos » (x).

Hais les deux partis restaknt sur le qui-vive. Le chancelier de L'Hôpital,

daiiï; ce large esprit de tolérance qui
'

\ toujours plus vers la minorité

f'- '*. avait, sans cf^-—'*' rie Cwu>vn, envoyé au parlement de Dijon,

I
c enregistré, i. iui permettait aux réformés, dans les villes

où l'exercice de leur culte n'était pas autorisé, d' « appeler toutes et quantes

fois que bon leur semblcroit les ministres de ladite religion pour estre par

eulx consoles en ladicte religion et endoctrinez et pareillement endoctriner

nfans. • Le Pu: tvait protesté, mais aucun des mat-

...., _. :.,..-.„ du Conseil n'a\_.. —.ù rapporter cette protestation qui

vi>ait le Cliancelicr. Le cardinal de Lorraine s'en chargea et dénonça cette

il orprétation de rÉ<iit de pacification qui aboutissait à autoriser les réu-

nions secrètes, contrairement à ce môme Êdit. Le cardinal de Bourbon

s'écria que puisqu'on faisait des Édits sans consulter le Conseil, « il ne faUoit

plus de Ouiseil et que de luy (<^uant à lui) il n'yassLstcroit jamais >. Le Chan.

oelier s'échappa jusqu'à dire au cardinal de Lorraine : « M', vous estes

dcsja venu pour nous troubler >. L'autre riposta : « Je ne suis venu pour

troubler, mais pour empescher que ne t r '

'

irae avez faict par le

pafsé, bdistre que vous estes». Et les ax, se levant, allèrent

or la Reine, alors malade, en sa chambre. Elle les apaUa du mieux

i i i ile put et envx)^^ son fils, le duc d'Anjou, présider la -séance du Conseil

qui avait été interrompue par cette dispute. L'édit du Chancelier fut cassé

et annulé.

MaL<; à la même heure survint un autre incident. Catherine ayant fait

ouvrir le paquet de dépèches qui venait d'arriver d'Espagne, il s'y trouva

des lettres où Philippe II lui reprochait de continuer, malgré ses promesses,

à ménager les hérétiques et l'acctisait de faire « les plus grandes indignitez à

la maison de Lorraine ». C'était probablement une allusion à l'agression

de la rue Saint-Denis et à la faveur de L'Hôpital, ancieime créature des

Guise et qui apparaissait conune leur advCTsaire déclaré. La Reine reprit

le Cardinal d'avoir adressé ses plaintes à Madrid, mais il s'en défendit et

l'ambassadeur d'Espagne, qui était présent, certifia son dire. Il fut d'ailleurs

pleinement justifié par d'autres lettres du même paquet et à lui dotinéo où
Philippe II le blâmait d'avoir « comporté » ces indignités. Le Cardinal pro-

testa qu'il les avait souffertes par le cott — ' nent du Roi et d< ' " --

« aiixquHs pour mourir il ne voudroit en r. .>ôyr », mais sous c ;
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ton* ' t'rnr 1.' rt .:-!(. n cauioiiqiic Cl at>:'Ur la r
••'' ::. .le

ch' int il criera si hauk que tous les pria < : .i i :;. ca
( . rrnt parier » (i). Il s'en alla si en colère que Catherine jugea bon d'em-
j,j,

.. !
,i..^i. ,.. .. ,K. Guifîe, sa belle-sœur, à le calmer. On voit dans quelles

&i: ittait.

li faudrait lui savoir gré de ses bonnes intentions. Pendant le séjour très

long qu'elle fit à M<>ulins (2), elle apaisa la querelle du ntaréchal de Mont-
morency et du cardinal de Lorraine, et même tâcha de réconcilier les Guise

avec Cnîigny, qu'ils détestaient comme le complice de Polirot. Le Conseil

a\ ifit prononcé l'innocence de l'Amiral (29 janvier 1566), elle força les Lor-

Ics Châtillon à s'embrasser. N'aurait-cUe pas eu intérêt à perpétuer

]>

.

'S si oHr •', avec d' •>,

c'

;

; l'auteur de Sou Lu _.--... à

Moulins même tous les chefs protestants (3), Le chancelier de L'Hôpital

étr' '

''.":'
liais ne serait-ce pas une seconde vers}<m

d: ; _ :s) le cardinal de Lorraine lui reprocha
(Ir ravaler les conseillers au Conseil privé à n'être là « que pour luy servir

(h '. '
'

:

"
î.r». LeK H; le Cardinal

iU issi en gi rur.

Avant même de passer \ la Réforme, sous le règne d'Henri II, il

entrepris de fonder au Brésil une colonie, qui sr: -: besoin d'.i>.; .

protestants français persécutés. Ce premier éta. ;.t en temiuuc i ;-

tugais n'eut pas de durée. L'Amiral reprit son projet en 1562. et il crut mieux

n. MèmoitMiUCmii, t. V, p. soj,*

ou / fR7< p 4x3-41^. BordkT, i»n» t«

liuiur.K, <.'.:'.
1 ti't oiiç la jnO'V "

.< cooaat \t i-
••""•

cM\'M, et non M' uhns. Voir .V .oulat, j-. .

(2) Lii au ' fut arrétfe la famipus»; ur ;uij loc u»- icvn« i;o^ m o^auar le» aur «s grau^v»

ordormances du xvt* siècle, touche ea •«« 86 wtlelea à beaucoup de part ee du goaveniemeot:
" >hce. itdmlDlstralioo, bâpitaux. bénéfices, carpe de métteoet coi^rériet. etc. Elit ert

emcnt iotéreseante par ta prfoccopatioQ de fcrti&er et d'éteDmv le poavotr rt>>-ai

''• vix perlemeats «?'• "'»'•• '«- .^r.r»,»rance» sur un «de royal «Ofomi* à sa vie-
:} rot, après leeav ordooaait de pcocéder A reongtttrenmt.
aux villes la ju— . .^ lonqu'eUes la poaaèdaient, et créait uae
mple police dans toutes celles qui o'en avaient pas, aiais «Ikr letit 6Uit, pour

V officiers du roi, ta |ur diction civ.le, noDobstam toas pclvilèfM aaiédeôn. C<-

tut. u ui> iiuiuricii, < une sorte deou< aotr« les aaciMnta BBoniotpam ». BU* taiterdi

aux g >uvtit-(t«urs, qui s'étaient b«au< ipéai pendant lea demien troobloi. Je donner
letU'es de grice, de rémission, de parilou, d« lA(itluution, d'autoriser las foirss et marché»,

de lever dea dealers de leur prepre autorité, d'évoquer les aOairas pendant» devant lea juces

ordinaires, e: d« s'antxenettre des aflaircs de Joatîoe, «nul pour prêter main-forte aoa /«««a

tt tenir en sûreté le pays k «ax c^wimls, le garder de» pîUerk*, visiter les ptaoea fortes. Cm
InKioctions et ces intardictions, qui répètent les dlspoeitiaiM d'andennaa ordonnanças, prouvent

le nul fait par la guetra civile et lea précautions que le gouvaneiaent te croyait obtifè de
prrnitr>^ contre la dèaobèiasancc des villas et la désobéiianc»! das frandi^ oontta le révaii de
l'cf(>(it cutunttnal al de l'aaprlt ifodat.

i> Stimtoimdélatùééjtkm IM tdkmmpu, tt*mr JtSatthtiê, éditlapar J. fHmnet.at qt>:

on: I
-tni d'abord dam le DuUttin éê le SonM d* Pkùto»» Ai pnjmtêMitmt fnmfm Je

reuvyje au tiulUhn, ^: ^IV" -«-p. m.
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longtemps les banc* de morues de Terre-Neuve (i). Entre le Saint-Laurent,

découvert par Jacques Cartier, et la Floride que revendiquait l'Espagne,

s'étendaient d'inirai'nses territoires sans maîtres ; il y envoya successive-

ment Jean Ribaut (1562-1563) et, après la paix d'Amboisc, Laudon-

nièrc, qui bâtit au nord de la Floride le fort de la Caroline et commença le

4 peuplement ». Mais Philippe ne voubit pas souffrir, comme le disait sa

lemme à rambassadcur de France, Saint-Sulpice, « que les Fran nt

5; ,,r;^ ,u c^ *<<,nri.!.^es, mesmc que ses flottes en allant et \ - -1 U
N contraintes de passer devant eux». Catherine, que

3 diî ÂUva quc-^ te cxpé^' Ut que

\ ne prétendait ri. : it que cou rrc qui

ô descouverte et possédée par les François, comme le nom de la
'

K LciSjan-

>n fih avait

* commandez à aux qui sont ailes a la Floride faire cestc entreprise et aussi
** '"». elle riposta « qri ' r:c est libre entre

la mer nV-st fern le qui va et tra-

fique de b* «et que quant à « la Terre aux Bretons » nous 1' « estimons

nostre ». « *»ju u >-c sousvint aussi, lui dit -elle, que les roys de France n'ont

pas accostumé de se laisser menacer ; que le mien (le Roi son fils) estoit bien

jeune, mais non pas si peu connoissant ce qu'il est qu'il n'y ait tousjour

plus affaire à le retenir qu'à le provoquer » (3). Mais les Espagnols, avant

(]iw la Cour de France en sût rien, s'étaient fait raison. Philippe II avait

•00 hommes commandes par Pr '

ail-

:..J;reusement et massacrèrent lest . — , .. . -^5).

Catherine fit demander à Madrid justice ou réparation (mars 1566). Et

comme la reine d'Espagne se plaignait du crédit de C"'
'"

"e-

\ aux, l'ambassadeur de France, répliqua :« que la suffizam< ; :d.

teUe, soit en Conseil et ailleurs, que s'il seroit ung Juyf ou un Turc,

re estimé et favorizé : car mt-sme o-ltrc le lieu qu'il

- un des plus grandz cstatz > du royaume, « il n'y a

prince aujourd'uy ny seigneur plus digne de toute grande charge qu'il

est » (4).

Malgré l'évidence, les protestants s'obstinaient à croire que Catherine

adait contre eux avec la Cour d'Espagne. Ils s'ap. t que l'Êdit.

I^ carte, dite d'Henri It, appelle mer de f'raace la partie de l'Atlantiquo qui avoisine

te. 'Neuve Voir Joanard, Ltt ikommmmU 4ê la géographie om RuatU 4fa.ximm«» eartm

twvt^auui M twtmflm, Paiis, s. d.

{2\ Lrttredu 30 décembre 1363 où e.le rapporte oe qui «'eu pusél Tours ea novembre 1565.

LMtrm, II. p 337*33 ^ tm léUrenoea tor i'afUire de Floride dan. LtUrn, >. II, p 317 note x,

d siutout vJ^i, note i. et aioiitar l'ouvrage pios rioeat et plus exact de D. £u(ealo Ruidias

V '1 FhriJs y ta coofoiêla por Ptàro UctUfuUs 4ê AmU», Madrid, 1893, a voL
• du 30 janvier 1566. LtUm, II, p. 34^-343.

(4) FwurqoevaujE àU Reine-mère, 9 avril 1366, Dépùàês éêM.d* Foaepmma*, nm batiêémm
âa rai Chmlu IX m Etpaga* iS^-t^T*), pablÛee p«r M. l'abbi Douau, depuis «vAque d*
Beauvaia. Eniest Leroas et Plao-Noumt, 3 vtK, 1896-1904, 1. 1 p. 73<

(157)



CATHERINE DE MÉDICIS

en parquant l'exercice du culte, brisait leur force de prof^gande, et

ils en voulaient au gouvernement de l'ap;
'

.\ la rigueur. Les masses

catholiques les détestaient et le leur \. .it à l'occasion. CoUgny
estimait plus tard que, de la première à la seconde guerre civile, cinq cents

de ses coreligionnaires avaient été assassinés. Il y eut aussi quelques

meurtres de catholiques. A Pamicrs, où les gens des deux religions

étaient ennemis déclarés, les réformés, perdant patience, attaquèrent

les couvents, tuèrent des moines, expulsèrent des catholiques de la ville

(5 juin 1566) (I).

C'était depuis la paix d'Amboise la première grande sédition, et celle-a

sanglante. Catherine écriN'ait au maréchal de Montmorency que jamais les

Goths ni le^ Turcs n'avaient commis tant de cruautés (2). Elle voulut faire

up. (X. mi>li- afin d^ bien prouver à Rome et à l'Espagne que la politique

de tolérance n'était pas une politique de faiblesse. Le mestredecamp Sar-

labous occupa militairement la ville (3), d'où la peur avait chassé les émeu-

tiers. Vingt-quatre dos plus compromis furent arrêtés ^
' " be-

rnent de Toulouse. Ils parvinrent à s'enfuir de prison ( t ns

les montagnes avec leur ministre Tachard ; mais ib furent pris l'année sui-

vante ( ( exécutés (mai 1567). Les protestants célébrèrent ce Tachardcomme
un in.uiyr.

Ils étaient très inquiets des événements du dehors. L'Église réformée des

Pa>-s-Bas était, comme l'Église française, la fille de Genève, et c'était par

le-^ frentières de France ou même par des pasteurs de langue française que

la doctrine calviniste avait pénétré dans ces États de Philippe II. Soudain,

les haines accumulées par les persécutions religieuses arvaient fait explosion;

la populace avait couru au.x églises cathol-ques, renversé les autels, brisé les

images (août 1566). Les huguenots.qui tremblaient pour leurs frères en Dieu,

auraient voulu que la France se mêlât à cette révolte. Mais Catherine n'y

voyait que matière'à réflexion. Dès les premières nouvelles des troubles, elle

écrivait que son gendre devrait f prendre exemple sur nous, qui avons à noz

dépenz assez monstre aux autres comme se doivent gouverner » (4). Quand
le bruit survint que les Espagnols allaient se relâcher de leur intolérance,

elle b' r de sa n • 'ii. « Sui^ t aise, déclarait-

ell "i . Jissadeur J, que ma:. . _nt et approuvent

r fait ce que autresfois l'on a tant voulu bla&mer au nostre, quand

l.u vouLiit que pour lit '

c< ruyaume. Ilsesprouvt ; -^

i .

(aux troubles religieux). Quant à moy, je loue Dieu de quoy nous en sommes
dehors et le prie de très bon coeur de ne nous y laisser jamais retomber. •

Et Ch.irles I -X appuyait : « Tant y a que pour qui que ce soit ni pour quelque

t D. VuSt^tC, ll^.^.o^r^ k*"****^' t» u*nc»MAK, éd. Pllvat. ToaloOM, tSSÇ, t. X..

{j\ Lcttr* du 15 uin 1366, Lé tn, t. II. p. 366.

O) D V-iM-'f. i't^iotre^mâf.éétê LamtU4doe,M. Pnvat. TottÙMiM^ t, XIl t^
.

(4 X3 li' ^lu*^. II, p. 36j.
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cause qui puisse subvenir, .je me gardeny, tant que je pourray. d'y

revenir » (l).
'

Comme Philippe, loin de faire det concessions, expédiait contre les rd>elJes

)e duc d'Albe et une année, la Reine prit tes précautions. Elle fortifia

ks places de Pkaix!- ' ' ndit au capitaine Argosse, qui commandait à

Cala», d'y laisser .^ « Italien ny autre étranger de quelque nation

qu'ilz soyent » (a). Mai», d'autre part, elle ménageait soigneusement les sus-

ceptibUités esf '"^^ ^'"^ Condé, las de vivre avec Isabelle de Limeuil. tcn

Sajrdanap&lc 9, r te conseil des Ch&tillon. épousé llUe de Longueville

(novemI»-e 1565), et, ùa: : ité du mariage, il s'était repris de passion

pour la Réforme. Par d. Catherine lui écrivit pour s'excuser de ne

pas l'envoyer en son gouvernement de Picardie, jugeant sans doute dange»

r- ux — et qui pourrait l'en blâmer? — d'exposer le chef des huguenots à la

tentation de franchir la frontière des Pays-Bas (3). Elle démentit le bruit

que Charles IX appelait l'escadre turque et projetait la conquête delà Corse.

« ...Si le Roy, mon fils, répondait-elle à l'ambassadeur de France à Madrid,

avoit autre que bonne intention à l'endroict dudict Sr. Roy Catholique,

il la fcroist connoistre comme il appartient à prince d'honneur » (4). Les

deux Cours de France et d'Espagne s'observaient avec méfiance.

Cependant le duc d'Albe marchait de Milan à Bruxelles par la Savoie,

la Franche-Comté, la Lorraine avec dix mille hommes de vieilles troupes, si

braves et si renomma qu'à leur approche les Etats cathohques mêmes
prenaient peur. En France, Coligny, d'Andelot furent les plus ardents à

demander ime levée de six mille Suisses et de dix mille hommes de pied

français pour cou\Tir la frontière. La Reine-mère, toujours prudente, informa

offidellement le Roi d'Espagne de l'arrivée de ces renforts {5). PhUippe II

s'étonna de cet armement qu'il prit pour une menace. Catherine faisait

son ambassadeur à îiladrid juge « s'il estoit raisonnable parmi cestc turbu»

lence d'armes, qui est partout, que nous fussions à la mercy de celluy qui

nous voudroit commander quelque chose », les rois de France étant « en

possession de bailler la loy aux autres » (6). Elle eut une expUcation très

vive (3 juillet 1567) avec l'ambassadeur d'Espagne, D. Francès de Alava^

qui depuis six mois boudait et ne paraissaut plus à la Cour. Il s'ébahit,

raconte-t-elle à Fourquevaulx, * que nous soyons en soubson des forces

qu'il (Phihppe II) faict passer » pour remettre ses sujets en son obéissance,

et il conclut que Charles IX n'avait pas < grand besoing » de faire cette levée

de Suisses. Il s'était plaint aussi que le résident de France dans les Cantons,

pour empêcher les agents espagnols d'en tirer quelques soldats, eût dit en

«pleinedietteque ce seroit mettre Suyssecontre Suysse », comme s'il prévoyait

(S) 99 tévriar 1567, Lâttru. ili. p. u, ec -j^ a^-^ j^ 13.

(a 41 oun 1567, LtOru, lU, p. 19.

(3) \x «avter. Lmitm III p. 7 et 8

U .oman 1567. LM-tm, \l\ p. 24.

(51 t aux 1567, Là tA llI p. 3i>.

(6, LstltB dat a «I j v^ltiL, Lt.tm lU. p. ai
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une guerre entre la France et l'Espagne (l). Quand le duc d'Albc fut arrivé

à Luxembourg, les appréhensions cessèrent. Cependant le Roi tt Catherine

visii. lient les places de Picardie, et en faisaient réparer les fortifications (2).

:\ quoi employer ces Suisses nouvellement levés et bien payés? Cathc-

..... ccrivit de Péronne au Connétable de faire avancer ces belles bandes afin

que le Roi pût les voir « et que pour le moingsU aytce passe temps là pour

•on argent » (3).

Los chcfb protestants avaient pressé Catherine d'armer, dans l'espoir de

l'entraîner à secourir leurs coreligionnaires étrangers. Biais elle gardait

la neutralité, et même elle V catholique en

sa marche, faisant pa«;scr 1 Comté six miik

charges de blé que, dans l'état de division du royaume, ce

serait folie d'aiiroiuer 1 Iiie espagnole, dont Henri II avec toutes ses

forces unies n'avait pu i t. Les huguenots voulaient la guerre contre

Philippe II pour sauver les Églises voisines de même foi et fortifier d'au-

tant la cause commune. Elle était pacifique par raison ; ils étaient belliqueux

par pn>sélytisme. Mais ces gens soupçonneux, la voyant pn^mpte à réunir

des troupes et paresseuse à les e^^)loyer, se persuadèrent que si elle n'atta-

quait pas les Espagnok, c'est qu'elle était d'accord avec eux pour exter-

miner les protestants de France et des Pays-Bas. Coligny et Condé récla-

mèrent le renvoi des Suisses.

A ces craintes s'ajoutaient les griefs personnels. Le colonel général de l'in-

fanterie française, d'Andelot, était en conflit d'attributions avec le maré-

chal de Cossé. Condé, qui aspirait en cas de guerre au cci^ des

armées avec le titre de lieutenant général, s'était entendu M., nrl

d'Anjou, le fiU préféré de Catherine, qu'il était bien osé de re

charge qui revenait de droit au frère puîné du Roi. Cet adolescent — il awui

seize ans à peine — brava 1.- IVince de paroles et de gestes, le menaçant, <'il

persistait,* qu'il 1' repentir et le rendroit aussi petit compagnon

comme il vouloit fair«j au ^^rand » (5). Brant<l^e croit que Catherine de Mc^i-

cis avait conseillé cette alg-.urade. mais en vérité elle n'avait aucun goût

pour les provocations. Condé ayant quitté la Cour très mécontent (11 juil-

' ' lie s'efforça de l'apaiser. Comme il lui avait écrit les bruits qui cou-

; que le Roi voulait employer les Suisses pour abolir la liberté n^li-

gieuse.elle jura sa foi « de princesse » et de « femme de bien » qu'aussi !(»ng-

t- T-- -ro ses conseils prévaudraient auprès de son »')' !'T\dit de pacifi-

(t1 l.MrtB. iU, p. 43.

(i, tbui ni. p. 9t et 57.

{"ér 004 :x août Utin», III, p. 51.

(4) )o mMt% 1367, iMtrm, III f>. ai

(5) UrautânM piller roigarMl» irolt tacts •: <ical avant >• prise dra.ittr« dm s'nvtmianu

M ! i ma, t. iV p A44-J4S> «*' '' démit Jiw detu lOott et dan» 'iuyt*. lerritau «k

y \ Sut écrit de Saiot-Omuin. où était U Cour, que CooO* parti • « owi.a .

(I ; Uo« dép'chf de Norr ?, tmbMiâdeur tî*.\:»j|»rt«c«, dit <• 9 : Doc .l"Aum»;& t«i^»

Jm ; r iMtM éé O»: :>. tdS ikot* t. «c «i^p.. pw 5 a.
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cation serait inviolibiement gardé (x). Charles IX ignorait si bien les des-

seins de Philippe II qpxfï fut « grandement esbahy » de l'arrestation des

comtes dTginQnt et de Hom (8 sq»tembre)« d'autant que j'estiniois,

écrit-il à FaveUes, son agent à BnueUes, qtie lÂ choses de delà, vea les con»>

mencements dont avoH osé le dncd'Alve, fetwsent pour prendre autre et

plus gratiealz acheminement » (2). Kais les protestants s'obstinaient à croire

à une entente des deux Cours.

Catherine se réjouissait que tout fût « maintenant. Dyeu mercy, autant

paisible » en France « que nous sçaurions soiihaiter > (3). Elle avait été in-

formée d^m rassemblement de 1200 à 1500 chevaux près de Châtillon-snr-

Loing, k résidence de l'Amiral, mais elle n'y attacha pas d'importance. Le

iS septembre, elle écrivait à Fourquevaux qu'âpre l'emprisonnement

d'Egroont et de Eom, il avait t couru quelque bruit sans propos que ceulx

de la religion voukôent faire quelques remuemens. mais c'estoit un peu de

peur qu'ib avoient, se dict-on, et aussi tost cella est esvanul » (4).

Elle se trompait. Les chefs du parti, assemblés à Valéry chez le prince de

Condé, avaient décidé de mobiliser quelques milliers de gentibhonmies et

de pousser droit au ch&teau de Monceaux, où la Cour était en villégiature

pour s'emparer, comme avaient fait autrefois les triumvirs, du Roi et de sa

mère. A la premi&e nouvelle, qui fut apportée par Castelnau-!klauvissière,

de la marche des huguenots, le Connétable lui remontra que « cent chevaux

ny cent hommes de pied ne se pouvoient mettre ensemble, dont il n'eust

incontinait advis ». Le chancelier de L'Hôpital « dit au Roy et à la Reine sa

m^ qtie c'estoit un crime capital de donner un faux advertissemcnt à son

prince souverain, mesmcment (surtout) pour le mettre en défiance de ses

sujets et qu'ik préparassent une armée pour lui mal faire ». Les princes, les

seigneurs et les dames, qui ne parlaient que de < passer le temps et d'aller

à la chasse», «vouloient mal» aussi à ce trouble-fête «d'avoir donné ceste

allarme » (5). Mais les avis se multiplièrent et se précisèrent. La Cour n'eut

que le temps de se réfugier dans la place forte de Meaux et d'appeler à l'aide

les Suisses, qtii étaient cantonnés à Château-Thierry. Sous la protection de

cette grosse infanterie, dont les cavaliers huguenots n'osèrent affronter les

piques, Charles IX gagna Lagny et de là il fila sur Paris (26-28 septembre),

où il fut bientôt bloqué.

La surprise de Catherine fut grande. Comme elle l'écrivait le 27, de Meaux.

à Matignon, Ueutcnant général du roi en Normandie: «Nous sommes assez

esbahis » de l'évâiement «pour n'en congnoistre nesavoir auctme occasion» (6).

Il y a dans sa lettre à Fourquevaux de la colère contre cette « infâme

entreprise » et quelque tristesse aussi : « ... vous laissant à penser l'ennuy

t Norrii à U niiie ni.nbet\ 29 «oAt 1567 : Doc d'Auioato t. 1, pw ste.
(«) Utrm, III, p. ^ note.

(S) A GccdM, 19 wtfUafnm, UUrm, UI. p. 39.

(4) LMm, ni, p. 58.

(5) MHmaiM», lir. VI. ch. rr. éd. Le Labovrav. 1639. p. Z';8-9oa
'« UÊtrm, m, p. «a

Uaméjou C«tk dt Médklk (lôJ) ZX
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auquel je suis de voir ce royaume revenu aux troubles et malheurs dont par

ta grâce (la grâce de Dieu), j'avois mis peine de le dâivref é (i). C'était la

ruine de ses illusions. « Je n'eusse peu penser, écrit-elle au duc de Savoie,

que sigrands et si malheureuxdesseingsieussententrez es caearsdessobjectsà

l'endroict de leur roy > (2). Ce soulèvement «sans nulle aucaskm t, c'est une

« méchanseté » — le root était alors plus fort qu'aujourd'hui — . « la plus

grande méchanseté du monde », «eune pcure treyson • (une pure trahison).

Il y allait, estimait-elle, de la « subversion de tout ung Estât et du danger

de nos propres vyes ».

Au Conseil privé, elle interrompit L'Hôpital qui, prévoyant que la guerre

civile serait la fin de l'essai de tolérance, proposait d'arrêter les troubles par

quelques concessions. « C'est vous, lui aurait-elle dit, qui par vos conseils

nous avez conduits où nous sommes. » Pourtant elle n'empêcha pas les

modérés de faire une tentative de conciliation. Le Chancelier, le maréchal

de Vieilleville et Jean de Morvillier allèrent trouver Condé et lui promirent,

•'il mettait bas les armes, une amnistie pleine et entière.

Les chefs protestants, ayant conscience que leurs craintes n'étaient pas

la preuve d'un projet d'extermination, imaginèrent, pour intéresser le pays

à leur cause, de se poser en redresseurs de torts. Ils réclamèrent, outre l'Edit

d'Amboise sans réserves ni limites, la tenue des États généraux et la

diminution des impôts. « Le pauvre peuple, disaient-ils dans leur requête,

se lamente et deult {doUt, se plaint) grièvement d'estre oppressé et accablé

de charges, surcharges, nouvelles impositions, subsides et tributs insuppor-

tables, qui se lèvent et augmentent de jour à autre, sans aucune nécessité

de guerre et affaires ni occasion raisonnable de despense, ains par l'inven-

tion et avanie d'aucuns estrangers et mesmes des Italiens.... » Rien n'était

plus maladroit que de reprocher à la Reine la magnificence coûteuse de sa

Cour et de ses fêtes et sa clientèle de banquiers et de traitants itaUens.

A cette nouvelle Ligue du Bien public, Charles IX répondit avec le céré-

monial des vieux temps. Un héraut d'armes, précédé de trompettes, se pré-

senta au quartier général des rebelles, à Saint-Denis, et somma nominative-

ment le prince de Condé. d'Andelot, Coligny et les autses chefs et conduc-

teurs du parti de se rendre auprès du Roi sans armes, sous peine d'être con-

vaincus de rébeUion (7 octobre). Cet appareil inusité les troubla. Ils crai-

gnirent d'avoir dépassé leur droit en touchant au fait des taxes et du gou-

vernement, et, comme dit d'Aubigné, se coi£Eant de « leur chemise » (3). tls

n'exigèrent plus que le rétablissement pur et simple, à toujours, de l'Éiit

d'Amboise. Mais le Connétable revendiqua pour le Roi le droit de modifier

les Êdits et même de les révoquer, s'il le jugeait nécessaire. Les négocia-

tions furent rompues.

(I) LMlrtt, m, p. 61.

(a) tM., p. ftaWS) : m RoÉ Cktbot qur i^<4., p. 6:.

()) Lu Pop^m-tn, U Vmy* tmtt^j Uusott* dm lfm^è 01. La Roabslk tSTS» >*• U.p^4J.
— UtftaM UtMm* it F* )«<«, c VI. I. r.. <)'*.
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L'année royale livra batailleà Saint-Denis (xo novembre 1567) et réussit

à dégager Paris, mais elk perdit ton chef. le Connétable, qoi fut blessé mor-

tellement dans xant charge. Les vaincus allèrent jusqu'en Lorraine à la

rencontre des secours que leur envoyaient les princes protestants d'Alle-

magne. Catherine, laissant tomber la dignité de connétable, fit ncmmier à

la tteutenance générale le plus cher de ses fils. Henri d'Anjou; qui avait

seiia ans et n'était pas en âge de commander. Obligée par la réwdte des pro-

testants de s'appuyer sur le parti catholique, elle remit la conduite des

opérations militaires au duc de Nemours, qui avait épousé avec la duchesse

de Guise les intérêts des Lorrains, mais de peur d'accrottrc en casde succès

décisif la popularité déjà si grande de cette maison, elle lui adjoignit,comme
collègues, un prince du sang, le duc de Ifontpensier. d'ailleurs catholique

ardent, et un politique allié des Montmorency. Artus de Cossé, surintendant

des finances, qu'elle avait créé maréchal de France. Nemours était d'avis

de poursuivre ks rebelles et de les écraser avant l'arrivée des renforts.

Cossé, par haine des Guise, ou par incapacité, entrava tous les mouvements.

Il accusait même Catherine de vouloir une bataille pour économiser l'entre-

tien d'une armée. U fut malade si à propos le 21 novembre qu'il laissa

échapper Condé et Coligny. Nemours, furieux, n'était pas loin de croire que

Cossé temporisait par ordre. Catherine leur donna raison à tous deux. Elle

e:q>tiquait à Cossé qu'elle ne voudrait pas pour une question d'argent hasar-

der la vie de tant de braves gens et ceUe de son &ls (i) ; elle remerciait

Nemours d'avoir fait de son mieux, à ce qu'on lui avait mandé, pour empê-

cher la jonction des huguenots et des reîtres. « Je panse.ajoutait-elle, que

Dieu ne pardonnera jeamès à ceulx qui nous ont fayst cet domage > (2).

Au fond, file avait hâte d'en finir avec la guerre et l'autorité des hommes
de guerre. Aussitôt qu elle l'avait pu, elle s'était remise à négocier. Elle alla

trouver à Ch&lons le cardinal de ChâtiUon (janvier 1568) et lui donna ren-

dez-vous à Paib pour continuer les pourparlers. Mais elle n'osa pas l'y rece-

voir de jour, craignant qu U ne fût assassiné, et elle le logea au château de

Vincennes. Châtiiion, bien convaincu de la haine des masses, ne fut que plus

ardent à réclamer un édit perpétuel et irrévocable. Catherine le laissa partir.

La lassitude et le manque d'argent arrêtèrent les hostilités. La ro5rauté

n'avait pas de réserves disponibles pour des entreprises à long terme. Condé,

qui assiégeait Chartres, était encore plus embarrassé de payer ses merce-

naires. Il accepta la paix, à des conditions qui lui parurent avantageuses

(Longjumcau, 23 mars 1568). Le Roi confirmait l'Édit d'Amboise sans restric-

tion ni limitation et prenait à sa charge la solde des auxiliaires allemands.

Mais le « petit Prince », avec son étourderie habituelle, consentit à licencier

ses troupes, tandis qut Charles IX se réservait le droit de garder les siennes

quelque temps encore. U fit ce « pas de clerc » de livrer son parti désarmé à

Catherine de Médtds, dont il avait trompé la confiance, et à ce roi de dix-

(S) 4 dtoimbre 1567, UUrm iil. p. a4.

tal LeKtm. III, p. los (lettre écrite entre le 15 et te 'o )aovi«r 1568)
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sept ans qu'il avait contraint de reculer devant lui « plus vite que le pas >.

C'était une grave imprudence.

Quoi que les r^ormés pussent dire pour leur défense, cet attentat contre un
roi majeur,sur dessoupçons imaginaires, était un crime ou, si l'onaime mieux,

une faute. Ceux d'entre eux qui siégeaient au Conseil savaient que depuis

l'entrevue de Bayonne les rapports entre les Cours de France et d'Espagne

étaient très froids. Vouloir que dans la question des Pays-Bas le gouverne»

ment r^lât sa politique sur leurs convenances religieuses était une préten-

tion inadmissible. Les Suisses, dont ils incriminaient la présence, avaient

été levés de leur consentement et même sur leur demande. Catherine ne

méditait contre eux aucun guet-apens ; elle était à la campagne dans un
château ouvert, tout occupée de plaisirs et de chasse, sans soupçon, parce que

sans mauvais dessein. Elle ne pouvait croire à une agression, tant elle

était sûre de son innocence.

Leur seul grief vraiment fondé.c'était l'interprétation des clauses de l'Êdit

d'Amboise. Ces précisions, toujours restrictives, s'expliquaient en partie

p)ar des raisons d'ordre ou de poUtique, mais comme ils en étaient les vic-

times, ils devaient être tentés d'y voir ime menace. Il est possible que la

Reine-mère— tant ridée de la coexistence de deux religions dans un même
État répugnait aux esprits de ce temps — ait pensé que l'unité de foi se

referait un jour, et même qu'elle l'ait désirée. Le culte réformé relégué dans

une ville par bailliage et dans quelques châteaux de seigneurs hauts justi-

ciers était, pour ainsi dire, éparpillé en autant de petits centres, qui n'avaient

qu'une médiocre force de propagande. Que Catherine ait voulu les empêcher

de s'étendre et de se rejoindre, c'est un calcul qui de sa part n'est pas invrai-

semblable ; les protestants, par même souci, comprimaient le catholicisme

dans les pays où ils étaient les maîtres. Mais elle écartait résolument l'idée

d'employer la violence et, toutes les fois qu'elle en avait l'occasion, procla-

mait sa volonté de faire observer l'Édit de pacification. Et en somme, elle

a réussi pendant quatre ans, jusqu'à la révolte de la minorité, à maintenir,

non sans peine, la paix religieuse contre tous les efforts de la majorité.

Le tort des réformés fut de méconnaître les difficultés de sa tâche et la

sincérité de ses intentions. Ib la traitèrent en ennemie dès qu'ils cessèrent

de l'avoir pour alliée. Elle ne leur pardonna pas cette erreur où elle trouvait

de l'ingratitude. Elle s'ék»gna de L'Hôpital, qui continuait à les défendre,

et, dégoûtée de la tolérance, elle résolut de détruire ces ennemis do l'Église,

qui étaient letenocmis du Roi.



CHAPITRE VI

L'EXTERMINATION DU PARTI PROTESTANT

Du changement j^oduit dans les dispositions de la Reine-mère par la

surprise de Mcaux, il y a des téokoignages caractéristiques. Immé-
diatement avant l'agression (24 septembre), elle reconmiandait à

M. de Gordes, lieutenant général en Dauphiné, «de faire toujours vivre les

subjects de delà en toute doulceur et tranquillité L l'observation des édits

et ordonnances > (i). Mais une dizaine de jours après, elle faisait écrire par

le Roi au même M. de Gordes : « Là où vous en sentiriès aulcungs qui

branlent seulement pour venir secourir et ayder à ceux-ci de la nouvelle

ttSfpoa, vous les empescherés de bouger par tousmolens possibles, et si vous

ccmncûsés qu'ib soyent opiniastres et vouUoir venir et partir, vous les

tailkrés et ferés mettre en pièces sans en espargner ung seul, car tant plus

de morts moktffi fetmemis » (2). Elle était convaincue que les protestants

avaient pris les armes, non, comme ils le déclaraient, pour prévenir la

persécution, mais pour s'emparer du Roi et du gouvernement. Elle se tint

pour avertie, et, naturellement rancunière, eUe prépara sa revanche.

Elle n'avait en attendant qu'à lAcber la main aux masses catholiques.

L'Église avait regagné presque tout le terrain qu'elle avait perdu de 1559 à

1562 par le scandale de ses abus, la violence des Guise, le zèle et la science

des ministres réformés. Prêtresetmoines étaient allés « par les villes, villages

et maistns des particuliers admonester un chacun de la doctrine des r>rotes-

tants >. Ils s'étaient remis à instruire le peuple, qui n'avait le plus souvent

couru au prêche que par manque de bons prônes. Un de leurs arguments,

le plus simple, faisait impression. Était-il possible que pendant quinze ou
seize siècles, jusqu'à l'apparition de ces novateurs, Dieu eût laissé dans

l'erreur et privé de sa « grâce » « et du sang de Jésus-Christ » « tant de roys,

(I) Lêum», 111, p. 59.

(a) tbid^p. 65, aoU i. Cette lettre <la Roi ne peut pas être da 13 octotav^ piOBqa»
CatbmkMtTf tmnàamvoê iMndiê S. V<itd'Aimai», Biêtaér* dm Primcm 44 Cméé, p. 5à4,
9à MMbf CTBJ» qm hi iatt» wt da «8 Mpumbra. Blk mt pwitwhiMMnf d» aiim> jcm g—
h kttre de CathwJM, e'«t-è-din da 9 octobra, confonnéiiiaBt à Tkabitnd* dt te Reim laiw
d« iain tohm tet tettr» da Roi d'une lettre d'elto.
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princes et grands personnages »? Le supposer « seroit blasphémer contre

sa bonté et l'accuser d'injustice » (i). L'ordre nouveau des jésuites, que le

péril de la foi avait décidé l'Église gallicane à reconnaître, apporta au

catholicisme français le secours de son savoir, de sa parole, de son prosély-

tisme et de son habileté. Il s'attacha plus particulièrement à reconquérir,

par la prédication, l'enseignement et la direction de cooadence, les classes

dirigeantes de l'État, haute bourgeoisie, noblesse et princes (2).

En môme temps, le parti catholique s'organisait pour le combat. L'expé-

rience avait prouvé que le Roi, avec les quelques milliers d'hommes qu'il

entretenait en temps de paix, était, au début des hostilités, incapable de

faire front aux forces protestantes volontaires, dont la mobilisation était

préparée de longue main (3), L'idée était venue à Monluc en 1563, et elle fut

reprise par Tavannes et d'autres chefs catholiques, d'opposer confraternité

catholique à confraternité protestante, intelligence à intelligence. En Bour-

gogne, où Tavannes était gouverneur, des ecclésiastiques, des nobles et des

bourgeois se groupèrent en ligues ou associations, qui, « au nom de Notre

Seigneur Jésus-Christ et par la communion de son précieux sang », signaient

le serment de soutenir de tout leur pouvoir « l'Église de Dieu, maintenir nos-

tre foy ancienne et le roy nostre sire, souverain naturel et très chrestien sei-

gneur, et sa couronne ». Ces confréries du Saint-Esprit.comme on les appelait

généralement en Bourgogne, devaient avoir un fonds commun, des troupes

prôtes à marcher et des émissaires chargés de surprendre et de signaler les

pratiques des huguenots. La province seule pouvait mettre sur pied

I 500 cavaliers et 4 500 fantassins (4).

Les Lorrains, favorisés par la réaction catholique, reparaissaient à la Cour

et aux armées. Le jeune duc de Guise, Henri, alors âgé de dix-huit ans, an-

nonçait une valeur brillante et digne de sa race. Mais il se gardait bien de se

poser, comme Condé l'avait fait, en concurrent d'Henri d'Anjou. L'esprit

dirigeant de la famille, le cardinal de Lorraine, affectait le plus grand dévoue-

ment pour ce fils si aimé de la Reine.

Il lui avait promis, écrivait l'ambassadeur anglais Norris, « deux cent

mille francs par an du clergé de France pour soutenir la religion romaine ;

sur quoi le pape, le roi d'Espagne et les autres princes papistes ont promis

aide et secours en tout ce que Monsieur tenterait pour la ruine de ceux de la

religion>(5). C'était flatter Catherine en sa faiblesse maternelle et en même
temps la rassurer sur la fidélité du parti catholique que d'en reconnaître

(i) Mimoirm iê CéuUtimm, liv. III, th. VI, p. 137.

(a) P. Houi Pouqueray, HùMrê é* la Compfui* ié Jittu tn Ffmmet; ém ortfnM* à Im

mpprutiom, 1. 1 (i53ft-iS73). Pwit, 1910 et P4U$*m, liv. II et liv. III.

(3) Voir àw rajetao* P*C* iotêraMint», ilnoD tout à fait iapTttole. de Jeatt de Tsthubm
iàatU» Mimoirm d*Gmtp«rd 4ê5mitM,$0it>*'»'^ Tummmm ; Bèjpt» de Chariea PC, am» ijAr,

éd. BacboQ, p. 3it, et tortoat p. 310.

(4) IM., Tavannee et Hippoiyta Abord. HiUem 4» kt M/oruM M et Im Upt» éam la Mile

£Autum, X. !.. l8ss. P 384. 39S>

(5) Lettre du 7 juin 136S : DtK d'AomaH Biatmn ém pnmtm 4$ Comlé t. 11. p. sti.
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le duc d'Anjou pour cbet Aussi k Cardinal était-il grand favori. « Seul ».

prétendait l'ambassadeur anglais, H t fait tout en toute chose. » Le chancelier

de L'Hôpital avait rendu ks sceaux le 24 mai 1568, jugeant plus opportun

de céder • à la nécessité de la RépuUique et aux nouveaux gouverneurs que

de desbattre avec eux» (x). t Je m'esbahis. madame, écrivait Jeanne d'Albret

à Catherine, vu que de tant de pareilles menées qu'il ^e Cardinal) a faictes

vous n'aves jamais vu une bonne fin, comme il vous fteult, sans changer de

main, ainsi souvent tromper » (2). C'est au cardinal de Lorraine naturel-

lement que Condé, Coligny imputent les dénis de justice et les attentats

dont leurs coreligionnaires avaient été victimes pendant les troubles et

depuis la signature de la paix. Mais la Reine n'agissait pa<; par suggestion ;

elle s'aidait du Cardinal comme elle s'était aidée de L'Hôpital. Ayant
changé de politique, elle changeait de serviteurs (3).

Cependant les catholiques prolongeaient la guerre par l'assassinat. Le
protestant Rapin.que le Roi envoie porter l'ordre au parlement de Toulouse

d'enregbtrer la paix de Lonjgumeau, est saisi, jugé, exécuté par ce même
parlement pour une condamnation antérieure que deux ou trois anmisties

avaient annulée. La garnison d'Auxerre pille les cinquante mille écus que

Coligny expédiait aux reîtres pour hâter leur départ de France. Le sieur

d'Amanzé, qu'il charge d'aller réclamer cet argent, est assassiné par

six honunes masqués. Un grand seigneur, René de Savoie, seigneur de Ci-

pit rre, est massacré à Fréjus, avec trente-six des siens, par le baron des Arcs.

La populace s'en mêle et fait rage. En trois mois, raconte d'Aubigné, qui

toujours exagère, les peuples, soutenus de gens notables, mirent sur le car-

reau plus de dix nulle personnes (4). Le gouvernement laissait faire. C'était

sa vengeance contre un parti qu'il ne trouvait pas assez résigné. Les hugue-

nots ne se pressaient pas de restituer au Roi les villes qu'ils avaient occupées

pendant la guerre ; Montauban, Sancerre, Albi. Millau, Castres faisaient

« compter les clous de leurs portes »aux garnisons royales qu'on leurenvo3rait.

La Rochelle, qui s'était déclarée dans la dernière guerre pour le prince de

Condé (9 janvier 1568), consentait à recevoir son gouverneur, Guy Chabot

de Jamac, mais non les soldats qui l'accompagnaient. Aussi, quand Coli-

gny s'indignait que les assassins et les factieux eussent sinon « exprès

commandement défaire ce qu'ilz font », à tout le moins < ung tacite consen-

tement », la Reine ripostait que le Roi son fils avait donné l'ordre de

faire bonne justice à tous ses sujets sans distinction et que « desjà l'effect se

(I) Dttf^y. (Enarw eompUt«$ is VHotpital, II. p. 352.

(a) LMriat m. p. 349.

(3) L'ambMMdear vénitioa, Jean Correro, dans m Relatkm de 1569, explique t4en le*

raisoosqai ont détenninéla Reine-mère à se servir desGuise et du cardinal de Lorraine: Torn»
maseo^ Ktlmhom$, etc., t. II, p. 150133.

U) Lea crimes et les assassinats commis par les catholiques sont énumérés dans un Mémoire
adressé au Roi par Cotifny et Condé. et daté du jour même de leur fuite (33 aoOt 1368). On les

oooipte par csntaioe», et c'est trop ; mais on est loin de dix mille. D'Aulàgné, historien, ne
laiHe pas de patlar en poète. Ce Mémoire a été publié en appendice par M. le comte DeU>
borde dans son CoKtmy, t. III, p. 496 Kjq., 315.
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vcrroit de sa volunté si n'eust esté que les armes sont encore plus entre les

mains de ceux qui ne les debvroient point avoir que entre les siennes • (i).

Entre Catherine et l'Amiral, les explications sont d'autant plus aigres que
leurs rapports ont été plus cordiaux. L'Amiral était comme le Connétable,

son oncle, assez rude et fâcheux. Il en voulait, ce qui est légitime^ à M. de

Prie, le gouverneur d'Auxerre, qui a\'ait fait assassiner un de ses gentils-

hommes ; mais en annonçant à la Reine-mère la mort de BIme de Prie, il

en tira une leçon qui portait plus loin que le mari. < Je ne veulx pas estre si

présomptueux de juger des laitsde Dieu, mais je vealx (peux?) bien dire avec

tcsmoignage de sa parole que tous ceulx qui violent une foy publique eo
seront chastiez » (2). II lui promettait d'empêcher tant qu'il pourrait « ka
troubles et prises des armesen ceroyaume», «maisajoatait-il.si nous ysommet
contraintzpourdeffendrelaliberté dcnos coiwcicnces, nos honneurs, vycs et

biens, l'on cognoistra que nous ne sommes pas si aisés à battre et desfaire

comme le cardinal de Lorraine s'en vante tous lesjours » (3) . Il se plaignaitqu'on

eût dessein de l'assassiner, comme il l'avait appris de bonne source ; elle le

pria de faire connaître ces donneurs d'avis qui cherchaient à le mettre en

dé&ance. Mais, répliquait-il, ne lui avait-elle point fait dire qu'il ne tenait la

vie que d'elle, plusieurs a5rant offert de le tuer, ce qu'elle n'avait pas voulu

permettre. Elle devrait lui faire justice de ces « méchants », et, pour sur-

croît d'obligation, les lui nommer afin qu'il sût de qui se garder. Ces réov
minations étaient de mauvais augure; les actes aussi. Un millier de bugue>

nots et de protestants étrangers s'étaient glissés le long de la frontière et se

disposaient à rejoindre aux Pays-Bas Guillaume le Taciturne et son frère

Ludovic, qui avaient pris les armes contre les Espxagnols. Catherine

donna l'ordre au maréchal de Cossé de courir sus à ces bandes et de livrer

au duc d'Albe «pour les traiter ainsy qu'ils le méritent » les «Elamans»
(probablement les Flamands) et autres sujets du roi catholique qui s'y

étaient enrôlés. Le capitaine qui les commandait, Cocqucville, avait été pris

dans Saint-Valery (sur Somme) et décapité, avecxjoelques-uns de ses com-
pagnons. < Quant aux autres François qui sont prisonniers, ajoutait Cathe-

rine, je trouve bon qu'une partie soient punis conune les autres qui ont été

exécutez et le reste soit envoie aux galÛres » (4). On voit à quel degré de
IKission elle est montée. Ce n'est plus la même fenune.

Condé et Coligny, inquiets, s'étaient mis à l'abri dans Noyers-tor-Serain,

à l'entréedu Morvan.une petite placeassesforteqoi appartenait à la princesse

de Condé (5). L'idée vint à Catherine de te saisir d'eux, et peut-être même
de les traiter, à la façon du duc d'Albe. comme les comtes d'Egnaont et de
Hom. Mais elle cachait soigneusement ses intentions.

(I) ÏM.>\»tiiït, 111. p. 13. — Utttfy. III, p. 164 («oôt 1568).

(a) td.. p 36 (is )iuil«t 1568»

(S) fd.r 44.

(4) 3 «"Ul 15M. L«HfM. Ull. p. lA6-i«9.

m s. C. GlfoQ, Là irmêtàmt putu u tétfm^ Parte, %. d. (1909), p. $5.
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Le Roi en ton Conseil nramimit les gried des cbefi protestants et y
rendait. OonloonaLh des en<i!iête8sur lescrimes etks massacres, dont ik se

plaignaient.eBToyast àAiuKReimmattredesrequêtes, déléguait à même finie

premier président du parlement de Dijon. U prononçait la dissolution des

confrériesdu Saint-Esprit, dont le voisinage inqdétait les gensde Noyers (i) ;

fl arrêtait la marche des fompagnim de Briasac, qu'il avait décidé de can-

tonner dans rAuaois: il mnoattiit à Tavannes, son lieutenant général en

Bourgogne, que Condé raocnsait de vonlcrfr attenter sur sa personne. Mais

Catherine délibérait à part avec le cardinal de Lorraine et le nouveau

garde des sceaux, Biragoe. Un certain Lescale fut pris mesurant la hauteur

des murs de Noyers. EDe envoya Gontbery, secrétaire de Birague, et, en

recharge, un capitaine, le sieur du Pasquier, donner Tordre ~probablement

un ordre verbal — à Tavannes d'investir la ville de Noyers. Mais le

gouverneur aurait, comme le raconte son fils, fait répondre « que la Royne
estoit conseillée plus de passion que de raison et que l'entreprise estoit

dangereuse, proposée par gens passionnés et inexperts, que luy n'estoit

propre pour telles surprises.... que quand il voudroit exécuter ce comman-
dement », le Prince et l'Amiral « ayant de bons chevaux se pourroient

sauver et luy demeurer en croupe avec le blasme d'avoir rompu la

paix » (2). Dans une lettre officielle au Roi où il se défendait de tout mau-

vais dessein omtre nn Bourbon. Tavannes ajoutait : « Il est vray. quant il

sera question des oommandemantz de Vostre Majesté, de vostre Estât et

du faict de ma charge, je vouldrois non seulement entreprendre contre

hiy, mais contre mon père s'il vivoit » (3). Tavannes, prêt à marcher sur

un ordre du roi, refusait de se commettre dans une tentative « dressée de

quenouille et de plume >.

Cependant comme il craignait que la Reine-mère n'insistât, et, sur un

nouveau refus, n'envoyât quelque autre capitaine en son gouvernement

pour exécuter ce coup de main, il résolut de donner l'alarme au prince de

Condé. li fit passer « des messagers proche Noyers avec lettres qui conte-

noient : Le cerf est aux toiles, la chasse est préparée ». Les porteurs de

dépêches furent, comme il l'espérait, arrêtés, et Condé, interprétant

l'obscurité des textes à la lumière de ses soupçons, partit secrètement de

Ko5rers avec CoUgny, le 23 août. Il laissait pour adieu au Roi un mémoire
où il énumérait les griefs du parti et n'en rendait responsable que le

cardinal de Lorraine, « la racine et la semance de toutes les divisions et

partialitez qui ont cours en ce ro3^uine » (4).

Les fugitifs arrivèrent à La Rochelle, le 14 (ou le 18) septembre, et ib y

(I) Abarà, Uutotn éê \m Rttotmé m et U L$ttu ému te n^ d'Amimm. u I. p. 39a.

(a) Uewumta es Gmpmté es SmmU, utgittm éê Tamumm, éd. Buchoo, p. 335.

(s) Lettt* éa 90 moùn tjéS. pobUét par Gifoo. p. 383. De cette lettre M. G. crott poovoir
eoBdare que CattaarlD* o'a faoiil» toafé (Cf. p. 37) à iavMtir Noyer* et qoa c'est une inventioa

do 6b d* TavaaofM. te téàMcUm àm IMuriw. Mail k sCcU da fila «t U leCtn du pèn oe m
eontrediant pa» : ila a» complélCBt.

U) Oalaborda. III. pw 30».
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furent rejoints par Jeanne d'Albret et son fils Henri de Navarre, qui leur

amenaient les contingents gascons. D'heureux coups de main leur livrèrent

Saint-Jean d'Angély, Saintes et Cognac. Forcés par la nécessité de prendre

leur point d'appui loin de Paris, ils se cantonnèrent dans l'Ouest, où k»
grandes familles aristocratiques, les La Rochefoucauld, les La TrémoTUe,

les Soubise et presque toute la noblesse «valoit potsé à la Réforme. En
arrière des places fortes conquises et en avant de ses boulevards insulaires

de Ré et d'OL'ron. La RocheUe formait comme un réduit central, accessible

par mer aux Anglais protestants, mais presque inexpugnable par terre aux

Français catholiques.

Catherine était encore une fois surprise par les événements. Elle voulut

négocier, car elle était d'avis de négocier toujours, de négocier quand même
Condé refusa d'écouter un gouvernement qui, par deux édits publiés le

28 septembre, accordait la Uberté de conscience, mais défendait sans accep-

tion de personnes tout exercice d'autre religion que de la cathoUque et

romaine, commandait aux ministres réformés de sortir du royaume dans les

quinze jours, démettait de leurs charges, avec promesse toutefois de les

indemniser, les ofi&ciers du roi qui seraient de la nouvelle Eglise (i).

La Reine-mère avait encore fait nommer son fils, le duc d'Anjou, lieut»>

nant général du ro5raume (29 août) avec la direction particuhère des forces

de l'Ouest. Elle lui adjoignit, pwur suppléer à son inexpérience, deux

capitaines qui avaient fait leurs preuves dans les guerres du Piémont. Ta-

vannes et Sansac. Ce partage du commandement, inspiré par les mêmes
catiscs, eut les mêmes résultats qu'en 1567 ; la guerre traîna. Sansac dut

enfin se retirer. Tavannes, libre de ses mouvements, franchit la Charente

en mars 1569 et surprit à Bassac — près de Jamac — Coligny, qui se

gardait mal. Condé, accouru à l'aide, chargea avec trois cents chevaux la

masse des escadrons cathoUques et y pénétra d'un élan furieux, mab il

fur accablé par le nombre, jeté à bas de cheval et tué de sang-froid par

les gardes du duc d'Anjou (13 mars). Coligny couvrit la retraite et sauva

l'armée protestante.

Catherine reçut à Metz la nouvelle de la victoire de Bassac. Depuis deux

mois, elle avait quitté Paris, et, malgré les fatigues et la maladie, elle tra-

vaillait à fermer l'entrée de la Champagne et des Trois-Évêchés aux auxi-

liaires étrangers qui se préparaient à rejoindre les huguenots. L'habitude

s'établissait entre gens de même croyance de s'cntr'aider sans distinction

de pays. GuiBanme de Namau en révolte contre le Roi cathoUque, et Condé

et Coligny en révolte contre le Roi très chrétien,s'étaient promis par traité

(août is68) des'« aider, favoriser et secourir l'ung à l'aultre • de tout ce qui

dépendrait de leurs < puissances et forces t. « Et fault que ceste alliance

demeure tellement ferme que, quant il plairoit à Dieu favoriser Tung 00

r.mt re pais en luy donnant entière liberté de conscience que pour ceste occa-

t L ua de o« édlts «t à» upimabn mm précWea da Joor. l'autn da 15 : un» dMB
woi éU poMlét la sS Mpumbrs. Footaooo, t. IV. p. •9t-t9S-
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lion ceolx qui seront si heoreobc oe kîtieront de secourir l'aultre partye

comme si ils estoient en Ut mcsme peine... > (i).

GtiillAQiBe de Naasan. an lieu d'attaquer le duc d'Albe, était entré en

France te 19 novembre 1568. et l'on pouvait se demander s'il reculait

devant les Espagnols ou pfo}etait de se rapprocher de set coreligloiuiaiiei

français. Le gros de l'année royate étant engagé dans l'Ouest. Charles IX
n'avait que qaàqam nulben de soldats en Champagne, et te doc d'Albe ne

se pressait pas de loi fTpédter tes renforts qu'il lui avait promis. Catherine

fit oftir à est tntriB éqnivoque de hxi accorder libre passage vers l'Alle-

magne, et « pour la jàtié • que te Rcn avait de sa troope de faire dresser

« est^>pes » pour la « jecter... hors de nécessité » (a). Malgré tes protestations

de rambasndeor d'Espagne, elle fournit au sujet rebelle de Philippe II

l'argent et tes vivres dont il avait le plus grand b^oin. Mais, de pt-ur qu'il ne

fût toité de s'en servir contre elle, comme on avait lieu de te craindre, elle fit

si bien travaiDer ses mercenaires allemands qu'ils s'ameutèrent et te con-

traignirent à repasser la Moselle (13 janvier 1569).

Ce premier péril écarté, elte tâcha de barrer la route à l'armée que le duc

des Deux-Ponts. Wolfgang de Bavière, amenait d'AUemar^ic au secours

des huguenots. Mais elle partagea encore la défense des frontières de l'Est

entre le duc d'Aumale et te duc de Nemours, qui ne s'entendirent pas. Wolf-

gang. que Guillatmie de Nassau avait rejoint avec i 200 cavaliers, profita

de ces divisions et, gagnant de vitesse ses adversaires (mars 1569), il tra-

versa la Bourgogne, franchit la Loire et arriva dans la Marche. Le duc

d'Anjou, menacé d'être pris entre ces étrangers et les huguenots, appela sa

mère à l'aide. Il se plaignait du duc d'Aumale, qui avait laissé passer l'inva-

sion, et du cardinal de Lorraine, qui ne lui envoyait pas l'argent de la

solde. Catherine, qui se reposait à Monceaux, accourut au camp et massa

toutes tes forces royales contre le duc des Deux-Ponts. Mais elle n'eut pas

la joie d'assister à une victoire de ce fils si cher, les reîtres catholiques,

qu'on n* payait pas, ayant refusé de se battre. € Cet (si) le^ reystres, écri-

vait-eUe à Charles IX. euset voleu (eussent voulu) marcher jeudi le jour de

la Feste-Dyeu (10 juin), je me pouvés dj^e la plus heureuse fenmie du

monde et vostre frère le plus glorieulx » (3).

C'était pour elle ime grande déception ; mais quelques mois après, Ta-

N-anncs battit Coligny à Moncontour (3 octobre 1569), et eUe crut que la

partie était gagnée. Le hasard, comme dans la première guerre civile.

l'avait bien servie. Condé avait péri (13 mars) ; Wolfgang était mort de

maladie la veilte de sa jonction avec les huguenots (11 juin). Mort aussi

d'Andelot. te meilleur Ueutenant de Cohgny (7 mai 1569). « Monsieur

mon fils, votis voyés come Dteu nous ayde car y lé (il te ou les) vous

(I) Gnco vaa Prinsterer. Arcktvm éé ts mmttm éê Htnmm, f tenc, 111. p. 305.

(»» Id. p. 313-316.

13. u joto 1369. LtfSrM. u lll, p. t4^.
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fayst mourir (votre ennemi ou vos ennemis) sans coups frapi)er » (i)

Elle espJxait d'autres marques de la protection divine. « M. de Fourque-

vauls, écrivait-elle à son ambassadeur à Madrid, la nouvelle de la mort d'An-

dclot nous a fort resjouys, depuis celle du feu conte de Brissac (2) que j'ay

tant regretté; j'espère que Dieu fera aux aultrcs à la fin recevoir le traicte-

mcnt qu'ils méritent. L'on tient aiuey que Baudiné (3) est mort et que la

peste est parmy eulx à Xainctes où ils sont encores. > Et, sans transition,

elle conclut : « Je vous prie au reste. Monsieur de Fourquevauls m*envo3rer

par la première commodité deux douzaines d'éventaib... » (4). (19 mai

1569).

Elle laissa trop voir sa joie pour son honneur. Le cardinal de Châtillon,

alors réfugié en Angleterre, écrivait à l'Électeur Palatin, Frédéric III (10

juin), que son frère avait été empoisonné, et il en donnait pour preuve tant

« l'anatomye (autopsie) qui a été faite deson corps» que les propos d'un Ita-

lien qui s'était vanté,* devant (avant) ladite mort, à plusieurs tant à Paris

qu'à la Cour, d'avoir donné la poison » et qui. depuis, sachant son coup

réussi, demandait « récompense d'un si généreux acte > (5) ; mais la douleur

fraternelle ne le rendait-elle pas trop crédule? L'ambassadeur d'Angleterre

en France, Norris, dans une dépèche à Cecil, du 27 mai 1569, annonçait

aussi qu'un Italien se flattait d'avoir empoisonné d'Andelot et fait

boire à la même coupe l'Amiral et son frère (6). Il rappelait au secrétaire

d'£tat d'Elisabeth que depuis longtemps il lui avait signalé que quelques

Italiens étaient partis de Paris bien p>ayés, pour exécuter le même desseiii.

Il est \Tai que, le 14 juin, il rapportait que Coligny avait fait tirer à quatre

cht^vaux l'empoisonneur, * un gentilhomme du camp du duc d'Anjou »,

et que M. de Martigues, lieutenant général du roi en Bretagne, était l'ins-

tif,'ateur du crime (7). Conune ces détails sont faux, on peut se demander si

Norris était mieux renseigné sur la cause de la mort.

Mais à l'arrivée à Londres de sa première lettre, le i" juin (8), la G:>ur

d'Angleterre prit ostensiblement des mesures pour prot^er Elisabeth, à qui

Charles IX disait en vouloir d'aider ses sujets rebelles. « Despuys cella,

écrivait le 10 juin l'ambassadeur de France à Catherine, l'on a ordonné je ne

sçayquoydeplusexprèsenl'essay accoostumé de son boyreet deson manger

(X) 14 )ala 1369. LêOrm, III, p. asi.

(a) Uraoléoo de CoMé-BriiMkC, qoi avait été nommé ooloaal fCnéral de Itnlaiitaria traa-

çalae. après la révocatioa d'AadéloI, avait été toé aa rièf* à» Umààm (a8 avril 1369).

(3) Galliot de CnMol. wigmiir et Bwadfnéb capitalM pnlaitaat, trèra du doc d'Uaè* «t

de Jacqoea d'Ader.

U) LUtrtt, III, p. 24t.

(5) Kluckbohn. Bnt/t FriMheh dm Filial. Kûrfênlm am ém PfaU, L II. C* partK
p. 3 34- 33t. Bntnawkk, iSTa

(6) CéUmdm 0/ Sêêêê pttpm%, Farritm atrim, tf Aê fw^fi» «f RHmkmk, tsS9->97i. P- 79*

La Coor d'Aofletenv avate raço oa pnnkr avh anooyiDe dtt 10Bal dipaalant U iDort d'Aod«b^

•t laa icwpçQm d'ampoiaooiMaMBt, ihÙL, p. 7o>

(7) /M., p. 88.

(8) Teokt, Cùnrnpomimtt* diplmmaltpiê éâ Bêrtrmâ éê SmHpm 4e U MMk^Fêmttcm,

ambauaimr 4» Fnuietm Anttiltrrt àê 1368 à 1575» Pm*» 1840^ t II, p. 8» s JoId 1369.
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et l'on a osté aakuns Italiens de son service, et est sorty du diicoan d'aul-

cuns des pins grandz qu'encor qu'il ne faille dire ny croiri qm UiU chose

(IVropotsonnemestded'Andelot) ttytéUfëicU dm vonlow nydu commtmimmetU

m^romm éÊprit êtirt fëia, que iwntmohit toux princes debvotent docaena-

vant avoir poor fort suspect tout ce qui viendra du lieu d'où de tels actes

procèdent ou qui y sont tolères, et l'esforce l'on par ce moyen de taxer et

rendre, icy. odieuses les actkQS de la France ; et [je] croy qu'on en iaict

aultant aillears > (i). Il est étrange que La Motbe-Fénelon ait attendu des

ii&tiuctions pour protester ouitre ces 8<Mipçons infomants. Il annonce à la

Reine ce lO juin qu'il va le iaire, ayant afpns par une lettre du Roi du

14 mal— une dépêche offiddle qui avait voyagé bien lentement (2) — que

M. d'Andclot dans un combat avait été frappé d'un coup d'arquebuse « dont

il n'est depuissœu guérir (dont on n'a pas su depuis qu'il se fût guéri) ». Sur

cette « asseurance » dit-il. « j'asseureray fort que ce qu'on dict du poyson

est une «^^^m"iA et que Voz Majestez ne serchrât ceste façon de mort, mais

bien l'obeyssance de voz subjects et de donner ung juste chastiement à ceulx

qui presoment de la vous denyer » (3). Il n'a pas l'air bien convaincu, et

pour cause. Personne n'avait entendu parler d'une blessure de d'Andclot (4).

Aussi la Reine-mère, dans une lettre du 9 juillet 1569, où elle relevait les

inexactitudes -de Norris, disait que d'Andclot était mort d'une « grosse

fiebvie à l'occaskm de beaucoup de travail qu'il auroit pris > (5). Et en effet il

est possible qu'une « 6èvre pestilentielle », qui ût beaucoup de victimes

dans le Cèxap hu^oenot ait achevé de ruiner un organisme afbibli par les

fatigues et les souds de la campagne. L'historien protestant, La Popeli-

nière, sans écarter l'hypothèse du poison, semble croire plutôt à im accès

pernicieux de fièvre chaude (6). Mais il est regrettaWe pour le Roi que, sept

jours après la mort de d'Andelot, il en ait doimé une explication imagi-

naire, et que sa mère ait été obligée d'en découvrir ou d'en inventer une

meilleure.

Encore plus inquiétante que ces contradictions est la ccmversation que

Catherine eut à Metz avec Francès de Alava et que l'ambassadetar d'Es-

(I) 10 joia 1)69, Catrnp. é$ptomatiqiu tU La Mothê-Fétuion, i. II, p. 16-17.

(3) La itpteb» de Charles IX ctt dans le SuppUwtmt à U Corrmp<mitmcê Uplomttifuê,

i. VII, p. ai'32.

(s) Ccrrmp. âiplomahqmt, t. II, p. 17.

(4) D^AadÉkl; lanqB'Q chccchait i tcjofaulrv Coudé «t CoUgoT à La RodwUe avec kt
eeattefaots bwton», vnH eo os en^a^onflot aaaex vil avec IIarti<oes. qni voalait loi barrer

k paaafa de la Lobvi De ce combat sur les difoes, La Popeliaière, IldstQcien protestant, dit

Miilsmant, Ut. IV, f* ts9*. teptcfabce 1368 : « Anddot avec peu de gcos y sarvint leqœl impôt'

tmmi à ooapa da piataias par L'OardM^ Uentanant da Marticoea, de aa rendre, fat secouru

par sott BMfar Sateot^BonaC, qai d'une pistolada—yecaa moct oe Meptanant. » Il ne dit

paa qa» d*AaMot ait 4li Usâtes [La Popelialire], La Vrmy* «t mtàitn Hittoit* an trvtMa tt

dboêtt MMasaMMu aaaMMSIaMi aa Fmteê §u'ti$ PUKHdmtt p^ti crifcWNMriM itfwiêfÊH 1562...

AU Roebalk. MDLXXIII.
(3) SuppUmma à Im Corrnpmiamt*, t. VII, p. 30.

(«} La PinniinMn Uv. V, ^ 176». mai 1369^
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l«g..e rapporta immédiatement à son mattre, le y avril, jaste an mois
avant l'évûiement. Elle se lamentait de l'impoissance des forces

royales contre les rebelles et demandait ce qu'elle devait faire. Le
conseil de l'Espagnol fut de sonner le c glas, comme on dit en Italie, à

l'Amiral, d'Andelot et La Rochefoucauld».... La Reine répliqua «qu'il n'y

avait pas trois jours qu'elle avait r^lé l'afiaire du glas, en promettant de

doiuier 50 000 écus à qui tuerait l'Amiral et 20 000 ou 30 000 à qui tuerait

les deux autres > (i).

Elle attendait de trouver l'homme d'exécution. Mais entre l'aveu de ses

intentions et la date de la mort, la coïncidence est troublante (2).

Et malheureusement ce n'est pas la seule fois où on puisse la suspecter

d'avoir voulu se défaire des chefs rebelles autrement que par voie de jus-

tice. Le 18 juillet 1569. Norris écrivait encore à Cecil : « Je suis informé que

le capitaine Haijz, un Allemand (an Almain), est expédié d'ici pour chercher

àtuerl'Amiral par le poison et qu'il reçoit le môme salaire que d'autres aupa-

ravant ont eu pour une entreprise semblable » (3).

L'emploi d'autres émissaires que les Italiens trop suspects n'est pas dou-

teux. Dans une dépêche du 8 août, Francès de Alava raconte à Philippe II

qu'ayant en son hôtel un Allemand qui revenait du camp de l'Amiral et

qui paraissait bien instruit de ce qui s'y passait, il avait proposé au Roi et

à la Reine de le leur envoyer, s'ils désiraient lui {>arler. Mais comme U
ajouta que ce transfuge savait qu'on tramait la mort de l'Amiral, la mère

et le fils, le prenant par le bras, le « poussèrent dans un cabinet, où il n'y

avait personne > et « ensemble lui dirent que, pour Dieu, il ne fût pas question

de cette affaire, car ils en attendaient à tout moment une bonne nouvelle ;

et ceci fut dit avec une joie qui trahissait, sans le moindre doute, qu'ih

avaient machiné cette mort ». La Reine ajouta que pour rien au monde
cet Allemand ne devait venir leur parler et elle pria l'ambanadeor de

l'engager, conmic de lui-mtrae, à se taire, et même, s'il le jugeait à propos,

de lui faire quelque bon présent, pour qu'il se tût. Alava voulut sa\'oir

si c'étaient des Allemands qui devaient tuer l'Amiral : « Chut ! pour le

moment >, fut la réponse ; « ne nous demandez rien ; vous saurez tout

sans tarder. Et ils parlaient avec tant de précaution qu'ils ne quittaient

pas des yeux les murs de la pièce comme pour scruter s'il n'y axait

pas quelque fenêtre ou autre ouverture » par où on pût les entendre (4).

(t) Lettn dté« par Piacn ds ValHiÉrab D* filfw wiwiHi, Fvli, 191% p. 99.

(a) D n'y a pa» à taira état dam eatia ooovanatîoa, Mi., p. 99, dt oa pcopoa qna «apc aa»

«nparavant alla aoiait aa méma daMcia. Elle n*a pas moatré daoa la pcaoïièra gnam dvQa
da paatloo oootra laa pfolaatant% mai» «lia avait totérêt à la panoadar à ramhaatada» da

Pbilippa II. C'était oae taçoo d'aSacar la tara da aaa daq ana da poUtiqpa modiféa. U aa tant

pas toolour» U entra mu parola, BUa donoa aoovant, par ealciil,atis Inaphratioat da idoomm
la coQtécratioa da paal

(j) CatoUar of mit P^ptn. F»m{m t«nm, ot tk4 ftttm 0/ EkmhéOk, is69-iS7t. P> 9^-

(4) Praooèa da Alava A Philippe II, 8 apAt 1369. Anknm mmitomlm , K. tstt, a* 4}. Voir

plarra d« ValMUn^ D« yarffwai ms»a$tma, a* éd.. Pari», 1911, p. loo-ioi. doot j'amproaia la

tiaductiao éMfMia al idèla. Catta dépêcha ait du é août. Alava dit que Oaaa la dtpècha ptè*
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Un mois après cette >ccnc ira^-comiquc, les bu^i^nots arrêtaient à son

retour au camp un domestique de l'Amiral. Dominique d'AIba. qui. dépêché

à WoU^ng de Bavière, était resté si longtemps en route qu'il en était devenu

suspect. On trouva sur lui un passeport an nom du duc d'Anjou, daté du

30 août, et une poudre blanche, que les médecins et les apothicaires consul-

tés déclarèrent être du poison. D'AIba confessa que pris par les catholiques,

et pressé par La Rivière, capitaine des gardes du Duc.de (aire mourir l'Ami-

ral, il avait consenti et reçu argent « et poison en forme de poudre blanche ».

Jugé par un conseil de guerre,où l'Amiral et les deux Bourbons s'abstinrent

de si^r. il fut condamné à être étranglé et pendu (20 septembre) (x).

Si elle s'acharna contre Coligny. c'est qu'il commandait sans partage,

depuis la m(^ de Condé. les forces protestantes. Les deux jeunes princes du

sang, Henri de Navarre et le fils de Condé. Henri de Bourbon, qui, selon la

casvdstiqw huguenote, légitimaient la révolte par leur présence, étaient en

droit les chefs de l'armée et en fait « les pages de monsieurl'Amiral », comme
on les i^>pelatt« Suf^rimcr Coligny, c'était frapper le parti à la tête. Qu'il

mérit&t la mort. Catherine n'en pouvait douter. Les lois du royaume, quoi

qu'il pût dire pour sa défense, n'admettaient pas d'excu^ à la rébellion.

Mais les rois de France, à l'exception peut-être de Louis XI, ne procédaient

contre les coupables que par force d'armes ou par jugement. Tout en consi-

dérant la justice comme l'attribut essentiel de la souveraineté, ils en lab-

saient la fonction à leurs officiers, et se seraient fait scrupule de conmian-

dcr d'autorité le meurtre d'un sujet (2). Quant à l'idée de soudoyer un em-

poisonneur, elle ne leur venait même pas. Catherine n'avait pas de ces répu-

gnartccs. Elleest d'unpaysoùdejetmesdynasties fondées par la violence et de

vieilles oligarchies soupçonneuses n'ont d'autre règle de droit que le souci

de leur sécurité. Le poison est, conmic l'assassinat, un moyen de se

défaire d'ennemi^; qtii échappent à la puissance des lois. Dans sa lutte

contre le parti protestant, Catherine se servit des armes que lui fournissaient

les institutions françaises et, au besoin, de celles que lui suggérèrent ses

souvenirs italiens.

Le jour même où la poudre blanche procurée à Dominique d'AIba par le

capitaine des gardes du duc d'Anjou était reconnue pour du poison (13 sep-

tembre 1569), le parlement de Paris, en suite de la procédure qu'il avait

eCdeote, cale éa 6 aoAt, Ank. Mrf., a* 4(\ il • oublié de rapporter cette ooovenatioo k

Philippe II. L'oobU est oa pen étranfe, étant donné l'importance du fait. AoMi ne suii-je pas

«nrpiis qa'k qoelqoH joon de distance, sao fanaginatinn aidant, il ait donné à ce rèdt, très

exact an fond, one fonne, si j'ose dire, dramatique.

(t) L'arrêt nnda contre Dominiqne d'Albi^ valet de chambre de l'Amiral, le so sep-

tembre 1569^ est rapporté dans les Sthmoin$ de la tromhmê gutnê àviU tt dm dtmitn troublm

de Frmtt*.^ Ouirtm IX rèpmm, 1371 LJenn de Serres], p. 41X-415.

(s) MêoM qoaDd ih «owtraieot poor raison d'État ka criminels de lèse-majesté i la jori-

dictioM oïdtaain^ Ua las kmi J«tac par «ae ncanmMfwi, qails compoaent d'ailletus arbitrai-

rement de membcaa da dhran parV«isnt% da ooosiilliin en leor Conseil ou d'autres person-

naces. Ces jocements par nnmmlMalras sont tsop aoovent une parodie da la justice, mais ils

prouvent que te roi n'exeroe j^os la jostice que par déiégatioa.
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commencée en juillet par l'ordre du Roi déclarace par arrêt Collgny « cri-

mineux de lèzc ina|esté au premier chef, perturbateur et violateur de paix,

ennemi de repos, tranquillité et seureté publique, dief principal, autheur et

conducteur de la rébellion conspiration et conjiiration » contre le « Roy et

son estât ». Pour tous ces crimes, il le privait de tous honneurs, états,

offices et dignités, confisquait ses biens et le condamnait à être étranglé

et pendu à une potence en place de Grève. Il assurait à qui livrerait Coligny

«es mains du roy et de sa justice ». fût-il même complice de Coligny,«cin-

quante mil escus d'or soleil à prendre sur l'Hôtel de Ville de Psuris et antres

villes de ee ro)raumc » (i). Le Roi trouva bon l'arrêt du Parlement, «fors

excepté qu'il falloit adjouster », après : à qui livrerait Coligny, ces mots : mort

ou vif. Ainsi fut fait dans un nouvel arrêt du 28 septembre.

La mise à prix de la tête d'un rebelle, cette délégation par l'État à de

simples particuliers de son droit de tuer, est une mesure inhumaine, mais

légale, donton trouverait des exemples même au xix* siècle parmi les peuples

civilisés. Un jeune gentilhomme d'humeur sanguinaire, Louviers de Maure-

vert, ou Maurevel, s'offrit (>our l'exécution. Autrefois page dans la maison

de Guise, tl avait ttié son gouverneur, qui le fouettait pour quelque faute,

et,contraint de s'enfuira l'étranger, avait fini par obtenir sa grâce. Il se pré-

senta à l'armée des princes comme une victime des Guise, et il y fut natu-

rellement bien accueilli, surtout par Mouy, tm des principaux capitaines,

dont il avait été auparavant le serviteur, Brantôme dit, le page. Il

ne trouva pas l'occasion d'assassiner Coligny, mais, pour ne pas perdre

sa peine, il tua son ancien maître d'un coup de pistolet dans le dos (9 octobre).

Au camp catholique où il se réfugia, il fut, raconte Brantôme, qui parie ai

témoin. « assez bien venu de Monsieur (le duc d'Anjou) et d'anlcmis do
Conseil et aultres; mais pourtant... fust-il abhoré de tous ceux de notre ar-i

mée ». Ce n'était pas d'ailleurs par répugnance de l'acte lui-même « que per«

sonne ne le vouloit accoster » et même l'on recoimaissait qu'il avait «faict

un grand service au roy et à la patrie pour leur avoir exterminé un ennemy
très brave et très vaillant » ; mais on l'estimait infâme d'avoir « perfidement

et proditoirement tué son maistre et son bienfaiteur » (2). Si la morale du

temps eût facilement excusé un meurtre politique, l'ingratitude et la

féloniedont celui-là était entaché le rendaient exécrableà des gentilihommet.

La famille royale fut moins scru])ulease. Charles IX, alors à Plessis-les»

Tours, aurait m£me écrit le 10 octobre à son fr^ le duc d'Alençon, qu'il

avait laissé à Paris, de bailler le Collier de l'Ordre (de Saint-Michel) à

l'assassinde Mouy et de le faire gratifier « de quelque bonneste présent sdon
ses m^tes » « psr les manans et habitants de Paris » (3).

(I) Delabord*. CoMfNjr, III, p^ 143.

(a) Braatâmi^ VTI. p. 133.

(3) Ddabordik IM.p. 159 et P. d< ValwUrf, D« fmJptmmaaÊrima, tQia, p. ii>-its attnneot

vnc MMnaoi rutUMoUdU d« oaiu laCti*. Mal» U jr a qtàkqum raboofi d*«» dpoter. l» Myli

•col k jfmtUbm. D'astraptit, la pitnolloQ ém dMvalkn airait Uaa vd» foia l'an wImiimH
I0 t9 Mptaabn^ font 4a la Salat4(ldMl, «t rimtnar Mt da 9 o«tobca. La btu« dit ^|i«
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Mouy r ;nr . ! :' i N'' r', -i; ae frayeur, capitula, tijurès le meunrc.

Lt^ vairuu- l- M : : t ir f ly.iicnt à la débandade. Mais l'intervention

de Charles IX arrêta la poursuite que Tavannes voulait mener à outrance

Catherine laissait trop voir sa préférence pour le doc d'Anjou, à qui elle

avait fait donner le commanderomt en chef des années et une sorte de

<Mt>yauté dans ks pays où il opérait. Elle s'était dévouée à sa fortune et

«..tcrchait à lui créer dans l'État une place à i>art, non au-dessous, mais à

c6té du Roi* Elle avait imaginé un gouveroeœoit hybride, véritable

triarchie, dont elle était la tête, le duc d'Anjou le bras et Charles IX la

raison sociale. Lo jeune Roi, fier et sensible, soufibait de la gloire de son

frère : il se hâta de le rejoindre pour achever la défaite des rebelles. Mais

c< ifds, que talonnait la nécessité, lui parut indigne de sa

gia 1 - donc d'assiéger les places fortes qui servaient de boa.

levards à La Rochelle, et de se donner le plaisir d'y faire des entrées triom-

phales. Pendant que les forces royales s'épuisaient contre Saint-J an-

ri'An^éiy, qui se défendit longtemps (i6 octobre-2 décembre), Coligny

rs le Midi. Il hiverna dans la région plantureuse de l'Agénois et de
' n. s'y refit et se renforça de l'armée de Mongoméry, qui avait

I Béam sur les catholiques. Au printemps il précipita sa marche

à travers le Languedoc, et, pillant et brûlant pour bien montrer que tous les

huguenots n'étaient point morts, il atteignit le Rhftne.

Pendant le si^e de Saint-Jean d'Angély, Catherine avait négocié avec

les protestants. Elle leur fit ofiErir la paix avec la liberté de conscience

ffévrier 1570) ; ils réclamèrent de plus la liberté de culte (mars 1570).

Catherine ne s'attendait pas à cette exigence. Charles IX, qui se révé-

bit xiolent, s'emporta jusqu'à la menace contre les députés du parti, qui,

t ' pn l'assurant de leur fidélité, mettaient à prix leur obéissance

il 1570). Mais la pro^^ression de Coligny vers le Nord, le long de la

vallée du Rhône, le rendit plus conciliant. Les articles de l'accord étaient

presque arrêtés, quand Téligny, le principal ambassadeur, eut l'imprudence

de lui déclarer « qu'il avoit commandement de la part des princes et de

l'Amiral de luy dire comment ils ne pouvoient veoir de seureté pour leurs

biens ne leur vye, si ce n'estoit qu'ils eussent Calais et Bordeaux pour leur

demeurer ». Demander deux ports et surtout Calais, cette place forte tou-

jours convoitée par l'Angleterre et que Coligny en 1562 avait promis de
restituer à Elisabeth, c'était presque une provocation. « De quoy le Roy

Ifsttreircxt • « esté cboiit et élea par les Mm caapaigiaoaM dodict ordre pour y estre umvAf^ ».

Oà, quand et cominent «tirait eu Ueti cette éleolkn? S'il existait des listes complètes des cbe>
Tsliers de l'Ordre, la qoestioa d'ratbentidté serait vite réaolw. Mais y co a-t-il encore? Les
Siaimit éâ TOtirt ie Saimt-Midtd^ Impifaoerie ro7%l^ 1735, ne donnent en génAral qœ tes

non» da« eiiafs et des ottden. A toot le moins pettt-on reebsrol>«t dans les acquiu dn
donafaM de la Tille {Aftktvti wOewa/ei, H. 3069) celui du «présent» fait |Mr Paris à Manrevert.
liais i} aérait étonnant qn'un pardi don eât échappé à M. Goérin. qol en signale d'antres
jostcmcnt en ce mois d'octobre 1369, dans ses notes du t. VI des Rifult» im DUMrmiiom é^
Bmtmm dé FHdtd 4ê VtiU é» Pêtù, 156S-1373, Paria, 189Z.

MAutjoL. CaUL de Médids. (177) 12
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fust si despité qu'il mit 1
" " n qu'il en eust donné

audict TeUigny si on n x.... Et dict Çic Roi)

comme il lui feroit sentir qu'il n'estoit point roy de paille comme ils (}es

huRiicnot';) l'ont estimé » (i).

Cept-ndant Coligny avançait toujours. Après une longue halte à Sainte

Etienne, il repartit, échappa au maréchal de Cossé, qui lui barrait la route

à Amay-le-Duc (26 juin) et s'établit fortement à La Charité-sur-Loire, d'où

il menaçait les abords de Paris. Dans l'Ouest, La Noue, le Ba3rard huguenot

,

avait repris l'offensive, occupé Niort, Brouage et Saintes.

Depuis longtemps. Catherine était lasse de la guerre. Elle supportait

mal l'effort d'un long dessein : elle était femme. La lutte s'éternisait sans

résultats ; l'argent manquait (2) ; les Espagnols ne lui envoyaient plus de

secours. Et surtout elle avait contre Philippe II des griefs personneb. Sa
fille Elisabeth, reine d'Espagne, était morte le 3 octobre 1568, un an avant

Moncontour. Malgré son chagrin, Catherine avait immédiatement posé la

candidature de sa dernière fille, Marguerite, à la main de son gendre. Mais

Philippe II refusait la femme qu'elle lui offrait, et même empêchait, croyait-

cilc, le roi de Portugal, don Sebastien, de l'épouser. Sans plus de souci de

ses convenances que de ses ambitions matrimoniales, il profita de l'ascen-

dant que lui donnaient à Vienne sa puissance et sa quahté de chef de la

Maison des Habsbourg et il prit pour lui l'atnéc des archiduchesses, qu'elle

destinait à Charles IX. Il laissa au roi de France la cadette, et, pour bien

marquer les rangs, décida que les deux contrats seraient passés à Madrid et

le sien signé un quart d'heure avant celui de son futur beau-frère. La paix

avec les huguenots, ce serait en quelque sorte la vengeance de la mère de

famille contre ce gendre discourtois. Elle commençait à le croire capable do
crime dont on l'accusait. La mort à vingt-trois ans d'Elisabeth de Valois,

quelques mois après celle de l'infant don Carlos, qui avait même âge qu'elle,

est une simple coïncidence de temps, mais où les contemporains cherchèrent

une relation de cause à effet (3). La légende se forma vite d'un don Carlos

amoureux de sa belle-mère et payé de retour, et d'un Philippe II punissant

une faiblesse du cœur, où le corps n'avait pas eu de part. En réaUté, Elisa-

beth, mariée trop jeune et affaiblie par de nombreuses couches, fut emportée

par une fièvre puerjîérale, une fin aussi fréquente alors qu'elle est rare

aujourd'hui. Don Carlos était un dément, illuminé parfois, comme sa bi-

saïeule Jeanne la Folle, d'éclairs d'intelligence et de bon sens, mais que ses

crises de fureur, sa haine contre son père et ses projets de fuite en Italie et

dt: là peut-être aux Pays-Bas ak)rs en révolte, décidèrent r* ' II, dans

l'intérêt de la dynastie et de l'E^jJfeignc, à enfermer (x8
j 568). Le

prisonnier mourut six mois après, dans l'appartement où il était séquestré.

(I) Ltttre dté« pw D«labonl% III, p. to:

{») C'est une àm ralsoot dt bico dn rrvir \ ^tr Germain Daptt. HutQit$ in JoymM
d^- ia Cow0»Ht ié Fmnet, Paris, lUç, lu li, i, ; 96 sqq.

(3) Mort da don C«(lo«, 14 iuUki 1366 ; mon d bitnbtUt, 9 octote* tjM.
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d'une indigestion de liquenn glacées, qui acheva l'oeuvre du désespoir, de

la honte, de la rage impuisBante. Le crime du père, si l'on peut dire, fut de

traiter son fils malade en rehelle, de le retrancher de sol comme du reste du

monde, et de refuser avec une vokmté impitoyable d'aller le voir, malgré ses

supplications, même à l'heure de son agonie (x).

Elisabeth était reconnaissante au prince, étant sa marfttre. de l'affection

qu'il lui témoignait. « L'anMigation que je luy ay. écrivait-elle à l'ambas-

sadeur de France, le jour même de Tarrestatlon, et la peine en laquelle est

le Roy pour avoir été contraint de le tenir et mettre comme il le tient, m'ont

mise de lavon que j'ay craint de ne le vous savoir compter (conter) comme
j'eusse voulu. » Et d'ailleurs Philippe II. qui vient de lui dire ce qu'il a

fait, lui a « conmiandé de n'escrire tant qu'il me dye ». Elle ne se ressentait

moins, ajoutait-elle, de l'infortune de son bcau-fijs nnc <;'ii eût été son

propre fils. Cotte sorte de mère adoptive parle ave< rite touchante

de leurs rapports : f ...Si je le désirois, c'astoit pour Uiic service », ce qui

signifie assurément qu'elle s'employait à le réconcilier avec le Roi son

mari. Mais elle n'y avait pas réussi. « Dieu a voulu qu'il est déclaré ce

qu'il est, à mon grand regret. » Le même ambassadeur écrivait à Catherine :

« La Royne s'en passionne et en pleure pour l'amour de tous deux » (2),

(c'est-à-dire du père et du fils). Il y a loin de cette compassion si naive

à une tendresse coupable. Quel autre sentiment que la pitié pouvait

inspirer à la douce jeune femme ce b!ème adolescent, maladif et contrefait,

avec une épaule trop haute et une jambe trop courte, enragé de se marier

et qui s'appliquait, sans beaucoup de succès, à faire la preuve de sa virilité,

«un demi-homme naturel», disait moqueusement l'ambassadeur de France.

Après les mauvais offices de Philippe II, Catherine inclinait à croire qu'il

avait empoisonné sa fille, liais il faut bien dire qu'immédiatement apr^ la

mort d'Elisabeth, alors qu'elle avait le plus de chaiu:es d'être bien rensei-

gnée, elle n'en disait ni n'en savait rien. Quelque désir qu'elle eût de bien

marier ses enfants— et c'est assurément la preuve qu'elle les aimait,— elle

n'aurait pa> couru le risque de donner sa dernière fille au meurtrier de sa

fille aînée.

Elle en voulait à tous ceux qui contrecarraient ses combinaisons matri-

moniales. Marguerite, qui avait dix-sept ans et s'annonçait sensible, écoutait

volontiers le jeune duc Henri de Guise. Le cardinal de Lorraine ne découra-

geait pas, disait-on, l'idylle, dans l'espoir qu'elle aboutirait au mariage et

assurerait la fortune de sa maison. Par crainte de cette même grandeur ou

par haine d'une sœur, autrefois très chère, le duc d'Anjou dénonça l'intrigue

à la Reine. Catherine était une mère de famille autoritaire. Elle entendait

disposer de sa fille, qu'elle destinait à un prince souverain, sans elle et

(X) Voavngt capital, c'trt cnooc* rétud* û docomeiitée de Gachaid, Don Cmlot H Fkt-

hpptll, Bruxelka, 1863. t vcd., «vwc m» aoabwu» appeodioM. On peut Un auMi 1* Dom Carlo
tt Philtp^pt II, 3« éd., (8SS, dv C>* Chatta de M007,

,i ùachard. Dom CariM «( Pkéhpp* II, 1S63, II, p. 524-323 et la note a de la pa(e $»i
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môme malgré elle, au fnieux de ses intérêts et de sa politique. Charles IX,

colère et hautain, fut blessé, en son orgueil de frère et de roi, de routrecui-

dance de ces cadets de Lorraine. Un matin, il arriva chez la Reine-mère,

« tout en chemise » et y manda Marguerite. Quand ils furent seuls avec cette

amoureuse, ils se jetèrent sur elle et la battirent rudement, t Au sortir de

leurs mains, ses vêtements étaient si déchirés, et sa chevelure si en désordre t

que Catherine, de peur qu'on se doutât de rien. < passa une heure à rajuster

la toilette de sa fille » (25 juin 1570) (i). Le Roi commanda à son frère, le

bâtard d'Angouléme, de tuer le duc de Guise, et celui-d, pour sauver sa vie,

fut obligé d'annoncer son prochain mariage avec la princesse de Portien,

Catherine de Clèves, une jeune veuve très aimable, à qui il faisait, par sur-

croît, une cour assidue. Le cardinal de Lorraine partit pour son diocèse. Le

crédit des chefs catholiques était passé.

La paix fut signée avec les protestants à Saint-Germain. L'édit de paci-

fication (8 août 1570) leur accordait la liberté de conscience dans tout le

ro3^ume et la liberté de culte dans tous les endroits où il existait avant la

guerre, dans le logis des hauts justiciers et dans les faubourgs de deux

villes jMLr chaque grand gouvernement, exception faite pour la Cour et

pour Paris, où, y compris une zone de deux lieues d<^ rayon autour de la

résidence royale et de dix autour de la capitale, il n'y aurait d'autre exer-

cice que de la religion romaine. Ils obtenaient aussi de garder pendant

''eux ans La Rochelle, Montauban. La Chirité-sur-Loire et Cognac, comme
refuge provisoire contre les violences cathoUqucs, en attendant l'effet des

mesures de pacification. Les princes de Navarre et de Condé et vingt gen-

tilshommes protestants, désignés par le Roi, jureraient au nom de tout le

parti de restituer « au bout et terme de deux ans » ces quatre places de

sûreté.

Pour rendre cette paix durable et fortifier la cause protestante en Europe,

deux chefs huguenots, réfugiés pendant la guerre en Angleterre, le cardinal

de ChâtiUon et Jean de Fcrrières, vidame de Chartres, cherchèrent à rap-

procher Catherine d'Elisabeth. Comme ib connaissaient les ^petits de

grandeur de la Reine-mère, ils présentèrent le projet d'alliance sous la forme

la mieux faite pour la tenter, un mariage entre la Reine d'Angleterre et le

duc d'Anjou, frère cadet de Charles IX.

Jusque-là les rapports entre les deux Cours n'avaient pas été cordiaux,

mais ce n'était pas la faute de Catherine. Elle avait, après la mort de Fran-

çois II. pressé Marie Stuart, à qui elle gardait rancune, de retourner en

£cosse et elle l'y laissa aux prises avec ses sujets presbytériens, qui.soutenus

<i) Rédt de rtmbMMdrar d'Etpagna^ P. de Aiava, dté daa» LUlrm, fil, iotrod. p. ucttr.

Marguerite, daas Mi Méniolrai^ ne parle pM de l« eorreetko,et,eo dlecolpent k duc de Cune.
elle se disculpe eUe-mâqte. BUe te donne le beau r&le d'avoir fait faire i« mariaiir du Duc av*ee

la prioMMe de Portica pour om^er court à de faux bmlta, dont raut<>ur rptpeuabi*, prMeod*

eUe, était te lieur du Gait, tmroà du duc d Anjou Miwtou€$ J* Uafçtêmu. «dit. G«easac4

p t-rV). aa-ti.
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par les forces anglaises, avaient imposé à la régente. Blarie de Lorraine, sa

mère, la recomutisMnce de leur Eglise (i). Quoique I^sabeth se fût pendant

la prei&ière goerre dvile, alliée à Condé et CoUgny pour lui reprendre

Calab, elle avait à deux reprises, quelques mois après le traité de Troyes,

sollicité sa main pour Charles IX (2). Il s'ensuivit de cette recherche.

qu'Elisabeth finit par décliner (Z2 juin 1565), que les Anglais n'aidèrent

plus aussi ouvertement ks huguenots pendant les deux guerres qui suivi-

rent et que Catherine, rompant décidément avec la politique d'Henri II et

des Guise, abandonna la défense du catholicisme et, par ^uite, des intérêts

français en Ecosse. Marie Stuart, livrée à elle-roê: t réussi d'abord

à calmer par ses ménagements l'opposition religieuse, mais elle la souleva

plus ardente, en faisant on laissant tuer Damley. son mari, qui d'ailleurs

I it outragée, et en épousant de gré ou de force l'un des meurtriers.

i3oiiiwen. que d'ailleurs elle ne détestait pas (3). Evadée du château fort

où les lords rebelles l'avaient enfermée et de nouveau vaincue, elle s'était

enfuie en Angleterre pour chercher asile et appui auprès d'Elisabeth, sa

cousine (15 mai 1568). Elle n'y trouva qu'une prison. La fille d'Henri VIII

et d'Anne de Boleyn garda en son pouvoir cette suppliante, qui descendait

conune elle d'Henri VII Tudor et que beaucoup de catholiques anglais, vu

son hérésie et l'irrégularité de sa naissance, considéraient comme la légitime

héritière de Marie Tudor. Contre tout droit, elle se constitua juge des

accusations dont les Écossais chargeaient leur souveraine, et, inquiète du

nombre et du zèle des défenseurs de Marie Stuart.elle resserra toujours plus

étroitement sa captivité.

Cette application hypocrite de la raison d'Etat, sous couleur de justice et

de vertu, et l'acharnement des protestants d'Angleterre et d'Ecosse, qui lui

donnait un air de pei-sécution religieuse, provoquèrent dans tout le monde
catholique, et particulièrement en France, la seconde patrie de la victime.

one grande indignation. On oublia les fautes passionnelles, dont Marie

Stuart. d'ailleurs, d'après les idées du temps, ne devait compte qu'.\ Dieu, et

on ne vit plus en elle qu'une martyre de sa foi. Le pape Pie V, par une bulle

du 25 février 1570, qui fut placardée sur la porte de l'évêque anglican de

Londres le 15 mai. excommunia et déposa la Jézabel anglaise, comme héré-

tique et bâtarde. Ce fut pour conjurer l'effet de ce jugement privatoire et

détourner la France de s'unir contre elle avec l'Espagne qu'Elisabeth

encouragea les avances à la Reine-mère. Elle avait trente-sept ans : le Duc

(X) Cheratl, MtiHê Sêiuirt m Crntkmm* ds Mèdtets, Paris. 1858, ch. II. p. 17-38.

(a) Id^ «Ml, dwiiMiMte en mariafe faite eo septembre 1364 — !e traité de Troyw est do
II avril — pai Cwtehiao de Maaviicière. — Nouvelle demande ru lévrier 1563. par Paul de

Foii, Micnet, Hiatoinàê Maris Stmart, 1831. t. I, app. D, p. 473 tqq. Cf. t. I. p. I93-I99-

(3) Sur la culpabUtté oa I* degré de re^wasabilité de Marie Stuart dans lanassiiut de
Damley et soo mariaf» avec Botbweo, 00 peot lire Mi<net, Histot^t dé Mans btuatt. 1831,

a vol. — CL Martio Rrilippaou. Histoire 4m rigns <U Mont Stuatt. ^ vol., Paris, iSçi-iSça. —
Gaathier. Hiaioin 4» Mari* Stmmt, a* éd., Paris, 1873. et eofta Andrew L^an». Tkt My$Ury
•/ Utry Slmtrt, Loodre*. 1900. qui reprmd l«a dhcuieioos aatèricuies et revendique pour Mane
le béaMoi da doato.
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d'Anjou, seulement dix-neuf. Mais cette difiérence d'âge pouvait-elle entrer

en compte avec les avantages et les espérances que le Vidâme, un imaginatif

de grande envergure, énumérait avec une confiance superbe. « Monseigneur

(le duc d'Anjou) (devenu rép>oux d'Elisabeth) pouroit instemcnt (justement)

avec forces du Roy (de France), faveur d'Angleterre et moiens du prince

d'Orange (Guillaume de Nassau) avoir la confiscation de la Flandre par

droict de féodalité pour félonie commise. • Ainsi « la Maison d'Autriche qui

se bastit l'Empire héréditaire et la monarchie trouveroit en ung instant

deux frères, roys ausy puissants l'ung que l'autre, pour contre poids de

son ambition, ligués avec les princes protestants de l'Allemaigne. et

auroient les deux frères plus de part en l'Empire que ceulx » qui se

veulent attribuer tout pouvoir « par la ruync des anciennes Maisons de

la Germanie >. «Le partage de monsieur d'Alcnçon (le dernier fils de

Catherine) seroit aisé à trouver en la duché de Milan avec la faveur

de l'Allemaigne, des Suisses ausy et des princes italiens dévotieux de la

France, et, si besoing estoit pour le recouvrement du royaume de

Naples, la faveur du Turc se trouveroit par après bien à propos. » De
cette façon, < ung grand plaisir viendroit à la Royne de veoir tous ses

enfants roys » (i).

Catherine fut tellement éblouie par ce mirage d'avenir qu'elle oublia de

se demander si Elisabeth était sincère.

Le duc d'Anjou résistait à l'appât ; il avait des préventions contre cette

vieille fille coquette, amoureuse de son corps, sensible aux hommages et au

frôlement des beaux jeunes hommes, et dont les familiarités avec son cousin

Lcicester prêtaient à des bruits fâcheux. « Il m'a faict dire par le Roy,

écrivait la Reine-mère à La Mothe-Fénelon. ambassadeur de France à

Londres, qu'il ne la veut jamais espouser, quand bien mesme elle le voo-

droit, d'aultant qu'il a toujours si mal oui parler de son honneur et en a vu

des lettres escriptes de tous les ambassadeurs qui y ont esté qu'il pcnseroit

estre déshonoré »...(2). Elle ne se consolait pas de « perdre un tel royaume »

pour ce dégoût et suggérait d'autres solutions. Elisabeth ne pourrait-elle pas

adopter pour héritière une de ses parentes, que le duc d'Anjou épouserait,

ou bien encore s'accommoder elle-même du duc d'Alençon ? « De luy,

il (Alençon) le désire [ce mariage] et il a seize ans passés » ; mais voodra-t-

elle de ce tout jeune prince, « d aultant qu'il est petit de (pour) son âge ».

Elle fit si bien qu'elle ramena le duc d'Anjou et s'empressa de l'annoncer à

l'ambassadeur (i8 février 1571). C'était un succès de conséquence ; il cou-

pait court à un projet de mariage entre Elisabeth et le fils de Jeanne d'Al>

bret, qu'à défaut de don Carlos, de don Sébastien et de Philippe II elle des-

tinait à sa fille Marguerite. Henri de Navarre était le chef du parti

(0 Octobrt isrok H. d« La Pthèn, U XVI* mM« m km K«Jeu. ^«Mk Im rfwiwMWM
imèdttu im BrMtk Mm*mm «t 4m R*eor4 Of/U», 1879, p. a70-S7l.

(a) Lettre do s Mtnkr 1371. Smpplémm/ à 1» Cofrt$p9md»mn, L VU, p* t79>
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protestant et il serait roi à la mort de sa tubrt. D'un coup. Catherine

gagnerait deux couronnes (x).

Biais pour réussir die avait besoin des huguenots. Or les grands du parti,

malgré la paix, restaient distants et défiants. CoUgny. la reine de Navarre.

les princes s'étaient retirés à La Rochelle ; ils avaient décliné l'honneur d'as-

sister aux é^oasaîDes de Charles IX à Mézièresa^ l'archiduchesse d'Au-

triche. EUsabeth {26 novtmbn 1570). L'Amiral dénonçait avec sa rudesse

habituelle les crimes des catholiques et réclamait l's^Ucation de l'Ëdit

«non senlemest en paroUes mais principallement en effect ». Comme
Catherine afiectait de se plaindre de ses exagérations et de son humeur, il

répliquait : « Je vous supply très humblement de ne dire que ce sont dr

mes opinions ou que je menace le Roy ». Le maréchal de Cossé avait été

mal accoeilU k La Rochelle, où il était allé faire à Jeanne d'Albret des

ouvertures de mariage.

Ce fut un incident de pohtlque italienne qui changea ces dispositions. Le

pape Pic V, ayant de sa propre autorité promu Côme de Médicis, duc de

Florence, à la dignité de grand-duc de Toscane, l'empereur MaximiUen,

ctinmc suzerain de l'État que Charles-Quint avait créé, et Phihppe II, en

qualité de souverain italien, avaient protesté contre l'initiative du Pape et

l'élévation du Duc. Côme. inquiet, envoya en Allemagne un agent, Fré-

gose, pour s'y assurer l'appui éventuel des princes protestants.

De Heidclberg, où il fut froidement reçu par l'Électeur Palatin, à qui tous

les papistes et particuhèrement ceux d*ItaUe étaient suspects, le négocia-

teur alla trouver à La Rochelle Ludovic de Nassau, frère de Guillaume

d'Orange, qui travaillait à organiser « la grande fUbuste » des corsaires Ro-

clielois et des gueux de mer des Pays-Bas contre la marine espagnole. Dans
L urs entretiens, il fut question d'opposer à Phihppe II la France et la Tos-

cane unies. Charles IX, informé de ce projet d'accord, y adhéra avec enthou-

siasme. U souffrait de la dépendance où sa mère le tenait et il saisit cette

occasion de s'émanciper. Il chargea l'ambassadeur florentin, Petrucci,

d écrire à Côme qu'il le soutiendrait contre tous ses ennemis, qu'il ne cher-

chait pas d'agrandissement en Italie et portait uniquement ses vues sur les

Flandres. Il déclarait à Petrucci qu'il lui serait facile de gagner la Reine à

SCS projets, mais en attendant il se cachait d'elle. «Ma mère est trop timide»,

lui disait-il un jour. Peut-être espérait-il s'avancer si loin qu'elle serait

bien obUgée de le suivre.

La poursuite de ses n^ociations matrimoniales amena Catherine à favo-

riser cette intrigue qu'elle ignorait. Le mariage d'Angleterre et le mariage

(t) Ser l« nuriage français 9t k* ditpodtioot TraiM oa feintes d'Elisabeth, voir dans les

Uèmaérm H mti utHomn ptm Im mmbt$$aéimn an LtUrm tl négoctatton* ds Wabimth*m. mimia''

ttt M seerMairê tBm totu BUimhélk, rmn» d^AntUtârrt, trad. de l'angloi*. Amstardaai. 1700,

«M lettre <rBUnbeth da 34 man 1371. p. 68-71 et pMuiiH,tt la répooie de Walsburbam à locd

Botldcfa (Robert CecU), p. 74 «qq.

(2) Peinicd Jt Fraaçoi» de iiédidi, fiU du grand-doc^ 19 mata 1571, iV^fotiaiiom dtptQ-

méttqum, U 111, p. 656.
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de Navarre étaient en suspens. Les Anglais débattaient gravement les

libertés feligieuses qu'ils accorderaient ou plutôt n'accorderaient pas

au prince-consort catholique (i). Au fond, Elisabeth n'avait pas grande en-

vie de se marier, mais elle jugeait utile de se rapprocher de la France, et

il ne lui déplaisait pas d'ajouter un nom de plus à la liste déjà longue de
ses prétendants. Elle comptait sur les susceptibilités antipapbtes de son

peuple pour l'aider, quand il en serait temps, à se dégagei. Jeanne d'Al-

bret, instruite des vues de Catherine sur son fils, laissait tomber la con-

versation. Comme, parmi les chefs protestants, Ludovic de Nassau était

le seul qui s'entendît avec cette souveraine revôche, Catherine se décida,

mais pour d'autres raisons que son fils, à rechercher cet ennemi déclaré

de l'Espagne.

Ludovic en profita. Dans les deux entrevues qu'il eut avec le Roi et la

Reine-mère, très mystérieusement, à Lumigny (14 juillet) et quelques jours

après à Fontainebleau, il demanda le secours d'une armée française pour

dcliNTcr les ix)pulations des Pays-Bas de la tyrannie duducd'Albe.Lesuccès
était facile ; la moitié des villes se soulèverait à l'apparition des forces libé-

ratrices. Le Roi pouvait compter sur Elisabeth et les princes protestants

d'Allemagne, pourvu qu'il offrît de partager avec l'Angleterre et l'Empire

la souveraineté des dix-sept provinces (2). En présence de sa mère,

Charles IX répondit prudemment qu'il se porterait volontiers à cette

entreprise s'il était assuré de cette assistance ; mais en secret, il promit à

Ludovic d'armer une flotte pour faire peur à Phihppe II.

Catherine, un moment séduite, croyait tous les rêves permis

d'Anjou obtenait la m: --^ ''^'lisabeth. Mais le prétendu ne montr;ui ;m
empressement à plaire :ne lettre du 2 août 1571, à M. <• N ilh^,

évêque de Dax et ambassadeur de France à Constantin!
;

«coment yl n'y a personne isy qui ne luy aye peu faire eni. ...iu ^«. .^w^ v. ^^^t

de la grendeur que cet (ce) mariage lui pouroyt aporter, et l'amitié dé prin.*e

d'Alemengne pour parvenir à l'Empire et la conqueste dé Péys-Bas... » (3).

Coligny jugea le moment si décisif qu'il résolut de se rapprocher de la Cour

et d'offrir à la Reine-mère son humble service pour pacifier le royaume.

Il arriva à Blois le 12 septembre et, après la gène des premières rencontres,

la ctinfiance s'établit. Catherine déclara avec conviction qu'elle voulait 00-

blier le passé et que s'Use montrait bon sujet et serviteur du Roi, « elle l'em-

brasserait et lui ferait toutes sortes de faveurs» (4). Elle le fit rentrer au

Conseil, le gratifia d'un don de 150:000 livres, et, malgré sa religion, d'une

ftbbaye de 20000 livres de revenu (5). Mais elle entendait être payée de

complaisance en retour.

(1) WaHintham. p. 77, "S-
(a) Pour Im référcocet, K«nryn dr Lctleahov*. u II, p. 307-3ta.

(3) Ullr*$, t. tV, p. 6).

(41 D««)«rdinit. SitoeUUUmê 4ê te FnuiMmm lé Tommim, t. Itl, p. 70}.

(51 Ibtd., p. T"^
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Elle réclamait ks quatre places de sûreté quelques mob plus tôt que

ne le portait i'Edit de pacification. L'Amiral s'y était engagé un peu à la

légère : et maintenant il s'excusait, pn-tcndant qu'il ne pouvait donner cet

ordre sans le consentement des chefs du parti, Henri de Navarre et Henri

de Bourbon. Elle répliqua qu'elle n'en croyait rien, que les princes avaient

toujours (ait cr> qu'il avait voulu (i).

Elle était^impatiente aussi d'arrêter le naariage du prince de Navarre avec

Margueiite. Un jour qu'elle exprimait à l'Amiral le souhait de voir Jeanne
d'AIbret it la Ccmr, il eut la maladresse de dire que la reine de Navarre lui

avait fait peur de quelque embûche pour le dissuader d'y venir et qu'elle

se montrerait encore plus circonspecte quand il s'agirait d'elle-même. Ce

propos la toucha au vif. « Vous et moi, s'écria-t-elle, nous sommes trop

vieux pour jouera nous tromper l'un l'autre. » «C'est vous qui devez être

le plus en défiance de lui (Charles IX). Est-ce qu'elU; (Jt-anne d'AIbret) peut

croire que le Roi veut faire alliance avec son fils pour la faire mourir? > (2).

Biais c'était sur la politique extérieure que s'accentuait leur désaccord.

Elle rêvait (!e pourvoir royalement le duc d'Anjou, mais elle n'imaginât

pas d'y réussir par la force ouverte. Elle n'avait ni les armées, ni les

ressources, ni l'autorité au dedans, ni les alliances au dehors qu'il eût fallu

pour s'agrandir aux dépens de la Maison d'Autriche. En avait-elle même
la volonté ? Elle n'aimait pas la guerre, ce jeu brutal où son adresse fémi-

nine restait sans emploi, et même elle en avait' peur. La puissance de

Philippe II, après l'exécution, l'emprisonnement ou la fuite des révoltés

des Pays-Bas, lui paraissait formidable et lui inspirait de l'admiration et de

l'effroi. Il y aurait trop de risques à prendre ce qu'elle avait tenté de se

faire donner. Les mariages avec dot et espérances étaient le genre de con-

qut- • rié à son sexe et à ses moyens. Apres avoir fait sans suc<

sièg' appe II, dont elle avait tant attendu, elle poursuivait nv

avantages du côté protestant. Ainsi ferait-elle repentir ce roi d'Elspagne,

qui l'entravait en tout et ne lui complaisait on rien. Elle lui préparait

partout des embarras et des ennemis ; elle ne décourageait pas les rebelles

des Pa3^-Bas et même consentait à les aider sous main de quelques

subsides. Mais elle trouvait trop dangereux de leur fournir ouvertement

des hommes et de l'argent ou même de laisser les huguenots marcher en

troupe à letir secours. CoUgny poussait à l'invasion des Flandres et à la

rupture avec l'Espagne. Catherine désavouait tout acte public d'hostilité qui

pourrait entraîner la guerre. C'était l'opposition de deux poUtiques s'ajou-

tant au conflit de deux reUgions.

Elle avait appris le projet de ligue franco-florentine par le refus do Côme.

Le Grand-Duc, rassuré sur les intentions de Maxiraihenet de Phihppe II,

avait répondu par des conseils pacifiques aux avances belliqueuses de

(z) Sigoenutcm, p. 709, 34 •eptembn' 1571.

(2) Fetnica à Ccme, Biois. 16 octobre i}7t, Negoettnom iiptomtHfum 4» U Frtuu* jo«*

Jfl ToKaiM. t. m, r 733
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Ctiarles IX. Joyeuse de ce refus, qui dégoûterait, pensait-elle, son fils de

toute H'
' velléité d'action personnelle, elle lui fit l'éloge de Côme et

de son : , ".ois de Médicis, si dévoués au bien de la France. « Remar-
quez donc bien leur bonté, dit-«lle, et tenet-vous-en à leur comeil de

rester en paix et d'ordonner votre royaume,parcequecelaest saint et bon. »

Et le jeune Roi, confus de son échec, mettait la main droite sur son cœur
et engageait sa foi que jamais il ne ferait ni guerre ni entreprise à l'insu de

sa mère (i).

Quelques jours après, la victoire de Lépante (7 octobre 1571) consacratt

la puissance maritime des Espagnols, et semblait justifier la sagesse de
Catherine. Mais elle n'aurait pu éloigner les chefs protestants sans manquer
les mariages, et ils en profitaient pour circonvenir Charles IX et lui vanter

les I belles et glorieuses entreprises » de Flandre. Ainsi, dit îdargucrite de

Valois, gagnèrent-ils son « cœur ». Coligny était en si grande faveur qu'il

obtint la démolition de la Croix de Gastine, que les Parisiens avaient fait

élever sur l'emplacement du logis et en commémoration du supplice de deux

bourgeois huguenots. Des préparatifs mystérieux d'expédition lointaine

se faisaient à Nantes et à Bordeaux. Philippe Strozzi, colonel de l'infan-

terie française, et le baron de La Garde, général des galères, armaient en

guerre des navires marchands et rassemblaient une flotte puissante. Le

II avril 1572, le contrat de mariage d'Henri de Navarre avec Marguerite

de Valois fut signé, et le 29 avril un traité d'alliance avec l'Angleterre

conclu (2). La prise de Brielle par les gueux de mer (i» avnl) et le soulève-

ment, qui suivit, des villes de Zélande semblaient confirmer les pronostics

de Ludovic sur la fragilité de la domination espagnole. « Je sais, écrivait,

entre le 17 et le 20 avril, Petrucci, que le Roi a résolu quelque chose

contre la volonté de sa mère et qu'il a donné des ordres. »

Charles IX chargea son ambassadeur à Constantinople (11 mai 1572)

d'informer le Grand-Seigneur qu'ilferait partir vers la fin du mois «une armée

de merde douze ou quinze mil hommes... soubz prétexte de garder mes havres

et costes des déprédations, mais en e£fect en intention de tenir le Roy catho-

lique en cervelle et donner hardiesse à ces gueulx dfs Pals-Bas de se remuer

et entreprendre, ainsi qu'ils ont faict aiant jà prins toute la 2^élande et bien

esbranléelaHolande....>« Toutes mes fantaisies, déclarait-il fièrement, sont

bandées pour m'opposer à la grandeur des Espagnols... (3). » Qo^oes jours

après, Ludovic de Nassau sortait secrètement de Paris, muni d'une lettre

de créance où Charles IX avouait son entreprise ; il parut subitement avec

une troupe de huguenots devant Mons et Valenciennes, qui lui ou%Tirent

leurs portes.

(t) Ab«l Dojardint, Chmrim IX. Dnu muUm de fàgm, iSf-ffr», 1873. p. ii'iT. —

>

Cl. XigocitOoiu, III, p. 713, s oetobc* 1571.

(i) L« traité dam Du Maot, Cmp» ékphmêHpt», t. V. t** pcrt^ P* ttt-ti).

(31 Marquis d« Noailka, M««n' et VtM» m fa Pohgmt m rsft. Paria, 1867. t< I. P- 9. Mt* u
— Ci Dafueoault da ^MteaMa, Jmm iê Mmmikm, iMq, p. asj.
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Catherine était perplexe. Elle ne savait que résoudre en cette alternative

^4emeiit périlleuse de rompre avec Philippe II ou avec les pn • "•<;.

«La Royne fluctue entre paix et guerre, dit Tavannes, crainte d U
penche à l'étrangère ; comme femme, elle veut et ne veut pas. change d'advis

et rechange en on instant • (x). EUe attendait l'inspiration du succès.

Malheureusement pour les huguenots. Valendennes fut presque aussitôt

perdue que prise» et les Espagnols bloquèrent dans Hons Ludovic de Nassau

et sescompagnons. Ces échecs lui dictèrent son parti. Le jeune Roi lui-même,

JmpprwiffltnMe et mobile, craignait de s'engager plus avant, et il défendit

à l'Amiral de conduire lui-même des renforts aux assiégés. ProbaMemcnt

sous la dictée de sa mère, il écrivit à 11 de Vulcob, son ambassadeur en

Autriche, une lettre (x6 juin 1572) où il qualifiait l'agression de Ludovic

de Nassau de % malheureuses . es » et louait le « juste jugement de

Dieu envers ceulx qui s'eslè\' itre l'auctorité de leur prjTice » (2),

désaveu indigne qui devait, par la voie de Vienne, parvenir à Madrid, et

déga^^, s'il en était besoin, sa responsabilité. « Ici, écrivait Petrucci le

4 juillet, on discute s'il y a lieu de porter la guerre en Flandre ou non.

Beaucoup la préconisent et la voudraient, mais le Roi et la Reine ne veulent

pas, parce qu'ils sont déjà fatigués des tambours et des trompettes » (3).Le

3 juillet, Catherine écrivait au pape que son fils ne ferait la guerre à

Philippe II que « contreint par force » (4).

Les dispositions de l'Europe protestante commandaient la prudence. La

reine d'Angleterre supputait froidement les aN'antages et les risques d'une in-

ter\'ention aux Pays-Bas, et, par jalousie de la France, refusait de se concer-

ter avec Charles IX, Elle rétablissait les relations commerciales avec les

Flandres, qu'elle avait suspendues, et renouait avec le duc d'Albe. Son

pr >jet de mariage avec le duc d'Anjou s'était rompu sur la question

gicuse, comme elle s'y attendait. Catherine, qui ne renonçait pas voler ;

à VLDt couronne royale, avait aussitôt posé la candidature de son troi-

sième fils, le duc d'Alençon, un catholique tiède. Elisabeth demanda un

mois de réflexion. Son ministre Cecil écrivit gravement à Paris que la

Reine-mère la déciderait en lui offrant Calais avec le jeune Prince. Et c'est

Coligny que les Anglais chargèrent de cette proposition. Ils n'auraient

pas agi autrement s'ils avaient voulu le perdre (5). Les princes pro-

testants d'Allemagne ne montraient pas plus de zèle qu'Elisabeth

pour la Réforme (6). De Constantinople, Noailles avertissait sa Cour

(i) Mimoirm iê Tmmrnn*», éd. Bucboa, p. 419.

(a) LtUrm, t. IV. p. 104, oot« t.

(3) DetjanUns, S^ocùOioma iiptommltifim, t III, p. 78S.

(4) UUn$, t. IV. p. X06.

()) Mimoim iê Wtkim^mm, p. 236 : lord Burleigb à Watafaf&am. p. asr-ss? : Wabia-
fham i Barkdsfa, 13 joUIet 1373.

(6) Surtet néfXiatioM «vce rAIIemafae protestante, ôa peut voir W. PUUboft, FnMkrcu '1

«<U diê DétitaAm Pnlé$tmtm im dm Jakrm i^yo-iiJl (Historiscbe Bibliotbek, t. X.\vnii,
Monicta et Berlin, 19x3, p. 33 tqq.
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de ne pas compter sur les Turcs. En cas de guerre, Ch
Au contmi- ' mces catholiques s'entremettait u.

emiHclur u:. :e la France et l'Espagne (x). Le :.

Gré^^'oirt- XIII, rompant avec l'intransigeance hautaine de Pic V, accrédi-

tait auprès de Catherine un nonce qu'il savait lui être agréaUe : Salviati,

parent des Médicis. La RépubUque de Venise faisait partir, en bâte pour

Paris u! Ktraordinaire, chargé de soutenir la cause de la

paix (2). ;
,

, U :_iisait passer les provocations et se bornait à re-

mo! trcT à CHiarlcs IX que ses complaisance pour ses sujets huguenots

risquaient de compr" ^ 'union des deux Couronnes.

Cependant, malgrt ; -ction de l'Angleterre et l'apathie de l'AUc-

magne, Coligny s'obstina. Obsédé par le cauchemar de la guerre civile, il

aim X, disait-iî '
' lîné mort par les rues de Paris que de repren-

dre igne cont : i. Avec la connivence de Charles IX, toujours

partagé, il continua le plus s«crètinunt possible à recruter des soldats.

Mai- les 4 ooo hommes commandés par Genlis qu'il expédia au secours de

Mons furent surpris par les Espagnols, que des avis de France avaient

p .'vt !ius de leur marcl j-resque tous tués ou faits prisonitiixs

(17 juill.t).

« 1^1 j>' ur, dit Tavanne- .1 Reine des armes espagnoles. » L'Amiral,

toujours suspect, redevenait dangereux. Elle trouvait partout œt homme
sur sa route ; chef de parti, il avait tenu en échec toutes les forces du Roi ;

conseiller do la Cnuronno, il lançait son fils dans une aventure. Ami, ennemi,

il était idre. EUe revint à l'idée de se défaire de lui par

u!\,'— .- ;, .L v^.^ ./vii ouvrit au.x Guise, qui n'avaient pas pardonné à

lAî: : i! le crime de Poltrot de Méré. Précisrin. nt l'ambassadeur florentin,

dar ttre du 23 juillet, note le 'es conférences — et kém
heu: . . -lurdinaires — de la Reine-ru.: _ - . . - Mme de Nemours, veuve de

François de Guise, et qui, quoique remariée, i-tini.nt >i. - a <i v .ir de

le venger (3).

Cependant Charles IX, furieux que le duc d'Albe, ayant trouvé sur Genlis

la 1< ttrt r< yale qui avouait l'entreprise de Ludovic, l'accusât pubhqucment

de ' linait de nouveau à la guerre. Mais la Reine, qui s'était

ab> ilir au-dtvant de sa fille, la duchesse Claude de Lorraine,

accourut, et, par ses raisom et ses larmes, calma ce re^entiment belliqueux.

Dans son audience solennelle à l'envoyé de Venise, il protesta de ses inten-

tion^;.pacifiques; et Catherine ajouta «que non seulement en paroles, mats

actes, son fils et elle montrcrait-nt toujours plus leur réso-

iuiiuii * v4>' Deux conseils extraordinaires, l'un du Conseil privé, l'autre

(1) Baumfartao, Vo» 4tr BmiMomtêmmadUt iMt, p. ti8 sqq.

{2, •iiuv»aniMklii«I.p«rti<k»VeniMl« 10 jaUtet. arriva te t4 à IHurte.C«t poœte uanpa,
avr^ u.i (raia (TamtwaMdettr. va voyage ttltn*rapid«.

tnwci h France^ dt M4(IM^ as JoUtot, ^^podUtou ê^ltmmHfmm, u Ht, p. 7M>
• latioa JcGi.Ajiuit \ttchi«l. <Uii« Albari. R^Miomtéêttt *mhÊS€mian l'«M(t *! Sf^^

i«ne I'. 1 ran.

(xS8)
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des chefs d'armée, furent tenus dans les premiers ynrs du mois d'août

pour en finir avec la qutttion des Pays-Bas. Li^ gens d'épéc, Montpcnsicr,

Nevers, Cossé, le duc d'Anjou, et Tavannes peut-être, se prononcèrent,

comme ks gens de robe, pour la paix. Catherine était présente. L'Amiral,

irrité de ce désaveu unanime s'échappa dans la chakur de la discussion

jusqu'à lui dire : • Madame, le Roi renonce à entrer dans une guerre: Dieu

veuille qu'il i^ lui en survienne pas une autre dont il ne soait pas en son

poux-oir de se retirer». Cette partie de colère.qui trahissait son appréhension,

fut 'interprétée, par Catherine et les catholiques ardents comme une

menace (l).

Coligny s'entêta, et sûr de l'assentiment tacite du Roi. il poarsuivit

ses levées presque ouvertement. Les g<mtilshommes et ks ca{»taines hu-

guenots que le prochain mariage d'Henri de Navarre ou le dessein des

Flandres avait attirés en nomlxe à Paris parlaient de changer le Conseil

du Roi. Les ambassadeurs étrangers prévoyaient des troubles.

La décision de Catherine n'en fut que plus ferme. Un homme contrecarrait

sa volonté, prenait de l'empire sur son fils, mettait le Roi et le royaume

en péril : il fallait qu'il mourût. D'accord avec les Guise, elle manda

Maurevert, qui avait déjà fait ses preuves comme tueur du Roi.

Elle attendit pour sonn,^ le glas les noces de sa fille. Le cardinal de

Bourbon '•. sans dispenses de Rome, à unir Henri de Navarre, que

la mort d' ^ d'Albret avait fait roi, avec Marguerite, un réformé

et une catholique parents au troisième àegré (i8 août).

Quatre jours après (le vendredi 22), entre dix et onze heures du matin,

Coligny, qui revenait du Louvre à son logis, rue de Béthizy, fut frappé d'une

balle d'arquebuse qui lui emporta l'index de la main droite et lui brisa le

bras gauche. Quelques gentilshommes de sa suite coururent à la maison

d'où le coup était p>arti. Ils trouvèrent l'arquebuse fumante, mais l'arque-

busier avait disparu.

Charles IX jouait à la paume, quand la nouvelle lui survint. De colère,

il jeta sa raquette et se retira sans mot dire dans sa chambre. Catherine

écouta, calme et muette, le récit du crime, et s'enferma avec le duc

d'Anjou (2).

A l'hôtel de la rue de Béthizy, où le blessé avait été conduit, affluait, in-

quiète et furieuse, la noblesse protestante. Le roi de Navarre et le prince de

Condé coururent demander justice à Charles IX, qui leur promit de la faire

si « mémoraUe... que l'Amiral et ses amis auraient de quoy se contenter ».

La Reine-mère apparut pour déclarer que * c'estoit un grand outrage fait

au Roy, et que si l'on supportoit cela aujourd'huy, demain on prendroit la

hardiesse d'en faire autant dans le Louvre, une autre fois dedans son lict et

(t) Albm, Rdtuiomi, terfe I*, Franda, U IV. p. tSy — Cf. BrantâcM, éd. Lalanoe. t. IV,

p. «99-

(i) Mimoérê$ de FEstat i$ Ftmteê totu It Roy CharUs IX, s. 1. n. d.. t. I, f« 37a. — Di«flO

da Çaftic* à PbiUppe II. dté par Foaicroii, Hùto rt d$ l'ktUpp* II. t. li, p. sa6.
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l'autre dedans son sein et entre ses bras » (i). CcH^ny ajrant exprimé le

désir de voir le Roi, elle s'aNisa, pour empêcher un entrelien seul à seul,

de changer la visite en démonstration solennelle de sympathie. La C:'Ur,

les plus grands seigneurs, le^ lu sang, et même les ennemis de la

%ictime étaient là; il n'y : .
t que les Guise. Hardiment. l'Amiral

engagea Charles IX à se défter de ses conseillers, qui livraient aux Espagnols

le secret de ses délil et de nouveau il lui recommanda la conquête

des Flandres. Le K' ra « par la mort-Dieu » de le venger de cette

agression (2).

Cependant l'enquôte ouverte à l'heure même par une commission du Par-

lement avait établi que la maison où le meurtrier était posté appartenait

à un serviteur du duc de Guise. L'affaire aussitôt parut claire : c'était la

revanche des Lorrains sur l'inspirâtcur présumé de Poltrot, une vendetta.

« Et si Mr de Guise ne se fust tenu caché tout ce jour-là, certifie la Reine de

Navarre, le Roy l'eust faict prendre » (3).

Catherine essaya, sans se découvrir, d'apaiser Charles IX. Elle lui repré-

senta qu'un fils était bien «excusable » de vouloir venger la mort de son

père. Elle lui rappela que l'Amiralavait fait tuer Charry, ce mestre de camp
qui l'avait si fidèlement servie durant sa r^ence. Mais le jeune Roi per-

sistait dans son « passionné désir » de faire justice (4).

Les gentilshommes huguc hant à qui s'en prendre, manifestaient

leur haine avec éclat. Les pi ^ nts passaient « à grandes troupes, cui-

racés, devant le logis de MM. de Guise et d'Aumallc » (5). Ils allèrent har-

celer Catherine jusqu'au jardin des Tuileries. « Ils usoient, dit Brant^kne.

de paroles et menaces par trop insolentes, qu'ils frapf)eroicnt, qu'ils

tucroient » (6).

Catherine avait tellement compté sur la mort de Cohgny et le désarroi

de son parti qu'elle était prise de court. Si le duc de Guise, pour se dis-

culper, la dénonçait comme sa complice, que ne devait-elle pas craindre à
l'avenir de ces gens de guerre indignés d'un si lâche attentat? Alors lui

vint ou lui fut suggérée l'idée de se sauver elle-même et la paix publique

en les faisant massacrer tous. Elle mit dans le secret le duc d'Anjou et le

duc de Guise, acharné à la vengeance de son père. Elle s'assura de

Tavannes, le grand capitaine, du duc de Nevers, du garde é» sceaux Bi-

rague, cruels par fanatisme ou par raison d'État. Le concours des Parisiens

n'était pas douteux. Les amis de l'Amiral, inquiets des disiH)sitions du
peuple, prièrent le Roi de laire garder son logis. Le duc d'Anjou y
envoya de ses soldats, ceux-là même qui ouvrirent la porte aux

(I) Miwu>trt$ i0 rStm iê Fftmu, U I, f> «75.

(a) thià^ I* tjtftn*

(j) iiimokn iê UmpteHU iê Xmant, éd. GtMMard, p. t8.

(4) Ibii., p. 39.

(5) J«a& ûê TavauMt, Mémuérêi iê Gâapmi iê Sêuh^ iêtftêm iê Tammm, éd. Bodioa,

P 4M.
(^ BrftotdcDe, t IV, p. 301.

(190)
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L'exaspération des buguoiots précipita la ciiâe. Le sanwdi 23, Par-

dailUn. un gentilhomme gascon, menwça, au souper de la Reine, qu'ils

se feraient justice si on ne la leor faisait pas. Catherine résolut d'agir la

nuit même. Mais il loi (allait le coosentemeat du Rot Quelque experte

qu'elle fût à manier cette nature violente et faible et capable des plus

brusques revirements, elle doutait de pouvoir Vilement le décider à faire

mettre à mort ces capitaines et ces gentilshommes dont il avait agréé les

services et embrassé la voigeance. Albert de Gondi, sa créature et le

favori de Charles IX. de qui elle « sçavoit qu'il le prendroit mieux que de

tout autre t.aUa le «trouver en son cabinet lesoir sur lesneuf ou dix heures »

ei, allant au but sans détour, il se dit obligé « comme son serviteur très

fidelle » de lui avouer que le duc de Guise n'était pas seul et que la Reine

et le duc d'Anjou « avoient esté de la partie *. Sa mère avait toujours eu,

C'inmc il le savait, « un extrême desplaisir » de l'assassinat de Charry, le

brave et loyal Charry. qui, du temps où les catholiques étaient pour M. de

Guise et les protestants pour le prince de Condé, n'avait voulu dépendre que

d'elle, et dès lors, « elle avoit juré de se venger dudit assassinat ». L'Amiral

ne serait jamais « que très pernicieux en cest Estât », « et quelque apparence

qu'il fist de vouloir servir Sa Majesté en Flandre,... il n'avoit d'autre

dessein que de troubler la France... » Quant à tUq, «son dessein n'avoit esté

en cet effect que d'oster cette peste de ce royaume, l'Amiral seul »; mais « le

malheur avoit voulu que Maurevert avoit failly son coup », et, ajoutait

perfidement Gondi, «les huguenots en estoient entrez en tel desespoir que, ne

s'en prenant pas seulement à M. de Guise, mais à la Royne sa mère et au

roy de Pologne son frère (i), ils croyoient aussi que le Roy Charles

mesme en fust consentant et avoient résolu de recourir aux armes la nutct

mesme » (2). Au Roi, affolé par cette confidence, tiraillé entre les inspirations

de son honneur, son amour filial et l'appréhension d'une nouvelle guerre

civile, sinon d'une attaque cette nuit même, la franchise si bien calculée de

Gondi ne laissait entrevoir d'autre issue que le massacre des chefs protes-

tants alors à Paris. Réussit-il à le convaincre ou simplement à l'ébranler ?

Catherine est-elle intervenue de nouveau pour arracher à ses rancîmes et à

ses craintes l'ordre de mort ? Lui-même raconta depuis à sa sœur Margue-

rite qu' « il y eut beaucoup de peine à l'y faire consentir, et sans ce qu'on

luy fifit entendre qu'il y alloit de sa vie et de son Elstat, il ne l'eust jamais

faict » (3).

La nuit était déjà bien avancée (4) quand les complices eurent fini

(i) Ceat le dne fAnjoa. qui fat bicnt6t après élu roi de Pcdogne.

(3) ibiéL, Màmoin» àt UmpêâriU de Vahis, éd. Goenaid, Soc H. F., p. 39-3x.

(3) «d. Gaewafd. p. xy.

(4) RtgitirMémdMibèralimidu Bwrmm éêla VitUtU Paris, t. VII. éd. par Boonardot, 1893,

p. lo-ii. Le préTâtdeamasdMDdiart mandé «ochâtel da Loovre anjourd'buy «eaiedi « mi scar

héé>*tard». La Roi lai déclare le complol oootre sa vie etson État, et lut doone l'ordre de oon.

Toqoer lea milicca bowseohai. Le gratter iuatt les < mandameots », qui sont portés soi

qnaitenien, udtm», UimhurimÊ, h iimtmh» j^ fomr dé StUmê- BartkéUmy « d4 t<.rt gnutd

•Mira ».
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d'arrêter les moyens d'exécution et de se répartir la besogne. Seuls les

deux princes du sang, le roi de Navarre tt le prince de Condé. devaient

être épargnés. Le Roi se chargea de dépécher les gentilshommes logés au
Lou\Te, en sa maison, ses hôtes. Guise, Tavannes, Nevers opéreraient hors

du château. Les milices municipales, convoquées le lendemain dimanche,

fête de Saint -Barthélémy, «de fort grand matin », occupèrent les places <^

les ponts, les passages et les portes. On attendait le lever du jour pour ôter

aux proscrits ce moyen de salut, la fuite dans la nuit Au dernier moment,
Catherine « se fust volontiers desdicte » ; le cœur lui faillit. Etait-ce réaction

d'humanité ? on voudrait le croire ; ou simplement, comme il est plus vrai-

semblable, le malaise de l'inquiétude et de la peur? Les confidents de son

émoi furent obligés de relever son courage. A l'aube, les Suisses de la garde

royale commencèrent la tuerie au Louvre. Guise courut d'abord à l'hôtel

de Béthisy achever l'Amiral. La plupart deè gentibhommes protestants

furent égorgés dans leurs lits, quelques-uns arquebuses sur les toits, où ils

s'étaient réfugiés. Le fanatisme géncfralisa les meurtres. Les milices et la

populace se joignant aux soldats immolèrent les hérétiques sans distinction

d'âge ni de sexe. A midi, il y avait déjà trois mille victimes. « Le sang et la

mort courent les rues en telle horreur, que Leurs Majestés mesmcs. qui en

estoient les auteurs, ne se pouvoient garder de peur dans le Louvre » (i).

Le carnage s'arrêta, reprit, dura plusieurs jours.

Le gouvernement hésitait à prendre la responsabihté de son crime. Le

I\ >i, dans ses lettres du 24 août aux ambassadeurs et aux gouverneurs

de pro\'inces, parlait d'imc bataille entre les |>artisansde Guise et de l'Amiral,

où il n'était intervenu que pour calmer la sédition (3). Puis il alla au Par-

lement déclarer que tout avait été fait avec son cons-ntement, par son

commandement. Enfin, le 28, il défendit de molester 1. " **

tiendraient tranquilles en leurs maisons, ajoutant tout. ; io-

dations secrètes de tailler en pièces tous les auties (4). R»-virement et

contradictions, ordres et contre-ordres laissaient toute hberté aux passions.

A mesure que se propageait la nouvelle des « matines » parisiennes, les

cathohques en un grand nombre de villes coururent sus aux réformés.

Meaux, aux portes de Paris, ouvrit le 26 août, et Bordeaux, à l'extrémité

du royaume, ferma le 3 octobre le cycle des tueries provinciales.

Après cette extermination de plusieurs milliers d'hérétiquea,ixatherine

passa un moment pour le plus ferme soutien du cathoUcisme. Le peuple

de Paris enthousiaste la proclamait la Mère du royaume et la Conservatrice

du nom chrétien. Grégoire XIII précipita le départ du cardinal Orsini, qui,

choisi peut-être pour aller reprendre la Reine-mère sur sa politique protêt»

(i) Uimotm iê rtnwMHM, éd. Bacboo. p. 435.

(a) Un tMX plat d^«Hlé du nuMMCr* d«Qf Hutotr* é* Frmm*, do LavtaM. •. M. i.

p 119-1 îl-

es) Mhmotm d* FEtUU éê France, ï, (•' :'>4S-a99.

'a\ Sur CM varUtlom, voir i'Introd. de Là PeRièn ttt t IV dM UUm» d» Cttkmmê éê

Mtdicis, p. xcii, xctti, xnrtqq.

(192)
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tante, fut, par on renvenement de râle, chargé de la féliciter au nom du

Pape et du Sacré Collège pour son sde catholique (i).

Quand Philippi- II apprit l'exccutioQ sanj^ante qui sauvait ks PayvBas
esfwgnob et le catholicisme français, il montra « contre s(m natard et cous-

tume tant d'alkgrie qu'il l'a faict plus magnifeste que de toutes les bonnes

advantures et fortunes qui lui vindrent jamais •. Il reçut en audience l'am-

bassadeur de France,- Jean de Vivonne, sieur de Saint -Gouard. et, le voyant

approcher, t il se priât 4 rire » — ce fut peut-être l'unique fois de sa vie en

public — et dit de Charles IX « qu'il n'y avoit roy qui re peut (pût) faire

son compaigam ne an valleur ne an pnidance ». Il ne parvenait pas à

cacher son « grand plaisir », mais, pour n'avoir pas à s'acquitter du ser-

vice qu'on venait de lui remire sans le vouloir, il affectait d'admirer le dé-

sintéressement de si thaultes entreprises », «tantost louant le ftlz d'avoir tm

telle mère,... puis la mère d[avotr] un tel filz » (2). Catherine triomphait des

acclamations du peuple et des compliments des princes. « Suis-je, deman-

dait-elle à l'envoyé du duc d'Albe, aussi mauvaise chrétienne que le pré-

tendait don Francès de Aiava?... Bêtàm qui non ftterU in nu ficanda-

linUus • (3).

£Ue aurait volontiers laissé croire aux puissances catholiques, afin de

se faire payer très cher, qu'elle préparait depuis longtemps le massacre des

! -. Hais en vérité elle n'avait prémédité que d'assassiner Coligny
;

Cl ; par peur des représailles qu'après l'avoir manqué elle avait

dtxidéde frapper avec lui les autres chefs du i>arti. « Si l'Amiral était mort

du coup b.ise qu'on lui tira, écrivait le 24 août de Paris le

nonce Sa^ . cardinal C6me, secrétaire d'État de Grégoire XIII, je

ne me résous pas à croire qu'il se fût fait un si grand carnage » (4). « La mort

de l'Amiral, affirmait l'ambassadeur d'Espagne, a été un acte réfléchi,

ceQe des huguenots k fruit d'une résolution soudaine » (5). La fureur

des soldats et des masses avait encore ajouté au nombre voulu des

victimes (6).

(t) Laden Ramier. L» SmùU-BarthéUmy, Revue do xvt* siècle, t I, p. 332.

(2) Lettm de Soint-Gonard do 12 et da 19 septembre 1372 : Groéa voo Piinsterer. Arekité»

de U wuinm i$ Nm$imt, Premuà^tsériéy SuppUmtnt, 1847, p. 123* eC 127*.

(3) até par La Pcnièce, UÙrts, latrod., t. IV. p. xciv.

U) TbdzMr, AfmmUi tcdmimstici, t. l (1836). p. 329.

li) Qté par Dacnw, Le Parti du poUHftm, Pari», 1892, p. 173. — Cest atmi l'aris de
Taraimea^ Mèmùéru, éd. Bodboo. p. 434.

(S) La tbéfe da la pcémèdiutioa a été ivpriae par M. Lodea Romier. ce patient azpk>-

lataor dct ard^vas italfannfft (La Sminl^BéirAÀtmy, Lm inhmmttUi dé Roms *t U prhmidikilim

dm MatMfre, Rama dn xn* tiikle, t. I, 19x3, p. 529-^61) ; mais U n'inoimine paa, coouae on
a para la coin, Calhartna al Charlat IX. Ce aéraient laa Gidae qoi, an mois d'artU 1572,
mvenleai détibéféda fdtaa tuarCol^ay et tea antrea diafi bognenots pour couper ooort à la

çoOàqtm pmtwtanta da «snvameaaat aC mnp^har la nq>t«e et la foerra avao l'E^tagna.

• Rien, aa eootralra; dit IL Roaalflr. p. 346. nlsdiqoa qna Catberina da Médids ait été

camfUe» ni mêoM infanaia dn pro|et dea Quiae. Caat tardiiraiBent qoa la Rdne-miira trouva
dan* ca projet «a taojta toaunodt» pour réaoodca dea çBfftcnltéa imprévnea (c'est-à-dire celle

dai PajvBaa). An nai. CatherinB. dan» aa» astratroaa mjrstécianset, an joiUet 1372, avec la

dodMaaa da Kesaoon (voir d'dwius p. x88), n'a, oomma laa iait» le prouvent, arrêté qna

UAMiàjoL. CmOl da Médidib (l93) 13
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Catherine espérait que la Saint-Barthélémy l'aiderait à marier le dnc
d'Anjou cn'Espagne ; mais Philippe II savait que le salut du catholicisme

avait été son moindre souci et il refusa la récompense attendue (i). £Ue
revint alors sans scrupule aux alliances protestantes. Elle expliqua — ce

fut sa justification — que les huguenots complotaient la ruine du Roi et du
royaume çt qu'elle avait été obligée, pour se défendre, de les assaillir.

Elle recommanda bien (13 septembre) à Schomberg. qui allait en Alle-

magne comme ambassadeur , de ne pas t laisser entrer en l'entendement

des princes que ce qui a été faict à l'Amiral et à ses complices soyt faict en

haine de la nouvelle religion, ni pour son extirpation, mais scullement pour la

pugnition de la scclere conspiration qu'ils avoiedt faicte... » (2). Sans

s'émouvoir de l'indignation des hommes d'État anglais contre « cet acte

trop plein de sang, la pluspart innocent, et trop suspect de fraulde », elle

continua de négocier le mariage du duc d'Alençon avec Elisabeth (3). Elle

renoua les relations avec Ludo\ic et Guillaume do Nassau. Elle laissa le

l'anaasinat de CoUgny. M. Romler prttend qu« l«s Gaisc avaicot depuis plus hooglmapê et

d'eux-mènes prémédité une extennbutioo géoénle. Le cardinal de LocraiiM était parti poor
Romeen mai, < prévoyant, dit encore M. R<Mnier, p. S5t, le meortre des cbeii bognenoti, mais
ignorant que les clrcrâistances feraient du Roi et de la Reine les complices de cette tranédie »,

et il avait obtenu do pape (37 août), alors qtie la nouvelle de la Saioi'Bartbélemy n'hait

pas encore connue à Rome^ la désignation d'un légat, le cardinal Onini, qoi devait arriver

A Paris peu après le maisaci» attendu « pour déiendre, au nom du Saint«Si^ie^ la coadnita
des Guise et obliger Charles IX à prendre les justiciers comme ministres ». Il est bon de
retenir de cette thèse que, dans ses recherches d'archives, M. Romier n'a pas trouvé la

mdndie preuve d'un projet concerté de' longue main par Catherine contre les prutestaati.

Quant au graad dessein qu'il prête aux Guise et au rftle du cardinal Onini. il ne ressort pas

des documents quand on les examine sans idée préconçue. Les vanteries da cardinal da
Lorraine, qu'on n'a rapportées, et pour cause, qu'après révéoeaieiit, ne soat pas des pranves
suffisantes. Il est vrai, que depuis la mort de Françfùs de Goiae^ les siaos cherdtaieot à
se venger de Coligny, qu'ils regardaient comme le complice de Méré, et certainement ils giiet«

talent l'occasion de le tuer, mais ils n'étaient pas, en rsyt, assez puiaiants poor engager oa*
bataille dans Paris, contre la volonté du Koi et de la Reine-mère. S'ils avaient considéré la

mariage d'Henri de Navarre et de Marguerite de Valois comme un moyen d'attirar ks dieii

protestants à Paris et de les leur livrer tous réunis, le cardinal de Locndne n'eût pas travaillé

de toutes ses forces A Rome À l'empécber. Le jeime dur. d« Nfavoioe, ao lien d'aller prendt* da
service à Venise contre les Turcs, serait resté avec U tise, son frère, et le d«c d'An*
maie, son oncle, pour prendre part k la lutte. La . >n de famille des Lorrains en
avril t.s 73 contre le parti protestant et le gouvernement aiiié daa proteatants est tma para
hypothèse et il n'y a pas trace de préparatifs «t d'armements faits par les GuIm an vue
d'un coup de main qni aurait été un coup d'État

(t) UUrês, t. IV, Introd., p. cxx
(a) Grocn van Prinsterar, Arehnn 4ê Utmmom éêSasutm, Pt»mih0 tirU^U IV.Smpplémitmt,

p. 13*. Cf. la lettre du doc d'Anjou au même Schomberg : « ...Qoelqoe chose que l'on puiwa
dire par delà contre la vérité de ce qui est advenu an ce Royaulme^ nous voukins astreindra

la negodation plus que Jamais et faire cogndstra aux princes que nous sonaMt leun pha
seurs et parfaicts amyt... », deux lettres de Scbombog du 9 «t 10 octobre, en r^^onae prôlMf
blemcnt A ocUe où Charlea IX expliquait A sa façon la Saint-Barthélémy, dans le BmOihn et Je

5«ciM du pniMtmMtmt frmmfmù, t. XVI, 1&67, p. 346-ssi-

(j) Sur cette recherche poursuivie concurremment par la Relne-mén et, A son iaao, par
le doc d'Aknçon, voir U Ferrière, U XVf t*M« <f l<y KeMi, p. SS7 «qq ; ~ Watrincten,
p. 394-396 «t tm$im ;

•— et La Mothe^Pénelon, Ccnm^ométmt éiphm»Hpi0^ t. V, p. ttt, t4a.

19a et pûttim. Les lettres do Roi et de U Reine-mère en réronac à ceÛes de l'i

sont au tome VII : SuppUttuni à le Ccnnpmimmct,
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légat, qui venait la féliciter, se morfondre quelque temps à Avignon, et,

quand elle consentit à le recevoir, elle s'excusa d'entrer dans la ligne des

(mtssances méditerranéennes contre le Turc, ou même de faire publier le

concile de Trente. Elle ne s'embarrassait pas des contradictions.

Depuis ces horribles journées, Charles IX était renfrogné, mélancoiique,

hanté par l'image de ces cadavres san^^ts. courbé et vidlli par son crime.

Mais Catherine ne montra jamais ni regret ni remords. EUe avait exterminé

sans combat ces c •••-•"-< huguenots dont la résistance sur les champs de

bataille avait M le. Elle tenait sous sa main les deux princes du
sang, les deux seub chcl» possiMes, du moins elle le croyait, d'une nouvelle

révolte ; et elle les avait forcés à se convertir. Le parti protestant était

désarmé, décapité. Que pourraient quelques gentilshommes avec des bour-

gïïois et des gens du peuple contre les armées royales ? La pensée de sa

^ icti^rt- la remplissait de jok. Le jour de la fête d'investiture de l'Ordre

de Saint-Michel (29 septembre), quand elle vit parmi les nouveaux chevalier,

gendre Henri de Navarre, qui s'inclinait avec belle grâce devant

toi et devant les dames, elle se tourna vers les ambassadeurs et tout à

coup éclata de rire (i).

Mais elle se r<?j"Uissait trop vite. La bourgeoisie proiestanie, anv ur« u=e

de ses aises et craintive des coups, se fût volontiers humiliée de van i le

pou\*oir, pourvu qu'on lui laissât la liberté de conscience. Mais les masses

étaient peu sensibles à l'intérêt et à la peur ; elles suivirent les pasteurs

qui, jusque-là relégués au second rang par les cbets militaires, apparurent

comme les pix^hètes de Dieu et inspirèrent à l'Église opprima la réso.

lution de défendre sa foi et de punir la trahison et le parjure.

Montauban. Ntmes, Aubenas et Privas fermèrent leurs portes ou diffé-

rèrent de les ouvrir. A La Rocli ne à Sancerre, autre boulex-ard de la

Reforme au centre du royaume, 1,. ^ .. Ju commun, les soldats ou les marins

mirent à la raison ou à mort les gros bourgeois qui délibéraient de se sou-
'

\ Rochelle oùs'étaient enfermés cinquante-cinq ministres,ri

inmes échappés au.x massacres et quinze cents déserteurs d'

de Strozri, refusa de recevoir le gouverneur envoyé par le Roi, ^ron, un mo-
déré pourtant et qui avait sauvé la vie à plusieurs protestants à la Saint-

Barthélémy. L'assemblée des ministres, animée des plus furieuses passions,

ii:;;Iora le secotirs d'Elisabeth, d'Angleterre, comme héritière des droits

(]• i Plantagenets, contre ceux « qui veuUent exterminer vostre peuple de
l.i ' juicnne qui de toute éternité vous appartient et vous est subject » (2).

l If armée roj^ale, que commandait le duc d'Anjou, assiégea la place

j>v.ndant plusieurs mois (novembre 1572-juillet 1573) et ne put l'emporter

de force, malgré la canonnade sans trêve, la ruine des remparts, les nom-
breux assauts et les vains efforts des Anglais pour rompre le blocus. Mais

(t) DépêctM de rambmmdam d*BipafM^ Diego à» Çsflic», dtée par Focneroo. Rùioin
de PkàUppé il, X. Il, p. 33a. note I.

[-.) H. <Li U Ferrière. U XVf nèeU tt Im Vmiou, Z879. p. 336.
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elle en scra|t venue à bout, par la famine, sans les affaires de Pologne.

Le dernier des Jageilons, SigUmond Auguste II, étant mort sans héri-

tier mâle, une Diète s'était réunie le 7 juillet 1572 pour lui élire un Succes-

sotir. I^> tzar, Ivan le Terrible, avait posé sa candidature pour absorber

p.t • nt la Pologne ; l'envahissante Maison d'Autriche, déjà souve*

r.u... ..V .a^ 13ohême et de la Hongrie, avait mis en avant un de sc-s nombreux

archiducs. Catherine fut tentée de faire échec aux Habsbourg et de donner

une couronne, si lointaine qu'elle fût, au duc d'Anjou, cet enfant si cher,

pour qui die avait brigué la main d'Elisabeth d'Angl« terre, de la reine

douairière de Portugal et de la fille de Philippe II, le vicariat d'Avignon

et jusqu'au trône d'Alger. Peut-être aussi cherchait-elle, en l'éloignant avec

honneur, à lui épargner l'affront de pt-rdre, par un coup d'autorité royale,

cette situation prépondérantedans l'Etat à laquelle il tenait plus qu'à la vie (i)

et que Charles IX supportait avec une impatience jalouse. EUle fit partir

immédiatement le plus délié de ses diplomates, Jean de Monluc, l'évêque de

\'alence {2). Il arriva en Pologne en même temps que la nouvelle des

HKiscacresdc Paris. L'émotion fut grande dans ce pays où les protestants

étaient nombreux, et où l'aristocratie catholique, sauf quelques évêqucs,

faisait profession de tolérance. Monluc désespéra un moment de faire

élire le duc d'Anjou, que la Cour de Vienne dénonçait comme l'on des prin-

cipaux instigateurs de la Saint-Barthélcmy. Mais ses habiles plaidoyers et

les récits spécieux qu'il fit distribuer en polonais et en latin retournèrent

l'opinion. Il s'y appliquait à pallier l'horreur des faits et à réduire cet

égorgement en masse à une mesure de salut public prise contre quelques

chefs huguenots séditieux et dénaturée par la fureur de la populace {3),

La crainte ou l'antipathie qu'inspiraient deux des compétiteurs aida au

succès de sa thèse. Charles IX offrait d'ailleurs, si son frère était choisi,

de fournir aux Polonais l'argent pour construire une 8otte dans la Bal-

tique, et il leur promettait de les accorder avec le Grand Turc, son allié et

leur ennemi. La majorité de la Diète se prononça pour le duc d'Anjou

(01 î) : mais les pf et leurs anus r ^érer,danslesarticles

qu iveau roi dc\ ^ r, l'enga^pemvi inel de maintenir ht

liberté religieuse. Pour complaire aussi à ces sujets lointains de son fils^

Catherine lâcha La Rochelle, qui mourait de faim (4). Le siège fut levé le

(t) Htmoun iê iiérguthttf éd. Guawrd, p. 14.

(3) Sur cette aéfOdatkMi oa p«nt voir 1« Mhmoirr^ Jmm Ckoùmm, un dat McrMattw d»
Moalucéd. Bticboa, PmIMm Huêrmirê, p. 677 tqq.. «t Marqolt <k NoaiUai, H*»n 4^ r4/oM

tt te Pologne m 157», L I «t II. 1867.

(3) iMru iê CmÀmint i» MèHeù, t îV, Introd., p. CLVi w\% cuui tqq.

(4) Charles IX a-t-U donné * «oo fine l'ordre d'abeadottur le iiè(e de L« RodM'Ue ? oe

o'eet pas tAt. Dan* as lettre du t** juin, aoMitM qa'il eût appela,* la promorion • du doe
d'Anjou an trdoe de Poiofoe^ lui ordonna de taire partir « le pt» tdt que faire te pourra •

4000 Gaaooof qui italeot «demandés», probableount parlei Polooak oontra lea T^uêstet de

•e pc^Mrar ltil*inème I partir. Rien de plua. Maia Catlieriae «)oate dâaala iMtie q«d aocom
pagne celle du Roi : « Le Rot voua mande ton inteatloo, m «•• |im mmâ mmrim prit La
ko€kdU p*r fate* om p» eompotttum ; A quof je voua prie vpoa raaoïildre et ptmàM «ét$

HmtUdtmtê.. t {LmM$,l, IV, p. aâ7et note t). N*étalt4tp«i «afafw tedMd'Anloa,**!!
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* Charles IX le même mois accent (Êdit de Boulogne) aux

... ùberté de conscience dans tout le royaume et la liberté de

s les trois villes de La Rochelle, Nîmes et Montanban. Sancerre,

\ :s une résistance héroïque, obtint ausd en août une capitulation hooo-
:. «lui fut du reste violée.

un nouveau répit laissé au parti protestant. KçKh^ la Saint-Bar-

il nepou\ ter ni pardonner, il eût été prudent, quoique

le réduir puissance. Mais Catherine n'était pas capable

H i: "atfvi. £Ue négligea, pour one œuvre de magnificence ou
uliale, les cruelles obligations de son crime. Maintenant elle

. :< duc d'Anjou de tout excès de zèle catholique. Un jésuite, le

l^re Edmond Auger. célèbre prédicateur et confesseur, avait pris un
grand ascendant sur le jeune ----'

« Donné vous guarde. écrivait-eUe à

son fils, de nsestre Aymont, U car yl escript partout que vous avé

: mis de aystirper tous ceulx qui ont jeamès ayté hugenos, et qu'i le set

(ju'il le sait) corne seluy qui s'ct meslé de vostre comsense (conscience).

Ces bruis là font gren mal à toutes les afeyres qui cet présentet (se présen-

tent) » (i) (30 mai 1573). Très enthousiaste de son dessein de Pologne, elle

en avait causé en mars avec le maréchal de Tavannes et se fâchait que le

« bonhomme > soutint que le royaume de Pologne < est désert et ne veault

r ;
,

\\'- t que l'on dist et que les jeans sont brutauLx ». Elle affir-

\\:--x Liu . j *qu'y (iJs) sont bien sivils et jeans de bon entendement

et que c'et un bon et grent royaume qui a toujours sant (cent) cinquante

mils chevauls pour faire it ». — « Yl faut voir », n prenait

Tavannes. — Sa vraie ra:
, ,

.ait Catherine au duc d'Anjou, c'est

qu'il ne voulait pas le suivre et s'en aller « or (hors) de son fumier » (2).

Elle était fort en colère contre le cardinal de Lorraine, qui ne se pressait

pas de lui faire avoir du Qergé de France trob cent mille francs, dont elle

avait besoin. Et même n'avait-il pas osé lui dire que, tout en accordant

ce subside, « en darière (par derrière) l'on dyst que c'et un grent argent

qui s'en va hors de Franse.... » « Encore, remarquait-elle aigrement, ne

sortira-t-i pas tent d'argent qu'il (le Cardinal) a fest [sortir] pour le royaume

d'Ecosse ». En comparaison de plus de dix millions dépensés là-bas,

qu'était-ce que la somme qu'elle réclamait et pour un si grand résultat?

Car « c'est jouindre une couronne à jeamès alla Franse, et pour le plus pour

troys miUons de francs pour une foys, et le trafic et les comodités que

cet réyaume [de France] enn auré (aurait) qui profiteront plus que vint

millions par an et que c'et, aultre (outre) sela, la grandeur de ceste cou-

ronne et 11 ruNTie de ceulx »iui nous ont voulu ruyncr » (3).

e« pouvait pcittw L« RoeiMik^ à eaocltm vite \m RoclwHoh on accocd doot «lit praaAit

Ja fwpoBMbfflM?
(t) CatbariM «a roi de PcrfogiM, 30 nui is73. Utira, t. IV, p. aas.

(a) 13 nun tS73, Lim^, IV, p. i8t. Tavaones mourat eo juin.

(3J )o mai, «a coi d« Polofoc^ iUL, L IV, p. aa>.
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Ce noir projet contre la couronne de France, c'était en l'espèce le refus

de Philippo II de marier avantageusement le duc d'Anjou et la compétition

d'un archiduc autrichien au trône de Pologne. La politique extérieure de

Catherine a toujours un cari rsonnel • i leL .Biais clic triom-

phait trop de l'élection, comt nouveau: capable de fonder à

l'Est de l'Europe une dynastie française, pour prendre à revers les Habs-

bourg de Vienne. Ses rêves de grandeur reposaient sur un être d'imagina-

tion. Elle croyait que son fils serait un grand souverain, comme elle l'esti-

mait un grand capitaine, f^arce qu'elle l'idolâtrait. En réalité, son héros

était surtout occupé d'intrigues de Cour et d'intrigues de cœur, et n'avait

ni énergie d'homme, ni ambition de roi. Mais elle, aveuglée par la tendresse,

s'attachait uniquement à sauvegarder ses intérêts et son avenir. Elle avait

laissé toml^er les négociations avec Guillaume de Nassau qui offrait à

Charles IX de l'aider à conquérir et à mettre sous son obéissance tous les

Pays-Ris. sauf les provinces de Hollande et Zélande, qui resteraient libres,

sous sa protection d'ailleurs, à condition qu'il rétablit la paix reUgicuse

dans son royaume (i). Elle les reprit pour calmer les ressentiments de

r.\llemagne protestante et assurer au duc d'Anjou un libre et sûr passage

jusqu'en Pologne. Le Duc aurait bien voulu se dédire, tant la France avait

d'attraits, mais le Roi, son frère, heureux de se débarrasser de lui, l'avait

pressé, aussitôt qu'il sut la nouvelle de son élection, de rejoindre au plus

tôt ses sujets, dont il était « désiré et attendu avecques très grande affec-

tion». La Reine-mère tâchait de stimuler son orgueil. « ...Je vous ay trop

montré, lui écrivait-elle, que je vous aime mieux où vous pouvez acquérh*

réputation et grandeur que de vous voyr auprès de moy. encore que ce me
soit un grand contentement, mais je ne suis pas de ces mères qui n'ayment

leurs enfans que pour eulx, car je vous ayme pour vous voir et désirer le

premier en grandeurs et honneur et réputation... » (2) Le bruit courut que

les Guise complotaient d'empêcher le départ de celui qu'on regardait

comme le chef du parti catholique. Charles IX ne fut que plus impatient de

pousser son frère hors du royaume. Il l'accompagna aussi loin qu'il put et

ne s'arrêta qu'à Vitry, où la maladie l'obligea de s'aliter. Il mit tant d'affec-

tation dans ses adieux que les sf>ectateurs sentirent le contentement sous les

plaintes* et les cris (3). Catherine, qui, voyant l'état du Roi décliner, com-
mençait peut-être à regretter le succès de sa diplomatie, suiN-it le duc

d'Anjou jusqu'à l'extrémité de la Lorraine, à Blamont, où elle avait donné

rendez-vous à Ludovic de Nassau et au duc Christophe, fib de l'Ékctenr

palatin, pour débattre avec eux les c« d'un accord entre l'AUema-

gne protestante et la France (29 nov. •

.. décembre).

(I) Croeo van Prlnstenr. t. IV. p. 44* »qq. Projet redite p«r LodoCk d» NMMni «t SdMB-
berg, la a7 >nan 1373. et amendé par OoillaoïiM de NaHao, ibii., p. ti6.

(a) UttrcdaCharkaIX.t !
. note ' ;—-deCatiMciae, «taf.. i».m7.

(3) Mèmotrn iê Pkiiipp* ; mtt éé CkéMrmjf, (alon rhanctikf da dac d*AaJoa,
ti qui devint plu» tard cbaaoeilef Oe t-tanœ). M. Budboa, p. iji.
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Eue avait déjà fait passer à Ludovic 300 000 éctis pour marcher au secours

de Guillaume, son frère. £Ue promit «d'embrasser les affiûres du dict Pays-

Bas aultant et aussi avant que les princes protestants les vouldront cm»

brasser t (i) — autant et aussi avant, mais elle ne disait pas au delà. Le
Roi de Pologne. « tant en son nom que comme député du Roi de France son

frère », voulut iMen lui aussi entendre à cet accord. Mais Ludovic, qui

raccompagna jusqu'en Hesse-Cassel. ne put le décider à mettre en articles les

conversations de BlasKUHt. U jura « en alcmand qu'il leur joueroyt ung

bon tonr «ysnt desjà de l'argent pour le moins » (2).

L'état du royaume lui en fournit bientôt l'occasion. Les huguenots du
Midi étaient en armes depuis la Saint-Barthélt-my et « n'avoient pas cessé

de remuer ménage ». Ik protestaient contre Tédit de Boulogne (juillet 1573),

qui n'accordait le libre exercice du culte qu'à Nîmes et Blontauban. Même
parmi les catboUques, il y avait des mécontents. Le massacre de la Saint-

Barthélémy avait fait horreur à quelques-uns. Des gouverneurs, des lieu-

tenants généraux du Roi, Matignon en Basse-Normandie. Saint-Herem en

Auvergne, Chabot-Chamy à Dijon, le vicomte d'Orthc à Bayonne (3). etc.,

n'avaient pas exécuté les ordres de mort. Arnaud Du Ferrier, ambassadeur

de France à Venise, avait franchement reproché à Catherine d'avoir si bien

servi les intérêts de Philippe II. le meurtrier, prétendait-il, de sa fille (4).

Le premier président de Thou gémissait en secret de ne pouvoir effacer

cette journée du li\Te de l'histoire. « Cet acte inhumain, dit le vicomte de

Turenne, — un petit-fils du connétable — me navra le cœur et me fit

aimer et les personnes et la cause de ceux de la Religion, encore que je

n'eusse [alors] nulle cognoissance de leur créance » (5). Les rancunes des

uns et les sympathies des autres servirent de levain à l'agitation.

Dans l'armée que Charles IX avait envoyée contre La Rochelle, combat-

taient côte à côte sous les ordres du duc d'.\njou, des honunes très opposés

d'idées, d'opinions, de sentiments, massacreurs de la Saint-Barthélcmy,

ennemis des massacreurs, protestants convertis ou protest, * ' ' ,5,

le roi de Navarre, le prince de Condé, La Noue, les Guise. Pc > >-

rency, la Saint-Barthélémy n'était pas seulement un malheur publie. Cou-

sins germains de Coligny, partisans des alliances protestantes, signataires

du traité avec Elisabeth et négociateurs du mariage anglais, ils se sentaient

menacés dans leur situation et leur crédit par le triomphe du parti catho-

liqxie et le retour en faveur des Guise, leurs ennemis. Ils croyaient même

(i) L^tre da ooiate de Naann, Groea v«a Prinstertt, L IV, p. 379.

U) Mimotrm média 4â Uitkd de U Hmgutryt, pabUés par le baroo A. 6t Roble (Soc.

H, FJ t. I. 1877. p. T95.

(3) Sv rasthcatkité de U fameoMi lettre do Tioomte d'Ortbe aa Roi., oontolter ka rCf*>

rettcet, iL^Mno, t. II. p. 117. Votr la Uito des (ouverneon qui se mootr^reot bitmaia%
Ltttrt$, t. IV, InUod.. p. c».

(4) La lettre de Da Fecrior du 16 tef>t«rabre 1373 et la réponse de Catherine da 1* octobrt^

no manaoMDt Jjncoatdeoce, dan» L«ttr« de C^Purim», t. IV. p. 130-133, texte et octet.

(5) C**Ba(iieDanlt de PocbeMe, Mim<m€s dm vuomU é* Twfnmé, dtpmu 4mc 44 Boml*>n,

965-ISS6» (S. U, F^ 1S9X, p. 31).
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englobés dans le ma? ncy
' r* '* p ^' ^ ' ^^.^y ina,iHJu,i;ajm«' vi i-'yiù, se

• puîn«f, gonvemeur du Langue-

doc, prudent et avisé, consentait à servir fidèU : Cour, tant qu'il le

pourraitsan?-'——'-"' '—-'""• y^^— - au.- ui rr--^ '
! deCos<^,

et Thor»^, ^tn ;x, prêt- reroffcn-

ïurenne, annonçait déjà la valeur brillante et le talent

,. u.ii,(^(.. <j
' -'irent plus tard c^-!*'^^-" A" ^-v"^»^ 'le La Rochelle, des

intelligence^^ nt entre ceux <; motifs, par esprit

(l'humanité ou par esprit de faction, coudr te tant détestable

, îw,rt-n,i.. i,.iirn/H. k Tf^us Se gToiipèrenl .^ duc d'Al^-rK^'in le

, un « moricau >, qui, tout enfant, n'éta:

(. >a uicrc, que « guerre et temp<ste en son cerveau ». A seize ans, pwur

;-. .iriîni' ( fiuronnr il ^o d(Vlar;i prêt à t'nonsrr Itlis.lbeth. nui en avait

,5

une j^nncipautc en i'Iandrc, et, en .

1: '

,
dire : Quelle trahi=^r.n S C'était IfM

'

protestants nt {xiur autoriser u:

f'rmaJL<t' • croyaient pas i Yn-urrMUon icguimc ^

d'un y: ^ang. Or cette fois, ils auraient mieux cncoi

•n tils (!«• France.

^.juaiui le (iiic (1 .viijou partit j)our la Polo:— ' -îuc d'Alençon i'-*'' -t.
ronnnc par droit de succession, au cnmma! -'ipréme de< r^ 1

'.\ vacant. Mais Charles
'

'o

lu.MM Uupalaisquelespréférenv,t -iiM ' il

n'y aurait plus de lieutenant général $

de ?on ;
- Montmorency, It^ nouviaux 1. .'.tiiuliquc^ et

h s Nasb.w,, .»....! vjv.v KL'.y de raisons d'ï^-o-ronvr ,-.• t, '"- l'.n.v.nr ,ine

la Cour revenait de Lorraine à Paris, qu t

à s'tnfuir a\ de Navarre et à gagn- jui appartenait au duc
ri P.'Hiiiion, ^".nof TJi, en sûreté, u— . ' \^:\co frrv f.Artc il se

iver son retoi: lenacedegoerrecr

. avertie par sa fille Marguerite, fit si bonne garde qu '•-

: . A Chantillv. où la Cour s'était arrêté*- chez lo^ Moi.

igues re(

prcvu, se mit t Uc trcs bonnes plumes cl, coimne au

temps fin t : «amphlétaircs firent merveille, mais

tdeMé<i liSgaUki

ire ae : Discours irnuvxe aes rages ex^fcies en rranc; \i^7^)

anonyme serait non Hotman, mais un ministre réfonné de

id (2) y raconte avec une indignation éloquente lesmassacresde

(I) M^mottti éê PMt^0 Huratm, tomttê Ji Ckttc >-iu
'.' k Dantte, £>MU sur FfMfow IfotaMA, 1830. i

...i-,- ij^. " '•' ' UuS'O),
: EUOuui. Diê RubhntHk 4tr Bf.klom IMomtft ^ tmtm

(200)



Lî -^'X DU PARTI PROTESTANT

Paris. De toi;- t des femmes, et surtout des

ttrangèrcs, s: \ .ut-il pas amené U ruine rt !a

honte? Dans la Framay-CMiU, qui parut la même année (i). Hotman exp <e

la Constitution ancienne du royaonM, du mcnns telle qu'il l'i!^

Autrefois la monarchie n'était pts héréditaire en droit, bien qu

en fait. La souveraineté résidait dans les Etats généraux, dont la compé-

tence s'étendait à l'universalité des affaires, dont le pouvoir allait jusqu'à

déposer les rois. La nation, sans être tenue de suivre l'ordre de primogéni-

ture. choisissait sou chef dans une famille dont tous les membres,

avaient un rang et un rôle préénûr^^"»

Souveraineté des Etats et parti les princes du sang à l'autorité

royale, c'était le double jeu d'argunicntà que les théologiens et les juriscon-

sultes huguenots avaient souvent déjà employé contre les Guise et m£me
contre le roi. Mais tout en soutenant que les Etats sont souverains pour

• -et le gouvernement, Hotman, qui prévoit la mort prochaine de

: IX, leur dâiie le droit d'y appeler une femme. La loi saliquc,qui

< xclut les femmes du trône, les exclut par là même de la régence. L'histoire

justifie la sagesse de la coutume. Brunehaut et Frédégonde se sont souillées

de vices et de crimes ; Isabeau de Bavitre a vendu la France aux Anglais ;

Flanche de CastiDe provoqua par sa tyrannie l'insurrection de la noblesse.

Catherine de Médicis n'est pas nommée, mais c'est elle que vise cet ardent

réquisitoire contre les reines-mères.

La noblesse protestante de l'Ouest élut pour chef des armes La Noue
« sous l'autorité d'un chef plus grand que de tout le temps passé ». C'était

désigner clairement le duc d'Alençon. Le maréchal de Montmorency, pour

prévenir la guerre civile, alla prier Charles IX de donner contentement à

son frère ; et le Roi. inquiet de l'agitation générale, consentit à le faire

chef de son conseil et à lui donner le commandement des armées (2).

C'était la lieutenance générale sans le nom.

Charles IX dépérissait de fièvre. Catherine, craignant, s'fl venait à mourir,

que le duc d'Alençon ne voulût profiter de l'éloignement du roi de Pologne,

héritier légitime, pour le déposséder, fit si bien qu'elle réduisit son pouvoir

à un vain titre. Cependant La Noue avait fixé la prise d'armes du parti à

la nuit du niardi gras (23-24 février). Le Duc se laissa persuader par son

entourage de s'enfuir le 10 mars de Saint-Germain à la faveur du désarroi

quo provoquerait à la Cour la nouvelle de l'insurrection. Mais il fut pris

au dépourvu par l'arrivée, dix jours trop tôt, du capitaine huguenot.

Chaumont-Quitry. qui devait l'escorter avec une troupe de cavaUers, et ,de

peur, il alla tout avouer à sa mère. L'alarme fut chaude au château. Les

ifrmutm », HckWoers, 1905, p. 33-36. Sur Jean Ricatid ou Rl^aiid, quelques tndkatiooa dans

il«a«. L» Framtê Pn^UmU. t. VIII. p. 43a.

(it Frùite. Hoomvu fmiicmsmlU Frame^GmOt» UbéUms statmm Mttru rmpublumê t/Me»
tmrn iftiuU « Fratuit occmf^ttu df.ftima, Coknlae 1574. Mait il jr • co on* çitaàén éditkm

paror À G«oèv« en iS73 '« oflUima J. StMcU.

(a) Uecnie, L$ pmrt* ém poUttqms» «m fmémmm à» fa Stnt'Bmrikiïmmy , 189s, p. iji-r}».
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n.t::ri .111 , . 5 «uvantés, coururent à Paris par tmis l«>s ch- miiw et en tout

i'(]U!|>.ij^( . C.itlurine y rentra sans b&te, ayant dans son carrosse le Duc son

fils et le roi de Navarre son gendre, qu'elle gardait sous son regard et dans

sa main.

Charles IX pardonna ; mais il emmena les deux princes au château de

Vincenncs, où il alla s'installer pour respirer un air plus pur que celui de

Paris. La surveillance se fit plus étroite, à mesure que la révolte s'étendit

dans l'Ouest, et quand on apprit que le meurtrier innocent d'Henri II.

Mongomcr}'. l'un des meilleurs lieutenants de Coligny, venait de débarquer

en Normandie (11 mars 1574).

Les princes, qui craignaient pcut-/Hre pour leur vie, décidèrent à nouveau

df chercher un refuge à Sedan. Detix des gentilshommes du Duc, La Molle et

Coconat, grands massacreurs de la Saint-Barthélémy et fameux héros

d'alcôves, s'entendirent avec Tboré et Turenne ; ils s'assurèrent le concours

de capitaines et de soldats sans emploi, d'un bourgeois de Paris, de mar-

chands de chevaux et de deux personnages pittoresques : Grantrye, ancien

agent de France près les Ligues grises, qui pensait avoir découvert la pierre

philosophale, et Côme Ruggieri, un familier de la Reine-mère, astrologue,

devin, nécromancien, fabricant de philtres et jeteur de sorts.

Mais Catherine fut prévenue. Charles IX, furieux d'une trahison qui sui-

vait un pardon si récent, fit arrêter son frère et son beau-frère (avril) et les

fit interroger par des commissaires. Le Duc, tremblant et humble, raconta

les détails du complot, et, dans ce long récit, compromit tout le monde.

Henri de Navarre se défendit avec dignité, s'excusant de ses projets sur le

mépris que lui témoignait la Reine-mère, la faveur dont jouissaient les

Guise et le bruit qui courait qu'on voulait se défaire du duc d'Aknçon et de

lui. Thoré et Tiu-enne avaient pris le large. Condé. qui était dans son gou-

vernement de Picardie, gagna l'Allemagne. La Molle et Coconat furent, au

désespoir des dames, décapités, lescapitaines pendus (I.) Mais CômeRuggieri,

protégé par la terreur qu'il inspirait, fut condamné seulement à quelques

années de galères et bientôt gracié.

Le nom du maréchal de Montmorency avait été prononcé plusieurs fob

dans les interrogatoires, Charles IX le fit emprisonner le 4 mai, et avec lui

le maréchal de Cossé, qui était le beau-père d'un Montmorency, Méru. Mais

il aurait fallu aussi arrêter l'autre fils du Connétable, Damville, gonvoncur

du Languedoc depuis la démission de son père, et qui avait en mainttne année,

une garde de corps albanaise, toutes les ressources d'une grande pmvince

et la clientèle que son père et lui s'y étaient créée dans les trois ordres par an
demi-siècle de goavernemcnt. Le Roi l'avait chargé de conclure la paix

avec les protestants du Midi, et il lui faisait un crime de n'y avoir pas réussi,

comme s'il lui était possible de gagner par la simple promesse de la liberté

de conscience un parti qui réclamait impérativement le libre exercice du

(t) HitloiM tU Fnme* ôe L«viM«, t. Vf, not* i, p. 148. «qq. Voir U pcoois Brtmlaiil dMt
Archiva emtitmm de Ciiiib«r «t Dm)ou, f* léric, t. VIII, p. i«/*«Mk
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culte. la réhabilitation des victimes de la Saint -Ban hélemy et la réproba>

tion officielle des massacres. Catherine, dans une lettre qu'elle lui écrivait

le xS avril, le louait de son zèle an wervict du Roi (i), inais le mêine jour

Charles IX lui commandait d'envoyer trois ou quatrede sescompa^^iiesd'or-

donnance à Guillaume de Joyeuse, son lieutenant à Toukrose.- mais qui

était déi^ooé à la Cour ; on voulait l'afiaiblir pour le fra[^)er plus sûrement.

La disgrâce des maréchaux entraînait la sienne. Innocent ou coupable.

tes attaches de famille paralysaient l'action du gouvernement. Les huguenots

de rOucst étaient en armes. Condé négociait avec les princes {Mt>testants

d'Allemagne une nouvelle invasion. Le jour même où il enfermait Montmo-

rency à la Bastille, Charles IX signa la révocation de son frère. Mais

c'était une mesure çhis facile à prendre qu'à exécuter. Le prince-dauphin.

fils du duc de Montpensier.nommé gouverneur du Languedoc, n'avait paslrs

moyens de le réduire de force. Un diplomate, Saint-Sulpice, et le secrétaire

d'Êtai. Villcroy, envoyés en mission auprès de lui, reçurent à leur étape

d'Axngnon l'ordre de lui signifier sa destitution et, s'il n'obéissait pas, de

hii débaucher ses trouf)es. Mais ils se gardèrent bien de cet acte d'autorité à

la romaine (2). Dam\'ille, dépouillé de sa charge et qui redoutait pis, se

rapprocha des protestants, vers qui, depuis plusieurs mois, il avançait à

pas comptés. Il signa le 29 mai avec les députés des Églises du Languedoc

wie suspension d'armes, qui devait durer jusqu'au i**" janvier 1575. La

trêve finie, il conclut une « Union » des catholiques modérés avec les hugue-

nots du Midi (3). C'était l'alliance contre la Reine-mère des malcontents

des deux religions.

Te! fut le résultat de la politique de violence inspirée par l'attentat de

Meaux et qui, se jMroposant la ruine des protestants, aboutit à la division des

catholiques. Catherine eût bien mieux fait — et non pas seulement pour sa

mémoire — de s'en tenir à son premier système de conciliation et d'apaise-

ment, si bien adapté à son sexe, à l'égalité de son caractère, à son humeur.

au charme insinuant de ses manières. Les belles paroles qu'elle avait à sou-

hait, les protestations d'amitié et de saintes intentions, les sourires et les

promesses, qui n'étaient pas toujours sincères, tout cet art très féminin où

«De excellait, n'était d'aucun emploi dans une guerre d'extermination.

L'esprit de suite, si nécessaire pour ime entreprise de cette ampleur, était

d'ailleurs la quahté qui lui manquait le plus. Elle partait, s'arrêtait, pour

repartir et s'arrêter encore, lasse d'un effort durable ou distraite de son prin-

cipal objet par ses combinaisons matrimoniales, ses prétentions à toutes

les couronnes, ses appétits de gloire et de grandeur. Quelle conclusion plus

(I) Léttrm, IV, p. «91.

(3) Mtmtoina £Kttat pm M. à$ VtlUnf, Sedan, i6m, t. I, p. 8. LMdflSZ «nvoyéi loriui
•'•«•lent pM po pooMar plm loin qu Avignon : « ...«st oerUia, avoo* VUleroy. qfM «i

nous «Miioot esté anpfét dodkt iiear mamehnl [do Oamville] qa'il loi y enst ctté tx*m

tedle de oous faire le traitement doqael Ton noot vooloit faim miniirtna en ton eodroèct. •

(j) D. Vabeètc, Hi»toin gta4raU dm Ungiuêoe, êdlL novveUe. Tauloaae; t. XII ; Pr^mvn.

eoL 1114-1138 et II38-IJ41.
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inattendue de sa brouille avec Philippe II et de <;es alliances protestantes

que le massacre de la Saint-Barthélémy ! Et quelle impuissance à tirer parti

de ce crime abominable! Elle lâcha La Rochelle, qu'il eût fallu réduire à tout

prix, pour préparer an duc d'Anjou un facile accès et on heureux avènement

en Pologne: Par passion aussi pour les intérêts de son second fils, elle

s'acharna contre les Montmorency. Sans doute, Thoré et Méru, ainsi que Tu-
rcn :it des conspirateurs qu'il était légitime de poursuivre à outrance.

Ma! i de leur maison, le maréchal de Montmorency, avait toujours

déconseillé les projets de fuite du duc d'Alençon (i). Il n'était coupable que

de les avoir tus, ou m^me de ne les avoir dénoncés qu'à moitié. Cossé, que

l'on supposait informé par son gendre Méru, n'était suspect lui aussi que

d'avoir gardé le silence. On ne pouvait reprocher à DamWlle, si réservé en

ses paroles et si correct en ses actes, que d'ôtre trop puissant dans sa pro-

vince. Mais le gouverneur du Languedoc n'était pas d'humeur à se sacri-

fier à la tranquillité de la Reine-mère. Pour se défendre, il appela les hugue-

nots à l'aide et, par contre-coup, aida à les défendre contre leurs ennemis.

Le protestantisme fut sauvé, moins par la force de ses adhérents que par

l'appoint du Languedoc catholique.

Tant de haine, et qui eut de si grandes conséquences, s'explique surtout

par l'amour ardent, exclusif qu'elle portait au duc d'Anjou, «ses chers

yeux », comme elle l'appelait. Elle avait fait de lui une sorte de vice-roi, qui,

elle aidant, était aussi puissant que le Roi même. Elle n'avait pas réfléchi

que ce morcellement de l'autorité rojrale était d'un fâcheux exemple et qu'il

pourrait induire son troisième fils en tentation, comme il arriva. Les décep-

tions et l'ambition de ce fils de France donnèrent à la révolte un chef bien

plus autorisé que les princes du sang.

Des troubles qui suivirent comme du crime qui précéda, Cat'

absolument responsable. Cliarles IX a régné: elle a gouverné. Le
j

mourut le 30 mai 1574, à vingt-quatre ans. Son dernier mot fut : < Et ma
mère» (2). Elle-même écrivait que son fils n'avait «rien reconeu ten*

—
après Dieu moy » (3). Cette superstition de piété filiale mérite

retenuedans un jugement sur Charles IX. Sauf une courte velléité de pouvoir

personnel, le fils a laissé à sa mère toutes les prérogatives du pouvoir :

initiative et exécution. Il a souffert pour lui plaire une sorte de partage avec

le duc d'Anjou. Violent, impulsif et docile, il a subi toute sa vie, mineur ou

majeur, l'action d'une tendre^-'' î«nt^, ri. n>;e.

(1) Decnie, Là pmU 4m poHHfm* »« ..»..^>r..i.-, ,u te Smmt-Bm^Mtm^, xS^j, p. 176*177.

(2) A Henri III, 31 mai 1374, L«Mr«s. t IV, p. 310.

(3) A U duchwM de Ferrare^ ti jum, t. V,
t> m.



CHAPITRE VII

UNE MÉDICIS FRANÇAISE

IL
y a on Catherine de Mëdicis une femme d'un caractère très r

et d'une intelligence très éttnduc, à qui les historiens politiquc^.

si son activité avait été absorbée par les affaires d'Etat, n'accordent en

passant que qi " "gnesoumême quelques notes au bas des pages. Des

anecdotes, qu; it pas toutes vraies, et les épithètes de Florentine,

d'Italienne tiennent lieu le plus souvent d'informations sur ses goûts, ses

sentiments, ses idées. La souveraine, amie des lettres et des arts et qui était

elle-même artiste et lettrée, est un peu plus favorablement traitée, mais

son action propre disparait et se perd dans celle des Valois (i). On dirait

r'" ' ire étrangère, et sur 1: " la France, à cause de la Saint-Bar-

t m; ferait scrupule de ri .drc. Il ne faudrait pas oublier pour-

tant que cette Médicis a quitté l' Italie étant encore toute jeune fille, presque

'rhnt, qu'elle a vécu en France sans jamais plus en sortir, et que l'em-

; . une de son pays d'adoption fut peut-être à la longue aussi forte que celle

de sa famille paternelle.

Pour montrer cette Catherine si peu connue, le moment le mieux choisi est,

ce semble, le début du règne d'Henri III, où le récit des événements nous a

EUe a eu le temps de donner toute sa mesure et de se révéler

lie était en bien et en mal. Elle a, pendant ime dizaine d'années,

gouverné souverainement l'État. Elle a disposé des ressources du Trésor

p ur la CouT, qui ne fut jamais plus brillante, pour ses fêtes, ses construc-

tions, et le patronage des lettrés, des poètes, des artistes. Le règne de

Charles IX est l'apogée de son pouvoir ou, pour mieux dire, c'est son règne.

Atissi peut-on grouper ici, comme en leur centre, les diverses manifestations

de sa vie morak, artistique et intellectuelle avant et après ^574 et les traits

les plus marquants de sa personnalité.

Elle avait, à l'avènement d'Henri III, cinquante-cinq ans ; c'est le com-

mencement de la vieillesse ou l'extrême fin de la maturité. L'âge avait

épaissi et alourdi la Junon épanouie par dix maternités. Les cheveux, au-

(!) U «t jost* toat«iQis d'exc^t«r Vcnyngp de Boocttot, CaAtnné 4$ Utéicu, Pans» 1899.

(205)



CATHERINE DE MÊDICIS

trefois bloxuls. avaient passé au roux sombre, et ses yeux châtains (x). à

fleur de téte,s'embrumaient de myopie. Un grand air de sérieux et de dignité,

le visage virilement accentué et qui ne s'empâtait qu'au double menton,

le nez fort et les lèvres épaisses, donnaient l'idée d'une maltresse femme. Ses

vêtements noirs de veuve, qu'elle ne quitta que le jour du mariage de Char-

les IX et d'Henri III, ajoutaient encore à cette impression d'autorité. Mais

les paroles étaient douces et le ton rarement impérieux. Elle se possédait

bien et ne laissait voir de ces sentiments que ce qu'elle voulait : art de grande

dame que les nécessités de la politique avaient porté à sa perfection.

Son activité, sinon sa force physique, était restée la même. Elle continue

à voyager, malgré ses rhumatismes et son catarrhe, au hasard des mauvais

gîtes et des mauvais temps, intrépide chevaucheuse « jusques en l'âge de

soixante et plus », malgré sa blessure à la tête de 1564, « dont il l'en falust

trépaner ». Elle est bonne marcheuse et chasse tant qu'elle peut. « Elle ajTnoit

fort, dit Brantôme, à tirer de l'harbaleste à jalet et en tiroit fort bien, et

toujours quand elle s'alloit pourmener faisoit porter son harbalcstc, et

quand elle voyoit quelque beau coup, elle tiroit » (2). Elle n'est jamais en

repos. Elle écrivait quelquefois vingt lettres de suite (3), et, revenue

parmi ses dames^ elle causait et brodait. « Elle passoit fort son tems les

après-dinées, dit Brantôme, à besongncr après ses ouvrages de soyc, où

elle y estoit toute parfaicte qu'il estoit possible » (4), L'habile dessinateur

pour broderies, le Vénitien Vinciolo, dédia à cette reine aux doigts de fée

SCS tSittguliers et nouveaux pourctraicts.... pour toutes sortes d'ouvrages de Ht^

gerie.... Paris, 1587 », qui eurent une dizaine d'éditions (5).

Elle est grosse mangeuse. L'Estoile rapporte qu'elle pensa crever d'indi-

gestion pour i avoir trop mangé, disait-on, de culs d'artichaux et de crestes

de rongnons de coq » (6). La vie en elle surabonde. Elle est gaie, prend grand

plaisir aux farces de la Comédie Italienne, < et en rioit son saoul comme un

autre, car elle rioit volontiers ». Elle n'étoit point prude, du moins en sa

jeunesse, et, lors de la seconde guerre civile, s'amusa fort de la raison, à

faire rougir un corps de garde catholique,pour laquelle les huguenotsavaient

nommé leur coulevrinc du plus gros calibre < la Reine-mère ». Elle croyait

(i- Au I.'.uvri-, sallo X, ii" lo^o, portrait point de Cathcniii- \r V!
; -i- \ i

',
'; \. ";

.

--

Cond^, n"4i'^, crayon tiv l'ranç'>i< Clmirt, rn. 'rt en 157a. A F i'i-nr-, ,; i-, . ;
. u'.. ;: : l ; . : ..u

palais Fitti, o6t« PitU, d» 19, un portrait de C«tlwriiie de Médias «osa vieiiwan. il y «usa

•a S^uséc des Ulfixi. dans la salle des Miniaturai et Pastda. a* site, doon mMatlk—
repiiseataot l«t prindpaua mambrwd» la temiUadw Valois. CâlbantM y a. oooubm 1« «atm
penoonacas, les yvai blaas, mate o'ect évidacunoat «na eoutoor da ooavaotioa.

(a) Bramâma. VII. p. 146. L'arbalMe à }al«t s«nraH à laoov toltdat }a)at» (e*aat-*-dli«

dM patiu oaUkmx randi on gateti). tott daa ballca de ptomb oa d'atfUa^ Va» arti«lètc de Cathe-

rioe ao Abèoe et damasqnlnAe d'or «st au Mtu^ d'artillerie.

(3) /«'..P.S74-

(4> /^. p. Î47-

(S) Boonafif. /mwnAitre ém awiiMit ai Cmtkênm* é» Mté^nt m t^^ PlMte. 1874. pw toi

et lofl. ootea. Sut Frédéric de Vladolo^ voir G. d'Adda, £*»«• Mtttfrmpktpu tm Im mrum
mMl/U» dé hntmu 44 éêmlMtt, éê upùêmé (C«a«ie ém BêêtuArU, Pvrtl, 1864, p. 443-416).

(61 L'Estoile, juia 1^75, I. p. 64.
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que U joie est k priAdpe de la fécondité et recommandait à son fils

Henri III et à sa belle-fille, Louise de Lorraine, ce nK>yen d'avoir des

enfants : « Car vo>'^ comlûen Dieu m'en a donné pour n'cstte poynt

menencolyquc (mélancolique) (i) ». Les pamphlets n'ont jamais altéré sa

bonne homeur. Iféme daiM les pires dangers de la monarchie, quand elle

fut obligée (traité de Nemours, 7 juillet 1385) de subir la loi des chefs de

la Ligue, elle ne s'interdisait pas de réagir. Quelques jours après, elle s'amusa

fort avec sa gr ine. la duchesse d'Uzés, d'une pantalonnade où figu.

raient d^^gnisé nies et « coifiés de rideaux de lit » le grave surin-

tendant des finances, Bellièvre. et le vieux cardinal de Bourbon (2). Elle

avait alors soixante-six ans. La situation s'aggrava, mais^Ile ne voulait pas

s'uttristo'. «Si ce n'estoit que je me divertiz le plus que je puis, aiant à la

chasse et me pnnnenant. je pense que je serois malade. J'attens demain
Madame de Longuevillc qui m'aydera bien aussi à pa^^er mon tems • (3).

Une question se pose et s'impose à l'historien. Catherine fut-elle toujours,

épouse et veuve, une femme vertueuse? Il ne suffirait pas d'établir — et

l'on a vu combien la preuve était difficile (4) — qu'elle employa pendant
va régence, et depuis, à des fins politiques les attraits de son |)ersonnel

:n pour avoir le droit de conclure qu'elle avait les faiblesses dont elle

: parti. Les corrupteurs ne sont pas nécessairement des corrompus.

Brantdme est bien embarrassant. Il parle de sa Cour comme d'une école

r t cependant il laisse entendre, sans souci à ce qu'il semble, de la

« non, que Dauphine elle aima fort Pierre Strozzi (5). bon soldat et

tn lettré. Mais entend-il par aimer ce qu'historien des Dames galantes, il

entend d'ordinaire parla? Pierre était son cousin germain, un filb de Clarice

de Médtcis, cette tante si dévouée en souvenir de qui elle protégt-a tous les

Strozzi. Elle ne l'aurait pas défendu avec tm courage si franc en 1551, lors

de la défection de Léon Strozzi (6), si elle avait pu craindre que le Roi son

mari soupçonnât entw elle et lui plus qu'une affection légitime. Brantôme
raconte aussi que François de Vendôme, vidarae de Chartres, un très grand

seigneur apparenté aux Boiurbons, portait le « vert », qui fut la couleur de

Catherine avant son veuvage, et ai-ait la « réputation de la servir » (7),

lienri II, qui savait ce qu'est un amant platonique pour ne l'être pas lui-

même, n'aurait pas souffert que le V'idame rendit des soins à la Reine

autrement qu'en tout respect. D'autre part Catherine n'aurait pas été

f mme si elle n'avait eu quelque plaisir à prouver à son mari et à sa rivale

qu • lie était capable elle aussi d'inspirer une passion romant^ue. Qu'elle

sV-n soit tenue à cette satisfaction d'amour-propre, c'est très vraisemblable,

(t) Léttr.' {03. 3 dftoembfc 1586.

(3) tbùL, t. Mil, p. 341, note i (entre k xi et le 33 juillet.

(3) Ibtd., L Vin, p. 353, 14 trptambre 1583.

(4) Cauq». V, p. 143-144.

(5) BnatteMv (Sm^m, éd. UOenne, t. Il, p. 369.
(6) Voir ploi haut, cliap. n: Dmmpkùu tt Rttm*, p. 49-31.

(;< 3a&tdoM^ aSumm, éd. Lalanoc, t. VI, p. X17.
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vu les risques d'une faute, sa prudence et «on amour pour l'époux infidèle.

Devenue veuve, elle laissa les Guise, ministres tout-puissants de Fran-

çois II, emprisonner à la Bastille son adorateur, qui s'était déclaré

contre eux j)Our le prince de Condé^ et, quand elle prit le pouvoir, à l'avène-

ment de Charles IX, elle le retint, malade, € sous la charge et garde d'aulcuns

archers de la garde du corps du Roy » en une chambre baÂse" de l'Hôtel

de la Toumcllc (x), où il mourut» (22 décembre 1560). Il est possible qu'elle

ait voulu par cette rigueur démentir le bruit d'une liaison et affirmer sa

fidélité conjugale ou prouver que ses sympathies ne prévaudraient jamais

contre la raison d'État (2).

L'éditeur des mémoires de Castelnau-Muuvisucro, J. Le Laboureur, veut

aussi qu'cUe ait eu pour amant — un amant qui celui-là n'était pas plato-

nique — un de ses anciens pages, Trollus de Mesgouez, mais il n'indique

aucune date et il ne cite pas ses autorités. La preuve, l'unique preuve qu'il

donne de cette passion, c'est que la Reine-mère fit de ce pauvre gentil-

homme bas-breton un marquis de La Roche-Helgooabc (lisez Helgomarc'h)

et le laissa user indiscrètement de ^ ses bon- -' res » (3). Il faut chercher

ailleurs les précisions qu'il s'interdit prol :;t par respect pour une

personne royale. Des lettres patentes d'Henri 111, datées de Blois, mars 1577,

autorisent le sieur de La Roche, marquis de Coetarmoal, comte de Kermoal-

lec (en Bretagne) et de la Joyeuse Garde (en Provence?),chevalier de l'Ordre,

conseiller du Roi en son Gjnseil privé et gouverneur de Morlaix, à lever,

fréter et équiper tel nombre de gens, navires et vaisseaux qu'il avisera poïir

aller aux Terres-Neuves (C^ada, etc.) et autres adjacentes ; à s'y établir

et en jouir pour lui et ses successeurs perpétuellement et à toujours t comme
de leur propre chose et royal acquest », « pourveu qu'elles n'appartiennent à

amis, alliez et confederez de ceste couronne (4) ». D'autres lettres patentes

du 3 janvier 1578 nomment le marquis de Coetarmoal, etc. « gouwrnetur

lieutenant général et vicc-roy esditcs Terres-Neuves » (5).

Tant de faveurs accumulées sur une seule tête« sans services connus, sans

mérite appcirent, ont pu tromper l'honnête érudit et lui faire admettre la

lés-nl»- (î'nriczin/- bntonnr d'une falblcssr nm-ureusc de Catherine (6).

\i: ît y ilictj du to au at decemurc son tcstsiur-nt, qu oit trouvera en •ppMUliC* d*n*

U Vii de /«M i» Ptrrarn, vidttmt ié Ckartrt», tt^ntm éê MaUpty, par oa mwnhf» <k U
Société dM SdcoMS historique» et aatvrellfli d« l'Voone (comte Léon de Bcstard), Attscne.

18^8, p. aii-asS. Sur m demi-captivité, v<^ p. ata.

(3) Feut-étre en voolut-eUe «a Vldâme d'avoir pris parti pow les princM do aang, dont

l«» droits éuient destnctifs de ceux des t«io6S*mèraa. Bllednt trouver qoe, pour on favori an
c'pectative, il cumprenait bien mal ses intérêts. Bile le Jugea un sot et le loi At rudement sentir

(v Additions de J. Le Laboureur aux ÈHmoi^m éê Unawt Hiekd it CeiNl— . Mi(iw«r

lit MAuvMitèfê, 1630. t. T. p. açi^aça.

(4) Dfim Hyac: ». Mimniu» pour ttrvir d$ p*mm«$ à TAùMra «MMnesAfiM tt

(in/^ df firtiiigttt, i : i. m, ool. 1439*1440.
col. 1 44J 1443.
.iinrrol es a tiré un roman historique aftéable, qu'il a pciienté pour aider à

Vi'Ai... a c iniQQ un travail d'arobivcs, Rmmt iê Amie, i** mars 1908^ p. i>90 Mmtimn te
gtni d* Morimu,

(208)



UÎ^E MÊDICJS FRANÇAISE

Mats la forttine de La Roche eut une cause moins sentimentale ; il servait

d'intennédiaire entre la Cour de France et les fagitiis d'Irlande — comme
on le verra plus loin— et, de m pcopnr initiative par baine de Breton contre

les Aa^^ais, oo comme agent occulte de ton goaverneinent (i). il encoura-

geait soos main l'esprit de révolte dans on pays qui ne le résignait pas à

la domination de l'Angleterre. H est possible anssi qne Le Laboorenr ait

brouillé dans ses souvenirs ce La Rocbe de Bretagne avec un autre La

Roche, Ant^i'V' « • Brebant, écuyer tranchant de la Reine-mère en 1578,

promu pnaar, r tranchant en 1584 (a). La Roche qui est à moi, écrit-

elle (3). le petit La Rocbe (4),commecl]ie l'appelle famtl^remeiit, un grand
porteur de d^tècbes, à qui elle légua par testament six mille écus (5), et que

de ces deux La Rocbe, l'un serviteur particulier de la Reine, et l'autre de La

pc^tique française, il ait fait un scul et unique personnage promu par la

gr&ce d'un cosnr royal aux plus hautes dignités.

En réalité ce prétendu favori de la Reine ne figure pas dans la Ustc de ses

gentilshommes servants, de 1547 à 1585 (6), et c'est la preuve qu'il ne rési-

dait pas à la Cour, près de Catherine. Il n'est nommé, dans une lettre d'elle

et pour la première fois, qu'en juillet 1575 {7) à propos des affaires d'Irlande,

comme esUmi*mi duc d AUnçon », alors en disgr&ce et qu'Henri III gardait

au Louvre en une demi-captivité. La Reine-mère le désigne par le nom de

sa province : La Roche de Bretagne, une précision bien inutile en écrivant

à l'ambassadeur de France à Londres, si La Roche avait été pour elle, à

la connaissance de tous, ce qu'il ne parait pas qu'il fût. Les distinctions

n'étant venues que dans les deux années qui suivirent, comment

admettre, à supposer une inclination ancienne, que Catherine eût différé

si longtemps d'oi acquitter le prix et même qu'elle n'eût jamais attaché

à sa personne l'homme qu'elle aimait. Il e^ encore plus in\Tais.mblable

qu'elle se soit éi»ise de lui sur le tard. A cinquante-sept ans (c'est l'âge

qu'elle av-ait lers de la création du marquisat), une iemme qui a jusque-là

été sage ne commence pas à cesser de l'être.

Aussi les grands pamphlets d'inspiration huguenote ou < politique t, qui,

surtout après la Saint-Bartbélemy. recueillirent sans contrôle les bruits

les plus fâcheux pour l'honneur de la Reine et qui cherchèrent à la diffamer

jusque dans ses ancêtres, ces Médicis, «confits de N-ices, d'incestes et de

crimes », ne disent rien de cet amour d'arrière-sais<Mi, Qu'ils se taisent sur

le culte de François de Vendôme pour Catherine, ce n'est pas merveille,

(t) Voir ch. Tm, p. 63-6S.

(a) Uttra^ t. X, «pp. p. 5»3.

(3) 17 nui XS79. Uttra, t. VI, p. 366.

U) Uttru, t. VI. p. 13« ; t VII, p. 47, 75, 339 et passim.

(Si Ibid^ t. IX, «pp., p. 497.

(6) La liste de* feoUisiMiiunes tenraats w troore en «pp.. iMlrn, t. X, p. 5i9-3si- EU*
Mt à pm pcès oompiètc, voir note de réditcvr (O Bafoenault de Puebe«e), p. 338, 3.

(7) Catherin* i La lloUM>F6Mlaa, mhaMitVtir de France ea Ao^etene, 29 juillet 1573.

Li*tn», t. y. p. 137 et 1 19<

lUnijou Catk de Mtdick. (209) 1
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car ils ne pouvaient attaquer la Reine sans atteindre son adorateur, et tout

complice de la conjuration d'Ambolse avait droit au moins au silence res-

pectueux. Mais Trollus de Mesgouez. mignon de la Reine-mère et ennemi
d'Elisabeth, la protectrice de la R<5forme, quel admirable sujet de déclama-

tion morale et religieuse! Si les protestants ont réservé leur éloquence contre

d'autres {autes,c'e$t qu'ils ignoraient cette passion tardive, et ils l'ignoraient

parce qu'elle n'existait pas. A défaut de preuves, ils se fussent contentés de

présomptions. Ils prêtaient à Catherine pour favoris ou valets de cœur les

gensdeson intimité, Gondi (i), «l'étalon », comme ils disaient, et, contre toute

vraisemblance, le cardinal de Lorraine, qui, pour être un de leurs ennemis,

n'était pas pour cela l'ami de la Reine-mère. De ces charités gratuites, le

Discours merveilleux de la vie et déportements... de Catherine de Médicis (1574)

renvoyait à plus tard la démonstration :« Je ne veulx pas parler, disait l'au-

teur anonjTne, des vices monstrueux de nostre RejTie-mere ny des aultres

[Reines-mères], cette-cy (Catherine) auroit besoin d'un gros volume à part

que le temps et les occasions publieront. Je ne parle que du gouverne-

ment» (2). Le temps et les occasions ne se sont jamais présentés et pour cause.

Brantôme, qui a traité si surabondamment des faiblesses des veuves, ne

sait rien de celle-là. Catherine en sa vieillesse n'eût pas osé dire, dans une

lettre adressée à un de ses confidents et qui devait servir de leçon à sa fille,

qu'elle n'avait jamais rien fait contre son < honneur » et sa « réputa-

tion ». qu'elle n'aurait pas à sa mort à demander pardon à Dieu sur ce

point ni à craindre que sa mémoire en fût moins à louer (3); et Henri III se

serait gardé de la citer comme un modèle de « vie incoulpée », si elle n'avait

pas été de l'aveu général une femme irréprochable.

L'historien italien Davila, un contemporain, grand admirateur de Cathe-

rine, et qui, panégyriste compromettant, ne veut voir dans ses actes que cal-

cul, explique, mais constate lui aussi sa vertu : « A ces qualités (politiques),

en furent jointes, dit-il, plusieurs autres par lesquelles bannissant les def-

faults et la fragilité de son sexe elle se rendit toujours victorieuse de ces

passions qui ont accoutumé de faire forligner du droit sentier de la vie les

plus vives lumières de la prudence humaine » (4).

Quelles que fussent ses raisons pour se bien conduire : fidélité à la ménaoire

de son mari, prudence, souci de l'opinion publique ou pureté, le fait

semble établi— et c'est lui par-dessus tout qui importe, les motifs des actes

(I) Alben<teGocKt>, doc<leReu,6touréchald«PtwMe^|MfttoaUAnaMtttcbwAClMri«IX.
dont i> avait été le tooramauf. H n'avait qo« trois ans de moins q|iM la Reine. Quant à Jean-
Ua[>(»te d« Gcodl, andeo banquier à Lyon, et qu'on appelait «le oompèie» de Catherin^

probablement p«i«e qa'Us avalent été parrain et marraine de qwlqne enlant, U était beaucoup
plus iflé qu'elle et passait déjA pour un vieillard quand U époin, en 1538. la veuve de Lni(l

Alamanni, l'éerivain diplomatei

^a) iMuottn mtéftmiUu» i« ta vm, ecuem tt ééporummm 4» Cmiktnnt 4» Uiétim, Paris,

xASC p. 131 ou Arcktmi eêtrumu*, t. IX, p. 99.

(3) Catherine à BeiliAvre, ss «vril 1384. f^sUrm, t. VIII. p. 18t.

(4) H.-C Davila, Hiattm ém imm^m nnUt iâ Frame*. miee en tru>f«u paf ISandouta,

Palis. 1637. I. 1. Cb. u. p. S44>S45
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^happant le plus souvent aux moyens d'investigation de l'histoire.

Elle y avait quelque naérite. Sa fille Ifargneiite n'admirerait pas tant sa

maîtrise si elk ne la savait pas si passionnée. D y a des phénomènes psy-

chiques qui. sans compter les accès historiques de colère et de pem-,

trahissent chez elle, sous les apparences du cahne, un Icmds deHensibilité

aiguë. On dit que la nuit d'avant le fatal tournoi où périt son mari. eQe

le rêva t hleasé à l'œil *. Marguerite de Valois rapporte aussi qu' « Elle

n'a... jamais perdn aacon de ses enians. qu'elle n'aye vcu une fort grande

flamme à laqueOe soudain cUe s'escrioit : « Dieu garde mes enfans ! » et in-

continent afH-ès elle entendait la triste nouvelle qui par ce feu luy avoit été

augurée • (x). Ces hallucinations peuvent s'expliquer conune la crise

d'émoi d'une tendresse inquiète, ou obsédée de l'image de la mort par des

avis alarmants, mais en voici ime qui est plus surprenante. C'était en 1569.

Le duc d'Anjou poursuivait le prince de Condé dans l'Ouest. La Reine-

mère était alors à l'autre bout du royaume, à Metz, occupée à surveiller

les armements ^s princes protestants d'Allemagne. Elle fut gravement

malade, et, dans le délire de la fièvre, on l'entendit s'écrier : « Voyez vous

comme ils fuyent ; mon fils a la victoire. Hé ! mon Dieu I relevez mon fils ! il

est par terre ! Voyez, voyez, dans cette baye, le prince de Condé mort » (2).

La ntiit d'après, quand un courrier apporta la nouvelle de la victoire de

Jamac, ellese plaignit qu'on l'éveillât pour lui apprendre ce qu'elle savait

depuis la veille. D'Aubigné raconte — mais c'est un grand imaginatif—
qu'en 1574, à Avignon, pendant la maladie du cardinal de Lorraine, un

s*jir qu'€dle s'était coucha «de meilleure heure que de coxistume », « elle se

jctta d'un tressant sur son chevet », mettant ses mains sur ses yeux pour

ne pas voir et criant : « Monsieur le Cardinal, je n'ai que faire de vous ».

C'était le nxnnent même où le Cardinal trépassait. Elle apercevait devant

elle et repoussait de la voix, loin de sa vue, le principal collaborateur de

sa funeste politique (3).

Marguerite explique les pressentiments de sa mère par une prescience dont

Dieu l'aurait privilégiée.... « Aux esprits, dit-elle, où il reluit quelque excel-

lence non commtme, il (Dieu) leur donne par des bons génies quelques se-

crets advertissemcns des accidens qui leur sont préparez ou en bien ou en

mal » (4). C'est une explication platonicienne, le démon de Socrate adapté

aux cro3rances chrétiennes.

Mais Catherine ne se contentait pas de ces révélations extraordinaires,

et elle en cherchait d'autres. Elle était d'un paj-s où princes et peuples

croyaient, où les Universités enseignèrent jusqu'au commencement du

XVI* siècle, que les astres influent sur la vie humaine, et qu'un observateur

(i) Mimoérm et Mtrftuntt, éd. CoHnrd, p. 42.

Ix) /ML, p. 43. RMaarqnoat d*«Qkfaa que dans cette vistoo il 7 » on fait inemaet, U

(3) D'AobisBé. HiaMn miwmtat, Uv. Vil, eh. zn, éd. <fe la Modelé de THMoin de

frutt», pvbUêe p«r d» Rstrie. t IV, pi. soo-^ot.

C4) Mimtakm àt Umpmik, éd. Gnewaid. p. 41-44.
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expert peut lire au ciel le livre du Destin. Le signe du Zodiaque sous lequel

un enfant vient au monde, les conjonctions de planètes à l'heure dosa na-

tivité, sont des indices ou même des facteurs détenninants de son caractère

et du bon ou du mauvais succès de sa vie. Catherine était convaincue de

< ipport et rincertitudc,où elle fut souvent, <1 es temps

! iiL'urcux, l'y rendit encore plus crédule. Elli • s avec les

astrologues les plus fameux de France et d'Italie, Luc Gauric, qui mou.

rut évêquc de Città Ducale, le Lombard Jérôme Cardan, le Florentin

Francesco Giunctiiii, le provençal Nostradamus. Elle avait ses astrologues

attitrés, Régnier (Renieri?) et Cômc Ruggieri. La Pléiade, pour lui com-

j)l:iire, célébra la « vertu » des astres, et l'étoile scientifique de cette cons-

\( llation, Pontus de Thyard, affirma dans sa Mantice la vérité de ce genre

de divination :

Quand nature accomplit le bastiment du monde

Ne voulant poiut ailiuurâ qu'au mesme monde moclre

La conduite de tout qui, au monde, peut estre

Eir ficha dans le Ciel avec clous éterneb

La vie et le Destin (i).

L'astrologie gagna en crédit et faveur à la Cour. Lors de son grand tour

de France, la Reine-mère vit, à son passage à Salon (novembre 1564), No-
tradamus, à qui son poème des Centuries, rédigé en quatrains d'une obscu-

rité sibylline, avait fait la réputation du premier prophète du temps. Ces

vers :

Le hon jeune le vieux surmontera

En champ bolliquc par singuUer duelle :

Dans cage d'or les yeux luy crèvera, '

Deux classes une, puis mourir, mort cruelle.

(Cent L, qaatraio 35.)

avaient été, après l'événement, interprétés comme la prédiction du toumo

où Mongomcry tua Henri II. Nostradamus, écrivait Catherine au C^*^"
'

table, « promcst tou playn de bien au Roy mon filz et qu'il vivent au.

que vous, qu'il dist aur^ avant mourir quatre vins et dis ans ». Elle ajoute

sagement : « Je prie Dieu que (il) dis VTay... » (2). Cette fois l'oracle avait,

pour sa gloire, parlé trop clair. Montmorency périt, trois ans après,

simple septuagénaire et Charles IX mourut à vingt-quatre ans. MaisCathe-

rinc ne rendait pas l'astrologie responsable des erreurs des astrologues ;

c'était une science qui, comme toutes les antres, était, du fait des savante

(I) Extndt» d« UmMe* dana kM Œqvtm d« Pontus à» Tbftn^ éd. Manf-UvMut.
p. fji.

U) Littrti, X, |>. 1433, novembre 1364.
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ou de l'intervention divine, sujette à faillir. N'avait -elle pas eu plus d'une

fois l'occasion d'enccmstster l'incertitude? Gaoric avait, disent les éditeurs

de ses cravres, aimoiicé à Henri II qu'il mourrait en duel et combat sin-

gulier aux environs de U quarante et unième année (x), mais il iaut les

croire sur parole. Au vrai, dans ses Hwoscopes d'avant 1559. ^ s'^^^
borné à prédire que le Rot de France attein<kait soixante-neuf ans. deux

mots et douse jours, pourvu qu'il dépaiss&t les années 56. 63 et 64 (2) : une

pro|d)étie peu onnpfomettante et dont il était à peu près sûr de ne pas

voir le dernier tome— pcécts. celui-là — ayant lui-même trente ans de

jphxs qu'Henri II. Giunctini et Cardan, consultés par Catherine, lui

avaient assuré que son mari aurait une vie longue et glorieuse.

Connaître sa destinée, c'est, avec l'aide de Dieu, une chance de s'y sous-

traire. U faut se protéger aussi contre les maléfices des magiciens et des

nécromants en rapports avec les esprits infernaux. L'astrologue Côme
Ruggieri, « Italien, bcmme noir, qui n'a le visage bien fait, qui joue des

instrumens... toujours habillé de noir, puissant homme > (3). passait pour

un de ces intermédiaires redoutables, capables de prooirer. par desmoyens

diaboliques, la mort d'un ennemi. C'était un esprit libre et hardi. U aurait

osé dire ©o fctcc à Catherine, après la Saint-Barthél-^my, qu'elle avait tra-

vaillé pour le Roi d'Espagne (4), Il fut entraîné ou enveloppé dans le complot

des Politiques (5). On trouva, dans les « besognes > de La Molle, son grand

ami, une poupée de cire. Catherine se demandait avec inquiétude si ce n'était

pas une effigie de Charles IX. que Côme aurait modelée, à des &ns d'envoû-

tement, pour faire périr son fils, ou le fairedépérir de mort lente, en piquant

son image au coeur ou au corps avec une aiguille. Elle informa le procureur

général que Côme avait demandé au lieutenant du prévôt de l'Hôtel,

quand il fut pris, « si le Roi vomissoit, s'il seignoit encore et s'il avoist dou-

leur de teste, et comment • allait Li Molle, et qu'il l'aimer.it tant qu'il

vivrait. Elle voulait qu'on lui fit répéta cette déclaration, en présence du
beutenant. du premier président et du président Hennequin : « Faictes lui

tout dire... et que l'on î^iche la vérité du mal du Roi et que l'on lui face

défaire, s'il a faict quelque enchantement pour nuire à sa santé et aussi

pour faire aimer La Mole à mon fils d'Alençon. qu'il le défasse » (6). La
terreur qu'il inspirait le sauva. Il ne fut condamne qu'à neuf ans de :^alères

(x) Brantâme. CEmrM cow/iWw, éd. LaUnn* ji. III p. aSo^Sj.

(a) O. NaH. JEmm ém ttmém kktmptti, 190X, p. 317. Ci.Dict. de Bayle, smho Hamiill.

(j) Arekmia curimam d» Ciurtwrct Danjou. i" ifaie, t. VIII,p. 19a. — Ci. Defraaot (Baf.),

Un cryftmt éâ foeemUtmté, C»lkmn» 4$ êtidêcu; tm aalrologmm tt $m midtnmt tmnétman.
Pans, fiit, p. 198-199.

U) Lattn dt Fmvod, t wptwibw 137*, Sê^temUtm hpiomutt-fUM u I» Frmtct mm
la Tottmm, t. fil, p. Ss*

(5) VIoMMO Al—aiy. qol saeoéda \ Petmsor eoauMh—flpnr d* nomtce, doaoi^

W^m da tt-tUmvtU «Ida i* md 1574. 'bU., u Hl, p. 9a»9ts. dm détails tatlwwMti «ar

IM $11—111 lapports de Raolaci avec Catberloa d« Médieit. U am Vmùm» cm gnad aitra>

lofâ» «1 entt qa'oa l'aocoM à toct d'être ua aécramaacim.
(O HâMMl, t. IV. p. «96-397. i<) avril I^74, ooM ih«ur«a.i vlutoir. —CL fiofto» D«lraac«,

C*Jurmt éê Mééum, pw 196^
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et, après un court sëjour à Marseille, où le gouverneur l'avait autorisé,

à ouvrir une ^ole d'astrologie, il fut libéré, rentra en faveur, et nnourut

très âgé sous Louis XIII, abbé de Saint-Mahé en Bretagne et incrédule

notoire, toujours craint et admiré (i).

Peut-être aussi r ' ' , croyait-elle que les mots av ane

force opérante, an i celle des charmes et des ma; i mce
qu'un soldat, qui avait voulu, tuer d'Avrilly, un des mignons du duc

d'Alcnçon, avait dit, en voyant les portraits du Roi (Henri III) et de son

frère, qu'ils n'avaient pas longtemps à vivre, ce propos de mauvais augure

la troubla : « Scia me met en pouyne (cela me met en peine), écrit-elle, de

cet qu'il a dist qu'il (ik) ne viveret gyere (ne vivraient guère) ; Dieu le fasse

mentjT » (2). Elle se hâte d'appeler la puissance divine à l'aide contre cette

sorte de sortilège verbal.

Voilà les faits établis. Il ne faut pas croire tous les contes qui ont couru et

qui courent sur les superstitions de Catherine (3). Un devin lui ayant prédit

que Saint-Germain lui serait funeste, elle aurait cessé d'aller au château de

Saint-Germain, et même renoncé à habiter les Tuileries, après y avoir fait

travailler de 1564 à 1570 l'architecte Philibert de L'Orme, parce que les

nouveaux bâtiments se trouvaient dans la paroisse de Saint-Germain

l'Auxerrois. C'est aussi pour cette raison qu'elle aurait acheté dans la p>aroisse

de Saint-Eustache des maisons et des terrains pour s'y construire on
hôtel, mais, malgré toutes ces précautions, elle n" i échapper à son

sort. L'aumônier qui à Blois lui administra lo^ sacrements s'ap-

pelait Saint-Germain (4).

Au vrai, si elle ne s'établit pas à demeure aux i uiienes, comme elle avait

projeté de le faire aussitôt que Charles IX serait marié, et si elle se contenta

d'y donner des fêtes et d'aller s'y promener dans les jardins ombreux, ani-

més de statues et égayés d'eaux jaillissantes, c'est \Taisemblablement que

ce palais des champs, situé hors des remparts de Paris, était, en ces temps de
troubles, trop exposé à on coup de main ou trop éloigné, à son gré, du
Louvre, la résidence de ses fils. Elle continua, longtemps après son instal-

lation dans son hôtel de la rue Saint-Honoré, à faire des séjours, longs ou

(t, he texte le pi» important, mr Came Rofcierl, w troure dans les Mkmmm i*
f.-A.dê Tkom, le grand bistoriao, annA* 1398, Uv. VI (éd. Baebno. p. 671-672) avec mvoi 4
l'Histoire général*, année 1373- I>e Tbo« pfAtaod qu* Rttgilaci, mis à la ehatae. fol délivré

sur la nmu ds Macsaille, par des « oouittsans ». Sw OM abbé oomasodataira, mort sans
saacmants, qya Coodni attrait voota faira inlmoMC «n tecre saint* et qo» l'évAqtia de Paris

it Jeter à U voirie, voir aosii les Mimokn ém ttthUmid éê RieMim, Soc. Hist. Fr. 1. 1

(i6io-i6is1. 1907, p. 191.

(2) Ultru, t. VIII, p. 168.

(j) Dreox du iUdiar les a tecaeilin uns trop y croire dans sr* àtfmovrm kuton^vm m
criHitMêi M mmiUm ém niim «r Hfmtm âê Frmmeê, Paris» 1808, t IV, p. ss3*«68

(4) Voir vm vwteata dt la mima Mgsads dans 1« Mémoina de Oaade Gcottlart, pcemier
prudent dn Parlemant daRooaa, « oontamporain, qol raeoata que le cfaâtaav da Bkés oà
elle mourut était «soobc UM parâlss*^ t'appeUs Saint-OemaiB • (MHmém, Mkbaiid et
roujuulat, f* série, U XI, p. 385).
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courts au chAteau de Saint-Germain (x). Une antre Jégende veut qu'elle

ak destiné à «ee observations astronomiques la haute colonne mnmimen-

taJe. qui se dressait dans la coor de l'Hôtel et qui de tout l'édifice sabsiste

seule, accoléi» à la Halle an blé actuelle. A rintéricur, u n escalier à vis

très étroit, de aSo marches, continué par^ine échelle de six pieds, mène à an»

plate-forme que surmonte une sj^ière armillaire en fer hante de dix pieds

Ima^ine-t-on la vieille Reine. épaÎMieet alourdie par l'Age — elle avait,

quand elle occupa l'Hôtel, plus de soixante ans — s'âevant, par le boyau

étroit de Tescalier tournant, jusqu'au sommet de la colonne et. debout,

la nuit, à 143 piedà au-dessus du sol. snr un palier large de huit pieds six

pouces de diamètre, étudiant, avec le calme requis, les révolutions et les

révâatioos des astres? (2). Le prétendu observatoire était probablement

une tour de guette, adaptée an style et à la grandeur de l'édifice, pour sur-

veiller la nuit l'amas très inflammable des ruelles avoisinantcs et donner

l'alarme en cas d'incendie.

Il est possible qu'afin de se jaréserver des dangers de toutes sortes, Cathe-

rine port&t des talismans. Voltaire a l'air de décrire comme tel une médaille

où «Catherine (?) est représentée toute nue entre les constellations d'Anes

et Taunis (du Bélier et du Taureau), le nom d'Ebullé Asmodée sur sa tête^

ayant un dard dans une main, un cœur dans l'autre, et dans l'exergue le

nom d'Oxiel > (3). On endte un autre qui figure (4) à l'endroit un roi assis, le

sceptre en main et, au revers, une fetame nue, debout, encerclée de signes

mj'stérieuxct denomsde génies : Hagicl, Haniel, Ebuleb, AsmodeL La lettre H
placée sous une petite couronne aux pieds du roi, semble désigner Henri II ;

plus bas, les initiales K, F, A, surmontées chacune d'une couronne, peuvent

s'appliquer à ses trois premiers fils Charles (Karolus), François et Alexandre

(qui prit pltis tard .le nom d'Henri). Le nom de Frcneil serait, avec une

légère déformation, celui de Fernel, médecin d'Henri II et de Catherine et

habile accoucheur. Catherine serait cette femme nue tenant de la main

(1) EUe réiide à Saint-GcoBain (voir ton Itinéraire dressé par le C*» Bagueaaolt de PachesM^
LitHm, t. X, p. S74 589). «B ISS3, du IX au 35 novembre et du i3 aa 19 décembre; en 1584,

te 19 m a6 janvier, do xa «a 39 oovembnv et du t? aa 19 décembre. EUe a'7 paraît p.-ts en 138s.

isSéw tsS7. tsM, paxee qa'all* mt «ntrahièe par les aéfocia tiops vers U Loire ou la Cbam-
pagna, ou bien reteaoe à Pvto par «00 âge on par l'orgenoe des afiaire*.

(a) A. de Bartbétemjr, U Colomu dé C^heritu ds Midicis à la HalU au hU, Utmcknm de

U Société de l'Histoire de Paris et de l'IIe-de France, t. VI, 1879, p. iSo-içç.

La sphèra annillaixa indiquerait le champ d'action oè devait se déployer la gloired'Heari II.

s'il eftt vico : c'est llntarpcétation concrète de sa devise : itmac tetum impUat ofbem, tandis

que les lacs. U» miroirs brisés, etc échekionéa le long de la colonne, symbolisent l'amoor

détroit et les refnts de sa vaova (voir plus loin, p. 23a}.

(3) Ejuai «nr lat aurun, cb. cucxtii. Œmtrm comtpUim ia Foftair*, éd. Moland. t. XII,

p 5*7

(4) EUe est rcprodoits dans l'édition de Ratisbonne de la &Êljf« Uhàppèa^ X7»^ t. IL

p. 433. — Sor on tsiiwnsii trouvé à Laval en 1836^ voir Tancrèda Abraham, C/n isJu iww d*

Oàkmimê iê Miéitm, Laval. zSSs, et snr la tattsman de Bayeox. Lambert, Mimotrm da la

SatiHàfap itmhmat stùm€4t,mti «r kMm imrm à» BaymM, iByt, p 331. Tons ces prétend«Btali»>

ans se rssasasbkBt baaaooop. sans qall soit posribis da tien oonciure sor law oùf^a^ Isor

caractéte «t laitr data.
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droite un cœur et de la gauche un peigne, symboles de pureté et d'amour

conjugal.

Cette interprétation paraît bien ingénieuse. Si les initiales K. F. A
couronnées désignent les trois fils de Catherine qui ont régné, il s'en

suit que le talisman est postérieur à l'avènement d'Henri III (1574),

mais alors il est tout h fait étrange, qu'Henri soit encore appelé Alexandre,

plus précisément Edouard-Alexandre, un prénom qu'il ne garda que jus-

qu'en 1565. D'ailleurs un talisman, c'est un préservatif. Contre la f^on-

ditë? Catherine était veuve, se faisait gloire de sa vertu, et elle avait, en

1574, cinquante-cinq ans. Contre la stérilité? Le remède viendrait un peu

tard. Que ferait ici Femel qui n'assista la Reine que lors de son dernier

accouchement, le neuvième, en 1556 (i)? Après la naissance de quatre

gar<;ons et de plusieurs filles Catherine ne pouvait penser qu'à célébrer

ses nombreuses maternités. Le prétendu talisman ne serait donc

qu'une médaille commémorative. On n'est pas non plu? obligé de croire sur

la foi d'un éditeur des Mémoires-Journaux de L'Estoile (2) que cette mé-

daille ou ce talisman était fait de sang humain, de sang de bouc et de divers

métaux fondus ensemble sous les constellations en rapport avec la nativité

de Catherine. Un autre, — c'est l'érudit J. Le Laboureur, qui décidément

parait bien crédule — raconte (3) que la Reine-mère « portait sur son

estomach pour la seureté de sa personne une peau de velin semée de plu-

sieurs figures et de caractères tirez de toutes les langues et diversement

enluminez qui composoicnt des mots moitié crocs, moitié latins et mohii-

barbares ».

Un bracelet, qui appartenait, dit-on, à Luthcrinc, fait i:.

talisman. C'était un chapelet de dix chatons d'or sertis <1< j:' :: ir. : .

et rares : aétite ovale, agate à huit pans, onyx de trois couleurs, turquoise

barrée d'une bande d'or transversale, éclat de marbre noir et blanc, agate

brune, crapauiline, morceau d'or arrondi, onyx de deux couleurs, fragment

de crâne. Sur quelques-unes de ces pierres étaient gravés en creux ou rtascr-

taicnt en relief des indications, des noms ou des figures, la date de 1559,

un dragon ailé, la constellation du serpent entre le signe du scorpion et le

soleil, et tout autour six planètes, les noms de quatre archanges : Raphaël,

Gabriel, Mikaèl, Uriel, celui de Jehovah et d'un génie inconnu, PubUmi (4).

Ce bracelet aux gemmes variées, polychrome et multiforme,où appanJaseiît

accouplés Jehovah et le caducée de Mercure, constituait en soninie on

(t) Goulio, Uhmnrti HMrmra, erih^un ^kiMof^fM», béetfmpktfmm m kihkoynt^fmn
peur Mtrvw à tUaMrt atteigne «t modtnu éê k mtUtcùu, 1773. p. 34t.

(a) La Haye. 1744. t- H. P- t^o.

(S) J. Le Laboureui, Mèmoitm i« »mnn Mirkti é* Outdmm, t. I, p. a9t.

(4t Detcriptk» de Paul Lacrotv, dt«e par Edouard Prémy, Lm p«4tim imédUêt éê Csttmim»

ié UiéiH»t 1885. p. aai-aas. note. P. Lacroix, dont )• a'ai pu r»tfoo»er Ir paaeaffe dans mi
tnoombrablee publicatioas, Indiquerait lul^nitaie cooum télérance le CatakNpM dae objets

r itri, et prèdeux du cabùMl de (eu M. d'Eaaerjr, teofer, dr—i par les ûmm tUmat et MUttocti,

i: s 1786. Il n'a probablcnant pas vu le bctoelet.
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porte-bonheor très pittoresque, sauf la parcelle d'o» humain. C'est l'amu-

iettrd'uxie civilisation raffinée d'importation étrangère. La vieille sorcellerie

française, issue du peuple, n'aurait pas atteint d'eUennéme à cet éclectisme

savant.

A ceux de ces traits qui sont vérifiables on reconnaît une femme d'un autre

pa3^. La croyance à l'astrologie, à la magie, à la nécromancie n'était pas

particulière à l'Italie, mais die y était plus raisonnée et plus étendue qu'ail-

leurs, commune aux ptus hantes et aux plus basses classes, au c\ctr6 et aux

laïques, aux savants et aux ignorants.

Astrologues, magidens, fobricants de philtres, faiseurs et (ieuuscur:. de

sorts, étaient presque tons des Italiens ou des élèves des Italiens. D'Italie

aussi, l'ancien marché et le grand laboratoire des essences et des aromates

d'Orient, vinrent, attirés par les goûts de Catherine, nombre de parfu-

meurs que le populaire accusait d'être des empoisonneurs. Le fournisseur

attitré de la Reine-mère, maître René (Bianchi ou Bianco) de Milan, était

un personnage abominable, qui lors de la Saint-Barthélémy se déshonora

entre tous les tueurs par sa passion du butin.

Il faut sans aucun doute laisser à la littérature romantique et au roman

romanesque le conte des « coletz et gands parfumez > que Catherine lui

aurait commandés pour se défaire de ses ennemis (i). Elle n'a empoi-

sonné ni le dauphin François, son beau-frère, ni Jeanne d'Albret. ni

François de Vendôme, ni tant d'autres personnages à qui il arriva, comme
aujourd'hui, de mourir jeunes ou, a l'improviste, de mort naturelle. Mais

il y a de bonnes raisons de croire, on l'a vu, qu'elle tenait certains chefs

protestants et le plus redoutable de tous, Coligny, pour des traîtres et des

félons, contre qui toutes les armes étaient permises.

Et peut-être aussi lui venait de son pays d'origine cette inconscience

ou cette ataraxie morale qui ne lui a laissé de la Saint-Barthélémy ni

remords ni regrets. Mais faut-il en rendre Machiavel responsable? On répète

un peu à la légère que le Prince était son livre de chevet. Tout au plus

est-il possible de dire qu'elle connaissait et même devait apprécier, ne

fût-ce que par orgueil familial, ce manuel fameux de l'art de fonder et de

conserver un État, commencé pour Julien de Médicis, son grand oncle, et

dédié à son père. Laurent.

L'idée fondamentale du grand penseur florentin, c'est que la politique

est une science à part, distincte de la morale et de la religion, et qu'elle a ses

règles propres, indépendantes de la notion du bien et du mal. Et à dire

vrai, il ne faisait que poser en principes les constatations de l'histoire en

ce temps-là et même en d'autres temps. Le machiavélisme, un machiavé-

lisme sans doctrine, est aussi ancien que les plus anciennes sociétés hu-

(I) D* LadcB Nail, Ouktnm éâ Miéuu pa-tlU tmpouomntms ? dans Rt9u* éê$ Etude»

kmmt^mm^ X90t, p. toS-aai. Le D* Naii. ayant disculpé Catherin* 4e la plupart de»
wppuÉaaaagnentt qvi ïtà Mot reprochés, cooclat trop vite qu'elle n'a jeûnais voahi enipoi«ooner

et plua baot. p. I730Z73.
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maines. Il s'affirme daiis la maxime lapidaire : So/ms populi suprema Ux
esto ! L'originalité de Machiavel fut de tirer de l'expérience des siècles un

système. Les faits prouvaient surabondamment que les souverains les plus

heureux n'avaient eu d'autre règle de conduite que la raison d'État, et

Machiavel concluait ou suggérait que le Prince devait tendre à ses fins

sans scrupules. Mais il n'a jamais prétendu — comme on voudrait le lui

faire dire — qu'il n'y eut de bon - de gouvernement que les pires (i).

La violence et la fourberie n> p:is toujours conformes à leur objet.

et souvent elles y étalait contraires. Il n'aurait pas certainement admiré les

massacres de la Saint-Barthélémy, cette contrefaçon impulsive, furieuse,

et, si l'on peut dire, grossière, du piège, ce « bel inganno », tendu par César

Borgia à ses condottieri révoltés et dont il fit jouer le ressort au moment
résolu avec une aisance et un sang-froid incomparables. L'extermination

des chefs protestants, après mûre déhbération, le même jour, dans tout le

royaume, froidement, imf>itoyablcment, serait un forfait qui pourrait se

réclamer de Machiavel. Mais des tueries, improvisées par la populace des

villes à la nouvelle de l'improvisation de Paris, entravées id par l'huma-

nité ou la prudence de certains gouverneurs, encouragées là par le fana-

tisme ou la faiblesse des autres, et qui, s'espaçant entre le 26 août (Meaux)

et le 3 octobre (Bordeaux), laissèrent à la masse des huguenots le temps

de s'enfuir, n'est-ce pas tout le contraire d'une exécution machiavéUque'

Aussi les beaux esprits d'Italie ne purent-ils supposer qu'elle eût com-

mandé cette œuvre sanguin.-ure dans une crise de peur et d'ambition. Un
gentilhomme, Camille Capilupi, camérier secret du pape, se dépécha d'écrire,

sans prendre le temps de s'informer, son fameux « Stratagème de Charles IX »

où il affirmait et essayait de démontrer la préméditation. Le jour même où

arrivait h Rome le courrier du nonce Salviati apportant la nouvelle offi-

cielle de la Saint-Barthélémy, (5 septembre), Capilupi, comme on le

voit dans une lettre à son frère, était déjà fixé sur le long dessein du

Roi et de la Reine-mère, d'après le renseignement qu'un prélat tenait du

cardinal de Lorraine (2). Ainsi la thèse repose sur cette base légère : un |Mt>-

pos du Cardinal, qui depuis deux jours savait le massacre par un expr^ et

(x) La distincUoo est trè^ nette. Le Pritoe doit « nom partvti d*l hem potméo, m* $0ptn
tntrmrtHélmaUn*ces%iUUo * (faire le bien, »i c'est po«ibk^ «C avoir le oourafe da mal tf c'est

nécessaire), ch. XV11I. Turin. iSs2, p. 78.

(3) G.-B. luira. Dt CamiUo CafHlmfn t df %uoi teriUt lArrhtwio tionto lomèméo,mtit a*.

vol. X, anoo XX [ib93]. P- 7<H-7oi). — L'écrit de Capilupi était achevé «a phH tard le

33 octobre iS73; voir l'épltre d'envoi à son frire dans la tradnctioo française panM ni tS74
d'après une « copie > italienne (.-i rr >iif<s cmittmn iê Cimbm M Damiom, t. VII. p. 410). M. Romirr,

U 5rt!"' "•-"-'—•• {Rmmê 4m XVl* tiicU, » • — ••>, pcétend, p. 53S-33f V» ^ maaoscrit
deCa; ''Ct Imprimé le 18 sept .. lalMoa* de oftté la quastlon d'Impres-

sion &u. ... , ,—:ai un Jour mon avis, c; :. ;us-eoàUcompodtion. Une «Mtnvausii
délicate, et qui suppose tant de cechercbes^ expédiée en un moto et demi (du 3 septembre an
33 octobre), ou même en treiie jours (s-iS septrmbrrL d'aorès les racoatats des cardlaanx de
Lorraine et de Pell(>vé, et de l'entourage du ;\i'cst-c« autre chose qu'une
hypothèse en l'airP Capilupi aurait dA ré&r 1.1 pape en France. Salviati,

et qut était 4 Paris le 34 août, ne croyait pas A la préméditation. Voir oh. vi, p. 195.
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qui, suspect à Rome d'être en disgrâce à Pu», avait intérêt à faire croire,

pour démontrer son crédit, qu'il avait été mis à son déptat de France dans

le secret d'un guet-apens. Captlupi, de lui-même, faisait le crintc plus

l^and pour le rendre glorieux. Ceux des protestants qui avaient échappé

4 la mort étaient Batnrdlemefit enclins à imaginw on attentat préparé de
longue nxain. Catherine eDeHonêBe eût bien voulu persuader au pape et à

Philippe II. à fin de téctnmprnte, qu'dile avait depuis toujours médité de

détruire les hérétiques. Ainsi les protestants ti les catholiques, pour des

raisons diver««i, collaborèrent à la légende du « Stratagème >. Le système de
Blachiavel servit de suf^port. Quand le duc d'Anjou traversa l'Allemagne

pour aller prendre posseasko de son ro)raume de Pologne, il aurait allé-

gué au landgrave de Hesse. comme justification de la Saint -Barthélémy,

des raisons de t ICacfaiavelli », mais on voit ce qu'il en faut pca^r (i)

LVxrmpIfi des princes et des Républiques d'Italie, la passion et la jalousie

du pouvoir, la crainte enfin, ont plus qu'un livre de doctrine contribué

à déterminer Catherine. Elle aimait mieux agir doucement, mais elle ne

laissait pas d'être à l'occasion cruelle. Si elle se souvenait des bienfaits,

clk n'oubliait pas les injures. Elle était rancunière et, quand son intérêt ne

s'y opposait jm^, vindicative. Les Médicis ne furent jamais tendres à leurs

ennemis et ih n'ont guère pardonné qu'à ceux qui ne pouvaient plus leur

nuire.

C'est uine Médicis, mais Française par sa mère, qui est fille d'un grand

seigneur de vieille « extrace » et d'une princesse du sang. Arrivée à qua-

torze ans dans un pays où elle n'était pas une étrange, elle n'en est plus

sortie. Elle a reçu plus fortement qu'une autre, par suite de son aptitude ori-

ginelle et de sa complaisance à s'adapter, l'empreinte de ce nouveau milieu.

La Cour de France, quand elle y entra, s'épanouissait en sa splendeur, ou,

pour parler comme Brantôme, « en sa bombance ». C'était par surcroît

une excellente école d'éducation intellectuelle et mondaine. Elle y apprit

le français avec les sentiments et les idées qu'une langue contient, dans l'in-

timité de François I«, de son mari, de Marguerite de Navarre, de Margue-

rite de France, et dans la compagnie de la duchesse d'Etampes et d'autres

grandes dames. Elle y afiîna les dons qu'elle avait de naissance. Elle y fit

l'apprentissage de son métier de reine et acquit dans la perfection l'art de

tenir un cercle et de causer, les manières affables sans vulgarité, l'aisance

dans la grandeur. Qu'on la compare à une autre Médicis, Marie, la femme

<i) MémÊOirm é* Ijê Hugiury*, t. I, p. 300.

0«M «a artkte de l'Htstonêek* VùrUiiakruknft, 1903 (VI), p. 333 tqq.. Jordaa lovtknt
qu'il n'y • tzaet d» aMkUvtiime ai dans les kttn», ni dans les actes de Catherine On la

croàrait pha voiOBtkn sll n'y avait pas dans soa «Cnde Unt d'aneon da deuils.— Les pro-

tattaats s'an prinat as auoidavflkaMb oaoBM à U caaae de lear malbcw, et l'un d'eux, pro.

babtaaant buMMt GeatUkl, rwwilkr m Pnkineot da GranobH pvblia en 1376 avec
àUkeae» aa doc d'Aknçoa, chef des pratastanto at des catlwUqties oaii^ on Dtaecmn »w Ut
mtoymu é» him iwwarwar «t mamlmnm bommt pmJM <i» rofûtmê «mmmtrt primeipmmti... (a. n. d. t.),

qoi eet aos rtfattatk» potol par point des prindpakt marimai aatraitas du livre da Machiavel.
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d'Henri IV. fille d'une archiduchesse d'Autriche, comprimée jusqu'à vingt-

sept ans par. l'étiquette espagnole de la petite Cour de Florence d'alors et

qui, lourde et inintelligente, ne sut jamais se défaire de sa hauteur morose
ni échapper à la tutelle de sa domesticité, et l'on comprendra ce que Cathe-

rine a gagné à être née de Bfadekine de la Tour d'Auvergne, et « faicte,

conMne dit Brantôme, de la main de ce grand Roy Françoys ».

Sans doute elle a retenu de son parler toscan quelques mots et des tour-

nures qu'elle transporte trop fidèlement dans notre langue (i). Il y a de

bonnes raisons de croire qne sa prononciation fut toujours relevée d'ii--

pointe d'exotisme. Elle continue par exemple à écrire se pour si (conjonction)

et elle est tellement imprégnée du son au de Vu italien qu'involontairement

sous sa plume but se change en bout. Par le même effet à rebours de l'em-

preinte enfantine, qui ne connaît pas d'e muet, il lui arrive de mettre « fas-

S€i » pour fasse, tcett pour se, « enut » pour aiment (2). Des réminiscences

de deux langues s'entremêlent bizarrement dans certaines de ses lettres à
des Italiens. Elle remercie le pape Sixte-Quint, en langage macaroniqne.

si du moins le copiste a bien lu, de 1' * amore (amorevole) letra que son

nontio » lui a remise de sa part (3). Son orthographe est parfois si phoiic-

tique qu'il suffit, pour comprendre certains passages obscurs, de les lire à

haute voix (4). Mais sa forme est, en général, bien française, comme on peut

en juger d'après des lettres écrites de sa main. La phrase garde l'allure de la

conversation, fluide et verbeuse, lâche en son développement, mal liée en

ses parties, embarrasséed'incidentes, allongée de tours et de détours, et qui

n'a pas l'air de savoir comme ni où elle finira. Mais Catherine sait à l'occa-

sion resserrer sa pensée et, par exemple, glisser dans quelques mots la

caresse d'un compliment ou d'une sympathie. Elle avait vu en passant à

Lyon Marguerite de France, duchesse de Savoie, sa chère belle-sœur, et sou-

haitait de la revoir à Paris. « Se sera, lui écrit-elle, quant yl vous pléra, mes
non jeamés si tost que je le désire, car vous avoir revue si peu ne m'a fayst

qtio plus de regret de ne povoyr aystreaurdinairement auprès de vous » (5).

Et quel raccourci pittoresque dans cette description : « Ma Comère.

(I) Boocbot, C«/A«r»M it Médiat, p. 137.

(a) Le* exemplM abondeot dans les autographes de CaUierine. EUe emploie mlow eOCe à
côte l«a deux fignratinos ; par example, LtUra, t. VI, p. 38 : « Ceolx qal remet tbltvlx qa'W
ne s'ayme » {ceux qui raimeot mieux qu'il ne s'aioke).

(3) Utirts, VIII, p. 356. Mais oea • beaux italiaakmet ». pour parier comme Heoii Eetiettoe.

dans, ses D«m iiaiofiMe dm nomtam laMfaff frttpoit iithmmiMté,., «ont raresdans *m lettres^ et

ce n'eat pas la Reine-mére qu'on peut oooildérM' comme parttodièraiMnt coupable de cette

maaearade. Las guecrea d'Italie, la littératar«> italiasii^ l'art 6» la Reaalaaaot, la baaqae
et te commerce Aniient à la IdUgue par (aire sentir leur influence^ ot tortoat aoasi Henri III

qui d'alUeua, toot en sachant admirablement l'italien, allectait de ne patkr qna le français

eus ambaasadenn des divers 6uu de la péninsule. Voir dan* L. Clémant, Hmn Bhimtu «t

ION awm$ fr^mfimuê, Paris, 1898, le etiap. nr. p. joso^a : /.'m/Iimm» ilaliwiii»« y mmêm

(4) BUe a taUaoMBt conidanca de m mauvaisa artbogr^>be qu'il loi «M arrivé de didei
àua tecrétaire tue nouvelle lettre, mot pour mot semblable à oelle qu'elle venait d'écrire^

uu\\ qne le secrétaire 4crtr«it dans la forme usuelle. iMtm, t. tX, p. 114 et las.

u) Lmm, t X. p. 146.
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anncnce.t<€lle à sa vieiDe amie la duchesse d'Uzès, )e tayt en vostre péys

de Daniphmé, le plus mooteueux et facheus où j'é encore mis le pyé ;

tous le» jour y a fro]^. chault, pluye. baul (beau) tems et greUe. et les

cerveaubc de mesme... > (i).

Elle a appris l'art de bien dire à la Cour des Vakns où ta personnalité

s'est fonnée et eUe n'y réussit que dans la langue qui a servi à aon épanouis-

icnient intellectuel. Ses lettres italiennes, qui sont de moins en moins nom-

breuses à mesure qq'dle avance dans la \'ic. ne valent que par les renseigne-

ments qu'elles contiennent» et, «i dehors de leur valeur documentaire, elles

sont insignifiantes.

Cet enchevêtrement d'inflnences italiennes et françaises se retrouve, sans

qu'il soit toujours facile ou même possible de les démâer, dans les goûts

fittéraires et artistiques de Catherine, dans sa passion pour les fêtes, le luxe.

Ist bijoux (2). et les manifestations d'éclat de la grandeur royale. Elle tient

de ses ancêtres florentins, comme aussi de sa formation française, une

large curiosité intellectuelle. C'est une lettrée et c'est aussi ime savante.

A une forte culture littéraire, elle joint, ccnnme on l'a vu, la omnaissance

des mathématiques, de l'astronomie ou de l'astrologie, et des sciences natu-

relles. Elle aime les livres, et les recherche, estimant qu'ils sont l'omeraent

obligé de la demeure des rois. Jusque-là. la bibliothèque royale avait beau-

coup voyagé, de Paris, où Charles V l'avait établie, à Blois. où Louis XII

ra\'ait transportée, et enfin à Fontainebleau, où François 1* s'en était fait

suivre. Pierre Kamus. le fameux ennemi de la scolastique et d'Aristote.

mathématicien et i^iilosophe. rappelait à Catherine qu'un jour, devant lui,

elle s'était déclarée contre le maintien de la bibliothèque à Fontainebleau,

et il la suppliait, par des raisons qui devaient la toucher, de la ramener à

Paris, et de la 6x r siir la montagne de l'Université. « Le temple que vous

\ élèveriez aux Muses dominerait de tous c6tés les plus larges et les

plus gracieux horizons Côme et Laurent de Médicis. qui savaient que

ks livTes ne sont iaJts ni pour les champs ni pour les bois ne mirent

pas leur bibliothèque dans leurs délicieuses villes de Toscane ; ils la pla-

cèrent au foyer de leurs I-^tats, dans la ville où elle était le plus acces-

sible aux hommes d'étude... Mettez donc cette librairie au chef-lieu de

votre royaume, près de la plus ancienne et de la plus fameuse des Univer-

sités (3). »

EUe la fit \ rontainebieau, mais la garda au Louvre (4). Elle avait

fait, comme <•. Côme et Laurent de Médicis, rechercher des « anciens

manuscrits en toutes sortes de langues t. Elle s'en était d'ailletirs procuré

{1} LtUM». t. Vil, p. III.

ut C«mMn B«p«t. Httumé i*^ vyu»* m m Ccmnmtu à* Framc^ Pana, 1889, par.» très

M«<teo«foet,p. tt4iiset p^tHn^ Sar le* ocfèrm de la Rdbaa. voir p. 96. aol«s, «t p. 97,

•ou» t, a. s. BUa cfaacrhaH avae ans daa wiWnahniM. i«v sovonettait das daailM.

(5) Bdtwafd fHmf, Lst poêmm miàiên é» CMUtum 4â Mtéum, Pada. 1883. p. as9 14».

(4) Hanri IV, léaliMat uaa la aavoit le toiihaa da Raaat. traoâpocU la Bibuic>Ui«que aa
picte qoanlar Utia. daiM le ooUèf» da danaaoQt, vacant par l'aspvbiaa daa Jéaoitm.
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beaucoup à très bon compte (x). Son cousin. Pierre Strozzi, possédait une

collection de manuscrits pr^ieux, qu'il avait héritée du cardinal Ridolfi,

neveu de Léon X, et qu'il avait beaucoup augmentée. Après qu'il eut été

tué sous les murs de Thionville (1558), Catherine persuada à sa veuve.

Laudomina de Médicis, et à son fils, Philippe Strozzi, de les lui céder jx^ur

quinze mille écus, mais elle oublia toujours ou n'eut jamais les moyens de

s'acquitter. A sa mort. les créanciers saisirent sa bibliothèque, mais les

savants protestèrent, et sur l'ordre d'Henri IV, livres et manuscrits — en

tout 4 500 volumes — allèrent enriclSir la Bibliothèque du roi (2).

•Elle aime les gens doctes, et, comme on vient de le voir pour Ramns,

cause volontiers avec eux. Elle fréquente chez les amateurs d'art. Elle a ses

poètes attitrés, Ronsard, Rémy Bclleau, Bail et Dorât, comme elle a ses

décorateurs, ses tapissiers, ses architectes. Elle les protège, elle les emploie

à l'illustration poétique de ses fêtes. Elle fit une pens ion à Baif. Elle donna

à Ronsard le prieuréde Saint-Cosme (3) et alla l'y visiter avec Charles IX à

son retour de Bayonne. Elle reprit hautement Philibert de L'Onned'avoir

fermé l'entrée des Tuileries en construction au grand poète. « Souvenez-vous,

lui aurait-elle dit, que les Tuileries sont dédiées aux Muses. » Mais Ronsard

lui en voulait de préférer les «maçons», c'est-à-dire les aichitectcs, aux

poètes. La Pléiade se vengea de ce qu'elle considérait comme un déni de

justice. Dans les louanges qu'elle donn e à la dispensatrice des grâces royales,

c'est le plus souvent de son génie politique ou de sa vertu qu'il est question.

Elle aurait cru dépasser les limites, pourtant si reculées, des flatteries f)er-

mises, en lui disant, comme Ronsard à Charles IX :

Ronsard te cède en vers et Amyot en prose (4).

C'est qu'elle la jugeait sur la liste comparée des bénéfices et des pensions.

La Reine-mère a rendu pourtant d'autres services k la littérature française.

Elle connaissait les deux grandes littératures de l'époque, l'italienne et la

française, antérieures en chefs-d'œuvre à celles de l'Angleterre et de l'Espa-

gne et plus directement apparentées à la Grèce et à Rome. Elle savait du

grec et du latin, peu ou beaucoup. Si elle n'égalait pas en culture classique

la reine de Navarre et Marguerite de France, elle était de la même famille

intellectuelle. Elle n'avait pas cessé de s'intéresser à la littérature italienne.

EUe accepta que Tasse, venu en France à titre de secrétaire du cardmal

d'Esté, en 1571, lui présentât son Rinalio et elle envoya son portrait

au jeune poète, en témoignage d'admiration (5). Elle a dû obliger bien géné-

reusement l'Arétin pour que ce grand écrivain vénal célèbre en elle

La « Femme et la déesse sereine et pure, la majesté des êtres humains et di-

(t) Lm r^MctooM dam Vtkaj, p. 7S-78.

(a) Prémy, p. SS9-M<. — Cl tMtr*%, t. I. p. 363. ao(« t et \m l éMitaci».

(I) S«int-Cata»<«a-t'tali^ pcte de Toara.

(4) RaiiMrd,éd. BlandiemalB, X. III, p. 137. Voir UtComplalau à là Kojmxaànàm Roy»
€u tH« d« U acooadt partie da Boeaft royal, éd. Blancbeouiii, t. III, p. jS^

(3) PrteTi p. 4«-4J.
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vins», et qu'il souhaite d'avoir le verbe des anges de Dieu pour louer

comme il convient «ks trte saintes grAces et ks iavenn sacrées de cette

divine idole» (x).

Tous les Italiens parlent, en motos haut style, de sa douceur et de sa

b: - << - — <^ son patronage, la Comédie italienne s'installe à Paris (2).

t> . ant l'acddent de son mad. elle avait assisté avec lui

au château de Biois à une représentation de Sophonisbe, composée par

Trissin, un initi • ••• <^ur le modèle des tragédies grecques, et traduite de

l'italien par M- ^aint-Gelais. Elle s'était persuadé que la fin lamen-

table de l'héroïne, ce suicide imposé par la yolonté impitoyable de Scipion,

avait, comme un mauvais sort, porté malheur au royaume de France,

«ainsi qu'il succéda», et désormais elle ne voulut plus voir représenter

devant elle que des pièces à dénouement heureux. Elle aurait ain^. par

piété conjugale. itts{»ré on nouveau genre littéraire.

La première en date des tragi-comédies, U Belle Genièvre, repré-

sentée le dimanche gras 13 février 1564. à Fontainebleau, avec l'apparat

que l'on sait, est un épisode du Roland furieux, de l'Ahoste. adapté au

tbé&tre français par un poète incormu (3). Polinesso, duc d'Albany, voulant

se venger de Gincvra, fille du roi d'Ecosse, dont il n'avait pu se faire aimer,

raconte au chevalier Âriodonte, fiancé de la princesse, qu'il est son amant
et qu'elle le reçoit la nuit dans sa chambre. Pour l'en convaincre, il le fait

cacher près du palais et, lui-même se rapprochant, apparaît à une fenêtre

une femme habillée comme Ginevra et qui lui fait un signal de la main.

C'était une suivante, Dalinda, maltresse de Polinesso, qui l'avait décidée,

par menaces et par promesses, à revêtir les vêtements de la jeune fille.

Ariodonte, désespéré, court se précipiter dans la mer. Le frère d'Ario-

dunte, Lurcanio, qui par hasard a été témoin de la scène et qui s'y est lui

aussi trompé, accuse la fiancée impudique et la fait condanmer à être brûlée

\ive. Mais Dalinda, prise de remîords, dénonce Polinesso ; et le fourbe est

jeté dans le bûcher qu'on avait dressé pour l'innocente princesse. Ariodonte,

qui a été sauvé des flots, épouse sa fidèle Ginevra. La pièce se termine

Itetuvusement, comme le souhaitait Catherine, par le triomphe de la vertu

et le châtiment du crime.

Elle voulait aussi que le théâtre fût moral. Aux représentations de la Co-

médie italienne, elle riait de bon cœur des niaiseries de Zani (forme véni-

tienne de Giovaxmi), 1' « Auguste » de la troupe, et de la sottise de Pantalon.

ce vieiOard toujours berné par ses enfants et ses valets. Les bouffonneries,

parfois gaillardes, ne la choquaient pas. Mais elle condanmait les gravelures*

Après qu'elle eut vu jouer à l'Hôtel de Guise, le 28 janvier 1567 (v. s.), le

(Il Teste es tUUea, dU par PMay. p. 5J.

(s) Annaad HmKh^CmUéimtt HtUmi i I» Corn i* Frmnu $om» Ckartn IX tt Hmh lit,

% ± (188a).

(3) Ariottc, Sa du chant IV. ehaat V «t coamMOcement du chant VI do Sokmâ /arw««-
— Jacqocs MadeMMk JfwurteipifK, 1903, p. 30-46. CL Toldo^ BmJJ4^ imHm dm AnitêSu é*
Je FaiMÈU dé BQrdmiu,.iy9i, p. 50-34.
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Brave de Jean-Antoine de Bail, qui est une adaptation du MiUs Ghriosus

de Plaute. elle encoura/;ea l'auteur à mettre sur la scène française l'œuvre

de Térence (i). Mais elle lui recommanda expressément, s'il tenait à lui

plaire, de « fuir > les « lascivetés en propos » des anciens.

Ce cdoseil prouve le souci qu'avait la Reine-mère de maintenir autour

d'elle un grand air de décence. Elle cherchait à épurer les spectacles et k

détourner les écrivains d'imiter l'antiquité jusqu'en son réalisme ordurier.

Le fait est que jamais l'art officiel ne se montra aussi chaste que dans cette

Cour, qu'il y a des raisons de croire corrompue. Les «entremets » de Ron-

sard à Fontainebleau, les cartels, les mascarades, toutes les pièces comman-

dées par Catherine pour l'entrevue de Bayonne parlent d'amour pur et de

chasteté victorieuse de l'amour. Elle oubliait donc Laurent de Médicis et

l'inspiration sensuelle des can^i carnasciaicschi , Léon X et le divertissement

donné aux cardinaux d'une comédie scabreuse. La Calandria,iBite par le

cardinal Bibbiena. Mais peut-être estimait-elle qu'une Reine était astreinte

à une rigueur morale dont les préjugés de tous les temps, et plus particuhè-

rement ceux de la Renaissance, dispensent les hommes et les rois. Et pui,

sa Cour était séduisante et ses ûk avaient grandi ; double raison de se mons

trcr sévère. Elle eût même désiré que la poésie lyrique se contint en se»

écarts de passion. Ronsard, aux environs de la cinquantième année, ne o»-
ftait pas de chanter < l'amour, le vin, les banquets dissolus t. avec l'enthou-

siasme et la fougue d'un jeune homme. Un jour qu'on louait devant

Catherine les ^onnets de Pétrarque à Laure, elle « excita » le grand poète,

qui était présent, « à escrire de pareil stile comme plus conforme à son &ge

et à la gravité de son sçavoir » (2) Ronsard, déférant à cette invitation

royale, choisit, parmi les filles de chambre de la Reine, Hélène de

Surgères, d'une noble maison de Saintonge, pour idole d'un culte poétique

Il dédia à cette maîtresse de tout respect cent douze sonnets d'un idéalisme

chabte et subtil, mais traversé çà et là d'élans et de cris de passion sensuelle

qui montrent que, toujours jeune de cœur, il pétrarquisait à sa façon (3).

Ce fut un nouvel emprunt, après tant d'autres, fait à l'Italie, sur l'indi-

(I) Peat-«tr« A imn jouer fEumufu», que B«U avait taù éa tradolra ta dèocnbn 1563.

mai* qui ne pantt qu'en 1373 daiu té$ J«m* «t Mao ram aillé Œwmu, éd. Hartf-Lavaaaa. p. 451.
(at La vu Je P. éé Remsmrâ, de CUoda Biaat, éd. par Paol Laomoataf. Patii, 1909, p. at,

ligat* «3*34 M. Laornooiar, d'ocdinaita M jodidaux. oootarta mm trop da taiaoB qol
CA'.beriaa ait cooaeUlé à Ronaard d'ioiitar Pétrarque (fommantatra. p^ 163). Dm* JtMMard

fo.u éytt^ut, qui Mt d« la mteia anaéa, Il ast moins attrmatil et adnet qu'alla a. par « fanfahic »

(p 336), invité le poét« A tminortaliav la t«um ftlla. La taotaicnauMOt d» Bioat mX Uaa piua

viaiirmblaUe. — Vlâoey, Li PUrmfmmu m ftmmc*, MootpaUlar. 1909. p^ tS7. croit qua
k< Pftmuitm onarM de Philippe Deaporta* (iSTSi dooaènttt à Koaaaid l*4dée dM Smméi» à
Hilhu Mais U ait dittdit d'IiaacUwr qa» lat poéalai d*«k débutant parav au tSTS al^t «^
Boe indueuca là Immédiate uv Routard, la grand Ronsard, dont lai •onaeCi, tuan qua piMtéa
•aulMBcat i« IJp8, étaient, •a uut l'an croira, écrits dés la mol» da ma- 1 374. C* qui asi itor»

de douts^ e'ast qiOB Rooiard a tmtté. oomma 0«partas. Tabaldco te plu* fameux da* pterar*

quisaats parmi las quattroomuslai^ saals qu 1) i'au laàt avant ou méms apiés Oatportaih Céla

n'rxcJnt r>ai i'intcnrantioo da «a Ralna-mere.

(3) Laumofila^ ttamtmét p. S4a-S3é
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cation d'une reine d'origine florentine, et qui fut heureux, puisqu'il inspira

un cbef-d'œu\Te. Il est vrai que le succès de Ronsard sollidU ses succes-

seurs à copier plus que jamais servilement la littérature italiauie. Mais Ca*

therine n'est pas respcwttiihir dece pétrarquisme afiadi et alambiqué, rkhe

de pointes et pauvre de sentiment, qui sévit jusqu'à Ifalberbe et même un

peu au delà (i).

Les fêtes s'accordaient si bien avec ses goûts qu'elle n'était qu'à moitié

sincère quand elle invoquait l'exemple de François I* et même des empe-

reurs romans pour en justifier la dépense. Celks qu'elle dmma au cours de

son grand voyage et enfin aux Tuileries en l'honneur de l'ambassade polo-

naise, qui apportait au duc d'Anjou une couronne royale, dépassèrent en

magnilker. qui s'était jamais vu. Elle était trop soucieuse de mé-

nager ks bouiiudeâ de la noblesse pour abolir d'autorité les joutes et les

passes d'armes, bien qu'elle eftt « juré de n'en permettre jamais despuis

qu'elle en vist mourir le roy son mari > (2). Mais elle inaugura des divertis-

sements dont l'Italie lui fournissait le modèle, entremêlant ces plaisirs dan-

g» rviix avec les spectacles les plus capables de réjouir l'esprit, l'imagination

et les yeux. Il y eut donc comme autrdois des combats à pied, à cheval, à

la barrièn-, A Fontainebleau, à l'exemple des Amadis et autres héros des

romans de chevalerie, douze Grecs et douse Troyens, « lesquels avoient de

k>ngtemps une grande dispute pour l'amour et sur la beauté d'une

dame », vidèrent ce débat les armes à la main, « en présence de grands

princes, seigneurs, chevaliers et de belles dames,.... tesmoins et juges de la

victoire » (3). Un autre jour, le prince de Condé et le duc de Nemours

offrirent le combat à tout venant. Le chenil du château, où ils atten-

daient les défis, reprfeentait le palais merveilleux d'ApoUidon, souverain de

ril -Ferme et grand magicien {4). A l'entrée du champ clos, bordé de

larges fossés et de barrières, était un ermitage, dont l'ermite, singulier

héraut de bataille, averti par le son d'une clochette, recevait les appe-

lants et allait prévenir les deux tenants, qui ne refusaient personne. « Et

puis rompoient leurs lances et hors la lice donnoient coups d'épée ». « Tout

cela estoit de l'invention de la Reyne et du brave M. de Sypiere » {5). Pour

clore les luttes, le jeune Roi et son frère attaquèrent une tour enchantée

où fl estoient détenues plusieurs belles dames gardées par des furies

infernales, de laquelle deux géans d'admirable grandeur estoient les

portiers » et délivTèrent les prisonnières (6).

(t) lumsao. UtitmM 4ê I» imèftm* trmi0Hi*, P«is, 189S, p. sgo et p. 377-378.

(1! Bnnteme. Œmwt$ Mm^lilH, éd. Lalanae^ t. V, p. #76.

W Le* HtmottéA dé mmwi UtcJui it Cmat^lna; smipmir it MatmtsUr*. par J. Lt Lêbon •

nm, 1659, t. I, Uv. V. diL n. p. 168- 169^

U* Sur ApoUkka «t «oa pâlcbk «otr L$ Stemi htré tAwuâêt à* G^mU, mm tommmutmuiu
émqmét %én fmi émcnpt$ctt t* fltk F«nm*; pm f fit U$ mckmUmem m m$t i«$ pmi» ktaot

f«t t'y trommfnmi... (a. a. <L L, al date), cet 1, f* 10 et iv. recto «t v«aow

'5) BnotiSaK. Œmrm^ éd LaUuM, L V. p. ty^zT?.

{fit Mimoirm ûê Ctuimm Ll pi 169.

ÈUMitiOL. Catk et Mididê, (225) ^5



CATHERINE DE MÉDICIS

A Bayonne, les chevaliers bretons se portèrent champions de l'aostère

vertu contre les Irlandais, qui soutenaient la cause de l'honnête amour.

Le moyen âge reparaissait rajeuni par l'esprit créateur de la Renais»

sance.

Mais voici les innovations. Là voltcnt six compagnies de six cavaliers,

ici des escadrons, conduits par les plus grands seigneurs et les princes et

costumés en Maures, Indiens, Turcs et autres barbares pittoresques, défilent

devant les échafauds, recouverts de tapisseries éclatantes et surmontés de

classiques architectures, où trône, parmi les dames superbement parées, la

Reine-mère toute vêtue de noir. C'est l'ori - rades guer-

rières sans combat (i). La poésie et la ., - :: _ -ociées à ces

spectacles. Le jour que le duc d'Anjou festoya le Roi son frère, des sirènes

« fort bien représentées è> canaux des jardins » chantèrent la gloire

d'Ht-nri II, ce roi semblable aux Dieux de façons et de gestes > et pré-

dirent à Charles IX :

L'heureuse fin que doit avoir

Un fils nourri de toUe mère (a).

Les chevaliers de la Grande-Bretagne et d'Irlande, avant de *

disputent de la prééminence de la Vertu ou de l'Am'^ur «^n un <

chant avec accompagnement musical.

A Bayonne encore, orchestre sur terre, orchestre rui i . uu. Des Tritons,

juchés sur une tortue de mer, sonnent du cornet ; sous les arbres, des

Satyres jouent de la flûte. Les neuf Muses sont fisfurées par neuf trompettes.

La Reine-mère renouvelle les ballets de la Cour. Elle a probablement entendu

parler de celui que donna François I" à Amboise, lors du mariage de ses

parents (3) « où il y avoit soixante-douze (dames) chascune par douzaine,

chascune déguisée » avec « masques » et « tambourins ». Elle reprend celte

idée, qui lui est agréable comme souvenir de famille, mais elle y ajoute en

ingéniosité et en magnificence. Dans une clairière de l'tle d'Aiguemeau,

plusieurs groupes de bergers et de bergères, habillés h la mode des divers

«peuples » du royaimie, mais tous vêtus de toile d'or et de satin, dansèrent

les pas propres à ces p; ^ * " ance. on ' [>agnant des i lîs

et des airs de musiqui i ». Aux 1 lors de la rô 'os

ambassadeurs polonais, les seize dames et demoiselles «des plus belles ot

des mieux apprises», qui rey ' :"* ientles seize provinces, allèrent, leurs

(t) On » y adMininait dèt l'époqoc d'IIcnh II. Voir dans Sanvm], Htfkm* m rtcktrcJtm 4m
anh^mU$ tU h tillt é0 Périt, 17*4 < HI, r 6^)2. 1« detcripUon d'tuie cavakade patt» et masqué*
taivîe d'ua combat.

(3) Œmvrti d$ Rentmd, éd. Bl»odbttD.v • 'y - *-— -ti

(3) Ou plutôt km do baptAme du dan

,

- lieu trait loan avant. L'tnfant

royal lut tenu vas \m fauta bapttomaas i— . .... .. v...... Launnt d« Médkis rhamt p«r

htoa X (te l« açtémaUt ooaua» pairaio. àHmoim é» wréf>a/ 4$ Fkmi»0t. du U nmmê
tli«ntunMh, poUiéaponrU Soc. Hlât de France oai Rufa«rt Gadbaai et P.-Aadrf Lcmoànc,

1. 1 (I309tsat), t9ZS. p. US «t ta4
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danç« finiw, offrir au Roi. aux Peim inces, aux grands de France

rt de Polo^e «d'-s pliques tor •

. . bien esmaiUées t, oà étaieiU figurées

les productions singulières d. -,j,c province en fruits et en hommes,

crangi*s et citrons de Provence, vins de Bourgogne, Uésde Champagne, gens

de guerre de Guyenne, etc. (i). Catherine relevait chaque fois le même
thème d*ttne inventloa on d'un détail (Mttorasque.

Mab elle excellait surtout dans la mise en scène. A Fontainebleau, ce fut

l'incendie et " "
l'une tour parmi le créfMtement des pétards

et l'exi^ociv fice. Des sirèMS nageaient en chantant dan-i

l'-s canaux des jardins. A Bar-le-Duc, en une grande salle, les quatre t Ëlé*

ments». Terre. Eau, Air et Feu, «sur lesquels estoyent le Roy, le duc d'Or-

léans et deux autres princes », s'a\'ancèrent par « engins ». Tout au fond,

r spîendtssaient les quatre planètes, Jupiter, Mercure, Saturne et Mars ; les

nuées, qui suppcwtaient un Jupiter de chair et d'os, descendirent, et fort

bas, « sai» que porscmne s'en apcrçt'^t » (2). c'est-à-dire ne se dout&t du res-

sort qui les faisait mouvoir. Aux Tuileries, le rocher argenté oi"^ ?'éta-

geaient les sei» nymphes de France fit le tour de la salle « y^r ; arade »,

cc«nme un quadrilkî de cavaliers « dans un camp ». Mais Rayonne fut le

triomphe du machinisme. Neptune accourut de la haute mer au-devant du

vaisseau du Roi « sur un char tiré par trois chevaux marins, assis dans

une grande coquille faite de toile d'or sur champ turquin » (3). Déjà en

1550. lors de l'entrée solennelle d'Henri II et de Catherine à Rouen,

l'apparition sur les eaux de la Seine de déesses et de dieux marins avait

eu un tel succès que cette partie des réjouissances ek avait pris le nom de

« Triomphe de la Rivière » '4' • - nère y a\'ait ajouté le chant,

la poésie, la musique et l'attra iBcultés vaincues. La baleine

mécanique que l'escadrille royale croisa dans l'Adour lançait des jets d'eau

par ses évents.

L'Opéra avec ses décors, ses ballets, ses choeurs, son orchestre et le défilé

des figurants donne une image assez fidèle des spectacles de la Cour. Kt

c'est en effet de là qu'il tire son origine. Le Ballet comique de la Reine,

r présenté aux luxes de Joyeuse en 1581, est le premier essai en France

d'une action scénique. entremtiée de chants, de musique, de danses et

iîlnstrfe par les artifices du décor (5).

(i Brant4aie, i. VI!, p. 37a.

•rttra» 4*AotofaK Sanon à CbantoonaT. I luntasuadev d'Esi>a|{B«, Vèmoma 4t C<mdàt

lit.

n d'AtMl joon. «B da Mnrttcon d« Charlcf IX. dans Ua IH*cm fuptiVM, da
ah t. I. Prcoièrv partie MéUm$m, p t5 •oq. — AmpU 4$$comi d* fmnvéê

né cMtkoHpu dan» la aêoM naaril t. I (i* partie, roL 11. p. 13 à x) d«« MéUaset».

«BCba VU. t V. p. tfl <!« MmmmujUt à$ U MmmnkU ffnctist de D. Bernard da

;xo, Parb, t73S«

4 Rdae. c'est kl Loahw de Lamiiie. feiBine d'Henn 111 Sar les oricmes de l'Opéra,

c mTMintMi. Hmott* à* is aHMifii». t 1, cfa. xxzii, «t PTWiières, VOptrm ilmtiém m Framm
atiami tjilt, i>|is. f. xxfv»xxTL Les parota» «t la mfoâiqae du balM eouinm tant de Balthatat

d^, Baaaljoffean. on tomtkitm piéwntah, valet de chaoïbM d'Henri Ht et de CatlMri«« da

Uéd^d». « J'ti, dK Baml^oriMs ^ans «a ptéfaoe. aataBé « *M çmlm It ballai. « eba^tcr ec
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Ah ! la Reine-mère est une merveilleuse organisatrice. Elle se souvient

< i

'ce : de son carnaval <^thétique avec ses troupes de jeunes hommes,
\ elours et de soie, qui passaient et repassaient en chantant des odes

et des satires ; des cortèges solennels et des réceptions prindères(i),cesgrands

jours de décoration improvisée, où, avec du bois, du pl&tre et de la coul. n •

,

1* ^ rues et les places de la viUe étaient transformées, égayées, embellies i[> .:

le génie inventif et l'imagination joyeuse de la foule des architectes, des

sculpteurs et des peintres. A toutes cc^ manifestations d'art qu'elle a vus

de SCS yeux ou qu'elle a entendu décrire en son enfance, eUe emprunte ce

qui s'adapte le mieux aux goûts et aux mœurs de la France et eUe y ajoute

ce que permettent en éclat, en richesse, en splendeur les ressources d'un

des plus puissants royaumes de la chrétienté.

Catherine était, comme le lui reprochait Ronsard, plus artiste que lettrée.

Elle appréciait mieux ou elle employait plus volontiers les architectes, ks
sculpteurs, les peintres, les tapissiers que les poètes. C'est un trait qui lui

est commun avec les Médicis, qui tous, sauf Laurent le Magnifique, ct

cimen complet de l'homme de la Renaissance, goûtaient plus vivcmcu: .

eouleurs et les formes que les idées et admiraient la beauté surtout en ses

représentations plastiques et concrètes.

Mais, même en ce domaine préféré, où l'impression des merveilles vues à

Rome et Florence avec des yeux d'enfant et une imagination toute fraîche

a dû êtrç si profonde. Catherine a ressenti à la longue l'influence de sa

patrie d'adoption. Quand elle arriva en France, en 1533, la pénétration

de l'art français par l'art italo-antique était déjà fort avancée. Un ItaUen,

Le Primatice, architecte et peintre, avait été chargé par François I* de la

direction des grands travaux (1532), et il y occupait nombre de ses com-
patriotes. Fontainebleau, qu'il transforma en ch&ttau de la Renaissance

et décora de fresques, était le grand centre de diffusion du goût classi-

que. Catherine n'eut donc pas à importer une esthétique nouvelle ; jamais il

ne se vit à la Cour de France autant d'artistes et d'artisans de son pays

qu'à l'époque où elle était trop jeune encore pour avoir crédit ou pouvoir.

Malgré l'inspiration étrangère, l'art français gardait une partie de ses

caractères propres. Les châteaux de la Loire ne rcssemUent pas aux palais

ni même aux villas italiennes. En sculpture, la tradition réaliste des vieux

« imagiers » se maintenait. L'indépendance de la peinture fut défendu**

contre les modes d'outre-monts par la faveur des portraits, qui ne fut ].-

plus grande qu'au xvi* siècle. Il y eut même, sous le règne d'Henri II, .. ..

sorte de réaction contre l'accaparement des travaux officids par ks étran-

nlMiuMr la oamédle et y ajoastaot plusieun nom tt ricbft ntprftMtttiou •! ctnmmta^
je pute dire air oontenté «1 va corpt bé«i propocttonnA l'oril, l'ocaUte «i r«it«mfaaMBt ».

au par PronièrM, p. xxiv.

(i)On peut dter ooouM type dt TéœpUoa celle qai lut faiteAQuufae-QolotàeaBpeieafcA

Fkxenc» et que décrit Trollope, Tkê Gwlkeoé of (Munm* et MfMei, Loaâtm, liifiip. t»Jeqq.

avec le* téUftmam, Mais Xrollt^ a iaveoté que Ca^edae j «mou. EUc avait dcpoi» troi» aaa

qmité la villa,
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grrs. Si Catherine, prônant excmi "rançois I*, avait complété et ren-

forcé l'équipe de Fontainebleau, : •s aaahres italiens aurait achevé

de comprimer le génie national. Heureusement. eUe n'en fit rien et ne m
montra pasexclusive. Sans d< ' donna la surintendance des bâtiments,

dont Philibert de L'Orme av:ii , vé pour sa mauvaise administration (i),

au Primatice. qu'elle avait depuis dix ans à son service partkmiier. Mais,

en : " '!c confia la construction des Tuileries au granr'
-.i-:^

ç^e français

1 1

.

- du Primaticc (1570) (2). elle lui restitua la . lance, qu'il

farda 1 véeut, et où Jean Bullant lui succéda.

G& uv>;.\ i i.iiiçais. chargés de la direction^et du contre des travaux.

cessèrent d'appeler d'Italie des artistes et des ouvriers et ils n'emplojrèrent

}rfas guère <kpuis 1570 que des Français. Us étaient aussi fervents admi-

rateuri de l'antiquité que Le Primatice ; mais ils pensaient n'avoir plus

bcsc>in d'intermédiaires. L'initiation de leur pays étant accomplie, les initia-

teurs pouvaient partir. L'art français bien dressé, trop dressé, allait

pour un temps se suffire à lui>mémc et vivre de ses propres moyens. Il est

remarquable que son émancipation d'un moment se soit affirmée sous une

nnc.

^ure était de tous les arts celui qui l'intéressait le plus et auquel

elle s'entendait le mieux. Aussitôt qu'elle disposa librement des finances de

l'État, elle activa les travaux des maisons royales et des siennes. Elle con-

tinua le palais Renaissance que François l**" et Henri II avaient entrepris

de substituer au Louvre de Charles V. Pierre Lcscot acheva ce qu'il avait

commencé, la réédification de l'aui^le sud-ouest, la seule partie du vieux

château qui eût été démolie. A ce point de jonction des bâtiments neufs,

mais extérieurement à eux. Catherine fit coiL<;truirc ensuite, dans la direc-

tion de la Seine, tm portique sur lequel s'éleva plus tard la galerie ^V ^•->'-

lon. Elle chargea de ce travail un autre Français, Pierre Chamb
descendant des grands maçons de Beauvais. En retrait de ce poruque,

parallèlement à la rive du fleuve, se développa la galerie actuelle des Anti-

ques (3). Portique et galerie reposaient sur un soubassement en bossage

vermicnlé, qui rappelait les blocs rustiques du palais Médicis de la Via

Larga et d'autres palais de Florence. Le Primatice, aussi bon architecte

que peintre, poursuivit jusqu'à sa mort les travaux de Fontainebleau, où

il avait été déjà occupé sous Henri II. La construction de 1
" <îes

Gardes, l'agrandissement de la chambre des Poêles ou de î ,iu-

dessQS du Musée chinois actuel) sont la part de Catherine dans l'immense

édifice.

Elle cKaji^ Philibert de L'Orme de < parachever > pour le Roi son

(1) Et Doo poor «voir été rtrddtaete tovari de DUui* de Poltiec* ''et le coottractcv da
«faitnn d'Aaet: Htad ClovaoC, PktHttrt 4» tOrm» (Le* Attiitfli eélèbra»). p. 69-67.

\i\ Le Primatk» «it mort eatn buis rt «epCeàtM* 1979: Dimier, L» Pnmuitc*^ primÊrt^

acmiptemr rt mrMUtH im rm 4$ Frmmft, PnK 1900^ P- si<x

(3j Bêbta, L» tMmm* tt m» kmiaérê. Parte» 1895, pw 68 «^
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fils (Charles IX) Saint-Maur-des-Fosscz, qu'il avait construit pour le cardinal

du Bellay I et de transformer ce rendez-vous de chasse à un étage, que 1. Car-

cJiual avait «dédié à François I*' et aux Muses, en une «cassine» (villa) bâtie

«avec ride et magnifique excellence... d'une façon bien autre et

beauct , , -- . icbe et logeable » et digne — du moins de L'Orme le croyait

— de servir de maison de plaisance au château de Vincenncs (i). La Keïne-

Hi ^i ses maisons des champs : M< près de Meaux, dont

kl i était assez avancée en 1561 p<>i ic y reçût la Cour (2) :

— et loin de' Paris, dans la région de la Loire, Chcnonceaux, qu'elle s'étau

fait céder par Diane de Poitiers. La situation du château dans le lit même
du Cher, en partie sur le tablier d'un pont, était originale. Philibert de

L'Orme, à qui elle demanda un projet d'agrandissement, lui en soumit

un (3) qui aurait fait de Chcnonccaux une résidence plus splendide que

Fontainebleau iet que Chambord. Mais Philibert de L'Orme mourut et

l'argent manqua ; il fallut se borner. Toutefois, elle affecta aux embellis-

<;etnents qu'elle y entreprit à partir de 1576, outre les revenus du domaine,

qui étaient de l 200 écus d'or, ceux de la baronnie de Le\Toux (4). Elhe

traça des jardins et amena par des canaux souterrains les eaux du voisi-

nage. Ce sera son Poggio à (3ajano, avec u'^- ^ii ;..re abonda"» • « <'»'•• au

lieu du maigre Umbrone ; et à l'exempl ;rent de ? a t

fait de ^a propriété un champ d et uaja h-

matation (5), elle planta des vi^j:. .:„..,-. , .:. . .it une nu-^ :. <i

une filature de soie, installa une volière d'oiseaux rares et une petite ména-

gerie d'animaux curieux. Aussi était-ce, de toutes ses maisons des

champs, celle laquelle, disait Henri III, «elle s'estoit plus qu'à nul autre

affectée et délectée ».

A Paris, elle avait son logement au Louvtc, mais, il's le temps de sa ré-

gence, elle se préparait une résidence qui fût toute à i Uc, |>our s'y retirer

quand Charles IX, majeur et marié, prendrait le gouvernement de l'Etat

et de la Cour. Elle acheta de Villeroy le lieu dit des « Thuilerics •, sur la

rive droite de la Seine, hors de l'enceinte de la ville, mais tout contre la

Porte-Keuve, et elle y ajouta en 1564 le « Jardin des Cloches ». Philibert

de L'Orme lui dressa le plan d'un palais à l'italienne : un quadrilatère

fermé avec cours intérieures, mais dont la façade s'ouvrait à la française

sur des jardins. "Mab il n'eut que le temps de construire celui des grands

,1) PhUlbcrt de L'OtTiM, rMM prtmtéf 4ê t Ankitêcttif*^ p. <)t. Ot a^randhiwniipt n*

^>t ju* un embelUnramit. et i'élé!|pmt pavUloo «'akNirdit de dcas «Um IwimIm (P«lnitr«,

hftuti^tincé t. II, p. 70).

UJ i'Juttrs, L'ArtkUêCimt <U \m R*màia«m€*t P- 197' Cf. Boorbot, p 146.

(3) Conserva par JacqoM Androoet du Cerowio, dam M» lUsmml im p\m mtttOmm kmtMHtm»

éê Frtmtt: CloQiot, PktHbtH é* L'Onm*. p. I5f

.

U> i)«ui lei ISO livre* qu tUt rSvrvait 4U cbapitr* dt l'4glli« d* CUrj pour to aarviv*

d'M«im 11 r«hMC.Cb«vâlier. 0*hU$«tct*AHtun4*ia Rormtmtm*^ latrad.p xxxvi-xi.Tcrh«.

Mr. «869.

(5} Sur ^ofitio à Calano. vo«r MuaU, A ttmmn i* T^mum. Lm MiMt et» AlMtoi mu tmtu^mi

ii Fiotttus {Tout ém mmd*, 16^j, j« Min««tt«, p. t93-too).
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côtés qui faisait face à l'Ouest. Le manque d'argent, la rc^udescence de»
troubles, et l'intérêt qu'avait Catherine à rester au Louvre, près de son fils,

ladétoumèrcntd'acbcver l'œuvre. D'aUleurs, ce qu'elle voulait, c'était moins

un palais qu'une villa à l'italienne (x). avec jardins, grottes, eaux cou-

rantes et eaux jaillissantes. Les Tuileries furent l'on et l'autre, un château

adossé à la viUe, où elle ne résida pas, mats où elle se promena, donna des

banquets et des fèttt. Le jardin était, raconte un ambassadeur suisse, qui

le visita en 1375, « irès vaste et tout à fait 'riant... traversé par une longue

et burce aSée ». qui était bordée de grands arbres, ormes et sycomores,

imtr un on:U>rage aux promeneurs ». Il s'y trouvait un « labyri' -
'

.jiain d'homme et combiné avec un art si merveilleux qu'une :-.

entré il n'est pas aisé d'en sortir » ; des fontaines, c'est-à-dire des nymphes

et des bunes. couchés, versant l'eau de leur urne (2) ; et aufsi « une façon

de rocher » incrusté d'ouvrages en poterie (ex opère figulinario), serpent?,

coquillages, tortues, lésards, crapaiyis, grenouilles et oiseaux aquatiques

de toutes sortes, qui « répandaient de l'eau ' ' * » (3). C'était

une grotte artifideUe — encore une import . nt le cardinal

do Lorraine avait donné le premier spécimen dans son château de Meudon
— , mais que Catherine avait commandée à un Français, Bernard Palissy

linvcnteur des f rustiques fîgulines » émaiilées (4). Mais cet ouvrage, que

k représentant des Cantons déclarait « merveilleux » menaçait déjà ruine,

et à la mort de Catherine il était tout ruiné. Les desseins de la Reine-^nère

dépassaient toujours ses ressources.

Et d'ailleurs, elle ne se souciait plus des Tuileries. Elle avait, en 1572,

acquis l'Hôtel d'Orléans ou Petit-Nesle, situé rue de Grenelle-Saint-Ho-

noré tout près du Louvre, et qui appartenait à la congrégation des Filles

Repenties ; l'Hôtel d'AIbret, rue du Four, et plusieurs maisons du voisinage,

{M'es de la rue Coquillière. Elle rasa les bâtiments des Filles Repenties, sauf

la chapelle, pour en faire un vaste jardin, et, sur l'emplacement de l'Hôtel

-, file se fit bâtir, par Philibert de L'Orme et Jean BuUant, son

1 , Hôtel de la Reine, où elle passa les huit ou neuf dernières années

de sa vie (5).

C'était un palais frinçai-;, cl. iin, ouvert largement

et non le palais itaiiin aux COI ^, comme de L'Orme a

\

V Lmtrm, t. X. p. 314, 9 «eptembra 4567. — OMCriptk» des Toltacla par le secré-

tain de GirnUmo Uppomano. aabMsad^ur vésitico. dans TommaMo, RtUtionê, t. II.

p. Vil (Cotl. E>oc. .nédii»).

(a) C>t4i»t peot-ètte des parties de la lontaiw monumentale que Paul Ponce TretMrtti

arait C'xnnwnoée et que la mort Tempécha d'achever: H. Sauva), Hûtoir» «t nchtnhm dm
Attttftnim 4» Im fUi» J* Pmtê, Ptrit, 1724. t. II, p. te. L'ambamadi ui wirne aura pris ponr des

taflBM «t dm BjmplMa dev oaladm et dent flcnvet.

{^ Cité par Eraast Oopar. Bmimrà Pmktsy. p. sç-te.

(4^ Ce o'ft^ pas d*rillran mw iimpfc (lott^ mais « m» gimMis oavcne ». tma tocte de

tsBtple soBtenrain, qne le bcn podar avait voala faire ; Œmmm iê Btrmmi PaUnf, éd. par

Anatole France, p. 466. Il dot se borner A omer « son rodiar ».

(S) L0»n, %. .X, p. 42*. n. A.de Barthelemf, Ia tohmttê iê CéUkmitê M Uéêéeù à im H*i/0

M Mi Métuoixm de la Sodété de l'Histoirs de Pada. L VI (1S79), p. tèy
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mencé d'en bâtir un aux Tuileries. Mais Jean Bullant, grand imitateur de

l'antiquité, "avait, dans la cour d'honneur, i\ le modèle de la colonne

de Marc-Aurèlc et de Trajan. une colonne i iitalc de 143 pieds dont

il avait d'ailleurs modernisé les larges cannelures, en les parsemant de

« couronnes de fleurs de lis, de cornes d'abondance, de chiffres, de miroirs

brisés et de lacs d'amour déchirés», symboles de la prospérité et du bonheur

détruits par la mort d'Henri II (i).

Depuis les premiers temp>s de sa régence, elle faisaii iic>..>ùkr aussi à

Saint-Denis, cette nécropole des rois. La chapelle funéraire qu'elle desti-

nait à recevoir le corps de son mari, celui de ses enfants et le sien était un

édifice à part, accolé au croisillon septentrional de l'église abbatiale et qui

ne communiquait avec elle que par une porte. Elle était de forme circulaire,

large de trente mètres de diamètre à la base, iiaute de d. ux étages péri-

styles, et couronnée d'une coupole en retrait que portaient douxe colonneft

et q l'une lanterne surmontait (2). L'idée de cette rotonde était duPrima-

ticf, que Catherine avait chargé de la construction ; et, en effet, dUe

devait venir plus naturellement à un Itahcn, qui avait vu le Panthéon

de Rome, le Tempietto de Bramante et les baptistères de Pise et de

Florence. Après la mort du Primat ice, les travaux furent continués p.ir

Jean Bullant et repris enfin par Baptiste Androuct du Cerceau, qui arirait

modifié et surtout alourdi le plan primitif.

On voit combien elle était éclectique. Elle employait uuimertmnunî ucs

iîrcbitcctcs français ou italiens, comme Henri II et Françob I*'. Ce qui la

distingue de tous les souverains qui ont eu la passion des bâtiments, c'est

qu'elle ne se contentait pas de s'intéresser aux travaux et d'inter\*cnir par

conseils, désirs et observations. En lui dédiant son Premier Tome de V Archi-

tecture, qui parut en 1567, Philibert de L'Orme admirait «conmic de plus

en plus, disait-il. vostre bon esprit s'y manifeste (dans l'architecture) et

reluit quand vous-mcsme prenez la peine de protraire et esquicher les

bastiments qu'il vous plaist commander estre faicts • (3). Dans le cours

de l'ouNTage, il revenait sur cette collaboration de la Rcine-mène, « laquelle

pour son gentil esprit et entendement très admirable accompagné d'une

gninde prudence et sagesse a voulu prendre la peine, avec on singulier

plaisir, d'ordonner le départimcnt de son dit Palais (des Tuileries) pour les

log» et Ueux des salles, antichambres, chambres, cabinets et galkries et me
donner les mesures d '

' t largeurs, lesquelles je mets en exécution

en son dit palais, sur luté de Sa Majesté » (4).

Elle ne se contentait pas de la beauté un peu froide du style classique,

pour relever et égayer l'aspect des mure, « d'abundant, raconte

(I) UtÈrtt^ t. X. p. 438 n. A de Bartbel4<cn7, /> eoiommê 4* CtOurimê et MétUek à fm BaOê
«H M, M^noint de la Société de l'Histoire de Pari», t. VI (1879). p. 184.

(3) Paul Vitry et Gaatoo Brière, L'Êf^Uêê mbUiùtU i$ &i$mt-Dmm m m lùmtmmM, Patiik

1908, p. t9-at. — Dimier, Lt l*rimmUet, 1900, p. 333 «qq-

(3) U Tome prtmm 4$ FAnhiltilmt, put PhUitMCt dt 1,'OnM, Pwriê^ 1367. prêtaor, p. 1.

(4) /Wrf, p. M.
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touj lurs de L'Orme, elK* a voulu au- faire faire plu&teun

incrustât ioiLs de divrrsi-s sortes do ra^ .. , .. ^-^ré et pierres mi-

nérales, ct>nunc nîa:cha>ite5 (marcassitcs) ii: '"S pierres de ce

pals, qui sont très belles, tant aux Caces du }:iala» ci j ar le dedans qœ
par le dt hors.,., »

Par cette recherche de l'éclat, elle se distingue de son architecte, partisan

<! lus sévère. Elle s*inspire de San Bfiniato et de Santa Maria del

l : ints en leur polychromie de marbre. Les chantiers des Tuileries.

<-omme on le voit par l't Inv^itaire » de ses meubles, étaient remplis de mar>
br.-s dv tuutts couleurs : noir de Dinar Je Mons, rouge et vert, rouge

il Ul.inc. r<» :g.- et tanné, blanc et n<'i tacheté de jaune, blanc tout

tacheté. Au Louvre, le long de la galerie actuelle des Antiques, du côté du

Jardin de l'Infante, et dans l'angle de la cour intérieure, rcssortcnt aussi,

quoiqu'elles soient ternies par le temps, des tables de marbre, vert, rouge, etc.

Au mausolée d'Henri II à Saint-Denis, des masques rougcâtres parmi les bos-

reliefe de marbre blanc, le contraste entre le bronze noir des statues sjrmbo-

Uqnes et la blancheur cadavérique des gisants, rompent aussi l'uniformité (i).

C'est,avec le bossage vermiculé de la galerie et du portique qui y est contigu,

l'indice du paysd'origine de la T?.;n«'-ni^r*»^ et, pourrait-on dire, sa marque de

fabrique.

En sculpture aussi, sea impressions de jeune Florentine expliquent la

souplesse de son goftt. Il est naturel, qu'elle se soTt adressée, pour faire la

statue équestre de son mari mort, au sculpteur de génie qui avait, à la

? Ncnve de Saii ^ nt, idéalisé l'image de son père. C'est vrai-

î-i aient de cette ju'il s'agit dans deux lettres, l'une de l'am-

bassadeur de France à Rome, N^Ue-Parisis (31 mai 1564), et l'autre «le

Catherine (15 juin) (2). Blichel-Ange, qui venait de mourir plus qu'octogé-

naire, s'était pcut-^tre, malgré sa vieillesse, chargé de cettf œuvre (3). En
tout cas, il en avait dressé les « portraicts et desseings ». Ville-Parisis avait

choisi, pour les exécuter, ainsi qu'il l'écrivait à la Reine-mère, «un homme
qui entend très bien telles besongnes », mais qui malheureusement, s'était

trompé sur la quantité de bronze nécessaire. Il fallait faire venir de Venise

« pour le plus près », le complément de métal, et toutefois, Ville-Parisis esti-

mait que tout serait fini 4 pour la my aoust ou environ »,

Mais le travail n'alla pas aussi vite que le prévoyait l'ambassadeur et

que le désirait Catherine. Le praticien spécialiste étant, dit la Reine-mère,

« fort subject à l'apoplexie » et passant pour le seul homme en la chré-

tienté capaMe d'accomplir un pareil ouvrage, il convenait de sehAter avant

la crise finale Daniel de Volterra — car c'est de !ui assurément qu'il

(t) Paa> Vitry et Castoo BrUn^ L'Ê^u* ûhbtUUU dâ Siumt-Dmù «f Mf tombmtu, Pari^

1908. p. IM,
(a) Umm, t. II. p. in, «1 aêoM pcft^ ool» s.

(3) PMt-«tf« amd t*«it-U «scQté d'cntrepnndre m pareil travail à toa !(• «c •'«M41

oootcoté dt drMMT l«a«poitraict» •( itoMrfnf» ». Il ommuiK la 18 févriar 1964.
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s'aqit —mourut en 1566 et n'tuc k- t*-mps que de fondre I (i).

Pour couler en bronze son mari, Catherine pensa cette foi . .. ^ .... de

Bologne, un autre disciple de Michel-Ange et flamand éperduracnt italia-

nis<^. Elle pria le prince de Florence, François de Médicis, dont il était le

sciilptci r attitré, de le lui prêter pour aller achever à Rome la statue

d'Henri II jst la mettre « en telle perfection qu'elle puisse correspondre à
(• d'un el i est jà faict », Fr '

" lui donner ce

nt. Le I xpédiéen France \t son cava-

1 plus tard .'i une statue équestre de Louis XIII, qui, dressée

I
lace K' }aie, fut brisée en 1703-

Ce n'est pas la seule preuve de l'admiration d .me pour Michel-

Ange. Ayant su qu'un médecin de Rome voulait vendre VAd^^is —
l'Adonis mourant, — «qui est si beau», disait-elle (elle l':.-- * ' -.c vu en

sa jeunesse), elle écrivait au comte de Tournon, son ami : près du

pape, de s'enquérir du prix, offrant même, si c'était nécessaire, de donner au

vendeur un bénéfice ecclésiastique (2).

Mais les travaux de Saint-Denis permirent à Catherine d'apprécier à sa

valeur la sculpture fra-

Elle avait entrepris ù . . .^ . .. i i iri II dans la chapelle des Valois un mo-

nument funéraire comparable à ceux de ses prÂîéccsseurs immédiats,

Fr nçois I""ct Louis XII. Le Primatice, sans parti pris, Vivnv

ka bas-reliefs et les figures à des Italiens ou des Français, D< :;. . : -

rentin, Jérôme délia Robbia, Germain Pilon, Ponce Jacquino, Laurent

K<>gnauldin, François Roussel. Mais tous, sauf Germain Filni

avant d'avoir achevé ou même commencé leur tftrhf^. G»

continua ou reprit l'œuvre de ses compagnons, « 1 qui est. on peut

le dire, le principal ou même l'unique sculpteur au maa-' :' ""
\ II.

Comme dans les grands tombeaux de l'épfique, Henri II . t • de

Médicis sont représentés deux fois : en bas, morts et nus ; en haut, sur \x

plate-forme, revêtus du costume rojral et priant. Les gisants s^'V^ ' ^ ^-

et les orants de bronze ; ils sont les uns et Ks autres de G
Le cadavTc d'Henri II accuse de la raideur et de l'affaissement, mais

.xcès de réalisme ; et sa belle tête renversée sur un c •• ^ •* — r

ic du Christ de Holbein (3). Le corps de la Reine montr»

et jeunes encore d'une femme de quamntc ans, l'âge qu'elle avait ior^ de

la mort de son mari (4). Les orants représentent les s' '"• -^
i s en Iciir

(i) Sar Daniel RiccUreHi. aé Ten 1509 à Voltarra, voir pow référaoc^. : Lm Rtmn»-

tatut, t. ni, p. SSi-3S>.

(2) UUfi- > I " ")4. Lettre da (20?) octobre 1366. VA4omù mommmt Mt maiotMaol u
Uxxi^t nat: ireooe. Oo oootette qu'il »oit de Michel-Ang« par dt paQvm raiv«n«

exp<M£«i d.i i !«, Mieh^mHttlo, Barlln, 191a. t. III. p. m aq. La Icttra da CathadM,
écrite il«>«it .m .iprèa tamort da Micbel'Aofe, «amble prouver que VAdanU tmounutt aat bien

du gratitl V tilptcur. D« quelautre Adooit poorrah-U y être quettioo et av«c cette admtr^tioo?

C'eat one quaation qoa je ma propoae da repraodre biantôt.

{^) Au Xu«é« da Bile.

. t) La gUante, dite de Catberlaada Médida, qui est ouiataoa^i au Louvia^ apcêa avoir
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mni'>ti=. ncrmou ''.' ispani.Cathcrincoi .-<::

-

bl est pas laide. Son m rémooie laisse voir la tailJc

l»en pnse sous on corsage SCI :

'

1 est dr^ dans le grand

manteau âeordelîsë, d'oà re% lits w^ïles, à la ph'.'^iks

nomie fermée dluMmiie têtu. A l'exempk des vieux t imagien ». G
Pilon réalisatt l'art dans la vérité.

Aux angles de cet édicule de marbre, quatre figures de leimni» «'n

brooae noir s>-inboliscnt les vertus cardinales: Tempérance, Pn:

Fore*», Justice. C'est, ^fivec l'architecture du mon'!" • "» la part €

fiuence itakxlassique (x).

Idéalisées aussi à la mode de la Renaêsance, les trois cariatides, court

vêtues en leur tunique de chasseresses, qui représent<mt les Vatus théolo-

gales, et portent sur leur tète l'urne de bronze où étaient unis dans la

mort comme dans la vie les cceurs d'Henri II et du connétable de liontmo-

rwacy {2).

Catherine était capable de comprendre le grand artiste en qui se conci-

liaient la tradition française et l'in^aratio: Ile. Elle était d'une ville.

Florence, où les ouvriers du marbre ^ du , Donatello, Verrocchîo,

ks RosscUino, Luca délia Robbia et même Mino de Fiesole — en l

à port Michel-Ange qui trône dans l'isolement du génie — ont touj. u.a

suivi de phis près la nature que les autres Italiens. Aussi Germain Pilon fut-

û son sculpteur favori, peut-être parce que, sans y penser, elle retrouvait

en lui sa conception atavique de l'art. Elle se fit représ^iter par lui en r ' ^ ^

avec son mari, en gisants de marbre, étendus sur des matelas de l:

mab cette fois couronne en tête, en costume du sacre. Cette œuvre tr

fiste reproduit avec une scrupuleuse fidâité k détail des étoffes, de:> ....

ments et des vêtements d'apparat. La tête de Catherine est d'une vérité

frappante : c'est peut-être le portrait le plus exact qu'on ait d'elle en sa

vieiUesse : figure hommasse et empâte^, menton court doublé d'un collier

de graisse, front fuyant.

EUe luicommanda aussi, pour décorer la cliapclle de son hâtel, va^eAnnon-

eésHon. et c'est pour elle aussi qu'il sculpta et peignit cette admirable Pidd
de pierre, aujourd'hui au Louvre, où, dans la figure amaigrie de la mère

de Dieu, l'humain et le divin tranqwraissent et se fondent dans reaq)resâon

de la douleur (3).

Il y avait encore plus loin des Clouet anx peintres italiens que de Germain
Fiîon à Verrocchio et à DonateUo.et cependant Catherine se fit portraiturer

•nteÉ «i ihat-flèeK dlt^a, dMi la eoor d* l'École dr» Bc«a*Ait% « cadam de
trw ocs apt^ ans Mrrw kptimm, ans imhwIIh plates. 4 l'oMaUm ivdft. es: ce vt^-

a«l Cathntee da >Mdicii? J«i4ai« dalla Robbia. à qii OB l'amibiM. te Mnit
prtaaBKrttaicyalecolBpaMpM wttai—neqiMl.k deladérhèaatt yii vâx. la mm
«a oonptfsd 40» CatlMrJM a'ait paa voala da omm «ttgia.

(f) Vitry «f Bii«re. p. i5»-isS.

U) Voir N^^ eh. XI. p. 410^

{ii \ rwmnniar, l/iiHw à* FrmMm, pvUkaè* tam la dJwertoo d'E. LavtMa, t. V «, p. 536.
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par les uns et les autres. Il est vrai qu'en 1541 •

' '

à

Paul III par le nonce un portrait de « Donna Giulia »,
,

, ut

enfant, dans la chambre du cardinal Hippolyte de Médicis et pour lequel «elle

sVt •
i-ie d'amour » (i). M:iis était-ce pour ! '

'
-' de la dame ou

leii; tre.SébasticndclPiomboPUcstplusbi :îqu'cni557elle

ait écrit au cardinal Strozzi, son cousin, pour lui demander un peintre « qui

sai. V '
lit-elle, bien peindre au vif et lui ferez faire vostre pourtraict

ou I ne autre que je cognoisse et le m'envoyez à ce que, si je le trouve

bon et bien faict, vous m'envoyez le dit personnaige pour qu'il serve par

deçà » (2). Mais cette demande ne prouve pas nécessairement qu'elle pr^é-

rât la manière idéaliste des portraitistes italiens à celle des portraitistes

flamands. Elle s'était déjà fait peindre à cette époque par François Clou< i '3)

et voulait se voir tout autre : fantaisie de femme ou désir de faire cadeau

ii SCS amis d'Italie d'un portrait à leur goût et à leur mode. Mais elle n'a pas

probablement insisté ; et en effet il y a d'elle beaucoup de portraits français

et très peu de portraits italiens.

Une iconographie critique de Catherine de Médicis en fournirait une preuve

déc isive (4) ; mais elle est difficile. Catherine a été représentée tant de fois

et (le t;mt tle manières, peintures, fresques, dessins, émaux, dres, aujourd'hui

disj>«rs('s. qu'il faudrait aller la chercher <lans tous les musées de France et

d'Europe et dans les collections des princes et des j>arti " T ce qui

est des portraits peints, ils sont, pour la plupart, d'aut« , et, en

attendant de les identifier et de les dater, si c'est possible, il faut se con-

tenter de les grouper par écoles. Il y a à Poggio à Cajano un portrait que

l'on donne comme celui de Catherine enfant. Il représente une jeune fill'»

de quatorze ou quinze Ans, qui n'est pas laide, coiffée d'un diad»

perles et couverte d'un riche manteau (5). Bouchot s'amuse fort d. ;^< ne

(i) Romicr, Lês Oripnsa peUHqutt de» purtêt de r»UgioH, I, p. 17- C«tte « Donna Giulit»

qtie j'ai pu identiiier. est uoe Gouagoe de la ligne de SabioneU et Botxolo^ femme de V«n
pjsiai») Coloana, qui mourut prématurémeot en 1338, la laissant veove toute feune. EUe paaait

pijur une des plus belles femmes de l'Italie. Le cardinal Hippolyte de MéilicU.qai éti^t amoo>
reux d>Ue, la fit peindre, entre le 8 juin et le 15 juillet iS3<f psir Sebastiano del Plambo,
— un portrait que Vasari (éd. Milanesi, V, p. 378) qualifie de «pittura divisa». Catberina^

qui n'a quitté Rome qu'en avri' ' ^ja, a (knc pu le voir, et c'est œrtainflaMiit oe pot»

tralt-là qu'elle demandait. Col are à Ifantooe tù ecttmeréfdiqMetaflervft i aoa

tour de modèle, parexemple, p^>u. .v
i-^

.a portrait qn'oo voit an Mnsfe impirial de VleUMk Voir

ïy Fdedtloh Kower, Dis PortrUsrnmmhÊHt dét Snktnot» Fmdimmmi «on Tynk Dit àali*'

$u3€ltm BiUnmf, dans le Jmkrbutk dtr KumsthùlorùtktH Smmmimmgm dm AtttHkdtkttm Km-
têikatu», 1896, t. XVII. p. 316, n" 89 A. — B. Amante, Gimiim GommtpL, Bologne. 1896.

(a) LMtut, I, p. io>

(3) En 1364. elle se &t peindre 1 Lyon avec «es enfanta par Comeilk de La Haye (dit d»

Lyon), un IHamand. lui aossi.

(4I Ivlte a été essayée par Booetiot et Armand Baschst, maia «lie est Inonaplèf «t faotiva^

B^-aucotip de portraits, qatl est tadie de voir à Florence dans la Gâterie qnl mène des Uttd
au palai* Pitti, n'y sont pM faidk|ttés. et par contre on donne oomne un portrait deCatberia»

par le Tini<>n>t. celai de la dnehesse d'Urbin Gialia (comme l'a démontré Gronan, TilMM. 1904).

(y Dans l'inventaire desobJeUlégués à lagraode^luctieasedeToeeanabCbcistinedeLoiTaina»

parCtiherinede Médicts,sagrand*raéra, «e trouve indiqué, aan*a88 (R«iniont«Baselwt, p. S4é)

un tiuttt« délU lUt*»* Oêléhm» fmeimkUa «0» omnmmtio £oro ». N« aaralt-ca p«n «•lal<4à?
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princesse moldave, et tout au plu* ;n ' ' t

vouludonncr un pendantau portrait ri't:
,

..,,''
par Titien. Mais pourtant il ne faudrait pas oublier que Vasah. à la

veille du mariage de Catherine, fit d'elk un portrait desdn' ' ' '^ -- '

France et ao futur époux et qu'il a dû dittimuler les mi

ingrat (z). On n'y reconnaît pas sa manière ; mais, à l'époque où il peignit la

fiancée, il n'avait que vingt et un ans et n'était pas encore lui-m6zne. Il est

d'aiUeurs àremarquer que cette Catherine ressemble assez à celle que Vasari

a peinte au Palaxzo Vecchio dans la fresque des épousailles.

Le portrait publié par Alberi, en tête de sa Vie de Catherine de Médicis

— avec ses fleurs dans les cheveux — n'est certainement ni de Catherine

de Médias, ni peut-ôtre même du xvi« siècle. Il y a d'eUc aux UflSzi un assez

beau portrait que le catalogue (n® 40) attribue à Santi di Tito, un peintre

florentin, qui vécut de 1536 à X605. La figure est assez vulgaire, mais les

lèvres scmt fines et l'air intelligent. Catherine est assise sur un fauteuil à

haut dc^sier ; elle est en demi-deuil, manches à gigot rayées noir et blanc.

Elle parah âgée de quarante à quarante-cinq ans. Mais Santi di Tito est-il

v^u en
"^ "

(2). Un autre Italien, mais inconnu, l'a peinte en sa vieil-

lesse, pi i'après un portrait de l'école française (3).

A ces trois ou quatre peintures se réduit l'apport de l'art italien. Il n'y

a pas d'autre image d'elle à Florence et à Rome qui ait été faite par ses com-

patriotes. Mais elle a été représentée à tous les âges et de toutes façons par

les peintres français. Les musées de Florence sont particulièrement riches

en portraits, qui sont incontestablement de l'école de Clouet. U y en a trois

dans la galerie qui va des Ufi&zi au palais Pittiet dont l'un,— celui de Cathe-

rine vers trente ans,— est comparable aux plus authentiques chefs-d'œuvre

de François Clouet, à r£lisabeth d'Autriche du Louvre et au Charles IX du

Musée impérial de Vienne. La jeune Reine est debout en costume d'apparat,

avec une coiffe de perles, un colUer de perles, ime robe brun mordoré et

on jupon rose éteint tout quadrillé de perles, une lourde cordehère entre-

mêlée de perles et d'or. De son manteau il n'apparaît que l'hermine, qui

recouvre presque tout le bras, et qui rompt de sa blancheur les manches à

bouillons kmgitudinaux, entrelacés aussi de carrés de perles. Les mains, les

belles mains, ressortent longues et fines, la dnnte tenant un éventail aux

plumes blanches en panache.

Il y a des médaillons d'elle, enluminés ou peints sur parchemin ou sur

émail, dans son Livre d'heures qui est au Louvre, dans la salle des minia-

tures et des pastels aox Uffizi, dans le Musée impérial et le Trésor impérial

(I) Votr u letti» de Vauri, où on lU qa'U faiiait k pocUatt pour le doc d'Orléans «t «pt'U

«B (trati taae t«pUqtie pour le bon vlaox ooosbi de Cathertne, Ottaviano de Médidi, tt udam
U eu pr(4actuitt OM mau» coçi» à aa ami de Rome, Umut Catlo GoaaoooL

(2 i^b^Mta de oaporttattwtiWpwdBÉt trait pour trait dans oamédailleo peint à la freaqoe

^M UDuvc att'daaMs d*aM iMrfts» dans la aallt de Léon X ao Palano Vecehia Maia le ooi>tste

M la ooitrt» de la paroi a iingattkaaaeot ipalrt I« modela.

(3) Dana k ooHkir. oAté Pttû, n* ii«t. pbai, par Alinari, p. a*, w r^y
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de Vienne (i). Ils sont tous de la manière de Clouet « inimitable » en « ces

œuvres ténues». Nombreux aussi sont les dessins d( ' ' '
:
^ von

noir ou au crayon de couleur. Mais à mesure qi. . gc

rassemblait moins au modèle. Les portraitistes du crayon, les l^aron, les

Du >I<^n?ticr, les Quesnel, disciples infidèles de Clouet, prièrent à cette

femme grosse et lourde les formes, que sous le vêtement on devine élancées,

de la I>iane de Poitiers sculptée nue par Jean Goujon. L'esprit courtisan

aidait à ces mensonges de l'idéalisme classique. Mais ce n'est pas un

indice des goûts de Catherine. Il y a aux Vfhzi, à Florence, un portrait

point, qui la représente en sa vieillesse, épaissie par l'âge, avec <! ux

ù fleur de tête et de grosses lèvres rouges, vêtue toute de noir, sau: ._ ^_.;:;pe

blanche, assise siir un siège noir, entre deux rideaux noirs, sur un fond de

'•\ Après avoir vu ce beau portrait réaliste, on s'étonne que

; . (' dire qu'elle voulait être représentée, non telle qu'elle était,

mais telle qu'elle aurait roulu être (2).

'^
1 goût était bien plus large. L'I • qui lut dressé apr. :nort

lonne des tableaux d'inspiratioii : ,e ou antique : um- («/7j/.(?),

VEftfitnt prodigue, le Jugement de Salomm, l'Histoire d'Esther et d'Assuérus,
" " ire d'Orphfe, une Vénus, le Ravissement d'Hélène et qui, tous,

;it probablement traités à la mode italo-classique ; mais Catherine

ne méprisait pas, comme on le voit par le même Inventaire, la peinture

de genre, où les Flanunds cxcelLoient déjà, ces scènes d'intérittur ou de

cabaret, avec de petits bonshommes très réalistes que le grand Roi quali-

fîora plus tard, sujets compris, de « magots ». Elle a en son Hôtel pour en
• V r les murs des « drolleries de Flandres », une t cuisinière » (est-ce une

c ou simplement une rôtissoire?) (3), le groupe d'un « barbet, d'une

drolierie et d'une cuisinière de Flandres », et trente-six petits tableaux

jx^ints sur bois, avec leurs châssis, « de divers paisages et personnages (4) »,

qui paraissent de même caractère. Elle tapisse son cabinet de travail de

« vingt tableaux de paiisages peintz sur toile attachez avec des doux ». Or,

comme on le sait, le paysage pour le paysage, le paj'sage qui n'est pas sim-

plement un décor, ce n'est pas, à cette époque, un genre en faveur ni même
en us;igt' parmi les peintres italiens ou français. La Florentine n'a point

de parti pris contre l'art du Nord.

Les émaux de Léonard Limousin empnmtent leurs sujets à la mj^hologie

et à la réalité. Ils i t la Cour de France et l'Olympe ; ib sont anti-

ques et ils sont « rains. Cnthnrinc a\'ait fait enchâsser dnn- les

(i; i-, .*! • rrançoiî ciouct, «u irr»<r imp^ii.» < "^ \ iciî;;c lusiraitcM

la Rtmu de 1889).

(t) Coul ''"^ri, o6té PItti, n» 19

U est 1 potbèae, que M portnit Mit oelai qu'elle procnetUit

d'«iv."r ^ ... , .....ler «588) : «poclrâlct au vif à^moij. M» l««'» *^" • •

Voir < ituc r6ali»t« oonuoûuidée * G«aaâin Piko.

(3^ . P- fi-

(4
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limbris < trente^eul petits tableaux d'émail de Limoges en forme ovale •

et « trente<deux portraits d'environ ung fùed de hault de divers princes, hci-

gneors et dames » (i). D'autres «pièces d'émail ». tran^)ortables, cdk»-Ià.

étaient enfermées dans des bahuts : cent quarante id. quarante-huit là (2).

Bernard Fali&sy. l'illustre potier, que la Reine a employé à la grotte des

Tuileries, ne connaissait gQ<^rc l'antiquité; et même, conune il pratiquait

un art que Rcmie et la Grèce ignoraient, il en faisait fi : « Je n'ai

point d'autre livre, dédare-t-il, que le ciel et la terre. »

M?.i - "' " mieux encore l'éclectisme de Catherine, ce ^^ont l-nx

«^fi--- iont l'une est représentée par de nombi\u-.- ré-

i au Garde-meuble de Paris, et dont l'autre existe en original au Musé«
' "'.que (5ectk)n des Arazzi) et aux Uffizi de Florence. Elles sont une

1 du règne tk Catherine et quelquefois des mêmes événements,

t. çon la plus difiérente.

— ..-.. — j, .. w ^.c est d'inspiration toute classique. Son premier

auteur est un boutrgeois de Paris, Nicolas Houel, ancien marchand apothi.

caire et ^plder enrichi par son négo< devant
{

mtendant et

gouverneurde la maison de laCharité l j . ne « estais: . -^bourg Saint-

Marcel » (3). Il écrivait, coUectioimait. achetait, probablement revendait

des tableaux.et par là se trouN-ait en rapport avec des personnes de toutes

conditions. L'idée lui vint, comme il le raconte lui-même, de dresser un
« dessin de peinture » qui pût servir de patron à beaucoup d'ouvriers —
vraisemblablement des tajMssiers — et d'y joindre « un peu d'escriture pour

en donner plus claire intelligence ». Des « personnages de sçavoir » l'engagè-

rent à traiter l'histoire d'Artémise. femme de Mausole, c'est-à-dire, sous

r" "•*-
n, celle dr '^ -^ -" -^c Médicis, une veuve inconsolable elle

i. mme Ar; : à son mari mort un mausolée, .^près

c tion, il composa la légende, comptant, pour l'illustrer, sur les

.:. .. .*,ait panni les plus excellents peintres et sculpteurs. Ce double

:1 allait son train, mais Houel ne savait comment ni par qui le faire

exécuter en ta^nsserie. Un jour qu'il était dans ces « altères » (angoisses), il

fut «ébahi » de voir entrer en son logis la Reine-mère, qui venait examiner

quelques pièces de son cabinet et quelques peintures des meiUeurs ouvriers

de France. D en profita pour lui montrer la « minute « de ses Histoires « avec

(!) Oa «B rétt «ooore aa Loarre, dans les vitrines de la paletie d'Apolloa.

(ai Bownaffl^ Imwmuttrt, p. 15s, 74. Si-

Ce JéiteK àM» RoMMa, oa, omme «Ue dit, Hieronoxne de La Rnble, qii'eti« recom*

Buatfait à CoHMde Médkte, u man 1949, LtUm, 1. 1. p. aç et note 2, appartenait A la dynastie

àm ipraBdi taailleas flonatte^ nuis il était liii-iaflakaarcliitactc et fcnfpteui.ct c «st cooetta
qualité qe'U avait déjà travaiUé an Pfeanea pendant pfas da trente an», tous Franchis l« et

Had II, pac cumple à la conttnettaa da cbâtaaa de Madrid, voir p. 214, a.4-

(3) Cétalt «aa éeola pow ka ntpbaiiai at «a asile po« Isa pawiaa liaatcax La plaa en
avatt été prtainll par Nloolaa Honal à la feniDa d'Haari III, Cooite da BailloQ, L>mué é$

Lorrmmê, Pada, tS&4. p. ^j-^ Sm Nicolas HowL voir Joies GvUivrr,N%e6lMt Homsl, mpcth*-

tsift f-jriritm. tméû ttur 4ê la aaatjsii 4ê la Ckariu chHUmmt a frmmêr e«amr i« ki Imumn
é MàBoifca de la Sodité da riOstoin de Paris at de l'UaHle-Fraac^ t. XX?. t89Si
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plusieurs cartons de peinture »,que la royale visiteuse trouva « véritablement

fort beaux *. Elle prit plaisir à entendre ses explications et à regarder ses

dessins, et elle l'encouragea à pousser activement son travail. Bientôl il

put aller lui présenter les dci; •- rs livres de ires et les illus*

trations « f;iictes par des prciu. - .. .imes tant de 1 i .-..^ ,aedeU France »

pour « faire de belles et riches peintures à tapisseries pour l'ornement de

ses maisons ». Elle
*

' le fit exécuter dans son château

du LuuvTe par la mni ^ :• s de la Couronne (i).

Il y a au Cabinet des Estampes de la Bibliothèque Nationale trente-neuf

de ces cartons pour tapissiers, avec des légendes explicatives en vers, de

Nicolas Houcl (2). Mais des tcnttirrt faites d'après ces dessins pour Cathe-

liiic de Médicis, il n'en reste ment aucune. Les tapisserions qui s-e

trouvent au Garde-meuble, au Luuviu, à Fontainebleau, et aille' :ai

représentent les hauts laits d'i\rtémise, son gouvernement ^. tt

l'éducation de son jeune fils, le roi Lygdamis, sont du xvn« siècle. La
régence de Marie de Médicis, et même plus tard celle d'Anne d'Autriche,

prôtuicnt avec quelque complaisance aux mêmes comparaisons. On repro-

duisit, avec les variantes nécessaires, quelques-uns des anciens cartons :

on en élimina d'autres ; on en fit de nouveaux, qui furent f la Suite de la

reine Artémise ». Sur ces modèles, que les minorités de Louis XIII et de

Louis XIV remirent deux fois à la mode,on fabriqua des tapisseries pendant

tout un demi-siècle, et même jusqu'en 1664.

Il ne saurait être question ici que des cartons commandés par Nicolas

Houel. Ils racontent, en une succession de tableaux, l'histoire dWrtémise,

régente du royaume de Car'u pondant la minorité de son fils. C'est le

« triomphe » des obsèqoe nari tendrement aimé, et tout le

détail de ce « triomphe » : corie^jes de prêtres, d'enfants et de femmes, con-

certs funéraires, défilés de chars et défilés de guerriers portant les

dépouilles opimes des nations vaincues, éloge funèbre, brûlement du c* rps

et sacrifices, construction du temple destiné à recevoir les cendres royales ;— c'est la réunion des États du royaume et la proclamation d'Artémise

comme régente ; -^ c'est l'instruction que la Reine-mère donne à son fils

Lygdamis « tant aux lettres qu'aux armes » :
— ce sont les combats qu'elle

livre et les victoires qu'elle remporte sur les Rhodiens révoltés ;— et ce soi.

t

aussi les œuvres de la paix, ses constructions, ses jardins, ses méoagerit^,

st-s palais. Costumes, armes et armures, jeux, cérémonies, bâtiments, tout

est antique, grec ou plutôt romain, car les artbtes de ce temps ne voyaient

la Grèce qu'à travers Rome.

Mais, sous ce travesti, Houel et ses collaborateurs ont voulu r.r^r.v.M)!. r

des événements et des personnages de leur temps. Vous vcrr« 7

(n Ce«t prolwbkmot Tudan atelier d'Henri II à Ponlmiiieblemi, tnuMiéfi m Louvre,

•erve^ côté Ad. 103, gread la-(«. Reprodactlooi pbotofniplilqoM de «1 lieirim»

L'Histoire de la Retne ArtémiM de NScoiai Hooel, une compàatton ttét iadlfeMe

e«i au cAbiaet des manuscdta, f. fr.. n* 306.
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rin«. «le sepulchre • qu'Artémise a dressé à Mausole et «qui a servi long»

temps de mcr\'«àlle à tout le monde. Ce qui a esté de nostre temps renou.

vellé en vous après la mort du (eu roy Henry vostre époux ». L'édocatinn

de Lygdamb la fera «Te»ouvenir » de celle qa'eUe a donnée à ses en!

et l'assemUée des États généraux cariens, des représentants des

ordres de France réunis à Orléans. La défaite des Rhodiens — ces insu-

laires assimilés a '-stants de La Rochelle et des tics adja

lui rappellera u , tctoires sur ses sujets rebelles et le parti

leur avait accordé. Les édifices construits par la Reine de Carie, tant à

Rhodes qu'k Halicaroasse, étaient un prototype des Tuileries et de- '

'

tcaux de Saint-Maur, de Monceaux, etc. La comparaison allait tell

de soi, remarquait HoucI, « qu'on diroit que nostre siècle est la révolution de

cet antique et premier soubs lequel régnoit cette bonne princesse .\rtemyse.

Aussi le principal but de mon entreprise a esté de vous représenter en

die et de monstrer la conformité qu'il y a de son siècle au nostre. >

Les artist« que Nicolas Houel avait employés avaient une telle supers-

tition de l'art antique qu'ils n'en imaginaient point d'autre. Français ou

Italiens, ils appartenaient, c'est Houel qui le dit, à cette école de Fontai-

nebleau, dont le maître était Le Primatice. Les dessins ayant été terminés

entre août et novemlwe 1570 (i). Le Primatice, qui venait à peine de

nw-'urir, a pu inspirer l'œuvre et mCvae y travailler. C'est, en tout cas,

un ùc ses élèves, Antoine Caron, de IkauvaLs, (1521-1590), qui passe pour

être l'auteur de presque tous les cartons du Cabinet des Elstampcs (2). Lui

et SCS collaborateurs ont placé dans un décor et traduit en une forme

antique des faits tout contemporains : attaques de places fortes, tournois,

luttes corps à corps, combats à pied et à chcN-al, funérailles d'Henri IL Ils

ont trouvé tout naturel d'identifier la Reine de France à la Reine de Carie,

que séparaient vingt siècles et plusieurs civilisations, et de s'inspirer des

Triomphes J Jules CJsur, cette reconstitution de l'ancienne Rome par

Mantegna, pour illustrer l'histoire de Charles IX et de la Régente, sa mère.

Mais il est remarquable que Catherine ne se soit pas contentée de ce

tr ]u'efie ait conmiandé aux ateliers de Bruxelles ou d'Enghien (3)

ui ^rétaticm réaliste des épisodes les plus brillants de son gouveme-

,;, Ce n'en pM une bypoCMM. Dans la dMIcice des deox livres de la Rdne ArtémJse i
CaUieiliM, Hotioi (ait meatioa de la ptàx de Salnt-Germaio (août 1370) coaune coodne. et

du n:.».uve Je Charles X, qui fat oélAbré à Médites le 36 novembre de la même année,oomna
de- incsient te oooclttn.

:{*$ioi9ê§tménUd»lmlmpésurttm Frmte», p. 95. tédamc ponrCaroo tous les dessins

saoi kt» biuisuivanta. In"* 9, 10, 14. tS. 19^ s, s, aS, 31). Voir aossi Joks Gutfirey, Lm taptS'

unt% ém Jui* i l« /ia «H xvi* tiitU, dans le tone VI de \'Hi%timt t^^térak iti artt »ppliqiui i
,'imJu^lhê dm V à U dm im xvr %tM4, Paris. Librairie Centrale àm Beaux-Arts. s. I .

p. : .i.207 »qq. J. Goiffrey admet <tue qudques-ons de cr> rartitts scirot de Lenunbr :

L Duairr. Im tmtm» fArihmu m U pmnirê Lmmmtbért (Chromant dm Awt», k/m, p. ^aj-jt'ï),

mil tenir la preave du ccnttaire et que LeramtMWt n'a travaillé qu'à la Su$i« £ArUmù«
(3) j. (Jpoiîray, tb%4^ p. iss, note s. Indique, comme lieu de iabricatloo. Enshiaoet,ooami«

data de la cnmmande, 1583, d'aprts i'Hittatf* ia itipumt ^Emufuêm d'un annaMst» flamand,

r. Coiliaa, né «o ijfe — un oontaspotaln. bien ^'11 ait pat>lié son livi* «ealnnit en 1634.

UAaUjOL. C«t^ da UédkiiL (241) x6
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ment. Les tcntur» de Florence reproduisent les costumes, les armes, les

combats, les divertissements et les personnages do temps avec une scru-

puleuse fidélité. Elles sont, contrairement à ce qu'on continue de croire, la

fixation par l'image des grandes fêtes que Catherine avait données à

! !, à Bayonne, aux Tuileries, et qu'elle considérait comme une

d.. . „ ^ (i). En ces huit tapisseries éclatantes de coulear se succèdent

les spectacles du Tour de France : voyage de la Cour, joutes sur terre et

sur IVau, ct)n( t*rts; toomois et cav
'

*t, pour finir, dans le décor du

jardin des Tuileries, les danses en 1 r de l'ambassade polonaise qui

apporta une couronne au duc d'Anjou. L'antiquité fournit les accessoires

d'ornementation, chars, statues, all^ories et dieux, mais les paysages et les

villes sont de France ; les figures, les vêtements, les plaisirs et les luttes, du

XVI* siècle. Bien en vue sont placés, spectateurs ou acteurs, les fils et les

filles delà Reine.resscrablantscomraedesportraits peints. Elle, toute-'*" ' -

noircommede coutume, préside àc«?s plaisirs et semble les animerai

Ainsi, pour perpétuel la mémoire de ces magnificencc-s, «lie les avait iait

représenter en deux styles, l'un conventionnel et sjTnbofique, l'autre

rigoureusement conforme à la vérité. Elle était Artémise et elle était

Catherine, et, sans s'arrêter à une formule d'art, suivait indifféremment les

tratUtions réalistes ou les inspirations néo-classiques.

En 1580 ou 1581 elle quitta le Louvre et s'installa dans l'hôtel qu'elle

venait de se faire construire rue Saint -Honoré. Elle voulait avoir sa

maison à elle, où plus commodément qu'au Louvre, et loin du vobinage dv i

favoris, elle pfts.scrait les dernières armées de sa vie — celles dont il nous

reste à raconter l'histoire politique — pendant les séjours qu'elle faisait

à Paris dans l'intetvallc de ses voj'ages et de ses villégiatures. Peut-être

aussi tenait-elle à faire croire qu'elle s'effaçait et laissait enfin le roi r^er
]

'me. Mais il n'y avait pas loin du Louvre à son palais, «t si elle

h , dans l'intérêt de son fils, les apparences du pouvoir, elle C9^)6rait

bien en garder la réaUté- Elle y vécut en souveraine, ayant ses dames, ses

<! '! -s, ses maîtres d'hôtel, se lers, ses échansons, ses écuyers

<

.

-es gens du Conseil, ses sec i -es nains et ses'naines, bref une

Cour (2), où elle maintenait le mémo cérémonial et la même étiquette qu'au

Louvre.

(t) Voir IM bypotbèMt d« M. Jules Gulflrtjr, tML. p. 154, qai «'«t opondani !• piot

rapproché de U vMté.

Je me propoee de publier tto peu plta tard un travail «or cet tapittcrle» de Fleraoctb od je

peose pouToIr ideatiAer lae lieux, im 9càam et quelques pefeoniucaB. On f vacn auari pour

quel)» raleone oas paaneaus te trouveo* 4 Flonnoe. Je me bone attJoiitd*bul à lodiqoer« qui

e«t oteeesalre pour riotellifanee et la dlirenité des fo^tt de Catherine.

(a) Le (ait qu'il y a deux Cours eJipUque en partie raugmeotatloo de praeqae toos )ea

4 ottdcn domestiquée » de la Reiae^ depuis le mort de Charles IX et surtout depuis le mari«««

d'ttenrl III et l'AtAbUsacment de la Retne-màfe dans son aouvuav lofis (Usle publiée per !«

C>« KafMoault de Pncbesee, LMm^t. X,p. so4*qq-) ;daaMS (d*haoaeut), 5 en 1375.
^

— autres damca, 48 en 1576; 81 en 1383;— filles damobellas (c*est>i>dire nobles), :

83 en 1383 et S3 en 1383^, — fens du CooaeU, 30 en 1376» 38 en 1383; — tccriUiùi^ a eu

S97^ 89 en 1383, to8 en 1383, etc.

(242)



GrAcc à r ', «|ui fut cbo!>c uuiucvuanm^nt après sa n: -*,

dt^ coIl»»cti- d'art et des meoUes qoVîUc y avait accui:.

il est ni it faoie d'entrer plus avant dans ses habitudes, ses

et l'intiii.... w^ ^vie. Il y manque tout ce qu'elle avait emporté h
'"

elle était alors, cV'st-à-dire son linge, ses \'Ctements, son argt:.

te assez pour la revoir en son milieu. Elle & y u— ^ Au premier, dans le grand salon en faça(}c qui

; t! toute lu r de l'HAtel. trente-neuf portraits représentaient

le France, depuis François I*',

Aés à la maison royale. Au bou _
cette gti ets, complétant cet assemblage familial, mon-
traient, celui de droit iiiliea des Médicis, celui de gauche.

sa roèfe« Madekin«» i icbe. sa bru. et !es deux infantes

d i:spagne, ses petites-âlk v

' >it que, comme aux luiienes, la Kcme nawii* p.ii d')n '
: i-é à

cte seul < le département des logis >. Il y avait i.nt. < liamluc des

M ' )irs. qui est comme la première ébauche, en raccourci, du salon des
G' ucs de Versailles ; un cabinet des Émaux, où étaient « encha~- -' ' -.=;

le lambris » de « petits tableaux d'émail », parmi lesquels « tr^ \-

portraits, d'environ un jned de haut, de divers princes, seigneurs et dames ».

Son cabinet de travail était entouré d'armoires, pleines d'objets familiers.

Elle y avait sa bibliothèque particuhère —sa grande bibliothèque et les ma-
nu>crits étant logés non loin de là. rue de la Plâtrière, sous la surveillance de
labbé de Bellebrancbe. L'Inventaire nomme parmi ces ouvrages de chevet :

LesAhu%du Monde, de Gringore, le CaUndrisr grégoriân, le Livre des SI WUes,
une Cén alogiê dês comiêt de Bcmlognê et une Origine et succession les

comies de Bouhgne (2), et en signale d'autres sans en donner le titre. Il

nuntionne aussi deux bahuts pleins de livres, que, faute de clef, on ne put
o!\Tir (3). Il est naturel que Catherine eût so " leau

de ses ancêtres matemeb pour s'en jM^valoii des
S.t>yUes trahit sa faiblesse pour l'art divinatoire. La t Sotie » de Gringore,
qiu était peut-ftre un don de Marguerite de Navarre ou de Marp .

France, permet de supposer qu'elle a dû s'égayer, du moins en sa
j

des lourdes plakanteries du vieux poète sur la corruption de l'Eglise romaine.
Quel malh""- —>tir l'intelligence de sa psychologie que les commissaires
chargés Fier ne se soient pas dorme la peine de cataloguer nommé-
ment tous Us» volumes accessibles et qu'ils aient craint ou n^ligé de forcer

b serrure des armcûres closes I

Heurensenwsit, ils ont eu le soin de détailler les cartes géographiques que
ivaH oî sa possession. Le nombre en est surprenant, même pour

(ti i. «aveotaira a é<é pobUé arec de» Muiotatkias. qa'oo wahatUratt ploa ao«Bbr.»u9«i^

pu Bàia. BcoatM, tmmtm^*ii mtmiUi de C»Amm 4» Mèdmt m 1389. Pwù^ 1S74. Poor
le dhwfripttoa à» fHAeH, »olr p. 7*i)«t 130. 13t.

(^ Bowiaflé, /w»r#i>ri. p. S3, a«* 241 et 14 .

(9) On ne vtit nuile r>4rt iodiqâé l« « Prime** ^ Machiavel, MO pi v..>^u. ....« J* cb«vvt.
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l'homme d'Êlat que fut cette femme. H s'en trouve des quatre parties du
monde alors connues, Europe, .\î*ie, Afrique, Am<'Tique, et des pays à qui

elle eut particulièrement afïairc, l'Angleterre, l'Espagne, 'es Pays-Ba-*,

l'/Vllemagne. Elle a en double exemplaire la région de l'Amérique du Nord,

Canada et T " "
i les rivages -

•
"

" ncs sous-marins étaient

depuis si It 1 ., , .
> par les pèti; ions et bai.ques que la

partie de l'Atlantique qui la baigne est, dans la c Mappemonde d'Henri II >.

dc^n ' Mer de France. Qu'elle ait voulu avoir sous *
\

"'
:-

Vcli i ..dont Coligny tenta deux fob de reculer 1 .x

dépens des Espagnols, rien de plus compréhensible. Mats il faut d'autres

raisons pour expliquer qu'on trouve dans ce recueil la Guinée, les Indes

occidentales et orientales, l'Ethiopie et « le pays du prêtre Jean». Il est

permis de supposer que Catlierine s'est toujours intéressée aux découvertes

géographiques et qu'elle rechercha les moyens d'en suivre le progrès. Son

éducation scientifique, qui la distinguait entre les autres princesses de la

Kcnaissance, avait élargi le champ de sa curiosité. Elle avait même des

cajtes des vents. 5k>n astrologie comportait quelque connaissance de la

cosmographie : c'est le ciel, l'air et la terre qui attiraient également cette

Riinc de science (i).

Elle avait des pays connus par les cartes et les livres des souvenirs divers :

peaux de crocodiles pendues au plafond, caméléon, branche s de corail,

tapis des Flandres, tapis de Turquie, de Perse (chérins), laque» de
Chine : c'était une grande collectionneuse.

On croit à tort que les bibelots sont une nfianie contemporaine : le cabinet

do Catherine en est plein. Il y a, bien en v .

' •
,

' \ ,^

de cristal de roche, parmi lesquelles troi . >*,

sur pieds d'or émaiUés, et, dans les armoires, des éventails en cuir du Levant,

de la soie pour faire des turbans, six « poupines » (pt^;: - » » - j^

deuil, en vêtements noirs, en costumes de demoiselles (: ie

senteur, des masques et des verreries de Venise, des laques de Chine, une que-

nouille « de bois de crotelle? >, un damier de bois de rose, un échiquier de

nacre de perles, quatre petits canons, des jeux de jonchets, de « r«'t»nard •

et de billard, plusieurs écritoires, enfin un nombre si considérai ts

d'art et de curiosité, que l'éditeur de ri'>\ •"'•"'• a n-m-ncé àen i^i*. ... lije

une énumération sommaire.

1mm !,-, iji» trtrin. ijts et même les greniers de l'Hôtel étaient rcinj lis

de meubles de toute sorte, et comme il n'est pas alorsd'usagede garnir d'étotfe

et de rembourrer les bancs et les < chaires ». la Reine-mère a dnq cents

(I) Edm. Bouiafl*. /-- •* • .w*,f ^ ••'rwi. ».^. 65-64^ 77-7S tl 8j.

Dm taatxt% U plupart « t: at-rlte» «k» copiai «C teitos par qnl? LlmprA-
dsioQ de rinvcouLre ut ,

,

.. )^ .mat rppcodufcNOt k» cartes dt U
mappcnioada d'Hcnn II et icrapbca «rt ftegraplMB da terni «,

Muii t'T Mri'-atut, OrUUav r ^ ^ . ^ .rnmUa de i« ^itfMkfku en Ki^.il
VMS « OTMlUfflA, Partie t. J.
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COUSSSR^t de Whe, de V»'V««r« «« de sole pour tr.in^f.,rr»i.r .'n -ili-a,^ m. wK.mijç

les bob ks plus durs

Cent trente-cinq tableaux et troi*; < et un
;

trcnt les diverses pièces du logis. Ciîh . _ : - nteinpier, <, .

,

a

plusieurs répliques, l'image des siens et d'autres chefs de la chrétienté. Ello

vit et se meut dans une atmosphère de grandeur.

I*our ses fétcs, ses b&timents, ses collections et ses dons, elle dépensait

des sommes immenses. A Bayonne. les tournois, les banquets, les joutes

sur mer * '
'

•'
* r qu'il y iclqucs murmures.

^ our se j' vouloit i à l'cstranger que

la France n'cstoit si totalement rti>'née et pauvre à cause des guerres

passée» qu'U l'estimoit ».
"^ — i " 'léguait l'exen- V ' r.-

pereuis romains», « qui des jeux au

cknner du plaisir «pour l'cmpèchcr de mai faire. Mais elle n'avait pas besoin

de r^-- » - <cs raisons si loin.

I iHt, elle avait la réputation d'être dépensière et libérale. Ses

nppëiit> de magnificence s'ajoutant aux charges du gouvernement et des

pïwrres .-îvîl.^ ]» trésor, à la mort de Charles IX, était vide, et toute la

: ri'-:. imposée. Inquiète de la détresse de l'Etat, elle recommam!»
; n i.n m ù, r. ^^.inhTdttrèsprèsàses finances, mais Henrim aima mieux

uivrc son exemple que ses conseils. Elle n'était pas raeillcure ménagère de

scspro|ves revenus (i). Elle ne savait rien 'refuser à qui la sollicitait

et, • mî^e. fa" ait don d'une coupe de bob à un

qu "uvait gratifier d'un secours d'argent. I^ng é

do
'

l, son intendant, s'efforça de contenir les profusions de cette

nÙT- i'.-^.jue, mais, lui n V " ' »'" • "'le

d« "S nains et des naines, c* ie

i.isait, à ce qu'il semble, c'était d'entretenir des gouverneurs, des gouver-

tm aumônier pour ces '^•- '• - iés, de les marier à grands frais

;r faire des cadeaux, (j cnt à confesse.

Kttv empruntait à totis les taux l'argent nécessaire à ses fantaisies, k son

\::\v, h SCS besoins, et, cette ressoi •''" "^^e lui manquant, elle (~- -- it

d\iVi:\cc ses revenus, et pajrait in ncnt ou ne paj'ait pa-s 3

d- s ufîjcicrs de sa maison et de ses dames. A sa mort elle devait huit cent

mille écus, environ vingt millions de notre temj», et n'avait pas un sol.

Kilt; riait de ses embarras, disant à ses financiers « qu'il falloit louer Dieu

dti tout et trouver de quoy vivre » \2K C'est h peu pr^-*. le mot qu'on prête

à son grand-on^le, Léon X : « Gcdiamo il papa/o, poiche Din "i" î'ha di'.a 1

(Jouissons de la papauté, pui^^uc Dieu nous l'a donni^t ).

(Il Bovchnf i^ Ihm dt eompt« d* Cl. de Bcame.— Cf. p. 149 et la cemr det
d^pniset p. 1)1.

( j) L'«tM Çhm^gt,D^«m «t erkmeitn iêh R»jmimh», Techener, i86sr, p. xuti. Ea 1368,

«ik «van devort ke nwpn de 1589 et devait ua an de fafea à M* servUeonb
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ASSURÉMENT elle a pleuré Charles IX, et, comme elle dit, elle a pensé

« crever»quand il lui dit adieu, et la pria de l'embrasserunc dernière

fois (i). Mais le lendemain, elle écrivait au nouveau roi, cet autre

fils encore plus chéri : « Si je vous venois à perdre, je me feroys enterrer

avec vous toute en vie ». Elle le pressait de revenir immédiatement de

Pologne : « ...Je meurs d'ennuy de vous revoir,... car vous sçavez combien

je vous aime, et quant je pense que ne bougerez jamais plus d'avec nous,

cela me fait prendre tout en patience ». Elle se promettait de cette réa-

ni • sur contentement » (2).

1
; .

nri III lui laissât même autorité que son pré-

décesseur, mais elle le savait susceptible et pouvait craindre quelque jalou-

sie d'orgueil en ce surcroît de grandeur. Aus- ' ménagements dans

cette première lettre 1 Elle l'informait qu'en aï sa venue, elle avait,

sur les instances du Roi mourant, pris la régence et s'excusait presque de

n'avoir pas attendu ses ordres. Elle venait d'- ' itie Mongomery,

l'ancien capitaine des gardes d Henri II et l'i. urs chefs hugue-

nots, avait capitulé dans Domfront (27 mai) et, veuve impitoyable, elle avait

hâte de voir de ses yeux supplicier le meurtrier innocent de son mari. Elle

n'avouait pas cette soif de vengeance. Cliarles IX lui avait, disait-^Ue,

n< -ivin. rdé expressément de faire «bonne joustice des
j

rs qu'il

savait cstre cause de tout le mal du royaume ». C'est à lui ai..,., v,.. , lie pré-

tait de meilleures suggestions touchant le duc d'Alençonct le roi de Navarre.

: t connu que « ses frères » ' (son frère et son beau-frère) « avoient rc-

p— Lïï lui » (regrettaient leur conduite à son égard), ce «qtii lui faisoit

penser qu'ils me scroient obeissans et à vous, mais que (mais il fallait atten-

dre que) fussiez isy » (3). Ainsi, sans se mettre en avant, elle faisait com-

prendre à Henri III, tm impulsif capable à la fois de ranctmes tenaces et de

brusques générosités, qu'il était sage d'accorder le pardon et prudent de

(I) LMrm, IV, p. jio, SI mai 1374-

(t) IM.. p. 3it-3i8.

(s* /^><^ . P- 9io>
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k diflérvr. Elle parle des affaires de Pologne avec tant de détachement qu'il

n'est pas facile de de\*iner ce qu'elle en pense.Tout d'abord elle cng?;'- -^^

fils 4rentrer.au plus vite. Peut-^re ses sujets d'au delà voudrc».

« retenir jusqucs à ce qo'ils ayuit donné ordre à leur faict ». Qu'il ne cèUe

pas et parte. Mais c'est risquer de perdre une couronne. Or « cela est beau,

pour pauvres qu'ils soicr^t Çies Polonais), d'estre roy de deux grans royau.

mes, l'un bien riche et l'autre de grande estendue et de noblesse >. Mais ne^

scrait'il pas possible de quitter et de garder la Pologne, et, glisse-t-eUe en

passant.d'y transférer le duc d'Alençon? « Si vous pouviez laisser quelqu'un

où voQs ates qui peult (pett^- yauracde Pollongne

vous demeiiFBSt ott i t*05<r« /r^ ' _ : t. et leur dire que ou

vostre frère ou le second enfant que vous aurez. (Henri n'était pas encore

w " us leur envoyrez, et en ce pendant qu'ils se gouvernent entre eux,

e^ lîsjours un Fiançob pour assister à tout ce qu'ils feroicnt et (je)

croy qu'Us en seroient bien aises, car ils seroient roys eulx-mesmes jusqu'à

qu'ils esleostent celui qne y envoyrcz » (i).

S imaginative qu'elle fût. elle était trop intelligente pour supposer qu<

les Polonais resteraient dans l'intérim par égard pour ce roi désertew

jusqu'à ce qu'il lui plût de leur expédier im remplaçant de sa main

Etait-ce une façon de lui insinuer, tout en se disant impatiente de son

retour, qu'il devrait rester en Pologne au moins le temps nécessaire pour

organiser une licutenance générale ou négocier l'élection de son frère? Mais

il est malhe-ureusemcnt plus probable qu'elle n'a pensé qu'au plaisir de le

revoir le plus tôt possible, et que pour ce plaisir-là elle a sacrifié les inté-

rêts de la France en Puloime. Oin-îli' fin \)\i> v ibK- de son grand et coûteux

succès diplomatiqik

prenait facilement son p ^ à prévoir, si v

itpastroppâti^cepa}^! . . i v Rncc''qu'avez acqu; . .:

vostre voyaige est telle que je m'asseure qu'il n'y eust jamays un plus sage

roy... et ne mt *

'
' (et vous ne m'en voudrez pas) à l'appétit de

ceux qui ne sau que sur leur fumier (2), car j'espère (elle veut

dire qu'elle est sûre) que vostre élection et allée en Pologne ne vous aura

point apporté de mal ni de diminution de hoimeur et grandeur et de répu-

tation • (3). Et la voilà contente. Son fils a vo5ragé, ceint une courorme, fait

^^age du pouvoir. Qu'il se hâte de regagner la France.

il. .i.. ill n'en avait que trop envie. Il s'enfuit de Cracovie (dans la nuit

du 18 au 19 juin), gagna Vienne, où l'empereur Maximilien II, beau-père

de Charles IX, l'accueillit bien, et, inquiet des dispositions de r.\llemagne

protestante, prit son chemin par Venise. Il s'y attarda huit jours dans les

ft les que la Seigneurie donna en son honneur et les plaisirs qu'il s'offrit.

(1) Uttrm. rV. p. SI t.

(2) Cett la Mcoode foit qa'rilecn^ ^tre enis q«l, oomme Tavaanea, t'étaient

d^larf^ oootre t'avvatore d« P<do(iM et : > de mafaiSoeDoe.

(,) UUrm. IV, p. 3t«.

(247)



i icur iXv. janiac et

( __ :.. .. . i^.-'H IIP :t»'ii!;i r(,nt-

1 ICspagnc avait bii

rcUoiuls, ach< ' iur AîU*

\ r-rrriciist-s -

•

i-z » .!i! !

1

liia;

ICC, à sa le se dé< ine-

j<ui <i- ...Yl m«'ni ' ' '

astcurc

porté leu

c*
w: /. ,1

.

' '.ppléer à sa faiblr«se, mieux qu
'

sera la \ eux deux, ik
ini-roii' •'*> fi-rnnt l.i

A Ti:rin.

issano (2), interj

fs Itaii( lie Mëdicis se m»
' '-"" r,v„»-,.,,,,« que iç

d« cessi<

ai df» il

f »vs du...;

sa \Bn\i

pas

(24S)



LES DÉBUTS DE LA DYARCHIE

approuvé l'acte du nouveau Roi. Le doc de Nevers l'en accuse presque, et

l'on ne peut rienocmdure de la réponse embarrassée qu'elle loi écrivit (i).

Elle aimaK beaucoup «a bcUe^sœur. l&tfguerite. la duchesse de Savoie «

elle avait intérêt à ne pascontrecam-r son fils,de qui son pouvoir dépendait.

En tout cas. elle mit un empressement fâcheux à rassurer le duc de Savoie,

qui. surpris de tant de générosité, craignait que le donateur, après réflexion,

ne se dédit. « .. N'y a personne, lui écrivait>elle le i^ octobre 1574 qui

puisse empêcher le Roi mon fils de vous tenir protnese, corne auré peu v<rir

par l'arrivée du grant Prior (Henri d'AngouWme, grand Prieur de Franco) et

du r«gFetcre Sove (Sauve) que (qui) je panse à présant auront * à

votre volante et à celle du Roy. » Elle regrette que Marguerite :. . .l ^ius

h (elle venait de mourir) pour avoir ce contentement et, aîrirme-t-eUe

au Duc, « avecques vos mérites,... sa îe la DtKlicsse) sera

tcusjour (*n Dr^sante à son nei-^vmi • àorviré ''-^r^'ira) à

vous» (2).

Comme clk: ^c-s ilùcoiv: -e

iairc un mérite <

.
etto.il n'est p^^

.
r

qo'eOe a été complice, mais, d'autre part, avec ses préjugés de puissance

absolue, elfe ne de\'ait pas trouver plus étrange que son fils donnât des

territoires qu'une pension.

Elle <5tait bien plus {préoccupée des complaisances dont elle et lui pfju-

vaient pâtir. Dans sa première lettre (31 mai), elle le mettait en garde

contre l'esprit de coterie auquel il n'était que trop enclin. Avec l'aide de sa

mère, il aN-ait réuœi pendant le règne de son frère à se créer dans l'État une

situation à part. Mft[ne,poor s'assurer contre la jalousie de Charles IX. il

s'était cherché partout des amis et des serviteurs, avouant à sa sœur Mar-

guerite qui si le Roi lui était la charge de lieutenant q;énéra! « pour aller luy-

mesme aux armées ». ce lui «seroit ime ruine et desplaisir si grand qu'avant

que recevoir une telle cheute », il « éliroit plus tost ime cruelle mort » (3),

Chef de parti il avait été, et, chef de parti, Ct iovait craindre qu'il

ne restât, avec les feitalités que ce rôle impose, "de sa clientèle. Elle

l'engageait à changer de méthode avec une sagesse que l'on admirerait à

toute sa valeur, si la conseillère n'était en partie cause du r-

damnait. «... Ne vous laissez aller aux passions de vos scrv;

n'estes plts Monsieur qui faille (qui doive) dire je gagneray ceste part, affin

d'cstre le plus fort. Vous estes le roy, et tous fault qu'ils vous fassent le

plus fort, car tous tault qu'ils vous servent et les fault tous aymer et nul

haïr que ceux qui vous hairont.... A5Tnez-les (vos serviteurs) et leur faictes

du bien, mais que leurs partialités ne soient point les vostres, pour l'honneur

de Dieu ». Elle lui recommandait, le sachant facile aux ^olUd* ations de son

entotirage, d'ajourner jusqu'à son retour en France la distribution des grâces

(I) Ltu^m éê CMWtmm. 16 octobra 1374. t. V, p. 99.

(t) tbid.. V, p. 9».

()) Sa coavarMtioa «vce lUnnwrttc, iUmmn, éd. GuaMard. p. 14.
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et dt^ charges. «...Je vousprie, ne donner rien que vous ne soyicz ici, car \ous

sçaurez ccubc qui vous auront bien servi ou non ; je les vous nomrn«-ray et

monstrcray à vostrc veneuc et vous gardcray tout ce qui vacquera d- l)«'j.c-

fices, d'offices. » G: sera le moyen de se procurer quelque argent. « Nous
les metterons à la taxe, car U n'y a pas ung escu pour fayre ce qui vous est

nécessaire pour conserver vostrc royaume » (i).

Elle insiste sur le devoir pour le Roi de France de faire oublier le duc
d'Anjou dans une courte instruction qu'elle lui fit porter à Turin par Che-

vemy et qui contenait tout un programme de gouvernement (2).

Il doit « cet monstrer mestre et non plus compagnon... et non que l'on

panse : yl é jeune, nous luy fcjrron paser cet que voldrons », et fU doit]

«aulter la coteume de rien doimer à qui le braveré, au luy voldré

£a\Te fayre i>ar fason de conpagnon au d'estre mal content ; qu'il rompe
cete coteume à deux ou troys dé plus aupès (? happés) et hardis. Les

aultres yl viendront cornent yl dcvcront. Qu'il donne de lui-mesme à
ceulx qui le serviront bien et ne bougeront de leur charge san qui le vieg^t

yniM>rtuner pour en avoir »,... « Qu'il provoy aus aytas et non baux ornes,

car cela porte domage à son service, quant, pour récompanser un homme,
l'on luy donne une charge de qu(;y il n'est pas digne » (3). Qu'il récompense

autrement ou paie avec de l'argent les dévouements sans mérite. Il ne faut

pas qu'un favori dispose de tout, « car en lieu d'en contenter beaucoup pour

les aubligcr et en avoyr en chaque provinsc à luy (le Roi), yl (le Roi) ne

en n'auroit que une dousayne, laquelle dousaync quant yl se voynt si suis

et grcns yl font teste au Rôy, en lyeu de reconoystre qu'i les a fayts (4). » Il

est nécessaire dans les provinces de s'attacher par des charges, offices,

bénéfices et dignités « les plus grens et les plus capables d'antendement »,

« coment solouit (avaient coutume de) fayre le roy Louys (L«>uis XI) et

depuis le Roy (François I«). son grcnt-père ». Il convient de favoriser aussi

les '' '
« car yl servet (ils scr\'ent) en leur diocèse de tout < ».

Qu ;. ^, i Cajut «et pour la régler qu'i cet (qu'il se) règle le
.

».

Qu'il se lève à « heure certeine » et se fasse apporter inunédiatcment dans

sa chambre les dépèches pour les lire et indiquer aux secrétaires d'£tat

les réponses à faire. Qu'il ordonne de lui adresser directement les placets

(I) LtUr*$, 31 mat 1374. t. IV, p. sti*3iai

(: [hiJ., V, p. 71-7S. dont J'ai inod«rai«é d-<l«Moaii,en notcInp«aM««s 1m plu difidlet.

(] Ihid., p. n II doit • «e m->ntr«r miUre et non plus eompagnoo »... dit ne faat {ms

«qurl'uupcnv 19 paiter c« qtM (notttj voudront • et U doit «At«r la

coiiiutnc de rtr . -n 'qui) loi voudrait tain teir» par façoa d« oon*

pairi->n ou d'Otu ..i : -'.pooatnmaàdoiixoa troisdMplaflnippé«(?)

et )i4rili« I i>^atitre«, 1 eonuneUtdavroot. Qu'il donne da lôi'inêuia

à c< harge «aas qo'lb te viennent Impofftaaar

poi; homme», car cela porte dommaf* à toa

teTN une cbarf* dont UB'ettpaad^M».
4u lira d'eo QOQtaoter beaveoop

(de '- rhaqw pcovinoa, It Roi R*«o

aur aetdt «t grand*, ih tlcuMMit

twtc ........... ^, .. , a .-.;.
.

ulj ».
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et les demandes— qae les solliciteurs avaient pris l'habitude de remettre

aux secrétaires d'État— afin que tout le monde sache bien qu'il est l'unique

dispensateur des grâc» « et en cet faysant on n'en sauré gré que au Roy <*t

ne suivra-t-on plu» que luy ». Qu'il réforme son Conseil et le réduise à

t nombre honeste ». Qu'il 6te ce Conseil des finances, qu'elle avait introduit

elle-même pour se déchaîner, et que. comme au temps de François I*. tout se

décide au Conseil privé, où l'on expédiait d'abord les afiaires d'Etat et cû

après OB appdait « pour les parties » (i).

Mais surtotxt il lui importe de faire ces réformes dès le tout preaiier jour

f car si (s'il) ne les fayt de set (ce) fin comensement yl ne les fayré jeamès ».

Mais, dira-t-on, pourquoi, voyant 1, n'y a-t -elle pas remédié plus

tôt - .Set (si) je eusse esté, répoi nt yl (Henri III) est asteure »

Hiire aussi puissante qu'elle le crmt être et aussi maîtresse de te^

uc.oiîs. « je l'euse fayst », et elle conclut: « Yl pcult tout, mes qu'yl

(l^nirvu qu'il) veulle. (2) »

Il y parut tout disposé. Aussitôt arrivé à Lyon, il réduisit le Conseil à

I
*

' -
: le chancelier (Bira V *' ' - ^-^ Morviiliers, de Limoges,

c c, Jean de Mod1u> vre, à qui s'adjoindraient

les prmccs. quand il les convoquerait, il nomma Bellièvre surintendant des

finances, ce qui était en fait supprimer le Conseil préparatoire des finances.

II écouta les dépêches et dicta les réponses. Les secrétaires d'État, qui

s'étaient arrogé le droit d'ouvrir les courriers et d'expédier d'autorité les

affaires pressantes, « eurent sur la corne » et furent ramenés à lem* rôle

primitif de rédacteurs des ordres du Roi et du Conseil. Aucun don, dit un

n. ne fut valable si le Roi ne signait «de sa main le placet sur lequel

.. -. -.'oit été accordé » (3).

Mais le gouvernement personnel exige une volonté, une application, une

c
' dans l'effort dont Henri III était incapable. Il se lassa vite des

i: ons, des signatures, des audiences. Les anciens errements reparu-

rent, aggravés par l'action intermittente et les caprices du souverain. Con-

(t) Par U force des cboces, la divisioa do travail «'établiMalt dans le Conseil du roi. l,'

3

•éances da Conseil privé partagées entre les affaires d'État, la justice et les finances tendaient

4 drvenir des « seetimu ». Mais les rois quand ib voulaient avoir l'ceil directement à Iturs

afiaires et la cuivre jour par jour, recommençaient à les (aire délibérer en leur présence dans
1* Coasdl an lieu de les laisser décider à part par un groupe de conseillers. Ainû Françob I*'.

an retour de sa captivité de Madrid, avait « remis en nn » le Conseil privé d-
guerre et allaix**. finance», Jnstioe. C« Coosail «nifté tenait deux séances :Yn
le oiatin, résenrte aux finannw et aflaires d'État (d'où les div^ "'•"<= qui a.^. ^.. ,^
xvf siècle de Conseil des aflaires, Conseil de la chambre, Con ooseil des affaires du
matin), l'anti*. avec on personnel plus nombreux, consacrée j ^..m et parties (Conseil

des parties. Conseil privé et des parties). C'est à l'organisation du temps de François I", ociie

qak non» est connue par on réclônent de 1 543, que se réfère Catherine de Médids. Quant au
CooseO des Énancss qu'elle avait établi et qu'elle proposait de supprimer, U n'était k l'ocigina

qn'vt» rnmmlisiMi piéparataire, formés de conseillers {dus eompéteots et chargée de pré.

parer tas <lêHsi<aa à touoattn au Coosail privé en maUére de toanco. mais U s'ét <

à tout réfler •< avait (édait k Coosail privé A n'être plus qu'une chambra d'earcr,

(2) Ulirta dg CMkmtme U UUim, t. V. p. 75.

IS) IhU^ L V, p. Sj. BOU i.

(251)



CATHERINE DE MÉDIUS
traircmtnt aux conseils de sa ;nèrc, il ne fut pas tout à tous, familier aux
princes et aux gentilshommes, ainsi que l'étaient son père et son grand-

père. Il se confina dans le cercle de quelques compagnons de son ftge. Il se

'Hsjvnsa des corvées de la représentation, comme s'il lui déplaisait de se

montrer à ses sujets ; il fit mettre une balustrade autour de sa table pour

écarter les bavards et les importuns et manger dans la quiétude d'un silence

rt-spectueux. Des seigneurs grands et petits, habitués à voir les rois, à les

approcher, à leur parler, quittèrent laCour, indignés de ces t singeries» qm
sentaient la Sarmatic barbare « quae harhart morts sunt » (x).

Il continua, comme l'appréhendait sa mère, à favoriser les gens de son

intimité. Avant d'être arrivé à Lyon, il déposséda le maréchal de Retz de
sa charge de premier gentilhomme de la Chambre pour en gratifier Ville-

quiiT. Githerinc lui fit représenter combien «tout 1<- monde » trouverait

< r II ange» qu'il chassât les serviteurs de son frère. Elle obtint seulement

que Retz et "V^lkquier seraient en charge six mois chacun. Elle ne put empê-
cher qu'il promût Bdlegarde à la dignité de maréchal de France, bien que

les quatre titulaires fussent en vie, ni qu'il créât pour Ruzé une cin-

quième charge de secrétaire d'État. Il donna à Larchant la charge de capi-

taine des gardes, dont elle avait investi Lanssac, à la mort du titulaire, et

il fit Souvré maître de la garde-robe. C'étaient ses compagnons de vojrage

en Pologne et il les en récompensait comme d'un sacrifice.

Catherine eut bientôt de plus graves déceptions. Li révolte s'étendan»,

o]]o revenait à son d.^ssein d'abattre le parti protestant. C'était la suite

!.', mais logique de la Saint-Barthélémy. Après ce massacre épouvan-

........ que les coreligionnaires des victimes et même un certain nombre
de catholiques incriminaient de préméditation et de guet-apcns, il n'y

avait plus d'accord ni de confiance possible. Richelieu, qui n'avait pas de

représailles à craindre, poursuivit cette politique d'écrasement comme le

seul moyen d'en finir avec les guerres civiles. Le tort de Catherine fut de

s comprendre que, pour venir à bout des huguenot*;, il fallait leur

l'appui des politiques. Il lui aurait probablement sulh, pour ramener

Damville, naguère catholique ardent, de lui laisser le gouvernement du
I^nguçdoc et de mettre en Hberté les raar<*

•
• " lorency et de

Cessé. Mais elle avait une si haute idée d* s de son fils

qu'elle l'estimait capable de vaincre la coalition des roalcontents. Avant
' " ir revu, elle l'engageait à se ' "' * '"^ " = allé

• jusqu'à Turin pour se jn -. kcnt

su volonté de faire la guerre si les rebelles n'acceptaient pas ses conditions,

d^nt la première était l'interdicrion du culte réformé. .\v - ' - six mille

Suisses de nouvelle levée et l'armée du prince Dauphin . .1 duc de

Montpensicr), il comprimerait facilement la révolte du Languedoc. Qu'il

se gardât bien d'accorder une trêve pendant laquelle ses forces se consa-

(i) iMtm, t. V, p. 8s, not« I. — Aot. Du Vervliw. ProtopotnpkHi am £)*./# 1//mm 1t^ m».
tofiiMi Mm»n i0ni ckrntimitm fM pfùfamM, Lyoo, ttej, t, 111, p. tS5S-<

.
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meraietit sans effet. Elle se Battait même, cette mère aveugle', que « vous

voyent (voyant) fort, yl (les révoltés) viendront alla rcyson an (ou) les y faire

venir (ou sinon vous les y fereivei. ' ion que avant que en

partit (que voi s partiez de Lyon) \ , aumc au repos et yré

au partir de là vous fairecoroncr le plus thomiant roy que fust jaunes » (x).

!î rri ÎM ' n stylé par elle, écouta d'une oreille distraite les explica-

et le« conseil de modération du duc et de la dudJKâse

<: - '. mguedoc revint à Montpellier décidé à

C' : re de plume avait repris plus vive. Dans de

courtes» - s et protestants, en ^ers.

en prose, - - unent national contre cette

étrangère, qui jrou\'en^ trangers. Le Milanais Birague est chan-

celier ; P il de l'infanterie française; le duc

de Never . _ ., sef d'année ; Albert de Gondi, maré-

chal de France. Saidini et un Gondi d'uneautre branche, Jean-Baptiste. affcr-

! <^ts et en
'

' *
•

'
. nt ; parles mêmes moyens

>c nos ri' - livre le royaume à des

gitons d'Ausonie t. Elle a de tout temps poussé les Français les uns contre

les autres, opposant les Cuise aux Châtillon et triomphant par sa fourberie

des uns et des autres. Elle emploie contre ceux que la force ne peut ré<luire

la ruse, les tribunaux, l'assassinat, le poison. Elle a prémédité la Saint-Bar-

thélemy et poussé le peuple au massacre. Elle multiplie stratagèmes et arti-

fices pour ruiner le royaume de fond en comble. Français, résignez-vous

lâchement à être les esdaves de ces mignons florentins ou à quitter le pays,

votre vieux pays, si vous ne vous décidez pas à combattre les armes à la

main la fourberie florentine (3).

Le plus connu de ces libelles et le plus digne de l'être est le Discours rtur-

vetlUnx de la vie. ëctùms et dêpotUmens de la reyne Catherine de Médicis (4),

qui justement la flétrit comme l'auteur de la Saint-Barthélémy, mais qui,

l'accuse
j

" ommesi ce crime n'était pas suffisammejît exécrab! •,

d'avoir i • . iner ou assassiner tous les grands personnages d'Hit

la mort. le plus souvent naturelle, avait profité à sa fortune. Son gouver-

nement n'a été qu'intrigues, complots, perfidies et calculs aboi^
'

Elle a débauché ses fils pour briser leur énergie, affaiblir leur ini

et les dégoûter de l'action, digne filk de tous ces Médicis confits en impiétés,

en forfaits et en incestes.

(1) Ltttrnt V. p. 67-«8, août t374.

(s) D'cptèt Giovanni Ifichiat, aabMMdevr fi« Venise en France en 1379, ce aérait la sd-
gneôriede VciiJM<iui aurait «ifigé le Roi à entreren France désarmé^ en proclanunt on f^ardon

général et epm>érantleepryottateCT(roinn>a«eo. II,p. 343.)

()) UHmârm fommmuM et rB$t9ik, iOUcm ptmr U prtmUrt loi» MmpUtt 4t mttirtmt«n-

ttmfunm mm mmmmttHh erigkknu, Pari% Jooamt, t. I, 187) p. tS-t9.

(4) T«it« reproduit dans les Afek*9t$ emimum dt FHittoir» 4* Ffm€*, publiée: par Cimber

et Daajoo. i" térie, t. I.X. p. 3-1 il-
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Le Discours merveilleux est plus qu'un pamplilet. C'est le manif'^te

(les protestants et des catholiques unis. Il tend à réconcilier contre la Rnne-

mère la noblesse et même le peuple des deux religions. Il ménage les Gu>o,

dont la participation à la Saint-Barthélémy est presque, à titre de vengeance

personnelle, excusée (i). Il n'en veut qu'à la grande criminelle, à l'ennemûi

du nom françtis, qui détient 1(« princes et /jui a jeté les maréchaux '•n

prison. Il faut résolument s'opposer à s^s desseins*... A cela mcsme
V(s;re d<voir et honneur vous appelle» scigneuis et gentilshommes

franco is: Ce n'est pas pour contenance que vous portes les armes : c'est

pour le salut de vos princes, de vostre patrie et de vous mesn^s.

N'induroz donc pas que vos princes soycnt esclaves, que les principaux

ofiiders de ceste Couronne, pour la seule affection que l'on sçait qu'ils

;\ la conservation d'icelle, soycnt en danger de leur vie, que vous

soyez tous les jours exposez à la mort pour satisfaire à

l'appétit de vengeance d'une femme qui se veut venger de vous et

par vous tout ensemble. » Les drvisi<nis religieuses sont sa force. Oubticms-ks.

A défaut d'une même foi, ne sorames-nom pas tous « François, engins légi-

times d'une mosme patrie, nés en un mesme royaume, sujets d'un mesme
Roy »? « Marchons donc tous d'un coeur et d'un pas ; tous, dis-je, de tous

estats et qualitez, gentilshommes, bourgeois et palsans et la contraignons

(1( nous rendre nos princes et seigneurs en liberté » (2).

La « Vie sainte Katherine », comme on appelait en raccourd le Discours

mtfvcillrnx, eut un très grand succès. Les imprimeurs de Lyon, alors capi*

talc de la librairie, avaient, pour sufTtre à la masse des commandes, rempli

leurs cavts d'exemplaires. L'opinion était lasse de cette longue tutelle

féminine et de sa politique incohérente, des violences sans résultat, de la

;(U»rre sans fin, des déi)enses de Cour, de la surcharge des impôts, de la dis-

gi âce des princes, du crédit des étrangers et de la misère générale... « Ce

livre, dit l'EstoUe, fust aussi bien reccuilli (recueilli, accueilli) des catholi-

"Mcs que des huguenots (tant le nom de ceste femme estoit odieux &v

j 1' ) et ai ouï dire à des catholiques ennemis jurés des huguenots qu

avoit rien dans le livre qui ne fust vrai » (3)

.

' vrai que Catherine avait poussé dans les hautes ch.arj;i-s de i F,- it

; filise ses parents et quelques-uns de ses cHent^. La (».rtniic tU V\ -r^

.1 " -aant. 1»tA ^l 1 i:i''--.' ;
:: ÎM Ui::^::v :.. •> !r l.^ f i

•>

(la*- rp du »
'XI < • l'-i-' ;; ;>>••!' li ' i:;-:';. j,

/ r R'vniu NiJ/ii* tit^ f '.i>%^oti m de iamnvo%%%ii\ comf^oU pmr tmMbt FkttoéUtfy»*, allait eaoore

yw loin et, faisftDt allualoo A la pfétotttkiaqo'avaipol If GtUaeda JMcandia dt OwtkBW^Ba^
il !r ur disait : < L«i hufueoot* ne déainroieot rien ukux qv» de vot» «air remia ra throMM qu*
i iu){ues Capet uMrpa ttur 1m toi» voa pcedecemun^ «'aMunat Uett (oonsM ce livre porte)

'^' '""'"" VOIS laJrriei leon oooecieneee Ubret: itoa amtf «eat rietciee de iew
'. libre par toute la Franœ. »

M««i de FHiaÈowt d» Fnuué, i, IX. p. tifiii. — Cf. la déclaration de
ttflcatk» de la ptiM d*anaea (ts nov. 1374), diM VMùloirt fMIralf ém

i<«ii«, éd. ooavvik^ TovkwM. lUih ^ XII (^têttvaa). ent. 1105 tttt.

(4) JH/Mnm-fevnMMu dé Pmtt de L'BtMh^ fd. Jooawt. t. I, p. at.
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Strozzi. qui devint maréchal de Fraoce, fut surtout l'œuvre d'Htairi II et

des aflaires d'Italie (i). Mais elle fit de son fib. Philippe, un colonel général

dr l'inianterie française, de son frère Laurent, un évéque ^ un cardinal ;

elle prit Robert, son autre frère, le banquier de la faratile. pour clicvaiier

d'honneur. Elle coontra une afiection presque maternelle à ses fiUes; elle

maria Garisse en 1558 à Honorât de Savoic-Tcnde, comte de Sommerive.

gouverneur de Provence, et la dota d'un revenu de cinquante mille livres

et de dix mille livTcs comptant en bagues et meubles (2) ; elle choisit Alion-

sine po<af éuoë d'honneur après la mort et en remplacement de la princesse

de La Roche-sur-Yon. une princesse du sang, et nomma le comte de Ficsque,

un membre de l'autocratie génoise, qu'elle lui avait fait épouser, général

des galères et ambaaBadeor à Vienne.

Elle ne tint pasrigueur à ses autres cousins, les Salviati, d'avoir pris parti

pour le duc de Florence. Cdme. L'évéché de Saint-Papoul en Languedoc

leur fut réservé comme un fief ecclésiastique. Quand Jean, le fils de

Jacques Salviati et de Lucrèce de Médicis^ résigna, il eut pour successeur

Bernard, déjà grand aumônier, et celui-ci promu au cardinalat fut remplacé

à son tour à Saint-Papoul par .\ntoine-iLiric Salviati. Un autre Salviati

est aumônier ordinaire.

Elle sV' .éeenir is d une

de ses dai. -, bcturgtw
, mariée

à un petit gentilhomme florentin. Antoine de Gondi. notable commerçant

à Lyon (3). Ce fut l'origine de 1
' "ne des Gondi. Albert, pour ne citer

que les plus marquants, premier . mme de la chambre de Charles IX.

fut nommé maréchal de France sans avoir porté les armes, et sa baronnie

de Retz érigée en duché-pairie ; Pierre fut évêque de Langrcs, cardinal,

évéque de Paris et l'ancêtre d'une famille épiscopale. qui, d'oncle à neveu.

se continua pendant presque un siècle (4).

Catherine employa comme négociateurs d'autres Florentins, les Gada-

gne, les D'Elbene, qui arrivèrent aussi à Paris par l'étape de Lyon.

On relève dans la liste de ses dames les plus grands noms de Florence,

une Cavalcanti. une Tomabuoni. une Buonacorsi. Elle avait attaché à sa

personne les filles de Louis Pic, comte de la Mirandole, ce vieux client de

la France, et en maria deux à des La Rochefoucauld.

C'est à elle que s'adressaient comme à leur protectrice naturelle tous les

Italiens, bannis poUtiques. lettrés, écrivains, jurisconsultes, artistes, qui

cherchaient en France ime situation ou un refuge. Elle les secourt, les place,

et, solliciteuse infatigable et sans discrétion, les reconunande à tout le monde.

(1: Cb. I!. p. 49-5».

(«) Lacio» Rottiier, Ut OnfMMv poiiHfmf dm gutmi 4ê tmgton, t. I, p. 130, notv s.

(S) Coctiaslll, HtMttHtê tmtmtogf^m éê ta mmacn é4 G<mét, Para, 1703, 3 vol. Aatoin«
de Goodi, pèrv <ta due de Rett, U 11. p. a. Sv le « oégoc* <lei Gondi », le gênéetoghto cet tnurt.

AoaB ârat-il «npplév k mb «Uano* avec qwlqoM iodicatioQS d'archiVM du €oint« Cbarpia
de Keatetolke. Ut FUtumlmu à Lyom, 1894, p. 119, lao eC p»u$m.

Ui CorbtDdU, 1. 11. p. 93-39 et p. 61.
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Elle avait à un haut degré le sens, très italien, des devoirs du patron envers

sa

1
,

I i-squc une fatalité de sa situation. Etrangère, sans parti ni pres-

tige, écartée du pouvoir pendant le r^^ de son mari par le cr^t d'une £avo>

rite, puis devenue r<îgcnte en une crise religieuse, q -rait l'esprit de
désobéissance et de faction des temps de minorité, t il .. cté heoretisc de

trouver parmi ses domestiques, ses parents et ses compatriotes des gens de
toute confiance, et tout à sa dévotion. Qu'elle les ait récompensés lar^ment,

il n'y a là rien qui doive surprendre. Eicholieu voulut, lui, u{^)oser et même
substituer ses neveux et ses cousins aux Montmorency, aux Guise, aux
d'£pemon ; il maria une de ses nièces à un Condé pour mêler son sang au
sang de France. Catherine, plus respectueuse de la naissance et du rang, ne

chercha pas à pourvoir les élus de sa faveur aux dépens de la vieille aristo-

cratie française.

En certaines affaires, ses compatriotes étaient indispensables au gouver-

nement. Les guerres civiles, dont elle n'était pas cause, et le luxe des fêtes

et des bâtiments, dont elle était responsable, coûtaient très cher. A la fin

du règne de Charles IX, le trésor était vide. Il avait fallu pour vivre

recourir à tous préteurs (x), aliéner des biens d'Église et le domaine de

Li Cuuruune, augmenter les impôts, taxer les marchandises à l'entrée et à

la sortie, altérer les monnaies. Dans cette chasse à l'argent, les Italiens

étaient passés maîtres, ayant été les premiers et étant restés longtemps

les seuls grands banquiers de la chrétienté. Ib firent à l'État des avances et

empruntèrent en son nom. Ils furent ses meilleurs et ses plus redoutables

agents en matière fiscale. Habitués à se grouper pour l'exploitation d'une

affaire, ils organisèrent des compagnies par actions ou [)arts, qui prirent à

lenne la perception des aides (impôts de consommation) et des traites

(droits de douanes). Prêteurs, ils traitaient le gouvernement en fils de

famille prodigue et lui procuraient des fonds à des taux usuraires ; publicains,

iiâ se faisaient adjuger au forfait le plus avantageux la levée des impôts. Ils

gagnaient sur le roi, à qui ils vendaient très cher leurs services, et sur les

contribuables, qu'ils pressuraient sans pitié pour en tirer le maximum de

rendement.

Parti&uis et traitants prospéraient au milieu de la misère générale. Des
Gondi encore (2), et dis gens inconnus la veille, Ks Sardini, hs Adjacet,

1(8 Zamet, amussaient eu quelques années des fortu:us immeiisis, épou-

sais at des filksde la nobksse et de l'aristocratie, s'anoblissaient, faisaient

s uclie de gentilshommes, d'abbés, d'évêques. Ces iK>uveaux riches du temps

(t) Par «SMnple «u Véoitletu et au gnndHlttc de Toecane, cb leor rtonnanl en gage lea

Joyaux de la Coiûuaoe. AuMi M. Germaio Bapet a-t-tl écrtt ita «soallest cbapUn de l*blrtoi(«

txiaodère dee Valoia dans aatt Hitloù* en /ojMiu di U Cvmotm* 4ê Fnmtê Xitpfét ém inimmtnH
miJétM. Paria, 1889, tiv. II : R6I« Anaoelar de» diamaota de la CMroaaa.

(21 Sar Jeaa-Bapri«te Goodi, la «wapéer» de Catiteriae, ttaaqokr à Ljroo, pale traiuat,

voir CotbiiMlli, 1. 1, p. ccxLV, qd tadlque «ei dlfoitài <ta « maître d'hdial » du ni, «te, maie

a* dit rk« d* «ee tpéculatioiu.
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n'étaient d'ailleurs pas toos Italiens. Les Français qui entraient dans ces

sociétés ne se montrèrent pas moins ipres au gain, mais les huguenot- t

les politique avaient intérêt à faire croire que ces « sangsues» du peuple,

comme les appelait un député des États généraux, venaient tous du pays

de la Reine-mère. L'oppottdon s'cfiorçait de donner à ses attaques le

caractère d'une protestation nttiooale.

Catherine aurait pu répondre que ses prédécesseurs lui avaient légué une

situation obérée et qu'il n'avait pas dépendu d'elle d'éviter le rctoi:
'

guerres civiles. Elle avait trouvé à la Cour de France beaucoup plus

liens qu'elle n'en avait attiré, tous ces fuomsdti que François I« et Henri i l

tenaient es réserve pour leurs entreprises d'outremonts. 11 n'était pas plus

légitime de reprocher au duc de Ncvers d'être un Gonzague de Mantouo

qu'aux Guise d'être Lorrains et au duc de Nemours, Savoj'ard. Le cha;

Birague était d'une famille milanaise qui s'était ruinée pour la cause ;

çaise. Pierre Strosd et son fils Philippe se firent tuer, l'un sous les murs de

Thionville, l'autre, comme on le verra, dans la bataille navale des Açores,

en combattant contre Charles-Quint et Philippe II. C'est une question de

savoir si l'on doit considérer conune étrangers le duc de Retz et le cardinal

Pkrre de Gondi. fils d'un notable commerçant, propriétaire à Lyon, con-

seiller de ville, et marié à une Lyonnaise de race. Ils avaient été élevés en

France (i), et ils n'en sortirent que pour des missions temporaires. L'édu-

cation, le milieu, l'ascendance maternelle, contre-balançaient tout au moins

l'origine florentine. Après im acclimatement, si l'on peut dire, de deux

générations, ils étaient mieux que des naturalisés et pouvaient se dire Fran-

çais naturels. Hais les pamphlétaires ne sont pas des historiens.

Catherine se moquait des diffamations et des calomnies ; elle se flattait

de forcer les opposants à la pointe de l'épée. De sages conseillers, comme
Paul de Foix, des hommes de guerre, comme le maréchal de Monluc, enga-

geaient le Roi à faire des concessions ; mais la Reine-mère fit prévaloir le

parti des intransigeants. Quatre armées furent formées ou renforcées pour

ajipr contre les rebelles du Midi et de l'Ouest.

H-^nri III prit le commandement de celle qui devait écraser Damville.

Il n'alla pas (dus loin qu'Avignon (23 novembre). Il venait d'apprendre la

mort de la princesse de Condé, qu'il aimait éiK'rdument et voulait, dit-on,

épouser, et, désespéré de sa perte, il avait, pendant plus de huit jours, versé

des larmes et crié sa peine. Puis sa douleur tournant en accès de religiosité,

il s'afiUia aux confréries, si nombreuses en terre papale, de pénitents bleus,

blancs, noirs. Il suivit avec les princes et les courtisans les processions de

nuit, la face couverte de la cagoule et le cierge à la main. Le cardinal de

lorraine y prit le serein dont il mourut (26 décembre). La Reine-mère,

cédant eOe aussi à sa passion, qui était de n^ocicr, fit le jour même de son

(t) AUMft d» GeaâL «t oé à Flonoot 1« 4 oowabn tsss, paodaat oa tijam qa'y ttmt
•H p«nats; nui» tkrtiU 153) Ma pèra •! w mèn^ «c lid prot>»blaBeat,Téest«at A U Coar

fCbctiatUi. t. II : - Cardinal «t Dé A Lroo «o XS33 (Corbàadll, t. U. ». Si).
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arrivée à Avignon (22 novembre), proposer à Damvilk une entreN-ue à

Taxascon ou à Bcaucaire, < luy asseurant en ];>arole de rojTic et de princesse

qu'il pcult venir en toute seurcté ». Mais elle avait affaire à un homme très

fin, qui,devinant ses pensées de derrière latéte.s'excusad'allerlui parler «pour

ne inectre en jalousye M. le prince de Condé, nostre général, tous nos confé-

dérés et tant de gens de bien unis à nostre cause » (i). Il cojistruisait une

citadelle à Montpellier, fortifiait Lunel, Nimes, Beaocaire, et même il con-

voquait les lîltats gci
'

" la province, sans l'aveu et mf-mt contre l'aveu

du Koi. 11 aitaciua i- us sur le Rhône, et battit la place si furietise-

mont que la canonnade s'entendait d'Avignon, à quelques lieues de là. Les

députés des Églises et des < catholiques paisibles » assemblés à Ntnics

scdhiient leur grand pacte d'union et organisaicfnt le gouvernement des

provinces du Midi et du G^ntrc. Une République était constituée dans la

monarchie sous le commandement de Damville et l'autorité suprême de

Condé, le seul prince du sang libre, avec ses assemblées, ses armées, ses

diambres de justice, ses douanes, ses finances, ses impôts, sa police et ses

établissements hospitaliers (10 janvier 1575) (2).

Henri III, las de faire campagne, approuva l'acte d'Union et autorisa

les huguenots et les malcontents à lui présenter, après entente avec le prince

de Condé, le cahier de leurs doléances. C'en était fait du grand dessein de

Catherine et de ses illuïiions. Elle avait pu se convaincre que son fils n'était

pas un Alexandre. Elle avait pris pour amour des armes un certain feu de

jeunesse, qui avait été vite éteint par les plaisirs, et, pourdu génie militaire,

les victoires dues à l'habileté de Tavannes. Elle constatait encore qu'en

tous ses actes il ne suivait d'ii :

" le que ses convenances et son homeur.

Après avoir épuisé en une sei pleurs et de plainte le regret de la

princesse de Condé, il déclara à sa mère sa résolution d'épouser une jeune

princesse de la maison de Lorraine, Louise de Vaudemont, petite-couâine

des Guise, sans fortune ni espérances, dont à son passage à Nancy, en

route pour la Pologne, il avait distingué la douceur et la beauté. Catherine

négociait en Suède pour lui trouver une femme bien dotée et apparentée,

qui l'aiderait peut-être à garder sa couroimc de Pologne. Mais Henri

faisait passer avant tout son inclination. Catherine approuva ce qu'elle n'au-

rait pu empêcher : et, pour cacher sa déconvenue, laissa croire qu'elle avait

fait ce mariage de sa main. Au ncnins pouvait-elle se dire que cette bru,doat

on N'antait la Ix^nté, les goûts simples et l'absence d'ambition, ne lui dis-

puterait pas le gouvernement de son fib et des affaires. Six mois

après (27 août 1575), Henri III abandonna au duc de Lorraine, chef

de la Maison et d'ailleurs mari de sa scror Claude, ses droits de s;uEe-

(X) Lettro d« CatlMritM du as novMBbra «1 rtpooM dt DamvUte do tj. djnt L tmm, x. V,

p. I03-I06. ooto.

[i] Voir k rigkOMOt é» TUnkiD. 10 juivkr 137}, daiu lUutotrt ttmtrêi* ém tMfMAK,
éd. Qouvrtlp, t. XII (PntOTCs). oui. 1114 1138. et !«* «itidM ftomtipM pat OMrrUk. tbU,

coL 1138-1141.
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r;unctr -.ur h 1 !.< -S impulsions du K ; ' V.iicnt cher.

Càih.i.!.. i .. / . 'i!*; «4^ enfants et t. cboyéqu'il

ignorait l'id^ d'une contrai: :nme un être d'élection.

Il avait, il est vrai, de natuu i^ra u^i» <. :. |..w.> .^ics. Amyot, qui lui avait

i nwntré ks premières lettres », le comparait pour llntelligence à François l^,

son grand'père, désireux, comme lui, « d'apprendre et entendre toutes choses

haultes et grandes, » mais «oultre les parties de l'entendement qu'il a telles

que l'on les sçauroit désirer, il a la patience d'ouyr, de lire et d'cscrire, ce

que son grand-père n'avoit pas » (x).

Il possédait à fond deux langues : la française et l'italienne. Il était né

orateur. En 1569. à Plessis4es-Tours. après ses victoires sur les huguenots,

en présoice àt& principaux chefs de l'armée, < qui estoicnt la fieur des princes

et seigneurs de France », raconte sa sœur Marguerite. 4 il fit une harangue

au Roy pour luy rendre raison de tout le maniement de sa charge depnis

qu'il estoit party de la Cour, faicte avec tant d'art et d'éloquence et dicte

avec tant de grftce, qu'il se feit admirer de tous les assistans.... la beauté,

qui rend toutes actions agréables, florissoit teUement en luy qu'il scmbloit

qu'elle feit à l'envy avec sa bonne fortune laquelle des deux le rendroit

plus glorieux »—. « Ce qu'en ressentoit ma mère, qui l'aimoit uniquement,

ne se peut représenter par paroles, non plus que le deuil du père d'Iphigénie,

et à toute autre qu'à elle, de l'âme de laquelle la prudence ne dcsempara^

jamais, l'on eust aisément congnu le transport qu'une si excessive joye luy

cau-oit > (2). Mais il manquait de virilité. Entre ce dernier Valois et ses ascen-

dants ou ses frères, le contraste est saisissant. François l'^' et Henri II ai-

maient passionnément les exercices physiques. Charles I X. chasseur achasrié,

soufRait dans un cor à se rompre la poitrine et, pour s^ délasser, battait

le fer comme un forgeron. Le duc d'Alençon lui-mrme, petit de taille et

grôle de jambes (3), était un homme de cheval, adroit à tous les sports.

Henri III se ressentait de son éducation d'enfant gâté. Lx)rs de sa première

campagne, sa mère s'inquiétait plus qu'elle ne l'eût fait pour ses autres

enfants, et contrairement à la rudesse de ce temps, des fatigues de cet ap-

prentissage guerrier. Il avait trop vécu parmi les flUes d'honneur. Un mémoire

de Francès de Alava, l'ambassadeur d'Espagne, à Philippe II, le repré-

sente à vingt ans toujours entouré de femmes : « l'une hii regarde la main,

l'autre lui caresse les oreilles et de la sorte se passe une bonne partie de ^un

temps» (4).

A ce frôleroâit de tous les jours, sa sensibilité, naturellement très vive,

s'était encore surexcitée. Il avait pris de ses compagne s le goût des frivolités

la recherche des parures, l'habitude des caprices, les larmes faciles et un be-

(t) Lettr» d*Amyot k Pootos de Thyard. da 37 août ts77- dans i« Œttvrtt éê Pomtun 4»
Tk\jtJ, éd. Maxty-LAvwaz. i87S< toUod.. p. xxui.

'ftmioérm iê Mêffumit 4ê V^où, éd. Goettard. p. t»

;'riali, dam sa nlatko de tsSa. RéUuiom tUglt ambataaUMr* wmmi m $*mato. tes» l\
Fraaaa. t. IV, p. 438.

(4] Forseroa. Hutotrê éc FKéttppt II, î. U, t88i. («. 197.
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soin irrésistible de médisance. Les débauches où tout jeune encore il se

plongea, en quête de « voluptés et iritoment d'apetit extraordinaire »« ache-

vèrent de l'amollir. Il était devenu tout féminin. A Rrims, lors du sacre (13 (é-

\Tier), quand l'officiant plaça la couronne sur sa tête, il se plaignit qu'elle

le blessait. Le jour de son mariage avec Louise de Vaudemont, il se leva si

tard et passa tant de temps à parer l'épousée qu'il fallut dire la messe dans

l'après-midi (z). Aussi jaloux de son pouvoir que paresseux à l'exercer, il

laissa la charge et le souci des affaires à sa mère, et n'intervint que par

à-coups, rarement pour corriger une erreur de direction, mais presque

toujours à l'appétit de son entourage ou dans un sursaut d'orgueil. En
ce régime de dyarchic intermittente, le plus homme, c'était la femme.

Il n'eût été que temps d'agir. Les députés de Damville et des Églises pro-

testantes, de retour de Bâle où ils étaient allés se concerter avec le prince de

Condé, avaient rejoint la Cour à Paris. Admis le 11 avril 1575 à l'audieiure

royale, ils présentèrent en 91 articles la liste de leurs griefs et de leurs vœux.

Ils demandaient le libre et complet exercice du culte réformé, sans réserves

ni restrictions, l'établissement des Chambres mi-parties dans les parlements,

l'octroi de places de sûreté, la mise en liberté des maréchaux prisonniers,

la punition des massacreurs de la Saint-Barthélémy, la réhabilitation des

victimes et la réunion des Etats généraux.

Le Roi fut confondu de tant d'audace. Catherine déclara, dit-on, que

« quand ils (les huguenots) auroient cinquante mil hommes on campagne, avec

l'Amiral vivant et tous leurs chefs debout, ils nesçauroient parler plus haut

qu'ils font » (2). Mais la mère et le fils, craignant de rompre et honteux de

céder, imaginèrent de renvo5rer les députés, après de longs débats, en leurs

provinces pour y faire élai^, c'est-à-dire adoucir leurs instructions (com-

mencement de mai).

Pour faire front avec toutes ses forces à l'armée de secours que Condé

rassemblait en Allemagne, il eût fallu que le Roi fût sûr des provinces du Midi.

Catherine s'en apercevait un peu tard. Elle eut l'idée étrange — mais c'est

une de ces naïvetés qui ne sont pas rares chez les gens très fins — de faire

écrire à Damville par le maréchal de Montmorency, enfermé à la Bastille,

qu'il lui défendait de poursuivre sa délivrance par des moyens criminels.

Damville répondit que « tous actes faits en prison sont à répudier », qu'il

l'écouterait volontiers conmie son pltis humble frère le jour où il serait

Ubre. et qu'en attendant, malgré«les inventionset reproches esoriptesou dictes

au lieu» où il était, il persévérerait «en la juste pourBuite» qu'il avait

entreprise « pour le service de Dieu, de Sa Majesté, bien et repos det tub»

jccts » et la liberté du chef de sa maison (3).

C.ithrrinc eut une faose }oie. An mois de mai (1575) Damville tomba

ti) L l-^toilc, t. 1, p. 50.

(fl) /Wi, p. 56.

(5) D« Crue, U PmU dm poUHqim. iSçt, p. »S7. croit qot U totti* dv raartckAl à» Mont*
moffcocj «t »uppo»é<.
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mabdc h Montpellier et fut bientôt à l'extrémité. Le bruit même courut à

Paris en juin qu'il était mort. La Reine-mère, Chcvcrny, le maréchal de Ma-

tignon et le chancelier de Birague conseillèrent au Roi, s'il fallait en croire

l'historien Mathieu, d'achever l'œuvre de la Providence en dépéchant ks
maréchaux prisonniers. Pour préparer l'opinion à l'idée d'une mort natu-

relle, le médecin du Roi, Miron. alla les visiter à la Bastille et publia par-

tout qu'ib étaient mal portants et menacés, si l'on n'y prenait garde, d'une

« esquinancie t Çnflumnatkm de la gorge). Ainsi l'on ne s'étonnerait pas de

les trouver gn matin étoofUs. Le crime avait habitué Catherine au crime.

Damville lû mourut pas; les maréchanx furent sauvés. L'assemblée de

Montpellier (juillet 1575) ordonna aux dél^^iés qu'elle renvoyait en Coor

porteurs d'nn cahier de doléances d'exiger avant toute discussion l'exercice

libre, entier, général et public du culte réformé et la mise en liberté des maré-

chaux prisonniers. C'était un ultimatum de puissance à puissance (i).

Les divisions de la famille royale encourageaient la révolte. Henri III

détestait son frère, le duc d'AIençon.un autre Valois-Médids de belle marque,

et fourbe par surcroît, qui avait prétendu à la lieutenance générale et peut-

être comploté, pendant son ejdl de Pologne, la mort de Charles IX surve-

nant, de le déposséder de la couronne. Sur le conseil de sa mère, qui savait

le danger des dissensions domestiques en un royaume divisé, il lui avait par-

donné, mais il avait trop de raisons de ne pas oublier. Il le soupçonnait

justement d'être en rapports avec Damville, avec La Noue, avec le prince

de Condé. avec tous ses ennemis du dedans et du dehors. Il lui en voulait

tellement que, dans une maladie dont il pensa mourir (juin 1575), il engagea

le roi de Navarre, dont la bonne humeur et l'e.xubérance gasconne l'amu-

saient, à s'emparer, lui mort, du pouvoir.

Il était mortellement brouillé aussi avec sa sœur Marguerite, qui avait

été nourrie avec lui et qui fut pendant sa jeunesse la confidente de ses

rêves ambitieux. Il l'avait chargée, lorsqu'il s'en allait aux armccs, de

veiller à ses intérêts et d'écarter de la Reine-mère, de qui il attendait tout,

les influences hostiles. Des causes de leur rupture, on ne sait que ce que

Marguerite en a dit, et ce n'est peut-être pas toute la vérité. Vers 1570, il

se serait laissé persuader par son principal favori, Louis Bi renger, sieur du

Gast, « qu'il ne falloit aimer ny fier qu'à soi-même ; qu'il ne falloit joindre

personne à sa f- n pas mesme ny frère ny sœur, et autres tels beaux

{préceptes macb:- .— .-i » (2). Comme preuve de cette indépendance de cœur,

il alla démmcer à Catherine la passionnette de sa fille avec le duc de Guise,

et lui représenter combien un pareil mariage serait avantageux à ces cadets

de Lorraine, ennemis des Valois. Marguerite fut outrée de tant d'ingratitude;

(lie supplia sa mère de croire qu'elle conserverait « immortelle » « la sou-

venance du tort que » son frère lui « faisoit • (3). Et elle tint sa parole.

(t) Hvnoin ém Lmmtmmht, ooartll* édHiao, t. XII. ool 114J.

{%) Mèmatrm i$ Margnént», éd. GwMard, p. 17*18.

(3. /ML. p. S9-«0t

(261)



CATHERINE DE MÉDICIS

Quand il partit pour la Pologne il s'efforça, « par tous moj'cns », dit

Marguerite, « de remettre nostre première amitié en la mesme perfection

qu'eue avoit esté à nos premiers ans, m'y voulant - ' ar serments et

promesse » (i). Mais au retour de Blâment, pendani , ur de la Cour à

Saint-Germain, Marguerite fut si touchée, comme elle Iç raconte elle-même,

des «submissions » et «subjections » et de !'« affection » de son autre frère,

le duc d'Alençon qu'elle se résolut à « l'aimer et embrasser ce qui luy con-

cemeroit » (2). Aussitôt qu'Henri III fut arrivé à Lyon, il se vengea à sa fa-

çon. Un jour que sa sœur était sortie en carrosse pour se promener, il

insinua au roi de Navarre, qui ne s'en émut pas, et avertit sa mère, très

chatouilleuse en matière d'honneur féminin, que Marguerite était allée

voir chez lui un amant. Le soir quand l'accusée panit, Catherine «commença

à jetter feu et dire tout ce qu'une colère oultrée et démesurée peut jetter

dehors » (3). Mais la galante reine de Navarre était cette fois-là sans repro-

che, ayant visité l'abbaye des Dames de Saint-Pierre où les hommes
n'entraient pas.

Quand la Reine-mère sut la vérité, elle tâcha de persuader à sa fille, pour

disculper son fils, qu'elle avait été trompée par le faux rapport d'un valet

de chambre, « un mauvais homme », qu'elle chasserait, et, comme « elle n'y

advançoit rien »,lc Roy survint, qui s'excusa fort. « disant qu'on le luy avoit

faict accroire » et faisant à sa sœur toutes les «satisfactions et protestations

d'amitié qui se pouvoient faire » (4). Mais, si elle se sentait obligée, comme
sœur et sujette, de recevoir ses justifications, elle lui montra que la condes-

cendance n'irait pas plus loin. Il aurait voulu la réconcilier avw Le Gost,

qu'elle accusait d'être son mauvais génie ; mais elle n ;n

NTsage courroucé» et « le renvoya aveq protestation uc my vmic Liuitie

cnnemye, comme elle luy a tenu jusqu'à sa mort » (5). C'était une déclara-

tion de guerre. Belle, intelligente, passionnée, Marguerite était une ennemie

redoutable.

Henri III continuait à se conduire en chef de parti ; son passé de duc d'An-

jou pesait sur lui. Comme s'il n'était pas le Roi et qu'il eût dos injures par-

ticulières à venger, il s'entoura d'une troupe de jeunes gentilshontunes,

ardents et braves, dévoués à sa personne. Le duc d'Alençon avait lui aussi

sa « bande » de fidèles, où Marguerite attira, l'ayant débauché de celledu Roi,

Bnssy d'Amboise, violent entre les plus violents, brave par-dessus les plus

braves, et la meilleure épéc de France. Le Gast, pour punir cette désertion

et blesser la reine de Navarre en ses amours, fit assaillir Bussy, une nuit

qu'il sortait du Louvre, par «douze bor\s hommes » — Marguerite dit trois

cents — « montez tous sur des chevaux d'£spagne qu'ils avoient pris en

(1) Mèmoirt$ i* Umptmitât éd. GueMtfU, p. 37.

{%\ IbU., p. s8.

(S) Ibtd., p. 47-4».

(4) IbtJ , p. 51.

(5) l}taat<:>iua. u VIII, p. 6a.
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r.o d un très grand (it Roî) ». Bossy échappa par miracle à ce guet-

:> : mais le lendemain « ayant sçen d'où venott le coup ». oMnme il com-

mençait « à braver, à moiaaser de fendre nazeaux et qu'il tueroit tout »,

« il fut advrrty de bon Ij^n qu'il fust sage et fust muet et plus doux, aul-

tremcnt qu'on joueroit à la prime avec lui.... et de bon lyeu fut adverty

de changer d'air • (i).

Le Roi <:';n ('.'niait à déshonoTcr sa sœur. Il affecta d'incriminer la t par-

ticulière : :o ]^i^;iierite avait pour une de ses «filles », Gilonne Goyon,

<!ite 'n]i^if:Qy, &Ile du maréchal de iditignon. Il obligea le rqi de Navarre,

sous menace de ne l'aimer plus, à renvovtr de sa maison la favorite de sa

femme (a).

Ut' il laisait surveiller ses démarches,

sesn ulter par ses favoris. Le Gast « avoit

bravé Monsieur jusques à estre passé un jour devant luy en la rue Sainct*

Antoine ? ^^ ' iluer ni faire semblant de le cognoistre ». Il avait dit « par

plusieurs : . i ne rccongnoissoit que le Roy et que quand il luy auroit

commandé de tuer son propre frère il le feroit » ^3).

Pour rompre la bonne entente que Marguerite s'efforçait de maintenir

entre son mari et le duc d'Alençon, il employa, sur le conseil de Le Gast,

la femme d'un secrétaire d'État, Chariotte de Sauve, une beauté capiteuse,

dont les deux beaux-frères étaient épris à en perdre la raison. Cette autre

«Circé» se rendit si désirable à l'un comme àl'autre que,pour accaparer l'en-

sorceleuse, chacun des amants était résolu à se défaire de son ri val. « La Cour
est la plus estrange que l'ayez jamais veue, écrivait le roi de Navarre à un
ami. Nous sommes presque toujours prestz à nous couper la gorge les uns

aultres. Nous portons dague* le mailles et bien souvent la

uisinesoubzlacape....LeRoy{}l ,..staussybienmenacéquemoy, il

m'aime beaucoup plus que jamais.... Toute la ligue que sçavez me vcult mal
à mcMt pour l'amour (par amour) de Monsieur, et ont faict défendre pour la

troisieane fob à ma maistresse (Charlotte de Sauve) de parier à moy et la

:.ent de si court qu'elle n'oseroit m'avoir reguardé. Je n'attends que
re de donner une petite bataille, car ilz disent qu'ilz me tueront et je

Ix gagner les devans » (4).

ilais quelque fou en amour que fût le roi de Navarre, et il le resta toute

sa vie, il n'était pas incapable d'entendre raison. Quelques bons serviteurs

lui représentèrent « qu'on le menoit à sa ruine en le mettant mal > avec son

\ eau-frère et sa femme ; il s'aperçut aussi que le Roi, après lui avoir montré
beaucoup de sympathie, commençait à ne plus faire « grand estât > de lui « et

à le 4 mespriser ». Marguerite semonçait de son côté le duc d'Alençon, à qui

(l) Itewtdwc t. VI, p. x86*i88.

(a) Mimtotm de Mvguêritg, éd. Gœsnrd. p. 6t.

(}) L'Estotle, U I. p. 9»*

(4) i?«nMël ém Uttrn wduiMB 4ê Htmn IV, publié pv Bercer de Xivtay (Coll. Document»
iaê^m, t. I, p. 81. Berier d» Xivnj date à tort cett« lettre de laavier 1376, car elle est tvi>

dwnnwnt êatâsitnn à U faite du doc d'Alençoo. c'eet-i-dite au tj Mptctubre 1875.
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Le Gast faisait tous les jouis quelques nouvelles avanies. Tous deux

reconnaissant « qu'ils étoient... aasâ desfavorisez l'un que l'autre ; que

Le Gast seul gouvemoit le monde... ; qoe slls dcmandoient quelque

chose, ils cstoient refusez avec mespris ; que si quelqu'un se renduit leur

serviteur, il cstoit aussitost ruiné et attaqué de nxiUe querelles^.. Us se

résolurent, voyant que leur désunion estoit leur ruine,de se réunir et se retirer

de la Cour, pour, ayant ensemble leurs serviteurs et amis, demander au

Roy une condition et un traittcment digne de leur qualité » (i).
'

Catherine n'était pas tellement aveuglée par sa tendresse pour Henri III

qu'elle ne vit les progrès menaçants de la désaficction publique. Les

pamphlétaires continuaient à Li viser, raab les coups (Xirtaient plus haut

qu'elle. Ce fils si beau, si cultivé, si séduisant qu'il semblait que tous ses

sujets dussent, comme sa mère, ridolâtrer, s'était en un an de r^ne aliéné

une grande partie de la noblesse par ses attachements exdnsifs, la faveur

de quelques petits compagnons et la défaveur de ceux même des grands

qui n'étaient pas en disgrâce ou en prison. Il avait réussi à faire oubUcr les

fautes de sa mère.

Il tournait en ridicule des princes du sang qui, comme le duc de Mont-

pensier, et son fils le pdnce Dauphin, avaient été invariablement fidèles.

Les dames ne lui pardonnaient pas de colporter avec délices leurs galante-

ries. Catherine, qui ne s'alarmait pas longtemps d'avance, s'inquiétait des

sympathies ou peut-être môme de l'aide que les malcontents en armes et

l'armée de Condé en marche trouveraient dans les dissensions de la

famille royale. Un jour qu'Henri III lui dénonçait les amours de Blarguerite

et de Bussy, elle avait répliqué vivement que c'étaient là propos de gens

qui voulaient le mettre mal avec tous les siens. Mais d'ordinaire die ne lui

parlait pas si ferme. Elle voyait le tort qu'il se faisait sans oser le lui dire,

tant il était ombrageux. Elle le savait si porté à régler ses faveurs sur ses

sentiments qu'elle pouvait tout perdre, en perdant son aiïection. Elle était

bien obligée aussi de s'avouer qu'il n'était pas uniformément docile. Il sup-

portait mal qu'elle lui rappelât les devoirs de sa charge ou qu'elle le

contrecarrât en ses habitudes ou ses capricfô. Alors qu'elle avait rêvé d'être

l'esprit dirigeant d'un gouvernement viril, elle devait se contenter le plus

soin '^ •' !o ce collaborateur si féminin. Il est vrai qu'elle

étai' ^ que capable d'une grande politique. La cir*

constances étaient tout à fait appropriées à son génie.

Le duc d'Alonçon, qui craignait pour sa liberté et peut-être même pour sa

vie, avait résolu de fuir. Il s'attacha à gagner la confiance de sa mère, lui

confessant qu'il a\'ait eu plusietirs fois la tentation de quitter la Cour,

par peur de son frère, mais qu'U se repentait de ce méchant dessein et vou-

lait désormais complaire au Roi en toute chose. Quand il l'eut bien (invain-

cue de la sincérité de sa convenion, il profita d'un relAchcment de sur>

(D UHMÈm 4ê àlatp'mtêt M. CvMMcd, p. 6c-6s.
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V îlancc pour se glisser hors de Paris le soir du 15 sef^erobre 1575. Le len-

<iv;.ain il était à Dreux en sûreté. La Reine>mère avait été prévenu» de

cette fuite, mais son fils l'avait si bien enjôlée qu'elle refusa d'y croire.

Au moins en vit-elle aas>iti6t tootea les conséquences. Conunent le Roi

poorrait-il résister à l'armée allemande de secours et aux forces des mal-

contents réunies sous les ofdres du Duc. la « seconde personne de France >.

Le soir même elle écrivait an duc de Savoie, le mari de sa chère Marguerite

morte, son t merviOeux regret » d'être encore en vie pour voir « de si

malheureuse cbause » .; elle n'était pas plus émue en annonçant la mort

de Charles IX. '« Aystime (j'estime) bien heureuse Madame (Marguerite)

hasteure d'estre morte que, pleust à Dieu que je fuse avec ajrlle (elle) \)0\u

ne voyr poynt ce que ayst sorti du roy Monseigneur (Henri II) et de moi,

si malheureux cornent yl est (un tel malheureux qu'est) mon fils d'Alanson,

qui s'an est enn alaye (i). > Mais ses désespoirs ne duraient guère et ne

l'empêchaient pas d'agir. Elle comptait sur le duc de Ncvers pour arrêter

le fugitif, et, à défaut, lui suggérait un moyen de le faire enlever. Ce serait

assez de dnq ou six hommes sûrs et bien choisis. Ils iraient trouver le duc

d'Alençon et lui offriraient de recruter en son nom des gens de cheval. S'il

acceptait, ces prétendus racoleurs profiteraient de la commodité des lieux et

des temps pour l'emmener. Elle était fière de cette belle trouvaille, « n'y

ayant pas, remarquait-elle, de si habil hommes que l'on ne lé (leur) puise

apprendre quelque tour qui ne scvet (qu'ils ne savent) pas encore » (2).

Mais vraiment celui qu'elle proposait était un moyen de comédie. U en

fallut chercher un autre à la hâte. Elle apprenait que « beaucoup de jeans

que je n'euse pansé vont trover cet pouvre malheureux » (3). Elle décida

d'y aller elle-même et de traiter avec lui, avant que l'armée d'invasion eût

passé la frontière. A leur première entrevue à Chambord (29-30 septembre),

le Duc exigea préalablement la mise en liberté des maréchaux prisonniers.

Le Roi dut céder (2 octobre 1575).

Alors commença la discussion des article '^ d'un accord. François deman-

dait beaucoup. Catherine avait pour instructions d'accorder très peu. Henri,

à qui elle recommandait de faire des concessions, écoutait plus volontiers

les ennemis de son frère, qui accusaient la Reine-mère de faiblesse, ou qui

même insinuaient au Roi qu'elle ne l'aimait pas uniquement. Elle se défen-

dait en termes d'amoureuse : « Vous ayste mon tout ». Elle s'excusait de

lui écrire par besoin d'afît ction tout ce qui lui passait en la fantaisie. C'était

une précaution pour lui faire entendre de bons conseils. Qu'il fit donc des

avances à tous ceux qui lui pouvaient nuire, et n'objectât pas qu'on ne les

gagnerait jamais.... « Fault s'eyder d'un chacun, et encore que ayès ceste

aupinion, leur fajTe croyre par bonnes paroles et bonne mine le contrère,

et [ce] n'é plus temps de dire : je ne puis dissimuler ; yl se (il se) fault

(t) Lmrm, u V, p. 133.

(9 Ibtd^ p. 1)7. tS •qrtcmbra 137}
(3; IbU^ p. 136.
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transmeucr .• (i). Le conseil qui revient dans toutes ses lettres, c'est de

conclure la paix, de hâter la conclusion de la paix. Il doit armer et se rendre

fort, mais, en se préparant à la guerre, tout faire pour l'éviter. Or. il n'ar-

nuiit pas et cepcntlant entravait lea^ négociations. Il laissait sa mère plu-

sieurs jours sans réponses. Avec quelque impatietice, elle lui demandait

« cet (si) volés la pays ou non » (2). Elle lui signalait le grand nombr '

gf^ntilshommes qui se déclaraient pour son frère : 1 500 l'avaient déjà r.

et d'autres se disposaient à les suivre. La défection de la classe militaire

était significative. Au Louvre, le soir même de la disparition du Duc,

quand le Roi affolé avait commandé aux princes et seigneurs présents de

monter à cheval et de le lui ramener, vif ou mort, plusieurs refusèrent

cette commission »,
-^î^-^"* qu'ils donneraient leur vie p^""- '"v • mais

d'aller contre Monsi» :ère, ils sçavoient bien que 1< r en

sçauroit un jour mauvais gré » (3). Montpcnsier n'avait pas essaye de

barrer au fugitif la route de la Loire. La tiédeur des uns et la prise d'armes

des autres, qu'on les interprétât comme une marque de respect pour le sang

de France ou comme la preuve de l'impopularité d'Henri III, c'était, au

jugement de Catherine, autant de raisons de traiter au plus vite avec

le chef des mécontents. En tout cas, écrivait-elle (29 octobre 1575) au

Roi, il fallait prendre un parti et choisir entre la paix et la guerre.

Je prie à Dieu qu'il vous fasc bien résuldrc (résoudre), car c'ét le coup de

tout » (4) (le coup décisif).

Elle se crut au bout de ses f)eines quand elle eut réussi à signer avec le

Duc h Champigny un armistirede sept mois (21 novembre 1575-24 juin 1576).

Le duc d'Alençon r> ; our sa sûreté pendant ce temps Angoulêmc,

Niort, Saumur, Bourgs- 1 i i.i Charité ; Condé aurait Mézières. Le hbre exer-

cice du culte était accordé aux protestants dans toutes \qs, places qu'ils

occupaient et dans deux autres viWos par gouvernement. Les rcîtrcs tou-

cheraient 500 000 livres et ne passeraient pas le Rhin. »

Ce devaient être des préliminaires de paix ; mais Ruffec, gouverneur

d'Angoulême, et La Châtre, gouverneur de Bourges, faisaient difficulté

de se dessaisir de ces places fortes avant d'avoir obtenu « récompense ».

Les populations des villes se disaient résolues < de s'exposer plustost à tous

les dangers (^
'

voir des garnisons de malcontcnts et

dose laisser - lé et le comte palatin, Jean Casimir,

avec les auxiliaires qu'ils avait^nt soudo}^ en Allemagne et en Suisse,

poursuivaient leur route et se rapprochaient de la frontière de France sans

se soucier de l'accord de Champigny. A la Cour, les adversaires de la trêve

(X) Uttttt, t y, p. 147, 3 octobre.

(a) llnd., p. 156, ao octobre 1373.

(3) Mimmu» Je .UorfM/nK, M. GuMMrd, p. 63.

(4) LMr**, t. V, p. 139.

{^) r'nt r* qu'avait éorlt M. de lUmbovilkt à la Rdaa-oièrt doa getia de Botufaa. Uttftt^

t \ 'i'>u I. Laa fta» d'AnfooléOM nfutArant «oMi d'obéir. Umm^ t. V, p. 179^

OOtr .
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acctwaient, et tnéme très « haut » (x), la Reine-mère d'avoir tout accordé

au Duc contrr la prcnu vsc qu'il ne pouvait pas tenir, même s'il l'eût

votilu. d'arr^er la marche des envahiaseurs. Elle en voulait surtout h Jjl

Ch&tre d'avoir, en quittant Booxges, livré la citadelle aux habitants < pour

tout rompre et s<>ubs hombre de bon serviteur et fidel, come set (si) je

vous euse en cet faysant tréi (trahi). » Elle demandait au Roi réparation

de - " '"tr, qui était pour elle un outrage. « Sy votisnc lui fayte santir

et . iiii suplie me donner congé que je m'en elle (aille) en Au-

vergne (dans ses domaines patrimoniaux) et je auré dé jeans de bien

aveques moy pour, quant tous vous auront tréy et désobéi, vous venir

trouNTT si hitn aconpagnée pour vou<$ fajrre haubéyr et châtier lors cet

(ce5) petis faiseurs de menées » (2). Il fallait qu'elle fût bien en colère pour

poser la question de confiance, et sur ce ton. Elle se défendait vcrbeuscment

d'avoir été dupe (3). Était-ce sa faute si Ruffec et La Châtre avaient par

k*ur refus empêché la signature d'une paix définitive? N'avait-ellc pas sans

cesse d'aiUeurs recommandé à son fils de négocier et d'armer tout à la fois,

tandis que ceux qui le poussaient à la guerre le voulaient faible comme en

temps de paix. « Je suis ?" ' ise écrix-ait-elle à Henri III, que je panse

vous avoir feict un coi

i

a t, s'il ne m'eult aysté ynterrompu, du

plus grent servise que jeamès mère fist [à] enfans » (4). Elle insistait sur la

nécessité de traiter à tout prix. « Je vous en suplie et aufrir à Casimire

pansion et jeuques ha dé téres (jvisques à des terres) en cet royaume » (5).

Pour le dédder à tous les sacrifices, elle lui citait en exemple le plus habile

de ses prédécesseurs, dont les fautes, qu'il sut si bien réparer, prêtaient à

comparaison.... « Vous soviegne (vous souvienne) du Roy Lui unsième qui

donné (donna) tout cet qu'il avojt au duc de Borgogne sur la rivière

de Surame ; yl fist conestable le conte de Saint-Pol qui menoyt l'armaye

contre lui.... t C'est ainsi qu'il «sortit deu mauves passage au (où) yl estoit

entré par le consel de ceux qui volouint (voulaient) mal à son frère et

qui avojTit aysté cause qu'il n'avoist à son avènement alla corone fayst

cas de sa noblesse ni dé vieulx serviteur de son père, qui se retirère (se reti-

rèrent, passèrent) tous à son frère ; car yl ne fesoit cas que de bien peu ».

Il « feust en la même poutne que vous aystes et si (ainsi) donna une

batalle ; car ceux qui estoyent auprès de lui et de son frère ne voleuret au

comensement qu'i (il) fist la pn- - '--'x) et après la batalle feust constreynt

de la faire et plus desava: que auparavant. Guardé que ne

vous avyegne (advienne) de mesme.... (6) »

Quand elle revint à Paris (fin janvier 1576), après une absence de quatre

(I) « Trop baolt». écrit CaUMrioe A Heari III, «pour a'ea respoodre ^pour que j« a'y r^ood*
pas) m mot ». tMirm, t. V. p. 171, 3 (lécaobre

(a) Lam», V, t. p. 175, entre l« 8 et U xs décembre.

(3) 'M^. p. trs-iTfl, II déoembr*.

(4) tb%i., p. 176-177.

(3) Ibtd. p, m.
(6) Ibui., p. 177.
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mois, die apprit que le duc d'Alençon se plaignait d'une tentative d'empoi-

sonnement et en demandait raison au Roi. C'était probablement un prétexte

pour rompre ses engagements. En effet l'armée allemande arrivait et il

se disposait à la rejoindre. Elle pa^sa la Meuse le 9 février 1576, et, prenant

par la Bourgogne, se dirigea vers l'Auvergne, où elle s'établit dans la plan-

turcusc Limagnc, à portée de Damville et du Languedoc. La G)ar était

en plein désarroi. Le roi de Navarre, qui était sorti de Paris sous prétexte

de courre un cerf dans la forêt de Senlis, s'était dérobé de la compagnie des

chasseurs le soir du 5 février 1576 et il avait chevauché tout rî'-- *nitc

jusqu'à Vendôme. Libre, il se décida, non sans quelques lu .:,, à

retourner au prêche.

On a dit que Catherine l'avait laissé fuir pour donner un chef de plus aux
rebelles et augmenter d'autant les causes de zizanie. Mais elle fut trompa
en ce calcul, si tant est qu'elle l'ait fait. Le roi de Na\'arre se retira dans son

royaume, dont il était absent depuis quatre ans. afin d'y pourvoir à ses propres

affaires. A vingt-deux ans, il s'annonçait déjà prudent et avisé. Chef naturel

des huguenots, en sa qualité de premier prince du sang de la religion, il ne

montra point de haine contre l'Eglise qu'il venait de nouveau de

quitter. Û eut des catholiques à sa Cour, dans ses conseils, dans ses armées

a par raison et par goût la politique d'union religieuse que Dam-
:ançois d'Alençon avaient adoptée comme un moyen de défense.

La Navarre fut un autre Languedoc, sous un souverain protestant qui em-
plovait tous les bons vouloirs pour résister aux intrigues on aux violeocet

de la Cour.

Henri III s'en prit à sa ;- nouveau coup. Il la soupçonnait, non

sans raison, d'avoir fait ass<l^^.lu 1 Le Gast par le baron de Vitteaux, un des

tueurs les plus redoutables du temps, brave duelliste et à l'occa^on féroce

assassin {30 octobre 1575). Il l'accusa d'avoir favorisé la fuite de son bcau-

frèrc, la tint sous bonne garde et, déclare- t-elle. « s'yl n'cust été retenu de

la Royne ma mère, sa colère, je crois, luy cust fait exécuter contre ma vie

quelque cruauté » (i).

Catherine s'efforçait de calmer ces esprits furieux. A Marguerite, qui avait^

d'autres passions que le roi de Navarre, elle expliquait sans rire son empri-

sonnement comme une juste précaution contre le désir n turel chet une

femme de rejoindre son mari. Elle remontrait au Roi doucement que le cas

échéant — c'i-st toujours Marguerite qui parle — « peut estre on aurott

besoin de se servir de moy ; que commeû prudence oonseiUoit dp vivre avec

ses amys come debvans un jour estre ses ennemys, pour ne l^nr confier

rien de tn>p, qu'anssy l'amitié venant à se rompre, et pouvant nuire,

elle ordonnoit d'user de ses ennemys come pouvans estre vax jour amys t (9).

Elle parvint à lui persuader que le duc d'Alencnn ne consentirait pas à
traiter s'il ne laissait pas sa sceur libre. Henri alla trouver la prisonnière,

(1) Mèmowtf d* MatpurM M. Cuwiard, p. 67.

(a) tkU^ p. 67^.
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«t « avec une infinité de belles paroles » tâcha de la « rendre satisfaite », ia

I conviant à son amitié » (z). Marguerite aconnpagna sa n^re, qui al!a;t

reprendre les négociations à Sens. Mais si sa présence cdhtenta le Duc. elle

n'adoadt pas les exigences des nnalisés. Les huguenots obtinrent tout ce

quUs demandaient : le libre exerdœ du culte dans toutes les villes, sauf

à Paris.laréhabilitatioiidcs victimes de la Saint-Barthélémy, huit places de
sûreté. Jean Casimir eut promesse de 3 388 549 florins et François d'Alen-

çon tv<;ut. en aocroitsemeiit d'i^wnage la Touraine, le Berry et l'Anjou,

une véritable principauté qui rapportait 300 000 livres de revenu. Damville

garda le T.angu<doc (paix d'Etigny, près de Sens. 7 mai 1576) (2).

Ces clauses étaknt si humiliantes pour Hcnn III, qu'en les signant les

larmes lui coulaient des yeux. Mais Catherine le jour même s'était em-
pressée d'écrire à DamviOe— singulier confident — sa joie « de veoir l'ai-

greur qui faisoit obstacle à l'unyon et bonne intelligence qui doibt estre

entre tous les princes, seigneurs et aultres subjects du Roy... par ce moien

cstainte et asaoupie > (3). Oubliait-elle que sa passion contre le gouverneur

du Languedoc et les Montmorency était la cause originelle de l'alliance

des politiques avec les huguenots et du succès de la prise d'armes? Mais

clk avait quelque raison de prétendre qu'elle n'était pas responsable des

conditions onéreuses de la paix. Et maintenxint, écrivait-elle au Roi. qu'il se

hâtât de faire payer aux reîtres les trois cent mille livres promises en

acompte, car ces étrangers ne partiraient ptas sans argent, « aÂn que si la

paix ne vous réosût aussi incontinent come a faict la tresve. il vous plaise

ne vous en proKire pas à moy, car si j'eusse esté creue lors de la tresve, le

royaulme ne (ni) vous fussiez en Testât que vous estes » (4). Henri la boudait

et ne montrait aucune envie de la revoir ; mais elle ne laissait pas de tra-

vaiDer à l'exécution du traité. Elle fit donner à Condé Saint-Jean-d'Angely

à la place de Péroime, que le gouverneur, d'Humières. appuyé par la

noUesse catholique de Picardie, refusait de livrer au prince huguenot. Elle

prodigua les assurances d'amitié à Daraville. Elle proposa une entrevue au

roi de Navarre, à qui la ville de Bordeaux, bien qu'il fût gouverneur de

Guyenne, fermait ses portes. En même temps elle dicta pour Henri 111 un
plan de conduite et de gouvernement (5). « C'est comment voz prédéces-

(I) Sfiimoirm 4t Marfun**. Éd. Gneasard, p. 74-73-

(s) Cooite Boalay de la Mawthe, Histouê ds* purrtt iê rtUfiom à Loehts M m Tot^atiu,

t I, 1906, p. I33-I4S-

(3) LtttTM, u V, p. 193, 7 nui 1576.

(4) IhU^ t. V. p. 198, is floai 1576. Sar Jean Castmir aC sao royal déUtettr. voir Gennaia
Bapat, Hiaoên iê» joftmM de Ja Comroimê i» Franee, X8S9, p. i37-i43.

(5) C«al l'Avis qv'Hector de La Fcniètv a publié ao ton» II dts Uurt$ es CiAmmê d* Ui.
dieis, p 9oi>5» «* daté àa 8 teptflBbce 1363, comme ona exboctatioa de CatkKtea à Ma &ls

Chari*^ IX tmmédtatcnant apeta la déelarattoa de ta majorité. — GfQn. U Vu pmbkfmt d»
MmtÊH»'» p. 183-197 tek. vq^ avait d6jà loataoa q«a laa eooMUt de U Rda»-flBin étaiwt
adi iile à Heari III at ao« à Ckadai IX, aaii 11 laa plaçilt à tort en 1574. A eetta data. Ut
•antetiaitdtMibleemplalavMlelléiadn^aaefttportaràHeaii III à TteiB (voir «i-dea.

Mk p. a9»-«3i>. Voki «or le vraldeatlaatalrelaa armmaaU de Gctiai, auqaah faa ^fovtaral
^[MlqMB autna peor «tabUr qoa la ilucMiimi eat de la in de 1376. Si Catherh» avaH «crit

(269)



CATHERINE DE AUux^iS

scurs iaisoierit. » Pour éviter l'apparence d'une cntiqup, elle parbit à jx'inc

des fautes comniis<:â, et encore était-ce pour les excuser ou les nier »..., Les

malins (I^ méchants)... ont faict entendre partout que [vous] ne vous

soucyez de leur conservation, aussi que n eviez agréable de les vcoir. » EUc
a l'air de croire, bien qu'elle sache le contraire, que ce sont « mauvais

offices et menteries » pour le faire hair « et s'establir et s'accrnistrc ». EUe
reconnaît que « bien souvent les depcschcs nécessaires,au lieu d'estrc bientost

et diligemment respondues, ne l'ont pas esté, mais au contraire ont de-

meuré, quelqueffois ung mois ou six semaines, tant que (tellement que)

ceux qui cstoient envoiez de cculx qui estoient enchargcz des provinces

par vous, ne pouvant obtenir response aucune, s'en sont sans icelles

[rt'
'

• ». Sans doute ils auraient dû (. '' ' le

dt ^ ^ence de ceulx à qui faisiez les . lis

« ils pensoient estre vrai ce que ces malins disoient ». Blalgré les ménage-

ments de forme, l'exposé de ce qu'Henri aurait dû faire était la condamna-

tion de ce qu'il avait fait, de sa mollesse, de sa paresse, de £on favoritisme,

de scn mépris pour les contraintes et les obligations de sa charge. Qu'il

prenne, remontrait Catherine, « une heure certaine » de se lever et fasse

comme le feu roi son père. « Car quand il prenoit sa chemise et que les

babilUmcns entroient, tous les princes, seigneurs, capitaines, che^^lien

de l'Ordre, gentilz hommes de la Chambre, maistres d'Hostcl, gentilzhomnie

servants, il parloit à eux et le voioient, ce qui les contentoit beaucoup. »

«Cela fait, s'en alloit à ses affaires (au Ct>nscil des affaires du matin) et

tous sortoicnt hormis ceulx qui en estoient et les quatre secrétaires [d'État].

Si faisiez de mesme, cela les contenteroit fort, pour estre chose accoustu-

mée de tous temps aux roys voz père et grand-père. » Qu'il donne après une

heure ou deux à ouïr les dépèches et affaires qui sans sa présence ne peuvent

être expédiées. Qu'il ne laisse pas passer « les dix heures pour aller à la messe,

A Charles IX, qui tut déclaré majeui dazu m quatorzième annév, eUe n'anrait patpttrlé d»
la minorité de son prédécesseur, Fraoçob II ayant, quand il devint roi, quinae ans »'^''*"»»r»*î

EUr n'aurait pas recommandé à oe rai de quatone ans de tenir la Cour avec la niiM^ «Ion
qu'il n'était pas marié et ne le fut que «ept ans après. Il est trop spédeax de pcétcodi* que
Cattirrine, se imiposant de marier son fils, poavait parlât de la ohoee oomme déjA fait*. Mais oe
qui «--riit encore |dus étrance, c'est qu'dle oonseillAt à Cbarks IX, qui n'avait cnooie ileo fait,

éta: -, de obanger die métlîode. ImagineH-oo Catherine de Médids reprochant A soa
6h sa réfenoe A ^le?

L Avis «uppcjse un roi majeur qui n'a pas répié aosai safeoMOt quil aurait dû e< il lai

indique un « bon chemin », aMorément parce qu'il ca a pris «a numvais. Il ae convieot pas A
un enfant, SU uom de qui M màn avait goaveroA et voulait continuer A gowecacr. Uate
tout iarait était si «o admet, cwuM on le doit, qoe Catherine éoivaitcattatorta de loçoa pour
Ilrnri III, apréales (antesde seadeux pranièrea sanées de rlgaa.

Ln tête de l'Avis elle rappdk les avartiisements qa'alle avait dooaéa A toa fils avaat
d'aller A Gail'^ ' '

' restait maintenant A dire ce qu'alla eatiaiait néeaiaaire pour le fatri

obéir dans «on Ce n'est pas lots de ce voyafe qu'elle a fait vers la tn février i5?4
avec la Roi (L <.>><>..., i. II p. laa). et ob aile a pu lui parier UfanoMot. qa'alle a dictA oa

prftfranune de oooduite. £lle y lait d'aiUenzs alhaioa A la pais qae Diau a doonée an Roi,

c'est-l^iire A la pais d'Eticny (7 °^ >srfi). doot alla était ri boonuM al lui ri bwailiA. Le
MAmoiia, postérieur A oa trait*, sott de queiqties semaines ou oiÉBie de gnalgaw ffinta, a
•dû vraûi!inb!jibIciueDt ttxm rédigé p«udanl qu'iléon III se tenait tom da ia m^a et boudait.
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accompaçr ' —
. ses père et grand-père de tous les princes et seigneurs

« tt non .(L 1 ne je vous \*oys aller que n'avez que vos archers t. Après

le dincr qui aura lieu à once henres au plus tard « donnes audience pour le

rooings deux fois la semaine », ce qui est < une chose qui contente in&nimcnt

voz subjetz, et après vous retirer (retirez-vous) pour venir chez raoy ou

chez la Koyne affin que l'on cognoisse une façon de Court, qui est chose qui

plaist infiniment aux François, pour l'avoir accoustumé ; et ayant demeuré

demie heure ou une heure en public, vous retirer ou en vostrc estude ou en

pnvé. oH bon vous semblera.... »

Mais un rv i n' i pas le droit de s'isokr longtemps. Sur les trois heures

après midi '>us promener à pied ou à cheval, afifin de vous monstrt r

et content' ssc et passer vostretti ' o dernière à quelque

cx.rcice h -inon tous les jours, a x ou trois fois la se-

maine ».... > cela souper avec vostre famille, et l'après souper deux

foi^ la scpi ir la salle du bal, car j'ay oui dire au roy vostrc grand-

yirç qu'il ! x choses pour vivre en repos avec les François et qu'ils

aimassent leur roy : les tenir joyeux et occuper à quelque exercice »,comme

« combattre à cheval et à pied, courre la lance ». Ainsi faisait aussi Herui II,

• car les François ont tant accoustumé, s'il n'est guerre, de s'exercer que qui

ne leur fait faire, ils s'emploient à autres choses plus dangereuses ».

Qu'il rétablisse à la Cour « l'honneur et police » qu'elle y avait vus autre-

fois. « Du temps du roi vostre grand-père il n'y eust un homme si hardi

d'oser dire dans sa Court injure à ung autre, car s'il eust esté ouy, il eust esté

mené au prévost de Thostel ». Chacim alors faisait son office et se tenait à son

poste : capitaines des gardes, archers, Suisses, prévôt de l'Hôtel. Les capi-

taines des gardes se promenaient dans les salles et par la cour. Les archers

auraient empêche « que les pages et lacquais ne jouassent et tinssent les

brelans qu'ils tiennent ordinairement dans le chasteau où vous estes logé

a*.
'' fèmes et juremens, chose exécrable».... Le prévôt de l'Hôtel

s . .la basse-cour, ainsi que les cabarets et lieux publics autour de

la résidence royale, et s'il se conunettait «des choses mauvaises » punissait

1«"5 délinquants. Le soir, quand la nuit venait, le Grand Maître faisait allu-

mer «des flambeaux par toutes les salles et passages et, aux quatre coins

de la court et degrez,des fallots ». Dès que le roy estoit couché on fermoit les

portes » des appartements, dont on mettait les clefs « soubs le chevet de son

ht». (t« jamais la porte du chasteau n'estoit ouverte que le roy ne fust éveillé».

es à la résidence royale était rigoureusement hiérarchisé. « Les por-

ne laiseoicnt entrer personne dans la court du château, si ce n'estoient

les cnfans du roi et les frères et sœurs, en coche, à cheval et littière ; les prin-

ces et princesses descendoient dessoubz la porte ; les autres, hors la porte ».

Le service du Roi, au dlncr et au souper, se faisait en grand apparat. Le

gentilhomme tranchant apportait la nef et les couteaux, précédé de l'huis-

sier de salle et suivi des ofiEiders pour couvrir. Le maître d'hôtel allait avec

le panetier quérir la viande» escorté « des enlans d'honneur et pages, sans

U71)
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valetailles ny autres que Tcscuyer de cuisine >. Et « cela cstoit plus seur et

plus honorable ». « L'après dîner et l'après souppcr, quand le Roy demandent

sa collation », c'était un gentilhomme servant « qui portoit en la main la

couppe et après luy venoient les officiers de la panneterie et eschansonnerie ».

La Reine-mère comptait sur la vertu du cérémonial pour ranimer la foi

monarchique.

Elle rappelait aussi à Henri III l'intérêt qu'il avait à examiner lui-

môme et à expédier rapidement les afiaires. Elle lui recommandait de

recevoir tous ceux de ses sujets qui venaient des provinces pour le voir, de
s'informer « de leurs charges et, s'yls n'en ont point, du lieu d'où ils viennent »,

afin « qu'ils cognoissent que voulez sçavoir ce qui se faict parmi vostre

royaume et leur faire bonne chère », Qu'il ne se bornât pas à leur « parler

une fois », mais, quand il les trouvait en sa chambre ou aiUeucs, qu'il leur dit

« toujours quelque mot ».

Il doit employer ses faveurs à maintenir son autorité. Catherine aurait

désiré infiniment qu'à l'exemple du roi Louis XII, son fils eût une liste de

ses serviteurs de toute qualité et un rôle des « offices, bénéfices et autres
.

choses qu'il pouvoit donner » pour à chaque vacance récompenser qui bon
lui semblerait (remarquez qu'elle ne dit pas le plus digne) et se délivrer de

toutes les sollicitations, « importunitez et presses de la Court ». Il aurait

ainsi le mérite de la grâce qu'il ferait, l'aj-ant faite de lui-même, car s'il

cédait «aux placets ou autres inventions, croiez, disait-elle, que l'on ne

tiendra pas le don de vous seul ».

Il le faudrait pourtant. «Le Roy vostre grand-père... avoit le nom <fc.

tous ceulx qui estoicnt de maison dans les provinces et autres qui avotent

autorité parmy les nobles, et du clergé, des villes et du peuple ; et pour les

contenter et qu'ils tinscnt la main à ce que tout fust à sa dévotion, et p»ur

cstre adverty de tout ce qui se remuoit dedans les dictes provinces... il

mectoit peine d'en contenter parmy toutes les provinces imc douzaine oo
plus ou moings,... aulx ungs il donnoit des compagnies de gens d'armes ;

aux autres quand il vacquoit quelque bénéfice dans le mesme pays, il leur

en donnoit, come aussi des capitaineries des places de la province et des

offices de judicatiire, à chacun selon sa qualité.... Cela les contentoit de

telle façon qu'il ne s'y remuoit rien, fust au clergé ou au reste de la province,

tant de la noblesse que des villes et du peuple, qu'il ne le sçeot. » «C'est le

meilleur remède dont vous pourrez user pour vous faire aisément et promp-
tement bien obéir et oster et rompre toutes autres ligues, aoooinctanoes et

menées. » Qu'il mît aussi « peine > à s'assurer mêmes intelligences « en toutes

les prindi^des villes»^— une puissance dont Catherine avait vu grandir

l'esprit de faction et la force de résistance pendant les troubles— et qu'il

y gagnât « trob ou quatre des prindpanlx bourgeois et qui ont le plus de

pouvoir en la ville et aultant des prindpaolx marrhans qoi aient bon crédit

parmy leurs condtotens » ;« que soubs main, sans qoe k reste s'en aperçoive

ny puisse dire que vous rompies leurs privillèges», il les favorise « tdjfmmt

(272)
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par bienfaits ou autres moicns.... qtl'il ne se fasse ni die rien au corj« de

ville ny par les maisons particulières que n'en soicx advcrti », et que les jours

d'élection ils fassent toujours élire « par leurs amis et pratiques » des hommes
qui vous soient tout dév ' ~ r dc^ client"* dam toutes les provinces

et dans tous les ordrt*-.
^ restige njonarcbjque, et cependant se

rendre accessible et familier à la noblesse, régler sa Cour et ses Conseils,

voir lui-même ses affaires et les expédier rapidement, tels étaient les moyens
que Cnthrrine recommaïKiait à son fils pour restaurer son autorité et rega*

gner I' de ses peuples.

Mai> iirini II! jugeait enore plus urgent «le rcnprc le iraité si favorable

aux huguenots ou, comme on disait, la paix de Monsieur. H s y croyait

tenu en conscience par le serment fait à son sacre de défendre r£gUse. Il

coa^tatait l'émotion des catltoliqucs : la noblesse de Picardie, qui s'était

armée contre le prince de Condé. faisait appel à tous les princes, sci-

pn ure et prélats du royaume pour « empeschcr et destoumer leurs finesses

et conspirations (des hérétiques) par une sainte et chrétienne union, par-

faite intelligence et correspondance de tous les fidèles loyaux et bons

S'tjets du Roi ». Ix» duc de Guise travaillait la bourgeoisie, comme le signa-

Liit déjà la Reine-mère à son fils le 25 décembre 1575. 1 Asteure que les

villes cet liguet (se lignent) sur le nom d'un grant que vous saurès queU
que jours • (1). Il ne devait le connaître que trop.

Henri de Guise, le seul des chefs calhohques qui eût été heureux dans

cette malheureuse guerre, avait battu à Dormans (lo octobre 1575) l'avant-

garde ' -"'hisseurs commandée par Thoré, et, pour surcroît de bonheur,

il ava. >sé au Nnsage d'un coup d'arquebuse. Cette balafre glorieuse

le rendait encore plus cher au peuple de Paris, à qui il l'était déjà comme
fik de François de Guise, blessé lui aussi au visage pour la défense du pays

et mort victime du fanatisme protestant devant Orléans. Aussi pour

empêcher que le ressentiment de cette paix honteuse n'aboutît à la for-

mation d'un parti cathohque hostile à la monarchie. Henri III était bien

résolu à manquer de parole aux protestants. Il entreprit de détacher d'eux

le duc d'.Mençon, qui de son nouvel apanage avait pris le nom de duc d'Anjou,

et les politiques, dont le concours leur avait été si avantageux. Il reçut

.€avec tout honneur » ce frère détesté et même fit bon visage à son favori Bussy,

Il lui persuada facilement que son alliance avec les huguenots ne profitait

qu'aux Guise. La Reine-mère, à son passage à Blois. où Henri III la pria

de s'arrêter, eut « le contentement d'y voir son fib, le duc d'Anjou, si bien

réconcilié que j'espère qu'il n'y aura désormais en eux (ses deux enfants)

qu'une mesme volonté à la conservation de ceste couronne » (2).

Les Etats généraux, dont le traité stipulait la convocation, se réunirent

à Blois en décembre 1576. Les protestants, découragés par le rap]»ocbe-

(t) iMirm, t. V. p. iSi.

(a) Lettr» du a aovembr» 1976. L0Ur*\. t. V, p. aai. — Mimotr— m ytiU^tv, M. Bs.
eboo, p. 109

>!aiii£;oi. Cath. d« Médiete. (273) xS
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ment d«.* dyux frères, s'étaient abstenus, sauf dans deux ou trois bailliages,

de prendre part aux élections. Henri III comptait sur cette assemblée

toute catholique pour lui procurer les fonds nécessaires à la guerre. Il

renvoya Sébastien de rAul>espinc, évêque de Limoges, qui avait assisté

Catlichne dans les négociations d'Ktigny. Il se fit apporter la liste d'adhé-

sion à la Ligue et «s'y signa le premier comme c hef »; il déclara en plein G>n-

seil que « ce qu'il avait fait à ce dernier Êdit de p: " ' 'téseu*

lemcnt jxîtir ravoir son frère et chasser les reitres ci ingères

hors de ce ro5^umc,..'.mais en intention de remettre laditte religion (catho-

lique) le pi; ;u'il pourroit h son entier.... » V.
' ' trois ordres

à voter le ment de l'unité religieuse. C. ; à sa mère

qu'elle devait changer de politique ou renoncer au gouvernement. Elle

était plus pacifique que jamais, ayant constaté que le Roi était incapable

de conduire ou même d'organiser la guerre. Elle accusait les évêques —
t(jut bas — de lui avoir conseillé < de ne tenir ses promesses » aux héré-

tiques « et rompre tout ce qu'elle avoit promis et contracté pour luy » (i) ;

mais elle se garda bien de lui résister en face. Dans on nouvel Avis qu'elle

lui adressa (2 janvier 1577) (2), elle louait son dessein <1

en son royaume et de supprimer une secte dont la . ^ . ..--

desplaisante à Dieu », Mais discrètement elle glissait une recommandation

pacifique sous la forme d'un souhait ; elle espérait, disait-elle, que, con-

formément à la volonté bien connue du Roi, cette résolution pourrait

s'exécuter sans en venir aux armes. Elle lui en indiquait les nM>yens,

s'assurant sur son affection 1 pour excuser ce que j'en pourrois dire de mal

à propos » {3).

Il devrait envoyer une ambassade de représentants des trois ordres au

prince de Condé, au roi de Navarre et à Damville pour leur faire con-

naître son intention et celle des États, et si le roi de Navan-e n'y

entendait point, lui déléguer le duc de Montpensicr (Louis de Bourbon)

« lequel pour estre prince tel qu'il est de sa maison et d'aage, est à croire

qu'il le respectera et croyra plus que nui autre ». Montpcnsier, conmie de

Bôi-mêmc, lui parlerait d'un mariage possible entre la princesse de Navarre,

Catherine de Bourbon, sa soeur, et le doc d'Anjou, et lui annoncerait la

Viwiie, après les États, de la Reine-mère accompa^ée de Mirguerite, sa

Icmme, qu'il réclamait. Le prince de ' ul s'accordera. « Quant au

maréchal d'Amville, c'est celuy-là, di. .: , . je crains le plus, d'autant

qu'il a plus d'entendement, de expérience et de suite ». Aussi était-il néces-

saire de le gagner à tout prix. Mais si ce* tix)is-là, par leur obsii

rendaient la guerre inévitable, il faudrait lever troisarmées avecles

des États et l'aliénation des biens du clergé. Le Roi marcherait lui-même

en Guyenne a|Mrès avoir fait cettoyer tout le pays devant lui par le duc
t

(i) UiwKHrM ëê McrfMnM M. Gu«n«rd, p. S8.

(a) UUr**, t. V, p. 331-336.

ii) Ibùi

(274)
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di
'

-itn qtii ne lui obéisse. Et «en ce pendant t

qu :

,
K-rrc >. il devait renforcer les troupes des

gouverneurs, assurer la garde des villes, eniAler des reltr« en Allemagne

et députer aux princes de ce pays ponr les détoonier d'une nouvelle ,
'

sion (i).

Catherine avait pris depuis knigtemps ses précauticns contre Elisabeth

(XW- '''— '^ protectrice naturelle àes huguenots. avec qui ses rapports,

q - unais cordiaux qu'en apparence, étaient depuis la Saint-

Barth« :es, froids, défiants. Le point faible de la puissance britanni-

que, c <. .>... . ..lande catholique, plusieucs fois vaincue, jamais soumise, et,

id ou là, toujours prête à s'armer contre ces maîtres étrangers et hérétiques.

C>th> -rinc pensait qu'une insurrection irlandaise serait une bonne riposte

à un«- intervention anglaise, mais elle ne pouvait, sans se compromettre,

entretenir des relations ouvertes avec les mécontents. Elle laissait faire un

de ses anciens pages, gouv^noeur de Morlai >
-

, nville, et gr?Jid

ennemi, à ce qu'il semble, des Anglais, ce i ^ icz, qui ne s'est

pas illustré dans le rôle amoureux que lui prête la légende (2). En ces temps

de désordre et de faible centralisation, où se (!<'
'

Iquefois se

déchahtaient les libres initiatives, La Roche a\

.

i e les mers

d'Irlande, armateur ou corsaire, pour son propre compte et sous sa respon-

sabilité (3). On le voit en 1570 débarquer dans le territoire d'un des chefs

de la rébellion latente. Desmond; il s'y attarde plusieurs mois, malgré les

instances des Anglais et sa {xomesse, et, quand il se décide à partir, il emmène
k frère de Desmond, Fitz-Maurice, et oublie quelques soldats dans tm fort (4).

Il recueille en Bretafrne les fugitifs et les bannis, il les cache, il les aide, il les

arme. F r
. , ..

1 accompagne à la G)ur Fitz-Maurice, qui, allant en
Espagn. ::.; i ...lippe II, avait été contraint, allouait-on, i>ar la

tempête d'aborder en France (5), et c'est à lui aussi que s'adresse à quelques

jours de là, comme à l'intermédiaire naturel, im certain capitaine Tliomas

Bâte, qui se disait chargé par le comte Qaillegrew (lisez Kildare) d'offrir à
Il Reine-mère les moyens dont disposait ce lord irlandais, prisonnier à la

lour de Londres, pour faire de « grands services » au Roi de France en
Irlande. G- Thomas Bâte, un espif^n d'Elisabeth, voulait tenter la Reine-

mère et l'obliger à se découvrir. Catherine, flairant le piège, fit arrêter et

enfermer au bois de Vincennes cet agent provocateur. L^ chargé d'affaires

anglai?. Dale. qu'elle fit venir pour lui expliquer l'emprisonnement de ce

tK i^jrri, i, V, p. 33».

(3) Voir fiot hwtt, cfa. V. p. 306-109.

(j) Litiitoit* ém nppofU de la France avae Iw irianuais pendant le règnr a rn^abctb
nat* à éerira. H b*«i ast lait matttkn qu'en panant dans lea volumes de Froudr, Hitiory
a/ Em^md fnm Aê/aUcf WoUty k> Ou dtfmi of A» tptmitk Armada, i. VIXIII. 1887.

(4) MimotrM àt WaUmf^mÊi, ter. 1570, pauim, p. 54, 36. 49.— Corrmpoméatte* é$ La MolMt-
Fimdom, t. III, p. 444. ts >anvier 1571. — Cl, ibtd.. p, 450, et t. IV, p. 485.

(3) EUsabetb ftt rasMtder Hmri III de n'avoiz pas encouracé Fit«-lla«rice^ Corrttp,
4$ La MaHU-F^uhiK U VI, p. 488 (13 ju>:!<-t 157s).
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sujet britannique, saisit cette occasion de se plaindre des menées de La Roche

«t de ses liais' les rebelles irlandais. Elle protesta qu'" vait

rien de ces i. , mais elle admit comme possible que Li :

, qui

était, disait-elle, au duc d'Aloiçon, l'eût entretenu de quelque projet et

qu'il en eût été volontiers oui, « comme les princes font bien souvent, prin-

cipalement ceux qui sont de son âge et mcsmement (surtout) quand on leur

jjarle pour leur grandeur » (i). Gentilhomme servant du duc d'Alençon. ami

de< Guise, les chefs du parti catholique, et gouverneur du Roi, La Roche

était un personnage à plusieurs faces, hardi et ambitieux (2), dont on ne

savait jamais exactement pour qui il opérait, ni même s'il n'opérait pas

pour lui-même. Mais Elisabeth savait bien contre qui. C'est, disait-elle à

ramb)assadeur de France « ung terrible, gallant contre elle » (3). Les titres

qu'il porte dans les lettres patentes de mars 1577, marquis de Coetarmaol,

comte de Kermoallec et de la Joyeuse Garde, conseiller du Roi en son

Conseil privé et chevalier de l'Ordre, sont probablement le prix de cette

guerre sourde à l'Angleterre, en prévision d"

torisation qui lui est octroyée par ces mên
.

^

aux Terres Neuves d'Amérique, pour en jouir perpétuellement, lui et ses

lié:itiers, n'est pas une récompense. Ce projet t\< ' ' n (mars 1577)

cumcide si bien avec la reprise de la lutte conii >ts qu'il y a

de bonnes raisons de ne pas le prendre trop au séneux. ^elque incohé-

rente qu'ait toujours été la politique des Valois, il n'est pas vraisrr * ' * '-

qu'ils se fussent dessaisis d'une partie des navires bretons au mom.
pouvaient craindre l'entrée en ligne de la marine anglaise. De même que

Charles IX avait fait en 1571, sous prétexte d'un établissement outremer,

dresser une flotte, qui était destinée à tenir le roi d'Espagne «en cervelle »,

Henri III accordait à La Roche le droit de lever, fréter, équiper tel nombre

de gens, navires et vaisseaux qu'il avisera, non pas, comme le publiait la

déclaration royale, pour aller aux Terres Neuves, mais pour prêter aide, le

nt, aux rebelles d'Irlande, si Elisabeth s'avisait de secourir Ks

1 : ie France. Les agents anglais ne s'y trompèrent pas et, comparant

l'importance de cette entreprise coloniale à l'insuffisance de celui qui en

. \ertirent leur gouvernement (juin 1577) qu'il y av.i:

( ic contre l'Irlande « (4^ î^ giurrr as-ant fini

t . r>ui '•, votr la d^ptebe de Dair à x-u . . <n.i.«- ,: _-iia.'f ^'^m

lorngn xfru 'ftgn of Eltxabttk, 1373-1)77 (t œtls 'de Cathcrij.c A

La M-?»- !
....lUt ,.-. I fttrts, t. V, p. ij; .-

,

U 77)* «On laiMe eot«i: (1« Fraoce, que

La 1< ix ituoUmt ftOom), qu'il - . . :in«ni \e-i r.n.vr,

qu'iii • CttUmJmr o/ S$»U pmptn, 1373-137:

(1 n^Ofi, t. VI, p. 468. 13 juillet 1373- i

tait p.i^ ti s uansportc dans doCi« Un(M dM moU de la Mtui
vlri)i>niii d .<

,
u oat, «ooandtrootfl^ebaagédttaoft. (*«tt»«u,«aan«. c

vaUlanl. hardi.

'4' Cttiendm 0/ StaU pttp^n, fOMtf» %mit», ûf tlu rmtk 0/ £te«M*, iS7S*tS77 (t. Xt),

S94. Voir réohaâf d« léorimlnatton» eotr» PauWt amb^Madiir d*Angifn» «t,

(276)
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bT« X577) avant que la : : t prête et qu'Elisabeth eût bougé, on nomma
La Roche, pour sauver la face ou l'indemniser des avances d'ar|;ent qu'il

avait faites, vice-roi, .lieutenant général et gouverneur des Terres Neuves à

découvrir et à conquérir (janvier 1578). H partit avec un vaisseau de trois

cents tonnes environ, mais il fut « bien battu par quatre navires anglais »,

qu'il, « pensait piller • (i), et probablement regagna le port.

I^ R*»inr-mèr»^ A\*ait employé un autre moyen qu'elle pensait aussi

effi -• l'Angleterre de se déclarer en faveur des huguenots ;

clic ......... int le projet de mariage du duc d'Anjou avec £li>

sabeth. Elle -

:t au dedans comme au dehors à préparer au Roi une

victoire facile, liilc parvint non sans peine à rassurer E^mvill- ': .nt

que le Roi lui en voulait mortellement de sa révolte passée, d .- : i dis

guranties. Les assurances ne coûtaient pas à Catherine. £lle lui faisait dire

par le duc de Savoie, l'ami du Roi de France et l'allié de tous ses

que s'il se remettait, comme il devait, en son devoir, elle consent i

elle était sûre du contraire, que tout le mal qu'il aurait du Roi, on le lui

(. ->se à t
" *

• et que Dieu lui en envoie autant (2). Elle sollicitait sa

1. riiiiu-, le de La Marck, ardente catholique, de le détacher des

huguenots. Mais Damville voulait mieux que des paroles. Il obtint que le

marquisat de Saluées lui fût dorme de surcroît s'il réussissait à soumettre

tout le Languedoc à l'obéissance du Roi, Catherine se porta garante de cet

accord, affirmant que son fils « ajnxieroit mieulx mouryr que faillir à ses

promesses » (3). C'était rompre à bon marché, la cession étant condition-

n. ,e, l'alliance des protestants et des poUtiques (mai 1577).

Catherine avait justement prévu qu'Henri III se dégoûterait vite de la

guerre. Il avait donné à son frère le commandement de la principale armée

et il le lui retira par jalousie après la prise d'assaut de la forte place d'Is-

soir- ). L'argent manqua ; les États généraux, qui avaient applaudi

à s< : : de rétablir l'unité de foi, lui avaient refusé les moyens de l'im-

poser. Mais les huguenots, affaiblis par la défection des catholiques unis,

accLplcrent la paix de Bergerac (7 septembre 1577).

L'Êdit de Poitiers, conôrmatif de ce traité, restreignait l'exercice du

culte réformé à une ville par bailliage, outre les villes et bourgs où le libre

exercice existait avant la dernière prise d'armes. Henri III, fier de cette paix

— sa paix— qui réparait la honte de la paix de Monsieur, oublia les conseils

de sa mère et ne pensa plus qu'à ses plaisirs.

Hctui III «t ia RdiM-mèr« dans Letttm, t. V, p. 358. oote t {20 juin 1577) et plus unçifonaat
t. V, p. t68, d^ecbe de Catherine à Mauvfatù^re du i*' août, i propos des agi»semraU de Pitt-

Matuicc et de La Roriia. La Rocbe, dit-elle à Paulet, o'èuit « ailé en nul lieu » et lui avait

promu de n'entreptendre • aucune chose contre sadicte maistresse > (Elisabeth) et « s'il faisott

an (lei conttairr. U oe (endroit (manquerait) d'estre bien chastié ».

(I) Paalet à la '^ine Elisabeth. 7 inillaC 157S. CaUmddu of StaU Péipms. t57S-i579 (t. XIII)
t.» 71, p. 53.

(3] Au doc de Sawaie, 9 lanvtei 1577. iMtrm, U V. p. 336.

(3) A Damvilk^ a7 janvier 1377. Uttrtt. t. V, p. 240. —Cf. ;a lettre du 16 décembre, p la^
.- sur la cmtÊàoa de Salooes. votr t. V, p. 240. oote.
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* ' ' -* ' î' r t, un favori de grande allure, u avait

l 'intimité de dix ou douze jeunes gens b«

ju'il troi plaisir équivoque à voir parés, coiffés, attifés

uvi> .iM uchercheti w. i-ilTincment'^^ ^' ^'-nmes. Les Mignons, corr'^ "

les ap|x;lait, Quélus, Maugiron, Sair. Arques, Saint-M«-sgriî

jaloux d'accaparer la faveur et le favtUi s iic leur m ntsesraa-
rnn.< <.t >.. <cl<îfiance^f '

1"' •'
^'•"''

I Is assailiircûl L~^,_,. ....... s qualifiait

mignon lo manquèrent. Quelques jours après.

aux noces de Saint-Luc (9 fcvricr 1578), ils nattèrent le duc d - ,ic

Catlu rinc, côncili.infc. av.iit (!'•< i<l<' à naraîlrt* au bal. C<î!ui-ri. d. î.>

« de quuy clic lut iic^ marne t>. il lui dit son uUculioa, quciic ir

l>onnc », de p'm allrr r^nir qn> Iqnes jours, à la chaf;?;r. «snula;:- t

un peu de la Cour ». Mai
' s"rtî'-. »i appreneiinant une fiùte, cn\ uicr ia JKcine-

r ]>(^r/tra dnns la chambre du Pue, suivi <'
le Losses, capi-

:dqucsa 'Ssais.O; cxaignant quVn
i'in.i^.u.- ' " "

i inique t'-' : de son fils,

ut«tout( KÎant c<>' -csonman-
> nuit 6 (i). Henri f»ji ns

d'un comji .ulet de Mme de Sauve. M
rtit, commandant à Losses de gar

.. ^.... «'«v'-nnp. Le prisonnier pissa la nu:: .„

u: tude. O 'ctaii tue ce soir-là pour ne pas

exaspi
i
dissions, envoya ! ain « quj^rir tous lei vieux da

Consti nr 1( chanc» lier. >. soiuneurs et marc^vhanlx do

France j qui t'

qu'il se faisoit », et tuchur Ue « r liai. l un puaiTuii ».

FJle alla trouver Henri III « avec ti 'fit ai^r aussi le

duc di qui se trouvait à la Cotu*. Le les

' me réconcilia*-

"

. . . .'Il rt^posdesc':

faict ognoiss' iaia Ketnc-mère c les

1

1

1 tenait consMfn^ dans

le Luuvie, b'cnfuit pai la fcJictn :re,

sa hceur, et se retira à Anger», caj^.i..!. ... ... .,« j,.

.

Cette fuite serait-elle, comme en 1575. l'annonce d'une {»ise d'armes

générale. Il y avait d'autant plu- lindre que le nom^ U-

contcnts était plus grand. Pour :.-: . . cpcnses des demièi. _, - .:cs,

aux appétits de son entourage et à ses prodigalités, Henri III <x>ntinualt

(ij Mirnown 4ê tlmtiurUf, éd. Cmwtrd,
;

14 / btJ. (> 1 4 t ' 1 46.
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et aggra\'ait les expéctients finaacier» de «ta mère, fl augmentait les u...v..,

empruntait de force aux particuliers et aux villes, levait sur le dergé det

diVime- res et extraordinaires, aliénait les biens d'£glise et proje.

tuit d c'.^ : „ la sortie du royaume un nouveau droit, la traite foraine

dumaniaJe, sur les blés, les toiks, les vins et le pastel (plante tinctoriale),

au risque de tarir ces quatre sources de la richesse française ^

sait les droits d'importation, revisait, pour les hausser, les >,

et lit la levée des aides, des gal>elles et des traites entre les mains

de quelques italiens experts à pressurer les contribuables ^).

L'assemblée générale de ia ViUe de Paris, dans ses doléam^es au Roi de

1575. a\'ait protesté déjà omtre « les grandes daces et impositions nouvelle-

nïcnt inventées.ès fermes '
—

• 'l-'s on n'a jamais voullu recevoir les natu-

r' Is François », et elle cor. r ce sérieux avertissement : « Comme vous

avez la domination sur vostrc peuple, aussy Dieu est vostre supperieur et

dominateur, auquel dcbvez rendre compte de vostre charge. Et sçavez trop

miculx. Sire, que le prince qui lève et exige de son peuple plus qu'il ne doibt

alliene et perd la volunté de ses subjects : e

qu'on luy donne » (3). En 1578, l'orateur d_ „.-._. _. . . ._ .^
Qérel, chanoine de Notre-Dame de Rouen, représentait au lieutenant géné-

ral du Roi «les povres villageois de Normandie... maigres, deschirez, lan-

goureux, sans chemise en dos ny soulier en pieds, ressembians mieux hom-

mes tirez de la fosse que vivans t, et il s'écriait : « Se souviendront point les

inventeurs des Edits pernicieux à l'état du Roy et rep' ' '"c que Dieu

qui est par dessus les Roj^s les peut confondre en ab; ame il sait

bien, quand il luy plaist. transférer les royaumes et monarchies où l'iniquité

abonde et la justice est ensevelie, ainsi qu'il menace en Os«5e, chap. 13 :

Aufferam, inquit, rcgem in ifulignatiom rma ». (Je vous ôterai votre roi dans

ma colère (Osée, XIII) (4). Nicolas Boucherat, abbé de Citeaux. porte-parole

des Etats de Bourgogne (mai 1578), ne craignit pas de rappeler à Henri m
que Roboam avait, par « une aigre et dure réponse » aux plaintes de ses

sujets, perdu l'obéissance de dix tribus (5).

C'est au nom de ses privilèges que la Bourgogne repoussait l'établisse-

ment de nouvelles taxes, sans un vote de ses États généraux. Les autres pro-

vinces alléguaient ausa les droits historiques : la Bretagne, les stipulations

Il S<N» I* MB d'impoiltioa faniaa^ àoau-.nt forain. r#ve et haut pMM^e, étalent levém
«semble troli capteet de droiu tôt lei produits do toi et les marohandiaM, aoit à la sortie da
roraunM, Mit sa poMge de la ligne deadooanea intérieureB. £a féytier 1377. Henri III greva
iaaUéa.icat«Uea, le» vins «t le pastdd'oanoaveaQ droit, ia traite (orafaie domaniale, gai était

perçu ea outra de| ptteédcsta, aaia «folemeat à la froatière da rojaoma.
(2) Mariéioi, Hiâioin àt FfMte» é* LmÊtuê. t. VI. i, p. 223-233.

(li Rmmomifmtm &m kmmbla éé U VtlU 4* Pam tt da bouritois « cytoims fiettU. Reglstrai
da Bmeaa da rUAlai de VUlr de Paria, t VH, p. 313-3(7.

(4> Ch. RobUlard de Baaarepatea. C^un itt EtmU é* NonÊundt* tom 14 rifnt de tfavi ///.
tMKMmtmtt rtlatifn à tm mntmîlém, t. I (1574-1380. p. 334 et 326.

(3; WHU, Ln Théona sur U pomtm ft/fr\ m Fttmtt fimimit Im pmrti d» rdipom^
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du contrat de mariaf^e de ia rt'ine Anne ; la Normandie, la charte aux Nor-

mands de Louis le Hutin. La grande Li^^ue de 1576 était morte de l'étreinte

royale, mais ia surcharge des impôts ravivant ici et là l'esprit particula-

li 1. et s'ajoutant à toutes les autres causes de mécont»

tigii«-s de toutes sortes se formaient et s'organisaient en Péri

vcrgne, en Dauphiné, en Provence, etc.

Au moins Henri III aurait-il dû s'attacher le duc de Guiso, si i

à Paris et dans la plupart des grandes villes. Mais il prétendait \i

d'après les préjugés de puissance absolue, comme s'il n'avait rien ni personr-.e

i\ ménager. Jl traita Guise avec hauteur et laissa voir l'intention de lui ôter

Ift* grande maîtrise pour en gratifier Quélus. Les Mignons, privés du plaisir

d'humilier Monsieur, tournèrent fleur desbordée outrecuidance» contr.*

ce nouvel ennemi. Mais ils trouvèrent à qui parler. Quélus et Maugirun,

assistés de Livarot, furent, en un duel de trois contre trois, l'un tué, l'autre

mortellement blessé par le jeune d'Entragues, Ribérac et Schomberg, qui

étaient de la bande des Lorrains (27 avril 1578). Saint-Mesgrin. autre

mignon, qui faisait à la duchesse de Guise une cour compromettante, fut,

au sortir du Louvre, dans la nuit du 21 juillet

que dirigeait, dit-on, le frèro du duc, Mayenne. '

,

mu et le bruit courut qu'en prenant congé du Roi il lui avait signifié qu'il

«'abstiendrait, à l'avenir, de porteries armes contre le duc d'Anjou, son frère

et l'héritier présomptif de la couronne (i).

La « paix du Roi > était aussi odieuse à beaucoup de catholiques qu'à la

plupart des hugiienots, ceux-là s'indignant qu'Henri III se fût arrêté »n

plein succès et n'eût pas interdit partout l'exercice public de i'héré^i»»,

ceux-ci ne se résignant pas à perdre dans la plus grande partie dn

h liberté de culte que « la paix de Monsieur » leur avait octroyée pa; .^ v,i. ... i

politiques, dont le revirement avait décidé du succès de la dernière guerre,

s'étonnaient de la défaveur de leurs chefs. Aussi les « brasseurs » de trouhîts,

qui allaient de parti en parti et de province en province, porteurs de plaintes

et de projets de coalition, trouvaient partout des oreilles complaisantes.

Qu'adviendrait-il s'ils réussissaient à entraîner le duc d'Anjou, roi en expec-

tative?

Catherine se le demandait avec inquiétude. Elle savait par deux exj>é-

riences successives de quel poids serait la détermin V'' '

il

était capable de grouper en faisceau compact pour w

le.> catholiques et les protestants, divisés et même opposés de scntui.

de griefs, d'intérêts, et, seul, il pouvait donner à l'insurrection un carac-

tère de léiîitimité. Une prise d'armes qu'il désavouerait ou même n'avoue-

ntit p;fs ne serait jamaib que partielle, ^ans grande chance de succès ou tout

au moin^ de durée, mais celle dont il prendrait le commaDdeoMni exposait

à tous les hasards, par le nombre et la force des assaillants, la puissance

Ui A'COCMIMM* é*pk>m*t$^mm es Im F*mm« «w mi loumus, i. >^ ;. p. 1(19.
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et la personne royales. Il tenait dans ses mains la paix et la guerre.

Catherine était en con^^qat nce décidée à paytf ao plus haut prix son

alliance on sa neutralité. Hais il lui (allait convaincre le Roi de la nécessité

des sacrifices, et elle y trouvait bien des difficultés. Les négociations de 1576

avec M nt date dans son : Les critiques contre sa faibleue

ou sa ct....j aice avaient fait u.., . «-.-in sur Henri III, jaloux et fier,

dont l'orgueil rojral avait été cruellement éprouvé et qui doutait d'être,

cotT i'isqo'akMS, l'enfant «uniquement chéri». Dans la séance

d'c . 1 us généraux de Blois, tout en donnant « des louanges

immortelles t à la « vigilance, magnanimité > et « prudence » de sa mère, il

a\'ait i>arlé des tourmentes de sa « minorité », quoiqu'il eût à son avènement

vingt-deux ans, en lK>mme décidé à prendre lui-même à ravc-nir le « gou-

vcrnail » (x). « U y a bien douze ans, disait en 1588 Catherine, que mon ûls

n'écoute plus mes conseils... » (2). Elle exagérait assurément. Son fils conti-

nuait à l'aimer et l'estimait plus capable que personne de conduire les

grandes afibires. Il revenait à elle en toutes ses difficultés comme à une

mCrc très tendre et au serviteur le plus sûr. Par habitude de paresse ou

quand il était malade, il lui abandonnait même toute la charge du gouver-

nenu nt, mais il l'y contrecarrait souvent et lui faisait sentir toujours que

c'était par délégation. Désormais, elle fut obligée de rendre compte de ses

actes, d'expliquer sa politique ou de ruser et biaiser. Son règne était bien

fini ; elle tombait au rang de principal ministre.

(t) [Laloofcé «t Dvral], Râcuml dt piiaa mÊthmttpus, t. II, p. 43.

(al Cett l'avcQ <iardl« faiuit en géinis&ant à un capndn qui s'étijcmait qu'elle eût permis

le meortf* «les GoiM. Cett* pièce iatéreatji :biiée par Charles Valois, HtUotrê at .a

Uftié. Œmmê mmttU itm cemUmponÊiHf S(k -^ce, 1, t<ji4, app., p juo.



CHAPITRE IX

CAMPAGNE DE PACIFICATION A L'INTÉRIEUR

CATHERiNte avait couru après le duc d'Anjou, fugitif, « de peur quH
fist encore le fou ». Elle le trouva « resoleu bà (à) ne rien fa>Tc. à

cet qu'il m'a dist, qui puise desplayrc au Roy son frtre et air. rcr

le repos de cet royaume », mais il refusa de, revenir à la Cour. Elle souhai-

tait, sans trop y croire, qu'il se tint tranquille « pour léser paser ten (tant)

de fiers (italien feri, sauvages) humeurs qui sont aujourd'hui en cet

royaume ». Mais cette fois il disait vrai. Il ne pensait pas à troubler, comme
cllo put s'en convaincre quand clic retourna le voir en mai à Bourgueil et

lui demanda (i) : « si l'on [ne] l'avoit pas recherché pour le faict des ligues

et du bien publicq ». « Il m'a, écrivait-elle à Henri III, franchement rcspondu

que ouy et que l'on Iny en avoit présenté des requestcs, mais qu'il avoit

renvoyé ceulx qui luy en avoient parlé et fait parler et qu'il ne luy ad-

vicndroit jamays, comme il leur avoit faist clairement entendre et con-

gnoistre, de faire aulcune chose au préjudice de vostre scnicc et de ce

royaume, s'estant estendu sur cela et m'en a parlé, ce me semble fort

franchement, se laissant entendre avoir bien congneu qu'il y a quelqtie

chose de messieurs de Guyse meslé en ceci, et m'a dit que quasy tous k-s

gouverneurs et lioutcnans gencraulx des provinces estoient mal contens et

qu'ilz estoient [t(>us] ou la pluspart d'intelligence en cccy et qu'il estoit

d'advis que leur fissiez quelque bonne démonstration pour les aaseurer et

maintenir en la bonne affection q- s doibvent » (2).

Le plaisir que causaient à la 1. cre ces déclarations de fidélité

n'était pas sans mélange. Ce « moricau », qui tout petit était et n'avait

cessé d'être «guerre et tempcste en ton cerveau » (3), avait repris pourscm
com|)li- le projet de Colicnv sur les Pays-Bas. Il invonuait lr>s m^mes

(i) t'.ithrnnc k U nu mr»»* lir .Snu'iuf», i iirns au tu«t« IJ7.1, L*ifr9i, t. * I,
I', «/-«t».

(t) lMtti.s, VI. p i<\ 7 mal J37»,

(3; Cdttietme «u duc «If GtttM^ 9 févr. 156), tMtrm, i, 1, p. 6<t.
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raisons ! l'anr' minft^ de la France sur les Flandres (i), la préten-

tion ' hic » du monde, le devoir de protéger les

•• —'••> l'Â^-'.n».^^ i.w. *,..-^,M, quj déchi-

r\er un rôle,

I -pour cchapper à&acx'i : 1 •'.i<*t.

L- .. ."...^ .. • rt^rraincr les rebelle* tlc^ i*j.y;. Bas

ni son successeur, < .<}. à les regagner par des conces-

sions. En mar- u mort de ce d< - — troupes espagnoles,

que Pliflippc 1; s solde, pillèrent a ur les campagnes et

1^ viDes. Les provinces du Sud, catholiques et qui jusque-là étaient restées

fidèks, s'unirent cf -c soldatesque aux provinces du Nord, en nwjo-

rité calvinistes, do:. . ice d'Orange, Guillaume de N^issiu, avait orga-

nisé et dirii^eait la révolte. Les Etats généraux, chargés de la défense com-

mune. chcrcWr * >tance en Angleterre, < r
^

'
*

près des

Habsbourg d'A Après la paix de Mon at « rico

eu à la teste » qu'une revanche sur les huguenots, il « méprisa • les sollid-

taticMis des communautés et seigneurs des Pap-Bas, dont Mondoucet,

anden résident de France à Bruxelles, était venu l'entretenir. Mais le duc

d'Anjou, « qui du vray naturel de Pyrrus n'av-moit qu'à entreprendre choses

grandes et haxardeuses » (2), envoya sa soeur, la reine de Navarre, s'enquérir,

sous prétexte d'une cure à Spa, des dispositions de l'aristocratie (mai 1577).

A Cambrai, à ^ nnes, à ^lons, où elle s'arrêta, Marguerite entendit

des plaintes ce:... domination espagnole et gagna quelques grands sei-

gneurs à la cause de son frère. Aussitôt qu'il se fut enfui du Louvre (février

1578), le Duc. apprenant que les troupes des Etats généraux été

battues à Gembloux {30 jan\ner) par le nouveau gouverneur ^ : >oa

juan d'Autriche, oflFrit ses services aux vaincus en des termes qui n'ad-

mettaient pas de refus. Les Etats, qui venaient de traiter le 7 janvier avec

Eii^^beth d'Angleterre, étaient très embarrassés de ce nouveau protecteur.

Ils se résignerait pourtant t à requérir, conmie ils disent, le secours que le

ducq d'Alenchon (Anjou) nous prétend faire », « afin qu'il ne nous soit con-

traire, voires qu'il nous assiste », mais sans vouloir lui livrer aucune « ville

ou place » (3). Le Duc conmiença des levées. Le prince de Condé, beaucoup

d'autres huguenots, par. esprit de prosélytisme, et même des catholiques

lui promirent leur concours. Son grand favori, Bussy d'Araboise, était de

feu pour cette c<~*nquête. Marguerite travaillait à rapprocher son mari et son

frère bien-aimé (4).

Mais la reine d'Angleterre ne voulait pas de Français dans les Pays-Bas.

(I) Dfoits de Muenlneté qoc Fraoçots I« avait abaadooaés à Chartes-Qo^t^ hériuer di
U m^éoa de PoMrfufne, par les traitjs de Madrid (14 janv. 1526) et de Cambrai (5 aoAt 13*9).

(a) Uèmomm é» MarpurU», éd. Goeaurd, p. Sj.

(3) KitrtytL de Lettenhova, La Hit{m«mctt 4t l4$ G%mu, t. V, xUs, p. 43. — Groen van
Prmsterer, Ankètm ow CantapoMéann i» le «MMe» fOratugia-Sasum^ s** térie, t. Vi, p. 367
«t 37».

U) CatlMrtne A Henri III. 6 mai 1378. iMtnt^ t. VI. p. 10.

(283)



CATHERINE DE MÊDICIS

V. le comte palatin. Jean Casimir, ce condottiere du protes-

tantisme, pour défendre les intérêts anglais et entretenir la révolte, et |u-

g< uit que c'était assez. Le comte de Stafford alla de sa part signifier au Duc
que s'il ne se départait de son entreprise, elle mettrait « peine de l'en empes-

cher », en même temps qu'elle lui laissait entrevoir l'ofire de sa main comme
prix d'un r — —^^-ncnt (i). L'ambassadeur d'Espagne à Paris déclara que

si les Fraiv . icnt en Flandre, son maître entrerait en France. Don Juan
menaçait. Henri III s'indignait des projets d'agression de son frère contre

un souverain ami.

Catherine était perplexe. S'opposer au dessein de l'anden chef des

hiit:v;<-n t*; « t des catholiques unis, c'était l'induire en tentation de révolte;

l'aicUr < u sirnfJcment le laisser faire, c'était courir le risque d'une bruuill-

avec l'AnRÎet'^rre et d'un conflit avec rEsj) ar conjurer le

(! '• guerre étrangère, eil it d'autre moyen
(. iicer de lui-même à l'e n. C'est à cette fia

qu'elle était allée le trouver à Bourgueil. L'argument dont elle atten-

dait le plus, c'était que les rebelles des Pays-Bas réclamaient son concoors

sans lui offrir de récompense.

Quand Lavardin. le favori du roi de Navarre, lui avait fait confidence

au Lude (2),comme le tenant de Bussy.quc « ceulx des Estatz.... bailleroient »

à son fils « neuf villes ». elle avait répliqué : « Voire (oui vraiment) en papier ».

Pas même sur ! papier, ainsi qu'elle put le conclure du refus de François

de lui montrer leurs lettres. Après bien des pourparlers (7-9 mai 1578), elle

lui fit signer l'engagement d'abandonner ses projets d'inter\'ention à moins

que tous les Etats ne consentissent à le faire « leur Prince et Seigneur et

jxjur cest cffect » à lui « remettre franchement ( t sans aulcunc feintise les

principales villes et places d'icdlui pals qu'il t ». .\uquel cas le Roi

et elle promettaient de ne pas le contrecarrer et même, en attendant,

rp.utorisaient à entretenir 2 400 hommes de guerre sur h frontière de la

Ncrmandie (9 mai) (3).

Pour l'assagir, elle pensait bourgeoisement à le marier, i-ùe lui

le maré< hal de Cossé, l'un des chefs des politiques, avec un mémoire

pass.i lie les princesses do la chrétienté qu'il pouvait épouser. Il y
en av.ui .ju. iqucs-unes qu'elle ne citait que pour mémoire : la fille d'Au-

gusie, électeur de Sa.xe. un prince mal disposé pour la Maison de France et

qui d'ailleurs, étant un luthérien, ne saurait empêcher la formation des

armé(^ allemandes d'invasion, en général calvinistes ; — la princesse de

( Uves dont te père, ayant un fils malsain et deux autres filles mariées.

ix>urrait donner le « pals de Gueldres », mais peut-être pas tout de suite, et

d'ailleurs la Gueldre était bien loin ; — la princesse flMentine, qui n'aurait

pour tout apport que de l'argent. Mats elle recommandait une autre Ita*

' i) LêUff^ dé CmUmvu àê .Stiétcu, nul, U VI, p. ifty CL 6 {otn, tbtJL, p. «t.

{») U Lad*, à ao kiloaiètn» d* la FMobe (dépÂrtcnMBi d« U SasthiQ.

(3> tMIrm d* CéAmrimê it itiéutt. U VI. p. 13 «t ooU.
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licnnc, ta fille do doc de Mantouc. Outre qo'cllc était fort belle, elle rec .
-

\Tait peut-être en dot le Montlerrat, et le Mont ferrât joint au raarqu: u

de Salaces dont le Roi gratifierait le Duc en le mariant, constituerait à

celui<l on bel Etat, qu'il pourrait agrandir grâce aux alliances de sa femme

avec toos les princes et potentats d'Italie, surtout advenant la mort du roi

d'Espagne qui était « avancé en âge et moribond » (i). Biais le parti de

Ix^ucoup le plus ftvantageox serait une des infantes, si Philippe II

• bailknt t à son gendre la Franche-Comté et s'engageait à lui céder en

échange les Pays-Bas oo le duché de Milàh dès 'i s

ce qui vent dire des garçons dans la langue de Cath > > le

« embrasseront > même « fort volontiers » l'idée d'un mariage avec la soeur

du rot de Navarre (2).

De toQs ces projets le plus tentant était une pure chimère. La Reine-

mère pouvait-elle croire que le roi d'Espagne, qui avait tant de fois

repotissé ses combinaisons matrimoniales avec ou sans dot, consentirait

maintenant à établir un de ses fils et ferait à ce prince français la part

d'autant plus belle que la naissance d'un petit-fils lui aurait fait perdre

à lui-même toute chance de ravoir le bien dotal. Au vrai, elle cherchait à

désarmer le Duc, en lui faisant entrevoir l'espérance d'obtenir gratuitement

ce qu'il aurait de la peine à se procurer par force. En désespoir de cause,

elle alla le trouver à Alençon avec la reine de Navarre et fit un dernier

effort pour l'arrêter (fin juin). Henri III, de loin, jouait même jeu. Il lui

proposa d'échanger les terres de son apanage voisines de Paris, Meulan,

Mantes, Château-Thierry, etc., contre le marquisat de Saluées, offrant, pour

élargir cette principauté d'outremonts. de négocier avec le pape la cession

d'Avignon et du Comtat Venaissin et promettant de le marier avec une

infante ou avec la princesse de Mantoue et de travailler, quand il en aurait

les moyens, à son agrandissement en Italie et en toutes les autres occasions

où il verrait « que ce sera pour sa grandeur et advancement » (3). Il mettait

tant de conditions à son assistance et escomptait si légèrement la complai-

sance du pape et du roi d'Espagne que, chance pour chance, le duc d'Anjou

aima mieux tenter celle d'une conquête aux Pays-Bas; il poursuivit ses

armements, Henri III protesta dans toutes les Cours de sa bonne volonté

impuissante et commanda aux gouverneurs et lieutenants-généraux de

couru* sus aux bandes qui s'autorisaient du nom de son frère (4).

Catherine, elle aussi, désavoua l'agression, assurant à là reine d'Angle-

terre que le Roi et elle ne désiraient « rien tant que de demeurer en paix,

amitié et bonne voisinance > avec tous leurs « voisins > (5). Elle écrint à

(I) CatlMCln* tait le roi d'Espagne plas malade et plus &gé qa'il n'était pour lea besoins d«
•a déDoostrattoo. Philippe II avait, en 1378. cinquante et un ans et il ne moumt que vingt ans

•prfs

(3) Léurn, t. VI, note de la p. ta à la p. 14 : Uémoue envoyé 4 M. i« oiartctxai de Cassé.

(3) IbùL, app. p. s»6-387. 2 juillet 157*.

U) tàtd^p. 34. ooU a.

(S) /M., p. 3a
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Philippe 11 «'le grand regret » qu'elk avait « des jcunese » de son fils (i).

mais ce n'étaient que paroles. Pouvait-on raiîonzublement lui demander de

risquer une. guerre civile pour protéger les poMeMBons espagnoles? £lle

ordonna, dit-on, sous tnain. aux gouverneurs de laisser passer les forces qui

se dirigeaient vers la frontière. Le Duc répondit ironiquement an secrétaire

d'£tat, Villeroy, qui le priait et même le pressait de renoncer à son

« v(»yage en Flandres » : « Je m'as- vous ne serés des den.; ic

venir trouver ; vous serés le très 1 . a » (2). Au nonce, qui i é

alla prévenir Catherine du départ de son fils, elle aurait répondu avec

humour : « Tûcliez donc de le rattraper » (3).

HUc ne croyait pas à une riposte du roi d'Espagne, mais elle prit à tout

hasard ses précautions. Elle recommanda au surintendant des finances,

Bcllièvrc, d'assurer le paiement des 500 000 livres destinées aux Suisses et

de pourvoir à la solde « des garnisons de Piedmont et Ytalie» ainsi qu'à l'en-

tre tien des «citadelles villes et forteresses de deçà > (4).

Mais la meilleure sauvegarde -contre une attaque, c'était l'union du

royaume. Catherine résolut d'aller pacifier le Midi, qui était de toutes les

régions de la France la plus troublée par les haines os, les c
des ordres, les agitations sociales, les habitudes d'indu, .ice des gou..;

neurs et les velléités absolutbtes d'un monarque sans volonté. Henri III,

à qui DamviUe restait suspect malgré ses services récents, le poossait à

se démettre du gouvernement du Languedoc, lui proposant en échange

celui du maréchal de Bellegarde: Saluées ef les pays d'outremonts. Damville

avait refusé l'offre et Bellegarde, qui s'était trop pressé de résigna

commandement, setormait que le Roi différât de l'y rétablir. Il mi

d'y rentrer de force avec l'aide du chef des réformés dauphinob, Lesdi-

guières, la c e du duc de Savoie et l'argent des Espagnols du Mila-

nais. Les li( de Damville, Châtillon, gouverneur de Montpellier,

fils de Coligny, ardent huguenot, qui ne lui pardonnait pas sa défection

dans la '
' ' querre, et le capitaine Parabère qui tenait la ville et la cita-

delle di u e et voulait s'en rendre maître, profitaient des mauvaises

dispositions de la Cour pour s'insurger contre leur chef (5). Des bandes hugue-

notes que la paix laissait sans emploi commettaient en Languedoc tant de

pilkries et de meurtres qu'un seul de leurs capitaines, Bacon, avait. disaient

U -s États de la province, volé « pour plus de cent mil escus • et « fa .

•

tant de sang innocent qu'il n'est p:i< 'r-iM" que Dieu n'en \\ ....r

vengrance » (6).

(X) 8 «oût 1378. L$Ut»», t. VI, p. j4

(3) Kervyn de L«tt«nhov«, t. V. p. 115. note x.

(3) IbU., p. 1x7.

(4 lattis, t. VI, p. 30-31, *i juin 1378.

(• > >ur Tailalre de Parâbèra, LMttn, t VI, p. 39, note ; p. S7f not* : P* <>*, aoU^et mç^.,

p. 401 (lettre de Bdlcfarda aa Roi du 9 «ept- 137S). «t i« Uvr* du ' ^h DaUbocda^

Fr«iifou dt ChdiêUom, c$mit 4$ Colérty, Parte, t8M. p. x8i, «qq «t p

(6) Hutoirê dm Lawfiurfotf dt D. I^mmA*. M. oouv . t N'II. Picuvw, a». itf>o iz*i
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En Provence, le parti des Communautés de villes, on, comme on disait,

ks Razats (les Rasés), que soutenait le Parlement d'Aix. était en lutte

avec le comte de Carcte. chef de la noblesoe. Le comte de Suze, que le Roi

avait nommé à la lieutenance générale, ne savait se foire obéir ni des uns

ni des autres. En Dauphiné. les divisions entre réfcumés et catholiques

s'aggravaient d'un conflit entre le tiers état et la noblesse sur la question

de la taille et de vagues aspirations de nivellement social parmi les paysans.

I ne au Dauphiné, les chcfe protestants restaient en armes,

et, S'u> prcuxie ou pour la raison que la paix de Bergerac ne serait pas

appliquée, ils refusaient, malgré leurs engagements formels, de restituer

lès places fortes qu'ils avaient occupées pendant ks deux dernières guerres.

Le roi de Navarre se plaignait de r' ^•-
-

•!• r de Guyame qu'en titre

et accusait le maréchal de Biron, I. . de la province, de n'agir

qu'à sa guise ou par <n'dre de la Cour, sans le consulter jamais. Il réclamait.

»>' " ^-»r annour, mais par dignité, sa femme, qu'Henri III, depuis sa fuite,

t comme une sorte d'otage.

Caiinrine décida son fï. r partir Marguerite et elle partit avec elle

pour travailler à la réconc..._:. .. des partis et à la pacification du rojraume.

Elle était assistée d'un secrétaire d'Etat, Pinart, et de conseillers du Roi,

choisis parmi les plus capables : Saint-Sulpice et Paul de Foix, celui-ci an-

cien ambassadeur à Renne, et celui-là en Espagne, et Jean de Monluc, l'heu-

égociateur de l'élection de Pologne. Le cardinal de Bourbon l'ac-

compagnait et k duc de Mont •
' ' ignit en cours de route. Sa vieilk

amie, la duchesse dlJzès, la àse de Montpcnsier, la princesse

douairière de Condé lui tinrent quelque temps compagnie. Elle emmenait,

entre autres dames et demoiselks d'honneur, Atri, xme Italienne, Dayelle,

ime Grecque, et l'ensorcektise Mme de Sauve. C'était une Cour de France

en raccourci qui allait refaire en sens contraire, et pour les mêmes fins de

co - 1 '-
' nm narchique, legrand to!ir 'e Fa e entre^nisfen I564après

la ^erre de religion.

I '«. B^ r 'taux, lœe de ses premières étapes, elle écrivait à BeUièvTe, son

homme de confiance, d'empêcher à tout prix, c'est-à-dire en y mettant le

prix, une invasion deJean Casimir ; elle, de son côté, s'efforcerait de « lever

le roy de Navarre et ceulx de sa religion ors (hors) de defiense en quoy
l'on lé met que le Roy les veult tous ruyner ». Ainsi, en ôtant à Casimir

la tentation de venir et au roi de Navarre celle de l'appeler, on éviterait

l'orage. « Velà pourquoy je panse fajo-e ysi plus de service au Roy et au
Royaume que de ne luy cervir auprès de luy que de dire (quc ie ne pourrais

lui servir en disant) un mauves avis. » Un mauvais avi -ut dire un

bon avis qui ne serait pas agréable. On a l'impression que, parmi les raisons

de s'éloigner, il y en a une qu'elk ne dit pas : celle de regagner, à force de

dévouement, la confiance et l'affection de son fils quelque peu altérées par

les désaccords des derniers temps. Elle se disait résolue à ne repartir

du Midi, oi^ clk venait d'arriver, qu'après y avoir rétabli la paix. « Je
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j)l iN-ndr^- *
'" / T pouinc (peine) d'cstrc ypi vrn'^Mr- et m'an rofnm'^r

conu- un i iré et set (si) EHeu me fayM la grase de fajT" cet ce)

que je désire, j'espr-re que cet royaume cet santiré de mon traval

(se sentira de mon travail) et que le rejîos y dureré • (i) (durerait, durera).

Un de SCS premiers actes fut la dissolut i' n d'une confrérie qui, grouj^mt 1»
catholiques zélés de Bordeaux, attisait leur fanatisme (2) Quelques jotirs

après, en la salle de l'évéché d'Agen, elle harangua « fort grand nomtnre et

des plus grands t de la noblesse de Gu5renne sur les « occasions » de sa venue.

La première était que Dieu ayant fait la grâce au Roi de mettre fin à la

dernière giierre par la paix qu'il avait donnée à ses sujets, «il (le Roi) vpus

prie par moy... d'embrasser de coeur et d'affection l'union à laquelle je

appelle ». « L'autre occasion... a esté pour mener sa sœur, nia fille,

; >y de Navarre, lequel il aime, tient et estime potir son proche parent

et allyé ; il le vous a baillé pour son lieutenant en ceste Guienne et vostre

gouverneur, vrult et entend que vous luy obéissiez comme vous estant donné
de luy, espérant qu'il sera tousjours bien avecques luy, le recognoistra pour

son Roy et vous traictera comme ses subjectz ». Elle leur recommandait

en leurs doutes et leurs difiicultés de recourir \ sa fille, qu'elle avait « chère-

ment nourrye et jnstruicte à honnorer et rccognoistre le Roy son frère»,

laquelle y pourvoirait pour leur bien et conservation «selon qu'elle sçait

rstre de la voUunté du Roy son frère » Et solennellement clic protestait

« que s'il advenoit (ce que Dieu-ne veuille et que je ne pourroys jamais pen-

ser) qu'elle eust aultre intcncion et moy mesme quand Dieu n'oubliroyt

(lire m'oublierait) tant que d'estre envers le Roy qui est le vostre et le myen
aoltre que je ne doibtz, je vous prie ne vous (nous) tenyr ne elle [ne] moy

:î ce que nous sommes et me préférer le service de vostre Roy à toutes

. u.rcj considérations» (3). C'était se proclamer, elle et sa fille, déchues, en

cas de désobéissance, des privilèges de leur rang pour faire mieux sentira ces

gentilshommes la vertu de la fidélité.

Le roi de Navarre était allé au-devant de sa belle-raère et de sa fenrn^v»

jusqu'à La Réole. l-a première entrevue fut cordiale (4). On se mit lacilc-

r it d'accord sur le principe : observation de l'Itdit de Poitiers et du traita

i'x-rgerac, restitution des places fortes indûment occapées. Mais quand
ii en fallut venir à l'application, les difficultés ct^mmencèrcnt. Les protcs-

tintai détenaient plus de deux cent neuf villes, vîllcttos ou châteaux f-^rts

1 ' ib ne voul lient {xw «e dessaisir (s) Le roi de Navarre était iii*-j-o^v

à exécuter loyalement les articles de la paix et il savait bien pour queik-»

: t) Bor<l4Faui. i8 Mpt«mbr« tS7S. iMtttt, L VI. p. jS-j^. CL p. 6).

(t) «9 Mptambrs. Léttfm. t. VI, p 40 Cf BrmatdOM. «d. Lalaoat. C tU. p. s8a. «t

t VU. p 175.

i)) i) oetobra 137*. Ltêfn, u Vt,p. 75, et «pp.. p 39S-40a l» oopM» • ttal l«. oui» Im
ptMafM hitttilt wot iadl«» à eomprndrr «t à rvctiàfr.

(4) BU* eut liM à CMtvu» OM t aatooD ». d'oA U Rala»>«Ac% M Alla «i mb faadt* la

BéOM toar fftiroèrMt La Réola.

(5) Utfn. t Vl. «pp« p. 431.
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rabons très intéressées tant de capitaines huguenots, et par exemple Merle,

qu'il qualifiait de « larron ». se montraient si difiMles. BCafe il devait comp>

ter avec son parti, qui était ardent et soupçonneux, et hii-mêmc n'était pas

sans grieh et sans rancunes. Quand il se trouva en présence du maréchal

de Biron, il hii parla « plus brosquement, écrit la Reine-mère, que nous ne

pensions *, ma fiUc et moi, « dont kdict sieur raareschal monstrad'estre fort

en collere »/4.es deux Reines et le cardinal de Bourbon eurent de la peine

« à les accorder teUanMOt qoelksmeat • (x). c'est-à-dire plutôt mai que bien.

Catherine appréhendait par-dessus tout que scm gendre, dont elle méses-

timait l'intelligtrnce et le patriotisme, ne s'entendît avec le roi d'Espagne

par peur du roi de France. Elle n'était pas trop surprise qu'il eût envoyé

un de SCS serviteurs les plus confidents. Clervaut, à Casimir. Mais die ^e

préoccupait beaucoup d'une lettre qu'il avait écrite à D. Sancho de Leyva,

vice-roi de la Navarre espagnole, et des visitations • qu'il avait envoyé

fairt en Espagne (.;). Elle avait hâte de couper court à toutes ces trimes

par une prompte paix.

Mais des deux parts on perdait le temps à cherchcT- un lieu de rendez-

vous qui ôtât les défiances. Catherine, impatientée, alla s'installer à Auch, OU

son cendre finit par la rejoindre. Les pourparlers commencèrent parmi les

létes et les plaisirs. Les dames et les demoiselles d'honneur -négociaient à

kur façon. Mais, loin d'encourager cette diplomatie galante, la Reine-raère,

affirme Marguerite sa fille, en montrait de l'humeur, persuadée que son

g
•

'îre, trè> épris de Dayelle, et les gentilshommes huguenots qui avaient

pareilles attachestiraient les affaires en longueur « pour voir plus longtemps

•es filles » (3). Des coups de main interrompaient la trêve. Un soir, pendant

le bal, un courrier vint dire au roi de Navarre à l'oreille que les catholiques

(I) 9 octobre 1378, L4Mr«. t. VI, p. 64

(a) 4 octobre 1378, Ltt$r«s, t. VI, p. 33. Kerv7ndeLetteQboveapublié(L<s Htifurn-'U et Us
Guau, t. IV, p. 379) une kttre du roi de Navarre à Philipp* II. Elle est polie, froide, «^vasive.

C'est probablement une réponse à det avances venues de Madrid et elle porte la date do

S avril 1377. L'historiographe Palma Cayet rapporte qu'en 1578 le roi d'Espagne ;ndta le

toi de Navarre k se déclarer contre Henri III (.Avant -propos de la Chronologie Syftmire,
éd. Bncboo, p. 3). La lettre du 3 avril 1377 prouve qqe ce n'était pas la première fois Philippe II

récidiva en 1380 et 1383 sans plus de succès, quelques avantages qu'il oSilt (Palma Cayet,

Ckrtmotoiié ttpUmmir*, éd. Bucboo, p. 300-201, et Mémoires et Correspondance de Du Ple«sb>

Monuf, Paris, 1834. t. IV, p. 154). Le Béarnais, obli|(é de ména^r tout temon<7 \ \ait

rejeter avec mépris les propositions de sonfredcatable v<Hsin. Mais il n'a jamais so! |ue

«oppoM Kenryn de Lettenbovc, ni accepté les secours de cet ennemi du protestantisn» >i de la

Fnkoce. Le maréchal de Biroo, qtii n'avait aucun intérêt à le disculper, disait à la Reine-

nèr* (LtfMrtt, t. VI, p. 71, 11 octobre 1378) que Philippe II avait poussé le roi de Navarre
contre Henri III, évidemment en 1377. avant la paix de Bergerac (sept.) et qu'il lui avait

même offert de m liguer avec loL Mais il y avait en France des huguenots moins scrupuleux

qu'Henri de Bonrbon. Un an et demi plus tard, Bellièvre écrivait à Catherine (Bordeaux,

ao janvier 1381) que le bmit courait que Jean Casimir « s'est faict pensionnaire dn roy d'Es-

palgne * «t il faisait remarquer que • ceste mutation dndict Casimir semble estrange, actendo
ce qu'il a faict cy devant », mais U ajoutait : « Noos avons descouvert en ce pals (la Guyenne
oA il était) à qooy en poovotmt estrt le* bngnenotz de France avec ledlcl Sr. roy d'Es*

poigna, tellement que je ne vcnlx frien] senrw dudict Casimir qm est d'un estranee

naturel ». Lettres, t VII. app., p. 460.

(a) Mimoifm iê UargusnU, éd. Goeasard, p 138.
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o\...v... ....,..-, ..„ ......^ v.;ii-novembre). Sans rien laisser paraître de ses

sentiments, il avertit Tarenne, son meilleur lieutenant. $\-squjva du ba!

avec lui et alla ie saisir de Fleurance. petite ville catholique. Catherine

ordonna de rendre La Réole aux protestants.

Ce fut seulement le 3 février 1579 <1^ commencèrent à Nérac les discus-

sions s lés des Églises, après s'être fa- Ire pluûeurs

mois, ( :vés. Us réclamèrent, contraircn :< articles de

Bergerac, le libre exercice du culte dans tout le royaume et l'octroi d'environ

scji ' ices de sûreté. Paul de Foix, Saint-Sulpice, le !xjn

i't contre cette prétention. Mais les députés i r la

question des lieux de refuge, «alléguant, écrit Catherine à Henri 111, une
seule raison, qui leur a esté par inflniz aultres solue (réfutée),... que sans la

retraite qu'ils eurent à La Rochelle lors de la Sainct BerthClemy.ilzestoieiit

tous perdus, commes les aultres qui moururent en ce temps là (i). L»'r>-

qu'iis eurent épuisé cet argument, ilsall6rent trouver la Reiue-mire un soir

à son souper et lui demandèrent congé. Outrée de colère qu'ils lui cus-cnt

fait perdre le temps sans intention de conclure, elle • leur parla royallement

et bien hault jusques à leur dire que elle: les feroit tous pendre comm^
rebelles ; sur quoy la re3me de Navarre se mist en devoir d'appaiser le tout,

mesme plura (pleura) suppliant sa Majesté de leur donner la paix »(2). I^

délibération continua. Catherine présidait les débats et y intervenait

souvent, discutant, marchandant, lâcliant les concessions une à une. Les

consoillcrsdu Roi tombaient de fatigue ; un jour Monluc se trouva mal ;

un antre jour Paul de Foix dut sortir pour gagner son lit. Elle ne {graissait

jamais lasse et, dans l'intervalle des conférences, elle faisait venir ses advvr-

8a: "ifraitables et peinait à les convaincre.

ts, ses caresses, rinter\'ention de Tureime et du Roi de Na-

varre qui, eu égard aux événements des Pays-Bas, n'avaient pas intérêt

à rompre, - ' :it les inti ;ts du parti à rabattre de leurs préten-

tions. Ils i< ' nt que <, places de siircté et seulement pour

six mois (convention de Nérac, 28 lévrier 1579) (3).

Tout en négociant avec Henri de lîourl on et les réformés,Catherine diri-

geait du fond de la France les grandes affaires du royaume et les relati<^nf

avec les puissances étrangères. Le Roi, à Paris ou dans les environs, 1

règle son conseil, crée des taxes nouvelles ou aggrave les anciennes ^. . .t-

titue l'Ordre du Saint-I^prit,en rédige les statuts et en fixe minutieusement

le costume. Il p -lerine à Notre-Dame de Chartres pour avoir des enfants,

(l,inc....ii riii,. IV-'- ! > p. •in,. <ï,.Mv f.iic 1 1 >i«-nîaine,ou vUlégiaturc à ^^^ linvïii.»,

(I' .S'-' I , Il irvncr l^7), i.*ii'f*. t.> t, p. ioo. C'Wt, f» CtOèl, lA WOl< aUimcwi uiirtn-nu

M trouva (i.i:a la oorrMpoodaaw i«latlvem«ot A l'odiAu nusMcrt. On rau qu* Cath«no«
en ;

-' >).....-..(
1^ i^Q aadan oompUoc H«ari III. oouuim d'ia év^oteoMot «Bqoct tl«

,., .. .. ..^ Tcnoe p«r l« MGfétatre du ouréclul vto 0«Avuic, a«u* i-<.^-^ - > ïi.

•PP. p. 44^^
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une )Ollc Ir-; î : ;;! I.a i^ ii.

deaux. A;;,:!, i . ..u^^. Neiac. i:

piocurer la paix. £Ue se déplace sans cesse, malgré son catarrhe et ses rhu-

matismes» campe dans les grandes et les petites Villes ou les ch&teaux Elle

traite ou correspond avec les protestants, avec les catholiques, avec les par-

lements, les gouverneurs, le clergé, la noblesse, les communautés, avec tout

ce qui a une i' !
' la servir -

'" * ntremet auprès

deson&ls€'!: iville, qi^^ jxïsitions de la

Cour(i). Elle conseilla Henri III d'empêcher Chàtillon de secourir le capi-

taine rebelle de "
ire ; elle fait intervenir le roi de Navarre comme

chef du parti p: à même fin. FJ!c voit le gouverneur du Langue-

doc à Toulouse et achève de le rassur

Elle a une police très bien faite, qvi* i a>viLii ^c tous les remuements;
tUc arrête les courriers, lit les lettres, écoute ou sollicite les confidences.

Hli les « brouilleurs de provinces » ont des i es dans la ré-

git/:. _. -- -ilouse et qu'ils ont délégué quelqu'un à , , .ur se mettre

en rapport avec les émissaires de Bourgogne et de Normandie {2). Elle ne

craim pas à l'occasion d'ouvrir une dépêche de l'ambassadeur de France à

Madrid pour savoir plus vite le secret des intrigues espagnoles et y
aviser (3). « Il n'est, écrit-elle à Henri III, heure du jour ny de la nuict...

que je ne pense aux moiens nécessaires • pour remédier doucement aux

«mauN'aises délibérations et pratioiu<-s (4) ».

Elle proposait au Roi, quelquefois sur sa demande, et le plus souvent

d'cl' - - 1^5 mesures propres à caL; " :tation ou à la prévenir. Elle

COI. :c les innovations fiscales s .t presque jusqu'à la révolte

les « peuples » surchargés. La plupart des États provinciaux demandaient

que les impôts fussent réduits aux chiffres du temps de Louis XII. Les >îéri-

dionaux protestaient « avec pour le moings aultant de véhémence » que les

Koimands. étant « gens plus chauds et colères » (5). Les Bretons a^

• intelligence en aucunes provinces de ce royaume et raesrae du costé ^ . ...-

gleterre pour y avoir secours quant l'occasion s'en présentera ». Ils ne vou-

laient ni payer l'imposition foraine ni souffrir de garnisons royales dans

leurs \'illes, les Etats du pays «s'cstant... tous resoluz d'une vive voi.x»

de s'y opposer « par voye de fait s'ils y sont contraints et d'y exposer vie et

biens » (6).

(t) Les letttM de DamviÙe A C«thenae da 31 octobre 1377 au 34 mars 1579 tnon-.rcn:

qw l« goovwqpur da i;«aafaadoe d^srchait oa appui auprès d'elle (voir LtUrcs, t. VI, app.

p. 464-431). Hflvi m, à U sotUdtâtioa de sa mère, écrivit à Damville (6 déc 137S), qu'U
cfaarfOiil n mèra d'afir coatre ChltilU» (£^ttr«s, t. VI, app. p. 409;, et lui témoigaa

(p. 461) le eontentemeat qu'il avait de la prise de Beaucaire (6 mars 1379). Le roi de Navarre
avaii d>>savoué la* eotxepriMt de ChAtilloo {Ibid., p. 67, toi, 246 et pauim).

'iï, LtUrtt, t. VL pu 167, SézMi, 1- f'vritr 1579,
'^., p. 107.

'«^
. P- 7$.

(i) iimi, p. 178.

(6) LMrtSt t. VI, app., p. 403 avii donné à la Rdn»iii<reetaa doc de Montpenticr, gou-
vecoew de Butigne^ p« le sieur de La Hooaudaye.
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Ne seràit-il pas possible, suggérait Catherine, de gratifier la Bretagne de

quelque allégement pour calmer « cette grande crierie • (i)? EUe était aussi

d'avis de retirer les t'dits soumis à la vérification du Parlement, et qu| pro-

voqu;iit nt tant de colères. L'imposition foraine, elle veut dire évidemment

U traite foraine domaniale, cette surtaxe prélevée sur les vinn et \e& blés à

la sortie du royaume, frappait les pays agricoles et particulièrement la no-

blesse du Midi, dont les terres étaient toutes plantées en vignes et en blé.

Elle avait bien rcpr(!î>enté aux gens de Guyenne et du Languedoc, « que

ce qui s'en prend n'est que sur l'estranger [acheteur] et que les deniers ^ont

(^ tour le paiement de ce qui est deu, pour les guerres passées,

S ')nt ralliaucecst si nécessaire >. Mais ib répliquaient «qu'ils ii

aulcun moyen de faire argent et joyr de leur revenu que par le débit de leurs

blcdzct vins ». Aussi elle prie son fils « de prendre une bonne résolution pour

les costez de deçà et prendre en bonne part » ce qu'elle lui en dit (2).

U y a en outre des taxes dont ceux qui les lèvent ont tout le profit. Le Roi,

qui n'en touche rien, ne pourrait-il pas K-s supprimer? Le clergé s'indigne des

aliénations et refuse de payer les décimes. De sa propre autorité, iûX*: fit sur-

seoir aux poursuites, qui ruinaient les ecclésiastiques en frais de justice.

Elle craignait les inspirations de b colère et de la misère. EUe ne cessait pas

do recommander de « modérer toutes choses » ( î). EUe se réjouissait que son

fils eût consenti une réduction de moitié sur les nouvelles traites et imposi-

tions foraines, car si, d'une part, U n'y a «aultrc mciUeur moyen pour satis-

faire aux Suisses que par celuy de cesdictes traites et impositions foraines »,

d'autre part * il faut principalement en ce temps aller retenu et avoir aussy

beaucoupdeconsidérationsavant que presser tcUes nouvelles subventions (4).

Comme eUc sait Henri III ombrageux et susceptible, elle n'aborde certains

sujets qu'avec beaucoup de précaution. Il en voulait à son frère de compro-

mettre la sécurité du royaume par l'invasion des Flandres. EUe avait fait

de son mieux pour détourner le! >uc de cette aventure et ne s'y était résignée

que pour éviter un plus „rand mal. Mais quand la nouvelle lui vint, n coure

de noi \ o\ âge, que le i oi de Portugal, D. Sebastien, avait été tué dans une

bataille contre les Maures (Alcazar Kebir, août 1578), laissant pour succcs-

s« ur un vieillard décrépit, le cardinal Henri, elle jugea que Philippe II, fils

d'une infante portugaise, aurait tellement à cœur de réaliser l'unité poli-

tique de la péninsule hbi^anique, ce rêve de ses prédécesseurs, en s'assurant

* » '-tngc, qu'Uy cinpIniiT it lemtiUeur de ses f rrcset se bornerait à se

aux Pays-Bas. EUe imagina môme, pour avoir l'occasion d'intcr\enir

à son heure dans les affaires du Portugal, de poser sa candidature à la succes-

sion du Cardinal, sous prétexte que trois siècles auparavant une princesse

de sa famiUe maternelle. Mathilde, comtesse de Boulogne» avait été la femme

(1) LtOrn, t. VI, p. f03, 1* oovwmtNni 137S, tt p. toi.

{t\ IM., p. ias-ia6.

(S) A B«lU«vT«, 6'ianviec IS79. U*lrn, t. VI, p 178.

(V An iM. • ttvrkr 1379. LtUfu, t! VI. p. «48.

[ZU2)



[PAGNE DE PACIFICATION A L'INTÉRIEUR

— la femme répudiée et sans enhmts — d'un roi de Portugal. Probable-

ment l'idée lui vint qu'elle pourrait troquer sa prétention, qui n'était pas

« petite », du moins ell« le croyait (i), contre d'avantageuses compensations.

Le succ^ des armes françaises dans les Pays-Bas pouvait d<mner quelque

consistance à cette tMse légère. Mais eQe n'osait pas c(»seiller directement

au Roi. dont elle savait les dbpositions, de soutenir le duc d'Anjou. Ce
fut s^tw le couvert d'un entretien avec le maréduil de Biron qu'elle glissa

l'i! ron lui avait représenté les m Chants desseins de Philippe 1

1

comI.v .V . ., .»..ine, et entre autres sa proposition au roi de Navarre de faire

ligue contre Henri III, avec le concours certain des princes de la « Jarmanie »

(C et il avait conclu qu'aussitôt la paix assurée au dedans, il fallait

déi .V. ... guerre au roi d'Espagne ; qu'il n'y avait rien à craindre et beau-

coup à espérer, que de cette façon le duc d'Anjou serait « obligé * et occupé.

«Vous prendrez en bonne part, mon'^' fils, ajoute-t-cUc en manière

d'excuse, que je vous représente mot ; i tout ce qui s'est passé entre

luy (Biron) et moy » (2).

Un mois après elle s'enhardit. Elle louait le Roi d'avoir parlé, comme il

l'avait fait, à Simier.que le duc d'Anjou lui avait dépêché pour lui dire les

offres qu'il avait reçues, probablement des États généraux des Pays-Bas et

du prince d'Orange. II ne se pouvoit mieux ni plus prudemment et à propos

respondre.... pour vostre dignité et pour conserver vostre amytié avec le

roy d'Espagne. > Mais elle le suppliait de «gratifier > son frère en tout ce

qu'il pourrait « boimestement », « sans toutefois en faire démonstra-

tion »(3). Elle ne se départ jamais avec lui de ces ménagements. Elle résout

tout et cependant affecte de le consulter en tout. Elle ne prend pas une déci-

sion sans l'en prévenir et sans lui demander son approbation. Elle le tient

au courant de ses n^;ociations. de ses conversations, de ses déplacements, de

sa santé. Elle raconte ce qu'elle a dit et ce qu'on lui a dit avec une telle

abondance de détails : elle rapporte si exactement les débats et les entre-

tiens ; elle fixe avec tant de bonheur la physionomie, le caractère, les façons

et l'humeur des gens av. "

1 croit entendre les propos et

voir les personnes. C'est , fidèle et vivante de ce grand

vojrage de pacification, et c'est un document capital pour la connaissance de
Catherine orateur, diplomate, écrivain.

Quand elle s'aperçut que le règlement des affaires du Midi, au lieu de durer

deux mois, comme elle l'avait espéré, s'allongeait indéfiniment et qu'elle

put craindre l'effet de l'absence sur l'affection de son fils, elle laissa ou fit

partir pour la Cour la duchesse d'Uzès, une amie de toujours, spirituelle,

inteUigente, qui avait côtoyé comme elle l'écueil enchanté de la Réforme
et qui, c(»nme elle, avait pris à temps le large. C'est la Duchesse qui, lors

de la rencontre de Théodore de Bèze et du cardinal de Lorraine, quelques

(I) Nérac, 8 févflOT 1379, Lutrm, t. VI, p. ajft.

(a) 6 octobra 1378, LtUrn. t. VI. p. 7t.

(s) 8 novMBhn 1578. Lmrts, t. VI. p. m.
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j.. .i:, .i.c^ut le colloque de Poissy, s'était tant moquée des apparentes a»-
cessions du Cardinal au ministre de Genève sur la. question de la Cène :

homme aujourd'hui, mais demain? Turenne, h; toi de Navarre et

, , . ince de Condé ne lui en auraient pas fait davantage accroire sur le désin-

téressement de leur zèle religieux. Elle est la seule personne à qui Catherine

it écrit avec tant do t " d'abandon, de bonne humeur et de bonne
grâce railleuse. Elle lui

, lit. après son départ l'arrivée à Nérac des

députés des É;4ises, dont quelques-uns étaient gentibhonimes. Mais, 'dit-

elle, ils ressemblent tous « à des ministres ou des <• vous savés,

car ysi je ne les auserès (oserai) nomer par leur i .»us ro'enten-

dés» (i). Un des chefs réfonnés, probablement Chaumont-Quitry, s'était

emparédes chevaux de la Duchesse, Catherine s'amuse de l'embarras de son
amie.« ... L'oiseau qui les a volés, s'an va cheu luy en Normandie. Je croy

qu'il enn avoyt afîayre pour son voyage » (2). Ce vol de chevaux et la com-
paraison des huguenots avec les oiseaux « nuisans » reviennent plusieurs

fois, mais toujours sur un tonde plaisanterie.sans aigreur ni colère. En Lan-

guedoc et en Provence : « N'i a pas... faulte de oiseaulx nuisans. Set (si)

avyés encore de bons cheveaulx, y (ils) les a3mïent ausy byen que ceulx

qui vous prindre (prirent) les vostres, o (au) reste fort jeans de bien et denset

(qui dansent) bien la volte • (3). Elle décrit ; nent le pays. Voici le

mois de mars dans la région toulousaine, pr;..i- ...... trop chaud à son gré.

« \-A vous aseure qu'il n'y fcst pas plus ple>'sant que quant en partLstes, et

Ix ne vole plus, car la scyson ayt fort avensaye, car d- vcs

yr (fleur) et k-saumende (amandes) dure, les scricc(cci .. _ -ce ;

nous sommes à l'esté, raab qu'il ne pleust pas cornent yl faist (probablement
r ju'il ne pleut p;is l'été comm<? il pleut maintenant) » (4). Le temps

.; soudain et elle raille l'enthousiasme de Louise d CI- rmont pour ce

.Midi où elle avait ses terres : « Vous aystes au plus venteulx pe>-s et froit ;

n'enn fête plus feste deu chault du Languedoc (5). Oa a \'u ' ' :t le

r ipprochomcnt si drôle des cerveaux et des bnisques variatio:. ijxi-

raturc du Dauphiné. Elle plaisante sur ses misères physiques, son catarrhe,

qui a dégénéré en sciatique et qui l'oblige, comme le maréchal de Cossé, à

monter en « un petit mulet pour me promener aultant que je volés; je

croy que le Roy ryra, mes qu'yl me voye (quand il me verra) promener
avequcs luy com ne le maréchal de Cosé,... Vous avés la chère (la chaise à

porteurs) et moy le mulet car je ayme myculx aler louyng (loin) • (6). Elle

a la passion du mouvement,

Mais sans ancin doute ce n'est pas pour lui écrire ses impv«sstons de
voyage que Catherine s'est séparée de cette confidente. Elle la prie, aussitôt

(I) LtHrr !0Vt. 1579.

(1) Ibui.,
i> i )j, :.\ mtr*| 1379,

(3) ttU., p. 38 1, mai 1)79.

(4) thtd..p. 3: ^79.

(3) IbU.. p. ; .79,

(6) tbtd., p. \(>^. ...,. ;i79.
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qu'elle aoia vu le K. R. inc^ de lai donner de leurs nouvelles (ij

!, ambassadrice remplit à ction le rôle qu'elle lui destinait : • Je
'.• -

: •,.,!;<" !>.ii!;'frn<-s I<- Iv " ""
'

:

pr<k>cctipatîon. Quand elle se crut, faux espoir, à la veille de rentrer ;\

" ••
• ;!i peu d'il: * ' *' " loy cet (->i) je

t de tout rtout et dp la

Koy t (si) mon hJs (le duc d'Anjou) c'ct (s est) govemé sage-

Hî-nt \y,. rJle ne reçoit pas de lettre et le lui reproche afïcctucr *

* Je ne se que panst-r, car vous n'estes pas encore d'eage de haul

('.<• :ct que aimez » (4). Elle ne se plaint que de vivre loin de ce ûb qui lui

• •'
; rjfsante mar>', enfems et amy » (5).

1 • travail ni la fatiiju^ ne lui pèsent. Elle n'était pas encore au bout de

Si- ravcrée. Pour ajouter un nom do

'/ .... ,...; ..., .,... >.^ -.,. ,.;.icndants et aussi pour avoir le droit

livre de plus près les affaires des Pays-Bas, Elisabeth affectait de n'être

j insensibl»» à la recherche du duc d'Anjou. Mais elle voulait le voir

u\ ait de se décider — sans promettre de se décider. L'Union des dix-

sept provinces n'avait pas survécu à la mort de D. Juan d'Autriche

(j octobre 1578) et à la ])Iace s'étaient formées deux lit^ies ennemies, l'une

ralviniste, 'l'iiion d'I'trecht, et l'autre catholique, l'L'nion d'Arras (j^^'

vi- r 1579). Le nouveau gouverneur général, Alexandre Famèse, duc de

r.u.: "t profité de la scission. Il avait traité avec l'Union d'Arr t

r.i-.rr lippe II, pard'habil»^ concessions, la moitié des Paj-s-i .

Le duc d'Anjou, abandonné par les provinces qui n'avaient pas lié fran-

cb.'-ment partie avec lui, et ne recevant aucun secours de son frère, avait

été forcé de rentrer en France, et il y revenait aigri et humilié (6). La mère

s'était aussitôt entremise entre ses deux fils. Au Duc, tW-:; affirmait « que le

Roy l'ayme et qu'il luy aydera en tout ce qu'il pourra à luy mcctre une

couronne (ceUe d'Angleterre) sur la teste » (7). EUe avait un si grand

désir de le détourner des affaire <îe France et de l'occuper ailleurs que,

sans être 'îu tout convaincue de la sincérité des avances anglaises (8), elle

ne laissait pas de lui conseiller d'aller en Angleterre faire sa cour à

Elisabeth et lui assurait gravement qu'il en reviendrait content, < car

'Il Février 1579. iL«ttr«, L VI, p 285.

(2) IbtU
, p 339. Margoerlte écrivait aussi en un xntn temps k U dacbeue d'Uztet

t Faitei puisque vous gonveraex le Roy que )« m« re«tent« de votre faveur ». Miwnmtt. 6d.

GueMard. p ii).

3) UtUtt i. VI, p. 36a
U' Août 1379, Lttt"^, VII, p. 65.

(5) 13 février t57.>. iMIrt», t. VI. p. 338.

(6) C'est probablenent alors qu':l a publié k Roum m Lfttùr» eonUnani ticUumtstwmtl dé»

aettoni tt iéporttmmt du dm d'Anxm, 1378, où il attaque vivement le Koi et la Cour. Catbe.
ris* oftlottiM qtw toas 1« ezemptatre* fxtstent < bruyiez lecrétcmeat » pour en eoMTclir U
rfmoir». Lêttrt», s6 janvier 1579. t- VI, p. 336. et la Qot«.

(7> so février 1379. LtOra. t. VI. p. tyt.

(8) Ao Koi, ai févriei tj/v. Ltttru, t. VI p. tr».

(29=
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clic (la Reine) sayt bien le tort qu'elle se feroit d'abozcr te frère d'un si

grand roy, comme le grand Koy do France » (x). Elle parlait de passer

elle-même la mer pour allci négocier le mariage. * Ma ctnnerc, écrit-elle

à la duchesse d'Uzès, encore que nostre heagc (&gc) soiet plus pour set

repouscr (se reposer) que pour feire voyage, si esc (si est-ce) qu'yl en fault

encore feire un ciin Engletere » (2) Aucun effort ne lui coûtait pour sous-

traire le Duc « aus mauves consds et à ceuix qui ont plus d'enbition que
de proudomye (prud'homie) ».

Quand elle appr i qu'il était arrivé subitement à Paris le 16 mars et que
le Roi et lui vivaient au Louvre et couchaient ensemble « en grande con-

corde et amitié fraternelle ». C'est, écrivr«it-eile à son amie, « une plus

grent joye » qu'elle resentit «yl i a longtemps » (3).

Mère heureuse — et elle l'était à ce moment — elle se louait de sa fille,

la reine de Navarre, qui l'avait bien secondée dan^ ses n^ociations. 1 Ile

la présenta le 5 mars à la noblesse catholique de Guyenne, comme une autre

elle-même, qu'elle chargeait de faire exécuter les articles de Nérac . • Elis

sera tousjours protectrice des catholiques, leur dit-elle, prendra vos affaires

en mains et aura soing de vostre conservation : adressez-vous à elle et

a&seurez-vous qu'elle y ap{x)ttera tout ce que vous pourriez désirer ' (4).

Elle la croyait ayxtrémement bien aveques son mari » et se faisait illusion,

sinon sur sa bonne volonté, du moins sur sa puissance à bien servir le Roi

•on frère (5). Elle était contente d'elle même. Elle pense avoir à Nérac

achevé l'œuvre de l'édit de Poitiers ; elle a paru aux États du Languedoc
assemblés à Castelnaudary (avril), et elle en a obtenu les subsides demandé».

Malgré quelques incidents fâcheux : surprises de places et de châteaux par

tes protestants ou les catholiques, duel de Turenne et de Duras, ini faillit

mettre aux mains les gentilshommes des deux religions, elle se persuade

qu'elle laisse la Guyenne en paix, comme si l'expérience ne l'avait pas con-

vaincue de la vanité * les écritures».

Elle dit adieu à sa fille et à son gendre (mai 1579). Marguerite » intiniment

attristée- » de cette séparation, «s'est enfermée tonte sente ai une chambre
où elle a ort pleuré » (6). Mais Catherine, bien que sa ûUe lui :it « grand pitié ».

•e consola vite, trop vite, â la pensée qu'après neuf mois et demi de sé^vara-

tion elle verrait bientôt (en quoi elle se trompait) te Roi son fib. Elte tra-

versa te Langtiedoc méditerranéen, évitant le rebord des Cévennes.qu'in-

lestatent lesbandonliers.et la plaine où sévissait la peste, toujouts gâte, 1. ai-

gré sa sdatique. te voyage à dos de mulet et deux nnits passées sous la tente

(X) t4 aur« i579i Uêlm, i. VI. p. 3x6.

(a) 14 avrU. iMtem, t. VI, p. 337

(3, A a dttcbcM* d'Utto, tnart xs7y. < VI. p. 3*5. •— 14 man 1379, * DamvUla, Lmm,
t. VI, p. 318. — Cf. àiémotrmicmtimms dé L'EtUnU, éd. Jooattst, u 1, p. sio at 313.» KarvyB
da Lett«obov«, Lêi Uuttumot» tt In Gtmu, t. v. p 367.

(4) s »*ri X379, Lrttn^ t VI, ao app. p., 453.

(3) 8 mal 157^, UUrt», U VI. p. sfo.

(6) Au Koi, S oial. t. VI. p. 53S.

(296)



PACIFICATION A L'INTÉRIEUR

entre les étangs et la mer (i). Elle obtint par argent ou menace la aoami&sion

de Bacon vt d'autres capitaines « larrons *. EUc cueillit au passage l'hom-

mage de Montpellier, la cité huguenote, s'avançant le long des m
jusqu'à la porte par un chemin bordé d'arquebusiers, et si étroit qu<

des arquebuses touchait presque à son chariot. Les consuls, en robes rouges

et chapeions. vinrent au-devant d'elle « avec toute humilité », et le peuple

même, admirant son courage, montra « quelque peu plus de bonne volonté »

qu'eUc n'espérait (29 mai) (a).

De Beaucaire, sa dernière éti^ en Languedoc, où elle arriva le 30 mai,

elle {>oursuivit ks négoctatkms qu'elle avait engagées, de loin, en Provence.

Elle y a\*ait fait nonuner gouvemetir, malgré les préventions du Roi, le

bâtard de son mari et de lady Fleming, Henri d'Angoulème, dont elle van-

tait l'habileté et le zèle. Tout d'abord elle s'imagina, tant les partis décla-

raient de bonne volonté à lui obéir, qu'ils ne l'arrêteraient pas longtemps (3).

Elle rabrotia fort l'ancien gouverneur, le comte de Suze, qui s'excusait de son

insuccès sur le manque de forces «.... Et en sela. écrit-elle au Roi, yl ne fault

qu'i (qu'in c«t plaigne que d'avoyr creynt ceulx qu'i falloyt qu'il fist creyn-

die {•>i cr n't >t d'avoir craint ceux de qui il fallait qu'il se fît craindre) » et

elle ajoutait fièrement : « car de moy (quant à moi) [je] n'ay forses que vynt

(vingt) cornettes, quy ne sont que de satin noyr »— c'étaient les cornettes

de ses dames et demoiselles— « mes je m'aseure bien de vous fayre haubéyr

et que je leur fayré plustost peur et mal, je antemps (j'entends) par la jous-

tise, qu'ils n'auront la puysance de me fayre sortir, car vous y serés le mestre

et haubéy aultant que Roy y feust jeamés » (4). Mais la pacification n'alla

pas aussi vite qu'elle l'espérait. Elle fut obligée de pousser jusqu'à Marseille

pour faire sentir sa main de plus près. Les Razats, parmi lesquels il y avait

des huguenots, rotiuriers ou nobles, avaient pris Trans (23 mai 1579) et mas-

sacré le châtelain, qui était le gendre du comte de Carcès, et la garnison ;

ks Carcistes, que commandait Hubert de Vins, arrivés trop tard au secours

de Ut place, pillèrent et tuèrent en représailles tout à l'entour (5). Catherine,

par déclaration délibérée dans le petit Conseil qui l'assistait, ordonna

aux Riizats comme aux Carcistes de poser les armes, ne consentant qu'à cette

condition à les recevoir et les entendre. Elle obUgea de Vins à licencier ses

5*>ldats, Corses, Italiens et Albanais ; les Razats, à ramener à Toulon et

Antibes l'artillerie qu'ils y avaient prise (6). Alors elle manda auprès d'elle,

à Marseilk, les chefs et les représentants des deux partis. Dix-huit villes

envoyèrent de nombreux députés, à qui s'étaient joints entre autres gentils-

hommes, le chevalier d'Oraison et le baron des Arcs. Devant la Reine et ses

conseillers, leur avocat, un jei'ne Angevin, « habitué (établi) à Aix », chargea

(I) A U ducb««e d'Usés, Lêtirtt, t. VI, p. 360.

(a) 30 «n*i «579. L'tfm, i- VI, p. 379.

(3) 3 juin i379f ao duc de Ncanoon, Lsttrm, t. VI, p. 383 ; ibtd., aa doc de Neven.

(4) UUfn, t. VU, p. 7.

(3) Au Roi, 9 jnia 1579, LMrts. p. 4. et note i. Trans, entre ks Arcs et Dragoignan (Var).

(6) iS-i7 ittio. Létirti, t. VII, p. it.
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<!e Vins et ses gens de guerre des «meschancctez les plus inhumaines, \illaincs

et exécrables que l'on «içauroit jamais penser», «de façon que chascun en

avoit horreur», c'est Catherine qui le dit. Carcès -'

tien ^rite des faits allriih^ pour y répondre (il

défense n'était pas f il craignait d'êtr<

fiiffL<;ant(^ Ifs garai ' n lui offrait. Il se lai

duc de Maynine, fr ' âe nui^f . dont la r

quoiqu'elle s'expli'i

Savoie, iH' ! ' a m'iuivtcr la Kcnir-inci'" 12;. il alla <>: pi si

^ Hcîîr- >]'-'
• ryxc tout le monde «inclinant atix Karaté » va-

« grande jalouzye » d( lèrent

(vw iv gouN <-nicur ciimigeât « SCS scrvitcurs doriic
'

' prit <i '

'" "!

pnir lieutenant. T1'* voulaient qu^ toiî<^ les délinq as accept

] arti, fussent j' at d'Aix montrait même i

('..• justice. Mais, <. uv.-.u v.mii.i. • chause si malaj'sayr ^••'

f]:»' je sin< apr»^ an favre favr- .ftio et le reste un l

t ( :;<t:.' .
.

H.nri .,
'.

Cl 'ifid' 'leCarce< '"S

Ra/als, aprè> a\()ir acct ! ai:, de la Keine-mèrc, •

pr<'mirre intransigemu-i .nf l.» nroiff il'^Lm:

c n t it.'iit mélancoli

« encore plus grande ; que nul aultre des p^iib » où <

![ riii d'.\ncnnl*!-nr>. drrouracr. Tarlait âr se n-tiroret

;Ie

Si: rc; rai.a.-^ail N'ilc. Luc reniuniia ;.nx i-u/.al- qu cii..' avait oraouiiea''. ;.:>'U-

verneur de compc^er sa compac:nic de Françai'-- et de Gascons, » qui <>r!t

aussy bien de ; .n"i\ ne ferait

commanderait pour ic service ciu Roi, et que, ne «.juiu.im p.us r-

rendrait inutile en fait l'office de lieutfnant-^e^n/'ral que, dans un*» irr

d'apaisement, elle avait <16 -^

ui:" '"'• trr.î vive entre !• - i uei:^ vu- ile

; lit a« beau-p^rf ' " r».

i Ir cMer au dur :c.,

« siîus ïr lu roi Ir.

m^KB»"' r faciliter

dZ-nient, <•;" • '
•*-

lafirs d<~% AI] 'a.

,,, ....... t. vil. p. av
(») Au tluc d« Never», 38 jum 1379, iM-, p. 30.

{y, Ihtd , p. 35.

(61 tbtd . p. 2^ et a7.

(7) /i><J , p. ij et />a«jiM.
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panint à leur faire jurer la paix H l'ordonnance » <

£t tous embrasser (i).

Elle croit que «ceste reconciliation est si . .v.. i.iicte que tout ledict pois

sera dorénavant en autant de paix, repos et tranquillité comme il estoit en
• e et danger ». Mais il faut que là et ailleurs le Roi fasse <>1

-. Je pacification (Je Poitiers) et y tierme la main ferme. Qu'il c

< :i Provence le président de Morsans, un rude justicier, qu'elle avait déji

en!- icr les factieu.x (2). — ' s

.^ 1 ^ ,
préhende pas d'appli., i

tous les partb. II a ordonné au maréchal de Biron de poursuivre les catho-

roi de Navarre, qui va tenir ses Etats de Béam, d'accorder à ses sujets

catholiq :
' '• ' ' ' ' ' - v - n qu'il a obtenue pour ses c

'' ns

naircs C. '. lui remontrer qu'il est < i

l'Edit de tenir un synode à Montauban (4). L'observation stncte de

rÊdit sans acception de personnes ni de religion, c'est la meilleure sauvf ' •

delà paix. Les fauteurs de troubles ne manquent pas de {art et d .

les catholiques se prévaudraient de.^ minqueraents des réformé?, et les

réformés des manquements des catholiques pour recommencer la guerre.

Favoriser les uns ou les autres pour des considérations personnelles,

r- fuser ici par caprice et céder là par crainte, c'est la plus dangereuse

lie-; politiques.

Elle avait à l'occasion le courage de défendre Henri III contre lui-même,

li n'oubliait ni ;
'* rien, .11 sa mèp jj

contraire d'elle « . re». Inca. unersess' is

à SCS intérêts, il décourageait de le servir, par antipathie, prévention ou pré-

jugé, des hommes de mérite et de bonne volonté. Catherine se désolait de

ce manque d'esprit pratique et môme parfois, mais rarement, elle s'en-

hardissait à lui faire la leçon. Elle avait eu quelque peine à le décider à nom-
mer au gou\*eniement de Provence, Henri d'Angoulême, grand prieur de

France, à qui elle ne gardait pas rancune de sa naissance. Suzc criait à la

spolLition ; le maréchal de Retz, qui avait résigné en faveur de Suze, esti-

mait la« récompense » qu'il avait reçue insufi5sante. Les Carcistes dénigraient

l'élu de la Reine-mère (5). La Cour se passionnait pour ces griefs particuliers

sans se préoccuper du bon gouvernement de la Provence, Henri 111, qui

n'aimait pas ce frère naturel, pour une raison qu'on ne sait pas ou peut-être

sans raison, renvoyait à sa mère les plaintes dont il était importuné, en la

(X) Ltum, i«|«ilM 1579. t. VU, p. 36-37.

(3) Après Upreni civile et pour mettre les catholiques &U raison. On voit qu'elle

n'avait pas de préju«. . Votr ch.v, p. 133.

(3) l^tUnt, t. VI, p. 364

(41 Voér.sor toutas ces contraventions à l'Édit. sa lettre dusojoilletiSTg, t.VII. p. 33-56.

(3) Catti<Q-ine était de niéc'i.Aute bomeur contre les Provençaux, une rao« mêlée, dU-«Ue,

< iort partisans et surtout mauvtis •, 18 octobre 1379. L«Ur«i, t. Vil. p. 17S.
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l
w _, j-ourvoir. Elle finit par perdre patience. Elle avait, lui écrit-cUe,

choisi le grand piieur pour le bien de son service. Il est vrai qu'autrefob,

elle lui avait conseillé de ne pas lui donner de gouvernement, mab «je

vous dys à ceste heure que non pas icy, mais partout où le mettrez il voas

servira fidellement et bien et a de l'entendement (et m'en croyez) pour vous

bien servir... enfin il est comme le petit Charles (i) et croyez qu'ils ne fcuil-

dront à mon advis ni l'ung ni l'aultre h vous estre fidek, car ils ne peuvent

ny ne sont que ce que les ferez estre. Je les voue recommande tous deulx,

l'ung pour estre fils de ce que plus aymois que moy (Henri II) et l'aultre pour

l'cstre de son fils et du mien (2). Je vous supplie m'e.\cuser si j'en ay trop

dict et [m*] aymer toujours, » Les questions dont il s'embarrassait étaient

faciles à régler. « Quand au Sr. de Suze, si [vous] bailliez au fils du mare-

clial [de Retz] les gallères (le généralat des galères), ne les voullant Suz»-.

les six mille francs demeureroient à Suze.... Voilà mon avis vous en ferez

comme il vous plaira et surtout je vous supplye que ne me les renvoyez plus

(les plaintes ou les plaignants) ».... « Une bonne abbaye au fils de Suze et

tout seroit content > (3). Mais il est probable que tout le monde ne le fut pas.

Et prenant la question de plus haut, la Rcine-mtre exposa au Roi les dan-

gers d'une politique inconsistante, sans programme et sans suite, fluctuant

au vent des sollicitations et des influences. « Ces passions particulières que

viennent de vostre Court ruynent toutes nos afïayres ; et n'est plus temps

de les dissimuler, car cela ne tend que à voulloir cliascun avoyr ung coin

de vostre ro}'aulme, J'ayme tout le monde, mais jej n'aj-me rien quand on

brouille noz affayres et à la fin j'espère mettre toutes ces provinces de façon

que, au lieu que l'on vous veult tenir tousjour en crainte, vous y tiendrez

les aultres ; et en fault venir là ou aultrement vous ne seriez que comme j'ay

esté quand n'aviez que dix ans, et, [sous] le feu Roy, vostre frtîre. Quand à

moy, je m'asseure si commandez bien ferme et que fduàcz observer la paix,

que \H>us vous verrez dans la fin de ceste année hors de paige (page) attsst

bien comme disoit le Roy vostre grand père (4) que s'estoit mis le roy

Loys VIII. Et vous supplye faictes vos afïayres et après contentez les

aultres ; car nous avons tant voullu contenter tout le monde que [vous] en

avez cuidé estre mal content. Ce qui conserve le bien de l'E'itat, c'est vostre

auctorité. Allez devant tout auprès (5), vous aurez moien de fayre tous ceulx

(t) ClurlM de Valolt, hàltrd de Ch»r\m I X et de Marie Toucbet. Catheriae Paimsit beau-

coup et lui laUsa par tettam^t la pi» >rtie de «es bien». D'abord comte d'Auvergne,

puis duc d'Angoutftme, 11 rasti idéle 1 1. mai* il oooapira contre Henri IV, dont sa

KL'ur utérine, Hrnriette d'Eatragvet, était u maltraeie.

(2) l'-lle n'avait point de préjugé* contre lea bâtard», étant d'tine famille oà im bâtard»

•b^.:
'

' ' dune époque où la deecendanœ iUéfitime ne passait pa» enoom poariB* tAta.

^79. Ltmt. t. Vil. p. 8.

u.v'i* I**. VoiU l'oriffine d'tm mot fameux. Malt «at-il pomible ^ae Prançob l" ait

'- mérite de l'émancipation royale au père de talnt Lonia» qui ne récna que trot» ans

... io» le tnnp» de donner sa mesure? U est vraisemblable qu*tl tant llt« I onis XI ao

Kcu de Louto VI II.

(3) Léititt, i VII, p. j3. Il faut Ilr« probablement . « Allea devant tout, apiét...
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qui le méritent et vous ont bien servy contens ; .v .. .'..te heure il semble

que ce soit de peur et non pour les contenter ce que vous en faictes. Par-

doimez-mOy. je vous parle la vérité et d'affection comme je la vous doibz

(dois) > (x). Elle raisonne admirat>Ifm<^nt sur le papier.

Mais si elle se permettait qn de blâmer la politique d'Henri H !

.

eDe n'avait que ménagen s. Elle savait qu

changerait ni de conduite : , ire, et que l'idée m
d'une intervention, si discrète qu'elle fût, dans ce domaine réservé, lui

était iii ible. Les mignons succédaient aux mignons, toujours

«îcoutês, puissants, toujours bien pourviLs, toujours les maîtres

de leur maître. Après Quélus, Maugiron et Saint-Mesgrin, c'étaient main-

tenant d'O, Saint-Luc, Arques, La Valette, qui accapuraient la faveur

royale. Le Roi les cnvo^'ait souvent en mission auprès de sa mère, et elle, pour

lui être agréible, avait dans ses lettres toujours un compliment pour ces

messagers. Elle chargeait Arques (le futur duc de Joyeuse) de lui dire de

sa part beaucoup de particularités sur les affaires du Midi et le mariage

d'Angleterre, sûre qu'il saurait « très bien et saigement » — ce sagement

re\'ient deux fois — les lui « représenter ». Aim>i s'était-il acquitté envers

elle de tout ce que son fils lui avait commandé, > dont je suis bien satis-

faite et fort aize de veoir qu'il se rende sy discret et capable, comme je

vo)*e qu'il est en vos dictes af^yrcs et services » (2). Elle avait une telle

o{Nnion de Saint-Luc, qui s'est « porté très bien et dignement », qu'elle le

signalait spécialement avec le grand prieur au choix du Roi. « Employé lé

(les) et kur fayte voyr le nombre (?) et les honneurs de ceux qui y com-

mandet (commandent) afin que cet rendet (ils se rendent) aveques l'espe-

rianse, a^'ant de l'entendement, pour vous povoyr feyre cervise, car

le vieulx s'an vont et yl fault dréscr (dresser) des jeunes » (3). Quand elle

n'avait pas occasion de louer le favori, elle disait du bien de leiu^ parents.

Le sieur de La Valette, frère du futur duc d'Épemon, « s'est très dignement

acquitté de la charge » qu'il a plu au Roi de lui commettre auprès du duc le

Savoie. Il est « fort capable de tout > (4). l^Iaugiron, lieut.-.nant général

en Dauphiné, est jugé à sa valeur maintenant que son fils est mort.

« Combien qu'il soit fort bon homme et très affectionné à vous, [il] n'est aussi

redoubté et honoré que je desirerois en ce pays ». Elle est d'avis de le faire

assister (si le Roi le trouve bon) de quelques seigneurs de la province,

« auxqueb il commtmiquera les grandes et importantes afkdres » (5). Mais

\illequier, qui est grand favori et le beau-père d'O, l'un des mignons, obtient

d'elle ce témoignage que « pendant qu'il a esté icy auprès de moy, j'ay,

écrit-elle à son fils, receu beaucoup de consolation, aiant esté bien fort

(i) iMira, U vu, p. ij-aS.

(3) 14 avril 1579, LMtret, t. VI, p. 339.

(3) t8 octobra IS79. t. VII, p. 178.

(4) 19-18 septembre Z579, t. VII, p. 137.

(5) ta septembre 1379, t. VII^ p. 136.
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' ! i ! , n ï ^

-•-umil;..: U-- iii> |..i. r>w.i ^ni..n..ii. v^n >t li ct advîs... m'y tTOUvarU qiuizy

comm€ si j'eusse eu le bien d'estre desja de retour auprès de voui (i). Elle

le voit partir à regret, mais puisque le Roi lui a donné à elle le gouverne-

mont de l'Ile-de-France et à lui la licutcnance générale, il convient, aussi

li)ngtcmps qu'elle «^cra absente, qu'il soit là bas pour tous deux Elle veut

être agréable au Roi et se faire des amis de ceux qui le possèdent.

Il lui restait à régler les afiaircs du Dauphiné et de Saluées. BeUegarde.

las d'attendre qu'Henri III le rétablit en son gouvernement, y était rentré

av(>c les forces que I
" "res lui avait fait -. t

levées avec l'argent d , ,
c. Il avait pris C .

, :i

1579) et y commandait malgré le Roi. En Daupliiné les huguenots étaient

en r ! .

' ''
;

!f '' .'
"

'
'

' ^c sur

la II lêmcs

contre les protestants et refusaient les garnisons royales. Les paysans

promenaient un râteau en signe de nivellement social ct s'appelaient de

village en village avec des cornets à bouquin, à la mode des libres monta-

gnards suisses. Dans le Vivarais, de l'autre côté du Rhône, ils se lignaient

jour refuser les cens et redevances. « En la queue gist le venin », écriv.ut

Catherine. Elle ne croyait pas si bien dire ; mais comme elk était la con-

fiance incamée, elle pensait venir à bout de ces difficultés ct vite.

En Provence, elle avait déjà constaté combien les communautés détc>

taient les gens d'armes pillards et massacreurs, autant dire les nobles. La
question de religion était secondaire dans ce conflit, bien qu'elle s'y m ' *.

Il y avait des huguenots parmi les Razats, comme il y avait des gcniil.-

honunes. Mais c'était avant tout la lutte des villes et des camj^agnes contre

•urs. La secousse religieuse prolongée par les guerres civiles ébran-

t l'ordre social.

Catherine estimait la noblesse comme classe militaire et le rempart vivatit

du royaume. Elle la considérait C(>:
"' '

:

' "' ' '' ' -tre le roi

ct les «peuples» dans cet État de «
_ . jui. a\-ant

la création des intendants, n'eut point d'agents directs et aiMolument do-

ciles pour se faire obéir. Elle n'aimait pas les geas du commim, criard*.

hargneux, défiants, tels qu'elle venait d'expérimenter les huguenot^ '^i

Midi, une masse d'autant d'opinions que de têtes, sur qui ses belles p..

ses grandes manières, ses vagues promesses et ses protestations de s.i

intentions avaient si peu de prise. «Certainement, écrivait-elle à so::

la licence des dictes communes est de fort grande conscquance, non -

ment en ce gouvernement [de Provence], mais en celuy de Daulphiné. c-.;,...w

l'une des choses à quoy j'ay le plus souvent pensé et pense encores à toutes
^ lelques jours après, de triH

. ,^_.. .\ , ,
. cndz» (3). EUereconnai;i'-;ùt

-obre T970. t. \ ,. On ««It qu« VUtoqukc «VAll ca 1^77 pot^fuidà iie **

tuAiu »a f
-

' , fAT jalousie.

l» »4 11. p. 34.

{y '> ;• !.•/.. t . n.i>. 40.
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q\ il y axvkii «Jo gentilshommes

01.:

dt
. . . .

S( r voullu libérer des choses qu'Us doibveot» (i). EUe tint à

raà&urcr La
' " ' ' li s'était pout-^rc émue de sa c- '

cendance
i-^

•'
. .. • étant allé au-devant d'ell»

j

Montélimar avec une bonne troupe de gentilshomrafô, quelques conseUkrrâ

du Parî * * '' — * '^ —noble, elle ne manqua pas de leur d(^'

écnti iiection et boime volonté nue leur
j

eulxet .. '. ^ ! ';'.:• i de la nobkiise. comme les pi ; de vustre

Ko\-auuie vi iji:; .1-. ' •'* ' '". îvvvî»-"»;-"> -r;.-..iiM,. ,; ,.., ,,n de votre

Cunmne » (2).

1 nie et, par le» un» et Its» auti< >n

du -.^es; c'est qu'aux « £i>tatz pan ... . ., , -lis

qui ont esté nacuères tenus, cculx du tiers estât voullurent comprendre •

la noblesse «au ition et levée » des nouveaux i'

Elle approuve 1 «pour ceste occazion » fort n

« veo>'ant bien la grande et pernicieuse conséquence de ceste proposition» (3).

Lt
'

urs soutenu, contre l'ordre de choses exist * le

I>. -^ un pays de taille penionnelle, mais un pas .le

rt'rllf. comme le Languedoc, d'où il s'ensuivait que l'impôt pesant sur la

terre, d'après sa nature, et non sur 1" * " unes, d'après leur situation

sociale, It-s biens nobles devaient être ,
quelle que fût la condition

des propriétaires, et les biens roturiers laiiiables quand même ils appartien-

dr\i< nt à des nobles. C'est la thèse qu'il avait reprise aux derniers États

à [ :< ;k»s de la surtaxe. S'il avait eu gain de cause à cette occasion, de quel

dii»it la noblesse, ayant ée une fois pour les b:

posiédait, se serait-elle a ...: refusée à payer les ce:.: ........ .„

res sur ces mêmes biens roturiers ? Le précédent aurait entraîné une ré\'o-

lution fiscale.

Mais le moment n'était pas venu de mettre à la raison les communes.

« £s|ant les afiaires, comme elles sont à présent... il faut bien regarder à

It
' "

'
' 'me jour qu'elle célébrait !• 'la

n- -énéchal de la ville, Jacqu. -n

recteur (ic l'Université de Valence, l'organisateur d'ime Ligue de la paix

contre les protestants et l'un des meneurs du tiers aux derniers États du
Dauphiné. « C'est, dit-elle, ung esprit presumptueux et fol duquel les

iiitMis de la noblesse ont avec occazion fort grande jalouzie » (4). Mats elle

: i
Lftirtt, t. V'II, p. 24.

.- l'^t-i. ? «').

>. Dast ks pays od U tâill* était pettoondle, elle était perçoa «or la

ti.i.xl. le cillai, laa pcYipriétét, aa lia mot »ar totis laa ravaooa» Uaoa-foods y compris. La*

Boblai an étaiaBt exampti «t quand ils acquéraient one lem par achat ou béritafe, ils loi

connnniqiiaksnt Ictir pnvilé(0.

(4) L4tum, t. VU, p 49. Cf. p. «9, note z. Jacqwa Colaa» catiioUque très ankiit, aioin
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jugeait bon de le ménager à cause de son influence. Les clients de.ïa Cour
ne lui prêtaient pas toujours l'aide qu'elle aurait pu attendre d'eux. Un

n de Monluc, l'évèquc de Valence (Charles de Gelas de Léberon), tpour
« te qu'il a comme ausy ont tous les principaulx de ce pals desdictes

ligues et communes, iaict lemoins qu'il peut chose qui leur puisse déplaire» (z).

Les villes, alarmées de sa déclaration de Montélimar ou de son cso^e
de gentilshommes, se concertaient et prenaient leurs précautions*. A Valence,

« les gens de guerre au moings »ne sortirent pas à sa rencontre et firent «une

forte garde toute la nuict », ayant quelque peur qu'avec la noblesse elle ne

se saisît de la ville (2). A Romans, où elle coucha, les habitants allèrent au-

(l.vant d'elle en nombre et bien armés. Leur capitaine, Pommier, un mar-

rliand drapier, lui fit une sonimaire harangue de bienvenue, c'est-à-dire

un compliment très sec. Ponunier « a si grand crédict et autorité parmy ces

lignesqu'au moindre mot qu'il dict, il faict marcher tous cculx de ceste dicte

ville et des environs » (3),

Elle n'a pour toute arme contre ces mauvaises dispositions que sa parole.

r< ',>uis son arrivée dans le Midi, elle harangue autant qu'elle cause et elle

< : iiuue à haranguer à Montélimar, à Valence, à Romans où elle parla deux

fols le même jour. Elle n'a pas seulement affaire à des particuliers, mais à

des groupes : députés des Églises, assemblées de la noblesse, réunions de

l)ourgcois ou de hgueurs qui, tout amateurs d'éloquence qu'ils soient, ne

sont pas faciles à convaincre. ÇUe a conune orateur de grands dons : une argu-

mentation abondante, beaucoup de charme, une douceur insiniiante, le

talent de dire à chacun de ses auditeurs ou de ses auditoires ce qui est capa-

ble de l'émouvoir ou de le flatter. .-Vu besoin elle sait parler ferme et, comme
dit Brantôme, « royalement ». Elle proche partout le devoir de l'obéissance

et l'avantage de l'union. EUe fait jurer haut la main à la « tourbe » réunie

à Valence— c'étaient les principaux de la ville, mais qui n'étaient pas gen-

tilshommes — de se départir des ligues et associations et de rendre tout

devoir à M. de Maugiron, lieutenant général du Roi. Elle a même succès à

Romans, le centre d'action du terrible Pommier, et décide les habitants,

jiresque malgré eux, à laisser emmener à Lyon deux cancMis queM. de Gordes,

l'ancien lieutenant général, leur avait confiés (4).

Elle avait donné rendez-vous à Grenoble aux représentants des tmis

ordres pour les entendre en leuis doléances. EUe reçut à part ceux de la

mieux se {*ir« Espagnol que daw nllkr à Henri IV. Voir Ed. CoIm de La Noue, U cornu 44

La Fêrt, Angen, i8oa.

(I) L«ttrff, t VII, p. 49.

(3) IbiéLt p. 30.

(3) Ibûl., p. 30. Le documcat publié p«r J. Roman, dans le BulUti» éê Je SocsM
étankéototi* dé U Dfàmê^ année 1B77, toos le titre ataet Inexact de Lt Gumré dm Pftmt m
Dttpkmi, p. 19^^ et 149-171, cet le lédt par on tépioia des événeoMOt* de Ronaa» en t379

et 1 380. Ponmder (mi Paulmler), à la tête daa ovvrw» drapier» et avec l'aide de» pajrtam de*

ravirona, fit la loi dans la ville p«idant deux ans et fut tné par le» bourgeoia. Sa rencontra

avec la Relac est rac^miée pa^et 46-47.

(4) Uttrn, t. Vtl, p. 33 ; BuUttv^ p. 47-4'
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noblesse et du clerp«*. « qui furent fort modestes en leurs remontrances »,

et leur dit la « parfaite amour et dillection » que k Rot son fils portait à ses

sujets, les preu\-es qu'il en avait données sans y épargner sa propre vie dn
temps du feu Roi «m frère «t les « occasions » qui l'avaient mû d'apaiser

kâ troubles de son royaume « par la douceur > (x). L'orateur du tiers état,

un avocat de Vienne, Debonrg, « fort factieux ». demanda que le différend

des ordr> '^ par le Rd « en plus grande et aultre compagnie de Conseil

que celle .^ .At par deçà >, mais le [nvmier consul de Grenoble, et les

députés de beaucoup de villes prièrent la Reine de le « vuider » avec

les princes et seigneurs do Conseil qui l'accompagnaieïit. Elle, se ser

soutenue, n'oublia pas de « parler à iceluy Debourg ainsy qu'il appart*

et de luy bien faire congnobtre et à toi» les aultres factieux et fsjseurs de

men ni introduit ces ligues à si mauvaise intention que l'on

voi« ^or effectz [qu'ils] meriteroient grande pugnition » (2).

Alors, dit-elle, la f^upart des députa « monstrèrent à l'instant de se voulloir

départir des choses mauvaises qui sont cachées sur (plutôt, soiis) cela ».

Mais elle se contentait trop facilement ; elle ne se demandait jamais si l'im-

pression de ses paroles, de sa présence, de ses menaces était bien profonde

et prévaudrait longtemps contre les passions, les rancunes, les défiances de

toujours. Elle ne tarda pas à s'apercevoir qu'elle ne réussirait pas à faire

peur. Elle fit arrêter un chirurgien, qui avait tenu à des gentilshommes des

propos tendant à mau\'aise fin, et im procureur au Parlement, Gamot. qui

avait promené k râteau et propagé l'usage des cornets à bouquin (3), et elle

chargea k Parlement de leur faire kur procès. Mais les Communes inter-

\-inrcnt, et elk fut obligée de relâcl»r Gamot. Non sans peine elle parvint

à reconcilier ks trois ordres qui étaient « merveiUeusement divisez » et à kur
faire signer un accord général (4).

Aussi inclinait-elle plus que jamais aux moyens de persuasion; il sera

temps plus tard de pimir. Elle n'était pas d'aNTS d'envojrer une armée contre

Belkgarde, comme voulait k faire Henri III. ulcéré de son « infidélité » :

on n'avait pas de fcMxcs suffisantes ni d'argent pour en lever. Surtout l'appa-

rition des troupes royales risquait de provoquer ime prise d'armes générale.

Lesdiguières, avec les protestants du Dauphiné, leur barrera la route. Le roi

de Navarre et le prince de Condé appuieront Lesdiguières. les ligues catho-

hquesarmeront fmur se défendre. La « dextérité > valait mieux que la « force »

contre k mal présent. « Entretenez doncques bien pour y remédier vostre

édit dernier de pacification et les articles de la conferance de Nérac. Asseu-

rez (rassurez) par ce mcnen les Huguenotz et les conduisez de façon qu'ilz

satisfacent de kur part (comme ilz dient tousjours qu'ilz feront) auxdictz

édictz de padffication et articles de conferance, et surtout qu'ilz n'aient aul-

(I) s ao4t IS79. UUr», t. VII, p. 7a.

(a) UOfa, VII. p. 71.(3) LtUf«S, vil. p. 71.

(3) Grenoble, 5 août I579> /Mi., t. VII, p. 73-

(4) GraaobK 10 août is79> . tbià. t. VII. p. 7S.
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cime occasion de s'excuser qu'ilz ne rendent les villes, car estant remise»

en vos niains, comme ilz sont tenuz, dedans peu de temps et qu'ils promettent

layre, vous estes en asseurée paix et repos > (i).

Pour amener BeU^;arde à se démettre de lui-même du gouvernement de

Saluces, Catherine comptait sur le duc de Savoie, Emmanuel Philibert.

C'était, elle le savait bien, un courtier intéressé. Il suivait attentivenoent

les affaires de Dauphiné et de Provence. « Ce prince là, écrivait Villeroy à

Henri III. met le nez partout et a intelligence avecque tous ceux de part

et d'autre qui troublent vos aftaires » (2). De Grenoble, où le Duc était allé

la visiter, la Reine-mère donnait à son ûls même avertissement. Vous « ne

craché pas en vostre plus segret lieu que tout ne se sache ysi (id) et me
croyés (3) », Il en voulait à Henri III d'avoir rompu ses desseins sur GenèveV

contre qui il s'était ligué à Luccme avec les six cantons catholiques (8 mai

X578). Ce traité préparait à môme fin une coalition où l'Espagne était destiné*»

à entrer, et, tel qu'il était, il compromettait l'alliance perpétuelle de la France

avec les Suisses. Le Roi très chrétien riposta en s'unissant à Berne et à So-

leure pour la défense de la Rome calviniste (8 mai 1579) (4)- En cette cir-

constance, comme en beaucoup d'autres, il voyait plus juste et plus loin

que sa mère, qui, tout entière à son rêve de pacification intérieure et à sa poli*

tique d'expédients, aurait voulu s'assurer à tout prix le concpurs du duc de-

Savoie «.... Si j'eiisse sceu, écrivait-elle à son fils, ce que j'ay sceu depuis»

je ne vous eusse conseillé la prandre (Genève) en protection, mais que ettsdes,

conune pussiez bien (vous pouviez bien), si l'on l'eust voullu, achever l'al-

liance avec les cantons seuUement de Berne et de Suryc (Zurich) et de So-

leure, mais vous m'en escripvites de façon que je ne vous eusse ozé "Tandw

le contraire (5) ». Elle l'engageait, pour adoucir le ressentiment du Savoyard,

à lui certifier par écrit qu'il n'avait pas eu l'intention de préjudicier aux

droits que le Duc prétendait sur Genève, mais au contraire de l'aider

à les y maintenir. Mais Enmianuel-Philibert n'était pas homme à se payer

de ce billet à long terme. Forcé de renoncer à sa convoitise, il dut poiser

que Saluces pourrait \m jour lui servir de compensation et il ne se soucia

plus, s'il s'en était soucié jamais, d'y afïernûr l'autorité du Roi. On n'en eut

que de bonnes paroles. Bellegarde traîna la n^ociation. Lesdiguières atten-

dit le règlement de l'afÈdre de Saluces (6).

Catherine était impatiente de revoir après treize mob de s^nratioii

(I) Avignon. 9 JoUtot, Utln%, VU. p. 41

(a) tbid., U VII, p. 40, note a.

(3) /fri<i..p.83.C(.ii4. Uyadesdétail» »ur l«aé)ottrdaDaoàCnoot>l«<lai»l«i ilimoitm
tEuUacHê PtHmom4f moAmm rçytt-tUtpkimt, Valenoe, iMy

(4) C« traité fut nAgodé par Jmo de Delliévn, Utvu à» Hautafort, «t «ifoé p«r Nlealas d*
BarUy. sUar d« Sancy. qoi était protettant : Ed. Rott, HitÈotMàêlm nftrUmmim Hpttm»
Hf¥4 4i l» France attprh dm auttom $mitt*t, d» kmn «UOa tt «m/MM», B«m «I Paria, t. II,

190a. p.a3i>a}4 SurI«8prét«atlooa«tlaaproi«udQ DvCttàooatnimkUkwanomàtFnaat^
Voir p. aas> et «ur '« traité da Lnotn», vdr «ooora p. asj.

*

(5) LsUrts, t. VII. p. 117*118, 4 Mptaoubra 1379.

(6) li teptcffibre, UOrn, t. VIII. p. ia6.
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ce qu'elle avait « le plus cher en cet monde », son fib. Henri III décida d'aller

an-devant d'elle jusqu'à Lyon. « Quant à la reyne ma nme, écnvait-il 1

Villeroy, je croyt ce qu'elle mande de Daufiné. provinsse byen brouillce,

mais j'espère [qu'elle] i (y) donnera ordre.... Je ayveu ce que dit Lesdiguières ;

tontes dkOMS byan ettoignées de ce qu'il nous £ault comme anasy du oiaréchal

de BeUegnarde qui mant (ment) comme tous les antres, et, si j'ose dire,

M- de Savoye.-:. nous andort si nous le voulons estre. Bref toutes ces paroles

et lètres des uns et des antres ne sont que songes et mensonges ; Uen ab)dle

(habtk) qni s*an peost goarder.... Et phis n'an diz (je n'en db pas |^)
sinon qu'il nous ûust resouldre d'aller à Lyon, car la bonne fanune (c'est

sa mère qu'il veut dire) le venlt et me l'escrit trop exiMressément pour y fail-

lir.... Adieu. Je suis dans le lict de lasseté (lassitude) de venir de jouer à la

paufane » (i). Ce mflany de pénétration et de paresse, de oxmaiâance des

bcMnmes et de dégoût de l'action, de tendresse filiale et d'irrévérence, n'est-

ce pas Henri III peint par lui-même? Mais, au moment de partir, il fut pris

d'une donleor d'oieiUes si aiguë que son entourage pendant vingt-quatre

heures désespéra de sa vie (lo septembre) (2). Catherine, avertie de la crise,

allait courir à Paris quand elle reçut la nouvelle que tout danger était passé.

« Ma Comere, écrivait-elle à la duchesse d'Uzès, j'é aj^té bien afligée et non

eans caose, car c'èt ma vye et san cela je ne veulx ni vyvre ni estre.... Quant

je y panse au mal qu'il a eu, je ne se set [ce] que je suys, je loue mon bon Dyeu
de me l'avoir redonné et luy suplye que se souyt (ce soit) pour son temps

jJus que ma vye et que tant que je vyve [je] ne luy voy maL Croyés que cet

une extrême poujme (peine) d'estre louyn de cet (loin de ce) que l'on ayme
oome je l'ajone et le savo>T malade, c'est mourir à petyt feu. • S'il eût continué

d'être n<m pas en un si grand mal, mais seulement malade, elle eût tout laUsé,

« car je ne povés plus endurer d'uyr (ouïr) dire : yl a mal et ne le voyr » (3),

Elle s'imposa de rester pour assurer son repos et la paix du royaume
Henri III alla faire un pèlerinage à Chartres et de là un voyage en Normandie
en vue de rétablir l'ordre dans cette province fort troublée (4). — Elle conti-

nua, loin de lui, à négocier pendant un mois avec Bellegarde et Lesdiguières.

Hais elle était pressée d'en finir. Son fils hii avait envoyé un « pouvoir »

daté du 13 septembre, autorisant le maréchal de Bell^arde à comman ! r

au marquisat de Saluces (5). C'était une capitulation. Biais elle exccll vit

à sauver la face. Le rebelle n'ayant pas consenti à passer la frontière, elle

lui donna rendez-vous à Montluel, dans un château du duc de Savoie. Elle

le reçut, entourée des princes et des conseillers de sa suite, en présence d'Em-

(i) Ltt*ru, t, VII. p. 77. note i.

(3) 14 septembre, Lmra, t Vil, p. 129 ; Ibui., 15 teptembrr, p. i^ ' avait eu une
première atteinte le a septembre et après une promenade au cbAte.i : t. une crise

d*o«lt« aifui, le 10 •plcnriice. Mémotrtt-JoumauM i« L'EitoiU, éd Jouaust, i, p. 333-333.

(3) Lyon, 18 wiptomtiwi, Ltttrn, t. VII, p. 134

(4) Il j «oraltM dM tnmbles attax gravM et mèoM une émeute ft Rouen, ik le MGrét«lx*
de JérteM Lippomuo «st li4ai raudgaA. Tommiwo, tUiatunu dti ambatamimn wénittmt,
t. Il, p. 45».

(3) LMtn, X. VII, app., p. 44! u-
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inanuel-PhiliJ)ert, son hôte (17 octobre). Bellegarde se mit à deux genoux
devant elk et déclara qu'il avait « extrême regret et déplaisir » de sa conduite

et « qu'il vouldroit avoir perdu la moitié de son sang et que cela ne luv
'

advenu ». Il la pria d'« interccdder envers le Roy de luy pardonner » «

signe d'obéissance, remit « à ladicte Dame es mains du Roy kdict marqm-
sat ». Elle prit acte de sa soumission, et « puisqu'il l'asseurait de la fidélité

et affection qu'il vouloit toute sa vie porter au service du Roy son fili,

comme son debvoir le luy commandoit », elle lui fit délivrer les lettres-pa-

tentes qui le rétablissaient en sa charge. Au prix d'une humiliation de

forme, il devenait le possesseiu- paisible d'im gouvernement usurpé (i).

Quant à Lesdiguières, il persista toujours à refuser les entrevues qu'elle

lui proposait même en terre savoyarde (2). Elle en fut réduite à clurger

Bellegarde de négocier avec son complice un accord ou plutôt une trêve

entre catholiques et protestants, qui fut pnbUée au conunencement de

novembre à Monestier de Clermont (3).

Il était temps qu'elle rejoignît son fils. L'agitation, qui semblait apaisée

dans le Midi, avait pagné le Nord et l'Est. Pendant la dernière partie de son

voyage il lui étiùt venu de ces régions des nouvelles inquiétantes. Il y avait

eu des soulèvements de paysans en Basse-Normandie et même une émeute

à Rouen (4). Des grands seigneurs de la province. La Rocheguyon, Cantelou,

Pont-Ikllcnger, étaient compromis dans ces remuements et même suspects

d'avoir voulu enle\cr le Roi à Saint-Germain. Ils avaient pris le Lirge et

s'étaient retirés en Lorraine.à Commercy, dont La Rochcguj'on était d ' •

seau (5). Le bruit courait que le seigneur de La Petite-Pierre, un protr

poussé sous main, di<ait-on, par le duc de Guise, projetait une entr-

sur Straslxiurg (6). I>s soldats et des gentilshommes en petites trouj>^ ^

dirigeaient de différentspoints du royaume vers la Lorraine et la Champaene,

où elles se massaient. Quelques-unes de ces bandes envahirent la 1-Y.u

Comté, qui appartenait à PTiilippe II, pillèrent le plat pays et prirent :. ..

châteaux. Catherine a certainement compris que cette attaque était, comme
celle de l'an précédent, une simple diversion pour occuper les F
diviser leurs forces et faciliter au duc d'.\njou l'attaque des !

(i) t f.t',- . t. vu, app , p. 438-439.

(2) AiUs et corti^pondaïun d» comttéUbU dé Ltsdtgut^mt L t, Introd., p. xxTitt-xxix.

Lfttres, t. Vil, p. tça, t lao, Cmtk4ft$u iê Mèiicit m Da»pkimi, Gwaobi» ttSn
Dufayard, Lé comnéUbU .>- 'n, idga. p. )7-6t. BeHegard* mottrut deux moto «prêt

ta técoacUiaUon av«c tr K--. .• . u.x-t (20 d^cciubre). On a aatiif«ll«iiMat aoctt«6 Catteste*

de l'avoir (ait «np<dsoniier (voir les référaooaa d« M. le €•• Bagnanault da Pachaan, latrod.

au t. VII d«s LMrm, p. xiii ei xtv). Bailagarda a pa moarir trèa bi«o da la fravaUe dent U
•ouflrait depuis Icoctempa.

(3) iMtrn, t Vil, p. iva, octe.

(41 Uelatioo du McrAiairc d> J^iûme Uppomano, rambaMadaor vteltlaB. ToauDaaa(v
Rilutioni dé» ambMuutéu»^^ UnHitHs, X. Il, p. 451. ~. Floqoat, Hiittir» ém PmUmtut dé iVor»

manàié, t. III. i •'^4 1 , réfna «la Hoart III, n'eo dit rito.

(j) DAmxaeau. nom donné à dm vaaaaox dt aaigiMan aocMhdartIqaaa. La sosaratu da
Coinniercy, c'était l'évéqaa de Meta.

(61 La PcUta-Piaaa oa LUttalatatii. chA«>i:enie locnlaa dan» laa Vo«c«.
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* rirritcr les caniun - iimitxopheB de la province

garantsdesanfM' . i).

Elle écnvit au grand écuyer, Cba me. et à Saiasac et Du Bfay,

qui' "' •

'>us ses <Mrdre& ces •
- •-•''•, pour leur représen-

ter . possibles de ces c .\&aée& : rupture de

l'allkiu sscs, représailles du roi ù , et, en cas de ten-

tativ'^ -
"'te. conflit avec le Gîrps Gei;.......vj..c (2). Elle les priait

d'y -. Si elle leur parlait si doucement, c'est qu'elle savait leur^

r\t, grand ami du duc d'Anjou, fut son c
_- „-- . - . . . . La Rocheguyon était le frère de son favo: -,

La Rochepot. Il n'aurait pas fallu, par une sévérité hors de saison, tourner

contre le Rm les forces destinées à combattre Philippe II. Aussi aval'

bien recommandé à Henri III de fermer les yexxx sur les remuements

noUesse de Normandie. Il avait eu bien raison de châtier les paysans qui

s'étaient « tant oubliés t. gens de peu et sans attaches, mais donner arrêt

contre les seigneurs réfugiés à Conunercy. c'était chose dangereuse (3).

Ds armeraient pour se défendre et appelleraient leurs amis à l'aide. Mieux
\'alait suspendre l'action de la justice que de risquer une insurrection. Les

ménagements lui partirent encore plus opportuns, quand elle apprit ce

qu'elle appréhendait p)ar-dessus tout, une nouvelle brouille entre ses deux fiL.

Eln août, le duc d'Anjou était allé visiter la Reine d'Angleterre, qui le

reçut à Greenwich dans son intimité, causant longuement avec lui et décla-

rant, s'il faut en croire l'ambassadeur d'Espagne, qu'elle n'avait j
:

\Ti un homme qui lui plût davantage et qu'elle accepterait plus voloi... .

,

pour époux (4). Les espérances qu'il conçut durent à son retour lui rendre

plus sensibles les marques de mépris et de défiance que son frère ne lui é[> ir-

gnait pas. Cependant, lors de la. crise d'otite dont Henri III faillit'mourir.

il se montra — du moins c'est Catherine qui le dit — « tel qu'il devoit ».

Mais quelques jours après (fin septembre), profitant d'un voyage du Roi

à Chartres (5), il sortit de Paris et se retira dans son apanage d'Alençon.

Bellièvre jugea la situation si sérieuse qu'il pressa la Reine-mère de hâter

son retour (6).

(i) Sur la neutralité de U Franche-Comté, voir Lucien Febvre. Philippe II tt la Framehê'

CoMi^. Part», 191 1. p. 54-37. L'accord conclu en 151 1 entre Maximilien d'.\uthcfae et les Suisses

et oeini de isss entre Maxfoerite d'Autriche et François I*' mettaient la neutralité franc-cr^m-

tobe MOI la protection des cantons. Un an auparavant, les Français avaient envahi déjà la

Franche-Comté. Le duc d'Anjou, avouant l'agression, avait écrit à « Messieurs des Lifrues »

(3 octobre 1378) qu'il avait en vue le « repoe et tranqtùllité des Randres >, mais ils ne voulurent

cnteodxe ik cette raieoo de diversion. Ib obtinrent d'Henri III qu'il obligeât son frère (là., tbid.,

p. Tas et note a) à retizer tes troopea. Catherine ne s'exagérait pas les sosceptibilités des

gens des cantons.

(a) Utittt, ij octobre 1379. t. VII, p. 168.

(i) Au Roi, Grenoble, la septembre ts79. t. VII. p. isS.

(4) Kervyn de Lettenbovei. t. V. p. 391-393.
*"

(51 Henri III au doc d«>Mantp«nsier, 30 septembre 1378. LtUn», t. VII. p. 14'). note 3.

(6) tMtrts, t. VII, p. 136. La réponse de la Reise-mére oii il est fait allttston aux dcpécbM
de Belltévre est du 6 octobre.
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Henri III,' inconscient du danger oo de' de s'expliquer, laissa

tomber la correspondance. La Reine-mère <!-i . .ée. t Je vous prk.écri-

vait-clle à ViUeroy, que je ayc plus sovent des noveUes du Roy, car c'et

mourir et ouyr cet que j'oye (oub) et ne rien savoyr de La G)urt » (i).

Aussitôt qu'elle eut r^lé l'afiaire de Saluées, elle prit la route de Paris.

Le Roi « s'achemina > au-devant d'elle jusqu'à Orléans, et.comme il l'écri-

vait à son ambassadeur à Venise, Du Ferrier (9 novembre), il la revit « avec

une extrcsme joye et contentement », heureux qu'elle eût pu supporter ce

long et dangereux voyage et sentant son «obligation à la dicte dame du bien

qu'elle a semé partout où elle a passé » (2). Cet accueil la payait de ses peines.

Après seize mois de séparation (août 1578-novembre 1579), *^^ retrouvait

son fils tel qu'elle le souhaitait, reconnaissant de ses efforts, et peut-être

plus affectueux qu'elle ne l'avait quitté. A Paris, le Parlement et k peuple

allèrent à sa rencontre à une lieue hors des murs, conune pour lui taire bon-

neur de la pacification du royaume.

Le secrétaire de Lippomano, l'ambassadeur vénitien, qui écrivait sous la

dictée de son maître, parlait d'elle avec enthousiasme. « C'fôt, dit-il dans sa

Rtlalion, une princesse infatigable aux affaires, faite k point pour prendre

de la peine et pour gouverner un peuple aussi remuant que les Français.

Puisqu'ils commencent à connaître son mérite, il faut qu'à leur honte, ils

la louent et se repentent de ne l'avoir pas appréciée plus tôt » (3).

Mais il ajoutait, et la réserve était d'importance, qu'elle avait plutôt

« a>.soupi que réglé les difïérends de la Guyenne, du Languedoc, de la Pro-

vence et du Dauphiné ».

C'est la vérité même. Le succès de l'œuvre ne répondait pas à l'habileté

de l'ouvrière.

(i) to octobre 1379, Ltttrn, t. VII, p. 163-164.

(3) Ltttrts, t. VII, p. 194, note 3, et 193, oote i.

(}) MdtMtmt d4t ambâsstuUurt vénitUns, publiées et tradaitet par TncnnuMo «Uns la Col*

lectioo des Documeots inédits, t. II, p. 449-451. J'ai, pour plus d'exactit vit, changé qoelquM
mot) à la traduction d« Tomouseo.



CHAPITRE X

DIVERSION EN PORTUGAL

CATHERINE ne s'ëmoovait pas outre mesure de cette recrudescence

d'agitation. Elle se cro^'ait maintenant si sûre de l'amour du Roi

qu'elle s'en estimait beaucoup plus forte. Confiante à l'excès dans

son habileté et dans la vertu du nom royal, elle se flattait qu'en voj'ant

agir ensemble la mère et le fils les huguenots et les politiques entendraient

plus facilement raison. Mais c'était à la condition, comme elle le savait

ïaen, que le duc d'Anjou ne prît pas parti contre son frère et qu'il restât

en fait neutre et en apparence ami. Il n'était pas allé la saluer au passage à

Orl&ms, sous prétexte qu'il avait été pris d'un « dévoiement d'estomac » au

moment de monter à che\'ul, mais en réalité pour ne pas se rencontrer avec

k RoL Inquiète de cette mauvaise excuse, elle ne s'arrêta que quelques

jours à Paris, juste le temps de se reposer, et repartit pour aller causer

avec le Doc et le bien disposer en faveur de la paix.

EDc le Teyngpit à Vemeuil-en-Perchc (près d'Évreux). Des conversations

qu'ils eurent elle n'a pas tout écrit à Henri III, se réservant de lui en raconter

plus Iwig en tète-à-tête. Ils ont dû jwxler, quoiqu'elle n'en dise rien, des

afiEaires des Pays-Bas où elle sa\'ait qu'il se « rembarquait ». Peut-être lui

a-t-il avoué qu'il venait de signer le 25 octobre avec le sieur d'Inchy, gou-

verneur de Cambrai, un accord secret qui lui assurait la possession de cette

ville libre impériale, mais dépendante du roi d'Espagne (i). Très fran-

chement il l'entretint des sollicitations qui lui étaient venues de divers

points du royaume. Voulait-il lui faire peur afin de l'incliner à le soutenir en

ses entreprises de Flandres? .\-t-elle elle-même, par quelque vague promesse

de secours, provoqué ses confidences? En tout cas elle sut de lui, comme elle

le rapporte à Henri HI, et de Christophe de Savigny, seigneur de Rosne-

en-Barrois, qui était là, que les malcontents des deux rcligioas, à Commercy
et ailleurs, s'étaient assuré le concours de certains colonels de reîtres et du

4 Ca imir » et qu'ils se cherchaient un chef. Le Duc expliqua q\ic, pour

(t) Kvrxya da Lettenhove, Lâs Huriunatt M tm G«^w«. t V, p. 4t>)-47o.
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nucux i.iin- v^rvice au Roi, il avait «sans rien rcspondre jusqucs icyecoti té

ce qu'ils lui ont voulu dire », bien r6«lu toutefois à ne jamais n-Lurc

chose qui pût déplaire à son frère. Il montrait, disait-elle, en tous ses pro-

pos, « ne désirer rien tant en ce monde » que de rendre au Roi « le très

humble service » qu'il lui doit. Il ajouta < deux lignes • de sa main à cette

lettre de sa mère pour confirmer l'assurance de sa fidélité (i).

A Évreux, jusqu'où elle s'avança pour décider les États de Normandie,

en se rapprochant d'eux, à voter les nouveaux impôts, elle apprit qu'ils

avaient repoussé toutes les surcharges. « Il a esté conclud que ce pay-s vous

paiera seulement ce qu'ils ont accoustumé du principal de la taille, du tail-

lon et ustancilles de La gendarmerie et solde de cinquante mille hommes de

pied; c'est l'ordinaire; mais quant au parisis (2), à une creue de III s. (sous)

VI d. (deniers) et une autre de XVI II d. pour livre qui revient ensemble,

à VI d. près, compris ledit parisis, à deux parts dont les six font le tout, ils

n'en veullent rien pa3rer et ont conclud de vous en faire visve remonstrance,

vous voullant représenter les grandes pauvretés et charges de ce pays et

font une comparaison que d'un corps bien composé il ne s'en peut tirer ny

faire que quatre quartiers ncm plus que d'une année et que d'y en faire six

ils ne le pourroient pour leur impuissance » (3). La noblesse de la provint .,

pour marquer son mécontentement, n'avait envoyé qu'un délégué par «clucun

des sept bailliages et vicontés, au lieu qu'il en souloit tousjours a\*oir grand

nombre ». Un gentilhomme protestant, bon serviteur du Roi, lui a révélé

que les gentilshommes catholiques « sont après, tant qu'ib peuvent, à unir

avec eux ceulx de la Relligion [réformée] » et qu'ils sont «dti '""f t.'-^oin. .

de faire appel et de se joindre aux étrangers. Leur raison, c

mésestime et contemne » (4). Elle est si troublée de ce qu'elle voit et «.

qu'elle écrit à Henri III, sans détours, contrairement à son habit

«Vous supplie.... commander visvement à vos financiers qu'iiz regardent à

vous faire un fonds pour vous faire aider sans plus fouller vos peuples, car

vous estes à la veille d'avoir une révolte generaJle, et qui vous dira le con-

traire ne vous dit la veritté > (5).

A-t-eile vraiment peur ou bien e.xagère-t-cUe le danger poui

Roi aux concessions qu'elle allait lui demander. Avec elle on ne ^ . ^ .:>

très bien.

(i) Au Rpi. VeraeuU-ao-Percbc, 13 noveanbni 1379, iMkti, t VII, p. 199 et not» t de U
pago 300.

(a) I.e « tallloo », c'est l'ImpoeitioD provisoire éublie en 1343 «ur le* villee doece pour
l'entretirn de 50 000 bocninet de pied, et maiotenoe depuis oomme tapplémcnt ordinaire

à La toi i le. Les « ustensiles » sont uo autre suppltetent à la taille, mai« aflt^é I la totdr de
la geodarroerie. Le pariais, calcuM d'après la difléreooe entre la livre parisis • • «,

«st une augmentation d'environ 7 pour 100.

(3) EvtniK, t5 norembre 1379, Ltttrtt, i. VII, p. sot .Beaarepair% CeAw* d4i Etau àt .Vcr>

moju/m, t. I. p V» N> (art. III) et p. 71 (art. XXII des demandes des EtaU). — Cf. la défense

du Roi A.\M le ducours du Premier I>rèiideat de Kouen» 16 novembre 1379, p. ste>j63.

(4, iMtte^, I. VU, p. floi'eoi.

(3) IbU., p. 3U3.
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Le Roi. dans li.. <.. uit dVnergie. awi:^ w^ v.,.imé au maréchal (k Matigmm
de rompre les nissernblements de Cluimpo^e tt de forcer Gïminercy.

Elle lui in.sinuait. ^oil-> rtst^nc toutefois de son « metUettr advis », que la voie

de la duu);eur serait pcut-Otrc préférable. Les gens de guerre que l'on disait

réunis en Champagne « pour cette entreprise de Strasbourg » s'étant dis-

persés, était-U prudent que Matignon attaquAt Commercy? Ce serait pro-

voquer là et aÛleurs l'esprit de résistance. Et quel est le messager qu'elle

lui propose d'expédier à La Rocheguyon pour le dissuada* et mettre des

soldats dans Commercy et au ICaréchal pour lui recommander de ramener

les siens? c'est on favori duduc d'Anjou. La Rochcpot. qui était d'ailleurs le

irère de La Rocheguyon (x).

Le Duc conseillait,lui aussi, de tout ap;user, uisait-eiie dans une autre lettre.

II lui avait représenté quek Maréchal n'était pas assez fort, même renforcé,

pour affronter les troupes massées à Conunercy et les auxiliaires qui leur

viendraient, « Et sembk que ceux qui ont envie de mal faire et remettre
'

vostre ro}-aume en trouble n'attendent que de vous voir commencer pour,

sur cette occasion, s'ékver et faire entrer k Casimir en vostre roj-aume » (2).

François, tout en protestant de sa fidélité, n'avait pas caché à sa

mère qu'il a\-ait lieu de se plaindre de son fi^re, qui ne tient pas « compte »

de lui et qui « s'en défie ». La Reine engageait donc le Roi, pour dissiper

cette « humtur » dangereuse,à écrire au Duc, comme de lui-même, qu'il est

heureux « de lui veoir tme si bonne volonté » à l'aimer et le servir, mais

que son éloignemcit et l'opinion « qu'il est mal content, cela'nuit infiniment

ai: bien » des a£Eaires et à l'exécution de la paix; qu'il le prie de revenir à la

avec kur mère, d' n assuré de sa bonne grâce, dont il lui a

G<-iine déjà tant de naarques, ci de « n'adjouter foy aux passions de ceux
qui vetillent \'eoir ks troubles en ce royaume » et que par là il peut

f c ::i,n. : tre estre ennemis de tous deux». Conune elk savait Heiui III

su et piiWe, elk ajoutait : « V'ous lui saurez mieux dire, de sorte que c'est

sottise à moy de le vous escripre » (3). Mais si elle s'en remettait à lui, et

très justement, de la façon de faire les avances, elk ne lui cachait pas

qu'elle les jugeait nécessaires.

L'escapade de Condé montra combien elk avait raison. Ce Bourbon sec-

taire, k seul véritable huguenot de sa race, ne se résignait pas à vivre dans
l'Ouest, hors de son gouvernement de Picardie, loin des Pays-Bas, de la

reine d'Angleterre et de Jean Casimir. Il sortit de Saint-Jean d'Angely,

traversa Paris déguisé et s'introduisit par surprise dans tme des places les

plus fortes de Picardie, La Fère (29 novembre 1579). Il avait trompé Cathe-
rine, à qui, k 13 novembre, il écrivait qu'en toutes choses « qui concerne-

ront k service de vozdites Majestés » (k Roi et sa mère), s'il « vous plaist

tu ss novembre 1579, UHrm, t. VII, p. 199.

Ui Aa Roi, iS aovanbNt, LtUm, t. VII, p. 201.

(3) Ibià. p. aos.
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m 'honorer" de vos commandemens je montcray aussytost à chc\'al potir les

exécuter promptcmcnt • (i).

G^nune d'usage, en désobéissant au Roi, il se défendait de vouloir rien

faire qui lui déplût, et cependant il se remparait dans La Fère et réclamait

son gouvernement contrairement aux stipulations de l'Édit de Poitiers

(septembre 1577)- Un des articles secrets portait en effet que la ville de Saint-

Jcan-d'Angely serait laissée au Prince pour sa retraite et demeure pendant

le temps et terme de six ans, en attendant qu'il pût « cffectueOement jouir

de son gouvernement de Picardie auquel Sa Majesté veut qu'il soit con-

servé » (2). G)ndé alléguait pour sa justification que, lors de la signature de

la paix, il avait protesté « que devant les six ans il entendoit retourner en

son gouvernement » (3). Il ne se croyait pas lié par un contrat qu'il avait

répudié en le signant : un distinguo qui sentait le casuiste.

La Reine-mère alla le trouver à Viry (près de Chauny) avec la princesse

douairière de Condé, sa belle-mère, et le cardinal de Bourbon, son oncle,

mais elle n'obtint pas qu'il rentrât à Saint-Jean-d'Angely (4). Les

négociations continuèrent entre La Fère et Paris sans plus de succès^ Le
Prince, seul et guetté par les ligueurs de la province, était incapable de rien

entreprendre, mais les huguenots du Midi remuaient. Rambouillet, que le

Roi avait député en Guyenne, n'était pas parvenu, au bout de deux mob
de sollicitations, à leur faire restituer les places de sûreté qu'ils détenaient

indûment (5). Montmorency, qui s'était joint à Rambouillet fwur per-

suader le roi de Navarre, n'avait pas mieux réussi, lors de l'entrevue de

NLizères (9décembre 1579) (6). Quelques jours après, le capitaine huguenot,

Mathieu Merle, sur l'ordre d'« un des principaux chefs de la Religion » (7)— il ne dit pas lequel — surprit Mende (25 décembre). Le roi de Navarre

s'excusa de cette agression, qui, écrivait-il à Henri III, «n'a esté faicte de

mon sceu ni de mon consentement ». C'était un < faict particulier dont ceulx

de la Religion en gênerai portent beaucoup de desplaisir » (8).

Mais il ne disait pas qu'ils en eussent tous et il laissait clairement entendre

qu'il n'était pas le maître de son parti. Au printemps de 1580 les coups de

n rent. Les protestants prirent Montaigti (15 mars), les

i. lignac (en Périgord) (avril). On s'acheminait à la guerre

ouverte.

Ce que la Reine-mère appréhendait par-dessus tout, c'est que les c.ithv>Iit]ues

malcontents ne se joignissent aux réformés. « J'ay bien fx^ur, ccnv.iit-L-lle

(i) D'Aanule, Hi$Umt 4m pnncn é» Conéi, 1889, L II, p. laS et 419 (appendio« IXt.

(a) Art. XXIV, Dti Mont. Corpt diphméHçuê, t. V. i** partie, p 310. — Cf. LéUrt»,

VU, p. S09.

(3) LMru, t. Vit, p. toi.

(4) Lettre* du 16 et du 18 dteembn, t. VII. p. ao^-tta.

(3) Ln n^fodatloai de Rambooillcl, dâoi la Rmmt titotpmtmê, L VI. t* Ma. p. tt5*i3«.

(6) iMtrm, l. VII, r «M-«i$-

(7) Merle, hitmoérm^ M. Bocboa, p. 748.

(8) Rêetudl 4f» LiUtn auMMMa éê HtrnH IV, pablié par h<ci%^\ ùc .\iyttx, t. i, p. «;qw
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à Henri III, qu'il y ait quelque chose ine&lé en cecy d'autre faict que de U
relligion > . et elle lui en donnait pour preuve que les ooramunes et les hugue

nots du Dauphiné. t au lieu qu'ils 8<mk>ient estre si mal sont à présent si

bien » (i).

Elle aurait pu alléguer comme exemple de ces compromissioos. si elle

n'avait craint d'exciter l'humeur du Roi son fils contrestmgendre, les fôtcs que

le duc de Lorrame venait de donner à Nancy à l'occasion du carnaval (11-18

février 1580) (a). La présence du lameux Jean Casimir y avait attiré des

bâtes 00 des vi^^ ' marque : Mayenne, frère du duc de Guise, Rosne>

le ccmfident du < -
.jou. Bassompierre et dnq ou six odonds de reîtres'

La Rocbeguyon.le damoiseau de Commercy, et d'autres mécontents des deux

religions. Jean Casimir triait boutique ouverte en Allemagne de mercenaires

et même il ne lui aiuait pas déplu de s'assurer le monopole de ce marché.

Il vendait de préférence «es services à ses coreligionnaires et soutenait vo-

lontiers aussi, toujours moyennant finances, les sujets catholiques en révolte

contre ks souv-erains catholiques, faisant ainsi les afbiies de la Réforme

et les siennes. Biais on ne le croyait pas incapable, à condition d'y mettre

le prix, d'aider les papistes contre les protestants et par exemple cje fournir

des soldats au duc de Guise pour assaillir Strasbourg et au roi d'Elspagne

pour recouvrer les Pays-Bas. Il avait en 1576 conduit une armée allemande

au secours du duc d'Anjou et des huguenots et il en voulait à Henri III

d'ajourner le paiement des trois millions de livres que, vainqueur, il lui avait

imposé conune indemnité de guerre ; il guettait l'occasion de contraindre

ce débiteur récalcitrant. Il était en rapports avec le duc d'Anjou, avec Les-

diguières, le chef des protestants dauphinois, avec le roi de Navarre, avec

le prince deCondé, et il ne repoussait pas les avances du duc de GuLse. On le

sollicitait, on le craignait, on le surveillait. Le « Casimir » était le cauchemar

de Catherine. Elle ne cessait pas depuis deux ans d'engager le Roi à s'ac-

quitter, n semble que, sur les instances de sa mère, il se soit décidé à charger

le duc de Lorraine de négocier un concordat. Charles III était tout désigné

pourcer^ d'intermédiaire, voisin et ami de Jean Casimir, avec qui il avait été

élevé à la Cour de France, gendre de Catherine, qui l'aimait et élevait en

tendre grand'mère sa fille Christine. Ambitieux, mais timoré, serviable

aux Quise, t es brillants cadets de sa maison, déférent pour Henri III, qu'il

savait soupçormeux et irascible, il ménageait tout le monde. Il ou\Tait sa

mais<Mi aux conspirateurs, mais il ne conspirait pas. « Le duc de Lorraine,

écrivait le 10 janvier l'agent florentin Saiacini, a fait savoir à Sa Majesté,

par courrier exprès, que Casimir lui demandait de passer dans ses États,

faisant ime levée de retires tout à l'alentour » (3). Mais il ne disait pas qu'il

(n An Roi, tS avril, Ltttm, tVII, p. 247. — Ct à Vllleroy. même date, p. 349

(a) Voir \m ril6raoc«t dans DavUlé, LnPrèUMioiu d* CkarUsitl, duc dt Ijtnmtnt. f Ut

«Omroiuu i* Frtmt, 1909, p. 36 «qq.

(3) Ocsjardiot, SégoeiàHont d$plotiuUiqtus dt la Frtuuâ -tvte Im Toummt, t. IV, p. aSa:

avi» du 10 iaovicr isto.

(315)



CATHERINE DE MÉhi^i^

l'en cm|HVh»-rait. Il rcussit probablement à fai- -- r-ter au P.ii.itm i nitt.-

de ven»finiiit^ tu plusic.ui>^ termes (i).

Des propos de table ou des conciliabules de ces condottieri et de ces gnuid»

seigneurs, presque rien n'a transpiré parce que probablement tout s'est

passé en paroles. On sait que déjà Casimir avait promis à La Rocbeguyon

de lui fournir cinq mille reîtrcs contre la cession de G)mmercy. On peut

supposer que le duc de Lorraine a dû le tâter sur l'entreprise que Guise,

d'accord avec lui, tramait contre Strasbourg (2). Mab il est imprudent de

pousser plus loin les hypothèses (3).

Cette rencontre de personnages de divers pays et des deux religÛMis était

si s5rmptomatique que la Reine-mère retourna auprès du duc d'Anjou, qui

n'avait pas consenti à l'accompagner ou à la suivTe à Paris. Elle alla le

trouver à Bourgueil (près de Chinon) et passa plusieurs jours avec lui (14-17

avril 1580) (4). Elle lui parla des projets qu'on lui prêtait sur les Pays-Bas.

mais ce n'était pas sa principale affaire et elle eut l'air de le croire quand il

feignit de s'en départir, «considérant le peu que l'on a faict pour luy quand

il y a esté» (5). Elleappréhendait par-dessus tout qu'il ne se rapprochât des

huguenots et, pour cette raison, elle le dissuada d'épouser la sœur du roi d-;

Navarre. Catherine de Bourbon, un parti qu'avant son vo)'age du Midi elle

trouvait sortable. C'est qu'alors elle y vo>'ait un moyen de se concilier le

chef des protestants avec qui elle allait traiter. Les temps étaient changés

et ses dispositions aussi. Ce mariage, lui dit-elle, exciterait contre lui « une

grande inimitié de tous les catholiques du royaume et de la Chrestienté ».

Il lui fit remarquer, non sans malice, qu'elle et le Roi son frère ne voyaient

point de « difficultés » à son mariage avec la reine d'Angleterre, « qm estoit

do la mesme relligion ». Mais elle lui représenta— c'est elle-même qui l'écrit à

Henri III — « la grande différence d'acquérir à soy en se mariant im grand

royaume comme le sien (celui d'Elisabeth) ou seuUement cinquante mil

livres de rente tout au plus, épousant la jMincesse de Naxrarre (6) ». Ce n'était

pas assurément la peine de se brouiller avec le monde catholique à si bas

pri.x.

Elle lui proposa, au lieu de Catherine, sa pctite-fiik Christine, fille du duc

de Lorraine. Mais il fit le sourd.

Au fond, il appréhendait autant qu'elle, mais pour d'autres raisons, le

retour des troubles dans le royaume. Il souhaitait le maintien de la paix

pour recruter dans les deux partis les soldats qui étaient nécessaires à saa

(x) C*Undar o/ StmU P»P4n, forhgm urui, iS79-tS8o, p. 167.

(2) Sur cett« eotnprùe qui aurait pMinU aux Lomins d'oovrir 00 d* fonntr le pau»$fi

da Khin aux auxiUalrw alkmandii. voir latréféraooM daas DaviU«, Lt* ptUtnHom 4ê CkmrUt lit

à ta ctmroHmt dé Fnme4, 1909. p. a6. nota 7 : «i y ajouter celles de P. de Val«lè««v O* fMiftM»

MUAtttHs, i>)tt, p. aïo, OOU I.

(3) Vuir toujour» le cooadendettx DavUlA, do<it J« B*ac«q^te pa»daUkitis iea luucUiesMt

énidttr», p. a7 »qq.

(4) iMtrn, t. VII. p. ajS ,147

(3) Att Roi. 13 avril. UUr*t. t. Vil. p. S4t-a4a.

(6) 13 avrtl, UiÊtft. t ^ r*
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entreprise des Flandres. Sa mère l'entendit i plusieurs fois» dire qu'il y
avait « un moyen très grand et fort aisé » de pourvoir aux menées et défian-

ces de ceux de bt rriigion. Ce serait que le Roi fît une paix nouvelle ou .

.

dût un pardon général et qu'il all&t jurer l'amnistie ou la paix en sa

de Farkment devant les princes, les grands officiers de la couronne, les prin-

cipaux du royaume, et ks procoreors des grands personnages qui n'y pour-

raient venir (i). Il offrait son humble service pour cette œuvre d'apaise-

ment, et le maréchal de Cossé. qui était à Boorgueil. déclarait à Catherine

et à beaucoup d'autres. OMnme elle le raconte avec intention à Henri III,

que le Roi en devait donner expressément la charge à son frère afin de bien

foire cmuudtre à tous ses sujets qu'il voulait la paix et le repos du royaume.

Elle répondit qu'elle n'était pas d'avis de foire un édit nouveau, celui que

le Roi avait octroyé aux protestants suffisait ; mais elle ne rejeta pas abso-

lument l'idée d'envoyer im des siens avec un - du IXic ' "
r

de l'occasion des troublt^, «combien que m<>; tion, expl: . le

à Ifenri III. fust de n'en rien faire sans la résolution de vous mesme et de

vostre volunté ». Et toujours elle lui répétait qu'il y avait dans ces remue-

ments autant de politique que de religion. Le lendemain elle le pressait de

mander à Paris, suivant le conseil de son frère, les princes et les grands pour

aller « jurer « devant eux en son Parlement « l'entretènement delà paix et le

promectre solennellement et avec tant d'expression qu'il ne s'y puisse rien

adjouster ny jamais trouver aulcune excuse » (2). Quant au « pardon général

de tous les maux et fouîtes passées », que recommandaient le duc d'Anjou

et le maréchal de Cossé, c'était aussi son opinion < fcmd«5e sur ce que il seroit

très difficile dechastier ceulx qui les ont commis sans danger de rentrer aux
troubles », mais eQe s'en remettait à son « prudent avis ». EUe l'engageait

pourtant, s'il voulait bien pardonner cette fois, à déclarer « par parollcs fort

expresses » qu'à l'avenir il serait fait « justice » « sévèrement et exemplai-

rement > des coupables, de quelque qualité, condition et religion qu'ils

fussent. Elle était sûre que ce serment d'entretenir la paix servirait « gran-

dement à aller au de\-ant et empescher le mal qui se préparc ». « Et quant

il n'y auroit, affimiait-olle, que la bonne intelligence que l'on verra par là

qui est entre vous et vostredict frère, croiez que cela contiendra beaucoup

de gens » (3). C'était l'intérêt du Roi de regagner son frère.

La guerre éclata soudainement dans le Midi. Le roi de Navarre adressa

un manifeste à la noblesse (15 avril) et, cinq jours après, une lettre au Roi

pour justifier la prise d'armes (4). Son grand argument, c'est que ses core-

ligionnaires étaient désespérés par les agressions des catholiques. Mais les

catholiques pouvaient répondre qu'ils ne faisaient que rendre coup pjur coup.

Au VTai, les chefs protestants avaient résolu, d'accord avec les députés des

(t< Toun. 18 avril, iMtrêt, t.Vil, p. 346.

ti T'un, 19 «inil, Ibtd^ t. Vll, p. 150.

(3) TowB, 19 avril IbU., t. Vil. p. ^51-523.

(4} U»m aiHWMi, 13 avril. 1. 1, p. aSa »qq: lettre da so aviil an Roi, ibtd^ p. 296 tqt).
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Êgli^t-s, à l'assemblif de Montaub.in yiiiiict 1579), '1«' t,MrJ<r l<s 1: ' '
.

que les articles de Némc, signés le 28 février, les ublig(iai«nt à i-

les sLx mois (i) . c'est-à-dire à la lin août. Leurs craintes et leurs inquiétudes

n'étaient qu'un prétexte. Ils savaient bien que Catherine ne ks forcerait

pas à se dessaisir et qu'elle n^oderait toujours, même s'ib prenaifent encore

quelques châteaux, comme ils en étaient bien tentés. Turenne avoue que,

pendant leur séjour à Montauban, « chacun s'employait à se préparer à
un nouveau remuement et à recognobtre des places » (2). Us recommeiocèrent

à tirailler avec le» catholiques, et subitement, en avril 1580. sans être assurés

du secours d'une armée étrangère, contre l'aveu des gens de La Rochelle

et de beaucoup d'Églises (3), malgré la froideur du duc d'Anjou et l'hosti-

lité de Montmorency, ils mirent toutes leiu^ forces en campagne. L'ont-iJs

&it, comme le dit Turenne, pour d^ager le prince de Condé, aventuré dans

La Fère, ou. comme le croit Marguerite, de peur qu'Hemi III, outré de leur

désobéissance, ne vint en personne régler la question des (rfaces et les obliger

à tenir leur parole? Il est probable que le roi de Navarre a été entraîné par

des compagnons [dus ardents et des capitaines âpres au butin, qu'il ne pou-

vait mener qu'à la condition de les suivre.

D'Aubigné, l'historien-poète, veut, lui, que la reine de Navarre et son

entourage aient provoqué la prise d'armes. Henri III, le médisant Henri III,

se serait plu à colporter l'histoire amoureuse de la Cour de Nérac,et lesdames,

pour se venger du diffamateur, auraient excité contre lui leurs maris et

leurs amants (4). Mais si le ressentiment des femmes a fait battre les hommes
de meilleur cœur, il y avait longtemps qu'ils en avaient « env-ie ».

Marguerite aurait eu une raison de plus de détester le Roi, son frère, s'il

est vrai, comme le rapporte l'agent florentin. Renieri, souvent bien informé,

qu'il ait écrit à son mari que Turenne la « caressait » (5}. Mais elle se défend

dans ses Mémoires , avecbeaucoup de vraisemblance . d'avoir voulu la rup i ure ;

elle a fait de son mieux pour réconcilier son mari et le maréchal de Biron ;

(t) Aaquez, Hùlotr» in atatmhUn poUhqutt dê$ BgUê0$ réfomUn, t8j9, p. <t, padad*
deux MMmbléfli: IS79 «t i38o(7), tant dire an qml naoit. La date de la preoilère rétmiao,

la Mule <<t**ii*"*, at fixée par une lettre de Catherine an Roi do 15 juin 1379 (t> VII. p. ta).

« ...Le premierJoordomoia prochain te doit faire un tinode général k Montauban où non flii

le roi de Navarre, le prince de Coadé^ le vicomte de Tortnnc^ tout let prindpauU et pwaakw,

eiuemble let députée de leur* égUtet te doivent tnmver. • L'atatablée tut d'avit que le roi de

Navarre ne rettituit point lee plaoei, nuit éU» m prononça ooalsa one prise d'amea avant

qu'on tût la réponte d'Henri III aut remuntrancet qui hri terrent adruiétt (Anqoet, p. a^u

Ce cahier (ut porté k Henri III par le tieurde Letifnant(oa Lutifnan). LMrm 4é Ouktttiu,

8 août, t.VII. p 73.

(a) Xtimoués dm mtomtê 4»Tmmm$, éê^m^ dm it SomAIom, t363-t386, pnbUéa poorla

Société de nit^t hxr de France par le comte Baguanault de PochtMi, 1901, p. 147.

(3) Mat: tr# iê Ffitnu ëé fjÊvi$$0, U VI. p. 199.

Ur D A >^to^*« HniftndU, publiée pour la S9dété de l'Histoire de France par

de Ruble, t. \, p. 383-384

{l)*...ChéTu*nmt ckmm $m*mot,U«*. Careataltett on euphémisme, Ntfotiativméiplûm*^

hptêt dé la Frmtu* aMt I0 Toumiu, t. IV. p. 3to. Henri Ht n'était pat incapable de cette dénon-

ciation. En tout eaa, au début de la foam, Turenne laltta la lieatenaace de la Guytiin^ qol le

retenait p<é» do rot de Navam^ et prit de ton plein gré, do moins il la lalsta «ntaodn, k g«Mi<

(318)
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cBe a remontré an ConseO de Navarre tons les dangers d'une agression, et.

d'autre part, averti k Roi son frère et la Reine-mère de l'aigreur croissante

des réformés. Si Catherine avait douté de Ifargnwite, elle ne l'aurait pas

appelée i l'aide pour rétablir la paix. « Faictes luy congnoistre (à votre man)

le tort qu'il se faict et mettez peine de rhalMller cette âuUte qui est l»en

lourde» (z) (21 avril Z5S0).

Le roi de Navarre, qui savait mieux que personne les sentiments de sa

femme, lui écrivait le 10 avril, quelques jours avant la déclaration de guerre:

« Ce m'est un regretestresme qu'an Ueu du conteBteaoKnt que je desircHS vous

donner.» il faille tout le amtraire et qu'alezcedesplaisurde voirma condition

réduicte à un tel nulheur » (2). Parierait -il ainsi à une <. omplice et pouvait-

il sigiiiâer plus clairement qu'il entrait en campagne malgré lui et malgré

elle? De la prétendue cause passionnelle de la prise d'armes, il convient de

ne retenir que le nom pttt(Mesque de guerre des Amoureux.

Catherine fut outrée de cette révolte qui récompensait si mal sa

longanimité. «Le Roy. écrivait-elle à son gendre, quelle occasion vous

donne-{t}-il de ce faire? Il vous demande que luy observiez ce que luy avez

promb et juré et de quoy avez esté tous contens, car ce n'est pas une loy

ny commandement qu'il vous ait faict par la puissance que Dieu luy a donnée

sur tous estans ses subjects.... mais c'est bien paix et traicté faict et disputté

comme de per à per » (de pair à pair). Elle ne voulait pas croire que Dieu

l'eût assez « abandonné » pour avoir commandé la prise d'armes.... « Je ne

croyray jamais qu'estant sorty d'une si noble race (les Bourbons), vouliez

estre le chef et général des brigands, voleurs et malfaicteurs de ce royaulme. »

U fallait « remettre les choses conune la raison le veidt... et faire exécuter

ce que le Roy vous mande.... afl6n que ce pauvre royaume demeure en

repos et qu'il n'y ait occasion de dire que l'avez troublé ». Les formules de

politesse: « Et vous prie, pour l'amour que je vous porte, excuser ce que

je vous dis.... » ; « Je prie Dieu qu'il vous le fasse bien prendre » n'enle-

vaient rien à la vigueur de la leçon (3).

La révolte dispensa Henri III de la manifestation théâtrale de bonne \o-

lonté que lui avaient suggérée son frère et sa mère. Dse contenta de publier,

près de deux mois après (3 juin), une déclaration confirmative des édits de

pacification. Il avait nommé son frère lieutenant général du royaume

(4 mai), mais il ne lui donna aucun commandement. Trois armées marchè-

rent contre les protestants. Condé n'attendit pas l'attaque de Matignon

dans La Fère et s'enfuit en Allemagne (20 mai). Mayenne pénétra en Dau-

vcracrorat du Haut-Langnedoc. poor «voir tout I« mérite oa «wurner la responsabilité de oê

qu'il ferait. II ajoute : « J'avois outre cela un sujet qui me coovioit & m'éloiipier dudict Roy
pour m'wlnéfpw dM pawioo» qui tirent nos âmes et nos corps après ce qui ne leur porte qu«

lMnt« «t dommif». • Mimoim, p. 149. Il avoue la pastioa et se lait im mérite de l'avoir fui«.

N'oubUoQS pas qu'il écrit «o «a vieillesse pour l'édification de ses eoianta.

(i) Ltttrm d* CmtKmiu, t. VII. p. 334-

(t) Ultn» mitthm dsHmm tV, 1. 1. p. saS.

(3) ChMicoosaBi. SI «Tiil xjSob t. VII, p. a53>353.
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phint 11 y, .. en septembre il put la forte place de La Mui< . Le ,yj ^io

Navarre avait emporté la ville de Cahors, mais cet assuit de quatre

jours (28-31 mai), d'où il sortit « tout sang et poudre » (2) avec la

rt'putation d'un héros, ne servit qu'à sa gloire. Biron le poussa si vivement

que Marguerite criait grâce à sa mère dans une lettre à la duchesse d'Uzès.

«... Faictcs luy souvenir ce que je luy suis et qu'elle ? lille roidresi

misérable, m'aj-ant mise ati monde, que j'y demeure pi ; .1 bonne graœ
et protection. Si l'on faisoit valoir le pouvoir de mon frère (le duc d'Anjou),

nous aurions la p;ii.\, car c'en est le seul moyen » (3) (fin juin).

Le Roi et la Kcine-mère étaient tout disposés à employer ce médiateur

Il s'entêtait, malgré leurs représentations, dans son dessein des Pays-Bas (4).

Le 22 août 1580, il avait fait occuper par ses troupes la ville et la citadelle

de Cambrai. Les États généraux, épouvantés de> progrès du duc de Parme
et poussés f)ar le prince d'Orange, étaient cette fois résolus à payer son con-

cours du prix qu'il y mettait et à le reconnaître pour prince et souverain

seigneur. Mais le Roi, s'il le laissait partir, pouvait craindre, en pleine guerre

civile, une gueirc avec l'ILspagne et, s'il l'en empêchait, une coalition des

malcontents catholiques avec les huguenots. Pour écliapper à l'un et à l'autre

danger, il fallait que le duc d'Anjou, de lui-même, ajournât l'expédition.

Catherine avait acheminé Henri III doucement, suivant son ha' \

confier à ce frère détesté la mission d'apaiser les troubles. Elle savait a

les négociations avec les protestants du Midi étaient laborieuses et elle es-

!^ner du temps, beaucoup de temps. Le Duc, <]' '/hommes

/ nt, escomptait pour ses futures conquêtes l'aji -^s hugue-

notes que la paix rendrait disponibles. Peut-être Catherine lui avait-ellft

laissé entendre que le Roi, en ré< • d'un succès diplomatique, ne

s'opposerait plus à ses entreprises. • la Koine mère, dit un rapport

anonyme, a beaucoup diminué des remontrances qu'elle souloit faire » (5).

Quand les députés des États eurent rejoint le Duc à Plessi'^ ' -
"^ :-< ils

demandèrent, avant de le reconnaître pour souverain, que le h .^. .it

formellement à le soutenir de tous ses moyens. On leur aurait fait voir en

guise de rép>nsc une lettre où Henri III promettait à son frère de rassbtcr

« jusques à sa chemise », mais en négligeant de 4eur dire que le Duc avait

promis de ne jamais se prévaloir de cet engagement (6). Le traité qu'ils

consentirent à signer (Plessis-les-Tours, 19 septembre) portait seulement

que le nouveau souverain des Pays-Bas s'assurerait l'alliance et l'appui du

roi de France.

Le Duc parti* imni^lî dompot yxïuf le Midi, et y fut bientôt rejoint par

(1) Ijttrtt, VVII. p. i7'ii:7 et r.:

(a) iMira «nisÏMt, I, p. %o».

:3) Cit.-
•• .....

t \ 11, p . . .
• •

(4) H<-' ur en E»p.> . : ( *'^

'' ''
vr, i. >, y. >/.i, noie 5.

stornay, p. S3. cité pftf Crmd vao Piiutcrer, A tthma 4tU maitom

«... - 4'J4.

(320)



DIVERSION EN PORTUGAL

BellièvTe et VUleroy, les deux liomines de confiance d'Henri III et de

Oit benne, qui devaient lui servir d'aides et de conseils. Les négociations

a\'ec le roi de Navarre commencèrent en octobre et aboutirent assez vite

à la paix de Fleix (26 novembre), qui confirmait les artklo^i de Nërac, mais

laissait aux protestants pendant six ans encore les places de sûreté. La
Reine-mère reni»txûa BeUièvre avec efifosion t de la bonne et grande et

dextre façon • dont il avait osé « en la conférence de Flex et aux affaires qui

se sont traictex de delà » auprès de son fils le duc d'Anjuu (i). — « De ma
part, hii écrivaitHplle encore le même mois, vous povés panser corne je l'é

reseus (reçu l.i ikmvrllc), que, oultre la pays (paix) du royaume, voyr une

entière récosyliation de tous mes enfans > (2). Elle se réjouissait déjà, dans

une lettre à la duchesse d'Uzès, d'avoir ses deux fils et sa fille Marguerite

réunis autour d'elle t aveqtMs joye et contentement et repos de set

royaume ». et comme elle s'endormait de fatigue en écrivant, elle répétait ks
mêmes roots, mais avec une addition qui trahit sa préférence maternelle :

« aveques ph» de repos en se royaume et contentement pour le Roy mon
fils ami* (3).

Elle afiectait de rapporter tuut l'honneur de la négociation à Bellîèvre

pour se dérober aux exigences du duc d'Anjou. Il réclamait comme récom-

pense de son grand service les moyens d'aller guerroyer en Flandres. Elle

priait BeUièvre de lui redire après Villeroy «de ne se présipiter, et, en

se perdent (perdant), nous perdre tous • (4). Mais il alléguait les raisons

d'honneur et d'opportunité qui l'obligeaient à secourir au plus vite Cambrai
qu'Akxarulîo F, rnSe bloquait (5), Il pouvait invoquer les engagement»

|MTS par dernier, du 26 novembre 1580. portait expressé-

mont qu xl aiderait et assisterait son frère de tout -^n pouvoir et se joindrait,

liguerait et asocierait avec les provinces des P^ys-Bas qui auraient

cmtracté avec lui, atissitôt qu'eUes l'auraient effectivement reçu et

admis en la principauté et seigneurie desdites provinces (6). Le Duc
escomptant l'^et de ces promesses, recrutait partout des soldats et ordon-

n.-vit à ses gcntilshonmies de monter à che\'aL Mais Henri III se dérobait.

Les États généraux des Pays-Bas, réunis à Delft pour ratifier le traité de
Pleea»4e9-Tours, y mettaient pour condition que le roi de France donnât

assurance sous son seing d'aider son frère de ses forces et moyens « pour
tousjours maintenir ensemble les provinces » (7). Mais, au contraire,

Henri III demandait l'anne.xion de l'une de ces provinces à la France

comme prix de son concours. C'étaient des exigences inconciliables et il

|v -nsait en tirer parti.

(I; LMtrm, t. VU. p. 3:0, décembr. 158a
(•i îMé.f. 3:0.

('j :i>U, p ytn.

U, Ibié., iK 31..

(31 BdUèvTP A U Re<iie-iB«re, Coatras, r» déoembfe. Utirm, L VU, app.. p. 453.
(6; Kcrrya de Letteobovk. t V, p S99>
(7) Kmryn (k> LeCteobovc, t. V, p. 597, ooCc ..

y. Mitjou C*th. de Médidt. (32l) 21
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La Reine-mère prétendait que le Duc restât dans le Midi ou ^u ti se tint

tranquille jusqu'à la complète exécution de la paix. Est -il possible ou seule>

ment raisonnable, lui disait-elle dans une de ces grandes lettres, qui sont de

véritables mémoires politiques (i), «que le Roy offence le Roy catholique

et se mccte en danger de avoir la guerre contre luy, devant que d'avoir

estably, comme il convient, les affaires de son royaume et d'estre asseuré

de la fidélité de ses subjectz ».

« Nous avons trop esprouvé, avouait-elle, le peu de respcsct... que ceulx de

la nouvelle relligion des provinces de Langucdocq et Daulphiné portent au

Roy et mesmes à mondict ûlz le roy de Navarre pour nous asseiirer de leur

fidélité devant l'exécution et accomplissement de leurs promesses ; j'ay la

mémoire encores trop ressente de leurs deportemens en mon endroict » (2).

«D'avantage, mon filz, trouvez-vous qu'il soit à propoz que le Roy vostre

frère et vous entrepreniez ceste guerre contre le plus puissant prince de la

Crestienté.devant que de vous estreranduz plus certains de la volonté etamityé

de vos voisins, spéciallcment de ceulx qui ont intérest à la grandeur dudict

Roy catolicque comme la Royne d'Angleterre et les princes de Germanie? »

La reine Elisabeth, il est vrai, a fait plusieurs fob dire par son ambassadeur

qu'elle était prête à former une Ligue avec la France, mais quand le chan-

celier Chevemy, Villequieret lesecrétaire d'État, Pinart, sont allés le trouver,

pour en traiter avec lui, il s'est déclaré sans pouvoirs.

Les cantons suisses font difficulté de renouveler l'alliance « jwur les exces-

sives sommes de deniers > qui leur sont dues et qu'il faut réunir le plus tôt

possible sous peine de perdre quasi l'unique alliance et amitié dont la Cou-

ronne est « appuyée ». Au contraire, les Espagnols ont de nombreuses inteL

ligences dans le royaume, et loin d'assoupir les divisions, « lesquelles se ren-

dent tous les jours plus dangereuses par la licence effrénée qui croist et

augmente à vue d'œil », ime guerre étrangère fournira aux factieux «plus

de moien de nuire et accomplir leurs desseings ».

« Vous n'avez pas, continuait-elle, quasy de quoy faire monter à cheval

ceulx desquclz vous entendez vous servir et [vous] vouliez aller combattre

une armée hors du royaulme, forte et gaillarde, (l'armée e^>agiiole) qui ne

désire rien tant que de se bazarder pour accroistre sa réputation à voz

despens » (5). Il ne s'agissait pas seulement de « faire une course » jusqu'à

Cantbrai, mais d'y «conduire une grande quantité de vivres et rafraichisse-

mens ». Puur protéger un pareil convoi, il lui fallait une année au moins

égale à celle du duc de Parme, car s'il y allait sans approvisionnements, son

arnicti apporterait aux habitants plus d'incommodité que de secours. V'.ïle

lui signalait sans mâiagements les foutes commises. Ses premièresbanJcs.

battues presque aussitôt aLprèi avoir franchi la frontière, s'étaient veogées

(1) Aa dao d'Anjou, as déowabr» 1380, Ltttrot t. Vil. p. 304*309.

(«) tbuL. p. 505.

(3) Lémn, t. Vil, p. 307. C«tU(nuMfo «naé*. à UqocU* !• duc d'Anjou o'avuit ri«i à
oppowr, oompult a 300 à 3 000 cbavaux «t 6 000 ou 7 000 homiM» dt pi«d.
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en ravageant :e pays, et, OHnme pour mieux braver Philippe II et l'inciter

aux représailles, a\'ant même que !e trait ' de Fleix fût exécuté, ses serviteurs,

« jusques aux jxincipaux », av 1
' t arrêter à leur passage en France des

EspagnoUde qualitd. Même à i r du royaume, lessoldats enrôlés sooa

son nom avaient commis « tant d'msdences », de désordres et de ravages

qne les d^tés des Éuts de Nonnandie et de Bourgogne étaient venus

demander an Roi d'être déchargés t du payement des deniers or!inaires ».

Que serait-ce si Frrvaques, à qui il en avait donné commission, faisait de

nouvelles levées? Il ne servait <k rien de dire qu'on empêcherait les piUeries

des gens de guerre, • c'est chose du tout impossible tant ilz sont maintenant

dépraves, mesmes (surtout) n'estant payez de leur solde, comme ilz ne peul-

vent cstre •. Quand ils auront achève de détruire et de ruiner les sujets du
Roi. où le Roi trouvcra-t-U de quoi le soutenir? Et alors « que pourrez-vous

faire pour les Estais des Bays Bas qui vous appellent ?» Ses devoirs de Fran»

çais et de fils de France passaient avant toutes ses promesses. « Vous nous

dictes que vous avez engaigé vostre foy à ceulx de Cambrai et que vous vous

estes obligé de les secourir, s'estant jectez entre vos bras. Mon fils, vous avez

passé ce marché sans nous à mon très grand regret »... i Q>mbien que vous

ayez cest honneur que d'estre frère du Roy, vous estes néanmoings son sub-

ject, vous hii debvez toute obéissance, vous debvez axissi préférer le bien

publique de ce ro>'aulme, qui est le propre heritaigede voz prédécesseurs,

duquel vous estes héritier présomptif, à toute aultre considération : la nature

y a oUigé vostie booncur de (dès) vostre naissance ». D devait fermer l'oreille

aux mauvaises suggestions. « ...L'on vous a conseillé de luy demander (au

Roi) secours dlxxames et d'argent... Prenez garde que ce ne soit une in-

vention de voz cnnemys, lesquclz congnoissans que le Roy ne vous peult

accorder maintenant voz demandes, espèrent par ce moyen vous desunyr

et empescher que vous ne paracheviez d'exécuter la paix, par où vous

pouvez vous asseurer pour jamais de l'amityé du Roy vostredict frcre et

acquérir une gloire immortelle. »

Rien ne pressait d'ailleurs. « .\u fort de l'hiver », « il est quasi imposable

de porter la guerre » aux Paj-s-Bas. Qu'il ne ruinât pas inutilement le Roi

et le royaume par de nouveUes levées. Quand la paix sera bien établie au

dedans, il viendra trouver le Roi et ensemble ils résoudront, conclut-elle,

«ce qui sera de faire pour vostre grandeur et l'honneur de ce royaulme ».

C'était la raiscm même. Henri III, incertain de la paix intérieure et de

l'alliance anglaise, ne pouvait, avec un trésor vide, des revenus réduits et

grevés d'anticipations, se lancer dans une guerre contre le puissant roi

d'Espagne, liab, à ce compte, il n'aurait pas dû promettre à son frère, si

vaguement que ce fût, de l'assister aux Pa^'s-Bas puisqu'il n'avait ni les

moyens ni la vdonté de tenir sa parole. Catherine, qui n'avait pas tou-

jours parlé aussi net, avait sa part de responsabilité dans ce double jeu.

Le duc d'Anjou ccmsentit à rester encore quelques mois dans le Midi.

Sa mère était toute occupée d'une négociation matrimoniale, qui, si elle
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avait abouti, l'aurait f i'« '^i "^i\nô. qu'il eût pu dédaigner la souveraineté

des Pays-Bas ouracqu» toutes les cliances de soocès. Les projets de

mariage entre Li reine : .: i. terre et un prince français dataient de loin

et, suivant l'intérêt de lu j^ .hti-iue anglaise, ils paraissaient, disparaissaient,

reparaissaient. En 1578, quand le duc d'Anjou, après sa fuite du Louvre,

avait préparé la campagne des Flandres. Elisabeth avait signifié son oppo-

sition. Elle redoutait moins de voir à Dunkerque et Anvers les Espagnob,

lointains et entravés par la révolte, que la France, riveraine de la Bffancbe

et du Pas de Calais et qui ferait bloc avec sa future conquête. Aussi avait-

elle fait dire au Duc que, s'il ne se départait de l'entreprihc, elle mettrait

«peine de l'en cmpescher », mais en même temps elle lui laissait i

l'offre de sa main comme prix d'un renoncement (i).

Après l'échec de cette première tentative, elle ne parut pas éloignée de

récompenser même la désobéissance. Il était clair que le duc d'Anjou n'était

pas capable de chasser les Espagnols, mais qu'il avait assez de moyens

pour les tenir en alarme, double garantie de la sécurité de l'Angleterre.

L'ciuic de se marier revenait à Elisabeth et pour les mêmes raiso:

1571, L'internement toujours plus étroit de Marie Stuart, s'il ass-iui va

Ecosse la suprématie du parti anglais, excitait dans le monde catholique

une vive indignation. Don Juan avait rêvé d'aller, aussitôt après la soumis-

sion des Pays-Bas, délivrer la reine prisonnière (2) et détrtoer la reine

hérétique. Lui mort (2 octobre 1578), le pape Grégoire XIII reprit le projet

de débarquement pour attaquer le protestantisme en son « repaire ». Il s'en-

tendit avec les Guise, mais essaya sans sucras fT.n traîner Philipf>. H II

expédia en Irlande quelques réfugiés anglais • -cinq à trent.

et Espagnols, qui abordèrent le 17 juillet 1579 bur la côte de Kcuy et

appelèrent les Irlandais aux armes. L'ordre des Jésuites, associé à ce des-

sein, fit partir neuf missionnaires, qui, au risque de la mort et d'atroces

supplices, se glissèrent en Angleterre pour la convertir. I.'inv'asion des « sA»

minaristes » affola le peuple anglais. Avec une inquiétude plus explicable,

le gouvernement surveillait Alexandre Famèse, grand général et fin diplo-

mate, qui, par \cs ' des concessions, venait de ramener à l'obéissance

la moitié des Pa\

Klisabeth jugea le péril si grand qu'elle décida de se rapprocher de la

}' : iiice. Mais sa coquetterie donnait comme toujours un air de candeur aux

iii>i.irationsdesaix)litique. Elle était femme et sensible, elle aimait les bmn-

mages, s'attendrissait aux protestations d'amour et s'exaspérait de rester

611e. Simier, que le duc d'Anjou avait envoyé en reconnaissance, était on des

courtisans les plus raffinés de la Cour de France, écrivant et pariant à mer-

veille le pathos amoureux du temps. Quand le Duc était allé lut faire sa

prrmière visite à Grcenwich (août 1579). il l'avait trouvée tout émue par

les compliments et les façons galantes de son interprète. Elle s'engoua de

(I) LsUrn 44 Csih^ntu, t. VI, p. is-tj, m«i 1378. —Cf. p «t.

(a) Ktrvya d* Lettaobove, t. IV, p. 441 tqq tt ptusim,
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oe Valois, si séduisant malgré sa pttite taille et sa figure, et elle l'aj^pelait

tendrement « ma grenouille ». Ds se séparèr»t, l'un empoftant des espé-

rances et l'autre manifestant des regrets, qui annonçaient de prochaines

épousailles (z).

Mais l'opinion |MPotestante se déchaîna contre ce mariage avec un {Mince

français et papisi». Le Parlement, consulté sur le contrat dont le Conseil

privé de la K i Simier avaient arrêté les clauses, supplia si lennement

Elisabeth d< i sa signature qu'il fallut le proroger. Elle proposa au
Duc, comme moyen de se ccmcilier les esprits, de renoncer au libre excr-

cicG du cuhe catholique. Mais la Reine-roèrc représenta doucement à sa

future bru « que rien ne touche tant que ce qui est de la consdenoe et reli-

gion que l'on tient... Par ainsy je vous supplie luy laisser (à mon fils) ce qui

est par vous déjà accordé et qui est de son salut d'avoir moien de servir Dieu

et le prier et luy foire souvenir qu'il a ung maistre qui le conservera et aussi

peut le chastier (s) ». s'il méfait. Derrière ces « retranchements » elle voyait

wnir la rupture, et dans ks entretiens qu'elle eut avec le duc d'Anjou à

Bourgucil, en avril 1580, elle ne s'était pas fait scrupule de l'entretenii

d'un autre mariage avec sa petite-fille, Christine de Lorraine. Par orgueil

et par calcul. Elisabeth ajournait le mariage, mais entendait garder lo

fiancé. Elle recevait du duc des lettres passionnées, et ne doutait pas

qu'elles fussent sincères. Elle était touchée de ses plaintes et compatissait

au désespoir qu'U afiectait. Elle se laissa un jour dérober par Simier un

mouchoir qui lui était destiné. Elle invita Henri III à nommer des commis-

saires pour rédiger un nouveau contrat, mais .^^ans vouloir prendre d'enga-

gement et en se réservant de les mander au moment voulu (3). Hle s'in-

quiétait et s'irritait de l'oppostion de son peuple.

Catherine se prêtait de bonne grâce à ces jeux de l'amour et de la poli-

tique. EQe ne croyait guère au mariage, mais elle négociait avec zèle comme
s'il devait se faire. En tant que femme, ks questions roatrinK)niales l'inté-

ressaient. La recherche de son fils par cette grande souveraine la flattait,

et elle y trouvait un moyen de distraire les Anglais pendant la guerre des

Amoureux. Ses flatteries à la Reine, ses protestations de belle-maman

avant la lettre, contribuèrent sans doute, avec l'âpre esprit d'économie,

à détourner Elisabeth d'avancer à Condé, qui s'était enfui de La Fère.

300 000 écus dont il pensait se servir pour lever des reîtres en Allemagne.

En acràt, quand la Reine se déclara prête à recevoir les commissaires, Cathe-

rine lui écrivit sa joie « de voyr ayfectuer cest heureus mariage ». C'est

« à cet coup «qu'elle mourra contente de se voir « honorée d'une tele f"

ajoutant «... Je prie à Dieu m'achever cet heur de vous voyr byentost n;

Et toute transportée « d'aise ». eUe s'excusait d'espérer que par la grâce

(t) PRHida, HUàify of BngfMd /rom tk4 f»U 0/ Wobty «0 tkê éUfêat of j^wnuA AnmaÀÊ,
t. XI. 1M7. p. 494-

(ft) A U tdoe d'Aafleterre. 8 lévrier tiio, UUrm, t, VII, p. %»$.

(j) CMkMiM M Roi, UÙrm, L Vil. p. 344.
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de Dieu ce premier enfant serait accompagné • d'une belle lygnée » (i).

Elle voulait oublier les quarantc-sopt ans de la prétendue.

Mais si tentée que parût la reine d'Angleterre de prendre époux, elle

ne perdait pas de vue ks intérêts de son pays. De tout temps ses

avances matrimoniales aux Valois avaient eu pour principale fin de se

prémunir contre l'alliance de l'£q>agiie et de la France et de les opposer

l'un.- à l'autre sans en favoriser aucune à son détriment. Elle fit dire à

Henri III que. s'il faisait la guerre au roi d'Espagne, elle l'y aiderait secrète-

ment, mais à condition que ce ne fût pas dans les Pays-Bas. Les desseins

du duc d'Anjou sur les dix-s» pt provinces lui donnaient de la jalousie, et

ce n'était pas une susceptibilité d'amoureuse. Il ne fut plus question de

contrat ni de commissaires, quand elle apprit que les Ëtats généraux

avaient délibéré de reconnaître pour prince et seigneur le duc d'.Vnjoa.

« O Stafford, écrivait -elle à son envoyé extraordinaire en France, je trouve

qu'on a mal agi envers moi. Dites à Monsieur que désormais il ne sera

qu'un étranger pour moi si ceci s'accomplit.... Nous ne voulons pas pl.ir< r

si complètenu'nt notre confiance dans la nation française jusqu'à mt;::<

entre ses griffes toute notre fortune pour être dans la suite à sa discrétion.

J'espère ne pas vivre assez pour voir ce moment » (2).

C'était au moment des pourparlers de PIcssLi-lcs-Tours. Le Duc, pour

l'apaiser, offrit de lui communiquer les dépêches relatives aux Pays-Bas

et d'admettre son ambassadeur en tiers dans les délibérations (3). Elle

revint à son projet de ligue contre l'Espagne, qui était en train de s'annexer le

le Portugal. Mais quand le Roi demanda ce qu'elle ferait pour SCA frère aux

Pays-Bas, l'ambassadeur anglais répondit qu'il n'avait «charge ny pou-

voir de sa maistresse, d'entendre à ce party, mais scuUement résouldre

ce qu'il falloit faire pour traverser ledit roy catholique en Portugal » (4).

Ce fut au tour du duc d'Anjou de bouder. Alors elle fit de nouvelles avances.

Elle pressa l'envoi des commissaires (5). LeDuc, très refroidi, fit partir Mar-

chaumont pour « entendre la façon dont » ils seraient reçus (6). Oitherine

arrêta le messager au passage, étant sûre, écrivait-elle à VUleroy, que la

reine d'Angleterre prendrait « pour rompturc de ccste négociation, et* en

'r r) mocquerie si elle veoid qu'on veuille encore retarder lesdicts r—-

lires». «Comme ladicte Royne est femme couroigeuzc et mal«;.

nuite, elle ne fauldra pas de... faire si grand prejudyce à l'advanseiDent de

mondict fils (le duc d'Anjou) qu'elle n'espargnera rien des grands moyens
qu'elle a pi)ur luy nu^Te et faire non seulement contre luy, mais aossy contre

le Roy du pis qu'elle pourra, comme de susciter une nouvelle guerre avec

(i) 18 «oAt 1380, LtUtm, t. VII. p. trf'

(a) Wrlfht, dté par Kervra de Lett«ohovt, t. V, p. S4«-S43-

(3) KervTD d« Letteobove, t. V, p. 343.

(4) Oitherine «u doc d'AoJoii. «3 déownbwt 1580^ Lmm, t. Vil, p. 303

(3) 18 iaovier 1381, Uttrês, t Vil. p. jsa
(6) i7j«Bvicr 1381, Utùm t, VII. p. 393.
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cenlx de la Religion. 1rs asMstans db mo^-ww, praticqucs et intelligences en
Allrmaigne et partout ailleurs où elle pourra, et si (ainsi) elle se liguera avec

le Roy d'Espagne et aydera par de^t à sa grandeur et à la r att

qu'ils pourront toQs deux, de ce royaulnie. » Bfah si ton fils l'ép&w . ait

sans [aucun] doubte espérer estre [le] plus grand prince, après le Roy son
frère, qui soit en la chrestienté ».

A\TC les moyens de la Reine « sa femme, qui ne luy peuvent déflaiUir »

et l'as- n frère, et du roj'aume de France, il peut, comme la

Reine ,v ..wr..- » .... — faire élire roi des Romains (i). Elle se plaît à
rêver tout éveillée.

Henri III nomma les commissaires, parmi lesquels trois princes du sang,

le comte de Soisscos, le duc de Montpensier et le prince Dauphin (2). pour
traiter, passer, acomfer et contracter le mariage (28 février 1581). Après de
laborieuses négociatîcms, le contrat fut signé le zi juin 1581, mais à l'é-

ITcu\*e on \it bien qu'il n'aurait pas plus d'effet que le premier.

L'hiver fini et les négociations du Midi s'étemisant, le duc d'Anjou écri-

vit à sa mère (Libonme, i« avril 1581) qu'il allait, comme il l'avait promis

par sa déclaration de Bordeaux du 23 janvier, marcher au secours de
Cambrai Trob semaines après, il partit, et de peur des reproches et des

empêchements, il s'achemina vers Alençon, sans visiter au passage sa mère
et son frère. Catherine eut « un regret extresiin; », « voyant, écrivait-elle à
B<lliè\Te, que son honneur et sa personne ne courront moyngs de hazard

que feront les affaires du Roy... les ayant laissées imparfaictes et con-

fuses » (3). Elle le suivit à .Mc-nçon, et, dans les trois jours qu'elle passa près

de lui (12-15 niai), elle le pressa et le supplia sans succès d'ajourner l'en-

treprise des Flandres jusqu'au complet rétablissement des afiaires du
FOj^anme. Mais eJfc n'obtint rien. De colère, elle s'en prit aux mignons du
Duc, qui assistaient à l'entretien, les accusant d'avoir, par leurs brigués

et conseils, provoqué toutes ces brouilleries, et déclarant qu'ils méritaient

le gibet. François se plaignit qu'elle manquât à sa promess.^ de ne l'insulter

ni lui ni I« siens et il sortit sans vouloir ce jour-là en écouter davantage (4).

Elle écrivit à Montpensier, que son fils aimait beaucoup, d'user de toute

si>n influence pour le retenir (5). Le duc d'Anjou continua ses levées, et le

25 mai il leur donna rendez-vous à Gisors (6). Des grands et des seigneurs

des deux religions, le grand écuyer, Charles de Lorrame, Guy de Laval, fils

de d'Andelot, le catholique Lavardin et le huguenot Turenne, favoris du roi

de Navarre, un ancien mignon du Roi disgracié, Saint-Luc, La Châtre, La

(I) A MUeny, 17 jaavter 1581, LMirt$^ L VII, p. 323-334.

U> L» comtm à» Scàmont, Louis de Boorboo, ftl« du prince dt Coodé, qoi avait été toé A
Jâreae, mah catboUqM^ et le doc de Mootpemier te firent czctieer. Ltttna, t. VII, p. 363 et

note.

( M t9 avril is8t, Ltttrm^ t. VII, p. 373.

i4( Lettre d'un agent anclai», Snacoeoboarg, du a6 mai, atée pai Kecvyn de Lcttcnbove
*. VI. p. ijS.

(5) eS mai tsSi, Ul^tt. t. VII. p. 38 t.

(6) KemrB de, Lattcubove^ U VI, p 133.
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Guiche se. préparaient à le joindre avec des soldats et leurs gentilshommes.

La Rochepot l'attendait en Picardie avec de l'infanterie (i). G:s bandeâ

que leurs chefs n'avaient pas le moyen de payer vivaient s>'j l'habitant,

pillaient le plat pays, saccageaient les villages qui résistaient. Les Parisiens

effrayés appelèrent à l'aide Henri de Guise. Catherine retourna voir son

fils à Mantes (fin juin ou commencement juillet). Le Duc, tout en conftsp

sant qu'il n'avait de « quoy exécuter telle entreprise et en 'rapporter

l'honneur et avantage » qu'il s'était « promis *, ne s'en voulut « desmouvoir »,

« dont je suis encores plus affligée que je ne vous puis escrire, disait-elle à

l'ambassadeur de France à Venise, Du Ferrier, le voyant à la veille de

perdre sa personne avec sa réputation et mettre ce royaume, auquel j'ay

tant d'obligation, au plus grand danger où il fut oncques.... Vous pouvez

de là comprendre en quelle douleur et perplexité je me trouve.. » (2).

La raison de son grand trouble, c'est qu'elle ne parvenait pas à calmer

Henri IIL Le Roi, indigné que son frère armât «sans son consentement,

voires contre son gré et vouloir. » qu'il foulât ses sujets et le lançât dans une

guerre avec l'Espagne, paraissait résolu à se faire obéir même par la force.

Il convoqua les compagnies d'ordonnance à Gampiègne. Il ordonna au sieur

de La Meilleraye de rompre toutes les bandes, fussent celles de s<mi frère.

« Je vous le commande aultant que vous m'aymcz et debvez obéissance à

vostre Roy.... Aydez vous de la noblesse, du peuple, du toxain et de tout

qu'il sera bcsoing, je vous en advoue et le vous conunande » (3).

Catherine voulait empêcher à tout prix cette lutte plus que civile. Convain-

cue qu'il importait au bien du royaume et du Roi de contenter le duc d'An-

jou, elle changea de politique, sinon de sentiments. Sans doute elle aurait

mieux aimé voir François à la Cour, paisible et docile que de le servir en

•es entreprises étrangères. Mais le seul moyen qui lui restât d'accorder les

deux frères, c'était de soutenir les ambitions de l'un pour assurer la sécu-

rité de l'autre. Une première fois à Blois ou à Chenonceaux, à son retour

d'Alençon, en mai 1581, elle aurait essayé sans succès de décider le Roi à

soutenir le Duc sous main (4). Elle lui avait représenté, raconte l'ambassa-

deur d'Espagne, Tassis, que le Duc, « se voyant sans souffisans moyens
pour exécuter ce qu'il a en teste par faulte de la faveur de son frère, de

rage ne voulsist convertir sa furye contre luy et allumer ce royaulme de

nouvelle guerre civile • (5). A la longue elle lui persuada de souffrir ce qu'il

n'aurait pu défendre, sans de gros risques. En juillet il était résigné, tout

en continuant à désavouer l'agression. Le seigneur de Crèvecœur, lieute-

nant gén«?r:i.l ilii Roi , n Picardie, rapporte l'agent florentin Rt nu^ri vint

(I) LetUe Oc Kruicn. n^cn: tl<>rroiin. au :& mat, N«t- étpiom, M u t**mc4 awAc m /«>»r.»it«,

IV. p 365

(a) JQ iuilU^, Lsm*; • VU. p. 383.

(ji Kervyn de Letteobo\T, t VI. p. 133.

( 1) Soi ro pretttter éclMO à Bloto, voAr imt dépêche de rimbiMttoar Wattin. dUe
LéU'ti, t. vu. p. 37). nol^-

(5i Jo«o-b«ptUtc de Tawit, dté dut Kmrya àr LMteohove, I SX, p. 140. MCe «.
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k U Cour. « pour savoir de la bouche du Roi la vérité sur l'entreprise de

Uoasksiir. à qui Sa lîajesté répondit qu'elle ne se iaisait pas de ton con-

sentement. Crèvccoeur m'a dit que U Reine-mère lui demanda si le Roi

pouvait empêcher la dite entreprise. Il dit que oui. De quoi elle se nx)ntra

mécontente (i) ».

EUe alla cfk:ore une fob, par acquit de conscience, trouver son fils à La
Fèreen-Tardenob pour le détourner de cette aventure (7 août), mais d<?jà

elle aN-nit pris toutes les dispositions pour la protéger. Le sieur de Puygail-

lard. qui commandait les troupes royales, avait l'ordre de côtoyer l'armée

d'inv.'sion et d'empêcher les Espagnols de l'attaquer avec avantage. C'est

sous la protecticm de ce lieutenant du Roi que le duc d'A jou mena au

secours de Cambrai ks troupes que le Roi lui avait défendu de rassembler

et qu'il avait abandonnées aux coups des populations. Il entra dans la

\'ilîe le i8 août, la débloqua ea«iuitc et marcha sur Cateau-Cambrt'iiis, qui

capitula le 7 septembre. Mais la Reine-mère restait an.xieuse. Je suis.

Arrivait-elle à Du Ferrier, le 23 août, en une extresmc peine de l'issue du

voyage auquel mon fils s'est embarqué • (2). Elle craignait que la fin ne

correspondit pas au commencement.
Cependant la reine d'Angleterre ne s'opposait plus aux projets du duc

d'Anjou. Décidément inquiète du surcroît de puissance que donnait à Plii-

lippe II l'acquisition du Portugal et de ses colonies, elle cht^rchait à lui sus-

citer partout des ennemis. EUe blâmait maintenant Henri III de ne pas

soutenir son frère. Elle le poussait à faire valoir les droits de sa mère sur la

couronne de Portugal et lui proposait de conclure une ligue défensive.

Mais, toujours prudente et toujours économe, elle se refusait à rompre ouver-

tement a\'ec l'Espagne, et même à payer tout ou partie des frais de la

conquête des Pays-Bas (3). Quant à son mariage, elle l'ajournait après

l'alliance. Or Henri III, pour être bien certain de son concours, exigeait

qu'il se fît avant. On ne pouvait s'entendre. Elisabeth envoya l'un de ses

plus habiles conseillers, Walsingham, exposer ses raisons au Roi et au duc
d'Anjou. Le ministre anglais ne croyait pas ce niariage sortable et il le

laissait trop voir. Aussi, comme, dans l'entretien qu'il eut avec Catherine

au jardin des Tuileries, le 30 août, il ne lui parlait que de former la ligue,

elle représoita nettement « qu'on pourroit mettre en œuvre plusieurs

persuasions et artifices pour rompre des traitez qui ne seroient composez
que d'encre et de papier » (4). Il ne fallait pas espérer que le Roi son fils

attaquât les Espagnols avant que le duc d'Anjou fût l'époux de la Reine.

Le Duc se plaignit à Elisabeth de la perdre en termes d'une «pation si

(1) Renkcl, 33 jalllrt. Sttonatumê étphmahqtus. t. fV, p. 377.
(a) Mari^ Hutotrt tU Frmmt* éU Lamtu, t. VI. i, p. J09. UUrta, t. VII, p. 391
(3) L«ttre<rHenri III du 13 juillet, dtée par Kervyn de Letteobov». t. VI. p. 133. note t

•c mlMioe d« Soaien, p. 133.

(4) Sommmrt é* la umoêntum taeriU mtir* la Rt%t%e wUr« tt met, $9eHtttr«, (Walsiii<bam),
ca «ppasdiot dans LêUrm 4s Catkarmê iê Miàieu, t. VII, p. 496.
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bientost tTotr [une femme] de qui fl en ait ». Mais « œ ser» à nostre grand

regrect, je dis nostre, car ce sera cjr tous trois (la mère et les deux fiîs), si

le roalfacor cstott tel que voos vous xtaoloasies de n'e&pouter celui que tous

vous avons voué et qui lui mesme le dit tout donné à vous » (i). Une idée,

qui datait de loin, se précisait dars son esprit, c'est qu'il serait possible,

la reine d'Angleterre se dérobant, de régler par un mariage tous les difî<*r-- -*

entre l'Espagne et la France et d'assurer la paixde la chrétientéetdu roy.

Aussi quand le Duc était parti pour Cambrai, lui a\'ait-elle fait <

(5 août 1581) l'engagement, \-ague dans les termes, mais très ^écis au i ....

de « se d^^xtrteT entièrement de ses entreprises » aux Pa>'s-Bas. si les proposi-

tions de sa mère pouvaient être suivies d'cfTet. et de restituer de bonne foi

toutes les vilks qu'il aurait occupées, aussitôt « que les choses seront accor»

dées de p«ut et d'autre » (2), c'est-à-dire entre elle et Philippe II. Pendant

qu'Elisabeth dâibératt encore d'être ou de ne plus être âllc. elle profitait

des plaintes de Tassfe sur l'agression française pour faire dire à cet ambas-

sadeur d'Espagne et lui dire elle-même que « le vrai moyen pour estraindre >

l'amitié entre ks deux couronri' " it le mariage de son fils avec l'une des

infantes, ses petites-filles. L'or. claire, mais elle ne voulait pas avoir

l'humiliation d'un refus. Tassis ayant consenti à dépêcher un exprès à

Madrid pour avertir son gouvernement, elle écrivit elle-même à Saint-

Gouard, l'ambassadeur de France auprès de Philippe II, de faire, si le Roi

catholique lui en parlait, comme si les « choses viennent d'eux » et néanmoins

de hâter les n^^Kiations (3). Elle s'imaginait que Philippe II agréerait

ce moyen décomposer « le faict de Flandres et de Portugal » et elle se propo-

sait, s'U résistait, d'exercer sur lui la pression nécessaire.

Trois stôdes auparavant, un infant portugais (Alphonse) avait épousé

en France tme veuv-e richement pourvue, Mathilde ou Mahaut, comtesse de

R.iiilogne (1235), mais quand il fut devenu roi, dans son pays, après la dépo-

sition et la mort de son frère, don Sanche (1248), il Tavait répudiée sans

façon afin de prendre pour femme une fille naturelle du roi de Castille, qui

lui apportait en dot les Algarves (1253). De son mariage avec Maliaut, il

n'avait pas eu d'oifant ou du moins rien ne permettait de croire qu'il en

avait eu. Alphonse III, d'abord excommunié par un pape pour sa bigamie.

avait été réhabihté par un autre pape, à la sollicitation dn évêques portu-

gais, après la mort de Biahaut.

Catherine prétendait que, Mahaut aj-ant eu des enfants d'Alphonse, la

descendance de l'épouse castillane régnait depuis trois siècles sans cause

légitime et que la couronne appartenait de droit à la maison de Boulogne,

sa propre maison, et à elle comme l.éritière de Mahaut (4). Le vieux cardinal

(t) SefUnobn xsSi, UUrêi. t VII, p. 397.

{2) IMcUrstk» Mcrète do doc d'Anjou do s août 1381. dté« par K«nrya dr Lrttesbov*.

«. VI, p. X57- BtbHotlrfqat nartoBato, 330t. f. 14.

(3) »i ttçUmbf is>i, LtUtm» t. VII. p. 401.

U) L«tli*ndtUiB<te««itclalraBMiitezpoaée,eequlaevcutpMdiraéUbU«.p«r l'amba»-
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Henri, successeur de fon neveu, avait oublié, et pour cause, de l'inscrire

parmi les divers prétondants qu'il avait invités, en prévision de sa fin pro^^

chaîne, à lui exposer leurs titres à sa succession. Mais Catherine réclama.

Sur SCS instances, Henri III, qui avait chargé le sieur de Beauvais, son capi>

tainc des gardes.de porter ses condoléances au Cardinal sur la mort de don

Sébastien, adjoignit à cet homme de guerre tung prélat d'Eglise et homme
de lettres », l'évéque de Comminges, Urbain de Saint-Gelais, pour e3q)0ser les

misons de sa mère. « Ce ne seroit pas peu, écrivait-elle à son fils, le 8 février

I579i ^^ ces choses réussUsoient et que je puisse avoir cet heur que de mon
costé et selon la prétention que j'y ay (qui n'est pas petite) j'eusse apporté

ce royaulmc-Ià aux François » (i). Son imagination aidant, elle découvrait

sur le tard qu'elle était une royale héritière (2). Ce serait sa revanche — vne

rc\'anche rétrospective— sur les ennemis du mariage florentin, qui avait nt

tant reproché à François I**" d'être allé choisir pour belle- fille une Médicis,

mal dotée et d'illustration récente, sur l'espérance incertaine du concours

de Clément VII.

Le cardinal Henri étant mort (31 janvier 1580) sans avoir réglé la question

de succession, les gouverneur^ des cinq grandes provinces, chargés de la

régence, décidèrent qu'elle le serait par voie de justice, comme s'il s'agis-

sait d'un procès civil. Des trois prétendants les plus sérieux, Antonio, prieur

de Crato, fils naturel d'un frère du cardinal, Philippe, roi d'I spagne, fils

d'une infante portugaise, et le duc de Bragance, grand seigneur portugais,

gendre d'une autre infante, mais qui était inférieure en degré à la mère de

Pliilippe II (3). Antonio était le plus populaire, Bragance. le plus sortablc et

Philippe II. le plus puissant et le plus proche en parenté. Le roi d'Espagne

avait tant d'intérêt à parfaire l'unité poUtique de la péninsu! - -'••
- 1

•

ses prédécesseurs, qu'il ét.iit bien résolu à n'en pas laisser écl .

sion. Il faisait exposer ses droits par ses juristes, sans toutefois admettre

qu'ils fussent contestables, simplement pour éclairer l'opinion. Cependant

tadrur vénitien, Lorenzo Priull, dans »a rrlatioo de 138a : Alberi, RtUMUnu étih
vtfNc/i «i lenato, série I*, Prancia, t. IV, p. 427-438.

(1)8 février 1379. iMtrn, t. VI, p. 236. Henri III avait cédé, d'aties nuoirahe itrire. à c«

qu'il semble, aux importunité* de sa mit*, — Ci. t. VI, p. 117, 13 novembre 1378 : t. V'I. p. 3 > 4.

10 janvier I379-

(ai RUe venait de «i|rnar la pais de Nérac *C elle était enonrudllie de ot soooés diplouu-

tique, qui n'eut pas, oomme on le sait, de lendemain. C'était d'ailleort M» prtndpe de ne lalaer

prèvrrire aucun droit. A la même époque elle apprit que det Urtilâatea, pr^bnbkment
mécontenta de leur aaden doc mort on de ton tuccewaur, étaient aUéa le dire à l'ambcandettr

de France à Roma, l« ilaor d'AtMin. Bile n'oubliait pas qoe ton père avait été duc d*Urbin et

qu'on l'appelait dl«<mte« en ton enfano* la « duchaârina ». BU* écrivit à l'ambaMadettr d*lnt«r>

roger le* xcnt d« Cé dachlv«oA J'ay tel draiet qoe je puia dire t qu'il • m'appartient eomoM la

comté d'Auwgn* qui «et de mon pnpn M privé béritagr • (30 décembca 1578). Ella lui

fwommanda de voir le papa^ offrant, ri eahii<«l «abnaanit cbaodanant nttt niain^ de
Man grat lAer ton bâtard (Jaoqoea BuonoompasBl, cfaétriaiD dé Saiat'Anft). MnbGréfoln X I II

ottleamAcontentt d'Urbin se tinrent coii^ car il n'art ploa qnaarioo de deehé dans la cocfee

pondance de Catherine.

(3) CooeatacfiOb DttTUmom éêt ftgHo et /*ttr«iefIle «ito Caréna e» Congtsa, Ventae et

Vérone. 1641. p. 3e.
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il ma5sait sur la frcmtière de Portugal ses vieux régimoits. tirait de si dis-

i;râce pour les commander son meilleur général, le duc d'Albe. et, en prévi*

hain vo3^age dans son noaveao royaume, faisait venir de Rome
légué, te plus habite de tes hommes d'État. le cardinal Gran-

•}ui le remplacerait en son absence à Madrid.

i.'>s r^;ents, émus de ces mouvements de troupes, demandèrent un secours

de six roilte hommes an roi de Fnmce. La Reine-mère leur promit « toute

l'aide, confort et bonne assistance » pour les aider à maintenir le gouverne-

ment du Portugal «en sa dignité, splendeur et liberté». Henri III les admo-

nesta « c'e tenir la main <,ue le iaict de 1 uiicte successif se termine

par tes veoies ordinatr» de la justice, tant pour conserver le droit à qui il

appartient que pour garder la liberté de la patrie • (i).

C'étaient de beltes paiotes qu'il eût fallu soutenir d'un envoi de soldats.

S^iint-Gouard, ambassadeur de France à Madrid, excitait depuis longtemps

le Roi à prévenir U^ desseins de Philippe II. « Il importe pour le bien de

la France, écrivait-

:

\ rier 1580,... qu'il (k Portugal)demeure toujours

royaume en son entier * (2).

Mais la Cour de France ne se pressait pas d'agir. Le duc d'Albe eut le

temps de vaincre D. Antonio, que la populace avait proclamé, et d'occuper

Lisbonne (septembre) et le reste du Portugal, Même après la paix de FK ix

(novembre 1580). Catherine en était encore à la période d'attente. Le 17 dé-

cembre,eUe ordonnait au général des finances en Guyenne, Gourgues. de

faire partir « un homme bien confident ». sur un navire chargé de blé pour

nller à Viana. Porto et Lisbonne, s'enquérir de l'état des choses, sous cou-

leur de vendre son chargement. « car sans cette connaissance il ne se peut

bonnement rien exécuter de ce que nous avions pensé dcbvoir faire sans

rien altérer avec le roy d'Espagne ny nos aultres voisins de la prétention

et droict que j'ay audict roj'aulme de Portugal » (3) (17 décembre 1580).

Le roi D. Antonio s'était réfugié à l'étranger, mais Tercère, l'île la plus

importante de l'Archipel des Açores,- lui restait fidèle. Catherine laissa ses

partisans acheter des vaisseaux et recruter des hommes en France, et,

comme l'ambassadeur d'Espagne s'en plaignait, elle répondit « franchement »

qu'eOe les y avait autorisés et qu'elle avait pris « peine » que le Roi son fils

ne le trouv'ât mauvais. Elle protestait qu'en Bourdelais et en
^'

lie,

il ne se faisait aucim préparatif. Ainsi elle engageait sa rcfij et

dégageait ceJle d'Henri III. C'était im différend entn; ( !!<• > t l- roi d'Espa-

gîK- sur un litige, que celui-ci avait tranché par la force, à son détriment (4).

(I> LtUftt é» Cmlkêniu^ t. K, p. 434 et note t. Ces deux lettres, datées par l'éditeur de
février ou nui* isSo^ doèveat être postérieures à U demande des gouverneurs, qui elle-même
•e plaot eo ftn mai* ou avril 15S1. Voir, pour le récit des évéoemeots, Schâfer, Gc%thidU* «on
forhêgët. t. IV. p. 34; (coO. Beeren et Ukert).

(1) Lettre de Saint-Gouard, spp aux lettres de Catherine, 30 février X580, t. \ :

— Cl i» novembre 1379. t. VU, p. aj«, notes.

131 A BcUièvrs, UtÊn», t. VII, p. 300.

(4) A Saiat>Goaard. lettre du a4 lanvier 1381. Lattras. t. VII, p. 33a
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ILWc «îut même l'idée, à ce qu'il semble, de donner toute autorité sur les arme-

ments que faisait le connétable de D. Antonio à son gendre, le roi de Na-

varre, qu'elle fit assister par son cousm, Pliilippe Stroud. colonel général

de l'infanterie française. «La résolution de tout, écrivait Strozzi à Cathe-

rine, est remise à la volonté de saditte majesté (Henri de Navarre).... Le tout

ne se résoudra quî après avoir parlé à elle et reçeu ses commandemens sur

lesquels monsieur le comte de Vimiose (le connétable) est résolu de se régler

de tout... (i). > Henri \\\, qui avait peu de goût pour les aventures, avait

probablement, pour marquer sa désapprobation, laissé attendre «quelque

heure » le comte de Vimiose dans l'antichambre de sa mère avant de le

recevoir (2). Mais Catherine, plus diligente, faisait verser au capitaine Caries,

qui avait convenu avec Vimiose de mener des hommes aux Iles, les 1 500 écus

qui lui étaient nécessaires pour aller rafraîchir les troupes du capitaine

Scalin qui s'y trouvait déjà. Elle pressait le départ des renforts (3), sachant

que le roi d'Espagne avait expédié de Lisbonne aux Açorcs, le 15 juin,

8 vaisseaux et 8 ou 900 bisogms (recrues). Elle soutenait D. Antonio,

tout en s'excusant de ne pas lui donner dans ses lettres le titre de roi. de

peur que l'Espagnol pût croire qu'elle ne persistait plus « en son droit et

prétention » (4).

Quand Tassis se plaignit de nouveau à elle (septembre 1581) que Strozzi

dressait en France une armée de cinq mille hommes pour aller attaquer les

possessions de Philippe H, elle répliqua que poursuivre son droit en Portu-

gal, ce n'était faire tort à personne ni faire la guerre au roi d" lis

conserver son bien, ajoutant «qu'elle n'y vouloit rien espa:_ 111$

moyens » qu'elle avoit
;
que le Portugal était à elle. Il la priait de lui livrer

D. Antonio, qui d'ailleurs n'était pas en France, mais en Angleterre. Et

pourquoi le ferait-elle? D. .\ntonio n'était pas le sujet de Philippe II, mais

le sien (5).

Or c'est à cette m^me audience où elle se déclara reine de Portugal qu'elle

proposa le mariqge du duc d'Anjou avec une infante. Ses revendications per-

sonnelles et ses projets matrimoniaux étaient étroitement liés. Assurément,

dans sa pensée, la dot de l'infante— une dot territoriale — devait être le

prix de sa renonciation. Comme elle était trop intelligente pour supposer

que Philipi>e II céderait le Portugal à son gendre, il fallait que les o(Mnpen*

\t) Strozsl à U Rekat-mén, Cootras, 6 avril 1381. Uttut^ t. VII, p. 300. L'autriu d«
rHulotrt dé la Ligm, pat>Ute çi ChariM Valais (S. H. P.), t. I, 1914. P- 6i-ba, ptOe de pool»

p.irUn, après la paix de FMa, «itr« le Ybakise et le roi de Navarre, pourparlen que la RalB*>

mère aurait (ait échouer. Mais Strorti parle à Catherine oodune si elle était coaaeBtaat«^ et soo
témol|{nafe est d'un tout autre poids.

: ettre deU Relae-mère à Strotd, t, VII, p. 385, x6 joillai 1381.

lobaUement les 300 hommes, et aussi les poudres povr las habitaou des Ucs doot
Il rit .(uestka dans sa lettre à Maorlsslère, si JulUet, t VII, p. 386. Las Qes. tenue vafue
et qui d^«iffne taotdt partlctili^reaeot les Açoies. taatdt tous les archipsls partn^tj^, Açores,

M-Mièrp, Un du Cap Vrrt-

(4) A'Nl.tuvmière, LMtm, t, VII. p. yi^

(3) A b«Jut-Gouard, as septembre 1381. L«tfir«i. tVli p 40t.
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ntioans fussent cherchées du cdcé des Pay»-Bas. et c'est ce que les Espagnols

comprirent. EU^ avait fins par dérider Henri III à intervenir en Portugal.

D. Antonio hit reçu à Paris comme nn prince (octobre 1581). «On tient

pour chose très certaine, écrit le 51 octobre l'agent florentin, que l'entreprise

du Portugal est résolue et l'on (ait compte d'y mener xo ooo fantassins

français, ioot la Reine-mère fournit la moitié de ses prop.es deniers, et

4 000 Allemands • (x).

Le comte de Briseac eut charge d'embarquer en Normandie x 200 hommes
pour 1rs Iks (2). Strozâ devait, avec le gros de la flotte, partir de Guyenne.

Catherine s'occupait de réunir des fonds (3). On allait être prêt et partir.

Elle était confiante dans le toccès de l'entreprise (4). Mais il fallait se hâter,

car fat saison s'avançait (5). et mettre à la voile avant le 10 décembre (0).

En Normandie les armements étaient achevés. Que Bordeaux poussât les

siens t Mais, le xo décepibre, Strozzi était encore à Poitiers et attendait de

l'argent (7). La Reme>mèrc. annonçait,! bien marryc », qu'elle en demandait

au clergé et à la \-illc de Paris, sans grande espérance d'ailleurs. EUe ne

pouvait rien obtenir du Roi.

C'est une des raisons du retard de l'expédition, mais ce n'est probable-

ment pas la seule. Le duc d'Anjou était alors en Angleterre et son mariage,

si par hasard il se faisait, dispensait de l'aventure du Portugal, dont le prin-

cipal, sinon l'unique objet, était de lui procurer une principauté aux Pays-

Bas. Les affaires de France étaient toujours en mauvais état, et quand elles

t'amélioraioit sur un point, elles se gâtaient ailleurs. Bellièvre, occupé toute

l'année X58X à poursuivTe les négociations interminables du Midi, se croyait

sûr en novembre de la paix avec le roi de Navarre, et il en faisait honneur à

la boime vc^ooté de la reine de Navarre, mais il lui restait à paciûer le Lan-

gaedoc,aneprovince. disait la Reine-mère,«plus débauchéeque les autres» (8).

L'esprit de faction, dont Catherine, un an auparavant (23 dé-

cembre 15^), signalait la « licence effrénée, » se déchaînait plus ardent à

la veille d'une agression directe contre la grande puissance catholique,

l'E^p i: e. L'agoit florentin Renieri, s'excusant de ne pouvoir, pour beau-

coup de raisons, renseigner son gouvernement sur les partis en France,

ajoutait toutefois : « Les gens pa^ioimés sont nombreux, neuiri auiem pattci

(mais les neutres sont rares), et je vous dirai une opinion et qui se

vérifie certaine, c'est que les dites passions sont si véhémentes que, en ce

qui touche aux affaires de la Couronne, et principalement à celles de Mon-

(I) 31 octobra 1381. SétouéUom itplomahtiut d* la Frotte* n*c la To$cant,t. IV, p. 408.

(ai LKtra âm *7 octobre à MaHfnon. qot faisait l'office de lieatenant gtaétal du roi à U
place de Bina «tqôl ttraoïpfaeera ao cette qualité ea novembre 1381. Littm, t. VII, p. 407.

(3) MattgBflB à la Rcin% 13 octobre, Littru, i. VII, p. 449, appendice.

(4? !-« R«in« A Maticnos, s8 octobre. UUwn, t. VI i. p. 409.

(5> A MrtifftOB, 8 novembre, t. VII. p. 412.

(6) 3t novembre. \ BHK^rre. L VII, p. 4x7.

(7) Uitrm, c Vil. «pp., p. 50a
(8) BdUèvraà la RetoemAnv >o novcaOïre 158t. Uttrm, t. VU, app.. p. 473. et répoM»

«e U ReiBMBènw >> wamnbt% UUrm, U VII, p. 416.
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sieur, fnVedu Roi. beaucoup font connaître la douleur qu*iLs ont, que soa

Altesse ait mieux réussi en ses entreprises qu'ils ne le désiraient ni ne le

ptnsaicnt. no craignait pas de cette façon de se déclarer Espacnools plu»

quant honeUum decel (plus que l'honneur ne le voudrait), de quoi toutefois

quelques-uns disent qu'il ne se faut pas émerveiller [de Irur impudence)

pour ôtre le nombre de ces gens-là si grand, et ôtrc composé de p-ands : et

en outre in hoc mundo (entendez, en ce royaume) celui qui fait bien

saepissintf (le plus souvent) no ptut avoir un œuf. tandis que celui qui fait

mal en a encore plus de neuf » (i) fg septembre 1581).

C'en était fait du beau rôve où Catherine se complaisait, à son retour

du Midi, d'une union si étroite avoc son fîls que leurs deux volontés n'en

feraient qu'une. La question du duc d'Anjou avait empAché raccord parfait.

Henri était jaloux que sa mère s'intéressât à la grandeur de son frère et,

quoiqu'elle lui représentât que c'était pour son bien, irrité qu'elle compromit

à cette fin les finances et la sécurité de son royaume. Un Roi qui ne veut pas,

une Reine-mère, autant dire un principal ministre, qui ne peut pas tout ce

qu'il votit, c'étaient des personnalités accouplées dont l'une usait son effort

à entraîner l'autre. Catherine gouvernait en apparence toujours avec môme
puissance, mais en fait elle était entravée par les résistances ou la force

d'inertie de son compagnon. Henri suit, se cabre, s'arrête, repart. L'action

de Catherine est à proportion faible ou forte.

Elle ne s'exerce librement (et encore ?) que pendant les maladies du Roi

ou ses dévotions, qui alternent avec ses débauches. Après la crise d'otite

dont il avait failli mourir en septembre (1579) , il soufïrit le mois suivant

d'une blessure au bras d'origine inconnue. Il était si délicat qu'en février 1580

la Reine-mère pria le pape de lui interdire sous peine d'excommunication

de faire maigre pendant le carême (2). Peut-être avait-U observé avec trop

de zèle les pratiques du carnaval ? En juin, il lui vint une « enflure au pied »,

dont il alla se soigner seul à Saint-Maur, laissant sa femme avec sa mère (3).

Il avait bonne mine en novembre — du moins Catherine le dit — mais en

décembre la tumeur (lupà) qu'il avait à la jambe se ferma et l'humeur se

porta au visage. « Le Roi, dit clairement l'agent florentin Renieri. fait la

diète à cause du mal français », dont le traitement est à recommencer. Il

a la figure remplie d? boutons, le teint mauvais, il est maigre et mal en point.

Sos fidèles serviteurs sont dans la peine et « doutent de sa vie» (4). Il quitta

U Cour en janner (1581) et se retira seul à Saint -Germain, où il resta jus-

qu'à !• fin mars. En partant il chargea sa mère « d'expédier, commander et

signer tout pendant si.\ st^maines» (5). Il l'aurait même mmunée régente.

comme en cas de maladie grave. Catherine jugea bon de démentir ce Inruit

(i) Ni§oct*iUm» Uptomattqn»* mm la Totauu, t. 1 . . .,«7-39^

(ai 19 Mvritr 1580. LéOrts, t. Vil. p. 336-337.

(}' IMttês, joia 15S0. t VII. p. 363-364. — Cf. 1« trillrt d'Hnort III, p. 164. note.

(4< Sépteitiiiom ^plomUiqu*t ié Ut Friu* mwte Im Totfmê, ss àécmbn 1580» t IV, p. 343.

(j) td^ ibii., p. 345.
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et J'annoncer k retour prochain du Roi à la Omit dan= une Iet:ie à

Du Ft-rrier, qui représentait la France à Venise, ce centre ûitcmational d'in-

formation (23 marâ) (i). Mais avec 00 sans ce titie elle exerça plusieors

scniAines de pleins pouvoirs.

Or cf fut pendant cette période que le duc d'Anjou quitta le Midi, fit

des levées et prépara une seconde ei^éditioii des Pays-Bas. La Rehie.mère

n'avait pas réussi par conseils, remontrances et prièresà le détourner dv son

projet. £Ue rectdait devant l'emploi de la force pour ne pas provoquer aux
amies la multitude des mécontents. Mais Henri III, qui ne se décidait pas à

courir sos à won frère, en voulait à sa mère de ne pas l'y pousser. Il la sa\ait

habile, mais il la jugeait faible et inclinant avec l'âge à ménager tout le

monde et à toot ^>aiser. L'idée lui vint, non pas de l'exclure du gou-

vemcmoBt, mais de se fortifier Im-même d'agents d'exécution intell Ic^rnts

et énergiques, qu'avec sa tendance habituelle U choisit dans son

rage le ph» intime.

Après la mort de Quélus. Maugiron. Saint-Mesgrin, qui n'étaient que de

beaux éph^MBS, a{^)araissaient au premier plan des mignons d'une autre

es^pèce, qui ne scmt {dus seulement ou qui ne sont même plus du tout les com-

pagnons de plaisir du Roi. Henri III ne se borne pas à les gratifier de pensions

et de faveurs ; il les veut puissants et riches pour les opposer à ses ennemis.

Sa mère ne voyait de moyen de salut que dans le contentement du duc
d'.\njou,il en cherchait un autre, qui était de s'entourer de serviteurs à son

entière dévotion.U disgracia Saint-Luc, qui avait un jour hasardé d'excuser

la révolte de Bell^arde ; il éloigna d'O, qui se plaignait de n'être pas

assez favorisé. Il coiKentra ses gr&ces sur d'Arqués et La Valette. Il les fit

ducs et pairs pour les égaler aux princes de son sang. Il maria d'Arqués,

im>mu duc de Joyeuse, 4 une soeur de sa £emme, Marguerite de Lorraine

{24 septembre 1581), et il aurait fait épouser, s'il l'avait pu, à La Valette,

K - -
1 duc d'Epemon, une autre de ses belles-soeurs ou m^me la

p de Catherine, Christine de Lorraine (2). Il leur ésirva les graïKls

offices de la Couronne. S'il ne réussit pas à décider le duc de Guise à se

démettre de la grande maîtrise, û acheta l'Amirauté de France à Mayenne,

qui l'avait en survivance du marquis de Villars, son beau-père, et la donna

à Joyeuse (19 juin 1582). U investit d'Epemon de la charge de colonel

gâiéral de l'ioianterie française, que Philippe Strozzi abandonna pour un
titre de vice-roi dans le Nouveau Monde (novembre 1581), et peu à peu il

suxxni tellement son autorité sur ks gens de guerre qu'il en fit une sorte de
omnétable moins le litre. Le chancelier Birague, vieux, fatigué et chagrin,

dut céder les sceatix à Chevemy, un serviteur d'une complaisance à toute

^»euve.

n pensait par les mêmes moyeta se faire obéir dans les provinces. II più<.<a.

(X) «s maa si»u Uurm, %. VIJ, p. 328.

(a) Etlriiwini «11 Partwnaot des lettre* postant éractiao de la vicomte de }oyrmt eo
docbé'paide (7 lipt. 15S1) et de la ehâtrileale d'Epemon {27 aov. 1581).
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le duc '!' >! : •; • : • :, un prinrr de sang, de r&igncr k gouvernement de

la Brc t.u;. • 1' t qu'il fut mort (22 septembre 1581), il y nomma le

frère de la Mercœur. Il dest ; Epemon la

Guj'enne, tj . .. ,.• i-... .... loi de Navarre d'aL....,j..>ii..- -v ' -li.uit,

il lui confia le commandement des trois grandes places ;
. , Toul,

Metz et Verdi!.' Normandie, qui était d'orduiauu dévolue

à im Vtinrr' de .S— -r,.
.t. - ,—.^..:.. dcSdeUXfaVOrispar'i" il" r'?i» i l'"r f. ..'Mfte.

I.. né de d'Epemon, Bernard Nogaret de 1. es

et k:^ Il inioires d'outre-monts; le pire de Joyeuse attendait k Langutxioc,

qu« Il R )i II rtîitait d'» ni \it à Montmorcncv. Tant de changements, et à

la : .•uiii. ni i un plan arrêté, et en soi ib

pcuvciU se cuiuprtnari!. il était i^luique de substituer aux gouverneurs

et aux grands officiers de la Couronne tiédes, peu dociles ou suspects, une

aristocratie nouvt lie qui, craignant beaucoup de celle qu'elle d^x)6sédait,

Rii: '
" léfaut de reconnaissance, intérêt à bien servir. H était conlonDe

h. ion du pouvoir absolu de montrer que les premières charges de
1

'

i iôme que la plus haute naissance tiraient de la faveorroyale toute

kui .lui.Mité. p-»-fi;.-«- "'.•. .1'-.,,..,..; niaximcs. Mais la création d'une

aristocrati«> no .A. Il manquait au gouvernement

l'unit* !a cundit .• de la force. Catherine restait au pouvoir ;

Sf'P ' '— ister v.i. ... ..A grands officiers. Ce n'était pas une concen-

t: >n contraire. Le Roi ne dirigerait pas ses mignons, étant

par nature le • de ses serviti i était impossible que oeux<ci

le dirigcas<^i n* ix-mêmes év r i:'.!:. nf rivaux, diver-

gents d'oi n 11> ; que contre

la Reine-ni„iu liunt ils cherchaient a luinci le puuvuu" pour augmenter
d'autant le ! ur. Leur élévation ajoutait h toutes les autres causes et mé-
conttnten ! V.n. f t fondée ni sur l'origine

ni sur
'

i'-iie ne prucurau pas a la roj'auté l'appoint d'un pani.

d'im» . .1 une grandeur historique. Ce n'était pas aacï, pour lut t-r

c huguenots, les catholiques ar' ques, a>:.

Gui <•, lis Bourbons, h- '*' "* - ^ .- dedeux simpivà

gejitilshommcs de vieil!' mancièrc du Rot

exaspérait les pcupl. . ,'i iigaiitcs indignaient tous ceux qui n'en pro-

fitaient pas. Il n'avait janiao^ d argent pour ses affaires et il «n extorquait

dt tous c6tés pour ses plaisirs. Les noces de Joyeuse coûtèrent

I 200 000 écus qui auraient fait un meilleur scr\icc en Flandre. Les grands

et la noblesse s'irritaient de voir les pensions, les charges, les gouvernements

passer à deux parvmus.

La Rdne-mère gémissait de cette Dçon de gouverner si contraire à son

système de tempéraments et de mâia^n^nt. Mais die se gardait bien de
protrbtt r tout haut. l'Ilf « fait tovit m- (ju'.-lle peut, écrit l'agent florentin.

pour coniplairr aux deux mignons» (i). HUe m OMOtra si emprenée aux

(338)



DIVERSION EN PORTUGAL

fêtes du mariftfe de Joy«ase qo elle fat obligée de pvendre le lit pour se re-

mettre de cet excès de btcnveilUnce (i). Au moins aurait-elle \'oulu que les

mignnm se fiMent pardonner leur fortune, à ta façon, qui était de caresser

tout le monde. Mais d'Epornon. orgocàUeux et autoritaire, n'entendait

^der à personne. Elle essaya de le décider à se rendre agréable aux Guise,

qu'A détestait, comme les ennemh du Roi et les riN'aux possibles de

demain. La duchesse douairière de Guise, mariée au duc de Nemours,

désirait l'abbayo de Cbailly. qui était vacante, pour un de ses enfants du

second Ut, le marqua de Saint-Sorlin. offrant de résigner celle de Martigny-

le-Comte, dont <mi pourrait gratifier un des fils de Bellièvre. Catherine,

désireuse de faire plaisir à la duchesse et à BelKèvre, et n'osant s'adresser

efleHOBéme à son fils, pria le favori de s'entremettre auprès du Roi pour lui

faire agréer l'échange. « S'èt. lui écrivait-elle, le servyse du Roy que toutes

déâenses et mauvèse yntdygeDces séset (cessent)... «et « tout cet (ceux) que

le Roy fayst l'honneur de aymer. en doivet avoyr [d'affection] pour li (lui)

acquérir aultant de servyteur. Puj-sque me volés aystre amy je vous parleré

come vous tcoiant pour tel • (2). Mais que d'Epemon ait fait ou non cette

pémarche. les raisons d'hostilité subsistaient. D'Epemon eut quelques mois

ajMrès une querelle avec Mayenne sur le droit qu'ils revendiquèrent tous

deux de présenter la chemise au Roi à son lever (3).

Le duc de Joyeuse était plus aimable, mais aussi ambitieux. Il voulait

avoir de gré ou de force le gouvernement du Languedoc pour son père, qui

y était lieutenant général, et il excitait le Roi. qui n'y était que trop disposé,

contre Mcmtmorency. D fit nommer un de ses frères archevêque de Nar-

bonne (14 mars 158a), ce qui lui donnait la présidence des £tats du Lan-

giiedoc. MontnxMrency s'inquiétait de cet envahissement des Joyeuse. Il

savait que le Roi lui gardait rancune de ses injures pass^, malgré les

preuves récentes de son dévouement, et qu'il le rendait responsable de la

désobébsance des protestants du Midi. II prenait ses précautions. Il n'avait

pas cessé d'être en bons rapports avec le duc d'Anjou, à qui il fournissait

des S(^dats ; il se r^qprocha du roi de Navarre, avec qui il n'avait jamais

rompu, n s'était assuré des amis à Rome, en protégeant Avignon et le Corn-

tat contre les huguenots, et l'on croyait qu'il avait des intelligences avec

Philippe II (4).

Henri III ne dissimulait pas son intention de se débarrasser de lui. Mais

la Reine-^nère estinuùt qu'en pleine expédition des Flandres, et à la veille

de l'expédition du Portugal, le plus sage serait d'intéresser Montmorency

à la pacification de la province, en y mettant le prix. L'ofiEre suivait la menace
dans une instruction qu'elle avait dictée le 10 novembre 1581. « La Ro3me
mère du roy. aiant tousjours désiré de veoir monsieur de Montmorency hors

(tt Nifenaléomn éifilomattpi»i mm /• Totemné, t. IV. p 404. octobre 1381.

(t) ts ujftmBbn I58t, LÏmm, t. VII, p. 4x3.

(j) Jdtt isSa. SitoeuUiomê éiphmattpm Mwr tm Toiemmé, t. IV. p 431

(4i Sttonmhtm éifihmiHfum, L IV. p. 396- 397-
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,
^:- - -u - - ,1 .y qu'il est, pensant bien qui (qu'il) ne

peult cstrc aultrcmcnt, se voiant hors de la bonne grâce de son Roy et

nte et doubU où il est de sa vyty.. a pensé ne perdre ccste

:.der audict sieur de Montmorency que c'est à ce coup qu'il

il monstre par ef!cct ce qu'il a tousjours faict dire à la dame Royne
que quand il vcrroit sa scurete, qu'il n'y auroit rien qu'il desirast tant que

de pouvoir avoir la bonne grâce de son Roy » (i).'*Le service qu'elle

attendait de lui, c'est, comme elle l'écrivait à Bellièvre, de décider

« avcqucs les députez de ceulx de la religion prétendue réformée la restitu-

tion des places et l'entier accoraplisscmcnt de l'Édit » (2). En récom-

pense, «elle lui asseure et proraect, dit l'instruction, que le Roy lui accor-

dera de demeurer en son gouvernement avec la puissance que gouverneur

absolut y doibt avoir et la survivance pour son filz et trouvera bon le

mariage de sa fille avec le fUz de Monsieur de Montpensier et donnera telle

femme à son iîlz qu'il aura occazion d'estrc content >. Elle lui garantissait

les mêmes avantages au cas où les protestants refuseraient de faire la paLx,

pourvu qu'il abandonnât leur parti. Elle ajoutait de sa main : « Ne fault

taublyer à luy dire (à Montmorency) que il faut que le roi de Navarre souy

catolique : c'est son bien et scureté (du roi de Navarre) et le repos de

l'Estat » (3). Assurément Henri 111 y trouverait son avantage, mais que
gagnerait le roi de Navarre à trahir sa cause pour ce gouvernement ver-

satile. C'était trop demander à Montmorency. Cet homme si fin dut penser

qu'on ne le ferait jamais « gouverneur absolu » puisqu'on y mettait pareille

condition. Et il ne cessa plus de se défier.

A tout le moins Catherine avait le plus grand intérêt à éloigner du Midi

le chef des protestants et à l'attirer à la (x)ur. Elle y jx nsait beaucoui *

,

comme toujours, raisormant par hypothèse, elle croj-ait la chose po> .

Elle comptait beaucoup sur Marguerite, dont elle avait apprécié tout ré-

cemment le zèle et l'intelligence. Elle décida Henri III à la rappeler, pensant

que son mari ne résisteiait pas au plaisir de la suivrc. Le roi de Navarre

s'y déclara d'abord assez disposé, pour ne pas dire non tout de suite, mais

quand i! eut pris le temps de réfléchir, < toutefois il a considéré, expUquait

BuUièvTc, que la paix n'est pas encorcs assés exéqutéc et ne vouldroit que

le mal qui se commectroit de deçà donnast occasion au Roy de le veoir niai

volunticis» (4). Catherine ne désespérait pas que Marguerite finit par l'en-

traîner. Elle ne savait pas ou se refusait à croire que le ménage de Navarre

al. Marguerite, qui n'était pas sans reproch-

s de son mari, mais il était exigeant jusqu'à .... ^ .

c une des filles d'honneur, Fosseuse (Françoise de Montmorency),

uyaiit eu les suites qu'on peut penser, il aurait voulu que sa femme se re-

(1 Ixttre da 10 aoveiabra «t instnictloo do mteM jour. iMtn», t. VU. p. 41) 414
(i, I..1 KHor à BrUièvte, tj dèoombre 1381, Lstttm, t. Vil, p. 430.

(3 ItiUructioo, Laittm, t. Vil, p. 414.

'V ^ * lettre d» B«Ulèvr«, 10 oovwabr» 1381. LtOrmt t. VII, tpp. p. ^jy
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tirât avec sa inattressé dans un coin des Pyrénées jusqu'à la délivrance de

la jeune xavicT Elle refusa et cependant poussa la condescendance envers

lui jusqu'à secourir la (avmte la nuit où elle acoHicha, mais le lendemain.

comtne il la pressait d'aller lui faire visite conune à une mafauie potir em-
iVvher les méchants propos, elle s'excusa de servir de couverture. en prit

c' • ur et le lui fît sentir. liCaxguerite ne fut que plus pres^
'

a_ .u du Roi 15000 écos pcNir s<m voyage (i). EQe qnit'

26 février 1562. accompa^ée de Fosseuse et de son mari. La Reine-mère

alla au -devant de sa fille jusqu'en Pi 'i' : ^n de voir son gendre et lui 1 don-

ner asseorance de la volonté » et de 1 lUance « du Roy », mab il était

si méfiant qu'il refusa d'aller au-devant d'elle jusqu'à Champigny et l'obli-

^"a. malgré s(»i mauvais état de santé, à pousser jusqu'à Saint-Maixcnt,

m1!<* protestante (2). De leur conversation au château de la Mothe-Saint-

î -V-31 mars), on ne sait rien (3), si ce n'est que le roi de Navarre

i, . .. . . .. -uma en Gascogne, fort mécontent de sa femme et de sa belle-mère,

qui emmenaient sa maltresse.

Catherine aN-ait pris le parti de sa fille. A son retour elle fit chasser Fos-

seuse et prétendit que son goidre trouvât bonne cette exécution. C'était,

lui écrivait-elle, pour « ouster (6ter) d'auprès d'elle (Marguerite) tout ce que

(qui) pouroit altérer l'amityé » des deux époux qu'elle avait conseillé do faire

partir « ceste belle beste » (4). Mais lui dont l'amour fut de tout temps la

grande et d'ailleurs l'unique faiblesse protesta vivement. Il envoya à Paris

Frtmtenac, « tmg petit galant outrecuidé et impudent », dire des injures

à Marguerite. La vieille Reine était confondue de ces nouvelles façons.

« ....VoBB n'estes pas, lui écrivait-elle, le premier mar>' jeune et non pas

h'ifn sage en telles chouses, mais je vous trouve bien le premier et le seul

qui face après un tel fet advenu tenir tel langage à sa femme ». Henri II,

« ...la chouse de quoy jd estoit le plus mary (marri) c'estoit quand yl

savoit que je sensé de ces nouveles là et quand Madame de Flamin fut

grosse, yl tnwiva très bon quant on l'en envoya (la renvoya) et jeamès ne

m en feit semblant ny pire visage et moins mauvais langage ». Et avec qui

son gendre prenait-il pareille liberté? Avec la fille d'Henri II, avec « la

soeur de vostre Roy qui (laquelle) vous sert, quand l'aurès considéré, plus

que ne peosés, qui vous ayme et honore corne s'ele avoyt autant d'hon-

neor de vous avoir espousé que si vous fusiés fils de roy de France et elle sa

stigète. Ce n'est pas la façon de traiter les femmes de bien et de telle mai-

son de les injurier à l'apétit d'une p.... publique.... » Elle exagérait sans

doute l'amour conjugal de Marguerite et l'honneur que le Béarnais, ce roi-

telet, avait eu de l'épouser. Mais elle avait raison de donna* sur la crête à ce

(1) Fia dfccmbrc UUrm, t.VII, p. 410. Mémoim i$ Mmrgturitêf p. x77-tSx.

(a) C«tberiakt à Uêtigpoa, t6 oui*, t. VIII. p. 14 et 1* ro( de Navanv à Soorbiac. Uttrtt

m*ntm, t. I, p. 445-

(31 L'opoKol* de M. SMoé, U$ eonftrmen d* U MotMé-i***iU-H*fuy*, Paru. 1895. «rt

ae lYooueUtmkn aéemuimneat oooiectorale.

(4t 13 joia, uart$^ t vm p. 37.
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jeune coq. Eh quoi » ... ce sufisant personnage de Frontenac a dyst p*r

tout Paris que si Fosseuse s'en aloit que vous ne vycndriés jeamès à la

Court, à cela vous pouvés conestre corne yl est sa^ et affectionné à

vostre honeur et réputation que d'une iolye de jeunesse en fayre une con-

séquence du bien et repos de ce royaume et de vous principalement... (i). »

I-'attitudc du roi de Navarre, les défiances de Damville, l'opposition des

protestants du Languedoc, le mécontentement général contre le Roi et les

mignons, tout poussait Catherine à suivre sa nouvelle politique. La paix

intérieure dépendait des dispositions du duc d'Anjou. Son mariage avec

Elisabctlî était désespéré. Il vojiait d'être reconnu pour souverain par les

Etats généraux des I*ays-Bas (mars 1582), mais ce n'était qu'une force

d'opinion. S'il était obligé d'abandonner les Pays-Bas, faute d'hommes et

d'argent. Us moyens n.'lui manqueraient pas pour se venger sur son frère

de son échec et de son abandon. Ce n'était pas assez de le laisser aller en

Flimdres. il fallait l'y soutenir et faire une diversion ailleurs pour a.ssurer sa

fortune et la tranquillité du royaume. L'aider à conquérir à h pointe de

l'épé».- la main d'une infante était la solution idéale de toutes les difficultés.

Ce mariage satisferait son ambition, car la Reine-mère ne l'imaginait

qu'avec une principauté pour dot, et en le fixant hors du royaume, il l'arra-

chait à la tentation de brouiller au dedans. Il ôtait aux protestants et aux

politiques l'appui de ce fUs de France et fortifiait d'autant l'autorité royale,

Philippe avait, il est vrai, qualifié la proposition de Catherine « d'extrava-

gante (2) », mais il céderait à la nécessité.

Henri 111 avait dit à Villoroy, qui revenait des Pays-Bas, où U avait assisté

à 11 {idtlamation du duc d.\nji>u comme souverain de Brabant (19 février

1582), qu'il n'avait « moyen ny aussy volonté d'entrer en guerre contre le

roy d'Espagne, congnoissant que ce seroit la ruyne de ce royaulme ». Biais.

après cette déclaration de principe, il avait ajouté qu'il s'en remettait à

l'avis de sa mère. Elle saisit l'occasion de lui exposer par écrit son programme

df politique étrangère (3) (17 ou 18 mars 1582).

Elle a fait, dit-eÙe, tout ce qu'elle a pu pour détourner le duc d'Anjou de

(t; ii juiti 1383, UUrM, t. VIII. p. 36-37.

(2) Kervyo de L»tt«nlM»ve. t VI. p 173. aot« t, lettre de Philippe II à TaMii^do

i<) mars 138a.

(3) Uttr0$, t VII, p. 341-344. Cette lettre Mt antidaté* d'an an dans la cocmpoadHMa.
i:ile oe peut pas être de janvier on février 1381 : en cflet. Il jr «st qncatkm dn départ de l*arcU-

duc Matbias, autre prftendant à la «ouveraineté des Pay*-Ba«, qui ne dépota •• diaiB* ds

gouverneur général qur le 7 juin 1381 et q«i même ne sortit d'Anvers que le 99 octobre da

cet te méma année:— de la • réception • du duc d'Anjoo. quiM pettt s'entendre que de SOD antréa

à Anvais et de ion tnaogaratloo comme duc de Brabant aC aoavaraia dea Pays-Bas (iérttor*

mars 138a) ; —du comte de Lticaster. qui, on l'a vu. accompagnait le Doc sarla flotte anglaha,

On peut Axer à uo jour piés la date do eatt* lettre-aaésDoIre. BUe commcac» afasl > «Hier

arriva l^ NVtifville », c'est-à-dire Vilkroy (Nicolas de NeotvOH setgoeur de VUkfojrK parleur

des lettre» du prince d'Orang*. Or le 17 mars 13*» (iMIrm, L VIU, p. is). CatbattaM roncrdatt

le pttas» d'Orange des lettre* qu'il lui avait fait remattra par le S» da La Neohrille U
mémoire ds Catherin* à Henrt III est du même loor que M répoma an pdac* d'Oranga

du 17 mata, si VUlaroy est antvé le lék ou du iS, s'U sat anlvé la 17.
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l'entreprise des Pays-Bas. dont fl risquait <fc sortir avec peu dlioanciir,

vu les resMoroes dont il di^>osait. « .... Si Dieu eost voollu que cette occasion

(fat révolte des Pays-Bas. contre Philipix' II) se fott présentée do temps dn
Roy vostfo père, je crob qu'il en eust eu une grande joye. en ayant ks
moyens, mais qu'en ce temps icy. je n'y en vois nul ». Elle le constatait, il

est vrai, à son très grand regret, n'ayant que ces deux fils, qu'elle voudrait

voir « seigneurs de tout le monde ».

Elle n'avait jamais manqué non [dus de remontrer au Duc que k
ro\'aume avait âi\k horriblonent souffert des ravages des gens de guerrei

que s'il faisait de nouveOes levées, il perdrait la bonne grâce du Roi en

foulant les peuples et que « ce seroit sa totale niyne ». que piller le pays et

demander lûde. t ce n'estoit pas le moyen de luy en pouvoir donner », que

son frère n'avait < Veroo ny Inde ».

Elle pouvait assurer le Roi qu'elle ne « s'épargneroit » jamais en rien,

comme elle avait toujours fait, pour son contentement, pour son service,

pour la conservation du royaume. « Vous me faictes, disait-elle, cet hon-

neur de m'escripre que je l'ay conservé et gardé d'estre divisé entre plu-

sieurs : Dieu m'a tant favorisée que je le voie tout entier en vostre obéis-

sance ». Ceux-là seuls qu'elle a\'ait empêchés de « parvenir à leurs desseings »

— à leurs mauvais desseins — mais non les gens de bien et les bons servi-

teurs, lui avaient voulu « mal et haine » de sa conduite.

Ce n'était pas par vanité, on le voit bien, qu'elle rappelait ses services,

elle voulait convaincre Henri III de son habileté conune de son dévouement

pour l'amener à ses vues. « Avec vostre congé,... je ne puis dire qu'il faille

laisser perdre vostre frère ». Mais s'ensuivait-il qu'il aurait la guerre avec

le roi d'Espagne ou des troubles dans son royaume? Non, assurément.

« \'ous me direz qu'il faut venir à l'une ou à l'autre de ces trois choses ».

Tout bi«i considéré, elle pensait qu'il pouvait éviter « tous ces inconvé-

nients ». Qu'il envoyât à son frère un homme qui lui fût agréable « ou tout

au moings point odieu.x » pour lui représenter la détresse de ses finances

et l'impossibilité de soutenir une guerre et lui dire ce qu'il pouvait et

ne pouvait faire. L'important était d'assister le Duc aux Pays-Bas

« jusques à ce que avec honneur il s'en puisse retirer ». Ce moyen honorable,

c'était, à son avis, qu'il retournât en Angleterre, conmie il avait déclaré

qu'il le ferait, quand les États généraux l'auraient reconnu, pour épouser

la Reine. Cclle-d ne pourrait plus objecter contre ce mariage la crainte

d'une rupture avec Philippe II, après s'être compromise jusqu'à faire

conduire le Duc d'Anjou aux Pays-Bas, sur une flotte anglaise, en com-
pagnie du conte de Leicester. Même s'il craignait un refus, il n'en

de\Tait pas moins aller la trouver pour la « supplier de lui déclarer sa

volonté.... » « et que s'il ne peut avoir l'heur de l'espouser,... regarder de

luy en faire [trouver] une [femme] et se joindre avecque vous et par

mesme nx>yen mettre une paix générale par toute la chrcstienté ». L'idée

de Catherine se devine. Elle voulait par cette marque de déférence
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int(;ichscT Elisabeth au mariage de son ancien fiancé et la décider k
négo( i«r. de concert avec la France, une paix générale dont le prix serait

la main de l'infante. Elle prévoyait que son fils, si longuement berné par la

reine d'Angleterre, refuserait tout d'abord de faire une nouvelle démarche,

mais elle pensait, qu'il s'y résignerait, sachant qu'il n'avait pas d'autre

moyen de s'assurer l'aide de son frère et que la reine d'Angleterre, n'étant

pas sa femme, ne ferait pas la guerre pour l'amour de lui. Le Roi, de son

côté, devait députer à Elisabeth pour aviser d'accord avec elle à' la paix

générait- et lui dire son intention de marier son frère, qui avait déjà vingt-

sept ans, et la prier de prendre à ce sujet une bonne résolution.

Le moment était d'ailleurs bien choisi pour oser sans risques et t ;

avec succès. Piùlippe II n'avait ni la. force ni mt'me la volonté de s'att

à la France; il était trop préoccupé d'achever l'occupation du !'< n; ; u t

de garder le peu qui lui restait en Flandres. Il suffirait de fortifier les places

de Provence, du marquisat de Saluces et de Picardie, pour se prémunir

contre une surprise. « Mais... si vostre frère se peut conserver où il est et

que nous puissions conserver les Isles de Portugal, je crois fennement...

qu'il (Philippe II) désirera de traicter à bon escient, et la raison k viut

veoyant l'aage qu'il a, de ne voulloir laisser à ses enfans [mâles], qui se peu-

vent dire au maillot, une guerre commencée contre ung si grand «jineiny

que vous leur seriez, et si cette négociation ne se fait ainsy que nous dési-

rons, je pense que pour le moings cela servira à le faire temporiser de

rien faire contre vous. • /

Ce qu'elle proposait, en somme, c'était, tout en se maintenant aux Pav-s

Bas, de s'établir fortement aux Açores, une diversion qu'elle y\ s

danger et capable de prévenir un danger. «Et (je) ne veois p>! e

moyen pour ne brouiller le Royaulme dedans ne dehors que [ce q\. s

ai dit cy-devant ». L'afïaire toutefois était de telle importance qu ci.'

pliait le Roi de prendre l'avis de tant de gens de bien qui sont auprès «

« car je serois bien marrie que sur le mien seul... les choses n'advenant pas

comme je le désire, ce Royaulme en pastisse et que n'en eusiez le contente-

mont que [je] vous en désire ». Le temps n'est plus où elle prenait hardi-

ment ses responsabilités.

Ce cliangement de direction inspiré par un dess«m iruh! a familiale < t i

hasardeux. Jusqu'ici elle avait tiraillé contre IT j>a-n( à cuivdt. il

s'agiss;iit maintenant de s'engager assez à fond pour se faire payer très

cher If prix de la retraite. Ce mémoire à Henri III la peint tout entière

avec ses qualités et ses défauts. Elle part d'obscr\'ations très justes, mais

oll«- pnnd SCS désirs pour des réalités et compte trop sur une solution

fav()ral>le. Il est très vrai comme elle le constate, que Philippe II a trop

d'affaires en Portugal l^ys-Bas pour penser aux ref^ésailles, qu'il

< '>ment dépourvu do soldats et d'argent et que Ton peut presque

1 . exercer sur lui une presaioa. Mais il est douteux, quot-

qn'L'ilc le dise « vieil et caduc >« qu'il soit, à dnquantc-trois ans, piesaé
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comme s'il all.t. . dt régler & perte ses différpn<H avec ses voisins.

Même mourant, il ne consentirait pas à céder les 1 un patrimoine

et si riche qu'il rapportait plus. en tonps de paix.q^. .v . ..ou<^t les T'^'- ^

et enoort moins le Portugal, sa conquête, qui achevait l'unité de h
;

sole, OQ même les Des dont l'amlMasa^nir vénitien dit qu'elles ser«ueji:

comme une épine en son œil. Tout au plus (ce n'est qu'une sup^iositio.:)

se serait-il résigné à lAcher les quelques établisscnKmts portugais du BrésU,

Mais la Rcine>mêEB posvait-dle croire que le duc d'Anjou statTi
' x

jcoqu'à l'apaisement de s'intitukr roi du Brésil ou empereur d .
«•.

l'idée en paraît plai^^ante. Une hypothèse qu'elle n'examine pas non plus,

c'est que Philippe II vive oicore longtenu nie il arriva, et qu'ayant

un jour les mains libres, il veailk ae vengt-i très passées et de l'agres-

sion Anale. La question roâritait cependant d'être débattue. Où Henri III

trouvorait-îl alors pour lui résister la force et les ressources qui lui man-
quaient maintenant pour l'attaquer en face? La situation de la France serait

donc meilleure et celle de l'Espagne pire. Catherine supposait pour les

besoins de la cause que Philippe II mourrait, laissant un enfant pour lui

succéder, ou que le Roi son fils serait dans quelques années riche, obéi et

puissant.

Un manque de p6ychol<^ie tout aussi extraordinaire que cette erreur de
logique, c'était sa méconnaissance du caractère d'Elisabeth. Cette vieille

fille coquette n'était pas tellement sensible aux égards qu'elle en oubliât

les intérêts. Elle avait des nerfs de femme, mais ime tête d'homme,
et elle ne marierait pas le duc d'Anjou pour faire plaisir à la Reine-mère,

Elle tri ' irité à maintenir la br< re la France et l'Es-

pagne . a tiers dans leur réco: a, au risque de voi-

s'unir contre elle les deux grandes puissances catholiques. Elle avait un pa-

triotisme trop jaloux et un sens trop net de ses devoirs pour f

.

et

même pour souftir une paix dont la première condition était >e.

ment d'un prince français aux Pays-Bas et le résultat prochain, Henri III

n'ay-ant pas d'héritier, la r
'•"•-^ de ces provinces à la couronne de France.

II vaut mieux pour l'ii. e de Catherine supposer qu'en flattant la

vanité d'Elisabeth elle pensait endormir sa vigilance et s'assurer le temps

de dépêcher le mariage et la paLx. Mais il aurait fallu en ce cas agir vite et

porter tous ses efforts sur un point ou sur un autre, Pays-Bas ou Portugal.

Or elle ne disposait que de ressources médiocres et elle ne pouvait ni arrêter

les opérâtionsdans les Pays-Bas sans mécontenter le ducd'Anjou.ni les pous-

ser à fond sans heurter les sentiments d'Henri III et les inquiétudes de

l'Angleterre. Elle-même croyait plus facile et peut-être légitime d'attaqner

Philipiïe II en ce royaume de Portugal, qu'elle disait être son bien. Mais

comment n'a-t-elle pas réfléchi qu'avec ses revenus propres et les quelques

subsides qu'elle arracherait au Roi, il ne lui serait pas possible d'entretenir

à la fois une flotte et une armée?

Henri III était assez clairvoyant p(Hir apercevoir les points faibles du
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ratsonncm^t maternel. Sa pensée de toujours sur les affaires des Pays-

Bas, elle est dans un de ses courts billets à Villcroy, qui sont les témoins d'une

politique personnelle qu'il n'avait pas la force et le courage d'appliquer.

Il ne s'intéressait qu'à la pcaëessiCTi de Cambrai, qui couvrait la

frontière française. « Mais, disait-il. sy (aussi) ne faut -il pour Cambray

que par moyens couverts l'on doyst et peust secourir, l'on face chose qui

nous alumast le feu que nous ne pourj'ons esteyndre ». (i) Il laissa

laire sa mère par faiblesse, par tendresse. Mais il était bien décidé à soutenir,

aux moindres frais possibles, r<'ntr<*prise de son frère, qu'il jugeait injuste

et très dangereuse.

Il n'avait pas mêmes préventions contre l'expédition du Portugal. Après

tout c'était une querelle particulière entre Piiilippe II et sa mère où il pou-

vait intervenir. Le droit des gens du temps admettait qu'un souverain se-

courût ses alliés contre un autre souverain sans entrer en guerre avec lut

l.«-s candidats à la succession portugaise revendiquaient par la force ce que

P.iilippe II avait acquis par la force. Le roi de France n'était pas un belli«

gérant, mais le soutien naturel l'e l'un des belligérants. Il aidait sa mère

comme le gouverneur espagnol du Milanais avait aidé Bellegarde en révolte,

sans qu'il y eût lieu à rupture (2). L'honneur même n'était pas en cause.

Mais justement parce que le succès ou l'échec de l'affaire intéressait si peu

la grandeur et la sécurité du royaume, il était à prévoir, comme il arriva,

qu'Henri III n'y sacrifierait rien de ses plaisirs.

Catherin- s'était aussitôt mise à l'œuvre. Elle envoya le secrétaire

d'État Pinart demander à la reine d'Angleterre, si, oui ou non, elle se

décidait, aux conditions déjà débattues, à épouser son fUs. et BellièvTe au

duc d'Anjou pour le bien convaincre que le Roi n'était pas responsable de

l'échec ciu mariage anglais, ainsi qu'Elisabeth voulait le lui faire accroire.

Elltiavait beaucoup de peine à satisfaire ses deux fils, l'un se plaignant de ne

pas recevoir d'argent, l'autre s'irritant des pilleries des gens de guerre et

d'ailleurs poussé contre sa mère par les deux mignons, qui ne voulai nt

partager avec personne sa faveur et ses faveurs (3). Elle reconv au

Duc d'appeler au plus vite les reîtres qui étaient déjà à Saint-. le

faire les levées à la file pour ne pas fouler les peuples et courroucer

Elle le priait de commander à ceux qui avaient charge de lui recru-

soldats de s'adresser à Bellièvre et d'obéir en tout à ses ordres (4

s'occupait de régler le passage des troupes et elle aliénait une partie de ses

revenus et de ses domaines pour les payer et l-s nourrir, afin de les empêcher

(I I Uu*«a. VI I, p. 389. nota. C« biUet a'Mt pM daté, mate U espriiat tri* Mon \mmxWmmH
d Henri IH en tôt» l« t«m|M.

(2) L'ambMMdeor d'BcpMO* à Parti, Jaan-Bapticta TaMte. M q[«ltU pai M» peat^

•t c«lut de Preooa à Madrtd, Jaan da Vhroiiii«, dmr de Satot-Goeaid, qut avaU nlvi Phi-

lippe II k UsbocuM, ne revint en France qn*à U fia de tsSa 00 an umimeniineiit dr i\%\

(Guy de Brémond d'An, Jmm 4» Vtmmm; m eM «t <«t êmhtfàm. Paria» 1(84, p

et p. 140-147).
' (3) \4fon«Men« à*plowtl%qim4%, t. iV, p. 444, aa imllet 1382.

(4) tSmailjSa, L^Mtm. t. VIII. p. aç et 30
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de mal faire D'argent il n'en fallait pas denunder au trésm^. «Ces deux-là

(d'Epemon et Joyeuse), écrivait l'ambassadeur florentin Albertani au grand-

duc, ont acc^ATé. de telle façon les finances que pendant deux ans, si le

temps ne change, personne ne peut faire d'assignation [sur les recettes

générales] et qu'aucun conseiller du Roi n'oserait présenter une demande
de fonds {ricki€sUi di ientarii de qudque sorte que ce soit pour ne pas

déplaire 4 ces deux hommes. »

Comme six mois auparavant, elle pressait le départ de la flotte qui devait

enlever aux Espagnols les archipels portugais : en face de la côte d'Afrique,

Ifadète et les nés du Ci^Vert, où se croisent les routes de l'Inde et du Brésil ;

au large du PiOTtugat, lô Açores, un admiraUe poste pour guetter et sur-

prendre les galions, qui tous le» ans apportaient en Espagne l'or et l'argent

du Nouveau Monde, c'est-à-dire la solde des armées (i). Catherine avait

donc quelque raison de croire qu'en s'établissant fortement dans les

lies, elle amènerait Philif^ II à composition. Dans l'entreNnie qu'elle

avait eue en octobre avec le roi de Portugal, D. Antonio, qu'elle soute*

nait sans le reconnaître, elle avait dû fixer \m prix à son concours. L'an-

cien gouverneur de Philippe Strozzi savait que D. Antonio promit à la Reine-

mère que « luy restabli en ses Estais elle auroit pour ses prétentions la

région du Brézil » (2). Mais il fallait d'abord occup)er les Iles. Brissac, qui

commandait les vaisseaux de Normandie, fut le premier prêt et il aurait

voulu partir au printemps de 1582, mais la Reine-mère, ayant appris «la

grande force que le roy d'Espagne a mis ensemble et qui sont {sic) prestes

aussi tost que nous à partir », décida que Brissac attendrait Strozzi afin de

faire « ce qui pour cest heure nous sera aussi utile, et sans hazard de recevoir

honte et dommage • (20 mars) (3). Les deux escadres se réuniraient à

Belle-Isle et navigueraient de conserve.

L'ancien colonel général de l'infanterie française, transformé en

commandant des forces navales et qui, dans toute la campagne, se montra

si indécis (4), ne semblait pas pressé de prendre la mer. Le 20 mai, deux mois

a{»ès, la Reine-mère, qui avait des trésors d'indulgence pour s^.'S parents

florentins, s'étonnait de ce retardement « à cause du soubçon que les hugue-

notz en ont prins • et des souffrances des populations, « que c'est ce qui me
tourmente le plus » (5). Elle lui annonçait dans une lettre, qui est probable-

ment de la même époque, l'envoi d'une instruction, où comme elle disait

de : « cet (ce) que [k Roy et moy] volons » et die le priait de « ryn (rien)

(i) Priofi (AUMri, gitorfom; terie I*.t. IV. p.436), dit que 1« Terœir* (Açores).* saniuio
tcmpre na grandlwfano ipiao ncgli oochi «1 Re di Spagna, eweodo poste in dto dove oecew
lùmcnte cooveafooo capitar le flotte che veofono dalle Indie cod wiaotali coma ooddentalL»

(a) H. T. S. d* Toruy, Lm wU, mort M tomhmm éâ^ Ph%l*pp« Siroai, Paris, 1606. reproduit

dan» ta> Afdtmm tmitmêm iâ dmkrn M Dmitm, iNaéria, t. IX, p. 444
(3) CatbMlM à PriMtr, Mlrabiii, 10 mars 1582. t. VIII, p. 16.

(4) Voir U ivlatiM d» la batailla dm A«oraa, adresaée It Bernard Dn Haillan. hUtorio*

graphe de Pranoa. par aa capitaiaa de rarmée. Du Menil Ouardal, dan» iMum d4 Cuituritté,

t- VIII, app. p. 397 «qq.

(5) ao oui 1582, iMtrm, t. VIII. p. 3a.
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I. ... , j.ser^ny plus ny moyns et montrer à cet coup cet que volés et ne vous

gouvernés en mer comme en terre ». Mais la lettre ne s'en tient pas à cette

seule recommandation. Qu'il se fasse aimer de tous et néanmcnos qu'il ne
fasse i>as chose contraire à l'Instruction pour contenter quelques personnes.

« Acordé- vous avec Brisac et avc-ques tous, mes ne lésé pour cela de vous

fa\ !

' ' \T (et)à fayre aubservcr cet que vous mandons...». £Uc insistait»

coi> ^on irrésolution : « Ne vous lésés poseder de fason que l'on vous

puyse en rien fayre varier de ce que voirés (verrez) dans l'ynstruction ».

Strozzi ayant été nommé, on k sait maintenant, vice-roi des fOifi à
occupM-.r. elle ajoutait : < Ne sufrés que l'on pisUe ni [que l'on fasse] sagage

(saccagements) ou desordics, car metés poujTie (peine) de vous y fayre

aynier (évidemment là où il débarquerait), car cet (ce) que entreprenés n'est

pas pour fayre une raflade (rafle), cet (c'est) pour vous en rendre le mètre
(maître) et le conserver à jamès.... » Elle lui rappelait sa promesse : tSove-

gné-vous de cet que m'avés dyst à Myrebeault (i) du lyeu oA yrièsau mois

d'augt (août). Cei (si) voyès qtu le puysiés fayre, ne l'auhlyipas d'y aler (2) ».

L'Instniction annoncée par cette lettre et que le porteur devait dévelop>

per oralement, c'est assurément la note écrite de la main de Catherine, sous-

signce par Henri III et datée du 3 mai (1582). Elle reconunande à Strozzi

d'aller droit à I^Iadère et de revenir de là aux Açores, pour les remettre

« toutes en raubé>'sance des Portugués ». Quant à Brissac, il s'assurera des

lies du Cap Vert. Elle ajoute : « qu'après avoir veu ce que susederoyt (ce

qui succéderait, ce qui arriverait) audystcs yles, quand set viendroyt

sur le moys d'aust (août), y lésant cet qui seroyt pour la conservatyon dé
dystes yles, qu'avecque h reste ledict Strozzi s'ann alat au Brézil » (3).

Ainsi les deux amiraux commenceront par occuper les ' ' .'
. lis

qui commandent les voies maritimes de l'Inde et de i . :;s

réussissent, Strozzi fera voile vers le Brésil.

Catherine s'occupait avec tant d'ardeur de l'expédition des « lle> » que

les ambassadeurs italiens ne savaient qu'imaginer. Ils la savaient pacifique

et prudente, et elle se montrait hardie et belliqueuse. Un agent floroitin

parlait de ce revirement comme d'un « caprice » de femme (4). L'ambassa^

(I) Catberioe séjourna à .Mirebeau du 30 nu 2(> mars.

(i) 1^»«$ dt Caihtrim*. t. X, p. ao-2i i ^ ooQtr« tout* vraisenblanea^ plaeé cette
lettre rn 1537, date à laqucMc Philippe Sti : s«1m aiu et fabait loa appraitl—t» dc«
anit) s rn Piémont soQ» l«» ordrM du gouvaroeur, le maitelMÙ de Coaté Briaaac Alnii oa aovlot
aur.iit tradté d« pair à oompagnoQ avec 1* chef de l'annéa françala* d'oatv»iaMinta al oitaM
il aurait eu autorité >ur lui. Mala tous lea détails de la lettre M rapportcot à raxpéditioo naval*
de is'^i. \.if HriMac dont il eat quettioo e* D'«st pas le nuuédial, nuls son Al% i* comte de
Drl«i.ic. \ '^rait du coaunencemeot d* mal, «I, oomm* il est probable, die acc««n>

paguiiit I I qui, ell«, «at daté» du 3 mal ts6a.

{i)Ltti'(.\\\\\ tiooaétédéoottv«rteparM.leC*»Bacacaa«UdePo-
che«v> A qui lrsht«t leCattwfin* ont tant d'obligation». La Ikn «oAjrda»
aumoisd'auft >,doni u r*\ qurniinniunt la lettre préoêdanta, eat donc bien. oomm* on 1* voit

par rinstntction, le Bréail. LeUre et lostructioo d'aillaura MibecdoaBant Faipéditlon dnlMsIl
à l'occupation préalable des Açoraa, de Madire et du Cap V^t. On ne voit appandUc qn'a»
second plan le projet de dmcsnte en Amérique.

(4) Aibartani au frand«dac, NifotiaUmu ééphmuOipm aear le TetceiM^ t IV, p. 4««.
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denr , Priuli. qui, pendant scm séjour de deux ans et demi en France, avait eu

le temps de la bien observer, dit qu'elle est avide de gloire {desiderosissima

di ftorM). U ne parait pM âoigiié de • mme les £spag»ob,quc >-i

elle a engagé l'entreprise portugaise c> ivoi catholique, c'est par un

motif de vanité. L'expédition du Portugal,oe serait sa réponse aux blâmet

et aux insinuations d'autrefois sur la médioc '.'' ' ^ ' !e son origine.

En se posant en héritière d'une oooroime, < lusscr grande-

ment la nobkaacd^ ses ancêtres» (i). Mais ni le Morentin, ni le Vénitien

ne suf^posèrent jamais, comme le fait l'historien de la marine française (2),

que la Rdne>mère eut l'intention de fonder au delà de>s mers un Empire

colonial. Son «secret ». qui ne contredit pas ses appétits de gloire, elle l'a,

dit très daûnem^t à Priuli. pour qu'il aUât le répéter aux très illustres sei-

gneurs de Venise, ces maîtres en diplomatie. « La Reine-mère me dit à ce

propos, quand j'allais lui baiser les mains à Orléans (mars ou avril 15S2)

et prendre congé d'elle, qu'elle avait d<»mé ses soins aux affaires du Portugal

à cette seule fin de voir si elle pouvait amener le Roi catholique à faire un fais-

ceau de toutes les difficultés qui se présentent act t et pour les choses

du Portugal et pour celles de Flandres et à en ver. ix)nne composition

au moyoi de quelque mariage > (3). Il est très vrai qu'elle a donné l'ordre

à Strozzi d'occuper les Açores, Madère et les Iles du Cap Vert, et, en cas de

succès, de pousser jusqu'au Brésil. Elle a même marqué dans son Instruc-

tion qu'il s'agissait d'un établissement et non d'une rafle. Mab que peut-

on en conclure, sincm <y ' " ulait traiter avec Philippe 1 1 les mair* ' '

L'engagement qu'elle it signer au duc d'Anjou à La Fère, ;

a\'ant la campagne des Flandres, son offre à Philippe II de régler les diffé-

rends des deux Couronnes par un mariage, sa proposition à Ehsabeth de se

joindre à la France pour la conclusion d'une paix générale, sa lettre-pro-

gramme à Henri III (du 17 mars 1582), sa déclaration à PriuU à quelques

jours d'intervalle, tout un ensemble de témoignages prouve que l'expédition

du Portugal était non un but. mais un moyen, non une guerre deconquéte,

mais un effcnt de pacification générale, un remède aux troubles du royaume
et aux divêkms de la famille royale.

La flotte partit enfin de Belle-Isle le 16 juin 1582. Elle comptait 55 na\-ires,

grands ou petits, portant, en outre des mariniers, 5 000 combattants, dont

I 200 gentilshommes, et elle se renforça aux Sables d'Olonne d'une hnitaine

de vaisseaux et de sept à huit cents soldats. D. Antonio était à bord du vais-

seau amiral avec le comte de Vimiose et ses gentilshommes. Strozzi aurait

(i) Cf. M lettre an Roi do 8 iévrier 1379. dtée d-dcasus, p. 33a.

(3) Ch. de !• Rondère, Lé êtcrtt i* k R»%n4 «t Ut SMe€nsi<m dm Portufêl, 1380-1585. Revue
d'bbtoire <Bplom«rtqD^ t. XXII (1908). p. 481 sqq.

(4) Albeid, ROmémit Miie I*. Fnnda. t. IV. p. 436. Il j avait longtemps qu'elle pensait

à ce mariacc d'Espagne. Dans «ne lettre k He&il III. do xo août 1379, die loi rapportait »a

«iQvenHiUon avec le aoooe^ qui se scandaUsait do projet de mariage du doc d'Anjou avec la

leiDe d'Angleterre, une bteitkiae. EUe hd avait dit que c'était la faute du pape, qui aurait da
« moienner son mariage » avec vne des Infantci^ ses petites-fUkt^ mah U n'en avait ri<^ iait.

a le Doc « volant les choses aiqsi négligées » avait « dierdaé sa fortune ». Uttr*», x. VII. p. 79.
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dû, confonnémcnt à son Instruction, aller droit à Madère, mais ù cxouta

D. Antonio, qui craignait que « si une fois le François y eust mis le pied,

jamais on ne l'en eust sorty » (i). Il s'arrêta donc aux Açores, où Terceirc

continuait à tenir ferme pour le prétendant portugais et attaquaSan Miguel,

qui avait reçu une garnison espagnole. Il débarqua heureusement, mais ne

poussa pas son succès à fond et manqua la citadelle. Il se hâta de rembar-

quer toutes ses troupes quand il apprit que la flotte espagnole approchait.

Elle était forte de vingt -huit gros vaisseaux et de < six mille sept cens soldats

tous vieils » et commandée par le marquis de Santa-Cruz. le meilleur marin

de l'Espagne. Les chefs français réunis en Conseil ne s'accordèrent pas. Il

y avait beaucoup de couards dans cette armée de mer et {Ht>bablement des

traîtres. Strozzi ne sut pas imposer sa volonté, qui était de combattre. Il

attaqua une première fois et, laissé seul, eut de la peine à se dégager. Il réso-

lut, malgré les avis, de recommencer l'attaque, et suivi seulement de sept à

huit navires, parmi lesquels celui de Brissac, il aborda bravement les vais»

seaux ennemis et fut accablé par la force du nombre. Blesséd'unearquebusade,

il mourut à l'instant qu'on l'amena devant l'amiral espagnol ou fut achevé de

sang-froid (26 juillet 1582). Brissac, qui s'était bien conduit, s'éloigna dès

qu'il vit la partie perdue. Santa-Cruz fît décapiter les gentilshommes et

pendre les soldats et les mariniers qu'il prit, « comme ennemys de la paix

publique, perturbateurs du commerce et fauteorsdes rebelles à son Roy> (2).

Plus de trente navires retournèrent en France sans avoir combattu.

C'était un désastre et ime honte.

L'opinion s'émut du récit triomphal que Santa-Cruz publia de sa vic-

toire et de ses exécutions (septembre) (3). Henri III en fut indigné. « J'ay

l'escryst d'Espagne, il nous faust vangcr avant l'an et jour, s'il est possi-

ble, de l'Espagnol » (4). Catherine, que les mignons avaient un jour humiliée

jusqu'à lui faire refuser l'entrée de la chambre royale, venait, par un revire-

ment subit, d'être chargée de tout le pouvoir, à la suite d'une crise de mâan-
colic aiguë, où le Roi « était lui-même en doute de ne pas devenir fou et

finir sa vie violemment ». (s) Elle profita de sa colère pour renforcer l'armée

des Pays-Bas. Elle avait fait passer au I^c des reltres. Elle leva des Suisses

et enrôla en France des gens de pied et de cheval. Elle mit à leur tête le jeune

duc de Montpensier, François de Bourbon, à qui elle envoya la solde des

(1) R»lMiiomé*DmM*»mtOtmHUl,tpp.,Lêllru,i. VIII. p. 397. — CI. Coa«Utgk>b I>«0'.

Unitmé dd ttfito ai PortogaBo «ila Coron» éi Cssti^tm, 1644, liv. IX, p. aiytj^
(2) ns'«a vantedansuMreUtioQdontiiaatqaMtioadiiasaiMlenred* VUl«n>7àH«nrt III,

13 Mptanbre 158a, iMÊtn, t. VIII, p. 40J.

(3) Dès !• a8 août. l'acaot flonaUa A Paris» Boiloi. urmit qo* U flotta d* Stroui «t d*
BriMac avait été battue par iaa R^nagnoh, La noovaUa certaine da désastra, car d«t bntita

contraire* circulaient, arriva à Saiat-Maor où était U Rataa méw la tl wptamhra 1380 (l4«r«,

t. VIII. p. 403). UMbUo«rapbi«deraiIair«daa Acocw dasa Umm 4» CtAmm», t. VIII,

iotrod. p. IX.

ii) LfUin, t. VIII, p. 6t, nota a.

(3) Aibertani aa (raadHhK, d'apria OD avirtÉwait d* Cavnaaa, un kiaotouan uvs tntvUi-

cent, qui avait été la nMaobi da Owida da Lorraloa al qui k tut da Calbartoa da Médidi^

Ntttetattomt éipltmaHfum, L IV, p. 443, 13 ioilkt tsta.
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Suisses (i). EUe lui avança 3 000 écus pour les vivres de l'année sur les

50.000 qu'elle cherchait à se procurer, «par ein(«unt soubz l'oblif^ation

particulliere d'uicuns des pnncipaulx du Conseil du Roy > (2).

Pour prévenir un revvenient du Roi. elle sappUait Montpensier de débar-

lasKT au plus tôt le royaume de ces gens de guerre, dont les piUeries et les

oppressions disaient « horreur à en ouyr parler » (3) et de les conduire droit

à son fih le duc d'Anjou, qui en avait « bon besouing poor estre (étant)

leul > (4)- Qu'il forçât « toutes les dyficultés » et passât inunédiatement en

Flandres « en sorte que après tant de maulx et dommaige que en a souffert

le peuple, elle (cette armée) puisse enfin rendre quelque utile service à

mondkt fils » (5). Henri III écrivit expressément au sieur de Crèvecceur. son

heutoiant génial en Picardie, de faciliter le ravitaillcm«»it de ces troupes.

Elle commanda elle-même au sieur de Puygaillard de les côtoyer avec les

ctMnpagnies d'ordonnance jusque « sur ' ' re de France » (6). D'après

le duc de Parme qui exagérait, probal à dessein, de moitié, cette

armée de secours aurait monté à 22 000 fantassins et 5 000 chevaux (7). Le

maréchal de Biron. qui pas ait pour le meilleur homme de guerre de France,

do-ait la commander en chef : il l'avait devancée aux Pays-Bas.

Les sujets du duc d'Anjou, dont beaucoup étaient des calvinistes ardents,

lui «1 voulaient d'être Français, catholique et impuissant. Il pouvait leur

reprocher avec autant de raison de lui laisser presque toute la charge de les

défendre et de l'en récompenser par une hargneuse méfiance. Il n'obtenait

pa.- des États généraux \es subsides nécessaires à l'entretien de sa maison
il n'avait nulle autorité dans les villes. De Fiance, dit-on, lui vint le conseil

de s'emparer des places fortes do pays pour parkr en maître à ces bourgeois

indociles. Les troupes françaises campaient devant Anvers, où les magis-

trats, se défiant de la soldatesque, ne laissaient entrer que le duc d'Anjou

et ses gentilshommes. Un jour qu'il en sortait, sous p étexte d'une revue

à passer, des scrfdats postés tout exprès aux abords de la porte su prirent

le corps de garde avant qu'il eftt le temps de relever le pont-levis. Le reste

de l'armée accourut et, pénétrant dans la ville dont eUe se croyait déjà mat-

tresse, se dispersa pour piUer. Ifab ks Anvcrsois tendirent des chaînes, bar-

rèrent les rues et, de derrière les barricades ou du haut des maisons, frap-

perait ou Msommèrent les agresseurs, dont un p :tit nombre échappa ou fut

fait prisonnier (17 janvier 1583). Dans toutes les villes des Pays-Bas où il

y avait une force française, le même coup de main fut tenté, mais il échoua

partout, sauf à Dunkerque, Termonde et Dixmude.
La Saint-Antenne d'Anvers, le plusmémorable de cesguets-apens, souleva

(t) is octobM isSa. UUrm, VIII p. 67.

r» 29 octota*. ikid^ p. 68.

(3> )o «•ptambic. tbÎLt p. Sa. ^

(4) 13 octobr». p. ft7.

(S, Js> octob«i p. 69.

ifit )t octobra, p. 69.

(T, KtKTjrx dm LMtcohov*. t. Vi. p. 357, aote x et >t» j.
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. I- > villes fermèrent leurs portes à ce prince félon. Cathe-

rin' il- avoua k fait « dont nous (le Roy et elle) n'avons jamais rien entendu

qu'.ii)iis le malheur advenu » (i). Mais ce n'est pas une preuve qu'elle l'ait

ignoré ou môme qu'elle ne l'ait pas suggéré. L'idée de s'emparer de nombre

d.' vilk-s des Pay-s-Bas s'accorde bien avec son projet d'échange. L'impor-

tant pour elle, ce n'était pas de vaincre le duc de Parme, mais de se procurer

assez de gages pour imposer à Philippe II sa solution matrimoniale.

Bellièvre, le diplomate insinuant, fut envoyé aux Pays-Bas pour réparer

le mal. 11 parvint à conclure avec les États un accord qui laissait Dunkerquc

au Duc, lui rendait les soldats faits prisonniers dans Anvers, mais l'obUgeait

h r les villes qu'il occupait et à licencier la plus grande partie de son

:i ,; > mars 1583) (2). Le Duc, sans argent comme toujours, quitta Dun-

kerquc, qui se rendit aux Espagnols sans coup férir (15 juin 1583) inmiédia-

ttinont après son départ. Un agent étranger, qui le vit passer à Abbcvillc

k 4 juillet, le dépeint «fort débile et comme apoplisé (frappé d'apoplexie)

tellement qu'à grand'peine il chemine » (3). La Reine-mère alla le trouver à

Chaulncs (11 juillet) et tenta de le ramener auprès du Roi son frère (4).

Il promit, mais ne tint pas sa parole. Le Roi signifia sa volonté. Il ne souffri-

rait plus de nouvelles levées, qui foulaient le peuple, ni de nouvelles agres-

sions aux Pays-Bas, qui risquaient de provoquer les représailles du loid'Es-

pagne. « Je l'ay faict exhorter, disait-il de son frère le 22 juillet, de se retirer

de ses entreprises, cause de la ruine de la France.... qu'il se range près de

moi pour y tenir le lieu qui luy apparti» '" • f vivre en paix nv. • l. . voi-

sins» (5).

Catherine ne pouvait passer outre, mais elle ne désespérait pa-> de uus-ir

en Portugal. Inunédiatement après la nouvelle du désastre des Açures,

ell'.' avait recommencé à armer. Elle eut l'idée singuUère de confier à Brissac,

qui n'avait été ni heureux ni héroïque, le comn ' elle

flotte, mais Henri III réclama pour son favori, J , .
ncc,

le droit de choisir le chef d'escadre. « Brissac n'a ni gaigné la bataille,

l>orté tele marque sur luy qu'à son ocasyon il fail! " ivit) déso-

i autruy pour l'onorer», et il concluait ;« Ou il faust » i les per-

soiu.rs en honneur ou il ne s'en faust poinct servir. La Keyne sera

I ;lx et plus dilijammant servie». (6) Elle n'a\'ait qu'à ob^ et à con-

r Joyeuse. Le Roi, ayant bien marqué qu'il était le mattie, la laissa

continuer ses préparatifs. Mais il ne fut pas d'avis d'envoyer une année

nnv:i' ri r -]•< si grants » que l'Amiral, « car se seroyt nous déclarer de

(i) Lettre k Djkottf «mbastadeor de Fnuic« ea Danomarb, ao lèvskr» t VUl, p. 90;
à MauVUdère, 8 mars, t. VIII. p. 91.

(a> Do Moot, Corpt iipUmuUtqtu^ t. V, p. 4^.
(3) Kervyn d« Lctt«Dbove, t. VI, p. 4is.

(4) lt>uL, t. VI. p. 469.

(3) '^. p. 46S.

(6) Oac^ra 1583. Lttkfi, t. > iii, app. p 407.
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tout, se (c«) que mes affaires ne portent pas » (i). On désigna Aynsar d«

Chastes, un commandeur de r<»dj« de Malte.pour diriger l'expédition. Elle

le remua fort. EUe pria M. de Danxay, ambassadeur de France en Danemark,

de s'informer si et i quel prix il pourrait lui procurer, là ou ailleurs, en

Suède, ou à Lubeck et à HanU>oarg et autm villes de cet quartiers-U. « une

vingtaine de grandz vataseanx, le qoart du port de XVII cens tonneaulx,

autre quart de VIII cent et VI cens tonaeaqlx, eqoippex et artillez et s'il

s'en trouvoit qui Jeuseent en façon de roberges et gallions pour servir à

vttUe et à nune, ce seroit nng grand {Saisir » (2). Elle sollicita les bons

offices de M. de La Gardie, « bon et naturel gentilhomme françoys t, qui

avait pris du service dans les armées du roi de Suède et qui fut i'ancètre ca

ce pays du Nord d'une illustre famille (3). Elle s'occupa de faire payer

Danzay de son traitement, qui était fort en retard, afin de stimuler son

zèle (4). EUe avait hâte de recevoir une réponse. Comme elle était sans

argent, elle fit demander au roi de Suède de lui céder « quelques ungs de ses

grands \'aisaeaolx » en ccnnpensation de l'embargo qu'il avait mis sur les

marchands français (5).

Elle fit partir Aymar de Chastes avec 2 500 soldats pour secourir Terceire.

Et ce qui prouve bien que l'intervention en Portugal n'est pour elle qu'un

moyen de pression, c'est qu'elle répond à de nouvelles plaintes de Tassis,

comme elle a répondu aux premières, qu'elle est prête à « postposer » son

« Intérest privé > « au repoz de la Crestienté ». L'ambassadeur ayant laissé

entendis « que son maistre seroit très aise d'entrer en des traités pour tirer

des Pab-Bas mon dict fils, par le molen duquel (desquels) l'on pourroit après

convenir de tout ce qui estoit controvcrssé entre nous », elle lui fit observe

écrit-elle à Longlée, résident de France à Madrid, que « si son dict maistre

avait en\'ye d'en passer plus avant, il vous en pouvoit déclarer son inten-

tion ». Elle terminait sa lettre en recommandant à Longlée d'aller visiter

de sa part le plus souvent qu'il pourrait les infantes ses petites-filles (6).

Ce n'était pas sans motif. Mais elle aurait voulu que le roi d'Espagne prit

l'initiative de ce mariage pour n'avoir pas, comme la première fois, l'ennui

d'un refus. Et puis, elle craignait si die s'avançait trop de provoquer gra-

tuitement ks inquiétudes des huguenots et de la reine d'Angleterre.

La reculade du duc d'Anjou, les succès des Espagnols, qui en pen de temps

s'étaient emptarés de dix ou douze boimes et grandes villes, tenaient en alar-

me k monde protestant Le bruit courait que le Duc, qui était sans aigent

et déseq>éré, avait ccmclu un accord avec Parme. Catherine rassura Elisa-

beth, qui, malgré l'engagement signé par Henri III (7) de la défendre contre

(t) Haori III à VUleror. Uttro i* Cmttunnê, t. VIII. p. 63, ooL a. note x.

(a) 13 Bovtmbcv tjSa, Lttttn, t. VI II, p. jx.

(3) lUd^ p. Ta.

U) IM^ p. 73.

(5) 13 nui 1SS3, Lêtkn, t. VIII, p. 103.

(6) 23 nul 1383, C«th«riiM> i M. de LaocMe. qoi avait remplacé Saint-Goturd A Madrid
vmt le titre da réaideat, t. VIII, p. 104.

^ Le 7 «epteinliw I5«a, LtOm, t. VIII, app, p. 409.

MasUjol. Cath. da Médidi. (353) ^
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tous ses ennemis et de ne traiter que de son consentement, affectait d'être

in< * Ile reparla du mariage, dont elle ne voulait pas encore désespérer,

lut die, l'assurant qu'elle n'avait jamais autant désiré le succès des

entreprises de son fils que « le contentement de voir un général repos en toute

la Chresticnté par le moyen » de ce mariage. « Je vous supplie croire que vous

n'aurez jamais une meilleure sœur et anûe ni qui désire plus vous voir conten-

tement en l'amjrtié du Roy mon û\z, comme je vous puis asseorer de l'avoir,

ni qui s'emploie de meilleur coeur à y faire tous les offices.... en quoy [je]

n'auray grande peine pour le voir si résolu de vous aymcr » (i).

EUv chargeait l'amba^^sadeur de dire à la Reine qu'il n'y avait « nulle

apparence » « que soyons d'accord avec lui (le duc d'Anjou) pour pacilfier

avec le royd'Espalgnc au préjudice d'elle i. Le Roi, son fils. « ne demandeque

la paix et repos en son royaume et avec ses voisins t (2).

Eli.sj'.bcthp.-ofita de l'occasion pour donner congé à son fiancé. Son ambas-

sadeur, le sieur de Cobham, alla dire à la Reine-mère qu'il souhaitait que le

mariage dont il était question — avec l'infante — réussit. Sur cela elle lui

répondit qu'il ne parlait donc plus de celui de la Reine et de son fils. Il ré-

pondit « franchement et honnestcmcnt », raconte Catherine, que le Roi

n'ayant point d'héritier, il fallait au duc d'Anjou une femme plus jeune que

sa souveraine « qui cstoit trop âgée pour avoir cnfans. Et je luy ay sur cda

respondu, selon la vérité, que quand bien il ne s'en espereroit des enfans

que pourtant ne laisserions nous pas de souhaiter ledict mariage, et. quoi-

qu'il se feist pour le mariage de mondict filz. que ce ne seroit jamais sans sa

bonne grâce et contentement » (3).

Le même jour (9 août), elle écrivait à Longléede dire au Roi catholique le

désir qu'elle avait qu'il lui plût de donner une des infantes ses filles,ses petites-

filles à elle, en mariage au duc d'Anjou et parmême moyen accorder tous leurs

différends, et donner repos à la Chr(^tienté. Elle demandait une réponse dans

les six semaines (4). S'il lui tardait tant d'être fixée sur les intentions de la

cour de Madrid, c'est que les affaires des Paj-s-Bas risquaient d'avoir leur

répercussion dans le royaume. On avait dit au Roi et à sa mère qu'immédia-

tement après l'attentat d'Anvers, le prince d'Orange avait expédié U sieur

de Laval au roi de Navarre et aux hugucnotsdu Languedoc, « leur donnant

avis de prendre garde à eux et mesmc reprendre les armes pour se réunir

et courre dorénavant une mesme fortune » (5). Ses eflbrts pour réconcili«T

le duc d'Anjou avec les f.tats généraux n'avaient pas rassuré la Retnc-

mère; clic s'inquiétait desonmariageavecLoaisedcCoUgny.fiUede l'Amiral

et veuve d'une autre victime de la Saint-Barthélémy, Téligny. Ce mariage

« pourchassé depuis l'accident d'Envers » et qui fut ccmtracté le xa avril

1583, c'était, pensait Catherine, « pour avoir toujoursdavantaige d'apoyavec

(i) aA )uil]«t isSs. LéOft», t. Vlll, p. 1(6.

(3) tMIrn, VIII, p. lis. 33 iuillH, I M. de Uaavtt'Mr».

(3) Itnd., p. tao, ]) août, 4 MauviaMèrr.

(4) 9 «oût M^S. A Lcmifiàf, t^Mm, t. Vlll, p. 119.

(5) VUteoy aa aaf«cta! <k Matignoa, t** f«vri«, Lutnêt VIII, p. «s. note t.
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ccubc de la religion prétendue refforméc d« ce ro3raaline et le» maisons

qui s'en seront rendues prindpaulx chefz, mais Je crains, ajoutait-elle, que

ce soit plus *•" Jn»-.«t;.^r> ,î« troubler le repos qœ non pas de l'entre-

tenir» (i).

Aussi lui fAisait*tdk' iliro par BeUièvre « que ion bien, seoreté et oonaer-

N-ation principalle. ensanble ceUe des Estats generaulx desdicts Pab-Bas

dépendra tonsfoors du repos qui sera maintenu en la France... »etque« quand

U adviendra que les mainê» et pratkqoes de œulx qui le veoUent rompre

seront » fortes qu'eiks poorroot eflectoer an dedans, nulz n'en recevront

l^us grand dommaige que ks dicts Pais-Bas > (2)

.

Les protestants du Languedoc, toujours intraitables, refusaient de res-

tituer la place forte de Lond. Châtillon recrutait des soldats pour le duc

d'Anjou (3). Le Roi obligea sa mère à mander le gouverneur du Languedoc

à la Cour. Elle l'assurait qu'il serait reçu honorablement et lui faisait toutes

«cnrtes de promesses. D répandit qu'il y serait venu sous sa parole, si elle

avait été dans le même degré d'autorité qu'autrefois, mais qu'il savait bien

le contraire. Elle montra, non sans intention, la lettre à son fils, qui se mit

en une colère extraordinaire (4). f Les afiaires du Languedoc, écrivait Ville-

roy le 3 avril (5), se brouillent tous les jours davantage.... » En cette province,

« les choses s'échauffent bien fort ». ajoutait Catherine le lendemain et «mon

cousin le duc de Montmorency est prest à y reprendre les armes » (6). Mais

celui-ci se serait bien gardé de fournir à Henri III un prétexte pour aban-

donner le duc d'Anjou. Le roi de Navarre était si préoccupé de l'affaire des

Pays-Bas qu'il faisait dire au prince d'Orange que « si les Estats peuvent

faire trouver bon à Moosei^eur (le duc d'Anjou) que le Roy de Navarre

pour {dus grande assenranoe leur soit donné pour régent et lieutenant géné-

ral, il acceptera volontiers ceste charge pour le xèle et affection qu'il a à leur

conservation et défense » (7).

Lesévénements d'Allemagne expliquent peut-être ce « zèle ». L'archevêque-

électeur de Cologne, Gebhard de Truchsess, ayant embrassé leluthéranisme

et rendu public son mariage avec la comtesse Agnès de Mansfeld, son abju-

ration enlevait dans le CoÛ^ électoral la majorité aux catholiques et per-

mettait aux protestants, le cas échéant, de disposer de la couronne impé-

riale. C'était une éventualité d'une importance incalculable. L'Allemagne

catholique armait pour déposer l'Archevêque et prévenir l'avènement d'un

empereur hérétique. Le roi de Navarre, à son tour, délibérait d'oavoyer

Scgtir-Parcîaillan à la reine Elisabeth (juillet 1583) pour lui proposer la for-

(t) 3» uun 1)33. Catherine A BelUèrre, Utirm, t. VIII. p. 96.

(a) A BOMyrn, 4 avril, t. \1II. p. 97.

(31 Catberine ao due de Urmtmortacf, 19 )uivl«r 1383. t. VIII. p. 83.

(4 ?o m«r» 1383. Sifoatitom étpicmgtiptm, t. IV, p. 461

.

(j , l^ura, i. VIII. p. 97, nota.

(6; Ibid., p. 97.

(7) lastractioo d« 14 ihntm «a tUm CahMrt, Gimb n» t^iuicro, .imnim m mmumoi»
4$ A iMM, i>* «iria^ t. Vlli, p. S67.
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mation d'une Ligue protestante contre les princes papistes (i). Mais il

différait le départ de son ambassadeur quand un éclat de colère d'Henri III

faillit provoquer cette guerre civile que la Reine-mère s'efforçait de conjurer.

Blarguerite avaiten 1582, quand elle reparut à laCourdc Friuicc, vingt-neuf

ans. C'était un milieu dangereux pour une femme de cet âge,aimable et belle

et qui revenait de Gasoc^e avec un grand appétit de plaisirs. Aussi a-t-elle

arrêté prudemment ses Mémoires à cette date, comme si elle eût craint d'a-

voir trop à dire pour sa justification. Pourtant, elle exodle dans le récit dc-

sa vie antérieure à dissimuler qu'elle fut une des grandes amoureuses du
temps. Elle réduit à un jeu de conversation ou à un pur conomeroe de senti-

ment les liaisons dont elle fut soupçonnée. Elle raconte avec un air de vierge

innocente combien sa mère l'étonna, quand, pensant à la démaner quelques

jours après la Saint-Bartbélemy, elle lui demanda si le roi de Navarre son

mari « estoit homme ». « Je la suppliay, dit-elle, de croire que je ne me co-

gnoissois pasen ce qu'elleme demandoit (aussi pouvois-je dire lors à la vérité

comme cette Romaine à qui son mari se courrouçant de ce qu'elle ne l'avoit

adverty qu'il avoit l'haleine mauvaise, luy répondit qu'elle croyoit que tous

les hommes l'eussent semblable, ne s'étant jamais approchée d'auhre

homme que de luy) > (2). Elle aimerait à laisser croire qu'elle n'eut d'autres

aspirations que les plus nobles et d'autres passions que les intellectuelles.

Peut-être sa première éducation avait-elle été assez négligée. Ce fut dans

sa demi-captivité du Louvre en 1576 qu'elle commença, dit-elle, à prendre

goût à la lecture, où elle trouva, on peut la croire, soulagement à ses peines,

et, si elle n'anticipe pas, « acheminement à la dévotion ». Après l'élan

d'enthousiasme de la Pléiade, l'esprit se repliait curieusement sur lui-même

et s'interrogeait et s'étudiait. A la différence de Charles IX qui se piquait

d'être poète, Henri III était plutôt porté vers la philosophie, l'histoire et

les sciences. Il faisait débattre devant lui, dans l'Académie de musique et de

poésie que son prédécesseur avait fondée, des sujets de philosophie morale :

Des p>assions de l'âme et quelle est la plus véhémente;—de la joie et de la

tristesse ;
— de l'ire ;— de l'amDition. Ma rgueritc s'adonna aux mêmes^)écti*

lations, «lisant en ce beau li\Te universel de la nature », et, des merveilks

qu'elle y découvrait, remontant au Créateur, car « toute amc bien née fcu-

sant de cette congnoissance une eschcUe, de laquelle Dieu est le detnior et

le plus hault eschclon, ravie, se dresse à l'adoration de cette merveOfeose

lumière et splendeur de cette incompréhensible essence, et, faisant un cercle

parlaict, ne se plaist plus à autre chose qu'à suivre ceste chaisoe d'Homère,

cette agréable encyclopédie, qui, partant de Dieu mesme, retotnne à Dieu

mcsme, principe et fin de toutes choses > (3). Elle s'élève à l'idée pccmière

sur les ailes de Platon.

(I) Ilutnietkxi du 6 jmltot, M4$Hctm m Conttp. iê Du Plmtéi-Monm* ^**^ «*M» i> U.

(a) Méwtotrn 4â UfgustU* 4» KaJow, M. GMtMrd, p. sS.

(5) lUi,, p. it.
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Mais elie était femme, et malgré sa haute culture. eOe fut toute sa vie

l'tMjIuvc de ses inclinations. EUe aimait et haïssait de toute son &me. Elle se

résignait bien dans certaines occasiom à dissimuler ses antipathies, mais

s'avouait impuissante à changer son cœur «hault et^i^ein de franchise»

ou « à le faire abaiseer, puisqu'il n'y a rien que Dieu et le Ciel, disait-elle*

qui le puissent amollir et le rendre tendre en le refaisant ou le refondant » (i).

Aussi, quand elle revint à la Cour en 1582, et y trouva plusieurs personnes

— les d'Epcrnon, les Joyeuse — t esJevées en des grandeurs qu'elle n'avoit

veu ny pensé ». elle ne cacha pas son mépris pour ces parvoius de la faveur

royale, « tant die avoit le courage grand 1 Hélas 1 trop grand certes, s'il

en fust onq*. ajoute Brantôme, son grand amoureux platonique, mais

pourtant cause de tout son malheur » (2). Henri III s'attendait à plus de

complaisance : il fit pour l'attirer à lui beaucoup d'avances qu'elle enregis-

trait sans gratitude conune autant d'hommages dus à son mâite, ou qu'elle

suspectait conune la couverture de mauvais desseins. Elle restait ferme dans

s«>n affection, on poorrait dire presque son adoration pour le duc d'Anjou,

t • frère détesté. Pendant les six mois qu'il avait passés dans le Midi, dans le

voisinage de la Cour de Navarre, à l'occasion de la paix de Fleix (novembre

1580-avril 1581), Mai^erite s'était éprise de son grand écuyer, le beau

Harlay de Champvallon, qu'elle revit à la Cour de France. Le bruit courut

qu'il lui était survenu même accident qu'à Fosseuse. Fait plus grave,

la Reine-mèie elle-même la soupçonnait d'avoir voulu, après lê& promesses

de Chaulnes, « destoumer s'il est possible » le duc d'Anjou < de la bonne vo-

lurté qu'il monstre avoir de se conformer aux intentions du Roy, monsieur

mon fik, et luy faire prendre quelque mauvaise résolution » (3).

L'intrigue, sans l'inconduite, c'était assez pour Henri III. Mais il pré-

texta l'inconduite. Avant de rentrer lui-même à Paris, il lui fit signifier d'en

sortir et de rejoindre son mari. Puis il lança derrière elle une troupe a'ar-

cht-rs et le capitaine de ses gardes, Larchant, qui la rejoignirent près de Palai-

seau, l'obligèrent à se démasquer et visitèrent sa litière, comme s'ils y cher-

chaient quelqu'un. D'autres soldats arrêtèrent en route Mme de Duras et la

demoisdle de Béthune et quelques autres personnes de sa suite. Le Roi se fit

amener ces prisonnières à l'abbaye de Ferrières près de Montargis et les

interrogea lui-même « sur les déportements de ladite reine de Navarre sa

soeur, mesme sur l'enfant qu'il estoit bruit qu'elle avoit faict depuis sa

venue à la Cour » (4). Il ne découvrit rien de certain, mais il donna l'ordre à
Marguerite de continuer sa route vers le Midi.

Catherine était certes innocente de cet esclandre, si contraire à son

humenr et si préjudiciable à sa fille. La lettre qu'elle écrivit ce jour même

(t) Brantûoïc, t. VIII. p. 6s.

(3) Ibtd^ t. VIII. p. 6x.

(3) A BeUkHnc. 31 iaUlet 1383. £«Mr«. t VIII, p. tt6.

(4 L'EttoUe, t. 11, p. t3i.— Ci soroct épisode. C>«Ba«iienauit de Pucbeaw,U Renvm r^
Htnn tu dé Mftturiu dé F^ioM, Bcwe de» qattMom hMorkiw*. i«octobc« ^901, et Aimand
Guiuer, Um uétndaii pnmeiér 0m zn* sticU. RertM do xvi* •tède, t. 1, 19x3.
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(8 août) ât M. de Matignon (i), lieutenant général du roi en Gnytoine. n'en

dit rien, et ce silence est significatif. Elle prévoyait, comme il arriva, que le

roi de Navarre refuserait de recevoir une femme si publiquement difiamée.

Mai.s elle n'osait contrecarrer Henri III. Elle lui fit demander par l'évêqae de

Langrcs, Charles de Perosse d'Escars, de renvoyer à leurs fomilles les dames

de Bctbune et de Duras, qu'il avait retenues, et après cette tentative d'inter-

vention, que le Roi trouva • mauvaise ». elle estima prudent « de remectre

les choses au jugement et discrétion » de son fils, « puisqu'elles sont passées

si avant » (2). Le roi de France, traitant son beau-frère en sujet, prétendait

l'obliger à reprendre sa soeur sans \-ouloir s'excuser de son insulte, et le roi

de Navarre le menaçait de répudier Marguerite s'il ne déclarait pas publi-

quement l'innocence de l'insultée. La négociation fut longue, difficile,

comme on le devine, et quelque peu ravalée de questions d'argent et

de places de sûreté.

JLa Reine-mère la suivait de très près ; malade de la fièvre, elle avait fait

partir pour le Midi le diplomate selon son cœur, l'homme fin et insinuant

qu'elle employait dans les affaires déhcates, Bellièvre. Elle n'avait pas un

mot de blâme pour son fils. « Vous congnoissez, écrivait -elle au négociateur,

son naturel qui est si franc et libre qu'il ne peult di^irauUerkmesconten-

tement qu'il reçoipt » (3). Elle ne se plaignait que de la mau\'aise volonté

du roi de Navarre, craignant que la guerre ne s'ensuivit «à laruynedecepau-

vrc royaume menacé de toutes partz et à l'infamye trop grande de toute nos-

tre maison » (4). Elle se réjouit d'apprendre qu'il consentait, moyennant

le retrait de quelques garnisons royales, à passer sur l'humiliation de sa

femme.

Ses lettres montient avec quelle impatience elle attendait la réunion

des deux époux. Elle était alors convalescente; quand elle sut qu'ils s'étaient

enfin rejoints à Port-Sainte-Marie, le 13 avril, elle écrivit à l'heureux

courtier de cette réconciliation, qu'après Dieu il lui avait « rendeu la santé

de avoyr par vostre preudense et bonne condujrte hachevé une si bonne

hcuvre et sy juportente pour tout nostre meyson et honneur, d'avoir rem)**

ma fille avecques son mary » (5).

Marguerite avait tant de raisons de se féliciter d'être sortie de « la km-

gueur » de ses 4 annuis > (6) qu'elle informa aussitôt sa mère de « l'honneur

et bonne chère » qu'elle a reçus « du roy », son « mari » et son « ami ». Mais

son contentement dura peu. Henri de Navarre ne l'avait reprise que par

intérêt, et peut-être le lui fit-il sentir dès le premier jour, s'il fallait en croire

Michel de La Huguerye, un diplomate marron, alors an service des princes

protestants d'Allemagne, et le plus imaginatif, pourne pas dire |ns, destakno^

(I) UUnt, L Vfll, p. 117 •! ttS, oot».

(a) Lettn du ai aoAt 1383 à B«llièvr«, UUm, t. VIU, p. ia«.

13) ai Janvier 1384, Ut^M, t VllI, p. 171.

(4) aS janvlef 13S4. iM., t. VIII, p. 17a.

(5) as «viil 1384. *M., i. VIII, p. 180.

(6) Ikii^ t VIII, p. 416 «t p. I83 0. 3
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rialL tes. f Je ne vty jamais [ao repas du soir], dit -il de ICarguerite, vi>.i^c

plus Uvé de tenues ny 3WQX plus rougis de pleurs » (i).

Catherine priait Dieu — ce qui prouve la nécessité d'une interventioA

puissante — que sa fiUe < poysae danetirer tonyieinent » avec son mari

et « y vi\Te en femme de bien et dlioimear et en prynsès (princesse) dont

méryte ses coodysions d'estre pcrar le lyeu dont siy\ è naye • (a). EUe adres-

sait à Bdlièvre quelques conseils dont il devait recoaûnander l'observation

à la rtàoê de Navarre. C'est la contre-partie de la mcttale au roi de Navarre

et comme le résumé de l'expérience de la vieille Reine (3). II importait

surtout c aux prynsesses qui sont jeunes et qui panset (pensent) aystre

bdks» — phis belles peut-être qu'elles ne sont — de s'oitourer «de jans

d'b(»meur hommes et femmes », car « anltxe (outre) que nostre vye nous

layst honneur au (ou) deshonneur, la compagnye que avons à nous (autour

de nous, à notre service) y sert beaucoup ». Que Marguerite n'objecte pas que

sa mère aétémoins difficile end'autres temps, par exemple à l'yard de Mme
de Vakntinob et de Mme d'Etampes. C'est que François I*, son beau-

père, et Henri II, son mari, étaient ses rois, et qu'elle était tenue à l'obéis-

sance. Mais bien qu'elle fût soumise à leurs volontés, ils ne lui demandèrent

famais et elle ne fit jamais chose contre son « hoimeur > et sa « réputatyon >.

Sur ce point, elle s'estimait irréprochable, et elle n'aurait point à sa mort

à « en demander pardon à Dieu > ni à craindre que sa < mémoire en soujrt

(soit) moyns à louer ». EUe ajoute, ce qui ouvre un jour curieux sur ses

sentiments de parvenue, que si elle avait été fille de roi, elle n'eût pas enduré

de son mari le partage.

Depuis son veuvage, l'intérêt de ses enfents l'avait forcée d'accepter

tous les services et de n'ofiCenser personne ; et d'ailleurs à la façon dont elle

avait vécu jusque-là elle pouvait sans risques pour sa réputation « parler

et aler et anter (hanter) tout le monde ». Quand sa fille aurait son âge, elle

pourrait faire de même « sans hofanse (ofiense) ni de Dyeu ni scandale du

m(m<k ». n n'y avait d'excuses à de certaines complaisances que l'igno-

rance ou quand les favorites «sont fammes sur quy l'on n'a puysacce».

Mais Marguerite était fille de roi. et « ayant espousé un prynse [qui]

encore qui (bien qu'il) s'apèle roy. l'on set byen qui le (qu'U la) respecte

tent, qu'cle faist ce qu'ele veult ».

Elle ne devait donc plus comme autrefois « feyr (faire) cas de celés à qui

yl (le roi de Navarre) feyra l'amour 1. Si son mari n'avait pas
d
'affection pour

dk. c'est qu'elle ne montrait aucune humeur de ses infidélités. Il en a con-

clu qu'elle ne l'aimait pas. et même qu'elle était bien aise « qu'il ayme autre

chause (chose) afin qu'ele en puyse ùiyre de mesme ». Il faut donc qu'elle

lui obéisse « en cet que la reyson veult et que les fammes de byen doivet

(t) MèmmÊm é» l> Unpmyt X. II. p. jtA.

(a) Es fHMM 4* Mm «C iTlMmiicar. ooauac dto m doit dt le hirc ea éfard «a llea cTofe

•De eA aée.

(l) aa «vtU I5S4. Lmrti. L Vlll, |>. iSo-iS».—Ci. BagneoiUt de PotihWic. Lm t4t4*mtorûU$

dt CmOmmê êê Mééitiê, Rcvv» MÉtwigiM. mHaia i«ooc
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à lor mary en ses aultrcs chauses »: mais qu'en môme temps elle lui fasM

connaître ce « que l'amour qu'elc luy porte et cet que ayl aist ne luy peo-

vest fayre endeurer ». Assurément « yl ne le sarct que trover très bon

et [que 1'] aystymer et aymer d'avantege » (i).

Parmi tous ces tracas, qui influaient sur son humeur et sa santé(2),Catbe>

rine travaillait à dissoudre et à payer l'armée des Pays-Bas. Elle ne garda

que quelques troupes chargées d'assurer la défense de Cambrai. Elle fit dire

au duc d'Anjou qu il ne comptât plus sur ses subsides ; elle donna l'ordre

à Crèvecœur et à Puygaillard, qui l'avaient escorté à l'aller jusqu'àCambrai,

de le protéger au retour, mais sans sortir du royaume (3). Elle fournissait

à l'ambassadeur de France à Madrid des arguments pour décider Philippe II

au mariage : il était à craindre que le Duc ne se rengageât dans les

affaires des Pays-Bas et que le feu ne s'allumât en ces quartiers, plus vio-

lent que jamais ; la querelle de Gehhard de Truchscss attirait dans la ré-

gion du Rhin des reltres des deux religions et menaçait tout le voisinage.

Mais pouvait-elle croire qu'après le désastre des Açores et la débâcle d'An-

vers le roi d'Espagne prendrait peur des velléités de revanche de son fils

et du contre-coup de l'afiaire de Cologne?

Elle espérait avec un peu plus d'apparence que si nous avions « ce bon-

heur » de garder l'Ue de Terceire « que ce nous sera plus de moyen deparve-

nir au bien de la paiz pour toute la chrestienté ». Et comme elle aimait les

complications, elle chargeait l'ambassadeur de dire à la duchesse de Bra-

gance que nous embrasserions ses affaires de même affection que celles

de Don Antoine « que nous n'abandonnerons jamais » (4) (6 septembre 1583).

Or le jour même de cette dépêche à Longléc, survint à Paris la nouvelle

que Terceire s'était rendue le 26 juillet. Ce n'était pas le moment d'irriter

Philippe II, avec qui elle n^ociait, par de nouvelles courses aux Pays-Bas,

Mais il lui était moins que jamais facile de manier le duc d'Anjou, qui était

revenu en France « furieux, mélancholique et malade » (s). II ne se pres-

sait pas de licencier ses troupes. Il refusa de paraître à l'a^emblée de Saint-

Germain (6), une réunion de notables, s'imaginant qn'dle était dirigée

(i) Léttrts, VIII, p. 181. Void la traduction en ortbograpbe moderM da oa damiar

paisaca qui att la ploa difficile :

U laat donc que Marguerita otéJMe à Mm mari < ao ca que la raiaoa vaut at oa qom ka
femmaa de blan doivent à leur oaari en toute autre cboaa », maia qu'an Bilnia tampa aile lui

pa«a connaîtra oa « qoa l'amour qu'alla lui porta at œ qu*cUa aat (ta qualité d*épo«M on de

reine) ne lui pannettcat pas d'endurer ». Ateurémcnt « il na saurait que la troovar tréa bon
et que l'estimer at aimer davantafa ».

(a) Le mMeda \^fQr écrit an Roi CS tapt. 1383) qu'elle a été muUAe et qu'il a dâ la purger

pour la débarrasaar de saa « patik— Méianchollqnea », LtUns, t. VIII, app.p. 4*4-

—

Ct.tbU^

p 445, ""* lettre de Pinart au ni,

(3) A BeUiéTra, st août 1383. LMrm, t. VIII, p. tsé; à Plbrac. cbancdirr du duc d'An}o«,

p. 130-131; à Qttinoé, saeréUira du duc d'Anjon.tVlII, i3i;àBalUèvri^4saptenibre,p. 133:

au chancaliar da Cbevarajr, p. tsa; au oolonal WIscber dn réf^aant nitaâ» wptaibre 138a»

p. 143, à Crévecanir, 6 t^ambra, p. I33*t36-t37*ts8.

(4) A M. deU Motta-Loofléa, 6 aaptaabre 1383. t. VIII, pt 141.

(s) ilémtovts dé S'mmt, 1. 1, p. 91.

(6) Mariéjoi, H%ti«w it Frat%e« é* L*9U»t^ t. VI. 1, p. «33 «qq.
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contre lui (x). Il priait sa mère d'aller le voir à Château-Thierry, promet-

tant en ce cas de ibire ce qu'elle lui cooseiUerait, mais elle ne croj^t pas

beaucoup à cette promesse « Dycu le veulle et que se na souyt à la cotcume

(ce ne soit comme de coutunïe) » (2). Elle le trouva au lit brûlant de fièvre,

consumé par laphtisie qui le tua (3). Elle n'en paraissait ni émue ni inquiète,

ayant d'autres soucis. Il laissait entendre qu'il serait forcé de vendre Cam-
brai aux Espagnols, si le Roi ne lui donnait pas les moyens d'en payer la

garnison.-

Livrer ce boulevard de la frontière française, c'est, écrit-elle à Bdlièvre

un marché «dont le seul bruict apporte et à toutte la France tant de honte

et infamie que je meurs de desplâtsir et d'ennuy quand je y pense » (4).

Cri d'indignation qui émouvrait davantage si l'on était sûr qu'il jaillit de

s<« patriotisme blessé et non pas seulement de la douleur de perdre avec

cette ville tout le prix des sacrifices faits par le Roi et le royaume. Le Duc
s'en prenait à tout le monde de ses malheurs. Lors d'une tentative de meur-

tre contre son mignon. d'Avrilly, il fit mettre à la torture l'assassin, un sol-

dat nûséreux, qui revenait des Iles, et lui arracha par la torture l'aveu

qu'il avait projeté de le tuer lui aussi, à l'instigation de Philippe II.de l'abbé

d'Elbene, serviteur de la Reine-mère, du duc de Guise et de beaucoup d'au-

tres personnages. Catherine repartit pour Château-Thierry et interrogea

elle-même le prisonnier, qui raconta très simplement qu'un inconnu lui avait

offtrt quelque argent pour attenter sur la vie du mignon. A la description

qu'il fit du corrupteur, on crut reconnaître Fer\'aqucs, un favori en disgrâce,

qui voulait se venger d'un rival préféré. Catherine était très « marrie »,

comme elle l'écrivait à Villeroy, qu'il eut couru ce mauvais bmit, et à un

moment en efftt bien inopportun, contre le roi d'Espagne. Elle resta

plusieurs jours pr^ de son fils pour le calmer. On lui avait fait accroire ou

il s'était persuadé que son frère profiterait de ses échecs en Angleterre et

aux Pays-Bas pour le dépouiller « de tous les aventèges et prérogatives qui

ly(lui)ontesté [accordés] parluy (Henri III) et le feuroysonfrère(Charle8lX),

en luy donnent son apanage. Et sela le tormente, dit-elle, plus que chausc

qui souyt (chose qui soit) ». Elle se fit écrire par Villeroy une lettre parti-

cuUcre destinée à rassurer le Duc et à « le remettre du tout au bon train que

je désire pour se conformer aux intentions du Roy... au moings, s'ilz ne se

voient. qu'ilz ayent bonne intelligence ensemble.qui est le seul moyen de leur

bien et [du bien] de ce roiaulme »; car elle craignait toujours que « il feist

encorcsdes follies ». Il lui avait bien promis qu'il ne ferait rien «qui trouble

le ro>*aume ni puyse depkjTe au Roy. mes, disait-elle, [ce] sont paroles » (5).

Alors que tant de gens le poussaient à brouiller, il eût été dangereux de

(t) L« ReiM à MaQvisriire. LtUrm^ t. VIII, p. 17X.

(3) A BdUèYTt, t7 octobre 1583, Jbid^ t. VIII. p. tsi.

(3I A U dochMM d« Nemoan, 4 novembre. IHJ., t. VIII, p. isa.

U) A BeUMrre. ts novembre, Ibtd^ i, VIII. p. 137.

O) t janvkr 1384. tbi4„ i. VIII. p. 169
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le désesp<^er. Les États généraux des Pays-Bas, tremblant pour Ypres, que

les Espagnols assiégeaient, le sollicitaient de nouveau d'intervenir, bien

résolus cette fois à intéresser le roi de France lui-même à les secourir. Le

Duc arriva subitement à Paris {12 février 1584) chez sa mère, qu'il trouva

au lit grelottant de fièvre, et,conduit par elle au Louvre, il se j.'ta aux getumx

dv son frère, le priant de lui pardonner et jurant de l'honorer et le servir

désormais comme son maître et son roi, Henri l'embrassa et l'assara de

toute son affection. « ,„ Ji n'eus jeamés, Privait la Reine-mère à BcUièvre

une plus grande joye depuis la mort du Roy monseigneur (Henri H) et

m'ascun- que si eusiés vcu la façon de tous deux qu'en eusiés pleuré comme
moy de joye • (i).

Après que les deux frères eurent fêté ensemble le carnaval trois jours

durant, François s'en retourna à Château-Thierry. Sa mère l'y suivit et le

trouva fiévreux et harassé des plaisirs de Paris et de la Cour. Elle lui fit

écrire « de très bonne encre t une dépêche à Montmorency pour lui annon-

cer sa réconciliation avec le Roi et une autre à l'un de ses capitaines, Re-

bours, qui pillait le pays, pour lui commander de prendre les ordres du lieu-

tenant général de Picardie, Crèvecœur (2). Henri III laissait entendre à

Duflessys-Momay, alors à Paris et le principal conseiller du roi de Navarre,

qu'il se préparait à faire la guerre aux Espagnols (3) ; et il est possible que

cette espérance ait contribué à décider le chef du parti protestant à reprendre

Marguerite. Les propositions des Etats généraux étaient bien tentantes;

ils offraient au roi de France, « pour l'induire » à les assister, de lui remettre

deux villes a>-ant un libre accès à la France, et en outre, si le Duc venait

à mourir sans enfants légitimes, tous les Pays-Bas pour être et demeurer

«perpétuellement unis et annexés à la Couronne de France aux incsmeA

conditions qu'ils estoyent avec son Alteze » (4).

Le duc d'Anjou était rongé par son mal avec des répits qui donnaient à

sa mère l'illusion d'un retour à la santé. Le 22 mars elle écrivait qu'il se

portait bien, mais qu'il était « débille et ne pourroit [être] aultrement aiant

esté si fort mallade et si bas que l'on l'a veu ». Elle s'étonnait que le Roi n'eût

pas envoyé visiter son frère et croyait qu'il suffirait de l'en faire souvenir (5).

Mais Henri III même averti ne se dérangea pas. Le 18 avril, elle estimait

que si le T>uc « ne fet quelque gran desordre que sa vie est asseurée pour

longtemps >. (6) Le 26 avril il eut un nouveau flux de sang qui faillit

l'emporter (7). Le zo mai, il paraissait guéri (8). Le zo juin, il était mort

(t II nurt 1384, Ultrtt, t. VIII, p. 176

(a) ao man 1384. tbii., t. VIII. p. 177-

(3t IrUTt de Du Plntit Mornay ao roi de Navanv, 9 man ss&t. Miwnmt» «( Ctnmpom-
imnet, t. II. p. 54a-343, 545. 549-

(4> Kervyn de Lettenbove, t. VI, p. i38-3t9.

()) A Viilevoy, aa man, LtUrn. t. VIII, p. 178-179.

• (6 ("avril, i BaUlèvra, l^id, L VIII. p. 180.

(7) A M de FoU. lUé., t VIII. p. 284.

(8) Charles IX. miné ootnme le doc d'Anjou par ta phUste. trompa |aaqa*l la te Wm pr*>

vliioM da aoa aatowag*. La lotir mhna de «a mort, liartHa<^ Mopcanter médaoifl, amiirait
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I^ Rcinc-mère eut certainement du chagrin, mais pas aiBsi grand ni de telle

nature qu'on le souhaiterait. Elle pleurait surtout sur elle, se «voyant privée

de toot • 9» en^ts. elle veut dire en sa langue se« fJ^. t hormis d'un seul

qui me reste, encore qull so>-t. Dieu mcrcy. très sain ». Elle souhaitait pour

dUe et pour le royaume qu'il eût des garçuns. rtr<s4mtant outre son mal

« ancore cetuy-là » qui lourrait survenir. « finisant ccte race », à qui elle

avait tant d'< obligation ».

n ne hd restait plus « grande O)iisolatioo que de voyr ce qui reste du Ri y

monseigneur •— M 'jrgu«ite et Henri— « bien ensemble ». C'était son grand

soud. « Je vous prie dyre à la Royne de Navare ma fille qu'elle ne soit

cause de me augmenter mon affliction et qu'elle veille (veuille) reconestre le

Roy son frère ccmune die dcNt et ne veille fayre chouse qui l'ofcnce. »... (i).

Le duc d'Anjou a\'ait légué à son frère par testament la ville de Cambrai.

Henri III eut peur d'accepter et honte de restituer œtte conquête à Plii-

lip{v II. C'est probablement Catherine qui suggéra une combinaisbo à

l'italienne. Le Roi renoncerait à la succession et elle, <x>nune mère et hén-

tit re du défunt, entrerait en possession. A ce titre et vu « la dévotion >du

clergé et du peuple de Cambrai, envers son fils et la Couronne de France, elle

déclara prendre la « ville et cité de Cambray avec ce qui en dépend et te

duché de Cambfézis, ensemble tous et chacucs les manans et habitans » sous

sa « protection et sauvegarde» (2). Elle laissaiten suspens la question de sou-

veraineté et peut-être par cet expédient pensait-elle empêcher « aukunc

alterati<»i en la paix qui est entre le Roy catbolicque et nous » (3).

Elle battait en retraite, comme toujours, sur un air de bravoure. En cas

d'agression, « la France ne se trouvera poioct tant dcspourveue de moj^ens

qu'elle n'ayt dequoy se d*£fendre et repouls ;r l'injure que l'on luy vouldra

faire » (4). Mais les actes juraient avec les paroles.

Le 2 juillet 1584, elle aN-ait défendu aux députés d<*< Etats gûiéraux

d'avancer plus loin que Rouen, où ils venaient de débarquer (5). Le Q avril

1585, elk leur refusa formellement tout concours (6) et, wvec de vagues

assurances de bosme volonté, elle ks abandonnait à leu: '-ort (7). Son fils

mort, il ne fut plia question que d'échapper aux représailles.

.\ussi bien Catherine n'avait jamais eu l'idée de fonder un empire colo-

à U Reiii»-ii»èf« qm # Sa Majarté M portoit bien tt allait goétir ». Memetrm é» rtmttnittt

Cht90my, éd. Bochon (Panthéoo littéraire), p. 333.

(t) A BeOièTra. it jota 1384. UUrM, t. VIII, p. 190

(31 DéeUratka da m foUIct 1384. Ibid., t. VIII, app., y. 444.

(3) A II de MabM, la teptembre 1384. Ibid., L VIII. {, 219.

(4) thid., t. VIII. p. 219.

(S» IhU,. t. VIII. p. 193.

{6\ IhU^ t. X, p. 470.

(7^ Sa tvnmA» eootr» PMlipp* II se bonu désanoah â vAm vmt mr aympatliia raa*

amure le* dCprtdatioat da funeos oonain «aclab, Drake, dans le» mac et laa eoioDiee espa-

jMleaLettreàCMlwiuie»!*. mhawadwirderraaoeenAmleteP'?, y»j«fa 1386, f VIII. p. tV

et à VUlarojr, 13 matx ijas^ t. VIII, p. 5a. Dam m fatete de poctndts des soaveralos ot des

prineei^ elle avait adoiis œfaii de et sbaple dief d'esoadcs^ hooaear rigni6<r.atif BnoaaW^.

p. 77, •»• *7%
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niai ni même de reculer les limittts du royaiune. Tout son effort tendit à

pourvoir au dehors Tun de tes fils pour Tempècher de «brouiller» contre

Tautre an dedans. L'expédition des Açoret et le projet de descente au

Brésil, comme aussi sa participation à TenvahislBement des Flandres, n*ont

pas eu d'autre objet. Tout au plus peut-on supposer qu'elle a, par vanité

personnelle, détourné vers le Portugal des forces qui eussent trouvé un meil-

leur emploi aux Pays Bas. Mais les conquêtes sur terre et sur mer l'inté-

ressaient par-dessus tout comme un moyen de rétablir ou de maintenir

l'accord entre ses enfants : préoccupation maternelle, qui, si légitime qu'elle

paraisse, exclut l'idée d'une grande politique.

L'annexion dt la ville de Cambrai fut tout le bénéfice— et si vite perdu —
de ce dessein familial. Ces agressions couvertes irritèrent Philippe II plus

qu'une guerre franche. Enfin eDes épuisèrent le rojraumc. Il est d'usage

d'imputer la détresse financière aux prodigalités d'Henri III. Mais il ne

faudrait pas oublier le prix des entreprises continentales et mantimes

pour faire vivre en paix deux frères ennemis.



CHAPITRE XI

LA LIGUE ET LA LOI SALIQUE

DEPUIS k mort sans héritier de François de Valois, duc d'Anjou

(lo juin 1584), la question de la succession au trône était posée.

Le seul ûls survivant de Catherine. Henri III, n'avait pas d'enfant,

ni, semblait-il, aucune chance d'en avoir jamais. Qui régnerait après lui?

La loi salique désignait k roi de Navarre, chef de la maison de Bourbon,

qui, comme celle de Valois, remontait à saint Louis. S'il avait été catho-

lique. SCS droits auraient été, non seulement reconnus, mais acclamés. Il

avait des qualités qui, de tout temps, en ce pays de France, ont été

populaires : la bonne humeur un peu fanfaronne, l'esprit gaillard, la

riposte prompte, et, depuis la prise de Cahors, un renom mérité d'héroïsme.

Même les expériences de son cœur « innombrable » ne lui auraient pas nui.

Mais il était hérétique et relaps. La nation catholique craignait que,

devenu le maître, il n'employât, selon le dogmatisme intransigeant de

l'époque, tous les moyens en son pouvoir contre les ennemis de son

Église. Et même à le supposer tolérant, elle ne jugeait pas qu'il pOt être

roi sans être oint de la sainte ampoule et couronné de la main des

évêques.

Henri III avait à cceur de sauvegarder l'avenir du catholicisme, et d'autre

part il se sentait lié par la loi de succession, en vertu de laquelle il r^;nait.

Quand il sut que la fin de son frère était proche, il envoya un de ses deux

principaux favoris, le duc d'Epcmon, visiter le rf>i de Navarre tt peut-être

l'engago- à se faire catholique. Mais il se garda bien de reconnaître publique-

ment ses droits. Rien ne pressait d'ailleurs. Agé seulement de trente-deux

ans, ne pouvait-il pas e^ércr, même après dix ans de mariage, avoir un

jour des enfants de sa femme? Eln tout cas il attendrait patiemment le coup

de la grâce ou de la pohtique qui déciderait le roi de Navarre à se convertir.

D aimait la paix et la jugeait nécessaire à son royaume. Les expéditions

du duc d'Anjon aux Pays-Bas e* la diversion de Catherine aux Açores

avaient vidé le trésor. Ce n'était pas le moment de recommencer la guerre

contre les protestants, et, pour une inquiétude, de mettre le royaume à feu

ctàsaag.
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Comme si ce n 'était pas assezde ce désaccord avec ses sujets catholiques siir

la question de succtrssion. il continuait à braver l'opinion, entremêlant les

débauches et les pénitence, les excès du carnaval et les retraites pieuses. Il

donnait et dépensait sanscompter.il vivait toujours plus isolé dans le cercle

ff-rmé de V us. Joyeuse, aimable f
"

herchait à plaire à tout k
monde .(11. , dur et violent, avait t. <ur d'orgueil qui n'admet-

tait pas de supériorité et une passion de commandement qui ne souffrait

pas de résistance. Il ne connaissait que son maître et ne ménageait per-

sonne. Il narguait le peuple de Paris, qui lui rendait haine pour mépris. U
contrecarrait l'action de la Reine-mère et minait tant qu'il pouvait son

crédit.

Cependant le parti catholique se préparait à la lutte. Il voulait en finir

le plus tôt possible avec le cauchemar d'une dynastie protestante ; il aiderait

le Roi et ati besoin le forcerait à exclure du trône le Béarnais. Il désignait

pour héritier présomptif le cardinal de Bourbon, onde germain du roi de

Navarre, im vieux barbon de soixante-cinq ans à la tète légère, dont les

droits passaient après ceux de son neveu, mais qui s'était laissé persuader

sans peine que sa religion lui créerait un privilège.

Le véritable chef du parti était le duc de Guise, Henri, brave comme son

père. François, et, comme lui, cher aux gens d'épée et au peuple de Paris. Ses

frèfi-s, le cardinal de Guise et le duc de Ma3^enne, l'un grand seigneur

d'Église et l'autre capitaine heureux, sinon habile ; ses cousins gormains,

les ducs d'Aumale et d'Elbœuf, l'aidaient de leurs charges et de leurs béné-

fices à défendre la cause catholique étroitement liée à celle de leur maison.

Il pouvait compter aussi sur un petit cousin de la branche lorraine

de Vaudemont, le duc de Mercœur, frère de la Reine régnante, nommé par

Henri III gouverneur de Bretagne et marié par lui à la riche héritière des

Martigues-Luxembourg, mais grand catholique,

A la différence des Guise, ces cadets essaimes en France et qui y avaient

fait une si éclatante fortune, le chef de la branche atnée de Loi raine, k duc

i^ant, Charles III, s'étudiait à montrer autant de déférence pour Henri III,

son beau-frère, que de zèle pour le catholicisme. Des quatre filles qu'il avait

tues de son mariage avec Claude de Valois, il avait confié l'^née, Christine,

à Catherine de Médicis, qui l'aimait et l'emmenait partout avec eUe. U se

gardait bien, connaissant la susceptibilité du Roi, de poser son fils, k mar-

quis de Pont-à-Moiisson, en prétendant à la cooxoQiie. U laissait ses bril-

lants s'-conds mener l'attaque c(»itre la loi saJique, eq>érant peat-^re, s'ils

réussissaient à la faire abolir, que son fils, qui était du sang royal de France

] \r s.\ femme, et par lui de la branche atnée de Lorraine, apporattnùt ao

Kui et aux Guise en lutte conune un candidat de condliatkin.

C'était à Nancy (x), sa capitak, mais non, il est vrai, dans k ch&teau

ducal, que s'étaient réunis, quelques mois après la mort du duc d'Anjou

(I) Sur l'tMMBblé* d« Naney, voir Davllié, la Prtumhom éê CkaHm III, dme 4* LMnuiu,
à U CcwrWHH éê Frmmcê, p. 71 «t ptuitm, eh. III.
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(s<pt 15S4V CuiM^-, M '.'. .le baron uc scnecey,

ancien prè»KUm <i« 1- < • '-its de 1576, François de

Roncberolks. sieur d ^ent du cardinal de Bourbon,

et qu'ils avaient résoui tu- turmçr «i- * ~' ^iatfon natmcUe des

loroiss et moyens communs ». Les grai '>^nt même ardeur

pour la déiense de leur foi. Paris n'avait pas > l'appel des

princes. Un bourgeob. Charles Hotman. les curés o. ...«.i-Séverin et de

Saint -Benoit. Prévost et BovKrher, un chancûne de Sotssons. Mathieu de

Launay. s'étaient concertés secrètement avec quelques autres bons catho-

lique», l'avocat Louis Dorléans, un maître des comptes, Acaric. le marchand

Compans, le procureur Crucé, pour barrer la route au prétendant hérétique.

Ces pnaniers adhérents de la Ligue parisienne en recrutèrent d'autres parmi

les suppôts du Parlement, huissiers et clercs, commissaires et sergents, et

dans les milieux besogneux et ardents de la basoche et de l'Université. Les

mariniers et les garçons de rivière (débardeurs), les bouchers et kschar-

entiers, gagnés eux anasî. fourniraient, en cas d'émeute, des hommes de

main. C'était la bourgeoisie moyenne et le peuple qui se mettaient en avant.

Les grandes familles parlementaires étaient trop timorées ou trop loyalistes

pour se risquer hâtivement dans cette aventure.

La Ligue se chercha des appuis au dehors. Les conjurés de Nancy dépu-

tèrent au pape un Jésuite, le P. Cliiude Mathieu, ancien Provincial de France

et supérieur de la maison professe de Paris, pour exposer leur dessein et

solliciter sa bénédiction et protection. Grégoire XIII loua l'intention, mais

s'excusa discrètement d'autoriser l'entreprise si elle se faisait contre la

volonté du Roi (i).

Phili{^ II n'avait pas mêmes scrupules. Le moment lui paraissait venu

de rendre aux Vakis coup pour coup. Jusque-là, il avait souffert sans

riposter toutes les provocations, uniquement attaché à réprimer les révoltes

dans ses £tats, et depuis la mort de D. Sébastien, à s'assurer la couronne

de PortugaL Mais après l'achèvement de l'unité politique de la péninsule,

— ce legs de ses prédécesseurs et la grande oeuvre de son r^e — il avait

les maiitt libres pour ime action énergique au dehors. Son intérêt était

d'accord avec ses rancunes. Souverain des Pays-Bas, dont tme moitié, les

proxinces du Nord, se maintenait en révolte malgré l'assassinat de Guillaume

de Nassau (juillet X5S4) et les succès du duc de Parme, il ne pouvait, sous

peine de perdre le reste, permettre l'avènement en France d'une dynastie

huguenote. Roi catholique enfin, il se sentait tenu d'empêcher ce nouveau

progrès de l'hérésie en Europe.

Le 31 décembre 1584. au ch&teau de JoinvUle, les ducs de Guise et de

Mayenne, tant pour eux qtie pour le cardinal de Guise et les ducs d'Aumale

et d'EIbceuf. le sieur de Msdncvillc et le représentant du roi d'Espagne,

s'engagèrent par traité à exdure du trône les Bourbons hérétiques, à déclarer

le cardinal de Bourbon t successeur de laCoimmne de France », à fonder une

(t) P. FottqMtay, Uiêttér* est JamOM, t. U, p. ijz.
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:ue perpétuelle, offensive et

it a. rvation de la Religion cathujii|ijr .ij .. »««ijv. ;r

l'rxt irjvit ion de toutes héréî.ies en France et V ». PhilipfK- II

pro: a subside annuel de 600000 écus, dont il knut l'avance la

y .iit't' par moitir-s payables en mars et juillet (i).

•• M st;iit (uiv* Il au duc de Mercceur. que son alliance de famille

.1'. il n !!I adiipêcha pas d'y adhérer, et au duc de Nevers, un des

Lm t-Barthélémy, attiré du côté des Guise par le péril de
ai dans l'obéissance d'Henri III par son loyaUsme. et

»iui, at quel parti prendre, alla solliciter à Rome un conseil que le

bUCL' .. .j Grégoire XIII, Sixti-Ouint, un pap<- autoritaire, au-.si mninn
de la rébellion que di riuré^ie, • de lui d^

Lo duc de Lorraine, continuant bon double jeu, ictu^a de si^er le traité

pour ne pas offenser Henri III, mais consentit à avancer aux contractants,

dans les six derniers mois de la première année, les deux tiers du subside

espagnol de la seconde, soit 400 000 écus {2).

Après entente avec la Ligue parisienne, les princes catholiques datèrent

de Péronne, le berceau de la Ligue de 1576, une Déclaration des causes

qui ont meu Monseigneur le Cardinal de Bourbon, et les Pairs, Princes,

î-eigneurs, villes et communautez Catholiques de ce royaume de France,

De s'opposer à ceux qui par tous mo3rcns s'efforcent desubvirtir la Religion

Cv»- '-•— -t l'Estat» (30 mars 1585).

, a ciauidre, disaient-ils, que si la maison r^nai. ^:i at

sajii lignée, « ce que Dieu ne vucille », il n'advînt « en l'es* icût d'un

successeur en l'Estat royal... de grands troubles par toute ... u... stienté et

peut cstre la totale subversion de la Religion Catholique, Apostolique <'t

Romaine en ce rov rès-Chrcstien ». II n'était que temps d'y pourvoir.

«.,.C«!UX nui Txir i publiout; s*- sont tousioiir luonstn z fn-rsécuteurs

de 1 i * (Nava: adé) étai

deM< :. ; ur, « lavorLscz et appuyé/. ». ils faisaie:. . vte» de gciii

de guerre, tant dehors que dedans le royaume» rit cl» villes

et places fortes » qu'ils auraient dû rLinetire «de loagtcni; les mains

du Roy ». Ik pratiquaient les princes protestants d'Allema^c « pour avoir

des forces afin d'opprimer les gens de bien plus à leur aise » et « ren\'erser

>n Catholique ». Ils avait lU .1 la C. ;n nirine des complices. «... D'au-

cun * • '•- ' '•• non et Joyuuse)... s'u^tants glissez en l'amitié du

Ro\ n »« se sontcomme saisb de son authorité pour se

mai: Is ont usurpée, favorisent et prociuent par
tous ...w^v...^ .c.^v; wt.^ .-...^Jicts cbangemens et {rétentions ». Ils « cmt

eu la hardiesse et le pouvoir d'esbigner de la privée conversation de Sa

Majesté non seolemcit les Princes et la Noblesse, mais tout ce qu'il a de plus

(I) thiMâot, Cor^j ii^muiqm$t t. V, i** partie, p 441-44).

(a) DavUJé, p. M.
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proche (c est-À-dirc Citherine). n'y donnant accez qu'à ce qui est d'eux •.

I1& accaparant le gouvvrnemait de l'Etat, dépouillant ceux quim étaieat

investis, ks uns t du tiltre de ktir dignité et les autres du pouvoir de toac-

tioo ». lorçmt les titulaires de certaines charges de les leur c quitter et

remettre... moyennant quelques récompenses de daiiers »et se rendent «par

ce moyen » « matstres des armes par mer et par terre ».

La promesse faite aux Etats généraux de 1576 de réunir tous les sujets

« à une seule religiûQ catholique • n'avait pas été tenue ; le Clergé était

« o(^Mimé de dttâmes et suhvcntioas extraordinaires »; la Noblesse « anulie.

asservie et vifennée»; les villes, les oflAdiers royaux et le menu peuple

«serrez de si prez par la fréquentation (fréquence) de nouvelles impositions,

que l'on appelle inventions, qu'il ne reste plus rien à inventer. sinon le seul

mo>rn d'y donner un bon remède ».

I Pi>ur ces justes causes etconsidérations », le cardinal de Bourbon, pre-

mier Prince du sang.Cardinal de l'Église catholique, apostolique et romaine.

« comme à celuy qui touche de plus près de prendre en sauve-garde et pro-

tection » la religion et la conservation des bons et loyaux serviteurs du

Roi et de l'État, et avec lui plusieurs Princes du sang. Cardinaux et autres

Princes, Pairs. Prélats, Officiers de la Couronne. Gouverneurs de provinces,

principaux Seigneurs. Gentilsliommes, beaucoup de bonnes villes et commu-
nautts et bon nombre de fidèles sujets « faisans la meilleure et plus saine

partie de ce Royaume «avaient «tous juré et sainctement promis de tenir

la main forte et armes » à rétablir l'Église « en sa dignité et en la vraye et

seule Catholique Religion • et la noblesse en ses £ranchises,garantir les droits

des ParlemâOits et des ofiBders, soulager le peuple, employer les deniers

puUics à la défense du royaume, et obtenir la réunion d'États généraux

libres de trob ans &a trois ans < pour le plus tard ».

Les ligueurs protestaient de leur dévouement au Roi, promettant de

poser les armes aussitôt qu'il aurait fait cesser «le péril qui menasse la

ruine du service de Dieu et de tant de gens de bien ». Ils sollicitaient les

bons offices de Catherine auprès de son fils : « ...Supplions tous ensemble

très humblement la Royne mère du Roy nostre très honorée dame (sans la

sagesse et prudence de laquelle leRoyaume ser< it dès pieça dissipé et'perdu) . .

.

de ne nous vouloir à ce coup abandonner, maisy employer tout le crédit

que ses peines et labourieux travaux luy devroyent justement attribuer et

que ses ennemis lui pourroient avoir infidèlement ravy d'auprès du Roy
son fils» (I).

Henri III crut habile de répondre à cet acte d'accusation. Il s'étendit

longuement sur le chapitre de la religion. Qui avait montré plus de zèle

que lui pour les intérêts de l'Élise? N'avait-il pas dès sa première jeunesse

porté les armes pour elle? On lui reprochait de laisser les huguenots en paix.

A qui la faute? Les États généranx de 1576 ne lui avaient-ils pas refusé

(1} i> Prtmtêr RêetuO d* piàcm umef"t«t v. ckosm plut mimcrmblts méitmtut mut la

UfiÊ0^ 1590. 1». «5-»7-

ILuatjoL. atb. <k Utàkh. (369) 24
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les moyens de pousser la guerre à fond? D'ailleurs la paix à laquelle la

mauvaise volonté des trois ordres l'avait réduit n'avait pas été sans avan-

tu. s pour la religion. Le culte catholique avait été rétabli dans nombre
(1 .iidroits où les bandes protestantes l'avaient supprimé. La tranquillité

avait repeuplé les campagnes. Il avait donné tous ses soins à onf<^ ks
bciK'fices à des ecclésiastiques dignes de les occuper. On se préoccopait

déjà du choix de son successeur. C'était «se defficr par trop de la grâce et

bonté de Dieu, de la santé et vie de saditc Majesté et de la fécondité de

ladite dame Royne sa fcnmie (i) que de mouvoir à présent telle question

et mcsme en poursuivre la décision par la voie des armes ». La guerre aux

protestants, loin de prévenir un mal incertain, ne ferait que remplir le

royaume « de forces estrangères, de partialitez et discordes immortelles,

de sang, de meurtres et brigandages infinis». «Et voilà, s'écriait le Roi,

comment la Religion Catholique y sera restablie, que l'Ecclésiastique sera

deschargé de décimes, que le Gentil-homme vivra en repos et scureté en sa

maison et jouira de ses droicts et prérogatives, que les Citoyens et habitans

des villes seront exempts de garnisons et que le pauvre peuple sera soulagé

des daces et impositions qu'il supporte. » Il revendiquait le droit de distri-

buer comme il lui convenait les charges et ks honneurs. Depuis quand les

Rois ont-ils été « astraincts à se servir des uns plustost que des astres : car

il n'y a loy qui les oblige à ce faire que celle du bien de leur service ».

Mais, toutefois, il avait toujours grandement honoré et chéri les princes de

son sang, et tels que l'on dit être « autheurs de telles plainctes ont plustost

occasion de se louCr de la bonté et amitié de sadicte Majesté que de s'en

douloir et départir ».

La guerre civile n'est pas « le chemin qu'il faut tenir pour régler les abus

dt^uels l'on se plainct », Qu'on pose les armes, qu'on contremandc 1« s

forces étrangères et qu'on délivre ce royaume du danger qu'il court. Alors

le Roi «embiassera très-volontiers les remèdes propres et convenables qui

lui seront présentez pour y pourveoir » (2).

Guise vit qu'il n'obtiendrait rien que par la force. Il assembla de toute

part des tro«i|xs, il leva six mille Suisses dans les cantons catholiques, enrôla

des lansquenets et des rettres en Allemagne et fit partout des amas d'armes.

Ses parents, les ducs d'Elbceuf, d'Aumalc et de Mcrcœur soulevèrent la

Normandie, la Picardie, la Bretagne. Mayenne occupa Dijon, Mftcon.

Auxonne. Li Châtre lui donna Bourges ; Entragnes, Orléans. Le gou*

vemeur de Lyon, Mandelot, mécontent de la Cour, rasa la dtaddk qui

tenait la ville en bride (5 mai). Le Midi et l'Ouest restèrent fidèles au Roi ou

à la cause protestante, mais {Mresque toutes les provinces du Centre et

(x) L» •acrétaire d«JMa» Uppoauoo, êmlmmÊàmu de VcoIm «o Pianoc «n is77-iS79. <Ut

d« LooiM d« LomiM : • Elle «tt d'ona oouUtotloa «C oonpiwka UIb falbb ; «t c'Mt

pourqtiol OQ r«MliM p«tt propiv A avoir d«« «fants. BIto «tt pivlôt ntaiffr» da oon» qv'antri

rbow.... « JMiMofU ém «mAmm^mt* wéniimu ntr Ut mffm^m i» Franc» mi xvi« «iaIc,

publ. et irad. par Tommatao, L II. p. 63a (Coll. Doc inédits, iBjS).

(}} L* Frtmif Ktmdl dé tiien. i<n. p. lot-tis.
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du Nord se déclarèrmt pour la Ligu*. Guise s'empara de Toul et de Verdun,

et bien qu'il eût manqué Metz, où d'Epcrnon le prévint. il barra la route aux

secours que le Roi attendait d'AlIomagn*-.

A la fin de mai il avait réuni à Cb&lons. où il établit ton quartier général,

35000 fantassins et 2000 chevaux, sam compter les troupes du duc

d'Elboeuf et de Krissac et les garnisons qui occupaient les villages autour

d'Êpemay (i),

Henri était surpris par l'événement. Les Suisses qu'il venait de lever

avec l'argent prêté par le banquier Zamet arriveraient-ils à temps? En scm

«nbarras, il recourut comme toujours à sa mère et la députa aux princes

Ugués. n se comportait avec elle en enfant gâté ; il la contrecarrait souvent
;

il écoutait vtAontiers les favoris et en particulier d'Epemon, qui la lui repré-

sentaient ccmune 6ûUe et timide, ou qui même insinuaient qu'elle était

trop favoraUe aux Lorrains. l£ab il savait par expérience quel fonds il

pouvait faire sur sa tendresse? Avant même d'avoir connaissance du mani»

feste de Péronne, qui invoquait sa médiation, elle s'était mise en route pour

aller trouver les chefs catholiques. Mais Guise n'était pas pressé de négocier

sans avcHr les mains pleines. Il la rejoignit seulement le 9 avril à Epcmay
«et, raconte-t-elle, estans entrez en propos, il a jecté des larmes, monstrant

d'cstre fort attristé ». Pourtant elle n'en tira rien que des plaintes sur le

N'oyage du duc d'Epemon en Guyenne, sur im entretien secret du Roi

avec un agent de François de Châtillon, et sur le péril du catholicisme.

Persuadée que c'étaient des prétextes et que la religion servait de couver-

ture à ses exigences, elle s'cSorça sans succès de savoir « les causes pour

lesquelles ib se sont licenciez à faire un si grand mal que celuy qu'ils com-

mençoient » (2). Mais il éludait les exj^ications. Elle le soupçonnait d'em-

pêcher Ma3i«nne et le cardinal de Bourbon de venir à la conférence où elle

les conviait (3) et même il finit par s'en aller lui-même. Elle recourut alors

au duc de Lorraine, qui, écrivait-elle à son fils, lui avait témoigné «im
extresme regret de la grande faulte » où les Guise ses cousins < sont tombez

et de s'estre tant oubliez d'avoir fait tme si pernicieuse entreprise ». U assu-

rait à sa bcUe-mère « que l'on ne feust point entré » en ces remuements, « si,

dez qu'il alla à Joinville, il eust eu quelque commandement (instruction)

de vous. Car il congnoissoit desjà le malcontentement qn'avoient ses dicts

cousins ; et combien qu'il ne sçeust leur délibération, si (toutefois) essaya-

t-il tant qu'il peut (pût) de les destoumer de rien faire à vostre préjudice ».

Elle ne savait pas ou cachait qu'elle savait le rôle équivoque de son gendre

et proposait à s<m fils d'agréer ce médiateur, qui a « très bonne volonté »,

dit -elle, de lui faire « avec moy tout le très humble service qu'il pourra » (4),

(i) Comte âdoaaid dt Bactbdcmy, Ctak^niu 4* Uédids, U Jmc lU \j»n« m m tfa$u dé

Stmamn, lUvw dm q/amtioo» hàgbaAqvm, t. XXVII. iMo^ p. 489.

(a) Umm, t. VIII. p. ui.
{3t tkU^ p. 23}. Mtre du i6 avril 1385.
(4I tbid., p. 3<io-2<(i, 14 SYril 1583.
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III. l'employa d'abord à ramener Gnisi> ù Itp.-m.iy. Kll. ^'v r: • :: : iait.

ai<.tl)!<t' de misères physiques : accès de Ruuttt-, nw dt- fnix a\. . (iwiiicur

au côté, mal k l'oreille, mal au pied, mal au conir. pouvant à peine se tenir

debout et ne se levant que le temps de reiaire son lit. et cependant plus

malheureuse encore de n'avoir persQnne avec qui négocier. Les cbeb
ligueurs, sachant st>n état, espéraient qu'elle perdrait courage et rentrerait

à Paris, le cardinal de Bourbon s'attardait à faire une « nonnainc »

(neuvaine) à Notre-Dame de Liesse. Mayenne protestait que si le Rcn

l'.i lirait « de sa bonne grase t et lui commandait d'« aler lui faire cervice en

1 l.indrc » (i), c'est-à-dire contre les Espagnols, il partirait immédiatement ;

mais, en attendant, il n'arrivait pas. Impatientée de leur mauvais vouloir,

elle écrivit à son fils qu'elle allait « fayre parler au roy de Navarre • « et

voy bien, disait-elle, qu'à la fin nous en tomberon là • (2). C'est peut-être

la peur de ce rapprochement qui, coïncidant avec quelques échecs du parti

à Marseille et à Bordeaux, décida les Cuise et Bourbon à se hâter. Ils arri-

vèrent le 29 avril et consentirent une trêve d'armes de quinze jours.

A la première entrevue, ainsi que Catherine tenait son vieil ami le Car-

dinal « embrassé », il « pleura et soupira fort, raconte-t-elle, monstrant

avoir regrec t de se voir embarqué en ces choses cy.... et sur les remons-

trances que je luy fis, il me confessa franchement avoir fait une grande

folie, me disant qu'il en falloit faire une en sa vie, et que c'cstoit là la «îiennc.

mais qu'il y avoit esté poussé par le zèle qu'il a à nostre religion ». Elle !< tit

parler — car elle le savait bavard — pour tâcher de découvrir « ses inten-

tions ». mais elle n'en tira que des déclarations de bonne volonté. Au juge-

ment du bonhomme, l'unité de foi était facile à rétablir pourvu qu'on se

hâtât. N'imj>orte quel souverain trouverait bon que le Roi ne voulût qu'une

religion en son royaume. Il se faisait fort « que tous les princes catolicques

de la Chrestienté, voire la royfu d'Angleterre », feraient « ligue... défensive »

avec Henri III, « à l'encontrc de princes »— il voulait dire le roi de Navarre

et le prince de Condé — qui se soulèveraient contre lui (j). On i)cut juger

par là de son intelligence.

Henri III consentait, quoi qu'il lui en coûtât, à révoquer son îîdit de paci-

fication, mais il trouvait trop humiliant d'accorder à ses sujets catholiques

des places de sûreté, comme aux huguenots, en garantie de sa parole. Cathe-

rine savait qu'il faudrait céder sur ce point conime sur l'autre, ou si:

«cerct (ce s<«rait) enplatre qui ne guér>*ra la playe» (4). On le vit bi. ^

Jalons, près de Châlons. où elle était allée chercher Guise et Bourbon., qui

de nouvetn se dérobaient. Quand le médecin du Roi, KTiron, qui circulait

entre Paris et Epemay, soignant le «catarrhe » de Catherine et ta congestion

de r£ut, apporta la nouvelle que le Roi interdisait l'exercice de la rdigion

(I) 9 avril 13SS. Utlrm, t. VIII* p. as».

(a) tbUL, p a6t.

(3) 'W-' . p. «««.

(4) IM., p. i7S.
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prétendue réformée en tout s«n royaume, le cardinal de Bourbon, écrit

Catherine à son fils. « prenant la parole a commencé, joingnant les mains,

à rendre grâce à Dieu de vostre satncte intention, disant... qu'il falloit du
tout extirper et desradner cette hérésie, c'sfiorçant de monstrer qu'il ne

isûkit pas Benkment ester l'exerdoe de la prétendue religion, mais.... la

desradner entièrement et qu'ib ne demandoi^nt rien qx» cela, répétant si

soubvent la mesme chose » qu'elle l'avait prié d'abréger ce propos. Mais la

duc d'
'"

« >yoîs bien à son contenance avoir prande poyne

d'oyrj' . it-mcut le cardinal de Bourbon » intiTviiit pour dire

« qu'en traictant du faict de la rclligion, il falloit aussy adviser à leurs seu->

retés et de leurs coUigués... et qu'ils avoient toujours joinct... les deux

poincts de la relligion et leurs seuretés et que l'ung ne se pouvoit faire

sans l'aultre ». Catherine proposa de mettre par écrit, immédiatement

« quelque bonne résolution > pour décharger le pauvre peuple de tant de

maux, et de renvoyer à plus tard le règlement des sûretés. Elle s'adressa

au Cardinal qu'elle voyait si bien disposé. Et lui tout d'abord consentit

à ce qu'elle disait, mais il s'aperçut « qu'il s'œtoit un peu trop ouvert au

gré de Monsieur de Guise > et il en vint lui aussi aux sûretés. Le Duc de-

manda que le Roi leur fit connaître par écrit son « intention » sur ce point,

« pour y adviser et répondre ». Quoi que la Reine dît, elle ne réussit pas « à

les ranger à leur debvoir » (i).

n ne fut pas facile de se mettre d'accord sur le lieu d'une nou%'elle confé-

rence, le Duc refusant de nvrjîir à Ei>»m.iv et la Rtint- d'alhr à Cliâlons, où

il commandait en maltn

Même au lit et ne pouvant ccnre, Lathcrmc pariait, dictait, ordonnait,

veillait à tout. Elle signalait à son fils les mouvements dos Ligueurs, écri-

vait aux gens de Metz de se garder, ne cessait de reconunander au Roi

« d'estre... le plus fort » (2). «Quand vous s* rez préparé, vous aurez tous-

jours la paix plus avantaigeuse » (3). Le « bâton porte paix », déclarait-elle

pittoresqucmcnt (4). Le Roi n'a pas assez de forces, constate-t-elle avec

mélancolie. Elle le presse de « hâter » ses « forces » et de « les avoir les

plus grandes » qu'il pourra, car « aultrement chacun vous vouldra donner la

ïoy et... quand ce viendra à leurs seuretés, en vous demandant des choses

trop déraisonnables » (5).

A Sarry, où elle s'était fait porter pour attendre le Duc et le Cardinal,

le marchandage sur les sûretés commença (12 mai). Les prétentions des chefs

de la Ligue étaient exorbitantes. Ils demandaient pour le Cardinal Rouen
et Dieppe ; pour Guise, Metz ; pour Mercœur, deux places à son choix en

Bretagne ; pour Mayenne, outre le château de Dijon qu'il tenait, celui de

Beaunc ou la citadelle de Chalon
; pour le cardinal de Guise, le gouvernement

(t) 7 nui 15SS. t. LMr», VIII, 378-379.

(3) 35 avril 1383. Ibut., p. aô^,

(3) tbid., p. 331 et p. 37a.

(4) Ibtd., p. 349

(5) Ibid., p. iSo.
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de Reims, qui serait détaché de celui de la Champagne ; pour d'Aumale. les

places de Picardie qu'il avait occupées, et en outre le maintiec ou le rétablis-

sement dans leurs charges des • urs ou des capitaines qui s'étaient

déclarés pour leur parti. La Rt i rabattit le plus qu'elle put de ces

exigences et sur le reste demanda l'avis du Roi. Henri III restreignit encore

ks concessions et plus particulièrement celles qui touchaient le duc de Guise

et les cardinaux de Bourbon et de Guise. Quand le secrétaire d'£tat, Pinart.

eut lu les réponses à leurs articles, le cardinal de Bourbon pt leva, raconte

Catherine, et « nous a dit en collere. estant fort rougy (rouge),que c'estoit les

mectre à la gucuUc aux loup><i, puisque vous ne leur bailliez poinct de seu-

rctcz particulières, non qu i!/. ta demandassent pour eulx. mats pour le

iaict de la rdligion ». La Reine eut beau lui remontrer qu'ils avaient grande

occasion d'être satisfaits des réponses du Roi ; mais « conune gens qui ne se

contentent pas de la rai ^n et qui auroyent pcult estre bien envye de mal

faire, se sont tous ostez du leurs places, monstrans n 'estre pas contens ». La
discussion reprit quelques heures après autour du Ut de la Reine, qui, pour

ne pas rompre, leur fit quelques offres, « les moindres, écrit-elle, qu'il m'a

esté possible • (i). Mais le lendemain le cardinal de Bourbon et le Duc
vinrent dans sa chambre lui déclarer qu'ils n'avaient aucun pouvoir de

diminuer les articles arrêtés de concert avec leurs « colligués » et qu'ils

allaient les avertir de la réponse du Roi. Elle leur reprocha de lui servir

cette défaite après l'avoir tenue deux mois là et « entretenue et abuzée si

longuement de tant de déguisemens » — et elle menaça de partir dès le

lendemain (2). Mais probablement elle n'en avait pas grande envie. Le duc

de Lorraine, bailleur de fonds de la Ligue et avocat-conseil de la Rdne>
mère, s'entremit pour empêcher la rupture, écrit Catherine à scm fils, et

« désirant au contraire (comme j'ay tousjours congneu qu'il faisoit) que nous

peussions prendre une bonne résoUution au bien de vostre ser\ice et repos

de vostre royaume, et, comme je pense, pour le bien aussi de ses cousins

parlant à eulx et leur remonstrant le tort qu'ilz se faisoient. a renoué nostre

négotiation » (3). Le débat reprit. Elle représenta à Guise qu'obliger le Roi

à priver ses serviteurs restés fidèles de leur gouvernement pour en investir

les ligueurs, c'était « partir avec lui son royaume ». Mais l'autre soutenait

que «ce qu'ilz désirent n'est que pour seureté de la rcUigion » (4). Quelque

concession qu'elle ftt. les chefs ligueurs trouvaient toujours que ce n'était

pas assez (5).

Le Cardinal en coovenait lui-mètne dans une lettre à Mme de Nevers

(29 mai). « La Reine nous parle de la paix, mais nous demandom tant de

choses pour le bien de nostre relligion que je ne croi [pas] qu'on accorde

(I) 39 oui isSs. iMtru, t. vin. p. soj «t J05.

(j) tbU., p. 306. jo ouL
(3) Ibid., p. 306.

(4) '*»'^ . p. 307.

(j) IbU,, p. 310^ ji mat
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nos demandes t (i). Guise informait aussi le duc de Nevers qu'il assemblait

« des loices da tontes parts en dibfenoe afin d'estre prast à conclure les choses

le bâton à la m?in. Il se montrait si intransigeant parce qu'il avait avis de

l'arrivée de 8 ooo Suisses, que lui amenait le colonel Pfyîfer.

Catherine désespérait d'aboutir. £Ue écrivait à ViUeroy pour le redire à

son ûls « qu'il (le Rm) n'aura jeamès la pays (paix), s'yl ne feyt quelque

chouse pour Monsieur le r^rrfjnfli «Je Bourtx>n et qu'il set (se) trompe s'il

panse autrement, car quelque chouse qu'yl (le Cardinal) dye. yi n'y en a poynt

qui veuUe plus avoir cet qu'il veult que luy... et aussi Monsieur de Guise.

^

GU heu deus contemps (cmitents). les autres y (ils) les fayront contenter » (2).

Elle protestait qu'dk disait au Roi la vérité, et, sachant qu'à la Cour on

l'accusait de faiblesse pour les Lcnrains, elle offrit de se retirer : « J'attends

en grande dévotion, écrit-elle à Henri III le 10 juin, ce qu'il vous plaira

que je fasse, car je n'ose partir sans le savoir, veu ce que m'avez mandé que

après que tout seroit inict ou failly, je ne partisse que je n'eusse de vos nou-

veUes ; ce que je souhaite estre t»entost. car ne vous servant icy de rien

je désire infiniment vous voir et avoir parlé une heure à vous seul et après

j'iray où et faire ce qui vous plaira ; car je ne plains ma poync, sinon quand

elle ne vous sert de rien » (3).

C'est la seconde fois qu'elle met son fils en demeure de lui laisser les mains

libres ou de la rappeler. La veille, les Ligueurs lui avaient présenté leur

« RtqiusU au Ray et dernière résolution des Princes, Seigneurs... pour monstrer

dmremsmi que leur intention n'est autre que la promotion et avancement de la

gloin honneur de Dieu et extirpation des hérésies sans rien attenter à

tEsiat... » (4) C'était leur ultimatum. Ils demandaient im édit contre les

hérétiques sans réserve ni restriction, offrant, si le Roi voulait l'exécuter,

avec les forces dont ils disposaient, de se départir de toutes autres sûretés

« que celles qui dépendent de sa bonne grâce, de leur innocence et de la

bien-veillance des gens de bien ».

En même temps, ils faisaient avancer leurs troupes. Le colonel Pfyfifer,

qui les avait rejoints, leur amenait des Suisses et se faisait fort de débau-

cher les Suisses du RoL La Reine n'avait pas cessé de craindre une attaque

sur Paris « où yi (le duc de Guise), écrivait-elle déjà le 21 mai, espère faire

un grand efest (effet) pour les yntelligense qu'il s'asseure d'y avoir, à ce qu'il

dyst tout hault sans noraer personne. Fa)rtes-y prendre guarde, et surtout

autour de vostre personne, car vous voyés tant d'infydélités que je meurs de

peur » (5). Elle insiste : « Je aublié de dyre au Roy qu'il pregne guarde à

hiy et dans Parj-s qu'il n'i avyègne neule sedytyon, aprocbans ceus

[d'jysi t (6). Henri III prit des mesures en conséquence; la garde des

(i) iMtm, t. VIII.p. X93, note i.

(a» j jnia 1385, /*^, P- 3"-
(3) Ibid.^ p. $16.

(4) JUcmtû ié pticM, p. 323.

(5) L4ftrê*, t. VIII, p. aço.

(6) L*tu» da 7 jttia A BniUct, LtUm, t. VIII, p. 3x3.
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{X)rtcs lut renforc«S«) ; \ts chefs de la milice parisienne qui étaient suspects

furent destitués, et remplacés par des officiers de robe longue et de robe

counc. Il se donna une nouvelle gaide du coq», les Quarante-Cinq, tpour

estrc toujours auprès de lui ». C'étaient pour la plupart des cadets de Gask

cogne, qui n'avaient rien à espérer que de sa faveur, et qui lui étaientdévoués

jusqu'à la mort et jusqu'au crime (i).

Cep<.ndant sa mère le pressait de traiter avec les chefs ligueurs à tout

prix. Il finit par céder et envoya Villeroy à Epemay porter les articles de

sa capitulation. L'accord fut arrêté le 20 juin et signé le 7 juillet à Ne-

mours. Le Roi prit à sa charge les forces levées par la Ligue, permit aux car-

dinaux ac Bourbon et de Guise,aux ducs de Guise, de Mayenne et de Max:œur
d'avoir une garde à cheval qu'il p>aya, concéda des places de sûreté à tous

It's chefs du par j, et des avantages et des faveurs à leors clients et à

leurs amis.

Naturellement, le traité conclu, les ennemis de Catherine l'accusèrent de

l'humiliation de son fib. Pour se rendre nécessaire, elle aurait encouragé

le duc de Guise à prendre les armes, et favorisé de tout son pouvoir le

succès du parti catholique (2). Mais sa correspondance prouve qu'elle

défendit de son mieux les intérêts du Roi, et qu'elle subit une paix humi.

liante pour éviter une guerre, dont les suites auraient pu être phis humi-

liantes encore, ou même fimestes. Henri III n'aurait pu fcûrc tète aux

ligueurs qu'en appelant les réformés à l'aide, mais c'eût été reccmnaltra

pour succe-seur le roi de Navarrr-, malgré son hérésie, et risquer de soulever

le reste des catholiques. Entre deux maux, Catherine aviiit chni^i le moindre.

Et vraiment, sauf ce calcul des chances et sa tendresse pc' qurlle

savait incapable d'un effort suivi, quel autre motif aurait pu va ucicrmincr

à rapprocher au prix de tant de concessions Henri III et le duc de Guise ?

On n'imaginera pas que ce fut par excès de zèle religieux. Il est vrai qu'en

vieiUissant elle est devenue plus dévote. Et, sans vouloir rien préjuger de sa

croyance d'alors au Purgatoire et à la rémission des péchés, il est remar-

quable toutefois qu'en 1568 elle ne se fût pas décidée, malgré les sollicita-

tions du peintre Vasari, à faire les frais d'un service perpétuel en l'égli^îe de

Saint-Laurent de Florence pour le repos de l'&me de son père, de sa mère et

de son frère naturel, Alexandre. Mais les épreuves, qui allaient te multipliant

,

lui rappelèrent la nécessité de recourir à Dieu, ce maître souverain 0)*

(i) Mariéjol, Hittfén d* Fratut é» Umstê, t, VI. t. p. 347.

(a) Davillé, Ltt ptiUmt%om» é* ChtU» IN à Im «cnfommé et Franot, p. 91, «t tttttmum,

oote t.

(^) 04)ft m XS7S, qtuad 1« bvfMaols «t Uê catholiqtMi «al» m pc^ptnknt A takn la

oi A Henri III, «Ik lot rtoonBuadaU «TapalMr Vin oilatta^ «1 rmatmimi im «dooMacw
cootr« Im blatphématMm,m noamM&t d«i g«M daUm tmz bénIioM »coMriMt«qiM»M awi
évéebét. UHrm, U V. p. t4y'i4<.

L* péril d» Hio ftls la fait wavanlr alor» qu'l! f avait 1 «al-«tx« um ima m p«ia% odto

d'Haori II, «t, ailaat taa ioqtttétttdai de mèn A i«i racrau d*4poaa^ alla ioada (ti Jaa»

vlar 1596) ooa omm» pvpAtoalla aa 1* « ««liwi, oolletUt at chappalla royal Noatra Dhm da

Ckry » poor la roi Uaari dMuat, pour alla «t lai roia aat «afaât^ « at pour la p«t> at tapoa
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Elk ne s'était jusque-là préoccupée, à ce qu'il semble, que du corps de

son mari, à qui eUe préparait un t s^Mikhre ti •- » à Saint-Denis.

M;untenant. cUe parai' tout à (ait convaincue d< < itc des ceuvres au

stns oUholique. Dans une lettre du 27 avril 1582, elle annonce à son

arobaandeur à Venise. Arnaud Du Ferricr. qu'elle voue un présent k

NotrjsDaroe de b xette. et, ccmmie il n'est achevé, elk désire que le bon

Père Edmond Aoger — ce Jésuite dont en 1573 elle dénonçait le prosé-

lytisme au duc d'Anjou — demeore en Italie encore quelque temps afin

que l'offrande soit présentée « de sa main 1 1 comme une chose » qu'cUe a

« très au coeur » (x). C'est probablement la lampe {lampadc) dont il est ques-

tion dans un acte du 8 avril 1587 et dans ime lettre du 2 août de la même
anné?. qui devait brûler perpétuellement devant l'autel de la Madone et à

l'entretien de laquelle elle affecta une scmune annuelle de cent écus pris

sur ses revenus d» Rome (2). Après une entrevue de ses fils, Henri III et

le duc d'Anjou, à Mézières, et une nouvellt réconciliation, elle écrivait de

cette ville même son intention de donner aux Murate de Florence, les

bonnes Ifurate, dont elle sollicitait les prières pour le Roi et pour elle, des

biens-fon<b en Toscane, d'un revenu de 6 000 écus (3). Par contrat du

5 juin 1584. elle les gratifia en toute propriété d'un grand domaine de

quatre fermes qu'elle avait acheté au Val d'Eisa, à cliarge pour l'abbessc et

les nonnes de chanter tous les jours le Salve Regina pour le salut, santé et

conservatiosi de son très cher fils, Henri III, roi de France, et de célébrer

une messe solennelle des morts le 10 juillet pour l'âme d'Henri II. Elle

demandait pour elle-même de dire à son intention, de son vivant, la veille

de Sainte-Catherine, les vêpres, et le jour même (25 novembre) la mes.>c ;

et à ptrpétuité, quand Dieu l'aurait rappelée à lui, les vêpres et matines

des morts, le jour aimiversaire de sa mort, et le lendemaiii l'office et messe

des morts (4). Dans la lettre qu'elle leur écrivit le 14 août 1584, pour leur

annoncer l'envoi de l'acte de donation, elle les prévenait aussi qu'elle mettait

à leur disposition mille écus d'or d'Italie, dont la moitié devait être

employée à l'achat du bétail pour les métairies dont elle les faisait pro-

de ce royanme et pour la oooMrratiaa d'ioeUny >. Elle donna et légua an chapitre voit rente

de aao livret sar lea rwiaM de la baroonie de Levrtmx — terre et baroonie incorporée et

unie «1 domaine de Cbcnoooeeax — i charge pour le doyen et les chanoines de (Ûre tons

les joon i pecpétnité aae aetse basse an principal autel, i sept heorcs du matin, après la

nmm touiét en eette égUee par « deffonct et de bonne m^oire le roi Loys nnziesme • —
à qui, on se le n|ipeUc^ fU» pensait beeneoap en oe Icmpe-U — et chaque an « ung service

et obit ec—plet le dlrt^iae jo«r de joillet », jour anniversaire de la nuxt d'Henri II.

Ltttrts, t. VIII. p 41a. Trois ioors après (36 janvier 1576). Catherine affectait aux embel-
lissements de Chenonceenx Is» rerenas de la baronnie de Levroux ; mais elle r^ervait exprea^

sèment aaoMvresp'Mir la foadatiaa de Clèry (L««r«s. t. VIII, p. 34. note). En 15S3, quand die
disposa de In barannie ea %vnm de la rnmteeie de Fiesqae (AUonsina Stnnxi), elle proposa

avx cbanoiiisi et obtint d*impata- les sao livres vax le docfaé d'Orléans qui lui avait été attriboè.

(I) UUrm, t VIII, p. 33.

(s) /Mrf^ t. IX. p. «37» «t t. IX. p. 43t. Sur lea Uans-fonds de Catherine à Rome et

«n Toacane^ voir en appeaâce, Lts droéta é* CmHuriné $m FhJHUii* 4«t Midiciti p. 413-414.

(3) L«0r«*. t. VIII. p. lia.

(4) tUd., t. VIII, p 44a.

{377)



CATHERINE DE MÉDICIS

priétaires f et le surplus au paiement d'une statue de marbre qui me repré-

sentera, laquelle sera mise » en leur « ^[Use suyvant le pourtraict (le

dessin) » qu'elle adressait au grand-duc de Toscane (i). La donation faite à

Saint -Louis des Français à Rome (mai 1584) est plus connue parce qu'elle

a duré (2). Après de longs procès contre Marguerite de Parme, veuve

d'Alexandre de Mddids (voir l'appendice), Catherine avait recouvré une

grande partie des biens-fonds des Médicis, entre autres le palais des Médias
— aujourd'hui palais du Sénat — situé tout à côté de l'église Saint-Louis

et de l'hôpital de la nation française, ainsi que des maisons et boutiques

et autres constructions contigufe à ce palais. De toutes ces dépendances,

la Reine assigna le revenu aux gouverneurs et administrateurs de l'église et

de ri.ôpital aux mêmes conditions de prières et de messes. Sixte-Quint avait

chargé Saint-Gouard. alors ambassadeur à Rome, de remettre à Catherine

de sa part « une médaille qui, avec un cent de semblables, a esté trouvée

dans une cassette d'airain, presque toute consommée de la rouille, parmy

les fouilles qu'il a faict à Saint-Jehan de Latran près le baptistair*.- de

Constantin ». Le Pape était « après à verifher si ce aura esté ledict

Constantin ou sainte Hélène, sa mère, qui les y aura mises, et lors il se

déUibère d'y appliquer une infinité de très grandes indulgences (3) ». Saint-

Gouard, marquis de Pisani, très un courtisan sous sa rudesse s^pparoite.

n'aurait pas ajouté qu'il ne faillirait pas d'envoyer les înânlgences à la

Reine si elle n'y avait pas eu foi.

Mais bien qu'elle multipliât les oeuvrespiesà mesure qu'elle approchait desa

fui — et cela autant et i>eut-ètre plus par habitude traditionnelle que par

ferveur — elle contintiait à distinguer la religion de la poUtique. Elle

resta toujours ennemie des pratiques outrées : flagellations, retraites, pro-

cessions et pèlerinages, où son fUs cherchait l'aide de Dieu, oubliant de

s'aider lui-même. A prupos d'un voyage à pied à Notre-Dame de Qéry, elle

écrivait avec humeur à Villeroy : «... La dévotyon ayst boime et le Roy
son père enn a fets dé voyages à Qéry et à Saint-Martyn-de-Tours, mes yl

ne laiset (laissait) rien de cet qu'yl fallo^i pour fayre ses afayres » (4). Elle

n'était ni enthousiaste ni dupe des affectations de zèle. Elle savait ce

qu'elles cachent le plus souvent d'ambition et, pour la sincérité des inten«

tions.elle assimilait les souverains catholiques, Philippe II et le duc de

Savoie, Charles-Emmanuel, bandés contre Gejièxe et l'Angleterre protes-

tante, aux chefs huguenots qui avaient tenté de la faire prisonnière à
Meaux avec ses enfants (j). Ce n'est donc ni par sympathie perMondle.

(1) iMirtt, t.VIII.p. ao«.—-En tsM.«U«f«aoaça à falr«|M7er aux Munit* l« frai» de U
ttaioe et mémo i«ur envoya uo portrait d*aUa 4 an vif trèa bi«o iakt ». LtUn»^ t. Vit t. p. aoS,
note }. C'mi p«ut-étf« oaloi qal «at dans le oooloir da Vivaét dea Uttti au pdaia I*)tti.

(a) Taxta de la donation. Ultrn, t. IX. p. 493-494* — Cf. t. IX, p. 451. tu et àtj.

(s) Lettre d« Pbani du }o juin 1SA7 M app. dans LêUm*, t IX, p. 48t-4Sa.

(4) 9 nar* is«4. LêW*^, t. VIII. p. 178. d. L'Batall*, II« p. 149150. ,.

(3) Lettrée Villeroy (lu tj novambn 13Mb LiOrw , 1. 1.\, p. 8j. Sorlea annaments de Phi.
lippe II contre l'Anfletarre et la pripantloQ d* l'^mM^ voir laa kttrw dHeoii III «c
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ta pftr inuskm. ni par connivence, qu'elle souscrivait aux exigences des

princes catbdiqacs. mats parce qu'ib étaient les mattits de l'heure. Une de

set maiimrs était de gagner du temps an prix des saaifices nécessaires

et de savoir attendre le tour de roue, celui-là favorable, de la fortune.

En conséquence, le iS juillet, quelques jours après la paix de Nemoors, le

Roi porU lui-même au Parlement un édit, qui révoquait tous les édits de

pacification, n'autorisait plus qu'une seule religion dans le royaume, bannis-

sait les ministres, obligeait ks simi^ fidèles à se convertir on à s'exiler

dans les six mois, déclarait tous les hérétiques incapables d'exercer aucunes

charges publiques, états, offices, dignités et leur ordonnait de restituer les

fdaces de ^bteté.

n restait à imposer aux protestants et à leur chef cet arrêt d'cxtennina-

tion. Le roi de Navarre racontait plus tard à l'historiographe Pierre ICathieu,

qu'en a^iprenant la paix de Nemours, il avait eu quelques heures de ré-

flexion si dootonrense que la moitié de sa moustache avait blanchi. Son

imagination avait peut-être au cours du temps traduit son émotion en une

lorme concrète, mais elle n'en a pas probablement exagéré le coup. Il

devait craindre que le bloc catholique ne l'écrasât de sa masse et sous son

fian. Mais il se ressaisit vite. Avec une dignité ferme, il demanda compte à

la n^ociatrice de cette paix qui bannissait, lui écrivait-il, « une grande

partie des subjets de ce ro^'aulme et bons François > et qui armait, disait-il,

«l«sconspirateurs...dela force et autoricté du Roy» contre eux et entre

lui-même (i). Il déclarait fièrement qu'ayant cet honneur d'appartenir

au Roi de si près et de tenir tel degré en ce royaume, il se sentait tenu de

s'of^wser « à la ruyne de la Couronne et Maison de France » de tout son

pouvoir « contre ceulx qui la voudroyent entreprendre ».

Et cependant Catherine ne dése^>érait pas. à ce qu'il semble, de l'amener

& se convertir ou tout au moins à souffrir qu'il n'y eût « plus exercice en ce

loiaulme que de la religicm catholicque apostollicque et romaine (2) ».

Mais supposer qu'il changerait d'Église et trahirait les proscrits pour assurer

h repos de son fils, c'était bien mal le connaître et montrer peu de psycho-

logie.

Il est possible que ses i>réventions l'aient empêchée d'apprécier l'intelli-

gence de son gendre. Elle avait d'aiUeurs ime si haute idée de sa finesse

qu'elle pensait l'avoir toute accaparée. Elle le croyait un peu fol, et il est

vrai qu'il l'était, mais seulement en amour, et elle l'imaginait incapable

de se» «BbMndSBa à VcoIm, Charrière, Néi-Ktaii<mi dé la Frcme» dmmt U Lt^émt, t. IV,

p. 54>-5^ «tlOT BOtM; et sur les projets de Charles-Emmaouel oootre GeaAve, Rott. Hà'
ioirt é*ls r«pré$émmiçm étphmtâift* dé U Prtmeémmprh é*$ Citt<m$ imsui, t. II, 374, 279,

S83 et réfêreneaB ; «t aoai le chapitre V du t. I d'Italo RaoUch. Slori» éi Cmrlo Ems-
mul* I âme* éi S—béi. Tarin, 1896. p. 390-314. Toutefois Catherine semble croire qoe ks
litrées de soldat* nèsis en Italie menaoent sortoot rAn«leterre.

(I) Utirm méniwn, t, U, p. 98. si jaUlet. — Cf. t. II. p. 8S.

(3) Lettre A BalUèvre du }i mai 1385, £,«(tr«t,t. VIII. p. 908. Dans cette lettre elle dit qoe
ItcoBverrioa d« rai de Navarre était le seol moyen « de veoir le repos bien aaseofi «n ee

IN
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d'une politique personnelle, mené et stylé par ses maîtresses et ses con-

seillers. Dans une lettre à Henri III, lors des conférences d'Epemay, eUe le

comparait h son oncle le cardinal, ce vieiilard sans cervelle. « ...Moofiieur de

Guise. disait-cUc est comme le maistre d'escok et fait tout ainsy do Car-

dinal que faisoit en Guyenne, quand j'y cstois, le vicomte de Turcnne du
roy de Navarre • (i^. Aussi était-dle d'avis de bien traiter tous les person-

nages influents de son entourage. Elle recommandait à Bt-lUèvre, qui

s'occupait plus particulièrement des affaires de Navarre, d'être plein de

prévenances pour le sieur de Clervaut, qui représentait son gendre auprès

de son fils. Elle-même restait en ( orrespondance avec Tureime, ce Mentor

imajoii^irf- A tout hasard, elle conseillait de se préparer à la guerre.

Mais Henri III y montrait peu d'inclination. Il en voulait aux ligueurs.

ses sujets en révolte, de lui avoir fait la loi ; il en voulait à sa mère li' 1 i

avoir forcé la main et imposé la paix. En ses crises de colère et de dignité,

il ne consultait et ne ménageait personne. Il s'en prit au successeur de

Grégoire XIII, Sixte-Quint, dont cependant il avait besoin pour aliéner

des biens du clergé jusqu'à concurrence de deux millions d'or de revenu.

Il fit défendre au nouveau nonce, Fabio Mirto Frangipani. archevêque de

Nazareth, ^ qui il prêtait des sentiments ligueurs et e^>agnob, de

s'aN-anccr plus loin que Lyon. A Rome, Pisani, avisé le premier, alla solli-

citer du Pape comme une faveur le rappel de Frangipani, et ajouta inci-

demment que le Roi l'avait prié de s'arrêter à Lyon. Mais Sixte-Quint,

violent et autoritaire, sans attendre les explications d'Henri '"
'-t

dernier l'ordre à l'ambassadeur (25 juillet 1585) (2) de sortir d- <;

jour même et des États pontificaux dans les cinq jours. Gîtt» c

le Roi et le Pape remettait en question la paix de Nemours.

Catherine ne fut, semble-t-il, informée qu'après coup. S<^n fils affectait

de la tenir à l'écart des affaires (3). Elle saisit l'occasion de ce différend

pour offrir ses bons oflSces, qu'on ne lui demandait pas. Au fond, elk trou-

vait au Roi autant de tort qu'au Pape, mais elle ne se serait pas aventurée

à le lui dire. Elle commença par écrire à Pisani qu'elle était « très marrie

de l'injure faite au Roi « en sa % personne » (4). Elle recommanda au cardinal

Ferdinand de Médicis les intérêts de leur maison. Puis. a>'ant su quelque

temps après que Sixte-Quint se préparait à excommunier le roi de Na-

varre et à le déclarer déchu de ses droits à la Couronne, elle adressa à

Villeroy, n'osant l'adresser directement à Henri III, son avis sur les diffi-

cultés pendantes. Elle ne se préoccuperait pas, disait-elle, de la boUe

annoncée s'il n'y avait lieu de craindre qu'elle n'apportât t phts de mal

que ce que nous avons ou sommes prestz à avoir >. Le roi rre ne

montrait pas grande envie de se soumettre à la volonté du Kv)i. ci ses dis»

(I) 89 nuU 138). l^tOrn, t. VIII, p. 30a.

(a) Guvde Bremond d \r*, Jmn de l'MWNJM(Pis«ll),Mf<««(Ml««ita*M^ tM4,p. tta 183.

(3) Rare» »oat In ttt s d'un caractér* poÙtlqiat m. «oAI «C MptMBtot 15S).

(4) 17 Mût 1385. Lswu^ t VIII. p. 347.
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positions n'en seraient pas changées. « ...En tout cecy (renvoi de l'ambas-

sadeur et obstination du rot de Navarre) je n'y vois mal que pour le Roy.

car si je le voyois avoir les moyens pour estre fort, comme je voudrois qu'il

le fust. je ne me sooderois pas d'un bouton de toutes les pratiques et

menées, car il n'y auroit pape ny roy et moins encores ses subjets qui ne

s'estimassent bien heureux les uns de hiy comi^aire, les autres de luy

obéir >. On avait besoin du consentement du Pape pour tirer quelque argent

du ckrgë. *,..Jusque là si j'estais creue (et cette réserve prouve qu'elle ne

l'était pas en ce moment), je ferois le doux à tous papes et roys pour avoir

le moyen de avoir les forces telles que je peusse commander et non leur

obéyr, car de commander et n'estre point obéy, il vaut mi '
. sem-

blant de ne vouloir que ce qu'on peut, jusques à ce que l'on
,

t ire ce

que l'on doit » (x). Il ne faut pas s'émouvoir trop de l'insulte faite au

Roi, car elle vient, dit-elle avec quelque dédain, d'un pape et non d'un

prince. Et d'ailleurs « ...vous savez comme Ton a affaire de luy pour avoii

de l'argent et aussi pour l'empescher de faire quelque chose extraordinaire

contre le service du Roy, veu le peu de raison qu'il a (Sixte-Quint passait

très justement pour être colérique) et le peu de respect qu'il porte à tous

les princes» (2).

Ole croyait si utile do « rhabiller ce désaccord » qu'elle offrait d'aller

elle-même à Rome. Le Roi y avait envoyé M. de Lenoncourt, mais l'évê-

que d'Auxerre n'était pas l'ambassadeur qu'il eût fallu. Ce n'était pas, assu-

rait-elle, par dépit qu'elle blâmait ce choix, bien qu'elle vît, «à dire la

vérité », qu'on l'avait fait pour empêcher qu'elle n'y allât et ne fit « quelque

chose » â son « avis » (3). Maintenant elle n'y pourrait aller que si son

fils faisait entendre au Pape par le cardinal d'Esté, protecteur des

afiaires de France, les raisons de son vojrage et si Sixte-Quint renonçait à sa

déclaration contre le roi de Navarre. Elle mettait tant de conditions à son

envoi qu'il n'est pas bien sûr qu'elle en eût envie Mais elle tenait à démon-

trer son affection à ce fils qui la boudait. C'est aussi à même fin qu'elle tra-

vaillait et réussit, après une négociation de près d'un an (4), à déci' ' '
:c

de Nevers à faire amende honorable à Henri III de sa velléité ci n

à la Ligue. Mais quelque zèk qu'elle montrât, elle n'avait plus même
crédit. Le désaccord de la mère et du fils sur la politique à suivre allait

grandissant. Henri III, par paresse, par scrupules dynastiques, par orgueil,

par haine des Guise, ne se décidait pas à faire aux protestants la guerre

sans merci à laquelle il s'était obligé.

Catherine appréhendait le danger de ces atermoiements. La Ligue mar-

cherait contre le Roi, si le Roi ne marchait contre les hérétiques. Çu<* ^
Ps^pe publie la bulle privatoire contre le roi de Navarre, et il « se faut résoudre

(i) 14 Mptawtw tsSSf Lturts, t. vill, p. 350-351-

\t) 16 MptMBbC* XSS5. IbU., p. 353.

(3) 14 wçUatim J5S5, Ibii., p. 331.

(4) DocumeoU pabUés par M. le C* Bagoaiualt de PMCbWM, Uttrm, t VIII, pttitm, «t

t IX. app., p. 397 Wq.
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de faire, écrivait-elle à Villeroy, mais à l'intention de son fils, ce que du
commencement de tout ce remument icy ceux (les ligueurs) qui les (le) ont

commencé, en ont projeté. Car aussi bien si vous ne faictes de bonne vou-

lonté, à la fin on sera contrainct d'en venir là » (i).

Henri III parut décidé. Il se rapprocha de sa mère, et le z6 octobre il

fit enregistrer par le Parlement une déclaration du 7, qui ordonnait à tous

ses sujets protestants de se conv. nir ^lans quinze jours ou de quitter le

ro5raumc.

Mais il employa le moins possible les chefs de la Ligue à exécuter le des-

sein de la Ligue. Il ne confia pas d'armée au duc de Guise, et s'il consentit

à donner à Mayenne le commandement de celle de Gu3^ennc, il négligea de
lui envoyer des renforts et de l'argent. Il eut ce contentement qu«- G^ndé
njrta au delà de la Loire le duc de Mcrcœur, qui avait envahi le Poitou,

et qu'il fut à son tour mis en déroute par Henri de Joyeuse, un frère du
favori, et forcé de se réfugier à Gucmesey (octobre). Ce double succès des

prolestantssur les ligueurs et des troupes royales sur les protestants l'enhardit

tant qu'il avoua les bourgeois d'Auxonne, qui le i*' novembre avaient em-
prisonné leur gouverneur pour la Ligue. Jean de Saulx-Tavannes. Cathe-

rine elle-même, qui n'avait capitulé à Epemay que par peur d'un plus grand

mal, en profita pour faire la leçon au duc de Guise. « Pour le fait de ce qui

est avenu à Aussorme, vous avez grande occasion de le remercier (le Roi)

et par vos effets luy faire connoistrc l'assurance que vous avec de sa bonne
grâce et vous connoistrez par là qu'il vous a dict \Tay, que, vous compor-
tant avec luy comme la raison veut, luy faisant connoistre que vous voo»

voulez conformer à toutes ses volontez et avez toute assurance de sa bonne

volonté, qu'il feroit plus que ne sauriez désirer. Je vous prie donc me croire,

et qu'il connoisse qu'estes content et que n'avez plus nulle défiance qu'il

ne vous ayme » (2). Elle voulait à toute force qu'il se rendit auprès

d'Henri III pour louer Dieu tous ensemble * de nous avoir donné la victoire

(sur les protestants) par ses mains sculle. sans que nul des nostres aist été en
hazard»(3). Mais Guise aurait mieux aimé que ce fût par celles de laLigue.

G'pendant les huguenots n'étaient pas tellement «étonnés» de leur

échec qu'ils scmgeassent, comme elle l'espérait, à se faire catholiques. Le
roi de Navarre avait renoué avec Montmorency-Damvillc, à qui Joyeuse
voulait ôter son gouvernement de Languedoc, l'ancienne «iMftnrff de» htt«

guenots et des catholiques unis (entrevue de Saint-Paul de Cadajoox, près

de Lavaur, zo août 1585). Il avait député Ségur-Pardaillan à Elisabeth

et aux Allemands pour demander à l'une la sonmie nécessaire à la tevée

d'une armée et otbir aux autres «auprès de qui il (l'ambassadeur) allait

sans argoit ni latin » de les payer en terres, faisant « des colonies en ce

royaume de ceux qui y voudront venir ».

(1) 14 «eptambrvb IjMtm, t VIII, p. 531.

(a) Ibtd., ç. 364, ff aovMBbc*.

(3) 13 wttaaJan, lèiéL, 9, 366.
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La ptaskm du roi de Navarre à défendre son j^rti déconcertait Catherine

qui. à défaut de coovenioa, se fût contentée, semble-t-il. d'une défection.

Je « croy, écrivait -elle à BeOièvre, que, quant le roy de Navarre auré bycn

considéré l'état de toutes chauscs, et du présant et de l'avenir, qu'il concs-

tra que tout son plits grent byen cT et de se remettre du tout à la volante

do Roy. ay (et) luy aider p«r tous nooyen à foyr poser les armes.... et que

ryen ne le peult fayrc que luy, set remetent (se remettant), corne yl douyt

(il doit) pour i<m byen à cet que le Roy luy demandera t. Son grand

argument c'est qu'Henri III, qui avait toujours jusque-là ménagé ses

sujets huguenots, serait encore plus accommodant quand ils auraient dé>

sarmé et qu'il serait « seul fort en son royaume >. Mais quand Ciervaot

lui demandait : « Que fera le roi de Franœ pour le roi de Navarre? », eDe

éludait la question. « Que sarét-yl fayre d'adventège (davantai^e) quand yl

serét soa fils que ly concéler (conseiller) de fayre cet que (qui) le peult

assearer de demeurer cet qu'il est ,nay (né) en cet royaume, et le prenant

en sa bonne grase et protection, que ()eult-yl désirer d'aventège? » (x). Le
roi de Navarre n'était pas assez naïf pour se rendre à merci.

Elle résolut d'aller le convaincre et partit en juillet 1586 pour Chenon-

ceaux.où elle était plus près du théâtre de la guerre et des n^ociations.

Mais elle avait affaire à forte partie. Il lui fit dire, écrivait-elle à Bellièvre,

10 août 1586, « que y\ desirèt de parler aveques moy et cet (se) dégorger

et que yl savèt byen qu'yl avoit le moyen de pasyfier cet royaume et qu')d

avèt tousjour coneu que je le désirés », et qu'« yl me fayrèt conestre que yl

desirèt me donner contentement » (2).

Mais ce n'étaient que paroles pour l'amuser, pendant qu'il négociait

sous main avec le maréchal de Biron. que le Roi avait envoyé contre les pro-

testants de l'Ouest. Quand il eut obtenu de lui qu'il levât le si^e de Marans,

près de la Rochelle, et qu'il consentît une sorte de trêve (août 1586), il fit

le «dyfisik » pour aller la voir. Catherine, qui n'avait rien su de cet accord

qu'après sa conclusion, se désolait de voir se perdre l'argent de son fils et

croître la réputation de son gendre. Le roi de Navarre obtint encore que, pen-

dant les conférences. Biron éloignerait ses troupes et qu'il ne se commet-
trait aucun acte d'hostilité « es provinces du Hault et Bas Poictou, Angou-
mois, Xainctonge. pals d'Onys (Aunis et Brouage) » (3).

Alors il fut encore moins pressé de convenir avec elle du rendez-vous.

11 avait intérêt à gagner du temps, sachant que les princes protestants d'Al-

lemagne avaient fait partir des ambassadeurs pour reconunander à Henri III

le rétablissement de la liberté religieuse, et que, faute d'argent, les armées
roysdes commençaient à se ruiner.

Il multiplia les objections, ne trouva jamais les sûretés assez grandes,

provoqua les défiances par des défiances. Mais elle s'entêta. Aucune fatigue

(I) Déeonbre li^i^ à BelUèvrc. LtUnt, t. VIII, p. 376.

(s) Lmm, t. I.X. p. aS. 10 aoAt 1586.

(3) iôM. t. IX. p. 403 et 407.
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ne lui coûtait quand il .s'agissait de défendre les intérêts de son fils et aussi

de satisfaire sa passion pour les exercices de haute école diplomatique.

A w)ixante-sept ans, elle s'exposa, malgré son catarrhe et ses rbumatisnoes,

aux froids de l'hiver, aux hasards des mauvais gîtes dans les châteaux forts

ou les petites villes et aux coups de main des bandes et des voleurs. Des pil-

lards arrêtaient ses courriers, dévalisaient ses fournisseurs, et se montraient

«si asseuré (assurés), écrit-elle à Villeroy, que davant-h>XT, où je diné. yl

y ann'y avoit quatre
; je ne l'é seu qu'après aystre partye (i) ». Elle alla

chercher son gendre en plein pays protestant, au château de Saint-Brice,

entre Cognac et Jamac, sur la rive droite de la Charente. Elle était accofn>

pagnée du duc de Nevers, qu'elle voulait faire témoin de son zèle catholi-

que et brouiller avec la Ligue par ses attentions, du. duc de Montpensier,

de quelques conseillers, de ses dames d'honneur et de sa petite-ûlle, Chris-

tine de Lorraine. Le roi de Navarre avait avec lui le vicomte de Turennc et

le prince de Condé. La première entrevue (13 décembre) fut peu cordiale (2).

Après les embrassades et quelques propos communs, écrit-elle à son fils,

elle se plaignit à son gendre de la longue attente qu'il lui avait imposée,

et lui du tort qu'on lui avait fait. Elle voulut lui démontrer que la déclara-

tion de juillet contre les protestants n'avait pas «seulement esté pour le

salut du royaume, mais aussi pour son bien particulier quand il voudra faire

ce qu'il doibt ». Il répliqua qu'on avait levé « plusieurs armées pour tascher

à le ru\iier », mais que « grâces à Dieu » on ne lui avait pas « faict grand mal •

et qu'il aurait «bitntost de grandes forces de reytres ». Elle soutint qu'il

n'avait point de reitres, et que « quand il en auroit, ce seroit sa propre ruyne,

car il achôveroit de se faire hayr descatholicques,dequi il debvToit recher-

cher l'amytié ». Comnx; elle le pressait de lui dire ses intentions, il objecta

qu'il ne pouvait rien faire par lui seul et qu'il devait consulter les Eglises.

Elle lui représenta, dit-elle, « par les plus vives raisons que j'ay peu, comme
elles sont très grandes et très véritables en cella,que vous luy tendiez les bras

pour son grand bien, et que s'il tardoit plus à les reccpvoir, il y auroit r^pret

toute sa vie ». Mais elle n'en tira rien, et encore « après beaucoup de difficul-

tez », que la promesse d'en parler le soir à ses partisans (3). Les propos furent

quelquefois très vifs, ainsi que nous le savons par d'autres témoigna^^»

qui malheureusement sont syspects de quelque arrangement ».... Le Roy,

qui m'est, aurait dit le roi de Navarre, comme père, au lieu de me nourrir

comme son enfant, et ne me perdre, m'a faict la guerre en loup, et quant à

vous. Madame, vous me l'av« ' w Uonne. — Mais mon fils, ...vouks-vous

qu«' la piine que j ay prise d.
\

mois ou (Aviron demeure infructueuse?

- Madame, ce n'est pas moy qui en suis cause ; au contraire c'est vous. Je ne

vous emfteàche que reposics en vostre lict, mais vous depuis dix-buict

(1) 7 iiovvdibr* 1386, Utk$tt i. IX, p. 81. •

(3) Référenow nr ow eoaiéraooM daiu UUrn, t IX. p. 7«. Documents m «pp. U IX.

p 4^.: 410 r,Mfd0Btimooad''An,L*Cmfirme$iêS*iml-Bne0^ R.QomI. HUtor..oc<obc«t884.

(j) Kicii de U Rtàa*-mhn à «oo fils du 13 àéeiabn, Uttr*$, t. I.\, p. ttiti4.
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mois m'empeschex d4- coucher <J..

dans ceste pejnt^, nioi qui ne demande que le t .vme, ccste peyne

vous plajst et vous nourrit ; si vous •- > - - .... , .;.,..

lougueuieut • (i). C'était la biim ror

II revint le leudcnuiin a\ t deux moi»

pour faire venir les députés u. . .-,. . ^ — .....< a AUt-magnc,

«comme ils y sont tenus envers Iciurs amy*^ ns<>Llkrs de la Reine-

lavis de n'accorder qu'un

l; . - :..- ! -...—. ::- -. .^ , cHt pas (2).

Us deux dernières entrevues furent plus courtoises, mais sans plus

d'effet. El'-
-

• - ;

rivnt au

\ 1.1 > qu'il occupait. Il s'étonna qu'elle eût pris la peine de le n

1

'

lont ilaw '

"

; . . iipiirtunii'

V- rsion. Enân, v-oyant qu'elle ne gagnait rien sur Im, elk? oflrit de lui accorder

une trêve générale d'un an « à la ch '
î n'y eût nul exerdce de la reli-

gion [réformée] dans le royaume. » M.. . alii que l'exeri ire de la religion

ne pouvait être suspendu que par un conciic libre et légitime. Ils se sépa.

rèrcnt sur la promesse vague de se revoir un peu plus tard en compagnie des

députés des Eglises «pour atlviser aux moyens d'une bonne et pcrdurable

paix» (3) et en attendant ils prolongèrent la trêve de deux mois et demi

sans conditions.

Elle avait eu double négociation à conduire, avec ce i?endre qui se mon-

trait intraitable, avec son ôls. dont les instructions c! t d'une let-

tre à l'autre. En janvier 1587, il écrivait à sa mère 4. .. ^^^i résolu à la

guerre, si le roi de Navarre refusait « de se réduire à la religion catholicque

et y ranger ceulx de son oppinion» (4). Mais le mêm» mois, il i"

ime trêve d'un ou deux ans pour permettre la réunion d'une assein:

Etats ou des principaux du ro3^ume, qui aviseraient «au salut d'iceluy ».

r nt que le roi de Navarre l'aidât « au faict de la religion ».

^ ;t, il lui conserverait le rang «qui luy appartient en ce

royaume » et ne souffrirait « qu'il luy en soit faict aucim tort ». En outre,

il lui donnerait tme pension « telle que l'on a accoustumé de donner à un filz

de France, qui est de cent mil livres tournois par an ; mais il luy fault o-ier

l'espérance d'avoir un appanage » ; car c'est chose qu'il n'accorderait jamais.

Toute cette affaire doit être conduite très secrètement pour ne pas encoura-

ger la desobéissance des huguenots ou provoquer l'inquiétude des catho-

liques (5).

<i) LtttMa, t. IX, p. 114.

(2) tbui.. p. 115-1x6.

(3) /M., p. tiSooCe I et p. itt, tS déc 1386.

(4) Janvier 1387, Ibi4., t. IX, p. 43»

(3) tbid., IX, p. 436^37.

AtAutjou C«tg. de Médids. (3^5) -5
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Peuf-étre Catherine a-t-elk employé d'autres arpurr'-"*' '— ' ^à-î/I.»

son gendre à changer de religion et de parti.

Après la mort du duc d'Anjou, la reine âv Navarre avait plus uitéfct que

jamais à maintenir en étroite union son frère, qui n'a\'ait pas d'enfant, et son

mari, que la loi salique appelait à lui succéder. Mais il aurait fallu aimer les

deux rois ou mieux encore être aimée d'eux. La réconciliation des deux

époux n'avait pas été suivie de cet accord parfait que la R«ine-mère re-

commandait à la protection divine. Le roi de Navarre s'était épris, et

comme toujours follement, de Diane d'Andouins, veuve de Philibert , comte

de Guiche et de Gramont, la belle Corisande (i), comme il l'appelait, qui

n'était pas d'humeur à se laisser traiter de haut ou mettre de côté. Elle

s'estimait d'assez grande maison pour épouser le roi de Navarre et, en

ayant l'espérance, comj)tait bien se débarrasser de cette intruse légitime.

Marguerite, irritée des bravades de la maîtresse et ôvs Tebottaàcs de

l'amant, s'était enfuie de Nérac, où elle ne se croyait plus en sûreté, et

réfugiée dans Agen, ville de son apanage (mars 1585). Elle s'unit aux princes

catholiques qui allaient imposera Henri III l'humiliant traité d^ Nemours,

leva des troupes, se retrancha, et, femme de l'héritier présomptif, se

déclara contre l'héritier présomptif. C'était bien choisir son temps pour se

ressentir des infidélités de son mari.

La Reine-mère s'était d'abord apitoyée sur le sort de sa fille, qui vivait

à Agen « fort desnuée de moyens », et elle avait prié Villeroy de la faire

secourir de quelque argent, « car à ce que j'entendz elle est en très grande

nécessité, n'aj'ant pas moicn d'avoir de la viande pour elle » (2) Mais ses

bonnes dispositions ne durèrent pas. Henri III, qui ne pardonnait pa? à

la Ligue de vouloir le mettre en tutelle, avait de nouvelles raisons de dé-

tester sa sœur, qui s'y était affiliée. Il tenait la preuve authentique, bien

qu'elle niât effrontément, qu'elle a\'ait demandé asile au duc de Lorraine,

cet allié honteux du parti catholique, en intention peut-être de se rappro-

cher du duc de Guise et des principaux chefs ligueurs. Catherine en fut

malade de chagrin. En ces nouveaux troubles, écrit-elle à Villeroy, elle

recevait de sa fille « tant d'ennuyz » qu'elle en avait « cuidé (pensé) nwu-

rir » (3). Dans une lettre à Bellièvre du 15 juin, elle parlait de cette «crea-

teure » que Dieu lui avait laissée « pour la punytyon » de ses péchés,

«mon flo (fléau), disait-elle, en cet (ce) monde» (4).

Elle continuait à s'intéresser à elle, mais c'était par acquit de conscience,

et il faut avouer que Marguerite mettait sa tendresse à mie rude épnave.

Henri III ayant ordonné au maréchal de Matignon de la chasser d'Agen

(25 septembre 1585), la Reine-mère fît offrir à la fugitive — était-ce on asile

(t) D« Joqpila*, C«Humi$ iTAïuloti^u, tomtttst de dmiOt* t. .iiiM.- à* GtMÊMU, iiiy\mn»,

1907, ne dit ri«a de oetta rivalité.

(a) 37 avril 1583, Uttrtt^ t. VHI. |>. §6$.

(3) aa mai 1383, Ihid,,, p. ayi.

(4) 13 )uia 1385. IM., p. S18.
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Cf. une prison? — le château d'Ibob (près d'Issoirc) ; inais M. •

r« fusa de sortir de Cariât (arrondissement d'Aurillac). où clic s ctan ^
et pendant plus d'un an (31 septembre 1585-13 octobre 1586). eUe y vécut

abandonnée à sn^ plaisirs, n'écoutant ni oràits ni rctaontrances.

Puis, à bout detesfiources, cUe partit sans dievaux et sans armes et « por-

tée >, dit Catherine, par « qudque aysprit (bon ou mauvais génie) »(i), eQe

franchit les âpres montagnes du Cantal pour gagner Ibois, dont elle n'avait

pas vrmhi Mû an auparavant. Mais l'humeur de la Rf-inc-mèrc n'était plus la

même, à sujqxner naéme que son of!re d'antan ne fût pas un pi^e. Elle était

scandalisée de la liaiscm publique de sa fille avec un tout petit gentilhomme,

d'Aubiac. et avait résolu d'y mettre ordre à la façon du temps. Aussitôt

qu'elle sut l'arrivée de Hargueritc à Ibois. elle pressa le Roi avec une ardeur

cruelle de la {aire arrêter sans perdre une heure, « aultremcnt et (elle) nous

fayra encore quelqu'aultrc boute ». « Tenés-i la mayn, écrit-elle à \'iIleroy,

qu'ji (Henri III) euse de delygense (use de diligence) » et que, lui, \'illeroy

fasse ce qui sera nécessaire « pour à set coup, nous haulter (ôtcr) de se

torment ynsuportable > (2). Mais Henri III n'avait pas besoin d'être exdté.

Avant même d'avoir reçu la kttre de sa mère, il avait ordonné à Canillac,

gouverneur de la Haute-Auvergne, de se saisir de sa sœur et de l'enfermer

dans le château d'Usson, haut perché sur un roc et ceint d'an triple rang de

remparts (3). Sa lettre au Conseil des finances pour demander l'argent

nécessaire à la garde de la prisonnière respire la haine, comme aussi cet

ordre à Villeroy : t Je ne la veuz a]f)eller dauis les [lettres] patentes que seur

(sceur) sans chère et bien aimée; ostez cella» (4). Il ajoutait: « La Reyoe
m'enjoint de ^re pandre Obyacet que ce soit an la présence de seste mise>

rabk en la court du château d'Ui^on > (5).

C'était pendant les conférences de Saint-Brice que le Roi arrêtait avec

sa mère la détention et le châtiment de la coupable. Il n'est donc pas invrai>

semblable que Catherine ait offert à son gendre,s'il abjurait,de faireenfermer

sa fille dans un couvent et de le remarier avec sa petite-fiUe, Christine d«
Lorraine. La conversion du roi de Navarre aurait été si avantageuse à
Henri III que Catherine a pu penser, pour un résultat de cette importance,

à faire annuler une imion, qui était déjà dissoute en fait. Mais il répugne de

croire qu'elle ait proposé ou laissé proposer à Henri de Navarre de le débar-

(t) 33 octobr» is86> Ut»rn, t. IX, p. si)-

U) tbid.. p. 513.

(3) 5€mhitrÙÊitmfimttx€êrp«m^ /«Mpké Seaitgtri, 2* éd., La Haye, 1668, p. 339. Utsco « eat nat
v'Mt sitvée ta onc plaliM oA Dy s «a roc «t trob villes l'une sur l'autre en fi>rmc Jti boonet
eu pape tout à l'entour delà rodieat«abaotUy aie chiteaaavecuoe petite vilh "tir*.

(4) Lettre de la praniére cem^ac de ianvier 1387, et noo d'octot»« : ' par

M. le C*« Bacuenault de Pacbene. t. IX, p. ioft-io9, ooU I. Henri m diteaeât: :a

à Saint-Germaia le joar des Rois, nommémeat mardi prochain. Le jour des R*^ . : :<:

6 janvier 1387.

(3) Henri III revint mr cette décWoo;U voahit probablement tirer de ce micnon de coa*

cbettc ce q des aglBseBMBts de sa s«rar (Msriii. Lm Rtm4 ilmrtot, 1905. p. 5>o).

Canillac ex : wk Aifoepcnc^ où La«oU. Ucotenant dn vrand prévM de Francs^ qptt

l'attendait, 1 istcrrosea et, avec 00 saos ordre, le fit entatte esécuter.
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rasser <!• Marguerite un la faisant mourir. L'hbtoire C5t, il est vrai, rappor-

tée par Claudt- Groulard, premier président du parlement de N^ • '•
.

et celui-ci l'avait oui raconter en 1586, moins d'un an apri'-s le<; (

de Saint-Bricc, par le maréchal de Retz, qui y avait aï

était un politique et, commt la plupart des politiques. .. ....... v

pour le mauvais génie de la famille des Valois. Quand il répétait, en 1599,

la conversation du marëclial de I"lttz à Henri IV, devenu roi de l'Ydnce,

il y avait onze ans qu'il l'avait entendue et peut-être y avait-il

inconsciemment ajouté. Le fait qu'Henri IV, à qui il en faisait le récit, lui

f eust dict que tout <

"

' vrai » (i) ne • H».nri IV estimait

que son métier de n !•• régler les ai ; , non de renseigner

les curieux.Quand ses historiographes, Pierre Mattliieu parexemple^l'interro-

gcaient sur un .' ' iit du passé, il faisait la i-' lue l'intérêt do
monu nt lui sugt. . A la date où Groulard inv _ ,n témoignage»

il avait obtenu de Marguerite de Valois qu'elle consentit au divorce et

probablement lui convenait-il de laisser croire qu'il avait sauvé la vie à la

femme qui V( nait, très opportunément pour l'avenir de sa dynastie, de lui

rendre sa liberté. C'est à lui qu'Henri III, dans une lettre à sa mère du

commencement de 1587, impute la suggestion de mestircs rigoureuses cont:^

sa sœur. « ...Il ne fault pas, écrivait-il, qu'il attende de nous que nous la

traitions inhumainement ny aussi qu'il la puisse répudier pour a|îrC-s en

e5pouser ime aultre »... « je voudrois qu'cUc fust mise en lieu où il la pt-usse

(pût) veoir quand il voudroit pour essayer d'en tirer des enffans et neant-

moins fust asseuré qu'elle no se pourroit gouverner aultrement que 1res

sagement, encores qu'elle [n'] eust volonté de ce faire.... Je pcns*.' bi-. n nuo

cette ouverture luy sera d'abordée de dure digestion, d'aultai.

entendu qu'il a le nom de sa dicte femme très à contrecœur. Si est-ce iwutt\>-

fiU (lu'il fault qu'il se résolve de n'en espouser jamais d 'aultre tant quVUe

|uc, s'il s'oublioit tant que do faire aultrement, otiltrc qu'U

nuiiiuit sa lignée en doubtc pour jamais, il me auroyt pour ennemi

capital » (3).

Du récit de Claude Groulart comparé avec cette lettre, et en supposant

qu'il S(
" \ on peut simplement conrî -

' ^' in -
"- d'elle-

( t
'1 A "

I .. ' • uïaré, dans Micbaad <

(ji I rrédM «t complaisant. a

tri- N !<• ' • iiucs %0 sont ainsi établie» * \ rui:cvu«

(Je li.iN i>roj«t de la Saint-Bartbdlci ahialde qu'oa

eût diiiuc ic iii.i>7«v*v vies pioUttanU de* •
—

•

'•"•<• inUUI-

(vncr précoce, et qui n'aurait paa manqu' . bogM-
note suupçooneuM. Il raconta »*• p 't!.^in. Vantea»

qu'après la mattaor» de Faris abatu*

rousës*de saoR. En \f>i^\. aCn tamuo^à

eelte Cour, qui ta\ ,4S luiifaaiA 4

un jésuite et nt/ntr
,

> <titeooetatiOM

vint d'un doniintcain ûfrrtuui ^o U« luuiUiiùu «e* «Acmptas de c«a

altérations v<>l..ntAirr< ou thh.

(3) Janvier 087, LfUrti. t.IX* j». 4i;
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m*n il divorce

n'a\'ait
;

J autre objet que de i

au parti nt.

Margi: :s les premiers temps de sa captivité. ^ mit j>'n!''v Flîe

Vivait à M. de Sarlan. maître dli^tel de <

ment et '-• • -'" •'^Jçiacût (de sa mère) je m't . .- ^..,.. ..... ,. ....

du bfîT.
•

;t que je m'y promcttois je n'y ai trouvé que

n'a mise au ' r»(i). A- i-

--.- . -, ,-•. .que t^-*"^ »r> '
• ,'•. 11!-;,,:- ;• . r

l'exagération de la doulen:

M
deC

. .. _
vrier X5S7. la Reine-mère sax-ait par une lettre du Roi que Canillac n^<

augmentation d'affîction que je ne sçay comment je la pwurrois sup[i >r-

ter » {3). Mais deux jours après elle -. :^ -
_- - -:- --

dans une réunion à Lyon, où se tr-

personnages de la Ligue, M. de Lyon (Pierre d'Epnnac, archevêque de i yon),

1 ' "• rncur Mande-lot et le comte de Randan, gouverneur d'Auvergne,

a\'ait promis de mettre «la Reyne de Navarre en lyberté et en
lycu sc-ur » (4). En effet Canillac s'entendit avec Marguerite et lui livra le

château, d'où il avait lait sortir ou laisse expulser les Suisses qui le jrar-

daicnt. Elle vécut là dénuée de ressources, reniée par les siens, mais tout< is

à labri des tempêtes politiques et ^^trophes et se consolant »'.

disgrâces par l'étude, la rédaction du . ...aoires et d'autres plaisir •

innocents (5). Henri III avait trop d'affaires pour penser à reprem!

A Saj:
'

Navarre s'était gardé de ron^

secours u ^: :it rassemblés;!! fit traîner ei. .ç,^....-

tions tant qu'il put. Il donnait par exemple rendez-vous à Catherine à
^ " " ns où il venait d'arriver, il se refusait à faire un

iiii envoyer k* vicomte âe. Tun-nnc nui lui pro-

:; .

''
-':v i.- ;-.i'- , :

' . r 1, : ,

* ter • ' ' ', ]^ :' ^. :
:: .-.'. u

(ïf .>iT«.;. ;. \'", iq. yu« v.anuiac au cm- débaïKili^ du «^

prUociniérc, cemaM k veat la légende, c'est possible, nuls, r

lama pas berner, n lai vendit A boa prix la liberté et le cbâtrau a t s--

qadqoa chose de ptvs eomme Jk-eom^ oa cooune appoint. Séduction •

paaalrmeairmiint,

(3) Uttrm, t. IX, p. 176; lettre A CanOlae, tbid^ p. 177.

(4^ LMtrti. t TX. i> i^^t <vir les relations des Guise avec rArcbevèqoe, voir P. Richard
Putt; £f ,«d Im fait ooauBenoer no peu plus tard.

(3'*^ «bre phiMosue, Joseph Scaiicer, qoi la visiU ft U^nn, faict

ce qu'elle veut, a de» iMaaiocs tant <|«'elle veat et les ch<rfsit« » Se^ittrùmm, t66^ p. 339.
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posa ^ins rire le secours des protestants irançais et étrangen < pour

restabhr l'autorité du Roi anéantie par ceulx de la Ligue et acquérir un
pcrdurablc repos à ses sujets • (i). Elle comprit que le roi de Navarre se

njoquait d'elle . ce (ot la fin des conférences (7 mars 1587).

11 y avait sept mois et demi qu'elle avait quitté son fils. Elle revint

à Paris où sa présence était bien nécessaire. Elle ne pouvait pas traiter

avec un p>arti sans aJarmcr l'autre. Avant même qu'elle cC.t joint k* roi de

Navarre, le duc de Guise écrivait à l'ambassadeur d'Espagne Mendoza
qu'elle voulait « troubler le repos des catholiques de ces deux couronnes

(Fr.mce et £lspa§ne), qui consiste en union ». (2) Il invita son frère, le duc

di- Mayenne, en prévision du compromis qu'il redoutait, à rentrer en son

gouvernement de Bourgogne et à s'assurer de Dijon. Les chefs de la

Ligue réunis à l'abbaye d'Ourscamp (octobre 1586) décidèrent d'inviter le

Roi à observer l'Èdit d'Union de point en point, et s'entrejurèrcju de lui

désobéir s'il faisait quelque accord avec les hérétiques. Sans att< ndre ses

ordres, ils attaquèrent le duc de Bouillon, qui recueillait dans ses Etats

les ;nts fugitifs, et, contrairement à ses ordres, Guise a-

peu . ver de 1586-87 les places de Sedan et de Jamctz. qui br:

la Lorramc.

Le duc d'Aumalc s'empara de Doullcns, du <. r<noy. etc., en i'iraKue.

A Paris, la haute bourgeoisie parlementaire restait fidèle à Henri III

par loyalisme et par peur des troubles; mais la moyenne bourgeoisie et

le peuple s'indignaient de sa mollesse contre les hérétiques et impu-

taient à hypociisie les pélerina.L es, les processions et les retraites, toutes

les mascarades de sa piété maladive. L'exécution de Marie Stuart

(18 février) surexcita la haine contre les protestants, ces protégés de la

« Jézabel anglaise ». Les ligueurs les plus ardents complotèrent de se saisir

de la Bastille, du Châtclet, du Temple, de l'Hôtel de Ville et de bloquer

le Louvre. Ils trouvaient le duc de Guise bien froid, un « Allemand »,

conmie ils disaient, et ils s'ouvrirent de leur dessein à Mayenne qui faisait

tonner très haut ses succès en Guj^ennc. Mais Mayenne, ou par peur de la

responsabilité ou par ordre d'Henri III, sortit de Paris. Le projet fut

ajourné, mais la propagande reprit plus ardente. Les « prédicateurs. .. ser-

voient de fuzils à la sédition ». Des émissaires allèrent dans h

les grandes villes porter des ménKiires où la Ligue accusait 1 x

entrer en France une armée de rettres h^étiques pour leur « donner en

proie les bons catholiques • (3).

.\près avoir essayé sans succès de détacher ie nn de Navarre du parti

proti>stant, Henri III n'avait d'autre ressource que de se rapprocher du parti

catholique. Il laissa un mois de repos à peine à sa mère et la fit partir à !a

mi-mai pour Reims où elle se rencontra avec le cardinal de Bourbon et ie

(I) Maiiéioi. Hittottê éê Ffame» é$ Lmnué, t. VI. 1. p. js7
(a) até daiu Uttrm, U IX. p. 68, aoto 3

(j) M«il4ttol. Uuk)tt0 é» Fmmê» de La»uM4. t M .. c. .'.4 ,; ^j,

1390)
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duc de Goi». Mais, après les ctmférences de Saint -Bricc où les cbds
Ugueurs soupçonnaient une '> le défectiOQ, elle n'était peut-être

pas qualifiée pour rétablir la ._ -.'.c. Après trois semaines de négo-

ciatùm (24 mai-x5 juin), ib lui accordèrent seulement une prokm^tion
de trêve pesidant un mots pour le duc de Bouillon : mais ib refusèrent de

restituer DouOens et le Crôtoy au duc de Nevers, que k Roi avait fait

gouvcmetir de Picardie afin de le brouiller décidàraent avec la Lig

(^
' oQcfSskm.ih ofirircnt de déisigner au choix du Roi pour le gouvcr-

I ie Doulki» trois candidats de leur parti, qui n'auraiont pas été

mêlés à la prise d'armes de la province.

Catherine était très émue de ce nouvel ecnec aipi<Mn;uuinc, craignant

que son fils ne l'accusAt d'incapacité. Aussi s'excusait-elle, dans une lettre

à VlUeroy, sur le peu de temps dont elle disposait. «... Quanton va en quelque

lycu l'on ne peult enn vin (en vingt) jours acomoder les afe3rrcs ». Elle

demandait sur la question de Doullens l'avis de son fils : « Je vous prye

que je sache sa résolutyon, car telle qui la (celle qu'il) pansera la mylleure,

y la troverétrès bonne » (i).Elle n'a plus d'autre politique que de complaire

à son fils.

Henri III voyait bien que la diplc»natie de sa mère ne viendrait pas à bout

des défiances ligueuses. 11 envoya le duc de Joyeuse contre le roi de Navarre,

il chargea Guise et le duc de Lorraine de barrer la route à l'armée allemande

d'invasion. Lui-même s'établit sur la Loire avec le gros de ses trouj^s

pour défendre le passage du fleuve et empêcher la jonction des protes-

tants de rOuest avec leurs auxiliaires étrangers. Il comptait que Joyeuse

contiendrait le roi de Navarre et que Guise, trop faible pour empêcher les

reitrcs de piller la Lorraine — et ce serait la juste punition du zèle ligueur

de son beau-frère — ne laisserait pas de les afiaiblir. Il interviendrait

alors avec ses forces intactes et ferait la loi à tout le monde. Mes ennemis,

disait-il, me vengeront de mes ennemis. De inimicis rtuis vindicabo ini-

micos meos.

Il avait laissé sa mère à Paris avec pleins pouvoirs. Elle montra pendant

cette campagne de 1587 une prodigieuse activité. Avec BellièvTe et Villeroy

pour principaux collaborateurs, elle administra l'armée, les fortifications,

les finances. Elle indique aux capitaines la route la plus courte à suivre

pour se rendre à leur poste ou les pajrs qu'il con\ient de traverser pour

ménager les antres (2). Elle envoie aux baillb de l'Ile-de-France et des villes

et provinces drconvoisines l'ordre écrit de faire avancer les seigneurs,

gcntikhommes et autres gens de guerre, qui doivent rejoindre le Roi son

fils (3). Elle recommande aux gouvemetus des pays maritimes de prendre

garde aux attaques par mer (4) ; aux gouverneurs, aux maitantset habitants

(t) LtttrM, t. IX. p. 219, it jtpun 1387.

(a) lbid.,p «49.

(3) Ikid^t. IX, p. 3St«taotei.

(4) /ML. l. IX, p. 254-
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•-' dos ponts, places et pas«wv. . rivi^rf-s (i),

Rilt t xpcili» i!. s équipages d'artillerie, met des garnisons çà
et là. Klh fait V.

r
, ^ . , ...

.'tap^.^^

leur prô\^a.rL' d« :<tns les

\ ilk's ferm<îes tous les grams de la région d'alentour (2), s'efforce de troo\ ît

de l'argent, en demande au clergé, vend des chargof!
^

l'enregistremrat

ai; ! arlemcnt des édits bursaux. Les expéditions es par le secré-

taire d'État Brulart, mais elle les voit et les signe. Elle se retrouve bonne
« inimitionnairc » comme en 1552, lors de la campagne d'Austrasie.

Elle avait plus de peine à manier les sentiments de son fils. Le duc de
Lorraine, pour se venger des dévastations de l'armée allemande, avait

offert de la poursuivTc en France. Henri III acc«;pta, mais aussitôt que les

reîtres de Charles III furent entrés dans le royaume, il exigea qu'ils < aban-

di I jaune » et «le nom de forces du duc de Lorraine », Il

lui ,..: de renvoyer les quinze cents lances espagnoles que le

duc de Parme, gouverneur de Philippe II, lui avait expédiées des Paj-s-

Bas. Avait -il \k.ut que son beau-frère une fols vengé ne se servît contre lui

de tous ces renforts, ou tenait-il à rappeler à ce complice masqué dt s

ligueurs qu'il était le maître en son royaume ? Quoi qu'il en soit, Charles III

fut tellement émti de sa hauteur ou de sa défiance que les larmes hii en
vinrent * aux yeulx » (3).

Catherine s'était dès le début entremise pour apaiser un conflit, dont Ir-s

suites pouvaient être si graves (4), et ce fut nati^^ " nt au duc' ^ 'mq

qu'elle demanda de céder. Elle savait l'antipa- . .^ari III c is

kb Lorrains, et, pensant qu'avec les forces dont il disposaùt il devait étîe

encore plus difficile, elle ne se risquait pas à lui recommander la modération.

Elle informait Villeroy que son gendre lui avait promis de « donner tcle

assourance que le Roy en pourrét prendre toute sûreté », et elle le chargeait

d innonccr à son fils cette concession — en fait une demi-concession qui

'liait compte des peurs, non des susceptibilités d'Henri III. « ..Quelque

foys le Roy ne prent pas corne ayst mon yntention et panse que je le face

pour voloujnr (vouloir) toute chause palj-er au (ou) pour les aimer (1'^

Lorrains) au (ou) pour aystre trop bonne, qui est aultant à dire que je avme
qur!(jue chn

'

. luy qui m'est très [cher] h jamùs au je

p V. une p :t que la bonté mené» (5). Elle gémit que k .:e

affection ou la croie sottement sensible. Deux suppositions humi-
' pour uni '

(l'Etat,

r^gle. A> .t le duc de Lorraine

a tort, mais doit-on se priver des secours qu'il procure et s'aliéner cet

(!) / . J35.

(a) llnt . p. a6o«t 36t.

(3) D•vilI^ p. 13a.

(4) DavtlM. p. 137. LéUfm, t. IX. p ayo.

(i) Ibid., t. IX. p. a79>a8o, 13 Qw. 1387

1592)



qui nou- ^n

qu \ !- aube)*sance il (Henri ill) aura de cette v> •

bcaucf>t!j> dt' provinces »,
'^ - -

'''

lui|;uciii>t>, i! faut se coni .,

le Roi tint bon ; et le Duc qui ne voulait pa ; ctkler se retira ; maU, par un
r • — î*ii si;ggéra probablement C •••

, il cnvov^ -— *•' '-

i-Mousson, avec quelques jui prêt»

La ReiiieHBière avait appris le ^5 uctobre la victutre du roi

V.. ..,..^.., .,... . .^rmée royale et la mcMt de Joyeuse à Coutras (20 octo-

bre). « C'est ung grand malheur, écrivait -elle h. son fiJ>, que la perte que

vous avez Ux\ ne, dont je suis t:

dwicrquc kj, _..- - , nés me dict ces n, — _ ,. ^ .. ^:

mallteureuses en ce tenips<i) ; et, continue-t-clle. j'en eus une telle

esm«'-"
'"••'(: •"- "

obtint la retraite des Suisses (27 novembre) et des Allemands de l'armée de

secours (8 décembre). EUle écri\ • .^ç ^ Matignon, li ^

général en Guyenne, de faire ^ . côté, « car de fi

n'avons plus r>'en à fa>Te ca (qu'à) remersyer D>'en, nous ayent (ayant)

teloment haydé que s'ét un vray miracle et a monstre à cet coup qu'il

aime bien le Roy et le royaume et qu'yl est bon catoliquc » (le Roi, je sup-

pt>s<% et non Dieu). « Cete ayfect (cet effet) douyt (doit) convcrtyr tous ies

huguenots et [faire] conestre que Dieu n'en veult plus soufryr » (2). Elle

était trop prompte à prendre ses désirs pour des réalités. Les huguenots,

qui venaient de gagner leur première bataille rangée à Oiutras, ne par-

laient pas de se convertir, et les ligueurs, qu'exaltaient deux succès de

Guise à Âuneau et à Vimory, reprochaient au Roi de n'avoir pas exter-

i: liisseurs et même d'avoir défendu à Guise et au marquis de

1 ... _ ; on, qui d'ailleurs ne lui obéirent pas, delespourcha-ssf-r in-.tii'?»

la frontière.

Lo
T

Me gouvr

de h
1

loute la j»; j

« dont je demeure fort en peine, écrit la vieille Reine » (3). Le cardinal de
r '

' rux .'un»' Uttre qu'il avait reçue '
*'

TII.

• .. qtie le Rrii lui eût commandé de 1: t:\-

compa^ies de gens de pic-< 1

Les chefs de la Ligue se I

la liste de leurs exigences : > ......
de d'Epemon et de son frère La Valette, publication du concile de Irerite

(x) LtUr«$, 3d octobre 1387. t. IX, p. 259.

(3) 13 décèmt>re 1387. /Mi., p. jia.

(3) 16 toMSt 1587, IkiiLt p. )3i.
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et établissement de l'Inquisition au moins « es bonnes villes du royaume »,

confiscation et vente des biens des hérétiques, taxes énormes sur les su&pt-cts

d'hércsie, mise à mort des protestants qui seraient pris en combattant 't

refuseraient de vivre « catholiquement » à l'avenir, etc. (i).

C'était le moment oil la grande « Armada • de Philippe II s'apprêtait à

faire voile vers la Mancho pour aller prendre en Flandre et débarquer en

Angleterre l'armée du duc de Parme. Les chefs de la Ligue, associés à ce

haut dessein catholique contre Elisabeth et le protestantisme eur .u-

laient garderies ports de Picardie qu'ils occupaient et même il at

de s'emparer de Boulogne pour y recevoir au besoin la flotte espagnole.

Bollièvre et La Guiche ne purent obtenir de Guise qu'il engageât le duc
d'.Aumale à restituer les places prises. Catherine était très mécontente. Elle

écrivit à Btlliôvre de sa main de dire au I)uc qu'elle ne certifierait plus

au Roi ce qu'il lui manderait, «car je suys bien marrye qu'yl (son fils) aye

occasion de me dire come yl fyst yer (hier) : « Vous m'avés dyst qu'il (les

Guise) me contereront (contenteront) et vous voyé si j'é aucasion de

l'cstre • (i" avril 1588) (2). Et elle ajoute : « J'é tent de mal au dens

que ne vous en dires daventège. » Elle peinait à conciUer des volontés

inconciliables et ressentait d'autant plus vivement ses misères physiques.

Le Roi, déclarait Villeroy, ne peut plus vivre comme il a vécu : « il veut

être obéi ». Mais les Guise étaient résolus à désobéir.

H«nri III avait <
, pour faire ime dernière tentative,

BtUièvrc, le concilia; 1 --être le duc de Guise aurait-:! continué

les négociations sans conclure ni rompre, car, ayant lié partie avec Phi-

lippe II, il était obligé de subordonner ses mouvements à ceu.x du roi

d'Espagne et la prise d'armes de la Ligue à l'apparition encore ajournée

de l'Armada. Mais il devait compter plus encore avec les ligueurs parisiens

qui, par zèle et aussi par peur, étaient impatients d'agir. Ils s'étaient

élevés en armes contre les archers du roi, chargés d'arrêter trois prédicateurs

factieux ; i\è avaient assailli le duc d'Épcmon sur le pont Notre-Dame, et

ils avaient heu de craindre que le Roi, ainsi bravé, ne voulût prendre sa

revanche. Aussi pressaient-iLs leur chef d'arriver. Guise, pour avoir un
prétexte d'intervenir, refusait obstinément toute concession à BeUièvre.

Catherine lui faisait dire (22 avril) « le regret extrcsme que j'auray s'il ne

donne contantcment au Roi mons» et fUz» (3). Mais il lui importait beau-

coup plus de contenter ses partisans que son maître : « ...Je \'coy, écrivait

Bellièvrc le 24 avril, ces princes cstre tellement altérés des avis qui leur

sont donnés du cousté de Paris que je crains fort que le succès ne soit

pas tel «jue nous devt)ns désirer pour le contentement du Roy et le repos

de ce R<'\ anime » (4). Et. désespérant d'aboutir, il demanda son rappeL

(t) Djvtllé,p. 14s.

(2) UUrn. l IX. p. SS*.

(3) a avnl t;88. Ibui., p. 336

(4) 24 uu a6 «vrll, ibtd,, p. jj-
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Henri in était exaspéré, comme le prouve un billet à ViUcroy

p \\ fin blessée se tourne en fureur; qu'ils ne m'y rnett» :
*

1. iru à Guise de \*enir à Paris sous ptine d'êtro rendu i le

di-s « émotions • qui pourraient s'ensuivre. Mais les ligueurs pariâtcua déci-

dca>nt leur chef à pasi<cr outre. Le 9 mai, quelques heures après le retour

de Bellièvre'. il entrait lui-même à Paris par la porte Saint-Denis avec

neuf ou dix compagnons. Aussitôt qu'il fut reconnu, les acclamations, les

cris de « Vive Guise ! » « Vive le pilier de l'Eglise ! » éclatèrent. La foule se

pressait autour de lui. confiante, familière, heureuse de le voir, de toucher

ton manteau, liais ' losion d'enth' lui

on danger de plus; il

,

craindre la pi .. re

que son c-rgueil. U alla droit à l'hôtel que la Reine-mère habitait depuis

quelques années près du Louvre, pour s'expliquer et se faire comme i:ne

sauvegarde de sa politique conciliante contre le prunier mouvement de

la fureur de son fils (I).

Le ligueur anonyme, qui a laissé de ces mémorables événements un récit,

k ce qu'il semble, bien infonné, raconte que la naine de Catherine, regardant

d'aventure par la fenêtre, s'écria que le duc de Guise était à la porte, et que

la Reine-mère, cro>*ant à une plaisanterie, dit «qu'il falloit bailler le fouet à

ceste nayne qui mentoit *. Mais «à l'instant, elle cogneust que la nayne disoit

vray ». 11 ajoute, sans souci de la contradiction, qu'elle « fut tellement

esmeue d'ayse et de contentement qu'on la vit (singuliers signes de conten-

tement!) trembler, frissonner et changer de couleur» (2). L'ambassadeur

vt rit. le jour même, qu'elle «resta toute sens dessus dessous» {3),

et at pas de joie. Au fait. Catherine ne cacha pas à Guise qu'elle eût

mieux aimé le voir en une autre saison. Mais il lui importait avant tout

d'empêcher entre son fils et le chef de la Ligue une rupture irréparable, et

peut-être craignait-elle pis encore.

Elle résolut, dans l'intérêt même d'Henri III, de s'entremettre en faveur

de Guise. Elle le conduisit au Louvre dans son carrosse, raconte Jean
Cbandon, un maître des requêtes du Grand Conseil qui les vit arriver, et le

mena droit au cabinet du Roi. Henri III debout reprocha au Duc d'être

venu contre saa commandement. D'après le môme témoin qui l'ouït dire

immédiatement après au chancelier Chevemy, présent à l'entrevue. Guise

aurait répondu que la Reine-mère l'avait mandé. Catherine, avouant cette

excuse qu'elle avait probablement suggérée, expliqua qu'elle avait fait

venir le Duc « pour le mettre bien auprès du Roy comme il avoit esté tou-

jours et pacifier toute chose ». Henri III ne crut pas un instant que Cathe-

rine se fût permis à son insu d'envoyer cette invitation, ou eût dissuadé

(i) Moriéjol, Hislotrt d* Ftant* de Lttvisse, t. VI. j, p. 369.

(2) Récit d*axi ligomr aoooyroe. Histoire iê \a Jo%tmit iét BmrritmJti iê Pari*, mut *i^
Archivât emntmits, t. .\I, p. 368-369.

(3) Qté par Bertbotd Zidler, qui cependant maintient, C»tk«rin« tU Miditis tt ta Jomrmé*

du Barriuuiês {Rmm* Hitiori{tu, t. XLI sept.-déc. 1889, p. 367). que U Reine-mère (tait

d'accord avec Coif*.
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Bcllièvre de transmettre s;i II «prit, dit Jean Chandon. cette ré-

ponse pour argent comptant » (i), c'est-à-dire pour ce qu'elle valait. Mais

il ni* pouvait plus in'^'""'''''!'''" î** Vf'Vn*^»* <^<' 'P-^rx^. iini>.mi/> c-i piÀri» j-p rir..iTii»

la responsabilité.

Pfndant les deux jourb qui suivirent, Catlmine clicrclia un nioyen d'ac-

cord. Le mardi lO, elle eut une conférence avec le I>uc et remit en avant la

n-titution des villes de Picardie. Guise aurait répondu, d'après l'ano-

'Ur, que ce n'étaient pas ses affaire^ à guérir

rj>s d<: rittat. Avec le Roi, les prop
. ^ i>ant. Le

Duc demanda la permission d'appeler à Paris l'archevôque de Lyon, Pierre

D'Épinac, « l'intellect agent de la Ligue ». Le Roi dit qu'il s. ' ' V:

venu. Le Duc ajouta comme « en se jouant qu'il s'estoit

que sa Majesté ne le trouveroit mauvais puisque soubs main il leur aoroit

voulu oster et l'auroit fait pratiquer ». Le Roi aurait dit aussi, pensant

peut-être à son favori, le duc d'Épemon, dont les ligueurs exigeaient

in);>cricusement le renvoi : « Qui aimoit le maistre, il aimoit son chien ». Et

r.iutre de répliquer, mais est-ce croyable? « que cela estoit \Tay pourveu

qu'il ne mordist et que le maistre, le chien et le valet dnihv«>nt «.*stre

discretz» (2).

Le lendemain, c'en était fini du badinage. Hemi, qui ^x i.w....... ...v... «4

chambre de sa mère quand le 1 «uc y arriva, tourna la tête et feignit àt ne

voir. Guise s'assit sur un coffre et se plaignit à I des mauvais

. ., i
jfts qu'on faisait contre lui. \jc Roi avait appris qu ^^ucurs se pré-

I
-araient à la bataille et il prenait lui-même ses dispositions. Dans la nmt du
mercredi 11 au jeudi 12, il fit entrer dans Paris, contrairement au priWI^e
(in'aNait la ville de se garder cUe-môme, le régiment des gardes françaisi-s

Suisses cantonnés dans le faubourg Saint-Jacques. L'Université s'agita.

et des 1) se retrancher "/'
' rt ax-ec «d<-s

1 ». Au li( ! j)crscr par la -s rassemblt^

ments, Henri III, surpris, envoya BcUièvrc à l'HÔtcl de Guise déclarer à

ur présumé de c
"

• qu'il n'avait « aucun mauvais

litre lui » (3). La K a riva presque au^siiôt; et, rassurée

de trouver le chef de la Ligue « en pourpoint », elle lui 1 fit entendre le

(I) C*hm«t kutoriq%4, t. IV, 1838. p. 104-105. extrait AtLMvmé* Jmm Ckmmdtm..., pabUé*
pnr onde «M Kvièn-prt'i - "'-^"«^ U <> r Hc B. (M. Paul Chudim de Bri«iUe»), Paris, tSj^.

Ix i inolfoafede Jean t plot important que certains histortea* ea ont

voulu tirer la preuve qui - ,,:, avait en effet Invité Gui«<- \ vrnir à Paria.

(3) Ht^tcirt d« la ]cmn*4 in Bmrieûd*» dt Paru, wfi 1988. .< -^nam, t- téda.

t. XI. p. 370-371. Voir auni p<>ur I'rnM*tnb)«> de» tait» Hi$ioirt /« de ce fui mt
aJx^tuH en C4tte vilU de Pans dtf- ^me dé muty 1383 /lMf««i • d*rmm fom dé t»'*

otiuvvant audil an, Paris, 138S (a ''r*v>in tliroeur Saint*Yod), Aftkivm emnéu*é*

mbéf et Panfou, i** tèrie, t. .\i, p. it royaliste: Amf^ltfUmhott in paf
- .'/i 71*1 '.e panHtnt à Paris hnfm* ' *'fn empara M fM U R«f m tmUL

'vu enriatum, t. XI, p r . en a* ddUoI dt* partis pré
(t la Lifué «OM» Itmn III. :n.^58.

"i \'aloia. Htslotr* é* la /ufM. anvtc .-mpcram (UgMor) (S. H. P.H

i .1'. soi.
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méccmtentcmcn . .v— ..^ v.

OTxlra 11 * ré] tout cela il

qu auc •

fit p»/-^ ;;cb -wia .„ .^ ,
: ^"

tatnr. qu'elKv a voient ét^ prise sans lui et que oda, di]

dt- -its de la ville ».

n><- r< urtant si <?\-n5i\f , ne la découra^^ pas. Elle •

au l.t upaiseroicnt • (z). Mais, pendant

tes ail présence dt> soldats, -"' " *

p».u à
;

.1 ions, ks barricades. G
çaists et suisses furent cernés entre des retranchements improvisés et

Henr; !!' -^ vr les sauver, fut obligé de solliciter l'intervention de Guise

Mais !• is les plus ardents pariaient d'aller prc-ndre ce «bou^e»
de roi eri soii LouvTe. Le vendredi matin, quand l.

•^ î' ibitudc. pour aller entendre la messe à la Saii... — ^ .....

barrées et fut forcée de passer « à beau pied » par les défilés qu'elle

i». -de pavés et de tonneaux, et o

m . :;..»: un \'isagc riant et asseuré sans s

rien • (2) Maisquan ',àtraverslesmèmesobstacles,eIlefutrevenueàsonhMel,

«tout • "
'

'

'îe nt fit que pleurer» (3). Elle ne dés» is

encore .. L'après-midi, dans un Conseil au 1 ilc

soutint seule que le Roi ne devait ps& quitter Paris. « Hier, dit-elle, je ne

cogneus point aux paroles de M. de Ouj-sc qu'il eust d'autre envie que de se

ranger à la raison : j'y retoumeray présentement le veoir et m'asseure que

je luy ^ay appaiser ce trouble » (4). Mais clic le trouva « froid > à calmer

la passion du peuple, disant que «ce sont des taureaux échauffés qu'il est

malaisé de retenir » et qu'aller au Louvre, comme elle le lui demandait.

« se jetter foible et en pourpoint à la mercy de ses eimemis, ce seroit une

grande faiblesse d'esjMit » (5). Alors elle dit à l'oreille au secrétaire d'État

Pinart. qui l'avait accompa^méc. d'engager le Roi à quitter Paris. Il en

était déjà sorti sccrèterr ant pleins pouvoirs à sa mère.

Les chefs de la Ligm > . mbarrassés de cette fuitt qu'ils n'avaient

pas préviie. Os ne pensaient qu'à mettre Henri III en tutelle et à comman-
der en son nom. Biais le roi fainéant se dérobait aux maires du Palais.

Sous peine de le pousser entre k^s bras des protestants et de soukvc r les

catholiques qui n'étaient pas de la Ligue, ils ne pou\*aicnt gouverner vins

lui ni contre hiL Fotce leur était donc de conserver les dehors de l'obéis-

;il «badc* Valoir p. 307. L'AmpkfUaiUm 4£t ptrUaiUtrUia (récit royaliste), Arcktvtt

«TMKMi, t. XI, p. 337, parie ainû de oatte pnmièic vUte de la Reioe-aaére au duc de Cutae.

(3- Hutotn éé la Jommit dt* Bamcadt* (lifueur}, Arekév4$ cmnétuti, t. XI, p. 387.

(3) Mtwumrt j'y^tmam iê L'Bm»U,éd de» BibUiTpbiles, t. III, p '44 — Amphfi-^hû$t

4m pmrUemlof -.ti emfuium, p. 337.

U) Paire j ':.'iMi<o«MaoM«M«r«,éd. Bocbon, Introd, , ,4.

IS, M*m,:tm .ùitinju* dé t.'E*iotU.\ III p 144 — Robiquet. Pétu tt U lApt* tout 1»

tipu M Hft^i III i6dô. p 3jl iqq.
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sanc«* et d'agir de concert avec cdlc à qui li avait àéW " in$

sa capitale en révolte. Les vues de Catherine s'acf Jii

points avec les leurs (i). Elle s'efforça d'adoucir son fils et de lui ramener le

peuple. Elle encouragea les Corps constitués, Parlement, Cour des aides, et

les Capucins à envoyer des députât ions à Chartres où il s'était arrêté,

pour excuser ou pallier la journée des Barricades. La municipalité que la

Révolutioa avait installée à l'Hôtel de Ville fit elle-même, mais par écrit,

assurer Sa Maji-sté de son devoir et de sa fidélité (23 mai). Dans la requête

qu'elle joignit à sa lettre et que contresignèrent le duc de Guise et le cardinal

du Bourbon, elle rejetait les malheurs de la France sur d'Épernon et La
Valette, son frère et réclamait leur disgrâce comme fauteurs d'hérétiques

et dil rs du trésor public. Elle priait aussi le Roi de marcher en

pcrsoni- ire les réformés de Guyenne et de laisser le soin de « main-

tenir » la ville de Paris et « de pourveofr aux choses nécessaires » pendant

son absence à la Reine sa mère, • qui par sa prudence s'y est acquise

beaucoup de croiance et amour du [)euplc ». Elle « tiendra les choses très

tranquilles et sçaura, comme Elle a faict cy devant en semblable occasion,

se servir de personnes affectionnées au bien de vos Estats » (2).

Catherine profita de la confiance qu'elle inspirait aaz ligueurs pour les

mieux sur\'eiller. Elle signalait à son fils l'occupation du ch&teau de

Châtcau-Tliicrry par Guise, et ses projets sur Melun, Lagny, Corbeil,

Étampcs, et autres lieux autour de Paris (3). Elle l'avisait que le sieur de
Bois-Dauphin, un des lieutenants du Duc, pratiquait « sur le châteaa

d'Angers » et qu'il espérait l'avoir pour de l'argent (4). F" i;—-
-^t à

bien prendre garde à Chartres.

Mais en môme temps elle négociait. Elle travaillait à décider les ligueurs

à rabattre de leurs exigences et le Roi à faire des concessions. Henri III

trouvait particulièrement dur de reconnaître la municipalité révolutionnaire

et de donner au duc de Guise le conimandement suprême des armées avec

le titre de lieutenant général. Mais la Reine le pressait de faire la paLx au

plus vite et à tout prix, pour arrêter la propagation de la révolte que le duc
de Parme favorisait de tous ses moyens. « ...J'emerès myeulx. écrivait-

elle à 15<'llièvre le 2 juin, doner la motyé de mon ro3raurae et ly (au duc
de Guise) doner la lyeutenance et qu'i (il) me rcconeust et (ainsi que) tout

mon royaume, que demeurer haletant au (où) nous sommes de voyr le

Roy encore plus mal. Je say bien que [mon tils] ayent le ceour (ajrant le

cccur) qu'yl a que s'èt une dure mcdcdnc [à] avaler ; mes yl et encore plus

dur de se perdre de toute l'hautoryté et aubeyssance. Yl serè très loué do

(t) Comte Ba«tiea«uli d« Puch«n«, Ln SétoeùMom i* CMtkéHmê i« tiédmi ê P*ru
mpri$ Im Jtmmi* éê» Bmriead*$, Extrait du oompU rtoda d* l'Aoadémt* d» teiimom iao>

raJat «t poUtiqiMt. ttnfe à put, Ortéan<w 1903, p. S et 9.

(a) tttfitttm im éiUbinUicm dm Bwmm é» la VtlU 4ê Pttu, puMMs par t^tutçuM Octt.

naadot, t. I.X (i38<^>S90), Paris, 1903, p. 13,: i.u<

(3) a juin 15M, LHttn, t. IX, p. 357.

(4) 17 Itlln, thlJ tl 171
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«et (fryrpmctre en quelque fason qu'i
,

y^* tayrepourset heun- , r

le temps aincne bancoap de chau^• a ne peult panser 1 yen souvent

et l'on knie ceulx ve (qtii savent j Sirder au temps pour &e conscner.

Je prech»- le pc" mes ayscusés [moi en ce] que jamè» je ne me
vis en tel anuy (ennui) oy si peu de clarté pour en bycn sort>T. Cet i)

Dyeu n'y met la nieyn (: ne se que se sera • (i).

Le Roi cnvo>'a son m6^ .ron, à Paris, porteur de propositions qui

furent rcpoussée«. et se décida, en désespoir de cattse. à subir la loi de ses

sujets fcN-oltés. n adjoignit à la K» •" ^^-^^ Villeroy, qui amenr* --^

princes k formuler leurs voeux: recon:. do la Sainte-Union.

sance des villes de sûreté pour six ans. publication du concile de T
(sauf les articles contraires aux libertés de l'Église gallicane), levée de _ .:.

arméfs, dont Tune, commandée par le duc de Guise, marcherait en Guyenne,

c'est-à-dire contre le roi de Navarre (15 juin).

La, municipalité, de son côté, demanda que la police de Paris fût. comme
dans des villes de moindre importance, donnée au prévôt des marchands,

qpcjaP * " àsagar<l > do guerre fu^-t
logés à :

. ^
;t fait ju- liques, etc. L< i i

finit par céder à peu près sur tout, et signa l'Édit sur l'Union de ses su]. ts

ca*' ' qui fut enregistré au Parlement de Paris le 21 juillet (2). Il y
COI. .a promesse faite à son sacre d'extirper du royaume toutes les

hérésies, « sans faire jamais aucune paix ou trcsve avec les hérétiques », et

commandait à ses sujets « de ne recevoir \ estre Roy... prince quelconque qui

soit hérétique ou fauteur d'héréâe ». Il déclarait éteint, assoupi, et comme
non advenu « tout ce qui est advenu et s'est passé les douze et treisi sme

du moys de mai dernier et depuis en conséquence de ce jusques à la publi-

caHon des présentes [lettres] en nostre»Cour de Parlement de Paris ».

Il se sépara du duc d'Epemon.que la Reine-mère n'aimait pas et q

Guise et le peuple de Paris haïssaient à mort, et l'envoya dans son g<

nement d'Angoumois. Il ne tint pas aux ligueurs d'Angouléme que Cathe-

rine ne fût complètement vengée de l'hostilité du favori (3). D'Épemon

ayant introduit des soldats dans la ville contre l'ordre exprès du Roi —
un ordre dont il semble bien qu'il n'ait pas eu connaissance — le maire

dépêcha son beau-frère à la Cour pour dénoncer sa désobéissance. Villeroy,

confident de la Reine-mère et qui avait eu à se ressentir de la hauteur

du Duc, présenta le messager à Henri III et cclui<i le fit repartir avec

l'ordre d'arrêter le gonv^r- ••- "lais toutefob « sans faire de mail à per-

sonne ». Les gens d'Ang ;/oublièrent que ks moyens de douceur.

(t) a^ndM. Lrttrn, t. IX. p. 3M. Voir waaiA —. lettre dèoooncée « due de Never» du

to juin, IkiÀ^ p 571

(a) la uumJ Rêcmmi tmUmtmmt tHutotrt éa tkataphit mUmonbtm edwwr 9omi* I •
. «.

Fans, (590, p. 574-301 («qtnwiiit dit Mèmmr*» de Im Ldfn, t. II).

(3 Gtranl.Mii<o«r«i<«k»^d«dwirÉ^<rMii,Peris, 1663. 1. 1, p. i96i(|q.Glrazd. qol renvoie

à 6e. Tboo, DevU» et d'A<ibi(D*. neoftU le leit d'epcèe œ qa» loi en e dit k duc d'ÉpcoMa

tat'UKNiMI
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., ... — .V..W, criblé de tous côtés d'ax*, .. '^.

:>a.rricadcr toutes les portes, de se prémui ir contre les p«

i. contre ! 's, fut contre toute espérance sauvé par un

arriva dt .. (lo-ii août) (i).

I '^athcrine.qui était, la paix conclue, restée à Paris, continuait

àMivirix
'

: ,'ensduP.ir-

lemcnt de ' . . . iî^cs et d^-s

rentes sur THâtel de Ville. Elle confirma dans ses fonctions la municipalité
p' Paris, qui avait, en témoignage d'obéi lonné sa

(; .1 • r€'p<jndit par un refus aux requêtes dt^ gueuses,

coni! lit- et Bourges, qui, ayant été dépouillées par les rois de leur»

p nt profiter des troubles pour ^ '- r! "'* * ' -cmcnt.

ichcvtr la réconciliation , le Roî

au Louvre. Elle alla le visiter à Chartres et s'cflurça sans succès de ie décider

au retour. D'ailleurs il accueillit bien le Prévôt des marchands et k-s

échevins. Il conféra^à Guise, le 4 août, le commandement en chef de toutes

les armées ; au cardinal de Bourbon, conmie à son plus proche parent, le

privilège de créer un maître de chaque métier en toutes les villo. di -<>n

ri)yaumc ; aux autres chefs de la Ligue des faveurs de diverses sortes, mais

f i hors de Paris. Il en voulait, comme toujours, à sa mère de lui avoir

V—v.illc la capitulation. Soudainement (8 septembre) , il renvoj*a les princi-

paux de son Conseil, qu'il savait partisans de la politique de concessions :

1 rny, le surintendant des financ» ré-

l. . L, > .roy. Pinart et Bruiart, et il les : ^ , ^ .acs

sans attaches et sans passé : Montholon, un avocat de grand renom et de
• .... ^

.

• . .-
. • • j R<5vol.

', . .
1.' . .

,_^
, :iii III si

fantasque en ses sympathies qu'ils crurent à un changement de p'.

et non (k .

' ' Mais il tint aussi sa mère à l'écart, et, tout en lui itjp.oi-

gnant dr> il prétendit gouverner par lui-même. Dans une lettn du

20 septembre à Btlliôvre, elle se plaignait «du tort, dit-elle, qu'on m'a lest

lî
' "

y qu'il fault I t l'honorer come Dy« u

1. iou ly (lui) doi t creansoqu'ele puy e

empccht-r de fayre cet (ce) que l'on vtuit » (2.

Le jour de l'ouverture des Etats généraux à Blois (16 octobn;, u i.v ih..»

ha\itenu'nt, elle présente, devant les députés des trois onircs, d'avoir

tant ûv fois conservé l'Etat, qu'elle ne devait pas seulement avuir le nom
dr « M'-re du Roy », mais aussi de « Mérc de l'Estat et du ro>^ulmc ». C'était

son oraison funèbre Elle c«*ssa d'être consultée en toute occasion et employée

en toutes les affaires, conmie il est facik* d'en juger par sa correspondance

p'jlitiquc "mI vi nhiiTvVinti^ A fTaïur^^ époques, se ré<l"'* lîi'^urm.iis .\ ijikI-

qijcs lot::

(I) Sur rette *Utr .un», volr Noaailtac. VilUroy, p. layijj.
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Elle n'avait jrfiis \e premi. : :

'..:'. duc de SavMe, Charl#^Emroa-

nud. k* digne fiibd'£mman< >crt. sous prétexte de s^ ure

ta propagande des réionn6> —-^..Jiois, s'empara dp ^^^- '^

vilk de Saloces, les dernières des possessions fraj:

Henri III fut sur le point de déclarer la guerre à eu pn
s'attaquer au royaoïne de France. A la sommation qu'il lut l : ^ . .

tituer les places prises. Catherine joignit une lettre où elle parlait trop

nio!!imeti; ne reine-mèri- • -kuci de I.<

rcmn.-. Fi: aillait par l'a: . avait tou^ «

l'anK • pcHir sa mère. Marguerite de France, de ne pas donner occa&iou au

Roi «de vous aystre anltre. dit-elle, que bon parent et v-oisyn » (i). Elle

avait l'air de croire que le roi d'Espagne, beau-père de Charles-Emmanuel,

se ressentirait de cette agression ccmtre la France. EUe écrivait le même jour

à la duchesse, Catherine, infante d'Espagne et sa petite-iillc, pour lui repré-

senter, en style de grand'mère, qu'ayant tant d'enfants à marier, auxquels

il s'en ajouterait d'autres, elle n'avait pas intérêt à ce que « ncul de ses (ces)

deus grens Roys » fussent « mal contens » du î>uc. Pouvait -elle penser que

le roi d'Espagne prendrait k parti du roi de France ? Il est vrai que Philippe 1

1

.

ayant reçu la nouvelle de l'attaque de Saluces presque en mémo temps

que celle du désastre de l'Armada, montra d'abord quelque ennui de cette

complication italienne. Il savait les jalousies des Etats libres de la péninsule

et pouvait craindre une alliance des Vénitiens, du grand -duc de Toscane,

de Ferrare. et même des Suisses, avec la Francr* pour ramener la Savoie à

ses limites. Mais il avait trop d'intérêt à ft-rmer aux Français les routes de

l'Italie p - > iloir à son gendre, n fît dire à l'agent savoyard à Paris

qu'il ne
I

it pas au roi de France de faire injure à son maître (i).

Catherine était donc ou mal renseigné ou bien peu perspicace.

Elle eut tout le succès qu'elle désirait dans tme autre négociation— celle-

ci d'un caractère [xesque domestique — le mariage de sa petite-ûlle, Chris-

tine de Lorraine, qu'elle aimait comme une fiUe.

Bonne grand'mère. elle lui avait cherché ou rêvé pour mari, aussitôt

qu'elle eut dL\-huit ans (3), un prince souverain ou qui avait chance de

l'être : le duc d'Anjou, dont Christine aima mieux rester la nièce ; le duc de

Savoie, qui avait de plus hautes prétentions et qui en effet épousa une autre

petite- fille de Catherine, mais celle-là fille de Philippe II ; et au pis alJt?r.

le prince de Mantoue, Vincent Gonzague, fils du duc régnant, « si plustost

(f) Pvi^j, q«i portaitJa inmmarinn da Roi, uxirm i Turin le 4 novembre (Italo Rjulicb,

Stchs di C«rio Emamudt /, Am* 4i Smoi», Moân, 1S96, t. I, p. 378). Les d«ux lettre* et U
RettM-mère, qai putinat avec oeUee d'Henri III. sont probebirment de la fis d'octobre, et non

du mote de novHBbra. eonne l'oat cm lat Miteota dee Uttm iê OUlmimt. Voir t. IX, p. 390.

— Sur l'attUade dn pap% de PhOIppt II et l«i sentiaenta 4ee États HnlieBS, Italo KauUch,

SuinA. t. I, p. 37».

(3) Italo Raalieh.p. 37t.— CL Pfetm Oni, // Can^fM é» C*tloEm*MmsU /. dans le Cerfo

£«M«MMi« /, Tferin, 1891, p. f.

Cs) Cluirtioe de Lorraica était née en 1365.

lUatijoL. Calk. de Médieii^ (4OI) 2Ô



CATHERINE DE MÉDICJS

(auparavant) elU (Christine) n'fst ma; lieu auquel ledict prince ne

fera difficulté de céder » (z). En compensation elle destinait à ce prétcnUaiit

imiginairt- la sœur cadette de Cbristinc. Pendant qu'elle disposait à sa fan*

taisie de la main du Mantouan, l'idée hii'vint d'un autre mariage italien,

celui de son petit -ûls, le marquis de Pont-à-Mousson, avec une de ses nièces

h la mode de Bretagne, la ûUe aînée du grand-duc de Toitranc, François de

Médicis. Ce fut la première forme d'une alliance de famille entre ôes parents

de Lorraine et de Toscane.

Elle ne voulait pas, pour beaucoup de raisons, du mari qu'Henri III pensa

un moment donner k Christine, le duc d'Epcrnon. Mais son gendr^\ 1" duc

de Lorraine, lui épargna l'ennui de s'opposer àcettemésa!' :). Elle

parut déiuiitivement fixer son choix sur un prince français. L;.».. .. Lmma-
nuel de Savoie, fîls de la duch.*sse douairière de Guise. Anne d'Esté, et du duc

de Nemours, Jacques de Savoie, qu'elle avait épousé en secondes noces.

Il était, par sa mère.arrière-petit-fiJâ de Louis XII, parent ou allié des maisons

d« Savoie, de Ferrare, de France, et fr're utérin de Guise et de Blaj^ennc.

L.'i
^

r-re, qui aurait dû êtrcpluf; «ccptiquc sur IV-ffct de ces unions,

s'cii . -ma pour ce projet, qui lui parut, après la paix de Nemours,

on moyen de sceller la réconciliation des Lorrains et de son fib (3). Elle fit

demander une dispense au pape f3i décembre 1585) à cause de la parenté

dc^ futurs conjoints, mais, la querelle a3^ant repris entre Henri III et le duc

d( Guise, le mariage fut ajourné d'année en année et définitivement rompu
par un changement de règne en Toscant;. Un soir que le grand -duc Fran-

çois de Médicis dînait à Poggio à Cajano. en compagnie de !>on frère le

cardinal Ferdinand, et de la belk aventurière vénitienne, Bianca Capt-Uo,

dont il s'étiit assez épris pour l'épouser, il mourut subitement '^" ' "us

heures après, sa femme moxirut aussi (9 octobre 1587) ; coino i-

gique qui fut diversement interprétée (4). François n'ayant pas d'enfant

m&le. Ferdinand lui succéda. Catlicrine, sans chercher à pénétrer k m3nitère

de son avènement, saisit l'occasion d'établir Christine à Florence et

d'occuper par représentation la place dont les calculs de Cléni»îOt VII et les

événements l'avaient privée. Jugeant que le Cardinal quitterait la pourpre

et se marierait, elle engagea dès le 10 novembre une campagne matrimo-

(t) Il novembre ijSs. Ltttrm, t. VIII, p. 133 et p. 134.

(a) Lettre de l'ageot «urlob Gcflrey à Wskincliaai. 18 avril 1383, Ulirt$t t VIII, p. 41 <-

(3) t^tUrês, t. Vin. p. 37». ;

(4) Le cardinal Ferdioaiid de Médids «'(«t-il aprè* U mort sabit* de «on Mk% dibtnmé
«ans autre (orme de procès, d'une parvenue nul Uxaét, luapecte d'avoir martrin* raooUknt
dunt mourut la pranlèr» feouaa da Prançob, Jeanne d'AatridM? c'est vna tKpUcatton qaà

n'est pa» invratsemblabls. La léfende vent que Biaaea Capello ait fait tctvir à cabaa»>l|èni

un blsncmanger ewpolionnl^ «t que oatid<ci, «vaiti, •• saft—cusé d'y tomber tandis que U
grande dnchaaiis, sous ptàtw An n'avouer oq«|w1»K 4*^ obU(ée d'en prendre al d'en laisser

prendre à son mari. La i de tons osa MMIds était d'aUlenrs d ouravaise qn'on

soupçonna le Cardinal d . : mpoisonnar son Mrs et ta beU»e<»ur. Blaae de Bory,

Biam» CaptUo (Rê9uê àt* Uttu-MotUm, i* joUJat itS4, p. is»>>St). n'éoarta pas tldia

d'una mort natureUa. Vdfcr Saltini, Ttmitîit Mtéitm dewstîif»», Flocanoa^ 1898.
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niaie qa'eik mena habilement (i). Le nouveau grand-duc trouva bon
d'accoider par un nariaf» les prétentioos contradictoéres de sa maison et

de Catherine sur k» biens i^atrinxmiaHx da Médids de la branche aînée,

un litige que ixnnpliqnait eu*Mft la mort de Marguerite de Parme, veuve

en (jremièrcs noces d'Alexandrede Médtci tuitière de ces l»ens (1586).

Philippe II, qui s'était d'abord inqin 1 rapproch»nent possible

entrt: la Toscane et la France, finit par donner son approbation (2). Le doc
de Savoie se plaint t du t(»rt qu'on faisoît à Monsieur de Nenaoors », son

«frè;f », (son cousin) (3). Mais la Reinennèfe passa outre. L'homme de

confiance, do grand-doc, k banquier florentin Onudo Rucellai, vint à

Blois négocier les articles du contrat, qui furent signés le 24 oct. 1588 (4).

Catholne ^xmait à Christine deux cent mille écus et tous ses biens de Flo-

rcnc. . EUe n'eut pas la joie de voir le mariage par procuration, qui, retardé

par »a maladie et sa mort, n'eut lieu que le 37 février 1589.

EUe souffrait depuis longtemps d'accès de goutte et de rhumatismes,

que ramenait pérfodiquanaiit son formidable appétit, et d'une toux catar-

rbeosc. qui avec l'Age allait s'a^ravant. Dans la première quinzaine de dé>

cembrc, elle faillit mourir d'une congestion pulmooaixe. La défaveur ou la

maladie de celle qui, par prudence ou amour maternel, travaillait à main-

tenir l'union des cattK>liques, laissa le Roi directement aux prises avec

les catholiques ardents. Les États généraux lui imposaient la guerre contre

les hâ'étiques et refusaient de lui voter les fonds pour la faire. Ils exi-

geaient, contrairement aax traditionc de la monarchie, qu'il ratiûAt

d'avance les décisions arrêtées d'un commun accord par k Clergé, la

Noblesse et k Tiers, Un avertissement lui vint qu'on voulait le mener

à Paris. La conversation qu il eut le 22 décembre avec Guise le troubla

comme une menace, ^js chef de la Ligue se serait plaint que ses actions

les plus innocentes étaient pour s(Mi malheur toujours mal interprétées

et lui signifia qu'il était résolu à céder la palace à ses ennemis et à

résigner ses fonctions de lieutenant-généraL Henri III crut que Guise

quittait cette dignité potu: en obtenir une plus haute, la connétabUe.

Tremblant pour sa liberté et peut-être pour sa vie, il attira le sujet rebelle

dans sa chambre et le fit tuer par les Quarante-Cinq (23 décembre 1588).

Aussitôt après le meurtre, il descendit chez sa mère, dont l'apparte

ment était situé au-dessous du sien. Un homme était là, le médecin de la

Reine, Cavriana, — agent secret du grand-duc de Toscane — qui le len-

demain écrivit au secrétaire d'£tat à Florence ce qu'il avait vu et entendu.

Le Roi entra et lui demanda comment allait sa mère. Il répoodit : Bien, et

(I) Lettt» d* Ptaaai, aaOïMMdrar Je Frasoo A Rame, UUnt, t. IX. p. «76.

(s) Lcttcedn s* jvia 13M, ièii., t. IX, p. 3a.

(3) Lettf» do doB de S«voie <ta 6 Bian ijfiU», fhùi.,t. VIII. p. 488.

(4) ComapoadaBM de RoetUii dantiet Nétocùûwtu dg la ftamt» «mk fa Tommim. t. IV,

p. S76Hq.
(3) Po«dr ptai ample» deuils va la traitédie de BlnU, voir llatiéjol, Htdvkn é» Frmmct M

IjÊFÙMê, t. VI. I, p. tSs-«86.
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n- . '
' :::. i;;. i-'i <; :\. '<[(

'.:i'' !?:,:: .'a!inr(M:h;i «lu lit <t dit à

.ir,

t ii.oi î . : a piui liu iui. Je
il avait 1 fairr. . Et a.'nn;

il :

IKM'i : picb sr saur 1' ;u >a;i:; <'.i- r . r< ix-iu-, mais,^ciiani

et fXjH toute lieure q>. ' on minait ' < •* funnt ses propres

paroles) son pouvoir, sa vie et son Et a II

avait loiT^emps hésité; enfin Dieu l'a\.:u m-.!»!!! , \

yv.c lui r.n'îr'V!,'râces à l'église, à l'office de la messe. Il ;.

; mort, comme les ducs de Lorraiiie, de Nemours, d'Ellxrut
.w>,,,-. --.,,'jj savai* '"• -'r • ^''l'^ f* '''^•ctionnés. « Mais

1 [Au, I i'ai été depuis 1«»

ij m. Il jusqu'à cet^ •jU.ii-- jr (uinui'ia»; <;<: n<>uvi

- ducardi:

lievéque de i ;• . 1 1 lU «ii. i • • tourna aViC

.. '..untenniicf f. : -i.;!::;!. fi.' .:t tOUt près,

se pas v! it-< lie pu dire à

cet luunme ras.->crtnc et r.t que l'Italien, par le

plai-ir 'l- la vfTiireance? La i . -ssé. Ca\Tiana afoute

q i souffrante » et rt f d'ui :r-

r.i ,

" r
•••

iou^ir^* ci je crains, contnu-u, q'ic le

d<] :• rrainc (pour la Tr>sfanc) et ce spectacle

iv : duc de Guise n'empirent son •

'
' bruit cotinit -

•

* " '' ' ncuniii par i m>î

a ;i tilb : « Ave/. . ané ordre à vos a

Madamr, luy répondit-il. — Faictes advertir donc, luy dit-clk, lo

1 •
"••

' st passé, affin que "^^ ^ -ncteté sache pn—
;

ir

a et que ne soyc^ i par vos eni.

dialogue, qui ne s'accorde pii >igna{^dcGi
Mi.'.r.,.. !n,-,-.i...,,,Ki >>!.. tr..,-,,; : is dit à sa r" •

îîeut-étr<

..\cr un<

, , . , ..- -c conccrn.i.-
,

sta que meurtre du Cardioal.ce prince

c ! prétendait, uai; U* de la Cour de Iv

C ;i tr<'^ M' n («s .' ..ntairu^. Le Roi

V .ivii.li 4 ujii\ •> i',.t-ij.»oni Mip«CMM/i^M«-} a« Mi rr.i'.ti ',. -i ji-i..^'./.

rofiu^M mtmetMiu, fd. Du -

; d'Ar». /«Il ^ V'u'tHtu,
I
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de Bourbon et de Guise et rarcht-vii 1 1»- soir. sur un* n<'«'v«l!e

demande d'audience, il envoya taocox-^ ^ -urcr que ni le cardifiiil do

Guise ni l'archevêque de Lyon n'étaient morts. Et en effet le cardinnl de

Guise ne fut tiré de sa prison et passé par ks hallebardes que le !< r.lf-main

nuit in. Alors seokroe&t Henri III pria Morosini de le venir trouver et il lui

ua que les desseins crimiiids des deux frères l'avaient forcé de se

: e d'eux, comme il l'avait fait, sans emf^yer les fonaes ordinaires de
l.i jti--tice, qui \-u le malheur des temps et la puissance des coupables, ris-

quaient de bouleverser l'Etat.

Hais naturellement, dans les jours qm suI\^rcnt, Henn lll a «iù. ^m
i n;,.

en t<Kites ses difficultés, recourir à sa mère. Après ce sursaut d'en, rt << i-

glante.il oubliait d'agir contre le reste de ses ennemis. Il laissa sans secours

la citadelle d'Orléans, que les ligueurs de la ville assiégeaient. Il renvojra

aux Parisiens deux de leurs échevins qu'il avait fait arrêter le jour d*^ la

tr.is;édic de Blois. Il mit en liberté la mère de ses victimes. Pensait-il avoir

tue la Ligue avec les Guise ou retombait-il de tout son poids dans ses

habitudes de mollesse et d'indolence? Catherine était, coname on peut le

croire, embarrassée de lui donner des conseils. Il n'est pa^ \ qu'elle

déplorait ce crime conune une faute. « Ah ! le malheureux : ..._.: .lie de son

fils au P. Bernard d'Osimo, un capucin, le 25 décembre. Ah ' le malheureux

. Priez pour lui qui en a plus besoin que jamais, et que je

^ ter à sa ruine, et je crains qu'il ne perde le corp», l'âme et le

roNUunie (i) ». Elle est. écrivait Cavriana le 31 décembre, « bouleversée

(turbala) et. quoique très prudente et très expérimentée dans les choses du
monde, elle ne sait toutefois quel remède donner à tant de maux présents

ni comment pourvoir aux maux à venir (2) ? » Elle allait toutefois mieux,

et le médecin espérait que dans huit jours elle pourrait reprendre son train

de Nie.

Mais elle n'attenait pas d'être complètement rétablie ; son fils avait

besoin d'elle. Le i*' janvier, elle sortit, comme il le désirait, pour aller vcmt

le cardinal de Bourbon et lui annoncer, peut-être dans un dessein de récon-

ciliation, qu'il lui faisait grâce (3). Le temps était très froid, même en

cette année qui fut froide. Le vieillard reçut très mal sa vieille amie. « Ma-
dame, lui dit-il, si vous ne nous aviez trompés et ne nous aviez amenés

ici avec de belles paroles et avec garantie de mille sûretés, ces deux [hommes]

ne seraient pas morts, et moi je serais libre ».

Cette injuste accusation la toucha au vif ; elle s'en retournatoute dolente.

Ses poumcMOs se reprirent et son état s'aggrava tellement que le 5 janvier

(t) L* tédt dteette entreme qtie le capvda expédia iaunédiatcnicnt k Rome • été iroblié

pttf M.Chailei.Valoi*. His*oir«islmtÀtmê^ mmvr* imiiiutmm nmUmpotmin, S. H. F.. 1. 1, 1914.

p. joo.

(«) DMJfdiM. KèvKitâiom itplommlipim motc fa Tomwm, t. IV. p. 83a.

\\\ Cevciaaa db «fa sm Hhmmtkm: CeU veut-ildlre qa'Heari III avait l'inteottoo de re.

netuelc Cardfatal eo tllierté, aMûi^ dans œ «a, c'était nufémaat à de certaines cooditioos. La
eoiére da vieUUurd. eo muotrant aoa iatcaarifeaacfl^ aarait été cause qu'os le garda an priaoa.
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au matin eUe dicta ou plutôt se laissa dicter par son fils son testament et

mourut !<• jour même à une heure et dcmiv

.

Deux p<TsomK,'s donnèrent des marques de profond chagrin : sa petite-

fille fès chère, Christine de Lorraine, et le Rcn. « ce fils, dit ilargueritc,

que d'affection, de debvoir, d'espérance et de crainte elle idolastrait •(!).

Aussi, dans sa lettre à l'ambassadeur de France à Rome, reconnaissait-il

qu'il lui était < tenu non seulement du devoir commun de la nature », mais

de tout le bonheur qu'il avait eu sur terre et que le - detiilet regret • que lui

apportait < la privation du bien de sa présence » ne se pouvait comparer

«au ressentiment de la perte des personnages qui vous sont aussi proches »(i).

Mais il l'aimait à sa façon d'enfant gâté et de roi et jusqu'à la fin lui

imjiosa la tyrannie de sa jalouse tendresse. De la recluse d'Usson, il n'était

pas plus question dans le testament que si elle fût morte. Catherine déshé-

ritait sa fille, tacitement, comme Indigne, et ne lui faisait pas même
l'aumône d'imc parole de pardon. Elle instituait Henri III pour son seul et

unique héritier, mais, il est vrai, avec tant de fondations et de donations

qu'elle ne lui laissait en somme, sauf la ville de Cambrai, que la qualité

d'exécuteur testamentaire, et encore à titre onéreux. Elle le chargeait de

payer, annuellement ou en une fois, diverses sommes à des religieux

attachés à l'^se de l'Annonciade en son hôtel de Paris, à des filles à marier,

aux pauvres, à ses fenunes de chambres, à ses nains et naines, à ses

deux métleclns, à ses deux chirurgiens et apothicaires, à M. de Lanssac,

son chevalier d'honneur, à ses dames et filles d'honneur, à son confesseur.

Monsieur Abelly, à la duchesse de Retz, au comte de Fiesque, qui avait

épwusé une Strozzi. à l'abbé Gadagne. un de ses négociateurs, au petit

La Roche, son écuyer tranchant et son grand porteur de dépêches, à

Mme de Randan, née Fulvie Pic de la Mirandole, et à la comtesse de la

Mirandolc. à Claude de L'Aubespine. son secrétaire des finances, et à quel-

ques autres personnes. Ses dettes, qu'on a évaluées à vingt millions de

notre monnaie, étaient, avec les legs, si supérieures au peu qu'elle lais.sait

à son fîls que. s'il n'eût été roi, il aurait certainement réjHidié la succes-

sion. Elle en attribuait la meilleure part à trob légataires : à Louise de

Lorraine, sa bru, la seigneurie et château de Chenonceaux; à son petit-fib

Charles, le bâtard de Charles IX, tout ce qui lui appartoiait de son

propre : à savoir en Auvergne, les comtés de Clermont et d'Auvergne,

av(>c les baronnies de La Tour et de La Chaise ; en Langue^», le comté do

Lauraguab, avec les drmts de justice et de péage & Carcassonnc, Béziers,

et sur les moulins de Baignaax, ainsi que la moitié des meubles, bagues

et cabinets du palais qu'elle s'était fait constndre à Fsris ; à Christine de

Lorraine, sa petite-fille, sa maison et palais de Paris. avec ses appartenances

et dépendances et l'autre moitié • de tous et chacunsdes meubles, cabinets,

bagues et joyaux ». Elle transférait aussi à la future grande-dttcbcste de

(t) Mimoun éê Mmrfmênt*, 6U, GiiuMird, p. 49.

(3) Ltmtt, t. IX. p. J9S.
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Tsranc les • biens, droîcts noin>, raist-iis «i a.
•

l'cUe avait au paj-s

d'Italie, y compris ses {»rétcnlioni sui k duclit . ,.: m, et la somme de

deux cent mille écu> pistoles < provenant de la vente par elle laide à M 'n.

sieur k grand-doc de Totcaoe, des faie» ritoéi et assis en la Toscane t (i).

De l'aiiection de Catherine de Médids pour sa petite-fille, de sa sympa,

tbie pour la maison régnante de Ijomiœ et de ses ménagements pour les

Guise, cadets de cette maison, on a cni pouvoir conchire qu'elle.avait sou-

haité et préparé Tayteement an trtee de son gendre Chariics III. «i plutôt

de son pt^Ht-fiis Henri de Lorraine, marquis de Pont-à-Mousson. Pour barrer la

route au roi de Navarre, légitime h ' * présomptif, elle aurait favorisé les

catholiques qui subordonnaient U iviiastique à la profession du ca-

tholicisme. La reconnaissance offideile des drmts du cardinal de Bourbon

était une pronière • escome » à la règle de succession dynastique et elle en

méditait une autre, l'abolition on la sttspensioo de la loi salique. dont

l'un des deux Lorrains chers à Catherine serait appelé à profiter à la mort

d'Henri III et du cardinal de Bourbon.

n est vrai que rUni<Mi catholique s'était laite contre le rc^ de Navarre.

Ifois Catherine pouvait s'excuser sur la nécessité ou alléguer qu'Henri de

Bourbon, en s'obstinant dans l'hérésie, rendait inutiles les efîorts pour le

rapprocher du trône. Elle n'avait pas beaucoup de raisons de s'intéresser

à lui : c'était un gendre détestable et un ennemi dangereux. Sauf les droits

qu'il tenait de la loi salique, et qu'en sa qualité d'étrangère elle ne devait pas

apprécier beaucoup, quel autre mérite pouvait-elle lui reconnaître que de

contrecarrer à merveille les volontés du Roi son fils? L'historiographe

Palma Cayet, compilateur méritoire, mais pauvre cervelle, se montre vrai-

ment trop crédule quand il assure que la Reine-mère, à son lit de mort . avait

recommandé à Henri III d'aimer ks princes du sang et de les tenir toujours

aui^ès de hii. et principalement le roi de Navarre. « Je les ay. lui bit-il

dire, toujours trouvés fidèles à la Couronne, estant les seuls qui ont intérest

à la succession de vostre royaume (2) ». A-t-cUe bien pu dire contre toute

vérité qu'elle avait toujours eu à se louer des princes du sang ? Si vraiment

die a conseillé à son fils de se rapprocher du roi de Navarre, c'est qu'après

le meurtre des Guise il n'y avait plus d'accord possiWe entre le Roi et la

Ligue ; les leçons du pas<^é n'y sont pour rien. Mais il est encore moins vrai-

semblable que. par anxmr des Lorrains. Catherine ait songé à préparer leur

a\'ènement au trône (3). Le bruit en avait couru, il est vrai. Un ci rrespon-

dant du comte palatin. Jean Casimir, écrivait à ce condottiere de l'Alle-

magne protestante, le 6 août 1586. que la Reine-mère avait fait espérer au

duc de Lorraine que. vu sa parenté avec le Roi, il avait plus de chance que

les Guise d'obtenir la Couronne. Ce n'était pas s'engager beaucoup. « En

(T> TMtMMBt dt la RaJM lâw^ dans tMIrm, t. IX, p. 494-498-
' L- ^ Cayct, p. fSo.

H«M a été NfiriM^ ft fraod reafort de t«ste% par DavilK, ea boa traTailieur.

doot u iivrr a aillcttn ooatkat çà «t là tovi le* aifnuMoU oootra Icrôlcqii'tt prêtai CathcntM.
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soranie. ajoutait ce donneur de nouvelles, la vieille Reine veut miner
Navarre et transférer la Couronne (i). C'est prêter un bien long dessein à

une femme de cet âge et qui n'avait d'autre politique que l'avenir de son fils.

Quel ramassis de contes bk-us ou noirs deviendrait l'histoire si elle admet-
tait pour vérités tous les racontars que s'empressaient de transmettre

s:uis contrôle les agents officieux et même les agents officiels des princes !

Il faut aussi se garder de trop solliciter les textes. En 1587, quand les pro-

testants d'Allemagne envoyèrent une armée au secours des pr - de

France, Guise-, craignant jwur la Ligue les suites de cette jor :ivit

au duc de Lorraine de lever des soldats et de munir ses places pour barrer la

route aux envahisseurs. Il l'assurait < que la France paiera le tout poufveu

qu'on soit le plus fort •, c'est-à-dire que s'il aidait à l'être, il strait

indemnisé de sa peine et de ses dépenses. Henri III avait autant d'intérêt

que le Duc à la défense de la frontière. « ...Croyez que le Roy vous don-

nera le mesme secours que firent ses ayeulx (Louis XI) aux vostres

(René de Lorraine) contre le duc de Bourgogne (Charles le Téméraire) » (2).

Enfin, pour décider son cousin aux sacrifices d'hommes et d'argent. Guise

employait les grandes raisons : il y trouverait « lu»nneur, réputation, et

commencement destablir la belle fortune d'un gran monarque ». « Car de

l'estime qu'on fera dt- vous desptiis non scullement vostre conservation.

mais u que fouviz espérer. » Quelle fortune et quelles espérances ? Dans
une lettre que les envahisseurs saisirent le 27 ou le 28 septembre sur un
messager lorrain, Christine de Danemark, duchesse douairière de Lorraine,

souhaitait à son fils Charles III bon succès sur cette aumée allemande. « Et
en ceste occasion, disait-elle, je désirerois bien que puissions joujT de la

couronne qu'auUrefois m'avez escript, et me semble que le temps ne seroit

mal à propos d'y penser » (4). Les protestants conclurent, non sans appa-

rence, de ces quelques mots que le Duc, en récompense du service rendu,

se ferait reconnaître par Henri III héritier présomptif. Mais à la vérité ce

n'est pas à la Couronne de France que pensaient la duchesse douairière

de Lorraine et Guise. Les ducs de Lorraine se vantaient de dcsccndn' de

Charlemagne, et plusieurs fois, au cours du xvi« siècle, ils employer, a

t

Iciiis historiographes à le démontrer. En tête d'un ouvrage publié en 1509

(i) Daville, p. 108, note a.

(3) Ibid., p 136.

(3) Ibid., p. 138.

(4) Crtte lettre est rapportée d.u» ie« Sf^moiret i4 L* Ituturty*. t III. p. 148-150.1^ Ho-
f;m-ryc vKAx mlor» ati tenrioe de François de Chitilloo, qui avait rrjotot l'anufe d'invasioa avec
une petite troupe de hufmooti, 0t Uao <)tM ce diplomate marron, qiU pana de parti protêt

.

tant au parti catholique ploii—

w

foto «it M carrière, soit aa imafinatlf, oomoM U • déjà kyA
tx)i!i(]ué plus haut, il o'eat pM vralsembable qu'il ait inventé ce docosBcnt ni mêoit qu'il l'ait

alict^, car il l'aurait en ce oas éclaird. C'est ce qu'a fait l'éditeur dea Mémoina <k U UfftM,
Ls ^fiCMd kttuttl ., p. 338, qui pr^isr ainsi ce païaafe : « car jamais im aa présenta une
pluk belle occAMon de vous aie«tr« le «crpire «n la main et la Couronne sor la teste • Par
contre. U supprime l'inddaBU « fu'amitr«/oé$ m'mm «Mn^^tC oepandant elle «at«MMUiaàK
cotume 00 1« vwra.
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ou 15x0, et qui ouvrr la série de ces généalogies t< . :. uses, Sympliorien

Chaoïpier, médedn do grand-père de Charles III. k duc Antoine, et fameux

polygr^klie. avait inscrit ce titre significatif : Le raueil ou crontqius des

M.stoùm iet roymtfmtt imaiftak am france ontntaU, iiu à préstmi lorrmyiu.

Henri III savait ces pcétentioiis et même il s'ra irritait. Mau pour déi 1 !• r

Charles III à donner Christine en mariage & son favori le doc d'Éperuun.

il hâ laissa probablement entendre qu'il lui céderait Meti, et le reoonna!-

trait pour rot d'Aastrasie. D'Épenion. qui commandait à Metz, aurait eu

en échange le gooveniement du Comtat Venaissin, à titre de vicaire du
pape. Ce n'est pas une simple hypothèse. L'agent de Waktngham en

France. Gefirey, écrivait à ce ministre d'Elisabeth, le 18 avril 1583 : « Le

duc de Lorraine ne la vouUut donner (sa fille) à Monsiear d'Esp mon [ce]

qui a esté cause de rompre le desseing du royaume d'Austrasû et du
comtat de Voitsse » (i). Jean-Casimir, qui suivait avec une curiosité inté-

ressée les affaires de France, notait dans son Diairc en juin-juillet i; 3.

c'«t-à-dire avec quelque retard : « Lorraine et ses mignons veult il

(Henri III) faire roy » (2). Mais si Charles III n'avait pas voulu payer d •• -

m<isalliance le titre de roi, il n'y renonçait pas. Le 4 juin 1588, La >

vait à Walsingham : « Si Sedan et James (Jametz) (deux villes d- U
pi^.Lipauté protestante de Bouillon menacées par le duc de Guist) ^
perdent par faulte d'assistance, Met2 suivra le mesme chemin, dont

s'ensuivra ung nouveau rstabUssemeni du roiaume d'Ausirasie > (3). Ri

plus naturel qoe la duchesse douairière ait fait allusion, dans une i-.:::

.

de septembre 1587, à ces espérances de la Maison de Lorraine soupçonnées

de tout le monde et immédiatement réalisables.

Mais quand même la mère de Charles III aurait rêvé pour son fib la cou-

ronne de France, rien ne permet de supposer que Catherine de Médicis ait

été complice de ses ambitions. Les sympathies de la Reine-mère pour le duc

de Lorraine étaient grandes (4). Elle ne laissait pas échapper l'occasion de

signaler à Henri III la volonté qu'il avait de le servir, mais tout le reste est

conjecture. Elle n'eût pas osé recommander la candidature de CharUs IIl

ou du marquis de Pont-à-Mousson à Henri III, qui n'aimait pas les I^orrains

« t qui était sincèrement attaché à la loi de succession dynastique.

L'intention que lui prête le cardinal Granvelle dans une lettre du 28 jui:i

1584, immédiatement après la mort du duc d'Anjou, de proposer le car-

(\-:y,û de Bourbon pour héritier présomptif, s'accorderait mieux av<c son

lij.bitude d'ajourner la solution des difficultés. Exclure le roi de Navarre à

ause de son hérésie et mettre à sa place son oncle, ce n'était pas mécc»-

naître les titres des Bourbons ni la loi salique sur lesquels ils étaient fondés,

(I) LiMr«. t. VIII. p. 413.

(*) até pu DaviUé. Lu PrUtiUtom à* CJmlm III, p. 46. note f, diaprés le joanal <U
J^Êi^-CtaiMDit qu'a poblié F. r. Bctold. Brùf* dm Ffittir*ttm Jokaim Cmtkmm, L II. Maaidi.

1SS4. p. ty>.

(jl Haowr, Frtmptit é* La Nmm, «pp. p. s'4-

(«) AjaoUr au taatH 4é^ diAi «a* tottc» an t jola xsS7. LiOrm, U X, p. 475-
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mais déclarer que la règle immuable de succf'ssion dynastique comportait une

exception, une seule, la profession de l'hérésie. Ce compromis permettait de

gagner du temps. Peut-être aussi Catherine a-t-cl!c h même fin inspiré,

quelques années plus tard, une consultation politico-juridique contre les

droits immédiats de son gendre. L'auteur est un jurisconsulte italien,

Zampini, qu'elle avait chargé en 1576 de démontrer que les États généraux

étaient une assemblée consultative, qui donnait au Roi des avis, non des

ordres, A sa demande, ou de lui-même (mais pourquoi cet étranger serait -il

intervenu spontanément dans ce débat ?) Zampini s'efforça de démontrer que

les droits de l'oncle, indépendamment des croyances religieuses, l'empor-

taient sur ceux du neveu. Le fond de son argumentation était qu'Antoine

de Bourbon, mort pondant le règne de Charles IX et du vivant de dcuxautres

fils d'Henri II, n'avait jamais été lui-même héritier présomptif et par con-

séquent n'avait pu transmettre à son fib une qualité qu'il ne possédait

pas. Après la mort du duc d'Anjou, le candidat éventuel à la couronne

était non le fib d'Antoine, mais son frère le cardinal, qui était plus proche

p;irent d'Henri III, « car le plus prochain en degré exclut tousjours celuy

qui est le plus rcmot et esloigné » (i). Mais cette disposition du droit civil,

à supposer même qu'elle pût prévaloir contre la règle de succession d>'nas-

tique, n'écartait pas pour toujours le roi de Navarre — réscr\-c laite de

l'hérésie — elle l'ajournait simplement à la mort du Cardinal, dont il était

l'héritier naturel. La thèse de Zampini décourageait, sans les désespérer, les

partisans d'Henri de Bourbon et de la loi salique, et, vu la différence d'âge

du Cardinal et d'Henri III, elle avait, sauf l'accident qu'on ne pouvait

prévoir, les plus grandes chances de rester purement spéculative.

C'est trop donner à l'hypothèse que d'imaginer Catherine méditant un

changement de dynastie. Les difficultés étaient grandes et les chances de«

Lorrains petites. L'exclusion du roi de Navarre comme hérétique

du cardinal de Bourbon affirmait les droits des Bourbonscatholiqu^,. . :-

à-dire, sans compter le vieux cardinal, de François de Conti, du comte de

Soissons et du cardinal de Vendôme, qui, quoique fils du héros de la Réforme,

Condé, n'étaient pas de sa religion. Les ligueurs prétendaient que Conti et

Soissons ayant combattu à Coutras dans l'armée du roi de Navarre, étaient,

comme fauteurs d'hérétiques, civilement et politiquement déchus. ISLiis

l'incapacité de tous les Bourbons et l'abrogation de la loi salique

n'auraient pas résolu la question de succession à l'avantage des Lorrains.

Il y avai its d'Henri III des ayants droit ou plus qualifiés

ou plus I |H? II. qui avait épousé la fiUe ainée d'Hoiri II,

pouvait réclamer l'héritage pour sa fille, l'infante Claire-Isabelle-Eugénie,

à plus juste titre que Charles III pour le marquis de Pont-à-Mousson. qui

était le tils de la cadette, Claude de Valois. Mèoîe en admettant qu'an même

II) >iatUU<o Zampini. D* lu tHcetuMm eu éroui m pttntiMM 4» ptmum prmn èm urne é»

Franit d*lM« p^r I» hf 4m Roymm» à ktmêmpitm CkârU», tmé$$mi é* Bourhom, pm It Mwrf

tff M>jmêigmém FtSHfCi* 4ê F«.«M, âme fAnt^u Lyon, 1389, p. t6.
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degré tes mites dussent être r x femmes, te diK: de Sir'ote. Chartes-

Emmanuel, fils d'une fiU« ' !«. n'avait-U pas, comm*
tant d'une ligne plus ancii ^ < urs droits à faire valoir? Et

qui pouvai«it mettre tes fofoe* de la Ligue au service de Chartes 111. '

raient-ils pM tentés de s'en servir k teur profit? Entre tant de coocurri-ms

catholiques et contre lliâitter légitime, quelles seraient tes chances du

duc de Lorraine ? Et au vrai il n'a jamais ambitionné, et encore sans

franchise, qu'un more«ui de France.

Catltcrine était aases intelligente pour comprendre que l'étection de ce

petit prince amènerait te démembronent de la France. Deux [ rétendants

seuls pouvaient maintenir te ro3raume en son entier : le nn de Navarre et

te rot d'Espagne, celui-ci pour en faire un autre Portugal, celui-là pour

assurer la nationalité française. Catherine aimait aussi peu Philippe II

qu'Henri de Bourbon. Le sète de l'un pour le catholicisme lui était aussi

suspect qu^ l'obstination de l'autre dans le protestantisme. Mais te roi

de Na\'arre a\'ait pour lui la tradition, sa race, un parti puissant '

catholiques qui ne subordonnaient pas te droit dynastique au droit :
.

,

Catherine n'a\*ait pas de préférence à marquer tant que son fils était vivant,

mais, si tièdes qu'on suppose ses sentiments pour sa patrie d'adoption, il

est cro\-able que, forcée de choisir, elle se fût prononcée pour le seul candidat

capabte de sauvegarder l'indépendance de la Couronne.

Mais on ne lui eût pas demandé son avis. Après la sanglante exécution

de Blois. qui tuait l'Union catholique, son rôk à elle était fini. Odieuse aux

ligueurs, qui la croyaient complice du meurtn* des Guise, elle était, pour

toutes les raisonsdu passé, suspecte aux protestants. Elle mourut dans l'épou-

\*antc de ce qu'elte pot deviner, et encore eut-elle ce bonheur, dans la ruine

de ses efforts, de ne pas voir Ta^^assinat de son fils et la fin des Valois.

Elle n'avait pas cessé, sauf dans tes moments de grande pénurie finan«

dère. de faire travailter à la chapelte funéraire contiguê à l'abbaye de Saint-

Denis où elte e^)érait aller retrouver son mari sous te mausolée de marbre.

Mais, quand elte mourut. Paris était en pleine insurrection. Les liguetirs les

plus ardents menaçaient, si son corps traversait la vilte. de te traîner à la

voirie ou de le jeter au fleuve (i). On le garda donc provisoirement à

Blob, dans l'Oise de Saint-Sauveur, mais il avait été, parait-il. si mal em-
baumé qu'il fallut le mettre en pleine terre. Il y resta vingt et un ans (2).

Henri III périt quelques mois après ; Henri IV fut assez occupé pendant

dix ans à conquérir son royaume sur ses sujets et sur les Espagnols potir

foire des obsèques solennelles à sa belle-mère. Même quand il fut le maître

absolument obéi, il oublia ou ajourna te transfert à Saint-Denis de ceDe

qu'il avait si peu de raisons d'aimer. Ce fut la bâtarde d'Henri II, la bonne

Diane de France, qui, mue de {Mtié, s'en chargea. L'année même de l'avène»

malt de Louis XIII. elte fit exhumer la vieille Reire et transporter ce qui

(it L'BMoiH l«BTlw t589)> *<L Jooawt. i. III. p. m.
(s) Patqote; CBmwm, L U, tttr. XIII. Icttn 8, p. 377.
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restait d'elle auprès du Roi son mari. Quand la chapelle des Valois, qui

croulait faute de soins, fut démolie en 1719, le tombeau d'Henri II fut réé-

difii- dans l'église abbatiale (i). C'est là que Catherine de Médicis repose, du

moins en eflfii^'if. (>uant à son cœur, même s'il avait été retrouvé, il n'y

aurait pas eu place pour lui dans le monument gracieux qui, de r«'glisc

des Célestins où il avait été élevé, a passé aujourd 'hui au musée du Lou\tc.

L'urne de bronze doré que supportaient les trois cariatides de marbre de

Germain Pilon réunissait les cœurs d'Henri H et de son vieil ami, le conné»

table Anne de Montmorency. La veuve, aussi déférente que l'épouse,

ï.'i'tak résignée à laisser s'afi&rmer jusque dans la mort un attachement qui,

jM^ur d'autres raisons, comme on le pense, que la faveur de Dianede Poitiers,

avait été une des amertumes de sa vie conjugale (2).

(I) Paol Vltry et Gaston Brièn, L'Etfisê abbatiale de Satnt'Dmv «f t<s iMift«Mit. Paris,

1908. p. at.

(a) On croit communément qne l'urae était destinée 4 recevoir et a reçu lee corars, unis

cette fois, d'Henri II et de Catherine, mais il n'est pas possible que le secrétaire de l'ambas»

sadeur vénitien se soit trompé. Dans sa relation écrite peu de temps après 1379, et en tout cas

du vivant de Catherine de Médicis, il dit qu'Anne de Montmorency fut l'âme («mimmi) du rai

Henri II, « comme on le voit par la sépulture de leur coeur dans un même vase à l'église de*

Célestins ». Des trois distiques gravés sur le soubassement, le plus ancien et le plot équi-

voque ne contredit pas ce témoin:

Cor junctum amlorum Umgum tsstantur amortm
AnU homings Juncimt ipiruus anU Dtum.

Atnnr, en langage poétique, peut très bien signifier l'amitié de deux homme*. — L'ume
actuelle du Louvre est one reconstitution moderne.



APPENDICE

LES DROITS DE CATHERINE
SUR LA SUCCESSION DES MÉDICIS

Le contrat de mariage (z) de Catiurine de MédkàB portait qu'elle renonçait

anx biens, meubles ettmmeubles de son père • an proifit et utilité de «Clément VII^

mats son oncle étant mort en 1534, son cousin le cardinal Hippolyte en 1535.

et bon frfre Akxaadre de Ifédids. duc de Florence, en 1537. et ainsi tous les

mâles de la branche aînée ayant disparu, Catherine revint sur sa renonciation

comme n'ayant été iaite qu'en laveur du Pape. Elle poursuivit en Coor de Rome
la restitution de ses biens patrimoniaux, que détenait Margtierite d'Antridie

veuve de son frère sstiatiné. Le projet de transaction qui. après négociations et

procès, fut en 1560 soomii aux deux parties, laissait à Marguerite la jouissance,

sa vie durant, des bien aitoés en Toscane et la pleine propriété des joyaux;

bracelets, pierres précteoses et autres meubles, ainsi que des biens-fonds cies

Médicis situés dans le royaume de Naples (2). Il attribuait à Catherine la nue

fmptiété des immeubles de Toscane et du palais Blédicis de Rome (3) avec ses

appartenances et dépendances.

Les revenus des fonds placés snr le Mont^ie-la-Foi (Mont-de-Piété) étaient

partagés entre Margaefite et Catherine, le capital (20 000 écus) restant à Cathe-

rine, à charge poor te deux héritières de désintéresser les créanciers da cardinal

liipiKiiyte. La question de la villa Médicis (villa Madame) (4) était réservée.

d'autant que le cardinal Alexandre Famèse y prétendait aussi ea vertu d'une

donation d'Henri II (5).

Mais Catherine n'accepta pas ce compromis, sauf en ce qui regardait les bijoux

et les domaines napolitains. Elle léclama la restitution immédiate des capitaux

Tersés an Moot-de-Flété et la (Mne propriété des biens-fonds de Rome et de
Toscane. On recommença à plaider et à négocier. En septembre 1582. le

tribunal de la Rote, la suprême juridiction pontificale en matière civile,

ID Le ooBtrst d»mirise» deos LMn^ t. X, p. 47* «qq- (eo (rsnçais) ; um copte « UtJa

Cr&obu ooaipMt») dans RMUnoat-BMcbet, L» Jtmmmu it Cmtkf*itu 4» MéHeis, p. 3ia-3t8.

(a, Uarm, ». Ht p. 4S».
<)> Dit ptlM Madame, à es«n de UadanM MargaetUe^ qui depi^ U mort de ton • n.

roocupsit. Asjœrd'bal palais da Sinat.

(4) Ceat la vUls 3i«dlcii aa Mottte Marto^ «{S'aM baH p» ooattiodra avwu Villa Médiat

da Pincio od «st faiataUée aajootd'bui l'Académie de Fraooe;.

15) UarêT, t, IX, p. 446-447.
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cr>n<kunna Marguerite à payer à Catherine 20 000 écos et & lai abandrmner

ruit du palais Médids avec aes appartenances et dépendances. Marguerite
ut en 1586 avant de s'être exécutée. Catherine s'entendit Mseï ladlement

sur les questions de créance et des biens de Rome avec les béritiersde la duchesse,

son beau-irdrc le Cardinal Famése, et son fils le duc de Parme
Elle eut d'autrcM 'Itfbcultés avec les BCédids régnant en Toscane. Côme. qui

?' I <Iuc à Florence, ^rès l'assassinat d'Alexandre, avait pris

nie, moyennant 8 500 écns d'or par an, tons les biens sis

et sit. ille et duché de Florence : msisnntt. palais, villas, campagnes,

nv '
, cu., qui étaient ensemble estimés on peo {4asde 32s 429 ducats (1).

noi t de l'usufruitière. Prançms de Médïds, snocessenr de Obant, ne se

1 . ..i pcis de laisser entxcr la propriétaire en possession. U i»<étendait garder

i ii< I itage en nantissement de 240 000 écns qa'U avait dépensés pour l'entretien

de ces immeubles. Catliertne ofinit, à titre de transaction, Je loi céder le tout

contre la quittance des 340 000 écns qu'il avait prêtés à Henri III. estimant

qu'elle lui abandonnait • plus do cent mil escus de la valeur '^esdits biens • (2).

Mais François marchandait, et Catherine avait entamé une action contre lui

lors<iu'il mourut. Le mariage de son successeur Ferdinand avec Christine de
Lorraine arrêta le procès. Catherine constitua en dot tous ses biens de Toscane

à sa petite-fille. A Rome elle céda au grand -doc le palais Médias, dit palais

Madame (3), moins les appartenances et dépendances qne garda Samt>
Louis-des-Français (4). et elle reçut en échange le palais qoe Ferdinand habitait

au temps de son cardinalat et où fut txantfârée l'ambassade de France.

Kt) LâtttU, i, IX, j>, 444-445

(3) 9 avril 1387. /6t^.. i. IX, p. i>v
(3) L'amb«M«denr Pisaoi avait déjà corameac- Im rAparstioos «t «e prApsrail à a jr uiitaiief.

I.ittr« du 17 juin 1387, /MJ.. t. VIII. p. 481.

14) Voir plus haut, p. 377, la doaatioo à Saiiit*Luuift-il«»>l'taaQ«iiit



CONCLUSION

Si Cath<»iiie n'était pas l'auteur resp(Misablc de la Saint-B'>.rthélemy.

«t-il paradoxal de çtéitnàn qu'elle ferait assez belle figure dans l'histoirp?

Il n'y a rien à redire à ses moeurs : on ne lui connaît ni favoris de haut pa-

raît- ni même simples valets de cœur. Elle fut. épouse ou veuve, la femme
«de Nie inoottlpée», que célébrait Henri III. C'est une légende qu'elle a
favorisé ks écarts de jeunesse de ses fils potu- les énerver et pJus facilement

les conduire. Elle eut le mérite, qui n'est pas petit, de défendre pendant

trente ans r£tat et la dynastie contre les forces anarchiques du t(ni!>s.

Entre toutes les reines dé France du xvi« »ècle — car Marie Stuart ne fit

que passer— die personnifie la civilisation et l'esprit de la Renaissance.

Mais son crime est si grand qu'il a fait oublier vertus, qualités et services.

Seuls ou presque seuls les historiens d^ l'art, distraits de l'obsession du

massacre par la nature de leurs études, trouvent de quoi admirer dans sa

vie. Et c'est justice. En son mécénat, il n'y a de bl&mabfe que le prix qu'il

a coûté.

Née d'une Française de la plus liante aristocratie et de Laurent de

Médids, duc d'Urbin, petit -fils de Laurent le Magnifique, et comme lui chef

de la République florentine, orpheline presque en naissant, mais élevée à

Rome et à Florence, sous la tuteUe de ses grands-ondes les papes Léon X
et Cément VII. et transportée à quatorze ans. par son mariage avec un fils

de France, de ces capitales de l'art et du catboUdsroe à la Cour de Fran-

çois I*, la plus brillante de la chrétienté, elle aimait d'un goût atavique, que

les impressions de l'enfance et de la jeunesse renforcèrent encore, le luxe

la représentation et la magnificence. Quand, à partir du règne de Charles IX,

son fils, elte disposa librement des finances de l'État, elle s'entoura de

dames et de denKiiselles d'honneur, qu'elle voulut parées « comme déesse* »,

multiplia les fêtes et bitit des palaisetdes châteaux pour donner à la royauté

et se éooDer à dle-méoie. le décor, les cortèges et l'éclat qui répondaient à

ses rftvw de graxideiir. Son intelUgence était vive et s» curiosit<^ large et

toujours en éveil. Elle recherthait la ccmnpagnie des doctes, des lettrés,

des artistes, des ccdlectiofmeurs. £Ue coUectioimait eUe-méme des tableaux,

des objets d'art, des prodoits exotiques et. ce qui n'avait pas encore de nom,

des bibelots. Elle amassait des cartes géographiques, des livres, des manus-

crits. Elle savait probaUement le latin, et du grec, peu ou beaucoup. Elle

(415)
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painniia ou pensionna les écrivains italiens de son temps. ALnninnni, l'Aré-

tin. If Tasse et, ]>
- !)rosatcurs et les poètes de l'époque antérieure.

ellf était capable d .

, ,
. It- traiic réalisimdf n'cracect l'idéalism'- >- ilitiî

de Pétrarque.

Grâce à cette tcintur' |Ues et à sa connaissancede lahité-

rnti'.rr italienne, sans <
, . elle fut ini«ux qu'un banquier

République des lettres. Elle entremêla :: usage à la Cour
i:- < liants, de musique et d'une action scéniqu.., a ou allait sortir l'opéra.

Elle inspira l'idée d'un nouveau genre dramatique, la tragi-comédie. Môme
s'il était vrai qu'elle a fait servir les moyens de séduction de son cercle de
femmes à des fins politiques, elle souhaita que la poésie du moins restât

chaste, commft le refuge de l'idéal. Elle recommanda expressément à Balf,

tout en le louant d'avoir adapté le MiUs ghriosus de Plaute à la scène

française, de se garder des « lascivetés » des anciens, et elle invita Ronsard,
qui, à cinquante ans, continuait de chanter le vin et l'amour avec l'enthou-

siasme d'un jeune homme, à imiter, comnoe il fit, l'adorateur de Laure en set

délicatesses de pur sentiment.

Elle-même en sa jeunesse avait délibéré d'écrire avec sa belle-soeur Mar-

guerite de France, sur le modèle du Décaméron ou de VHepUmUron, un
recueil de Nouvelles, mais qui seraient des histoires vraies. Mais elle a eu

d'autres soucis et sa production littéraire, si l'on peut dire, consiste en une
énorme c lance presque toute politique, qu'elle a dictée et sou-

vent mêni le sa main dans une orthographe bizarrement phonétique,

et où ressortent des lettres familières, en trop petit nombre, d'un agrément

et d'un tour si français. Elle est ut de la même famille intellectuelle

que Marguerite d'Angoulôme et . ite de France, mais, à la diâérence

^œur et de la fille de Fsançois I*, elle excolle aux sciences et aux raa-

1 iKinatiqucs et se distingue encor '. par ses goûts artistes.

Elle a aimé les bâtiments jusqu > architectes te plan,

l'ordonnance et la décoration. Tous ses enfants, sauf François II, né maladif

i\ mort jeune, et ses filles, Elisabeth et Claude, comprimées, l'une par l'éti-

quette de la Cour de Madrid, l'autre par la médiocrité de celle de Nancy,
sont des esprits cultivés, raffmés, curieux de poésie, de philosophie, et de
musique: Henri III parle et Marguerite de Valob écrit avec tme perfec-

tion, rare pour le temps, de noblesse et d'élégance.

Mais les historiens politiques sont sans bienveillance ' \xx la n pré-

sentent comme uniquement attachée à son intérêt. indiUv. . .. . ui bien et au
mal, sans religion ni scrupules. Pour les moralistes et les romanciers, elle est

.n du madUavélisme. Les protestants, et c'est bien naturel
i 1rs catholiques en général la renient.

lugemcnt sonunaire, inspiré par cette idée toute naturelle.

ni. 'lusse, qu'ayant commandé un crime énorme, elle Àait
ni

•

H la conclusion que ses sentiments .'t di-nt \ndés en leur

•ouxce, qu'elle était incapable d'un acte gdnén ic n'aimait rien
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ni pcr5onnc et que dans sa vie tout fut cakul. ëgoTsme, ruse, perfidie, cruauté.

Catherine, la vraie Catherine, ondoyante et diverse, ne ressemble pas à

ce portrait ImxMé à grands traits» tout en noir, et comme figé en sa mal-

veillance. Elle n'a pat été toujours la même au cours de trente ans de règne ;

elle a varié comme un hoouiM. plus qu'un homme. Elle a été poussée par

rambiti<ui, entraînée par la lotte, exaspérée par les résistances, mais il ne

semble pas qn'dOe n'eût pas mieux aimé gouverner doucement.

Elle passait pour «bénigne t. et il est probable qu'en temps normal elle

le fût restée. Elle ne manquait pas de générosité ni de hardiesse, comme il

parut en sa r^ence. Du vivant d'Henri II, un mari qu'elle aimait d'amour,

elle avait osé. au risque de déplaire à ce persécuteur de l'hérésie, monti* r

qudque compassion pour les pers^tés. Sous François II. elle réagit dis-

crètement contre l'intolérance des Guise. Le règne de Charles IX, qui fut

son r^ne, débuta par une initiative audacieuse: l'arrêt des persécutions

et l'inauguration de la liberté de conscience. Assurément elle cherchait à

s'attacher les adversaires des Guise, et il y avait du calcul dans ce change-

ment de pt^tique. filais s'y serait-elle obstinée, malgré !a résistance de la

masse des cattu>liques et la pression du roi d'Espagne, Philippe II, et des

papes Ke IV et Pic V. si elle n'avait pas naturellement répugné à la violence.

Elle alla même si loin dans ses complaisances qu'elle fut accusée de favo-

riser les doctrines nouvelles, bien qu'elle prétendît les souffrir seulement

pour le maintien de la paix publique et la conservation de l'Etat. Les chefs

catboiiqoes. alarmés, la mirent en demeure de se soumettre, si elle ne vou-

lait se démettre, mais après la première guerre civile, quand la mort ou le

discrédit des triumvirs lui eut rendu sa liberté d'action, elle revint à la

pratique de la tolérance, comme au système de son choix. Elle ménagea

les protestants, aussi kmgtemps qu'elle le put, et, si l'on peut dire, qu'ils le

voulurent, sans dépasser toutefob les libertés consenties par l'Édit de

pacification d'Amboise, et même en restant un peu en deçà, pour ne pas

provoquer une nouvelle réaction. Une preuve entre
,
quelques autres du

parti pris de la i^upart des historiens, c'est que, tout en la déclarant jalouse

à l'excès de son pouvoir et impatiente de tout partage, ils lui dénient le

mérite de ses bonnes intentions et l'attribuent tout entier au chancelier

de L'Hôpital, grand homme de bien, médiocre homme d'Etat, qui ne sut i>as

comprendre comme die que la meilleure façon de protéger les protestants,

c'était de rassurer les catholiques.

On incrimine son ambition, qui fut, il est vrai, très grande, comme si

elle n'était pas en soi légitime. Elle aimait le pouvoir pour lui-même d'une

paask» refoulée jusqu'à la quarantième année et d'autant plus ardente

qu'elle était {rfns tardive, mais elle y tenait aussi comme à l'unique moyen
d'assurer l'avenir de ses enfants. Elle ne l'a pas usurpé ; elle ne l'a pas rttenu

illégalement ; ses deux fils, Charles IX et Henri III, sauf des velléités d'ac

tk» personndie. fréquentes sous celui-ci, très rares sous celui-là. lui en

ont laissé la charge, sachant qu'il ne pouvait être en des mains plus

lUuijou ÇMh. (te Mtààek, {4^7Î ^
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habiles et plus fidèles. Mais on peut justement redire à la façon dont

elle l'a exercé. Ejicore faut-il distinguer entre les époques. Au début elle

s'efîorça de tenir les chefs de partis et les grands « unis soos sa main » ]»r

bonnc grâce, promesses, dons et favciu^, car, son autorité sauve, elle était

libérale, généreuse et même prodigue. Elle aimait à plaire et à faire plai<dr.

Elle chercha sincèrement.de la première à la seconde guerre dvile, à récon-

cilier les Guise avt-c Condé.avec fesMontmorencyetroémeavecColigny.qu'ils

accusaient d'avoir fait assassiner le duc François, sous Orléans, par Poltrot

de Méré. Mais elle se dégoûta vite de cette bcmne volonté improductive.

Femme et étrangère, mal servie ou même trahie par les pouvoirs intermé»

diaires: princes du sang, grands ofificiers de la couronne, gouverneurs, qui,

en ces temp» d'absolutisme théorique, mais de faible centralisation, étaient

nécessaires au Roi pour se faire obéir d'un bout du roj^ume à l'autre, elle

apprit à se défier de tout le monde. L'intérêt de ses enfants, qu'elle ne dis-

tinguait pas du sien, devint l'unique règle de sa conduite. Entre les rois de

France, elle prit pour modèle « le roi Louis », c'est-à-dire Louis XI, Elle se

plaignit un jour à Henri III conune d'une injure qu'il pût imaginer qu'eUe

était « une pauvre créature que la bonté mène ». Persuadée qu'en se défen-

dant elle défendait l'État et la dynastie, elle finit par n'avoir plus aucun

scrupule sur les moyens. Quel malheur pour sa mémoire qu'elle n'ait pas

toujours fait un emploi plus humain, sinon plus innocent, de ses grandes

facultés !

Elle avait des quahtés d'homme d'État auxquelles elle ajoutait tes

siennes propres; une intelligence vive, alerte et toujours «n t'vtil. Uau-

coup de finesse, d'adresse, de souplesse, l'art d'agir à >

sans avoir l'air 6n cheminer. Sa grande maîtrise sur s* > . :.

fille Marguerite admirait tant pour être elle-même haui.ii . . \>\ ^
impulsive, était un don de nature que les obligations de la vie de Cour et les

nécessités de la politique avaient porté à sa perfection. Même en ses plus

vives émotions, elle ne se départait pas de son calme. Elle répugnait par

prudence, et aussi par un instinct délicat des bienséances féminines (i),

aux éclats de voix et de passion. La souveraine qui a ordonné l'acte te plus

violent de notre histoire n'a guère commis de violence de parole. EUe

recommandait à Henri III, qui s'aliénait les plus grands personnages par

SCS médisances, de surveiller sa langue. Ami. ennemi, étiquettes cban*

géantes.... « Comme la prudence oonseilloit de vivre avec ses amis comme de-

vant estre un jour ses ennemis pour ne leur confier rien de trop.... aussi

l'amitié venant à se rompre et pouvant nuire, elle ordonnoit d'user de ses

ennemis comme pouvant estre un jour amis ». Avec les chcfe de partis

dont cUe préparait la ruine. eUe restait jusqu'à la fin douceur, compliments,

flatteries, effusions et caresses.

(I) Le jour oA, dau om Uttrt d« oooaclU à M AIK loaftaaip* aprte lamoct d« DUm <fe

PoiU««, il ItU échappa d* traltOT la maltrMM d*na mad d» 1^...., «U* *«Q McoMlt :• C'«i ua

vllalii iBO< A (lin A uuiu itulx«» (honsètaa fMamat). •
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Elle parlut bjen, le plus souvent avec bonne grftce. un grand dé^ir appa-

rent de convaincre et de touclicr, et, quand il le fallait, avec autorité. Elle

n'était jamais à oooit de niaooi et, avec la logique particulière aux femmes,

ne s'embarrassidt paa des oontradictioiis. Bonne psycbcdogue. elle démâait

très bien ce qui se cachait de calculs intéressés sous les a^ctations de sèle

public et religieux. N'ayant paa de scrapoks, elle n'en soupçoonait pas chez

les antres. Les bonnes paroles, les, vagues promeises. les engagements à

échéance lointaine, les protestations de saintes intentions ne lui coûtaient

pas. EUe ab(Midait en expédients, dont quelques-uns de comédie, enchevê-

trait les comlnnaisons et prolongeait les marchandages. Même quand la par-

t io paraissait podue. elle était d'avis de négocier encore, de négocier tou-

jours, et, en cas d'opposition irréductible, de chercher à gagner du temps.

C'était beaucoup, écrivait -elle à Henri III. de s'assurer, même au prix des con-

cessions les plus pénibles, le moyen d'attendre un nouveau tour, celui-là

favorable, de la roue de la fortune.

Elle avait une prodigieuse activité dont sa correspondance témoigne et

(lui s'étendait jusqu'aux détaib d'administration. Elle fut toujours son

principal ministre ou celui de 8<s fils. Ce n'est pas assez de dire qu'elle rem-

plissait avec zèle les devoirs de sa charge ; elle y avait du plaisir. Cette

passion d'agir défia les fatigues, l'âge, la maladie. Toute sa vie, clic fut en

mouvement et en voyage. En son extrême vieillesse, elle se faisait porter,

ne pouvant plus chevaucher, d'un bout dn royaume à l'autre pour régler

sur plaoe les affaires d'Etat et apaiser les troubli-s. On peut dire presque

saiCs exagération qu'elle mourut debout. Elle pnnait d'ailleurs doucement

les tracas et les soucis du gouvernement. Elle était gaie en sa jeunesse et

les misères du temps ne parvinrent pas à la rendre mélancolique. Elle

garda à peu près jusqu'à la fin une sorte de vaillance sereine, que l'on

admirerait davantage si l'on ne craignait pas qu'elle fût l'indice de quelque

sécheresse de coeur.

Mais cet esprit plein de ressources avait ses lacunes et ses défauts. Elle

était si fiiM que, pensant avoir accaparé la plus grosse part de toute la finesse

du monde, elle en attribuait trop peu à ses adversaires. EUe se croyait telle-

ment sûre de démêler le^ fils de l'échcveau politique qu'elle ne craignait pas

de les embrouiller. Elle pécha souvent par ignorance et par incompréhendon.

Elle ne soupçonna jamais la sincérité intransigeante des passions religieuses.

Au début de sa régence, elle s'imagina qu'elle mettrait d'accord à Poissy,

sur une formule équivoque, les cathoUques qui croyaient à la présence réelle,

matéridle et chamelle du Christ dans l'Eucharistie, et les r^nrnés, qxii

réprouvaient la consécration du prêtre à l'autel comme un abominable

sacrilège. EUe se flatta d'obtenir du pape et du concile de Traite le silence

sur les difiérends dogmatiques qui déchiraient la chrétienté, en même temps

que les conoessionsles|Jus larges en fait dediscipUne et de culte. Elle pécha

aussi par vanité. Après la reprise du Havre aux Anglais et l'incorporation

définitive de Calais à la France — une n^jodatioo d'ailleun béeo ooo-
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duite — elle ne <Jow • mjh ll.l^ lomatique et de son bonheur.

Elle proposa au pa; , .. i ^mixrtur _: roi d'F DiL-ne, qui d'ailleurs

n'acceptèrent pas, d'aviser ensemble en Congrès \em de rétablir

l'unité chrétienne. Elle était si fière de se montrer au monde en compagnie

de cfs Dotentats qu'elle ne réfléchit pas aux soupçons que les protestants

p< ( onccvoir de ses avances. Pendant son grand tour d* de

1504 a 1500 pour raviver la foi monarchique des «peuples», en kur iai;>ant

voir le irune roi Charles IX, ce fut, entre autres raisons, par gkniole et con-

à toute prudence politique, qu'elle obtint de Phil;; ; II, à force

(I iii^t.uiccs, non qu'il la rejoignit lui-même à Bayonne, mais qu'il y envoyât

sa femme Elisabeth de Vadois et ses principaux conseillers. Elle avait tant

souffert, dauphine et reine, de s'entendre traiter de fille, mal dotée et sans

espérances, du premier citoyen d'une République, qu'elle étalait volontiers

ses alliances pour faire oublier la médiocrité de son origine. Ne s'avisa-t-

elle pas, afin de se rehausser elle-même en ses ascendants, de revendiquer la

couronne de Portugal, corrmie héritière de Mathilde de Boulc^e, la femme
répudiée d'un roi de Portugal, morte trois siècles auparavant?

Elle a trop sacrifié à l'esprit de magnificence. Elle a dépensé beaucoup en

bâtitn. nt^ .n l.ii,.nx^ eu vêtcmcnts, cn superfluités de luxe et d-i splendeur

co it voulu, à l'exemple des empereurs romains, faire lar-

gesse de jeux et de plaisirs au peuple et le mieux tenir en l'amasutt.

Ijcs fêtes faisaient partie de son programme de gouvernement. Elle a gas-

pillé des millions en entreprises sans avenir comme de faire élire un de S(»

fils au trône de Pologne. Elle a poursuivi plus d'une chimère. Elle est très

imaginative, c'est un trait de sa nature qu'on n'a pas assez remarqué. Il lui

arrive souvent de voir les événements, non comme ils sont, mais comme elle

les désire. Dans l'élaboration d'un projet et les débuts de la mise en ceavre,

elle est tout enthousiasme. Elle n'envisage que les solutions favoral^s, se

fait illusion sur ses chances, et ne doute pas du succès. Elle a ex]mmé
un jour le regret que le malheur des temps l'empêchât, comme si le temps

seul était en cause, de faire de ses deux fils « les seigneurs du monde ». C'est

r.iv. u qu'elle a beaucoup rêvé.

Mais elle avait plus d'ambition que de volonté et plus d'élan que de force.

Devant les résistances que duraient et les obstacles qu'il aurait fallu emporter

de haute lutte, elle se décourageait vite et se détournait ; elle n'est lame,

obstinée, résolue, que dans la défense des int^ts perscnmels et dsroastiqaei.

Elle prend, laisse, rqntasd et définitivement abandonne un projet. Le

grave historien contcsnpmain de Thou remarque qu'elle n'avait pas enoon
fini une construction qu'elle s'en dégoûtait et en commençait une antre.

H <n fut ain i de set initiatives. EUe n'a pas montré plus de consUnoe

dans son essai de tolÀaace que dan» sa lutte contre le paitt protestant.

Elle ne termine rien et vit dans l'inadievé. Elle n'a point d'esprit de suite,

elk est femme.

£Uc est mère, on parait l'oublier, une mère très (avouée, qui, dit sa tiUe

(4ao)



CONCLUslOX

Margnerite. que pourtant elle traita &i mal, attrait toos les jours doaoé sa vie

pour Mtivar odie de Mt enfaau. L'amour materael fut le molrile dirigeant et

queiqnefab «xdosil et av«ag|e de ta politique. U hii restait, quand elle prit

le pouvoir k la mort de François II. trois âb et Marguerite à marier. Pendant

presque tout le règne de Cfaourks IX. elle fut occupée et préoccupée de les

établir royalement. La nàie d'An^^erre, Elisabeth, était le {dus beau

parti de în chrétienté, mab sa religion, l'aide qu'elle avait donnée aux
huguenots dans la première guerre civile, son entêtement jaaladroit à rete-

nir Le Havre et à revendiquer Calais, et enfin son Age — elle avait en 1563

trente ans — ne permettaient pas de croire qu'elle épousât le roi de France,

qui en avait treixe. Catherine n'avait pas laissé de lui offrir la main de son

fib, peut-être pour faire peur à Philippe II, son gend^, d'im ratpproche-

ment avec l'An^terre protestante et le disposer à souscrire à ses conve-

nances matrimoniales. EUe prétendait qu'il mariât son fils et s<m héritier

le fameux dément D. Carlos à Marguerite et sa sceur, Doîîa Juana, reine

douairière de Portugal, en la dotant d'une principauté, â Iknri. duc d'Anjou.

frère pofné de Charles IX Elle ne doutait pas de scm assentiment, comme
chef de la maison dus Habsbourg, aux fiançailles du roi de France avec la

fille aînée de reQq)ereur. Mais c'était une gageure de vouloir traiter douce-

ment les réformés, comme elle faisait alors, et s'unir (dus étroitement au

champion de l'orthodoxie. Le roi d'Elspagne avait la tolérance en horreur

et il redoutait que l'hérésie calviniste, se glissant dans les Pays-Bas par

la frontière française, n'achevât de débaucher ses sujets déjà trop insoumis :

deux raisons entre beaucoup d'autres de ne pas aider à la forttme des Valoi*.

A Bayonae. le duc d'Albe rudement jeta bas les châteaux que la Reine-

mère avait constniits en Espagne. Mais elle ne renonçait pas volontiers â

bâtir en l'air.

Lorsque Philippe II envoya le duc d'Albe avec une armée aux Pays-Bas

pour y châtior les protestants et les rebelles, les chefs huguenots espérèrent

un moment que Catherine s'opposerait par la force à la marche des Eq>a-

gtt<^ et, voyant qu'elle gardait une neutralité bienveillante, ils se persua-

dèrent, contre toute apparoice, qu'à Bayonne. les deux Cours avai^it con-

certé la ruine des Églises réformées. Leurs inquiétudes leur tenant lieu de

preuve et de raisons, ils tentèrent de se saisir du Roi et de la Reine-mère

à Monoeaux pour organiser le gouvernement et diriger la politique exté-

rieure à leur gré. Catherine, furieuse de cet attentat qui jurait avec ses

ménagonents, se promit d'exterminer ce parti intraitable. EUle pensait

que Phihppe II, en faveur de cette cause commune, se montrerait plus facile

sur ta questiondes mariages. Mais après la mortde sa femme, il refusa d'épou-

ser Margnerite. que sa bdlennère s'était hâtée de lui offrir, ou de la faire

épouser à son neveu, le roi de Portugal. D. Sébastien, et, pour surcroît de

mortification, il prit pour femme l'aînée des archiduchoaes d'Autriche,

dont die avait asrêté les fiançailles avec Charles IX.

Akirs pour se venger de tous ces mépris, elle se rapprocha des protcs-
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tants, qu'elle n'était pas parvenue à réduire. D'Angleterre lui vinrent des

propositions d'alliance sous la forme la mieux faite pour la tenter. La

nine t qui détenait prisonnière la reine d'Ecosse, Marie Stuart,

veuve <i , ois II et nièce des Guise, laissait entendre, pour distraire

les sympathies françaises, qu'elle agréerait volontiers comme prétendant

à sa main Henri, duc d'Anjou. C'était le fils préféré de Catherine, qui, le

croyant déjà roi d'Angleterre, l'imaginait souverain des Pays-Bas et

empereur élu d'Allemagne, grâce aux moyens de sa femme et l'aide de son

frère. Elle fiança Margucnte à Henri de Bourbon, fils de la reine de Navarre,

Jeanne d'Albrct l'héroïne de la Réforme. Elle et Charles IX reçurent secrè-

tement Ludovic de Nassau, qui venait les solliciter de délivrer les Pays-Bas

de la tyrannie espagnole. Les huguenots, émus par les épreuves de leurs

coreligionnaires étrangers, passaient déjà la frontière par bandes. Le jeune

roi avide de gloire écoutait avec complaisance leur chef, l'amiral Coligny,

qui le poussait à conquérir les Flandres. Catherine, rassurée par le concours

probable de l'Angleterre, n'y contredisait pas.

Mais Elisabeth refusa de se joindre à la France contre l'Espagne et rom-

pit le projet de mariage.

La Saint-Barthélémy fut l'issue tragique d'une aventure politico-matri-

moniale où Catherine s'était laissée im moment entrabier par le mirage d'une

dot et d'espérances plus que royales. Après cette exécution sanglante, elle

se tourna encore une fois vers Philippe II et lui demanda la main d'une

infante et une principauté pour son fils en récompense du grand service

rendu à l'Espagne et au catholicisme. Il refusa. Elle ne lui pardonna plus et

lui chercha partout des ennemis. Elle fit passer de l'argent aux Nassau.

expliqua les massacres à sa façon, aux princes protestants et triompha trop

vite de l'élection du duc d'Anjou au trône de Pologne, comme d'une bomft

mise à l'action envahissante des Habsbourg.

Ces brusques changements de front écartent l'idée d'an système politique.

Les combinaisons matrimoniales étaient son principal objet : cUc allait des

alliances catholiques aux alliances protestantes et revenait des protestantes

aux catholiques au gré de ses désirs ou de ses rancunes. La guerre indirecte

qu'elle fit dorénavant à Philippe II, c'est moins la reprise du conflit tradi-

tionnel entre les maisons de France et d'An " m moment suspendu par

le traité du Cateau-Cambrésis, ni même un- vc discrète contre la pré-

pondérance espagnole, que la revanche de cette éternelle marieuse. Assuré-

rnr! ' rt de penser que les unii>ns de famille cwisolidcnt

les s, mais encore aurait-il fallu r<5gler les mariagr^^ 5tir

la politique, et non la politique sur les mariages. Que de fautes et pot:

résultat I Charles IX n'eut pas l'atnée des archiduch<*sscs d'Autriche iju iiu-

lui destinait ; Henri III épousa une cousine pauvre du duc de Lorraine:

le duc d'Alençon ne se maria pas et Marguerite de Valois fit avec le roi de

Navarre, H"nri de Bourbon, le ménage que l'on sait.

Sous le t c\;a^: d'IIeim III. ia question des mariages passa au second plan
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mais les mêmes préoccupations maternelles dominèrent la politique inté-

rieiire et extàieurc.CatheriiM aimait épcrdûment ce fils-ià. que, du vivant de

Charles IX, elle avait fait nommer lieutenant général, c'est-à-dire chef w-
préme des armées. EUe l'admirait pour sa beauté, sa distinction, son élo-

quence, et pour ses vict<m«i de Jamac et de Moocontoar — une ^oire

d'emprunt due à l'habileté manoeuvn&re du maréchal de Tavannes. Cette

idolâtrie coûta cher. Pour loi assurer mi libre passage à travers l'Allemagne

protfStact£ }UM|ti'à ce lointain royaume où sa vanité maternelle le transpor-

tait et lui concilier ks sympathies de l'aristocratie polonaise, alon en majo-

rité tolérante, elie lâcha La Rochelle, que défendaient avec peine les survi-

vants de la Saint-Barthékmy. et perdit peut-être l'occasimi d'anéantir le

parti protestant.

Autre oMiséqoence, et oeUe<i certaine. Le dernier de ses fils, le duc d'Alen-

çon. prétendit, au départ du duc d'Anjou, occuper dans l'Etat même situa-

tion privilégiée que ce frère favori. Il demanda la lieutenance générale et.

ne l'ayant pas obtenue, il projeta de s'enfuir à Sedan, sur la frontière, et

d'imposer de là ses cooditi(ms. Catherine soupçonnait même les ennemis du
roi de Pologne de pousser ce jeune prince ambitieux — Charles IX dépéris-

sant à vue d'œil— à fermer, en cas de vacance du trône, l'entrée du royaume

à l'héritier légitime. Elle le tint sous bonne garde à Vincennes avec le roi

de Navarre, qui, converti de force à la Saint-Barthélémy, avait décidé, lu

j

aussi.de gagner le large. Elle s'acharna contre les Montmorency, cousins de

Cdigny et amis du duc d'Alençon. EUe fît emprisonner à la Bastille le chef

de cette puissante maison, François, qui n'était coupable que de n'avoir

p«s dénoncé clairement un complot où ses deux plus jeunes frères étaient

entrés, et elle fit ôter le gouvernement du Languedoc à Damville. son frère

cadet, un vengeur possible. Damville arma pour sauver les prisonniers et

se sauver lui-même et il n'hésita pas, lui jusque-là catholique zélé, à s'unir

aux huguenots du IGdi. Des malcontents des deux religions se forma un

nouveau parti, celui des politiques, dont l'intervention fit perdre à Catherine

le bénéfice inhumain de la Saint-Barthélémy.

Elle ne sut pas garder la Pologne. Aussitôt que Charles IX fut mort, soit

par crainte de déplaire au nouveau roi qu'elle savait mortellement las de son

exil chez « les Sarmates », soit par désir passionné de l'embrasser
y

elle le dissuada et tout au moins ne lui conseilla pas de prendre i

avant son retour, d'assurer l'avenir de La puissance française en Orient. Le

grand dessein contre les Habsbourg tourna en fuite éperdue de Cracovie

à la frontière autrichienne. Ce fut aus« sa faute — la faute de l'aveugle-

ment maternel — si Henri III n'inaugura point son règne par la proda-

':A>ation d'une amnistie générale. EUe avait une si haute idée de sa valeur

militaire qu'elle le poussa, malgré l'avis de la plt» sage partie du Comeil. à

poursuivre la lutte à outrance contre les protestants et les catholiques unis.

Ne lui suf fisait-U pas de paraître pour vaincre ? Pures Uiusions, et si vite

disaipées.
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lA fCésar» qu'elle imaginait ne résista pas à Téprenve de quelques mots

de campagne dans le Midi : le grand roi, qu'elle se flattait de former et aussi

de conduire, s'aliéna en deux ans les princes, raristocratie. la noblesse et la

nation par sa hauteur, sa paresse, ses mignons et son mauvais gouverne-

ment. Le duc d'Alençon s'enfuit du Louvre et prit le commandement des

''-s. qu'une armée de protestants d'Allemagne renforça. Catherine,

lante, accorda aux coalisés et à leur chef des conditioiis de paix si

avantageuses que les conseillers de jeune barbe d'Henri III l'accusèrent

d'incapacité ou même de faiblesse pour le fils coupable. Voyant l'effet

de ces attaques perfides sur l'esprit et le cœur du Roi, elle l'aida, malgré

qu'elle en eût, à réparer l'humiliation de sa défaite, au risque d'une

nouvelle humiliation. Elle parvint à lui ramener le duc d'Alençon, promu

depuis sa victoire duc d'Anjou, et Damville, et, grâce au concours ou à la

neutralité des catholiques modérés, lui permit de battre les huguenots et

de restreindre à deux villes par bailliage la liberté de conscience et de

culte qu'il avait été forcé d'étendre à tout le royaume. Mais, après cette

satisfaction d'amour-propre, elle ne songea plus qu'à lui procurer le repos

qu'il estimait le plus grand des biens et qu'elle, expérience faite de son

incurable inertie, regardait conrune une impérieuse nécessité. A cinquante-

neuf ans, elle partit pour le Midi lointain, qui était de toutes ks rl^^kxis de

France la plus divisée par les passions religieuses, la résistance des r^orroés

au dernier édit de pacification, la formation des ligues catholiques, la lutte

ou même la guerre entre les ordres et l'esprit d'indépendance des gouver-

neurs Elle s'y attarda dix-huit mois, au hasard des mauvais gttes et des

rencontres dangereuses, malgré le risque du « loin des yeux, loin du cœur ».

et s'efforça de réconcilier le Roi avec ses sujets et les sujets entre eux.

Mais elle ne réussit qu'à gagner du temps. Les protestants refusèrent

d'exécuter la convention de Nérac qu'ils avaient débattue longuement et

conclue avec elle. L'agitation recommença et s'étendit. Les États de

Bretagne, de Normandie, de Piourgogne protestaient avec menaces contre

l'aggravation des impôts. Il \ eut des émeutes de paysans en Normandie
et une tentative de complot où de grands seigneurs de la province étaient

compromis. Le duc de Guise, que rendaient suspect les sympathies des

catholiques ardents, avait quitté la Cour avec éclat. Henri III avait contre

lui les huguenots et il n'avait pas pour lui tous leurs ennemis. Des « bras-

seurs » de troubles allaient de parti en parti et de province en province,

et trouvaient partout des oreilles complaisantes. La retraite du duc

d'Anjou en son apanage, qui annonçait une nouvelle rupture des deux
frères, augmentait les chances de guerre civile et les dangers du R<^.

Catherine voyait clairement (]Uc toute son habileté ne sufl&rait pas 4

contenir le mécontentement public et que l'aide du Duc y était indispi»-

sable. La casuistique politique du temps— la Reine-mère ne le savait que
trop— reconnaissait aux princes du sang et à plus forte raison 4 l'héritier

iréMiniptif le droit de défendre les intérêts de l'État contre les fttutes des
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gonvemants. Ces comeiDers-n^ de la Cooronne, et qui en étaient comnie

les co-profuriétaires, donnaient à une prise d'armes, en y adhérant,le carac-

tère d'une ligue du Bien public ; ib lui étaient, en la omnbattant ou même
en la désavouant, les meilleures chances de succès et de durée. Catherine a

dû regretter ph» d'une loks qu'Henri III ne comprit pas la situatioo privi.

légiée de Monsieur. « la seconde personne de France ». on que. s'il la com-

prenait, il ne.flt pas vK^ence à ses ranames. Elle le savait si enclin à ré^e

r

sa faveur sur ses yntimenta qa'dle pouvait, connaissant sa haine pour son

frère, appréhender pour dle-même les suites d'une tentativede conciliation.

Mab elle continuait à l'aimer tant que. jugeant d'un intérêt vital de main-

tenir au moins une apparence d'accord entre ses deux fils, elle s'exposa

jusqu'à lui d^daire pour le mieux servir. Elk lui insinua doucement et finit

par lui persuader, non sans peine, quoique ce fût son bien, de déléguer à

son frère l'honneur de traiter avec les protestants du Midi, qui s'étaient

eacon une fois soulevés. Elle accueillit avec empressement les avances

de la reine d'Angleterre, qui coquetait avec la France aux mêmes fins

politiques qu'en 1571, et elle n^ocia, avec autant d'ardeur que si elle eût

pensé réussir, le mariage de son plus jeune fils avec une souveraine, dont la

différence d'Age allait s'accentuant d'un fiancé à l'autre. Elle cherchait à

le contenter ou à l'amuser pour le soustraire à la tentation de brouiller au

dedans. Biais il ne se payait pas d'espérances ou de satisfactions de vanité.

Il avait refais les projets de conquête de Coligny sur les Pays-Bas pour s'y

tailler une principauté indépendante et il aurait voulu que le Roi. à défaut de

concours direct, lui permit de faire des levées en France, comme à l'étranger.

et lui dcmnât de l'argent pour entretenir ses soldats. C'était demander à

ce frère, qui le détestait, de rompre avec l'Espagne, la première puissance

militaire du temps, d'achever la ruine de ses finances et d'abandoimer

son ro3^uroe au passage et aux ravages des gens de guerre. L'indignation

d'Henri III fut un moment si vive qu'il convoqua les compagnies d'ordon-

nance et commanda aux gouverneurs de disperser par la force les bandes qui

marchaient contre les Pays-Bas. Catherine, qui appréhendait, elle aussi, les

c<mséquences de cette aventure, s'était efforcée d'en détourner le Duc, aussi

kmgtenips qu'elle put. par conseils, remontrances, prières et promesses,

mais quand elle le vit disposé à soulever le royaume plutôt que d'y renoncer,

elle aima mieux courir le risque des représailles espagnoles que le danger

d'une guerre plus que civile. Soutenir cette offensive en Flandre, sous

main, ce serait, exposa-t-elle au Roi le moyen, sans provoquer une contre-

attaque, de conjurer les troubles. Philippe II, «vieO et caduc» et qui

avait tant d'antres afbires. se bornerait, sauf l'injure d'une agression

directe, à se défendre, sans riposter, mais elle ne réussit qu'à raasorer

Henri III sans le passionner. 11 la laissa faire par faiblesse, par paresse,

pair peur d'une insarrectit». et se désintéressa de l'entreprise. H ne

retrancha rien de ses piaistrs pour y aider et la ùivorisa au plus bas prix

possible*
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Catherine, au contraire, étai ivaincne qnc la paix intérieure était

liée à la fortune du Duc qu'elle, naturellement craintive et habituée à

cheminer à couvert, osa braver en face la puissance espaj^iole. Sous pré-

texte des droits qu'elle disait tenir de la reine Mathilde. sa patente, — une

revendication où il y a\'ait d'ailleurs une bonne part de vanité— elle s'avisa

de disputer la couronne vacante du Portugal à Philippe 11, ftls d'une infante

portugaise, afin d'avoir une raison spécieuse de lui faire la guerre. Son inten-

tion n'était pas de lui enlever de force cet héritage, ni même, comme on l'a

suppoïié récemment, de fonder une nouvelle France dans l'Amérique du

Sud portugaise. Elle voulait simplement occuper les Açores et Madère,

qui commandent les routes de l'Amérique et de l'Inde, et, après ce premier

succès — mais seulement après — débarquer au Brésil. Que le Duc, déjà

maître de Cambrai, se maintînt aux Pays-Iîas, et qu'elle pût, de ces postes

insulaires, saisir au passage les galions d'Elspagne, alors elle se retournerait

vers Philippe II pour traiter avec lui les mains pleines et l'amener par

échange et composition à donner une infante en mariage au duc d'Anjou

avec tout ou partie des Pays-Bas pour dot. Ainsi les mécontents sor

privés de leur chef naturel et le Roi débarrassé, aux dépens des Elspa-:

du plus redoutable de ses sujets. Pacifique par nature et par calcul et re-

devenue belliqueuse uniquement par sollicitude maternelle, elle travaillait

à la grandeur d'un de ses fils jx)ur garantir le bonheur de l'autre. Et le fait

est qu'après la mort du duc d'Anjou, il ne fut plus question d'expéditions

navales et militaires.

Il est vrai que certains contemporains de Catherine et, par exemple, les

Italiens expUquent autrement ses complaisances pour le duc d'Anjou. Ce ne

serait pas par amour d'Henri III, mais en prévision d'une vacance du trône,

qu'avertie par les morts précoces de François II et de Charles IX, ell<' aurait

secondé ledernier de ses fils, héritier présomptif et souverain en expectative,

pour s'assurer, le cas échéant, la première place dans un nouveau règne. Les

secours qu'elle lui fit passer en Flandre, la poursuite de son mariage avec

Elisabiîth et la diversion en Portugal étaient destinés à lui prouver que,

même au risque de heurter les sentiments du Roi, éi\e cherchait à faire de lui

un prince souverain, en attendant la couronne de France. Mais ce n'est là

qu'une hypotlase. Les politiques de l'école et du pays de Machiavel, sans

oublier les paniphlétaires qui recueillent ou inventent toutes les raisons

de dénigrer, ignorent ou refusent d'admettre que le soitiment a son rôle dans

l'histoire. Ils ne prêtent que des calculs à cette souveraine, qui, quelque

maîtrise qu'elle eût, avait les ncrfe, le cœur et les prédilections d'une femme.

Elle aimait tous ses enfants, et sur ce point on peut croire sa fille Mar-

guerite, dont elle a puni sans pitié les fautes politiques, sinon l'inconduite.

Mais il y en avait un qu'elle préférait de beaocoup à tous les autres et

celui-là il n'est pas niable qu'elle l'a favorisé pendant tout le règne de

Charles IX, avec une tendresse presque coupable. On vient de vt^ combien
de fautes, et de quelles conséquences, die a coouniaes. avant et après son
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avènement, p«r exdfis de tèk et de ptsslon materneDe. Les faits et la cor-

retpcndmoetémoignent qu'elle n'a jama» cessé de Taimer et que. malgré ses

•es déceptiom. elle Ta toufours autant aimé. Aossi. pour avoir le droit de

conclure qu'elle s'est dè& le dâ>ut du règne réservée pour le r^e prochain

et qu'elle a réglé sa conduite sur cette vue d'avenir, il ' ^ ' prouver que,

pour le bien d'Henn 111. elle aurait dû adopter une pi

.

. itre que asile

qu'elle a suivie. Après la constatation, qui ne prit pas plus <ie deox ans. de

l'impopularité du Roi et du pouvoir d'opinion de M<Misiear, son frère ot

son successeur désigné, il n'y avait d'autre remède à l'actû» anarchique

des partis que de contenter le duc d'Anjou. L« laisser en liberté sans le

satisfaire, c'était rmUuire en tentation de révolte, où il ne faillirait pas,

comme auparavant, de succomber. Le tenir en prison, d'où il s'était d'aiU

leurs échappé deux fois, c'était fournir aux opposants des detix religions

le mot d'cMdre et le jH^texte d'une prise d'armes générale. Une première

guerre entre les deox frètes avait affaibli l'autorité rojrale et fortifié le

parti protestant, et le mai n'avait été r^Miré, et seulement en partie, que
grâœ au concours du Duc lui-même. Une seconde guerre, sous le même
chef, menaçait de ruiner la monarchie et d'emporter le monarque. Pour le

salut d'Henri III, il fallait éviter à tout prix la rupture. Les sacrifices

d'hommes et d'argent en Portugal, aux Pays-Bas, et l'hostilité de l'Espagne

lurent la rançon de la paix intérieiire. Mais le bénéficiaire savait très

bion qu'elle ne travaillait pas pour lui. Ne lui avait-elle pas démontré

plusieurs fois, de bouche et par lettre, les difhcultés, les dépenses et les mé-
diocres chances de succès de son entreprise? Ne l'avait-ellc pas rappelé

vivement à ses devoirs de sujet et d'héritier présomptif qui l'obligeaient

à faire passer l'obéissance au Roi et l'intérêt du royaume avant ses

appétits de conquêtes ? N'avait-eliepas retardé l'expédition autant qu'elle

l'avait pu et jusqu'au dernier moment essayé de l'empêcher ? Si elle

avait tenu à se c<xidlier la faveur du roi de demain, elle n'aurait pas mis

tant de mauvaise grâce ot de lenteur à le servir. Sa principale préoccupa-

tion, qu'on ne peut dire égoïste, fut toujours de faire vivre en paix ses

deux fils et. pour la sécurité de celui qui lui était le plus cher, de doter

princièiement l'autre aux dépens de Philippe II.

Le même souci maternel suffit à expliquer son grand effort pour main-

tenir l'union entre les cathoUques après la mort du duc d'Anjou. Henri III

n'avait pas d'enfant ni aucune chance d'en avoir. Son successeur légitime

était, sekm la loi salique, le roi de Navarre, Henri de Bourbon, premier prince

du sang, né cathoUque. élevé par sa mère dans le protestantisme, converti

de force à la Saint-Barthékmy, et revenu au prêche a^>rès sa faite. Les prin-

ces et la nation catholique ne voulaient pas pour roi de ce relaps. Ds formè-

rent une Ligne pour obtenir d'Henri III, par injonctions d'abord et en

dénier lieu à main armée, qu'il déclarât ce Bourbon hérétique déchu de

tous ses droits à la couronne, qu'il reconnût pour héritier présomptif le vieux

mrdip^> de Bourbon, et qu'il fh aux protestants une guerre d'extermina-
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tion. Henri III résista tant qu'il put parresp^'ct du droit dynastique, par

haine des sommations et par amour de ses aises. On a prétendu que

que Catherine, en menant son fîls de capitulation en capitulation, avait

l'arrière-pensée de préparer l'avènement au trône du duc de Lorraine, son

r»^, ou du marquis de Pont-à-Mousson, son petit-fils. Mais eUe n'en a

, :. us rien laissé voir. La lecture de ses lettres prouve au contraire que dans

les négociations avec le (!uc de Guise, le cardinal de Bourbon et les autres

chefs de la Ligue, elle chercha toujours à les a^jMÛser. c'est-à<<lire à let désar-

mer, au minimum de concessions possible. Sans doute elle estimait que si toa

fils était réduit à faire la guerre, il valait mieux pour lui marcher à la tète

des catholiques contre les protestants que de s'aider de la minorité protes-

tante contre la majorité catholique. Mais elle travailla de toutes ses forces

à lui épargner cette alternative. Elle aurait voulu décider le roi de Navarre

à se convertir pour détacher de la Ligue tous ceux des catholiques qui ne

s'y étaient affiliés que par peur d'une dynastie protestante. Elle lui offrit

même à cette condition de faire annuler son mariage avec Marguerite, cette

grande amoureuse, devenue pour surcroît de griefs ligueuse, et qu'elle

avait fait enfermer dans le château fort d'Usson. Peut-être a-t-clle eu une

pauvre opinion, et si fausse, d'un prétendant qui refvsait d'échanger la

Biblt contre l'expectative d'une couronne, mais elle a dii se dire qu'après

tout c'était son affaire. Henri III n'avait que deux ans de plus que lui;

sauf accident, la question de la vacance du trône ne se poserait pas de sitôt.

Elle n'était pas fcnmie, alors que tant de difficultés la pressaient, à s'in-

quiéter d'une échéance qui vraisemblablement ne se produirait qu'après

sa mort. A supposer qu'elle fît des vœux, dont il n'y a pas un témoignage

œrtain pour le marquis de Pont-à-Mousson, le fils de sa fille, eUe savait

bien que l'abrogation de la loi salique ouvrirait la voie à d'autres can-

didatures : celle de l'infante Claire-Isabelle-Eugénie, fille d'Elisabeth de
Valois et de Philippe II, et celle du duc de Savoie, Charles-Emmanuel,

petit-fils de François I^ par sa mère, Marguerite de France. En cas d'élec-

tion par les Etats généraux, le duc de Guise serait le candidat de la nati(m

catholique, et il n'était pas croyable que ce cadet de Lorraine sacrifi&t ses

chances à son cousin de la branche régnante. La désignation comme héritier

présomptif d'un vieillard sexagénaire, Bourbon, nuùs catholique, contentait

les ligueurs, et. en excluant le roi de Navarre, uniquement pour soo hérésie,

elle ne heurtait pas de front* les partisans de la loi salique. Ce comprcwiis n'a

pas dû déplaire à la vieille Reine, amie du Cardinal et des ajoamementa.

Mais l'assassinat du duc de Guise à Bk>is souleva la oobletM et les

grandes villes ligueuses centre le roi meurtrier et Henri III fut ot^tgé»

pour se défendre, d'appeler à l'aide le roi de Navarre et les protestants.

Catherine mourut sur ces entrefaites. Brantôme croit que si elle avait

vécu, elle aurait reconstitué le bloc catholique. Au vrai, il n'était pas eo loo

pouvoir de réparer l'irréparable ; soo rôle était fini et son qrttème d'expé-

dients h<»s de saison. En bien, en mal elle avait donné m. mesure. EUe avait
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réo«i pendant trente «uns à maintenir en équilibre l'édifice chancelant de
la monarchie, malgré lea pins violentes ifctweii. Aussi, à la juger sor sa

force de résistance on sur ton bonheur, aera-t-un tenté de la ranger

parmi les grsndes sonveraines. Mais e&e ne mérite pas d'être placée si haut.

Elle a eu de généieoses intentions et de nobles initiatives, mais il lui a

manqué les moyens ett même k volonté de mener à bien celks de ses

oeuvres qui dépassaient Iss fins immédiates de conservation et qui sont le

triomi^ de la tolérance, le maintien de l'autorité royale, l'accroissemeat

de la puissance française. EUe a vécu au jour le jour.

EUe était trop préoccupée de l'intérêt des siens ou de son propre intérêt

pour suivre une politique vraiment nationale. S'il faut entendre par amuur
du pays qu'elle avait une très haute idée,^ d'ailleurs très légitime, de la

grandeur de la maiscm de France où le hasard d'un mariage l'avait fait

entrer, les pienves en surabondent dans sa correspondance. On peut

allégntf anssi que {dusieurs fois elle souhaita de pouvoir reconnaître par

ses services les obligations qu'elle avait au rojraume et à la dynastie. Elle

se rappelait, après vingt-deux ans (lo août 1579), ^^ défaite de Saint-

Quentin (10 août 1557), « qui, dit-elle, nous coûta si cher ». Il y a d'elle un
mot touchant sur le • pauvre peuple français > et i'afi&rmation répétée que

Dieu, aujourd'hui comme autrefois, ne l'abandonnera point. Elle ajoute, il

est vrai, immédiatement : ni elle ni ses enfants. Mais pitié, regrets, con-

fiance en Dieu, gratitude persoimelle et même orgueil familial et dyna&tique

ne sont pas un progranune d'action. Le souvenir du désastre de Saint-

Quentin à l'un des anniversaires serait peut-être révélateur d'une peine

profonde et durable, si l'arrivée, deux jours auparavant, à Grenoble, où elle

était alors, du vainqueur même du xo août, Emmanuel-Philibert, duc de
Savoie, n'expliquaient pas suffisanunent cette réminiscence. Il est permis

de se demander si son indignation, en apprenant que le duc d'Anjou aux

abois délibérait de vendre Cambrai aux Elspagnols. est le cri de honte du
patriotisme blessé ou simplement la constatation douloureuse que tant

d'efforts, de dépenses et de sacrifices, aboutissaient au néant. Son plus

beau titre de gloire, c'est la reprise du Havre, après la première guerre

civile, et la réunion définitive de Calais à la France. Mais il faut bien dire

que, sous peine de soulever la masse catholique, à qui le Colloque de Poissy

et les hardiesses religieuses de sa Régence l'avaient rendue suspecte, elle

était obUgée de reproidre aux Anglais ou déclarer annexées pour toujours

les {daces fortes que les cheis huguenots leor avaient livrées ou promises. A
la même époque die céda contreun secours, sans répugnance, parce que sans

risques, à Emmanuel-Philibert, devenu le mari de sa chère belle-sœur.

lfa^;uerite de France, qudques-unes des villes piémontaises que le traité du

Cateau-Cambcesis avait Iniwéfs, an moins provisoirement. 4 la France. Elle

n'eut pas un mot de protestation quand Henri III lui abandonna les

autres à titre gradeuz. Elle s'entremit en 1579 pour lui faciliter l'acqui-

sition dans les Alpes Maritimes du comté de Tende qne l'Amiral de Villars,
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ijui ni n.iii >cif^iHUi céder qu' «avec l'agrément du Roi très

chrétien ». On ne voit aoit beaucoup émue en 1588 delà con-

quête par Charles-Emmanuel, le successeur d'Enunanudi-Philit>rt. du

marquisat de Saluces, la dernière des possessions françaises d'outrcmonts.

Et cependant elle n'ignorait pas combien il importait à la France de garder

CCS portes des Alpes pour rassurer les États libres d'Italie contre la a
de l'hégémonie espagnole. Faut-il croire qu'ayant marié sa petite :...>

Christine de Lorraine, au grand-duc de Toscane, Ferdinand, et lui ayant

fait donation de tous les dnnts des Médids de la branche aînée, eUeestiliDait

qu'elle pouvait se désintéresser des affaires de la péninsule? Ses visées sur

Florence, au temps d'Henri II, sa velléité de rouvrir en 1578 la question

d'Urbin, close depuis un demi-siècle, la revcndicati<Ma, quel qu'en fût le

mobile, de la couronne de Portugal sont lus indkxs, entre beaucoup

d'autres, d'une ambition très personnelle. Elle ne s'est pas élevée jusqu'à

l'idée abstrait ' Ttat ; elle a toujours travaillé pour ses enfants et pour

file.

Mais c'est son crim ' , son grand crinv \ sa mémoin*.

Sans doute, cène fut pas uniquement sa faute si ses (usjHésitions à l'égard

des protestants pîisstrcnt de la bienveillance à l'hostilité. L'amour du

pouvoir était, avec l'amour maternel, sa plus ardente passion. La plupart

des réformés, en leur sectarisme béat, n'ont pas l'air de l'avoir compris. Arx

temps de ses plus grands services, ils se plaignirent toujours que ce ne

fût pas assez. Ils exigeaient qu'elle se compromit pour eux, et cependant

ils jetaient au travers de son ambition les droits des princes du sang,

qui étaient destructifs do tmx des reines-mères, et ib lui signifiaient de

tout«;s façons que, femme et étrangère, elle dev;ut quitter la place. On ne

jwuvaitêtre plus maladroit et, en quelque sorte, plus ingrat. Elle les soutint

quelque temps par dégoût de la violence, par haine des Guise, par im juste

orgueil de son initiative géjiéreuse. Mais il lui eût paru ridicule de se perdre

pour les sauver. Ils ne lui surent aucim gré, après la première goerre civile,

de son retour à la modération. Ib l'accusèrent d'êtr.* aU&; à Bayonne

concerter avec la Cour d'Espagne la ruine des Églises réformées de France

et des Pays-Bas et ils « n admirent pour preuve qt'cUc ne voulût pas rompre

avec Philippe- 1 1 ^ tous risques et périb leurs coreligicmnaires

étrangers. ?• a ordre général anxqueb s'ajoutaient quelques

griefs perstuiii i ,
1 liefs tentèrent de l'enlever avec le Roi son fib et

de se rendre mahrcs du gouvernement et à*. l'État.

Le trait le plus ancien que les documents nous ont révélé da caractèrs

de Catherine, c'est le souvenir des bienfaits et des injures. Le vicomte de

Tur«nnc, son cousin à la mode de Bretagne, qui la vit à Florence à neuf ans,

dit que personne ne se ressentait plus que cette entent da bien et dn mal

qu'on lui faisait. Les réformés en firent la cmelleexpérienoe. Leurs révoltes,

bien qu'rll.-s apparaissctit auréolées de prestige reUpeux, n'en étaient pas

moiiLs criminelles. U n'y avait pas de tribunal en France ni ailleurs qui pût
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les ab« lodre ou k» excuser d'avoir à M^aux. sans mriîlr tiro r. urs

inquiétudes ou leur passion de prosétytisme, at <

et de sa mire. Cath^in» kt jugeait âtgnet de mon ce ne pouva:

traduire en Cour de Btriemeat. ni les réduire par la lorce. elle emplw,.

scrupules contre les plus redoutables d'entre eux les armes que lui suggé-

raient sa tradîtitui italieone el son impmsMince. Des tentatives d'eir

Dément et d'asBassinat. elk gtissa jusqu'au massacre. Elle et.

tciaps où la vie homaîne comptait pour rien ou peu de chose, et d'un rang

qui passait pour dispenser des formes de la ju^ce. liais die a outrepassé

les bornes du droit ro>'al de punir. Elle a ordonné regorgement en ma^sc

de gens de guerre, qui étaient d'anciens rebelles sans doute, mais x(\

par les édits. rentrés en grâce et en iaveur, venus à Paris pour un i..— ...^.

,

c'est-à-dire pour une fête de réconciliation, et dont quelqu»-uns étaient

ks botes mftoae du r(» en ta maison du LoLvre. Le fait qu'elle n'a pas

prémédité de longue main cette exécution, suivie de celle d'une multitude

innocente dans toutes les parties du rojraume, n'6te pas à ce crime de

l'ambition et de la peur son caractère atroce. Et cependant les mceurs

d'alors étaient si cruelles et le préjugé du pouvoir absolu des rois » générale-

ment établi que, malgré ce forfait, la Reine-mère a trouvé un apin-édateur

indulgent à qui on ne se serait pas attendu. Un bonunc qu'elle n'aimait

pas et qui le lui rendait bien, son gendre, le roi de Navarre, devenu roi

de France et, depuis son retour au catholicisme, maître obéi de ses sujets

des deux religions, le signataire de l'Édit de Nantes, Henri IV enfin, causait

un jour avec Qaude Groulart, premier président au Parlement de Rouen,

de son prochain mariage avec une autre Médias, Marie, nièce du grand-duc

de Toscane, Ferdinand. Groulart, catholique violemment modéré et qui

rendait Catherine responsabk de tous les méfaits de la Ligue, lui fit obser-

ver que sll se mariait à Fk»ence f d'où le mal seroyt (était) venu en France,

de là la guérison viendroit». « Quelques tmsm'ont desjà dit cela », me re^xn-

dit-il, et adjousta (ce que j'admiray). « Mais, je vous prie, dict-il, qu'eust

peu faire une pauvre femme ayant par la mort de son mary cinq petits en-

«fantssurles bras, et deux feunilks en France qui pcnsoient d'envahir la

• Couronne, la nosirt et cellede Gujrse? FaUoit-il pas qu'elle jouast d'estrangcs

« personnages pour tromper les uns et les autres et cependant garder, comme
«elle a iaict, ses enfans. qui ont successivement r^é par la sage conduite

«d'une femme sy advisée? Je m'estonne qu'eUe n'a encore iaict pis au

Avait -il oublié la Saint-Barthélémy?


